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DÉPARTEMENT DU CALVADOS 

INVENTAIRE SOMMAIRE 
DES 

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES ANTÉRIEURES A 1790 

SÉRIE E. 

Titres féodaux, titres de famille, notaires et tabellions, communes et municipalités, , 
corporations d'art et métiers, etc. 

1. re partie. - Titres féodaux. 

DUCHÉ D'HARCOURT. 

E. 1. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

XVI•-XVJI° siècles. - Famille d'Harcourt. - « Ca­
thologue de la généalogye des seigneurs de Harcourt, 
depuis le temps de Rou, duc de Normendye, jusques à 

l'heure présente. » (XVI• siècle.) - « Les cronicques 
récitent de deux sieurs de Harcourt en l'an neuf cens 
vingt neuf, sans les nommer par leur propres inons" ; 
Jean d'Harcourt fut avec Auvray pour « conquester » 

l'Angleterre ; « Erraut » d'Harcourt fut avec le duc 
Guillaume le Bâtard en Angleterre; « Arnouil » d'Har­
court fut en Angleterre pour secourir led. Guillaume; 
Baudouin d'Harcourt • repulsa » les Français poursui­
vant les 2 fils dud. Guillaume; Henri d'Harcourt fut 
avec Robert, duc de Normandie, contre les Anglais; en 
1226, donation par Richard d'Harcourt de 6 muids de 
blé aux doyen et chapitre d'Évreux; en 1179,. Robert 
d'Harcourt fonda la chapelle de St-Thomas le martyr, 
appartenant présentement aux religieux du Parc; Jean 
d'Harcourt épousa· la fille seuli< héritière de Raoul 
Tesson; Raoul épousa une fille de Vendôme, fut sieur 
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des Planches, d'Auvers eL d'Avrilly, et mour.ut en Ara­
gon en 1288, inhumé au Parc; Jean d'Harcourt, fonda­
teur du Parc, épousa « Allez , de Beaumont, dont il eut 
6 fils et 5 filles, parmi lesquels Robert, évêque de Cou­
tances, inhumé à N.-D. de Paris; Guillaume, fondateur 
de La Saussaye, en 130ï, épousa Jeanne de Thorigny, 
puis en 2" noces Isabeau de « Léons » et en 3°' noces 
Blanche d' A vaugour, mort en août 132ï, Raoul, archi­
diacre de Coutances, docteur en chacun droit, fon­
dateur, avec son frère Robert, en ,1300, du collège 
d'Harcourt à Paris, mort en 1:307, inhumé au Parc, 
Guy d'Harcourt, évêque de Lisieux, fondateur du 
collége de Lisieux à Paris, mort en i366, inhumé à 

Lisieux, deux filles, qui furent religieuses à Long­
champ, « Allez », qui épousa le sieur de Ferrières, 
Luce, qui épousa le sieur. de Hotot, )eanne, qui épousa 
le sieur de Bailleul, Jeanne,qui épousaen1314Amaury 
de Meulan, lequel donna, en 1356, les franchises de sa 
forêt aux religieux du Parc; Jean d'Harcourt, appelé 
le Preux, épousa Jeanne de« Boullongne», laquelle 
eut en mariage ;.,illebonne et Châtellerault, il mourut 
en ·1302 et elle en '13·1:t; leur fils Jean, le Tort, épousa 
« Allez de Breban , , dont la sœur Jeanne, fille .de Gef-

1 
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froy, duc de " Breban », épousa Philippe, fils de S1
-

Louis; d'eux, Geffroy d'Harcourt, sieur de St-Sauveur­
le-Vicomte; Jean d'Harco~rt, comte, épousa Blanche 
de Ponthieu en i340, il eut en ,mariage le comté d' cc Au­
maille ». mourut en 1355 et sa femme en 1387; d'eux, 
Philippe, sieur de Bonnestable et de Montrollain, au 
pays du Maine, auquel ou à ses successeurs vint la sei­
gneurie de Beuvron, épousa Jeanne de Tilly. dont na­
quit Girarri, qui épousa Marie de Graville, dont Jean, 
duquel sont venus François, sieur de Bonne,stabl't, 
Nicolas, sieur de Barou, Philippe, sieur d' « Escou­
chë ,>, Jean, sieur d' c, Auvilliers,,, Jacques, qui épousa · 
Catherine de Tancarville; Guillaume eut un e fille torte 
qui épousa René. duc de Lorraine, qo-i la dél&issa pour 
prendre Philippe de Gueldres, et ne fuL depuis mariée; 
la sœur dud. Guillaume épousa Jean, bâtard d'Orléans, 
seigneur de Dunois; Christophe et son frère Jacques 
firent prisonniers " le quart conte de Harcourt • en 
·1317. et le menèrent au château de « Cressy », dont : 
poursuite fut faite contre eux au parlement de Paris; 
les amendes se montè'rent à. plus de 400,000 écus <l'o~; 

Jean fut évêque de Tournay; Jeanne épousa Guillaume 
de Flandres en 1317; Jean d'Harcourt, comte, épousa 
Catherine de Bourbon, sœur de Jeanne de Bourbon, __,., 
épouse de Charles, roi de France, vers 1368, ~t mou-
rut le 7 juin 1427; Louis, archevêque de Rouen en 
1408, mort en ·1420; Blanche, mariée à Yves de 
Vie.uxpont, baron du Neubourg; Ysabeau épousa 
Ymbert de « Toyce •, ~ieur de Villars, en 1383, el 
vécut jusqu'en '1460; Jean, comte d'Harcom't, épousa.. 
Marie d'Alençon en 1389, laquelle eut en mariage les 
sieuries de Quatremares et Routot, inh. aux Cordeliers 
de. Châtellerault; d'où Jean, comt~ d'Aumale, mort en 
la journée de Verneuil en 1422, ne fut marié, par 
quoi faillit ici la..ligne d'Harcourt en hoir masculin : il 
eut d'une jeune demoiselle du pays de Mortagne un 
fils, nommé Jean, qui fut archevêque de Narbonne; 
patriarche de Jérusalem, évêque de Bayeux et abbé de 
Lyre, ,, lad. damoiselle querella que led. Jan, son filz, 
fust héritier par promesse de mariage, pour laquelle 
chose appaiser fut pourveu an l'église ». Après la mort 
dud. comte, procès entre ses ,sœurs, Marie, aînée, et 
Jeanne, pour partâger entre elles led. comté, en 1452, 
tant en échiquier de Normandie qu'en · parlement de 
Paris; ·accord de 1480, portant partage: Marie prit les 
baronnies de La Saussaye, Elbeuf et Aumale, el Jeanne 
reçut le comté d'Harcourt. Jeanne, -épousa Jean de 
Rieux, mar.échal de France; François <le .Rieux épousa 
Catherine, fille aînée de Rohan; .,c Jan de Rieux espousa 
en plusieurs nopces plusieurs femmes » : • Françoise, 

seule héritière de Malestroit, Claude, fille du seigneur 
de Mailly en Touraine, Ysabeau de Bretagne, ûlle du 
comte de Penthièvre, dont Claude, sire de Rieux: mou­
rut le 9 février 15'18; en son temps fut le procès du 
comté d'Harcourt décidé, et lui vint par partage led. 
comté; Claude, sire de Rieux,comte d'Harcciurt,épousa, 
en premières noces Catherine, fille aînée de ~l.de Laval, 
qui mourut en 1526, et en secondes noces Suzanne de 
Bourbon, fille du prince de La Roche-sur-Yon : Murie 
d'~larcourL épousit en ·1417 Antoine de Lorraine, comte 
de Vaudémont; Ferry épousa « Yolland » d'Anjou, fille 
de René, 1·oi de Sicile eL de Jérusalem, duc d'Anjou, du 
Maine,· de Bar comte de Provence: René de Lorraine 
épousa en premières noce la fille de Q-uillaume d'Har­
court, sieur de Tancarville, et n'en eut pas d'enfants, 

. mais la répudia pour sa difformité et prit Philippe de 
Gueldr~s, dont sont sortis Claude, duc de Guise, pair 
de France, Jean, cardinal, archevêque de Narbonne, 
évêque de Melz et de Thérouanne, Loui_s , comte de 
Vaudémont, qui mourut au royaume de Naples en 
1522, François Monsieur , qui mourut âevant Pavie en 
H5'24; Antoine, seigneur de Lorraine. - 'otes généa­
logiques diverses, parmi lesquelles: éc rit produit en la 
Cour de !'Échiquier pour vérifier la généalogie de 
Jean, Jacques ~t Philippe d'Harcourl, enfants de Jean , 
comte d'Harcourt, et de Blanche de Ponthieu, led. 
Philippe père de Girard d'Ila1·1'.ourl; descendance de 
Pierre d'HarcoUt·t, chevalier, marquis de Beuvron el 
de La Motte Harcourt, mort en 162ï. 

E. 2. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 9 pièces, papier. 

1407-1-677. - Famille d'Harcourt. - Reconnais­
sance devant Jean Tardif, vicomte de Caen, du traité 
fait en 1400 (v. s.), entre Philippe d'Harcourt, sire de 
Bonneslable et de Tilly, et Yves de Vieuxpont, sire de 
Tourville et de Chalouay. en présence de Jacques 
d'Harcourt, sire de Montgommery, Jean, sire de La 
Ferté et du Neubourg, sur le fait du mariage dudit de 
Vieuxpont et Blanche d'Harcourt, fille dud. de Bonnes­
table (1407); à la suite, accoPd sur procès en !':Échiquier 
entre Laurent, s" de Vicu.xpont, baron du Neubourg, 
d'une part, et Jean d'Harcourt, s' de Bonnestaole et de 
Tilly, Jacques d'Harcourt, son frère, baron de Beaufou 
et Beuvron, et GuilJemette de Tournebu, héritièt·e 
d'Alix de ·Tournebu, dame d'Auvillers, sa sœur (148/f). 

- Traités de mariage: de Charles d'Harcourt, cheva-, 
lier, sire et baron de Beaufou et Beuvron, et Jacqueline. 
de Vierville, fille d'Ar-tur de Vierville, chevalier, baron 
de Creully, ,et de Jacqueline de Bricqueville, lei;quel 
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donnent à leur fille, en attendant leurs successions, le 
fief, terre et seigneurie de Rupierre, etc. (i497).; de 
françois d'Harcourt,,écuyer, fils aîné de Charles J'Har­
court, seigneur et baron de Beaufou et- Beuvron, et de 
défunte Jacqueline de Vierville, et Jeanne de La Haye, 
seule fille de Jean, sieur de l-IQlot, et de Jeanne de Moy 
(-1510).--- Ratification devant tabellions jurés ès mettes 
des sergenleries d' Argences., Troarn et Varaville, par 
Charles d'Haroourt, seigneur et baron de Beaufou et 
Beuvron, de La 1\lotte de Cesny et Grimbosq, seigneur 
de Bailleul, Fresné-la-Mère, Argences, Croissanville, 
etc., du lraité de mariage de Françoi's d'Harcourt, sieur 
et baron de Greully, •-son fils, avec Françoise de Gail­
lon, fille de Guillaume, sieur et baron de Macy en 
France, et ·seigneur de Croisy en Nm~mandie, pré.sents 
Nicolas d'Harcourt, protonotaire du St- Siège, trésorier 
et chanoine de Lisieux, seigneur temporel de Barou, 
Chaules de La Rivière, chantre et chanoine de Lisieux, 
Guillaumé Geffroy, curé' de _Victot, Philippe de La 
Rivière; seigneur de Brocottes, etc. (1516, v. s.). -
Mandement de Laurent Desmaires, commis par le Par­
lement, lieutenant général du vicomte de Bayeux, 
requête de Charles de Cresmes, époux de Jeanne 
d'Harcourt, fille de , feu François d'Harcourt, sire 
de BonnesLable et de Tilly, concernant l'enquête sur 
l'âge de ladite dame lors de son mariage, pour savoir 
si elle pouvait être conjointe en mariage, et sur 
ses biens et revenus (i52i). -Traité de mariage .entre 
Robert Grente, éèuyer, sieur de Viller.ville, Brucourt 
et at1lres lieux, fils de feu Robert et de <( Lucque de 
Fors » , et « Stevenotte >> d'Harcourt, fille. de feu Guy 
d'Harcourt, baron de Beaufou et Beuvron, Druval, S'­
Aubin el autres lieux, et de Marie de Saint-Germain, 
dame de St-Laurent-en-Caux, Fresney-le-Puceux, etc. 
(i570); quittances à lad. de S'-Germain; copies col­
lationnées à la requête dP, Pierre d'Harcourt (i577). 

E. ;;_ (Liasse.) - 2'1 pièces. parchemin; 27 pièces, !)'apier. 

Ruault, écuyer, sr de Cléville, Jean Gohier, éc., sr de 
Bréville, Florentin de La Boullaye, sr du Ferreur, Gef­
froy de Reviers, sr de Rény, Jean Richard, sr d'Hérou­
villette, Émon Thiboult, sr d,e Maizet, Robert de La 
Hogne, s' de Suhomme, Jacques ,l.,e Chevallier, sr de 
Neuilly, Jean de La Vallette, s' du Mesnil, PierreMoges, 
sr de Buron, Jean Malherbe, sr d'.Arry, Jean (Je Foul­
lo~gne;• sr du Londe!, tous parents, ami;; el pr0chains 
voisins des enfants mineurs de Charles d'Harcourt, 
chevalier, sr et baron de Beau.fou, Beuvron, La Motte de 
Cesny et Grimbosq, et de défunteJacquelinede Vierville, 
dame cl baronne -de Creully en s1;1. parûe, çoncemant 
la tutelle desd. mineurs: nomination dud. baron de 
Beuvron et de Jacqueline de Bricqueville, dame de 
Creully (1o0i)._, - Assises de Caen tenues par led. 
Hugues Bureau, concernant le partage de la sucaess~on 
d'Artur de Vierville, seigneur et baron de Creully, 
entre les enfants mineurs .de Charles d'Harcourt, sei, 
gneur et baron de Beaufou et Beuvron, et de défunte 
Jacqueline de Vierville, représentés par , Guillaume 
Hanfroy, prêtre, leur« meneur)), et Raulin de Monti.~ 
gny, écuyer, procureur de Jean· de Sillans, écuyer, 
-dont l'épouse était, ainsi que i\im• d' Harcourt, fille dud. 
de Vierville ('1507). - Inventàire des pièces et écri­
tures produites par Charles d'HarcourL, tuteur de ses 
enfants, deve1·s Jean Le Carpentier, conseiller en 
!'Échiquier, contre Jean de Sillans, écuyer, s' d'Her­
manvil~e, et Marie de Vierville, sa femme, concernant 
le choix des lots de la succession du père de leurs 
épou~es (,1509). ~ Lettres patentes sur requête de 
François d'Harcourt, vicomte de Caen, concernant la 
succession de Jacqueline de Vierville, femme de Charles 
d"Harcourt, sa mère, où il veut prendre ia baronnie de 
Creully, indivisible; lettres y · relatives de Hugues 
Bureau, lieutenant général du ba_illi de Caen, don11ant 
acte and. François de ce que, en présence de_Gµillaume 
Le Maître, prêtre, procureur de Charles d'Harcourt, 
son père, tuteur de Jacques et Charles dits p'Har­
court_, ses ,enfants et d_e lad. Jacqueline, frères puinés 

1'157-1678. - , Famille et administration générale. - dud. François, et dn procureur de Jacqueline de Bric-
Gage devant Jean. Thorel, tabeliion en la ;vicomté queville, aïeule desd., enfants, leur tutrice et gardaine 
d'Auge, siège de Cambremer, par Jean d'Harcoui:t, avec led. ,chevalier, convenus et ajourné~ · auxd. 
écuyer, seigneur de Bonnestable, baron de Beaufou et . assises ·par vertu desd. lettres patentes, pour choisir 
de Beuvron, et se disant prochain et vrai héritier aîné par prééminence et prérogati,ve d'aînesse en lad. suc-
d' • Alips » de 'Tournebu, dame d' « .Auvillers », ·et de cession <G , telle pièce noble ·» qu'il avisera bon· être, 
Guillemette de Tournebu, .sa sœur, à jacques d'Har- '. il ne veut entrer . en par~age avec Jesd. puinés, 
court,- son frère, de la possession et saisine verbale des ' el que .par sad. prééminence et dr-oit d'aînesse il 
successions ihéréditales desd. dame ét demoiselle, de enfend puendre et de fait p,rend pour son droit de 
-leur consenlement•(f457). - Assemblée devaat Hugues ; , . partage la: baronnie de Creu!Jy en portion t,elle qu'elle 
Bureau, lieutenant général du bailli de Caen, de Jean pouvait appartenir à sad. mère, àccordant que du-sur-. 1 
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plus de la succession lesd. pumes fassent entre eux 
partage, et q·ne les procureurs desd. tuteurs n'y vou­
lurent contredire (Hi14). - Procurations: par Jacque­
line de Bricqueville, baronne douairière de Creully, 
tutrice et gardaine des enfants de Charles d'Harcourt 
et de Jacqueline de Vierville; par Charles d'Harcourt, 
père dud. François, à Guillau.me de • Coullebeuf )) , s' 
de Morteaux, et Guillaume Le Maistre, prêtre ; par 
Jean d'Harcourt, sr de Fontaine-Henri, pour compa­

raître au bailliage de Caen pour être présent à élire 
tuteurs et. gardains aux enfants minei1rs de Charles 
d'Harcourt, baron de Beaufou et de Bauvron, son frère; 
assemblée devant Pierre Mages, lieutenant du bailli de 
Caen, en l'auditoire du Roi à Caen, lajuridiction des 
privilèKes royaux de l'Université du~i. lieu et l'extra 
du bailliage séant, requête de François d'Harcourt, fils 
et héritier aîné de défunte Jacqueline de Vierville, fem­
me de Charles d'Harcourl, héritière en partie de feu 
Artur de Vierville, baron de Creully, Jacques et Char­
les dits d'Harcourt et Catherine d'Harcourt, enfants de 
lad. dame, non comparants, des procureurs desd. Char­
les d'Harcourt, Jacqueline de Bricqueville, veuve dud. 

baron de Creully, Jean d'Harcourt, seigneur rie Fon­
taines, Gu_illaume de B·etheville, seigneur de La Court 
du Bosq, demeurant paroisse de SL•Clair d'Hérriuville, 
Guillaume Thiboult, Nicolas Fauve!, écuyer, seigneur 
de Colombelles, Guillaume Donnebault, docteur en 
chacun droit, official de Caen, Jean Horel, écuyer, sei­
gneur de Manerbe, Jean Richard; écuyer, seigneur 
de Bombanville,J acques de Boucquetot, licencié en lois, 
curé de Viessoix, Jean de la Vallette, écuyer, seigneur 
de Troismoi;ils, François de Saffray, écuyer, seigneur 
d'Escageul, et Marc~! Du Brieu!. écuyer, seigneur de 
Beauvoir, absents Jean de Sillans, écuyer, seigneùr 
d'Hermanville, Philippe de laRi'vière, écuyer, seigneur 
de Brocottes, Philippe Le Breton, écuyer, Robert · de 
Venoix, écuyer, lesquels présents led. Francois pria 
et requit de nommer tuteurs et gardains auxd. mi­
neurs, par lesquels fut donné~ réponse que précé­
demment avaient été élus led. Charles d'Harcourt, 
père, et Jacqueline de Bricqueville, aieule desd. 
enfants, et qu'ils ne sauraient mieux élire; présen­
tation par led. François _de lettres royaux itératives 
et confirmatives de son choix de la baronnie de Creully 
(1517). - Arrêt du parlement de Rouen prescrivant 
la rédaction de l'inventaire des biens meubles et des 
lettres de la succession de Jacqueline de Bricqueville, 
dont sont hél"itiers Jacques et Charles d'Harcourt, Jean 
de Sillans, s' d'Hermanville, époux de Marie de Vier­
ville, et François d'Harcourt, sieur et baron de Beu-

vron (1524). - Procès-verbal d'information faite par 
Robert Le Vieil, écuyer, lieutenant général du yicomte 
d'Argentan et d'Exmes,aux pieds vicomtauxd'Écouché, 

à la requête de Nicole Achon, curé de Barneville, pro­
cureur de Nicole d'Harcourt, prêtre, protonotaire 
du St-Siège, sr de Barou et de Cuye, et' d'Ysabeau 
de la Motte, veuve de Philippe d'Ha.rcourt, cheva­

lier, sire et baron de Lougy et d'Écouché, du fait 
et revenu de la garde échue au Roi p11r la mort 
de Philippe d'Harcourt et de l'enfant mineur de Bona­
venture d'Harcourt., son fils; bannies et proclamations 
dud. droit de garde, sans résultat; déposition d.f\ Fran­

çois des Rotours, écuyer, s' du Sile. que la garde dcsd. 
enfants est échue au Roi à cause de la baronnie de 
Longy leur appartenant, tenue nûment du Roi à cause 
de la châtellenie de Falaise, etc. ; autres dépositions 
de Guillaume de Sainte-Marie, écuyer, s' de Fontenay, 
René de La Motte, écuyer, s' d'Orgères, oncle mater­
nel desd. mineurs, etc. (1526). - Copie d'arrêt du 
Parlement entérinant la requête présentée par Marie 
de Vierville, veuve de Jean dt' Sillans, écuyer, concer­
nant les lots el part1tg·e de la succession de Jacqueline 
de Bricqueville, faits entre elle, comme héritiére aînée 
pour . ltt moitié, et François d'~arcourt, baron de 
, Beaufort » et Beuvron, Jacques d'Harcourt, baron de 
La Motte Cesny, Grimbosq et Thury en partie, et 
Charles d'Harcourt, sieur de Bailleul, héritiers de 
l'autre moitié, consistant en fiefs, terres et sieuries de 
Saint-Pierre-du-Jonquay, Ru pierre, Bretteville, Boisro­
ger, etc.; adjudication à lad. d• 11

• du second lot, qu'elle 
a choisi (1527). - Lots et pa1·tage du comté d'Harcourt 
vicomtés de La Carneille et de Lillebonne, assis au 
pays et duché de Normandie, qui appartenaient à feu 

Claude, sire de Rieux, de Rochefort, d'Ancenis, comte 
d'Harcourt, lors de son mariage avec Suzanne de Bour­
bon, dame et comtesse desdits lieux, sa veuve, auquel 

feu Claude a succédé Claude, son fils, faits à la fin du 
douaire de lad. dame suivant l'arrêt du Parlement 

de Rouen, du 4 décembre 1539, entre lad. dame 
et Jean Le Prêtre, écuyer, seigneur de Lezonnet, 
curateur particulier spécial dud. sire de Rieux, mineur. 
Au premier lot, le château d'Harcourt, donjon, fos­
sés, basse-cour, parc, grands bois, jardins, les pré­
vôtés d'Harcourt, Beauficel, Barc, Bray, Cretot, du 
fief d u:Pin ,de la Herpinière, Rouge-Perriers, S 10-Colombe, 
Tilleul-Othon, Vitotel, Mesnil-Pipart, etc., les moulins 
de Beaumontel, la ferme du travers de la Rivière­
Thibouville, la ferme des coutumes des halles et mar­
ché d'Harcourt, la grèneterie d'Harcourt, le revenu de 

la vicomté de La Carneille, etc., estimé 42i8 I. i1 s. 7 d. 
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t., a charge de rentes, entre autres 101 livres 16 sols 
3 deniers de rentes dues au Roi sur tout le comté d'Har­
court,96 livres aux prieur,religieux et servant de Notre-

.Dame-du-Parc à Harcourt, gages d'officiers; à l'évêque 
de S'-Bt·ieuc, frère dud. feu sieur de Rieux, 700 livres 
qu'il prend par an sm· le comté d'Harcourt pour partie 
de son partage; au premier lot, présentation des cures 
du Tilleul, de Chrétienville, Villiers, Crosville-la,Vieille, 
S1 Ouen de Coquerel, S1 Paul du Neubourg, et la cha­
pelle du Mesnil-Pipart. 2• lot: vicomtés de Brionne et 
d'« Espaingne " dépendant du comté d'Harcourt, pré­
vôtés d' Angoville, Appeville, Brionne, Calleville, Épre­
ville-en-Lieu vin, Launay-sur-13rionne, Nassandres, etc., 
à charge de rentes au chapelain et à l'administraleur 
de l'hôtel-Dieu de Brionne, etc. 3' lot: vicomté el sei­
gneurie de Lillebonne, prévôtés de Lillebonne, S1-Nico­
las de La Taille, Mf\lamare, Folleville, Petiville, Tan­
carville, etc. (15.40).-Quittance devant Thomas Clément 
et Thomas Aubourg, tabellions au siège de Tournebu, 
par Pierre Fouchier, de Placy, à Jacques d'Harcourt, 
abbé commendataire de · l'abbaye de Notre-Dame-de­
Belle-Ètoile, trésorier de l'église collégiale ~e Croissan­
ville, ,mré du Mesnil-Bue, seigneur de Beaufou, baron de 
La Motle de Cesny et Grimbosq, el de Thury en partie, 
s' de Fresney-le-Crolleur, S1-Gabriel et St-Denis, de 60 
livres tournoig, promises lors du mariage de Jeanne, an­
cienneservantedud.d'Harcourt,femmedeJeanFouchier, 
fils dud. Pierre (1M2 n. s.). - Arrêt du parlement de 
Rouen pour Charles d'Auberville, s' et baron de Caux 
et Cantelou, bailli de Caen, et Guillemette d'Harcourt, 
sa femme, concernant la choisie des lots de la succes­
sion de François d'Harcourt, Guy d'Harcourt, s' et 
baron de Beuvron, et Charles d'Harcourt, s' et baron 
de La Motte, frères , n'ayant pas satisfait à l'arrêt y 

relatif (1566). Extrait de reliure des archives (1887). -
Accords entre Charles d'Harcourt, baron de La Motte 
Cesny et Grimbosq, s' châtelain de Croisy, Marie de 
Saint-Germain, dame de St-Laurent-en-Caux et de 
Fresney-le-Puceux, veuve de Guy d'Harcourl, baron de 
Beaufou et Beuvron, Cha'-'.les d'Auberville, sire et ba­
ron de Verbosc, s' de Caux et Cantelou, bailli de Caen, 
époux de Guillemette d'Harcourt, notamment pour par­
tage de rente due par le s' de Hotot à feu François 
d'Harcourt (156i). - Transaction devant les notaires 
au Châtelet de Paris, entre Marie de Monchenu, épouse 
d'Antoine; sire de Pons, comte de Marennes, au précé­
dent veuve de Louis d'Harcourt, sr et baron de Macy, 

·- et Pierre d'Harcourt, baron d,e Beuvron, et Philippe 
Au bourg, s' de La Londe, procureur de Charles d'Har­
court, concernant le douaire de lad. dame ,(i573). -

Compte fait à Pont-l'Évêque enlre Charles d'Harcourt, 
stipulé par Marie de Bricqueville, son épouse, Pierre 
d'Harcourt, Charles d' Auberville, bailli de Caen, sti­
pulé par François Le Petit. licencié aux lois, avocat au 
siège présidial de Caen, le S" de Bailleul, Catherine _de 
Pont-Bellenger. dame de Prétot et Briouze, stipulée 
par Jean Le Sens, sieur du Mesnil. et Jacques de La 
Haye, châtelain hérédital de Hotot., des arrérages dûs 
aud. s" de Hotot de 150 livres de rente foncière (1575 ,.­
Quittance devant Jacques Jean et Robert Ancelle, tabel­
lions ès mettes des sergenteries d'Argences, par Char­
les d'Auberville, sire et baron du Verbosc, Caux, Can­
telou, . Le Mesnil-Oger, chambellan du Roi et son bailli 
de Caen, veuf de Guillemette rl'Hnrcourt, dame de S1

-

Pierre du Jonquay et Angerville, tuteur de ses enfants, 
à Pierre d'Harcourt, fils et héritier de Guy d'Harcourt, 
d'e la somme de 8.000 livres, pour amortissement de 
400 livres de rente, faisant partie de 900 1. de rente 
qu'il était tenu lui faire à cause du retour de lots et 
partage (Hi75). - Ratification devant Philippe Delau­
ney et Pierre Le Gringuetel, tabellions en la vicomté de 
S'-Sylvain et Le Thuit au siëge de Vieux, par Marie de 
St-Germain, dame de Beuvron, Lignou, La Nocherie, 
S'-Laurent-en-Caux, Les Essarts,Fresney-le-Puceux, tu­
trice de ses enfants, de la sentence et appointement 
donnés par les présidents, conseillers, arbitres nommés, 
concernant le procès entre Pierre d'Harcourt, guidon 
de 100 hommes des ordonnances du Roi, baron de Beau­
fou eL Beuvron, et Marie de Bricqueville, veuve de 
Charles d'Harcourt, baron de la Motte Cesny (1577). 
- Inventaire des lettres et écritures faisant mention du 
fief, terre et sieurie d'Aurecher sise à Angerville-en­
Auge et environs, et de ses appartenances, revenus, 
dignités et libertés: acquisition dud. fief par Philippe 
d'Harcourt, chevalier, seigneur de Bonnes table et 
Arques, d'Henri des Illes, cheva:ier, moyennant 200 
francs (1382); aveu au Roi. par Jacques d'Harcourt 
(i486); retrait devant Jean Labbey, lieutenant du 
bailli de Rouen en la vicomté d'Auge, par François 
d'Harcourt, baron de Beaufou et Beuvron, dud. fief, 
vendu par Charles d'Harcourt, sr de Bailleul, par '1036 
1. de pr-ix principal (1528); aveu par Jean :t;.,ucas, curé 
de St-Léger-du-Bosq, à Guillaume Vippa1·t, chev~lier, 
s" dud. fief (1491, v. s.); remise de terre par Robert 
Vypart, sr de Silly, à François d'Harcourt (1552, v. s.), 
etc. Remise desd. pièces à· Charles d'Auberville, bailli 
de Caen, pour lui et lad. Guillemette, sa femme, par 
Jean de St•-Marie, stipulant lad. Marie de S'-Germain 
('1578). - Inventaire des lettres, pièces et écritures, 
baillées par Pierre d'Harcourt, baron de Beaufou, Beu-, . 



6 ARCHIVES DU CALVADOS. 

vron, La Motte et Mesnil-Bue, à Charles d'Harcourt, 
protonotaire du S1-Siège et châteiain de Croisy, son 
frère ('1578). 

E. 4. (Cahier.) - Moyen format, 10 feuillets, pap'ïer. 

I 
1578. - Inventaire (lire vente) au château et ma-

noir seigneurial de Beuvron appartenant à Pierre d'Har­
court, chevalier de l'ordre du Roi, gentilhomme ordi­
naire de sa chambre, seigneur et baron de Beaufou, 
Beùvron, .La Motte, Le Mesnil-Bue, Creully en partie, 
Fresney-le-Puceux, Courtonne et S1-Laurent-en-Caux, 
des biens meubles étant aud. château et maisons ap­
partenant aud. baron et à ses frères mineurs, à eux 
échus par la mort de Marie de Saint-Germain, leur 
mère, par Thomas Thiboult, sergent royal en la vicomté 
d'Auge, sergenterie de Beuvron, en présence de Jac­
ques Cauvin, licencié aux lois, avocat, greffier du 
vicomte d' Auge pour le siège des pieds de Dives et Beu­
vron, pris pour adjoint, à la requête dud. baron, de 
Charles d' Auberville, baron de Verbosq, bailli de Caen, 
et de Robert Grente, sieur de Villerville, Brucourt, 
S1-Vast et Launey, et 'Thomas d' cc Olleançon >I, sei­
gneur de SLGermain-Langot et de Lonlay, gard-ains 
de Jacques et Robert d'Harcourt, frères, enfants et 
héritiers de feu Guy d'Harcourt et de lad. dame, re­
présentés par Jacques de i\lannoury, s' de St-Germain­
le-Vasson, et Jean Le Sens, s,. du Mesnil, en présence 
de Charles d'Harr.ourt, protonotaire du S1-Siège, sei­
gneur et châtelain de Croisy, Christophe de « Couille­
bœuf », curé de S1-Aubin-Lébisey, Denis Gosselin, 
curé de « Clairemont )), etc.: 1 table qui se tire, adjugée 
aud. Jean Le Sens,pour2/3 d'écu; 2 « chaires acoustréz 
de cuyr )) , 40 s. ; 1 grosse forme, 2 s. ; 1 petite bancelle, 
2 s.; 'l vieux buffet à 2 ,, armaires », fermant à clef, 5 
s.; 1 poële à frire, 6 s.; 'l autre, 15 s. ; 1 poële d'airain 
20 s. ; 1 bassin d'airain, 5 s. ; 1 chandelier de cuivre, 15 
s.; 1 pot d'étain, 12 s.; 1 quarte d'étain, 7 s., autre 
6 s., autre 5 s. 6 d.; 1 demi en étain, 3 s., 2 s. 6 d., 2 s.; 
1 moutardier d'étain, 2 s.; 12grands plats d'étain pesant 
17 liv~es, 4 livres; 12 assiettes d'étain pesant 6 livres 1 /2, 
35 s.; 1 vieux ciel de lit de serge rouge, sans pendants, 
10 s.; 1 matelas, 30 s.; 1 cc cathloingne » blanche, 
1 écu 1;3; 1 tapis vert, 1 écu 2/3; 1 petit pavillon vert 
et blanc à l'impériale, 20 s.; 7 oreillers garnis de plu­
me, 12 s. chaque; 1 petite chaire d'ouvrage, 40 s. ; 1 
tabouret d'ouvrage, 20s.; :2 chaires couvertes de cuir, 1 
écu; 1 fut de tonneau, 55 s.; 1 fut de pipe, 30 s.; 20 
bêtes porcines, grandes, mâles et femelles, 20 écus ; 
6 petits cochons, 1 écu 1/3; 1 poulain d'un an, de poil 

brun, 3 écus; 1 vache. 4 écus; 2 serviettes « de haulte 
lice », 3 écus; 6 taies d'oreiller, 1 écu; 1 douzaine de 
serviettes « en façon de Grain dorge », '1 écu 1/3, etc. 
- Rachat des adjudicataires par Pierre d'Harcourt 
desd. objets au prix qu'ils leur sont demeurés adjugés, 
par le moyen qu'il les en déchargera vers led. sergent. 

E. 5. (Cahier.) - Moyen format, 10 feuillets, papier. 

1578. - État des mises faites par Pierre d'Harcourt, 
baron de Beaufou, Beuvron, etc., pour les obsèques et 
funérailles de Marie de Sain l-Germain, clame douairière 
dud. Beuvron ,dame de S'-Laurent,Fresney, la Nocherye, 
Courtonne et Lignou, décédée le 27 mai 1578, tant à Beu­
vron, Fresney, Lignou, la Motte, Grimbosq, CJU'ailleurs, 
compris r.e qu'il a couté pour les médecins, apothicaires 
et chirurg-iens qui ·ont assis lé lad. dame durant sa ma­
ladie, avec les drogues et médecines qu'ils ont fournies: 
pour le médecin Gardonne!, de Caen, qui a « peuèé » 

lad. dame en sa maladie, 121. (dernier paiement); pour 
un autre médecin envoyé quét'ir à Vire, 60 s. ; pour 
l'apothicaire qui l'assista en sa maladie et lui bailla les 
drognes et médecines par J'ordonnance desd. médecins, 
avec les embaumements, 20 J.; pour le chirurgien qui 
l'embauma et vint exprès de Càen pour ce fairé, 6 
1.; pour 185 livres de plomb pour faire le cercueil, à 2 
s. 6 d. la livre; pour le peintre qui ouda le cercueil 
et fournit 10 livres d'étain à 8 s. la livre avec (VIII, en 
interligne) vingt-quatre armoiries de lad. dame, tant à 

la·ceinture de l'église de Beuvron qu'aux torches, flam­
beaux et cierges, et qui fit lad. ceinture autour de l'é­
glise et peignit aussi la chapelle ardente, 241.; pour 24 
grosses torches de cire portées par 24 pauvres, 39 J.; 

60 livres de cire, en grands, moyens et petits cierges, 
à mettre sur les autels, sm· la chapelle ardente, à ses 
4 coins, à 1;entour de l'église par dedans, et 12. que por­
taient 12 femmes habillét>s en pauvres, allant après le 
corps, à 16 s. la livre ; louage de 87 aunes de velours 
noir à tendre le dedans de l'église de '.Beuvron durant 
le service haut et bas, à 7 s. (i cl. par aune; louage de 
100 aunes de serge à tendre lad. église par dessous led. 
velours et à quelques bancs et sièges de l'église, au prix 
de 2 s. 6 d. l'aune ; à 7 Cordeliers de Vire priés d'assister 
au service et qui convoyèrent le corps de Fresney à 

Beuvrori, 14 livres 10 sols; à 5 Cordeliers de Falaise 
qui assistèrent au service et pour faire prières pour lad. 
dame, 12 livres; à 6 Jacobins de Lisieux, 12 livres; aux 
Cordeliers de Caen, ,qui s'y trouvèrent au nombr _ de 
8, tant pour leur peine que s'en retourner et revenir au 
trentain à Fresney, 12 livres; au prieur desd. Jacobins, 
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qui fit l'oraison funèbre, 6 livres; à 9 Carmes de Caen, 
qui assislèrent an service et aidèrent à garder le corps 
avant de partir de Fresney et pour revenir aud. tren­
tain, 12 livres; à 4 Croisiers de Caen, 7 livres 10 sols; 
item il se trouva 2 autres Cordeliers, curés de Dives et 
Léaupartie, qui furent aud. service gratis, et assistè­
rent aud. service 90 prêtrei<, tant curés qu'autres, qui 
Lons dirent la messe en intention de lad. dame, du 
nombre desqu els il y en eut 77 qui prirent argent, cha­
cun 3 sols, et le reste dit gratis, fors qu'ils dînèrent au 
logis avec la plus grande partie de ceux qui .prirent 
argent, sans mettre en compte 25 boisseaux de froment, 
2 tonneaux l /2de cidre , le vin, et autrescommodilésqui 
furent prises en la maison ; pour la« donnée " faite le 
jour de l'enterrement, où il se trouva 2.000 pauvres, à 

chacun desquels fut donné 12 deniers, 100 livres; ser­
vice du lendemain fait par les Cordelier~ de Vire ; à 

Beuvron, pour le souper du jeudi, veille des obsèques, 
pour les religieux qui y allèrent coucher, en viande, 
c-oûLa 4 1. 10 s. ; le jour des obsèques, qui était un 
vendredi, couta en poisson acheté tant à Caen qu'a 
Dives, 33 1. ;-pour 14 douzaines 1/2 d'œufs pour le di­
ner et souper led. jour, 23 s. 6 d.; led. jour, pour oO 
bottes de foin acheté pour les ehevaux, étant celui de 
la maison failli, 7o s .. ; à 4 hommes et femmes qui 
ont aidé à faire la cuisine, à cuire le pain au boulan­
ger, à dresser les chambres et resserrer le linge, de1,1x 
jours durant, 26 s. ; à ceux qui ont sonné les cloches un 
jour et une nuit entiers, 20 s.; aux maçons qui ont levé 
la tombe de pierre où fut faite la fosse et icelle remise 
après l'inhumation, 29 s.; pour le batelier du Ham, 
pour avoir passé le corps et la suite et avoir repassé la 
suite au retour de l'inhumation, qui .était en grand 
nombre, 20 s.; pour les habillements de deuil: 6 aunes 
de drap fin noir pour faire manteaux et bas de soie à 

_MM. de Beuvron et d'Harcourt, à 7 1.10 s. l'aune; 5 
aunes 1/4 de bon basin noir croisé, pour. leur faire à 

chacun un pourpoint, à 40 s. l'aune; 5 aunes 1/2 de 
futaine blanche pour les doubler, à 115 s. l'aune; 4 au­
nes de boucassin noir à doubler lesd. pourpoints, à ·15 
s. l'aune; 2 aunes 1/4 . de « trillys ,, pour leur faire des 
ehausses à botter, à '22 s. l'aune; i paire dejarre_tières 
de soie noire pour M. de Beuvron, 30 s. ; 8 aunes quar­
tier et d~mide serge de Florence a 9 !. l'aune pour faire 
des chausses et des colletins auxd. srS et une robe à M• 11 • 

de Courtonne; 1/2 tiers de serge baillée à Louis , Pain 
pour parfaire les habillements, à 6 1. 10 s. l'aune; pour 
7 aunes .3/4 de serge de Florence à faire robes aJ,!X d•ll•• 
de Villervill.e et de «.Veilleys,», à 81. l'aune; 10 aunes 
de . • charge >, (serge) de Caen renforcée pour faire les 

cotillons desd. d•11••, à 50 s. l'aune; 4 aunes de serge 
de Beauvais pour faire une robe à la demoiselle des 
d•11•• de Courtonne et de cc Villeys », à 115 s. l'aune; 
pour 3 accoutrements de crêpe pour les 3 sœurs en 
un voile, coiffe, collet et ceinture, et pour les collets et 
coeffes de deux demoiselles, 90 1.; pour 33 aunes 1/4 de 
drap noir pour faire manteaux aux s'5 du Mesnil, de St•_ 
Marie , de St-Germain, de La Boullaye, Espins, et de 
La Vauselle, à deux pages, deux hommes de chambre, 
La Chesnaye, Pynel, Hoccart, Jean le cuisinier, et 
Romain, homme d.e chambre de la défunte, â 6 1. 10 s. 
l'aune; autres vêtements aux domestiques; 4 aunes de 
drap pour faire deux housses de selle et deux harnois de 
chevaux pour les chevaux de MM. de Beuvron et d'Har­
court. à 112 s. 6 d. l'aune; pour la façon desd. harnois 
et housses, et y fournir de cuir, 7 1. 2 s. 6 d. ; pour 
3 quartiers de drap pour faire une valise noire, 69 s. 3 
d.; pour 2 paires de cordons de laine noire à grosses 
houppes pour mettre à lad. valise et à une autre de 
de cuir,41.; 90 aunes 1/2de drap noir à habiller 24 pau­
vres avec.: robes à manches et chaperons, et 12 femmes 
en pauvres avec de longs manteaux trainant jusqu'en 
terre, dont ,il y en a 43 aunes 1/2 à 55 s. l'aune et 47 à 

7'2 s. 6 d. ; 12 aunes de belle toile pour faire 12 couvre­
chefs auxd. 12pauvres femmes au lieu de chaperons, :J.2 
l.2 s.; pour avoidait couvrir 2 chapeaux de crêpe et cor­
dons de crêpe pour MM. de Beuvron et d'Harcourt, 6 i. 
'LO s.; 4 chapeaux feutres plats et pointus, sans cordon et 
sans garnitures, tout noirs, pour lesd. srs, le protonotaire 
et M. d'Hardencourt, 6 1. 4 s. 6 d.; pour 2 ceintures cou­
vertes de serge pour lesd. sr•, 4 l,; pour avoir faiL 
vernir leurs épées et mis des fourreaux de vache et de 
serge par dessus, 4 1.; 24 chapeaux feutres avec cordons 
de crêpe pour les gentilshommes et serviteurs domesti­
ques, à 30 s. pièce; habillements desd. gentilshom­
mes; voyages et charrois potrr les obsèques; au bro­
deur qui a fait 4 chasubles de velours noir, à quoi il a 
fourni les doublures et le satin cramoisi de quoi faire 

· les écussons, et fait 9 écussons au drap mortuaire et 
contre-autel, dont on lui a baillé le satin, 13 1. 10 s.; 
pour 3 quartier:, de satin cramoisi à faire lesd. 9 écus­
sons, 6 l. 18 s. 9 d. ; 3 aunes de serge de Beau vais 
noire pour faire des chausses au protonotaire, à J\IJ\I. 
d'Harcourt et d'Hardencourt, frères; à ii5 s. l'aune; 1 
aune de lingette noire bien fine pour leur faire del/-X 
bas de chausses, 60 s.; 5 quartiers de créseau pour faire 
les doublures des corps_ des chausses, 50 s.; [ aune de 
frise noire pour faire les bourrelets, 12 s. ; 5 aunes de 
drap 1wir pour les' de La Croix, précepteur desd. pro­
toµotaire et d'Hardencourt, à 100 s. l'aune; 6 douzaines 
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de boulons de soie noire à doubles carreaux pour les 
pourpointsdesd. sr•, à 5 s. la douzai~e, et 2 douzaine1,1 ·l/2 
d'autres boutons de soie à queue pour led. de La Croix, 
« leur homme», à3 s. la douzaine; 1 once de soie noire 
pour piquer leursd. habillements, 20 s. ; 1 aune de serge 
de Caen pour faire 3 paires de bas de chausses à M1to•de 
Courtonne, de Villeys, et leur demoiselle, 47 s. 6 d.; pour 
la façon. soie et semelles desd. 3 paires, 18s.; 3 aunes1/2 
de « trillys >> noir à 22 s. l'aune, 1 aune 3/4 de bon­
basin croisé à 40 s. l'aune, et 6 aunes Pi/4 de passement 
de soie noire à broder, il 3 s. l'aune, pris par Jacques 
Pain pour les robes, cotillons et corsets desd. d11 05

; pour 
avoir été « racoustré " une cape pour M. d'Harcourt 
par led. Pain, qui avait servi autrefois pour le deuil , 
40 s.; foçon des habillements: à Jean Boucher pour 
avoir fait :36 robes de pauvres de 2 aunes 1/2 Ghaque, 
13 1. 10 s. ; façon de 15 paires de chausses de deuil, 
plus 2 paires faites à M: d'Harcourt du vivantde•la 
défunte, encore dues, 21 1. ; à Jacques Pain, pour les 
façons des robes de M110

' de Villerville, de Courtonne et 
de V1lleys, et de leur demoiselle, et à chacune un cotil­
Jon, 12 1. 9 s. 4 d. Service du bout du mois à Fresney 
où se trouvèrent 42 religieux et grand nombre de prê­
tres qui dînèrent à la maison, et coûta en poisson pour 
leur donner à diner 12 1. 8 s. ti d.; payé aux prêtres 
qui prirent argent et qui ne dînèrent point; à l'offrande 
donné par Mess" et demoiselles et leur suite , 5 s.; aux 
sonneurs qui sonnèrent les cloches depuis midi la veille 
jusqu'au service, 6 s.; le 4 juillet, autre service à Beu­
vron pour le bout du mois de l'inhumation, où il se 
trouva 51 prêtres dont 39 prirent argent, revenant à 

117 s.; les autres dînèrent au logis avec quelques hon­
nêtes personnages qui assistèrent aud. service, où i] 
coûta pour le poisson, œufs, sel, épice et « naveaulx », 

102 s., non compris le cidre ni le beurre, qui furenL 
pris à la maison; 2 pots de vin achetés à Dives pour le 
diner, 19 s.; en pain pour led. dîner, tant pour les gens 
d'église et autres qui assistèrent au service que pour les 
pauvres qui allèrent revêtus de La Motte à Fresney, 68 
s.; aumône à 1600 pauvres en liards, 19 1. 18 s.; le 2 
juin , service à Grimbosq; le pénultième mai, ser­
vice à La Motte Cesny ; la nuit du 5 juin, quand le 
corps de lad. dame fut porté à Beuvron, les reli­
gieux qui l'accompagnaient et autres de la suite 
burent en passant à Argences, et coûta pour ce 
35 s. ; le 25 juin, quand MM. de Beuvron, de Croisy .et 
d'Harcourt furent à Falaise pour faire sortir de garde 
lesd. <le Croisy et ·d'Harcourt, et leur accorder partage 
par led. de Beuvron, leur aîné, et aussi établir des 
tuteurs à Jacques et Robert d'Harcourt, où se trouvèrent 

18 gentilshommes leurs parents, tarit du côté paterne 
que maternel, où il a coûté pour le dîner et <l éfra 
pour toute la compagnie 40 1. 2 s. ; services, ceintures, 
cr force escussons d'armaryes 1, , à Ligriou, Saint-Lau­
rent-en-Caux ; legs de lad. dame : à ses serviteurs, 
200 1., à ses deux demoiselles de Meslay, 50 1.: dettes 
de lad . dame : aux chanoines de Coutances, 2 ans de la 
dîme de Fresney dont elle avait joui par cédule, 200 l. ; 
à Jacques Moutier pour les épices qu'il avait baillées à 

crédit à la Guibray 1577, 87 1.; frais judiciaires de la 
succession, etc. - Total des paiements, 4,080 livres 
4 sols 10 deniers , non compris 40 1. 7 s. c, partables » 

seulement entre MM. de Croisy et d'Hardencourt. 

E. 6. (Registre.) - Moyen format, 72 feuillets, papier. 

1678. - 1Inventaire des lettres, pièces et écritures 
concernànt la succession de Marie de S1-Germain, 
dame de S1-Laurent-en-Caux, Lignou, La Nocherie, 
Courtonne et Fresney-le-Puceux, dame douairière de 
Beuvron, veuve de Guy d'Harcourt, chevalier, baron 
de Beaufou et Beuvron, fait par Pierre d'Harcourt , 
baron de Beaufou et de La Motte Cesny et Grimbosq 
et du Mesnilbue, s" de S1-Laurent-en-Caux et de S1

-

Germain assis à Fresney-le-Puceux, fils aîné et pré­
somptif héritier desd. défunts, gardain par autorité de 
justice de Jacques et Robert d'Harcourt, ses frères mi­
neurs. - F 0 2. Terre ou terres de l,,ignou. - F0 21 v•. 
Terre et sieurie de la Londe de Boulon. - F0 2o v0

• 

Terre de Villays. - F0 35 v•. Fief, terre et sieurie de la 
Nocherie. - F0 43 v0

• Sieurie de Fains. - F0 45. Terre 
et sieurie de Fresney-le-Puceux. - F• 50. Terre et 
sieurie de Courtonne. - F• 53. Terre et sieurie de S1-

Laurent-en-Caux. - Led. inventaire par Pierre Ger­
vaize, sergent royal en la vicomté de Falaise et ordi­
naire en la sergenterie de Bretteville, présents RoberL 
Grente, sr de Villerville, et Thomas d'Olliençon, sr de 
S1-Germain-Langot, gardains desd. mineurs. 

E. 7. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 12 pièces, papier. 

1680-1623. - Approbation devant Philippe Delau­
nay et Jacques Le Dresseur, tabellions en la vicomté 
de St-Sylvain et Le Thuit au siège du Thuit, par Jac­
ques d'Harcourt, sieur d'Hardencourt, pour Pierre 
d'Harcourt, gentilhomme ordinaire de la Chambre du 
Roi, baron de Beaufou, Beuvron, La Motte Cesny, 
Grimbosq et Mesnilbue, sieur des terres et sieuries de 
Monthuchon, Le Manoir, Vienne, Creully, Mathieu, S'­
Laurent-cn-Caux et Fresney-le-Puceux, son frère aîné, 
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10n tuteur, du compte des mises _et reoettes pal' lui ' Caen pour led. festin, '10 1. in s.-6 d.; à M. de Pinche-

effectuées, et quittance de la somme dont led. Luteur mont; apothicaire de Honfleur, pour ce qu'il a fourni 
était redevable, etc. Présents Olivier çle Martinbosc, de luminaire et autres choses, 180 livres; à · Houlley, 

écuyer, s' de La Vaucelle, Jacques de Mannoury, s' Jacobin de Caen, qui n fait l'oraison funèbre de M. de 

de S1-Germain-le-Vasson, etc. (Hî80). - Extrait du Viller\'ille, 12 1.; ·dépens~s de voyages dud. tuteur, 
rôle des placets présentés au Roi. arrêté et signé notamment à Pont-Audemer; frais judiciaires; en 1587, · 

da sa main et contresigné Brui art, à Paris, le 10 2 écharpes de taffetas et 2 .paires de gants pour lesd. 

mai 158ï, accordant à Pierre d'Harcourt, s' de Beu- demoiselles, 70 s., etc. (1596). Additions ultérie.ures.-

vron, la garde noble de Pierre d'Harcourt, son proche Inventaire et adjudication des chevaux demeurés du 

parent. - Ratificatiou devant Philippe Delauney et décès de Jacques d' Harcourt, comte de Cosnat et mar-
Jacques Le Dresseur, tabellions au siège du Thuit, quis de Beuvron, par Michel Le Picard, huissier pour 

par Hobert d'Harcourt, sieur de Chastignonville, du le Hoi au · bailliage et vicomté de Caen, requête de · 

compte de son tuteur Pierre d'Harcourt, baron de Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron et de la Motte 

Beuvron, son frère aîné (1588). - Délibération de Ro- Harcourt, comte de Croisy, tuteur légitime et naturel 

bert d'Harcourt, sieur de Chastinonville, Jean Margue- de la fille mineure du défunt, en présence de Léonore 
rie, sieur de Sorleval, élu à Caen, Guillaume de Seran, de Chabot de Saint-Gelais, comtesse de Cosnat, sa 

sieur de Caniv~t,Jacques de Moges, Jacques Le Brunet, veuve, pour éviter à la« dépérition » et diminution de 

écuyer, sieur des Pallières, procureur d'Antoine d'Es- la valeur desd. chev~ux: un cheval de poil noir bai, 
piney, chevalier de l'ordre du Roi, de Charles de Car- ayant une étoile au front, appelé Florac, sellé d'une 

bonne!, seigneur de Canisy, mestre de camp de 10 vieille selle de velours vert à . passement d'or et d'ar-

compagnies de gens de pied pour le Roi, de M. d'Esca- gent, avec la bride, '300 livres; un autre de poil noir 
geul, sieur de la Bretonnière, lieutenant de 50 hommes brun appelé le Vidame, sellé d'une selle de velours 

d'armes des ordonnances du Roi, de Thomas d' « Oil- rouge couverte de passement d'or et une bride, à Jac-

lençon », sieur de Saint-Germain etdu Mesnil-Herman, ques Au pois, sieur du Parc, 105 1.; deux autres à Ro-
enseigne de 'IOO hommes d'armes des ordonnances du bert Estienne, chirurgien; 45 et 24 livres, etc. (1622). · 

Roi, d'Antoine de Sillans, sieur et baron de Creully, - Nomination par les parents et amis de Gillonne, fille 
_ d'Henri de Pellevey, baron de Flers, Tracy et Caligny, mineure de Jacques d'Harcourt, de son aïeul, Pierre 

de François d' « Oillenson », sieur des Loges-Saulces, d'Harcourt,marquis de Beuvron,comme tu leur; et vu son 

de Gilles de Bailleul, sieur de Montreuil et Lamberville, antiquité, au cas où il décéderait avant sa majorité, pour 
Jean d'Esquay, sieur de Rapilly, Lous parents et amis éviter aux frais qu'il conviendrait faire pour rassembler 
de Jacques d'Harcourt, fils Pierre, lui nommànt pour lesd. parents, dont la plus grande partie demeure hors 

tuteur led. s' de Chastinonville, avec avis de poursuivre la province, et aux provinces les plus éloignées du 
la clameur par lui intentée coutre François Le Hérissy; royaume, nomination pour tuteu~ subrogé en son lieu 
chevalier de l'ordre du Roi ('1588). - Compte de re- et place de Charles d'Harcourt, comte de Croisy, oncle 

celles et dépenses faites par Pierre d'Harcourt, du paternel de la mineure, ' etc. (1623). - Prisée et vente 
bien el revenu de Robert de Grente, s' de Villerville, en la place des Halles et en la place du bout du Pont-St• 
décédé en 1585, laissant pour enfants Marie et Fran- - · Michel, lieux accoutumés à vendre biens par justice, 

çoise de Grente, auxquelles il fut élu tuteur, rendu à des biens dud. défunt, par Nicolas Janot, sergent à verge 

Antoine de Longaunay, chevalier, sieur de Franque- et priseur-vendeur de biens eh la ville, prévôté et vi-
ville, et Julien d' • Ollienson ,; sieur de Coulibœuf, comté de Paris, assisté de Jean Méry, marchand fripier 

héritiers dud. de Villerville, à cause desd. Marie et à Paris, « lequel m'auroit donné advis de la valleur 
Françoise, leurs femmes, nièces duel. d'Harcourt: à uri. desd. biens», en présence d'Adrien Le Viel, s' de Val-

« poullaillier » de Caen, pour le gibier fourni pour les lendré, l'un des gentilshommes du seigneµr de Beuvron, 
obsèques dud. s' de Villerville, 63 1. 1 s.; à 4 cuisiniers tuteur, et de· Philippe de Bresme, secrétaire de la 

de Caen, venus à Villerville servir le festin desd. ob- comtesse de Cosnac, veuve du ma~quis de Beuvron: 
sèq ues, 45 l. ; aux pâ.tissiers de Caen qui ont servi led. · un pourpQint et haut-de-chausse de satin noir et un 

festin, ::16 1. ; pour le vin desd. pâtissiers et cuisiniers manteau de pareille étoffe, enrichis de passement d'or 
dans Caen, 60 s.; à l'apothicaire de Caen qui a fourni el d'argent, à l'usage du défunt, prisés 110 livres, ven-

ce qui était de besoin de son état aud. festin, 281. 3 s.; dus 141 1. à Nicolas Langlois, m• orfèvre à Paris, rue 
pour les c1bricots, cilr.ons, oranges, os à moelles pris à des « Arciis » ; un manteau de drap écarlate rouge, 
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garni de bandes de satin, aud. usage, prisé 30 1., vendu 
à Gilles Dugrospré, fripier rue de la Lingerie, 45 1. i 
une toilette et sac de velours vert, 18 1. ; une doublure 
de manteau de peluche jaune, 1.3 l ; 1 manteau de ve­
lours noir figuré., doublé de peluche noire, 45 1. ; 2 
jarretières de taffetas de la Chine, garnies de dentelle 
d'argent, 6. 1.; 1 pourpoint et haut-de-chausse de satin 
tanné, et manteau de pareille étoffe, en broderie d'or 
et argent, avec un reste de hande d_e pareille broderie, 
300 1. ; ·I manteau d'écarlate rouge en broderie d'or e! 
argent, à Pierre Fillassier, orfèvre. demeurant rue Vieil­
le-Monnaie, 60 1.; 1 tour de lit, façon de Caen, et 1 
tapis de table, le tout de damas gl'is et tanné, 63 1.; 'l 
pourpoint de satin blanc en broderie et 1 haut-de­
chausse de satin noir à passement de Milan, 10 1.; 
1 ceinture et porte-épée de -vieille broderie d'or, 4 1. 5 s. 
t., etc. Total 908 1. 2 s. t. (10 juin-5 juillet). - Re­
quête au prévôt de Paris ou son lieutenant civil par 
Pierre d'Harcourt, tuteur de lad. Gillonne, exposant 
qu'après le décès dud.Jacques il aurait été fait inventaire 
des biens meubles, habits, orfèvrerie, chevaux et autres 
choses demeurées après son décès, le ~1 février 1623, à 

Caen, contenant l'enchère et ventedesd. biens (cf. E. 8), 
et qu'il désire faire vendre à Paris ceux qui restent, et 
à cette fin les faire priser, d'autant que par led. in,ven­
taire il n'y a aucune prisée faite, mais seulement de~ 
enchères desd. biens, suivant la coutume de la ville ne 
Caen, joint que depuis lesd. enchères le « descry » du 
passement d'or et d'argent aurait été fait, à cette cause 
craint led. tuteur que partie desd. biens ne soient ven­
dus . ce qu'ils ont été enchéris par led. inventaire; 
permission de prisée et vente (8 juin 1623); autre 
requête du 30 juin, demandant levée de la défense faite 
depuis le commencement de la vente, de faire ventes 
publiques, attendu le bruit de la maladie contag.ieuse, 
attendu qu'il n'y a eu et ·n'y a aucune maladie conta­
gieuse en la maison où demeure à Paris le suppliant, 
et que le -défunt n'est décédé en cette ville. - Mande­
ment de François de Brochard, lieutenant, du bailli de 
Caen en la vicomté d·e Falaise, pour le répertoire et in­
ventaire des lettres et meubles,bannies et pr.oclamations 
de ce qui appartient aud. défunt au château de Falaise, 
dont led. Jacques était gouverneur; extrait y relatif du 
registre de Georges Marguerit, sergent à Falaise, por­
tant inventaire desd. biens, armes et munitions étant 
dans la basse- cour, m11,isons, édificlls, donjon et grosse- · 
tour dud. chàtea.u, en présence de Charles d'Hareourt, 
comte de Croisy, fils du seigneur de Beuvron, capitaine 
et gouverneur de'la ville et château ,de Falaise, de . Ni­
colas L..e Prbv0st, ~ieur <' du Doumarests », son iieute-

• 

nant, et d'Alexandre, écuyer, sr du Vey, avocat au siège: 
de Falaise , conseil du seigneur de Beuvron. « Dans lif 
court du danjour, deux pièces de canon montée sur 
roue avec un passe voilant avec cinq harquebuze à 

croc de fonte verte. Dans la chambre du danjour , trois 
mousquets et six harquebuze à mèche; dans lad. cham-. 
bre a esté trouvé deux cuirasses avecques les r.asques, 
montés sur deux croiesés de bois, deux halbardes et une 
pertuisenne avec ung vie! espieu rom pu, neuf picques, 
sur quo y il y en a trois non fenés, avec trois battons 
d'ensengne avec le plomb au bout. Item, dans la mesme 
chambre, viron la quatreyesme partie d'un saulmon de 
plomb. Item , six brasses de mèche avec le cordeau du 
puis de la grosse tours. Item, a esté trouvé dans 
le maguazin dud. danjour trois baris el quatre bariques 
de poudre â canon avec trois petiltes bariques longue, 
sur quoy il y en a une plaine de poudre à canon et les 
deux autres demye, et saize bottes de mèche, six ben­
dollières avec les cassiers et quatre bourses et six fou­
chattes ferrés, deux pétars de plomb, trois viels corsel­
lets avec deux hausse col el traize brasses de · fer dans 
ung petit pennier et viron six livres de balles de plomb 
avec une bai:re de fer. Meuble. Item, dans lad. cham­
bre du danjour une couche de bois de noier avec la 
fonsaille, dans laquelle y a deux viels ma tell as r:le touelle 
et quatre lambeaux de vielle couverture de crin, lesd. 
mat,ellas plains de bourre avec un pavillon de lingette 
jaulne, estoffé de passement et frenge noir et jaulne. 
ltem, ung chariot de bois de chesn.e, dans lequel y a 
une paillasse, ung matenal (sic) de touelle avec un tra- · 
versain plain de bourre, avec un autre petit traversa.in 
de futaine plain de laine. Item, une petite table de bois 
de . fouteau avec deux vielles petitLes bancelles. Item, 
une cherre guarnie de cuir doré et une autre vielle 
cherre toutte rompue et ung vie! escabeau. Item, une 
vielle bancelle deux ays de bois de chesne avec une 
pièce de bois dtormeau pour faire une eschelle. Item, 
un vie! bahur. Item, ung chandellier de cuivre. Item, 
une lanterne avec deux lampes de fert blanc. Item , une 
besche ou piquois. ltem, trente neuf mousquets, vingt 
neuf fourchettes ferrés, trente deux bendollières, deux 
douzaines de bendollières de Jou marin. Item, sur la 
plate-forme,a esté trouvé une -pièce de fonte verte avec­
ques deux boettes de fer. Item, dans la court du chas­
teau a esté ·treuvé deux grosses vielles boettes de fer. 
Au cor.ps de garde. Item. une halbarde pour le chouisse' 
et une halbarde rompue. Item, ung ratellier pour mètL 
tre les armes et cleux vielles bancelles rompue. Item, 
deux vielles• boettes de fer sur le pont. Item, dans la 
salle -où sont les armes dud. seigneur, a esté trouvé dix• 
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,neuf picqùes ferrés par un bout. Item, dans lad. salle . 
y a vingt et une père d'arme don y manque six habi-1- i 
len'lents de teste et ri'y ·a que huict gantelles portés sur : 
âhacun un tertre. Item, une vielle boelte -de fer _et un , 
Jleust de taobourg .. Item, ung petit tertr.e de bois, ung : 
ays avec ung petit baril à mettre du sel. Item, dans la ! 
cuisigne a esLé trouvé une couche de bois de chesne · 
sans fonsailles. Item, ung buffet fermant à clef. ILem, ; 
une table de cuisigne avec le gros billot à hager vian- · 
des. llem, une cramaillère de fer avec deux landiers de 
pottin. Item, une grande marmitte de fonte verte. » 

Garde-manger : « une coutelière, dont y a trois cous­
teaux enrichis de narque et perle et trois enmanchés 
de noir; une petitte casse carrée, fasson de Flandre, 
fermant. à clef», etc. Caveau. Cabinet de Madame. Gar­
de robe. Chambre de Monsieur: 8 pièces de tapisserie; 
une couche de bois de noyer enfoncée, dans laquelle y 

a 1 paillasse de « touelle » et le lit de plume avec un 
matelas de futaine et une couverture ou« castalongne » 
de laine blanche et une courte-pointe de taffetas jaune 
piquée, avec un ciel de lit en housse d'écarlate cha­
marré de passement d'or; u;:ie table à pieds tournés avec 
le tapis d'écarlate chamarré de passement d'or de« Bou­
longne >>; « une grande cherre et six escabelles qui ce 
ploye, guarnis de vellour à fanez d'argent >> ; 5 esca­
beaux et 1 chaire garnis de velours vert; 4 selles de ve­
lours servant à cheval, une incarnat, l'autre bleue en 
broderie d'or et d'argent, une verte enrichie de clin­
quant, une noire passementée de grand passement noir 
de soie, avec le harnois servant à la selle verte; une 
paire de petits soufflet~, 2 pots de chambre d'étain, 1 
tableau, 1 épinette, 1 petit marteau de cuivre, etc. 
Chambres diverses. Grande salle: 8 pièces de tapisse- · 
rie, 1 table qui s'allonge, avec le tapis, 12 grandes 
chaires garnies de tapisserie. « Une perre d'armares à 

mett.re les habits de Mons", dans lesquelles sont partie 
des armes dorés de Mons' ,le marquis, comme les deux 
jambes, les pièces de la celle d'armes et la testière du 
cheval, avec le dessus du col du cheval nommé le 
chamfrain ". Grenier. « Ung vie! mennequin », une 
vieille cuirasse, etc. Linge trouvé dans le bahut de la 
chambre nattée, etc. Réclamation par le marquis de 
Beuvron d'objets inventoriés, qu'il avait fait apporter 
aud. château pour s'en servir lorsqu'il prit possession du 
gouvernement; autre ré'clamation par le procureur de 
François d'Harcourt, seigneur et bar'on du Mesnilbue . 
(16:23). - Ordonnance de Guillaume Vauquelin, s' de 
Là Fresnaye, lieutenanl général au bailliage et prési­
dial de Caen, entre Pierre d'Harcourt, tuteur, et Fran­
çois d'Harcourt, demandeurs en ajournement contre 

Léonore Chabot de St-Gelais, comtesse de Cosnac, 
dame- de la baronnie de Montlieu, mère de. la pupille 
et sa tutrice et actionnaire pour défendre aux causes 
et actions aU!x:quelles led. Pierre pourrait avoir,ïntérêt 
i:ontre la mineure, pour. voir juger que led. Pierre aura 
délivrance de 3 .mousquets, .6 a,rquebuses à ,mèche, 2 

· cuirasses, etc., contenus aud. répertoire, comme lui 
. appartenant et ayant été prêtés par lui au défunt lors­
qu'il entra aud. château, et que led. François rempor­
tera les objets par lui prêtés à son défunt frère pour 
s'équiper et armer dans led. château, de l'obéissance de 
lad. veuve, qui réclame un ciel de lit avec les rideaux 
de taffetas incarnat qu'elle apporta lors de son mariage, 
et autres objets, lad. ord~nnance accordant d_élivrance 
desd. objets et prescrivant la ,vente dès autres meubles 

, portés aud. inventaire (1623). 

E. 8. (Registre.) - Moyen format, 33 feuillets, papier. 

1623. - Extrait de la vente par inventaire des biens 
demeurés du décès de Jacques d'Harcourt, chevalier des 
ordres du Roi, comte de Cosnat et marquis de Beuvron, 
faite le 21 février 16:23 et suivants devant la porte de 
son logis, p~roisse S'-Jean de Caen, rue Exmosine, par 
Michel Le Picard, huissier au bailliage et vicomté de 
Caen, à la requête de Pierre d'Harcourt, marquis de 

· Beuvron, de la Motte Harcourt, comte de Croisy, ca­
pitaine de 100 hommes d'armes des ordonnances du 
Roi, tuteur de la fille mineure du défunt, en vertu de 
mandement de Guillaume Vauquelin, s' de La Fres­
naye, président et lieutenant . général au bailliage et 
présidial : 1 collier de :-H perles, savoir 30 rondes et 1 
moins ronde, enchéri à 3.500 livres, différé à adjuger, 
personne n'ayant voulu enchérir sur led. prix; 5 onces 
5 gros d'assez grosses perles « barocques », mi~ à prix 
par Jean Varin, orfèvre, ~ 100 1., différé à adjuger. com­
me dessus; 41 bou~ons de diamants auxquels boutons 
y a 7 petits diamants taillés à facettes, enchéri par 
François Harel, orfèvre, à 300 1., différé; 1 paire de 
pendants d'oreilles de diamant, à chacun desquels il y 
a '10 diamants, aucuns desquels sont moyennement 
gros, et autres plus petits, taillés à facettes, ench. 
1000 1., n. adj.; 5 roses de petits diamants, dont il y 
en a ~ne pluj> grande que les autres, composée de 26 
diamants, et les 4 a,utres de 13 diamants, ench. à 300 
liv., n. adj. ; 1 assez grande enseigne de diamants faite 
en cœur, en laquelle il y a plusieurs diamants moyens 
et petits et au milieu un ' saphir qui tient lieu de dia­
mant, i.000 1., n. adj.; 1 petite chaîne de. menues 
perles « barrocques » et de rubis contrefait~, 60 L, n. 
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adj. ; 1 petite chaîne de diamants composée de 55 piè­
ces auxquelles il y a 29 diamants, tant moy~ns que pe­
tits, 500 1., n. adj. ; 'l coiffure de diamants, à laquelle 
il y a i I pièces et_ auxd. 11 pièces 115 diamants, tant 
moyens que petits; l ceinture avec 6 agrafes de dia- . 
mants et une rose au bas, auxquelles il y a 73 dia­
mants, 120 1. , n. adj. ·: 1 petite croix d'or à laquelle il 
il y a 17 diamants taillés à facettes, fort petits, 18 1., 
n. adj.; 1 bouquet de rubis contrefaits, émaillés de 
blanc, 6 1., n. adj.; 1 bouquet d'émeraudes contrefai­
tes émaillées de blanc, 6 1., n. adj.; 1 paire de pen­
dants d'oreilles d'émeraudes contrefaites, 6 1., n. adj.; 
1 paire de pendants d'oreilles de bonnes émeraudes 
faites en raisin, 15 1., n. adj.(en marge: renvoyé à M11•); 

1 grande chaîne de diamants à laquelle il y a 14 gran­
des pièces composées chacune de 13 diamants et 14 
petites pièces composées chacune de 9 diamants, tant 
moyens que petits, desquelles grandes pièces il y en a 
une rompue et à cinq desd. petites pièces il manque à 

chacune 2 diamants, manque à la grande pièce du mi­
lieu de lad. chaîne un diamant qui a été remis ailleurs, 
ench. à 800 1., n. adj.; i montre et 1 petit miroir d'émail 
de blanc et de rouge, 501., n. adj.; 1 bouquet de plume 
de hiho~, enchéri par Charles de Bourgueville, sieur de 
Brucourt, à 7 livres, non adjugé; 1 paire d'heures sur 
la couverture desquelles il y a i0 turquoises, 60 s., n. 
adj.; 1 bracelet de rubis et diamants composé de 90 
petits rubis et 60 pe.tils diamants taillés à facettes, 60 
livres, non adjugé; deux bagues d'oreilles, à chacune 
desquelles il y a une petite rose de diamants, de ï dia­
mants chacune, taillés à facettes, 30 1., n. adj.; 1 chan­
delier de cristal à 6 branches, 12 1., n. adj .; 2 corbeil­
les d'argent ciselé à jour, dont une de moindre gran­
deur que l'autre, qui est couverte, 6 1., n. adj.; 2 chan­
deliers d'argent ciselé à jour, 7 liv., n. adj.; c, 1 boujoir n 

d'argent, 4 1., n, adj . ; 2 coupes d'argent, dont une de 
vermeil doré, 6 1., n . adj . ; 1 « porteguand • de ver­
meil doré, 60 s., n. adj.; 1 cabinet d'ébène garni d'ar­
gent, 20 1., n. adj.; 1 petite« appoticqnerye "d'ébè'ne, 
« accoust.rée , d'argent, 12 1., n. adj.; 1 coffre de la 
Chine, 41., n . adj.; 19 tableaux, tant moyens que pe­
tits, partie desquels sont enchassés d'ébène, 12 1., n. 
adj.; 2 cabinets d'Allemagne, 1 moyennement grand et 
l'autre petit, 6 1., n. adj. ; 1 grand miroir enchassé d'é­
bène, 61., n. adj.; 1 boîte d'argent à mettre de la pou­
dre, 100 s., n. adj.; 1 fort petite écuelle à oreille, d'ar­
gent vermeil émaillé doré, 60 s., n. adj.; 1 paire de 
mouchettes d'argent, 25 s., n. adj.; 1 petite robe de gaze 
à fleurs à fond noir accommodée de petites dentelles 
d'or et d'argent, 1 habit de jupe de salin gris de lin 

chamarré d'or et d'argent avec passepoils de satin 
blanc rempli de bandes de satin incarnadin, doublé 
de taffetas blanc, accommodé de bouto0s d'or et d'ar­
gent, i paire de souliers de velours incarnadin avec de 
lachênelte et des boutons d'or el d'argent, 1 chapeau de 
satin incarnadin tout chamarré de grands passements 
d'argent et autres vêtements, non adjugés, personne 
n'ayant voulu mettre à prix (voir la vente de ParisE. 9); 1 
carrosse neuf doublé de velours cramoisi à fond de satin, 
garni de_s':ls carreaux et dossiers de même étoffe, avec 
frange de soie cramoisie et les rideaux de damas cramoisi, 
le bois du carrosse et les ferrures du dehors dorés, plus 
la couverture ou fausse housse du carrosse de toil e noire, 
mis à prix par lad. veuve du marquis de Beuvron à 900 
1. t., a elle adjugé du consentement du tuteur; un 
autre carrosse doublé de velours et étoffe comme le 
précédent, lequel a servi quelques années et a été fait 
dédoubler par le sieur de Tilly el fait garnir de serge 
noire pour servir au deuil de lad. dame, le bois et fer­
rure du dehors noircis, non adj.; 1 litière doublée de 
damas orange pastel avec les sièges et brancarls , et 2 
selles pour chevaux ou mulets. n. adj.; malgré les 
criées faites faire par led. huissier par Jean Le Paul­
mier, crieur ordinaire de la ville de Caen, lesd. pierre­
ries el hardes, au dire du tuteur et de la marquise, 
n'ayant atteint qu'un prix bien éloigné de leur vraie 
valeur, l'adjudication 11 été remise el les objets laissés 
entre les mains de lad. dame. 2 doublures de fourreau 
de pistolet de velours rouge en broderie d'or, enchéries 
par le sieur de Valandré à 15 livres , non adjugées; 1 
pendant d'épée en broderie d'or, 6 1., n. adj.; 1 paire 
de vieux gants fourrés de marte, adjugée à Guillaume 
Huet pour 4 1. 2 s. 6 d.; 1 vieille paire de gants de 
de cerf adjugée 10 sols; 4 paires de vieux gants de che­
vrotin adjugées '16 sols; 1 étui de peigne, dans lequel 3 
peignes, adj. 30 s.; 1 paire de jarretières de taffetas 
de la Chine à dentelle d'or avec les roses pareil -­
les, 8 1. 5 s., n. adj.; '1 vieux chapeau de castor adj. 
à Jacques Morice, sieur de la Prairie, 3n s.; 1 plume 
blanche adj . 4 1. 15 s.; plumes jaune, rouge, noire, 
verte et orange, adj. 40 s. chaque; i douzaine de che­
mises de toile de Hollande. adj. 37 1. 12 s. 6 d.; -i, ra­
bats dont 2 de point coupé et 2 à dentelles avec 3 pai­
res de bouts de manches, adj. 8 1. 10 s.; 1 harnais de 
selle complet, de velours rouge en broderie d'or, 10 1., 
n. adj.; tapisseries et tapis non adjugés, vaisselle d'ar­
gent pesant 127 marcs 3 onces 1/2., le marc d'argent 
enchéri à 20 livres 10 sols, non adjugé, etc. A la fin, 
reconnaissance par Le Picard qu'il lui a été payé par 

·M. de Beuvron 40 livres pour le répertoire, criée et 
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proclRma,tions, et vente, pour lui et ses recors, et avoir 
délivré autant du présent à lad. marquise. 

E. 9. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 16 pièces, papier. 

1624-1626. - Testament du comle de Croisy, par 
lequel il donne à M. de Be_uvron Mn bidet pie, 6 épa 
gneuls, etc., à son frère du Mesnil-Bue, le cheval nom­
mé le Chevreuil, à son frère de Cierrey, le cheval nom­
mé le Limousin et toutes ses armes, à son frère de 
Varaville, le cheval nommé le Flamant et son carrosse, 
à Duparc, domestique, pour ses bons et longs services, 
le cheval nommé La Truite, 1 paire d'armes complètes, 
son habit de drap d'Espagne gris et 1.800 livres, au sr 
du Busquet, domestique, un hongre nommé Tache d'Or, 
1 paire d'armes, son habit neuf rouge et le pourpoint 
blanc, et 600 livres, au _s• des Acres, domestique, son 
habit feuille morle, au camarade, son habit vert, à ses 
serviteurs domestiques, chacun une année de gages, 
plus, au Picart, 150 livres, à ses deux grands laquais, 
chacun 100 livres, et au petit 60 livres; autres legs aux 
3 servantes de sa femme, à sa sœur de La Marzelière, 
de 100 écus d'or pour « ajoliver » son cabinet, au s' 
d'Espins, etc.; « j'ay ung filz naturel à qui je donne 
1400 écns ou 100 écus de rente; la mémoire du père 
fera aimer l'enfant, et pour sa pention j'en doibz à Ma­
damoiselle de S10-Honorine, à laquelle je l'a vois baillé, 
300 livres pour le moins: je la prye de s'en contenter: 
de touttes lesquelles choses cy dessus nostre très chère 
dame et bien aymée espouse fera l'exécution, s'il luy 
plaîst. Pour mon inhumation et funérailles, je m'en 
raporte à vous ; j'aime mieux de bonnes prières que 
mauvaises sérémonyes » (1624). - Affaires de la suc­
cession de Jacques d'Harcourt entre lad. veuve et led. 
tuteur de sa fille, concemant la vente des meubles du 
château de Falaise; procès-verbal de lad. vente: 1 pièce 
de canon montée sur roues, dans la cour du donjon, 
mise à prix 150 livres, différé; 1 salière d'étain, façon 
d'argent, 10 s.; etc.; nouvelle adjudication: lad. pièce 
de canon, 156 l.; 1 tableau, 1 épinette et 1 petit mar­
teau, 60 s.; 1 cuirasse, « ung abit de teste pour jendar­
me • ayant appartenu au défunt marquis, et autres 
vieilles pièces contenues au répertoire, 1 o 1. 10 s.; 1 pe­
tit canon de pistolet, 18 s.; 2 grandes plumes blan­
ches et 1 plume blanche, verte et orange, 100 s., etc. 
Saisie-arrêt par des créanciers du défunt gouverneur. 
{1624) . - Obligation de Pierre d'Harcourt, marquis 
de Beuvron, tuteur de la fille de sond. fils aîné, de 
payer à Gaspard Morant, seigneur de Rupierre, tréso­
rier général des ponts et chaussées de France, 1.n00 

livres empruntées au père dud. Morant par le défunt 
(1624).- État des sommes que la marquise de Beuvron 
demande à reprendre sur les biens de son défunt mari 
en conséquence de son contrat de mariage: vêtements 
et objets divers constatés par l'inventaire fait après le 
décM de M. de La Chastaigneraye, son premier mari: 
260 perles rondes appréciées 20 s. pièce; 1 enseigne de 
diamant en façon de feuille de laurier, appréciée 2.000 
1.; 1 collier de diamant de grosses perles « barroques •, 
apprécié 9001.; 36 boutons d'or émaillés pesant 6 onces 
5 gros, à 30 l. l'once; argenterie, etc (1620). - Consul­
tatic,n sur le te'ltament du comle de Croisy, écrit et. si­
gné de sa main, le 26 mars '16:24 (-1625). - Transaction 
devant les notaires du Châtelet de Paris entre Pierre 
d'Harcourt, marquis de Beuvron, Anne-Gillonne de Mati­
gnon, son épouse, en leurs noms et led. Pierre comme 
tuteur de Gillonne d'Harcourt, sa petite-fille, et pour 
François, Guy et Odet d'Harcourt, leurs enfants, héri­
tiers de Charles d'Harcourt, comte de Croisy, lent' 
frère, et Jacqueline d'O, veuve dud. Charles d'Harcourt, 
comte de Croisy, pour éviter le procès prêt à mouvoil' 
entre eux, sut· cc que lad. comtesse de Croisy disait 
que par sou contrat de mariage de 1609 entre le défunt 
et elle, alors veuve de Jean de Moretz, seigneur de Jau­
drais en Thimerais, Fontaine-Henri, led. comte se 
serait obligé au remploi des propres de lad. dame d'O, 
etc. (-1625). - Estimation par Philippe de Rosne! et 
Thomas Desprez, marchands orfèvres à Paris, île du 
Palais, led. de Rosne! à l'enseigne de La Poulie, des 
«-besongnes d'orfebveries », diamants, perles et autres 
pierreries, vaisselle d'argent et pièces sur lesquelles 
est appliqué or et argent, pour être vendues en la ma­
nière accoutumée, à eux montrés en l'hàtel de la mar­
quise de Beuvron, en présence de M. de Beuvron, 
tuteur. Vente des" habits, bagues et aultres choses;,, 
appartenant à la succession dud. Jacques d'Harcourt, 
par Nicolas J anot, sergent à verge et priseur-vendeur 
de biens au Châtelet de Paris, apres lad. prisée et celle 
des habits par Louis Pillemy, sergent priseur-vendeur 
de biens aud. Chateiet : un collier de grosses perles 
rondes d'un rang, au nombre de 31, sauf une qui 
n'est pure et ronde, prisées, attendu qu'elles ne sont 
égales, 7 .000 livres, adj. à lad . marquise, 9.000 1.; 5 
onces 5 gros de perles baroques assez grosses, 200 1. à 

Pizart, m• orfèvre à Paris, île du Palais, '1.400 I.; 41 
boutons d'or émaillé:;, à chacun desquels est en œuv1·e 
7 petits diamants taillés à facette, 15 1. pièce, à lad. 
marquise pour 820 1.; paire de pendants d'oreilles d'or 
garnis et composés chacun de 10 diamants taillés à fa­
cette, savoir 7 en rose et 3 « pendeloiques » qui pen-

. t 
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dent à chacun en forme de « cloux ll, 2.000 1., à lad. 
,marquise pour 3.000 1. ; 1 enseigne d'or en forme de 
·panache émaillée de plusieurs couleurs, garnie de 171 
; diamants de plusieurs façons, au milieu de laquelle est 
,un saphir blanc en table, 9001.., à lad. dame pour 1.210 
· l.; 1 chaîne d'or émaillée à mettre sur la robe, conte-
, nant 55 pièces garnies, savoir 27 piéceil de chacune 5 
' diamants, et 28 pièces d'un diamant, 700 1., à Mm• · 
de Beuvron, aïeule de la mineure, pour 900 1. t.; ' 
1 guirlande d'or composée de 11 fleurs émaillée de • 
plusieurs couleurs, servant à mettre sur la coiffure 
des dames, en laquelle est en œuvre 115 diam1mts 
petits en table, prisée 250 !.; une « estreinte " d'or 

~ émaillée, garnie de ses deux côtés et de 73 petits 
diamants, ave·c 31 pièces d'or servant à garnir la ·cein­
ture pour accompagner la « restraincte n, garnie cha­
cune pièce de 5 petits diamants. 400 l., à lad. mar­
quise pour 600 1. t.; 1 bouquet d'or de besogne de 'fil, 

· auquel est en œuvre à griffe et à jour des doublets 
. rouges, 30 1., vendu 40 1.; 1 autre bouquet en forme 
· de guirlande garni de doublets verts, 8 1. , vendu avec 2 
· pendants d'oreilles et 6 perles de Venise, aud. de Ros-
ne!, 12 1.; une petite chapelle d'émail bleu ayant une 
chemisette de Chartre d'or, prisée 40 s., demeurée entre 

· les mains de lad. marquise; une grande chaîne d'or 
. émaillée composée de '.28 pièces, savoir 14 pièces gar­
nies chacune de 13 diamants faibles en taille, et les 14 

· autres pièces plus petites garnies chacune de 9 dia­
rnan ls, à 5 desquelles il manque à chacune 2 dia­
mants, prisée 1.500 1., aud. de Rosne[ pour 2.100 1. 
t.; 1 paire d'heures garnies d'or émaillé auquel est en 
œuvre des turquoises, prisée ·10 1. , vendue 12 1.; t 
chandelier de cristal à pendre au plancher, contenant 
6 branches, prisé 20 1., demeuré entre les mains dud. 
tuteur ; 3 plaques et 3 bras d'11rgent doré servant à 

mettre chandelles, poinçon de Paris, prisés le marc 23 
· 1., vendu 24 1., soit 493 l. 10 s.; 1 petit coffret de Chine, 
prisé 3 1., 4 1.; 1 cabinet d'ébène garni d'argent de 
rapport et petites figures, prisé 100 l., 150 1.; 19 ta­
bleaux garnis d'ébène en partie, « de plus'5 figures >, 

prisés 20 l., savoir « ung où est représenté · sur cuivre 
Nostre-Dame en ung chappeaude fleurs», à lad. mar­
quise, o 1. t ., uné autre au clerc de Le Prestre, conseil­
ler, 9 1., 1 autre « à quatre figures d'albastre », 3 I. 4 
·s., au total, 421. 12 s. t.; 2 cabinets d'Allemagne de di­
verses grandeurs, prisés 10 1., 26 1. t.,; « des pourceli­
nes faictes en cuilliers », prisées 20 s., et 12 pots, tant 
de , pourceline > que . de verre, à lad. marquise, 20 s.; 
1grand miroir d'ébène, 11 1., etc. cc Ensuict les habitz 
et au1tres choses» : 1 robe de gros de Naples noir pas-

sementée de grand passement à fond de satin noir, le 
corps et fond de satin; 43 1.; une robe de satin noir én 
broùerie d'or et d'argent garnie de toile d'or et d'argent 
par les manches, 80 I.; 1 manteau de satin incarnadin 
chamarré de grand passement d'or et d'argent avec les 
man oh es de satin gris de lin, chamarrées aussi de pas­
sem_ent d'or et d'argent, doublées de satin blanc1 80 I.; 
1 robe de -satin noir en grosse broderie élevée d'o,r 
et d'argent, le corps doublé de saLio blanc et le bas de 
taffetas blanc, à Charles Garnier, m• tailleur rue des 
u Prouvelles », 120 !.; i petite robe de gaze noire rem­

.plie de paillettes d'or et d'argent accommodée de toile 
d'argent par le corps, 19 1.; 1 robe de velours velou lé, 
le corps garni de 2satins noirs l'unsur l'autre, 331. t.; 
« une cimare de satin bleu esgriffée à grand fle,urs 
acommodée de grandz passementz d'or et d'argent à 

chesnette avec de grandz boutons en las d'amour d'or 
et d'argent, doublé de taffetas Y sabelle avec des man­
chons de satin Ysabelle tressée de passementz d'or et 

,d'ar~ent, le fondz du satin Ysabelle >l (vente de Caen), 
oc une cimare de sattin bleu esgratigné garnie de passe­
ment d'or et argent et bouttons pareillement d'or et 
d'argent avecq manchons de sattin Ysabel à passement 
d'or et argent » (vente de Paris), 80 I.; un manteau de 
crépon d'Espagne incarnadin, le passement et doublure 
levés et ôtés, 7 L; 1 manteau de velours à la Turque, à 

usage de femme,401.; 1 camisole de satin blanc et bro­
derie d'or et d'argent, 17 l.; 1 paire de brassières de 
satin blanc , chamarrées de grands passements de soie 
hl anche, doublées de taffetas blanc, 20 s. t., etc. Total 
de la vente 23.413 1. 4 s. 

E. 16. (Liasse.) -16 pièces, papier. 

1627-1630.-Extrait des registres du greffe du bail­
liage de Caen concernant la nomination faite par les pa­
rents el amis de lad. mineure Gillonne d'Harcourt, 
ou leurs procureurs, Charles de M alignon, lieutenant 
général en Normandie , François, Odet, Jacques et Ro­
bert d'Harcourt, Antoine de Longaunay, seigneur de 
Franqueville, gouverneur de Carentan, René de Car­
bonnel, marquis de Canisy, gouverneur d'Avranches , 
lieutenant pour le Roi en Normandie, Henri de Lor­
raine, comte d'Harcourt, Louis de La Chartre, maré­
chal de France, etc., du marquis de Beuvroh, son oncle 
paternel, comme tuteur principal , en remplacement 
de Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron et de la 
Motte Harcourt, comme tutrice actionnaire, Léo­
nore Chabot de Saint-Gelais, mère de lad. mineure,. et 
pour conseils, Georges S.allet, avocat au Parlement de 
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Rouen, et-Simon Le Coustellier, avocat au siège de 
Caen (1627). - Inventaire par André Saillenfesl, huis­
sier au bailliage et vicomté de Caen, des biens meubles 
demeurés du décès de Pierre d'Harcourt, marquis de 
Beuvron et de La Motte Harcourt, tuteur de lad. Gil­
lonne, repostés en la paroisse de St.Jean de Caen, re­
quête de François d'Harcourt, tant pour lui que comme 
tuteur de Gillonne d'Harcourt, en vertu du mandement 
de Blondel, lieutenant particulier civil et criminel du 
bailli de Caen, en présence de Gillonne de Matignon, 
veuve dud. seigneur, Odet d'Harcourt, gouverneur des 
ville et château de Falaise, et de Léonore Chabot de 
Saint-Gelais, mère de lad. mineure et sa tutrice action­
naire : , une tenture de tapisserye contenant dix piè­
ces, et troys autres pièces à personnages »; meubles 
dans une petite chàmbre vers la porte Millet,« ungrand 
tapis ou partaire servant à la ruelle du lict » ; une ta­
pisserie de Bergame rouge et bleue au nombre de 6 
pièces ; 1< chambre aux gentilzhommes >>; une tapisse­
rie de Rouen, contenanL 5 pièces ; une vieille couche 
de bois à l'antique, sur laquelle 3 pentes de serge en 
broderie de velours avec le fond de toile ; un grand 
coffre de bois à l'antique; une tenture de tapisserie 
contenant 9 pièces servant à la grande chambre de 
dessus le jardin, représentant Salomon faisant bâtir le 
temple de J Rrusalem; une autre tenture cpntenant 7 
pièces servant à la petite salle, représentant l'histoire 
d'Holopherne; !!ne autre grande pièce de tapisserie re­
présentant !'Assomption de la-Vierge ; deux pièces de 
tapisserie de Rouen incarnat jaune blanc el noir, de la 
tenture. de la chambre de M. le comte ; un grand ta­
bleau de Flandre où est représenté trois personnages ; 
un grand tableau auquel est représenté une cuisinière 

1 

de Flandre ; 10 pièces de bandes de tapisse-rie tracée en 
noir seulement; une tenture de tapisserie contenant_ o 
pièces !'eprésentant l'histoire de David et de Goliath, 
etc. · (1627). - Inventaire des meubles laissés par led. 
Pierre d'Harcourt, au château de Fresney-le-Puceux ·: 
8 pièces de tapisserie de cuir doré tendues en la grande 
salle; 3 tapis de Turquie servant de par.terre à la cham­
bre de dessus la salle, 7 pièces de tapisserie à grands 
personnages représentant le sacrifice d'Abraham ; '1 
tente, de tapisserie de 9 pièces représentant la Bergerie 
de La· Salle; 3 pièces de tapisserie de - portiqu~s '-', 10 
aunes de tapisserie de Rouen; 1 tapis façon de Turquie .. 
de 2 aunes de longueur, 1 tente de tapisserie .de cuir" 
doré d'or et vert contenant 9 pièces, 1 corps de cuirasse 
avec le casque,• 8 « fourches fieres ou broc d'armes D; 
chambre de Madame: 1 tente de tapisserie de 8 pièces, 
représentant l'histoire du petit Tobie; chambre nom-

mée le Cul-de-Lampe: une tente de tapisserie de Rouen, 
contenant 6 pièces; chambre_ du bout de la galerie : 1 
tente de tapisserie de 8 pièces représentant une chasse; 
galerie: 22 tableaux; grande écurie: 2 chevaux hongres 
de poil bla_nc, 7 « quevalles • de poil gris pommelé 
servant au carrosse, i poulain de poil gris de 4 mois, 1 
mule de poil gris; autre écurie: 1 cheval barbe servant 
d't\talon au haras, 1 poulain de poil bai venant à 3 ans, 
1 mulet de poil noir, 1 cheval gris, ·l " quevalle » de 
poil noir servant au haras, 1 petit cheval de poil 
rouen; haras de Fresney: 9 « juments ou qdevalles 
porteresses " et 3 poulains, 2 venant à 1 an et l'autre 
à 2, le tout de divers pelages (1627). - Inventaire et 
prisée des meubles de lad. succession trouvés en une 
maison rue Coquillère, paroisse S1-Eustache: 1 tenture 
de tapisserie de Flandre à grands personnages conte­
nant 8 pièces, prisée 300 livres, etc. (1629). - Quittance 
par Léonore Chabot, marquise de Beuvron, veuve de 
Jacques d'Harcourt, à · François d' Harcourt, marquis 
de Beuvron, tuteur de lad. Gillonne, de 4.000 livres 
pour une année de son donaire(t629); autres quittanc~s 
y relatives.- Ordonnances d'Hercule Vauquelin,écuyer, 
sr des Yveteaux, lieutenant général au bailliage et siège· 
présidial de Caen, concernant lad. succession ( 1630). 

E. 11. (Cahiers.) - Moyen format, 150 feuillets, papier. 

1630-1632. - Partage en trois lots des meubles dé­
laissés par le décès de Pierre d'Harcourt, marquis de 
Beuvron et de La Motte H!!-reourt, tant au manoir de 
Fresney-le-Puceux qu'en sa maison de Caen, succédés 
et échus à Gillonne de Matignon, sa veuve, Gil!onne 
d'Harcourt, fille unique et héritière de Jacques d'Har­
court, marquis de Beuvron, et François •et Odet d'Har- . 
court, marquis de Beuvron et comte de Croisy, ses en­
fants, que baille lad. veuve à Léonore Chabot de Saint­
Gelais, veuve dud. Jacques, tutrice actionnaire de lad •. 
Gillonne, sa fille, et auxd. marquis d'Harcourt et comte 
de Croisy, pour P.rocéder au . choix de 2 lots et le 3•, de­
meurer à lad. dame de Beuvron. 1" lot, chambre de 
Madame à Fresney, entr'autres: 1 table sur ~< escar­
rye », couverte d'un tapis de Turquie, 1 ciel de ·lit de 

; damas ~ ginjolly ,1 ; ch,a:mbre peinte, i. petite · table 
· cduverte d'un tapis de Chine, 1cie1 de lit de toile ·d'm:r-- ,. 
gent en broderie · de velours incarnat, a,vec 3 doubles :• 
pentes, le dossier et le fond de satiri ·roug~ ·en brederie · 
de toile d'argent; 1 tente de tapisserie à • ·porticques ,, 
contenant 7 pièces; chambre de dessus ·le four nommée ,· 
chambre des procureurs: 2 petits rideaux de tapisserie 
de Rouen; cabinet de Mm• de Beuvron, lambrissé de 
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bois: petite table avec 3 escabeaux pliants, couverts 
de petit' velours figuré, et 2 grands escabeaux couverts 
de satin à fleurs; grande salle de Fresney : une grande 
table qui se tire par les deux bouts, de menuiserie, 
couverte d'un grand tapis de Turquie, avec un tapis de 
cuir par dessus; Caen: grande chambre de dessus le 
jardin, 1 tapisserie de 7 pièces représentant l'histoire 
d'Ho lopherne, 6 chaises de tapisserie au point de Hon­
grie; cabinet de Madame: 1 couche garnie d'un tour de 
lit de bu rail rayé d'or, avec les 4 « canthonnyères », le 
tout doublé de taffetas Jaune; chambre des fille~ de 
Madame, 1 grande couche garnie d'un tour de lit de 
drap cc ginjollys » accoustré de clinquant d*or et de 
noir; vaisselle d'argent: 18 marcs 2 onces de vaisselle 
d'argent doré faisant le tiers de 54 marcs 6 onces 1/2, 
plus '146 marcs 7 onces de vaisselle d'argent blanc fai­
sant le tiers de 440 marcs 6 onces. 2' lot: chambre du 
bo'ut de la galerie à Fresney, « ung parterre de Moc­
cadde blanc et vert servant à la ruelle du lict. n ; un 
pavillon de taffetas vert avec un chapiteau de velours; 
chambre basse de dessous la galerie, près le grand pa­
villon, 1 grande couche avec 3 pentes de lit de velours 
incarnat à chiffres d'or et d'argent. 1 tente de tapisse­
rie contenant 10 pièces de toutes sortes de personnages 
à l'antique; grande salle à Caen: i Lente de tapisserie 
de iO pièces représentant des paysages, dont 3 pièces à 

personnages; grenier: 1 tableau représentant une J a­
lousie, etc., 3' lot: chambre bleue à Fresney: 3 pentes 
de lit avec le dossier, le tout èn velours bleu, avec un 
fonds de toile, 3 rideaux et une bonne , grasse » de 
taffetas bleu ; chambre des meubles: 4 pièces de tapis­
serie de haute lisse différentes, 4 pièces à portiques, 10 
aunes de tapisserie de Rouen incarnat jaune et noir, 1 
tapis à gros point, i ciel de lit d'ouvrage incarnat-et 
vert et noir, fort antique ; grenier à Caen: ·J tableau 
représentant une cuisinière de Flandre, etc . (1630); déli­
bération desd. h~ritiers, qui laissent le 1°• lot à ·la dame 
de Beuvron, leurmère(1631). - Ordonnance de Claude 
Louvet, examinateu'r et comtnissaire enquêteur au Châ­
telet de Paris, rendue à la requête de Louis Turpin, 
procureur de Gillonne de Matignon, veuve de Pierre 
d'Harcourt, demanderesse en partage avec François 
d'Harcourt, marquis de Beuvron, tant en son nom que 
comme tuteur de Gill onne d'Harcourt, sa nièce, Odêt 
d'Harcourt, comte de Croisy, et Léonore de Chabot, 
veuve de Jacques d'Harcourt, subrogée tutrice de sa 
fille , tous héritiers duù. Pierre d'Harcourt, concernant 
le partage des meubles trouvés en la maison de Paris. 
1°' lot: entre autres, pour la somme de LOOO livres, 
une tenture de 8 pièces de tapisserie de Flanpre à 

grands personnages, estimée à l'inventaire 300 livres, 
plus 6 pentes de ciel, 3 custodes, les bonnes grâ­
ces, le dossier, le fond, courtepointe, quenouilles et 
pommes, le tout de velours rouge cramoisi doublé de 
taffetas de même couleur et garni de passement velouté 
façon de Milan, frange, crépine et mollet de soie rouge, 
avec les bouquets, 1 pet.il métier de pareille couleur, 
estimés600 livres, 1 écrin de camelot jaune garni de son 
bois, prisé 16 s.; total de l'estimation du 1 •r lot, 1053 
livres 9 sols 4 deniers, lequel fera soulte de 665 livres 
19 sols 4 deniers aux 2° et 3' lots ; 2' lot, pour 6 
livres, une couchette de bois de chêne à bas piliers 
tournés à demi rompus avec une paillasse dtl canevas, 
1 matelas de toile garni de bourre et traversin de cou­
til garni de plume, et 1 couverture de ·laine blanche, 
etc., total de l'estimation du 2° lot, 74 livres 7 sols 4 
deniers, faible de la somme de 313 livres 2 sols 8 de­
niers, qui seront payés par le 1•1

• lot; 3° lot, estimé 34 
ivres 13 sols 4 deniers. Tirage au sort desd. Jots par le 
premier passant, Charles Dumesnil, fils d'Hervé, mar­
chand libraire à Paris, demeurant au Mont-S1-Hilaire, 
âgé de 14 ans, dans le chapeau duquel ont été mis 
3 petits billets de papier de même grandeur et largeur, 
etc. (1631). - Lots des meubles dud. Pierre d'Harcourt, 
marquis de Beuvron el de la Molle Harcourt, vicomte 
et châtelain hérédital de Fontenay-le-Marmion et Bret­
teville-sur-Laize et de Fresney-le-Puceux, tant à Fresney 
qu'à Caen, succédés et échus à Gillonne d'Harcourt., 
fille de Jacques, à François et Odet d'Harcourt, faits par 
led . Odet et baillés à choisir à Léono_re ~habot, veuve 
dud. Jacques, tutrice actionnaire de sa fille (1632). 

E. 12. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 7 pËcps, p~pier. 
1. _.. 

1631-1668. - Partage fait devant Julien d'Ouésy, 
écuyer, sieurd'Olendon, lieutenant général du bailli de 
Caen en la vicomté de Falaise, entre François et Odet 
d'Harcourt, marquis de Beuvron et comte de Croisy, 
héritiers pour un tiers à la représentation de feu Pierre 
d'Harcourt, marquis de Beuvron, leur père, à la suc­
cession de Françoise d'Harcourt, leur tante, et Jacques 
d'Harcourt, seigneur d'Hardencourt et de Lignou, et 
Robert d'Harcour·t, sieur de Chastinonville, héritiers 
chacun pour un tiers de lad. demoiselle, leur sœur; à 

la suite, désignation, du 1er lot consistant en rentes sur 
Thomas Damours, sieur du Hommet, de Fontenay-sur­
le-Vey,Daniel Morel, sieur des Mares, de Geffosse, Jac­
ques Morel. sieur de Martelaye, de S1-Lubin, Pierre 
Sallen, écuyer, sieur de la Frémonderie. Léon de Sal­
len, écuyer, sieur de la Gauterie, Jean Goispel Les Cas-
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tillons, avocat à Bayeux, Olivier des Mares, sieur d'Au­

drieu, etRichard Lubin, sieur de LaRozière, etc. (1631). 

- ( M_émoire pour Madaµi 110 de ' Beuvron, pour son 
dœuil. » Fourni en 1622: la toile de Hollande très fine, 

4 L 10 s.; la boite baptiste, 55 s. l'aune; la futaine blan-. 

che for le à 20 s. l'aune; la toile de Hollande, 55 s. 
l'aune; la peluche de fil, 3 1.; la toile de Laval , 30 s. 

l'aune; le ruban noir, 6 s. l'aune; le passement de 

Flandre, 1 s. 6 d. l'aune, etc.; quittance par Peschet 

au marquis de Beuvron, tuteur de sa nièce, fille du feu 
marquis de Beuvron (1633). - Promesse devant les 
notaires du Châtelet de Paris par Guillaume Vauquelin, 

st de La Fresnaye, et Hercule Vauquelin, ·s' des Yve­

teaux, son fils, le premier président et le second lieute­

nant général au bailliage et siège présidial de Caen, à 
Odet d'Harcourt, comte de Croisy, à ... (blanc) de 

Cousin , chevalier, sieur de S'-Denis, à Bénédic de Fou­
lognes, chevalier, sieur d'Anctoville, et ... (blanc) Jean, 

chevalier, sieul' de Pantou et de · Versainville, de les 
garantir de l'obligation à laquelle ils interviendront 
pour led. des Yveteaux avec Mm• de Beuvron,· le mar-: 

quis son fils, M. de Choisy, sieur de Balleroy, M. des 
Yveteaux et Le Roy, de la somme de 96.000 livres et· 

intérêts dus par Vauquelin fils à M. de Riant, pour 

reste de la vente et résignation de son office de maître 
des requêtes (.1634). - Extraits du partage en :1 lots 

fait entre Louis de Brouilly, marquis de Pienne, et Gil­
lonne d'Harcourt, son épouse, fille et héritière de Jac­

ques d'Harcourt, fils aîné de Pierre d'Harcourt, mar­

quis de Beuvron, d'une part, François· d'Harcourt, 
marquis de Beuvron, et Odet d'Harcourt, comte de 

Croisy, frères, enfants et héritiers dud: Pierre d' Har­
court, des terres, seigneuries, héritages, maisons et re-• 

venus lui ayant appartenu (1637); à .la suite, extraits 

d'arrêt du Conseil (1638); transaction entre François 
d'Harcourt, marquis de Beuvron, Louis d'Harcourt, 

marquis de Thury, et Charles d'Harcourt, fils de Fran. 
çois, marquis de, Beuvron, et de Renée d'Espiney, con­

cernant les charges desd . . successions; le revenu d,u· 
marquisat de Beuvron, retenu lJar préciput par l'ainé, 
se peut monter à 18.500 1. d-e revenu, estimé en fonds 

au denier 25 à 462.500 livres, et le reste de la succes­
sion délaissé aux puinés à 9.717 1. de revenu et en fonds 

à 142.393 1. 10 s. 8 d.; lesd. frères ont arbitré le ma­
riage d'Henriette-Catherine d'Harconrt, leur sœur,. à 

présent duchesse d'Arpajon-, en la succession dé leur 

père, à 06.000 livres, outre la part qu'ils lui ont accor• 
dée·à tious les meubles de -lad. succession (i659); amor­

tissement de 'rente' au cur'ateur de Pierre-Marie Baret, 
hëritier de • fi:ené Baret,seigneur de RouvJ'-ay, son•aïeut; 

CALVADOS. - SÉRIEE. 

etc. ('1668). - Mémoire des quittances à rechercher 

pour remplir le compte de la succes::;ion de M. de 
Pienne, pour la jouissance du bien de Mm• de Fiesque, 

depuis le 31 juillet 1635, jour. de l'expiration de la 
garde noble, jusqu'au jour S'-Michel 1638, que led. de 

Pienne prit possession du bien.-Promesse devant Jean 

Mar.reau et Jacques Ricordeau, notaires au Châtelet de 

Paris, par François d 'Harcourt, marquis de Beuvroµ, 

lieutenant général pour le Roi en Normandie, à Odet 
d'Harcourt, comte de Croisy, marquis de Thury et de. 

La Motte, son frère, de le garantir des 1000 livres de 
rente constituées solidairement avec M. et Mm• des Yve• 

teaux envers Galliot-Mandat, maître des comptes (1643). 
- Acte accordé par Jean Anzerey,. éc!,lyer, sieur de 

Bourguébus La Hogue, ancien conseiller au bailliage 
de Caen, exerçant la juridiction du bailli de Caen CA 

son absence et de ses lieutenants, à Marie Du Poirier, · 

épouse de Odet d'Harcourt, fille et héritière d' Adrien 
Du Poirier, seigneur et baron d'Amfrévill.e, des lettres 

par elle obtenues pour recueillir, sur le refus de son 

mari, la succession de sond. père .(1640). - Transport 

devant les notaires du Châtelet de Paris par Françoise 

d'Harcourl, marquise de La Marse1lière, veuve de 
François de La Marzillière, marquis dud. lieu, à Fran­

çois d'Harcourt, marquis de Beuvron, et à Odet d'Har­
court, comte de Croisy, de 2.100 livres faisant moitié 
du capital à prendre sur Mme de « Gouesbriant n, tu-­

trice de son fils, et la moitié des arrérages de 96 bois­
seaux d'avoine de rente dus avant le décès dud. de :ta 

Marzillière, etc. (1646). - Mémoire des partages de la· 

succession de François d'Harcourt, marquis de Beu~ 
vron, lieutenant général pour le Roi au gouvernement 

de Normandie ; le marquisat de Beuvron et dépendan­
ces, choisi par préciput 'par François d'Harcourt, ( 

marquis de Beuvron, lieutenant général au gou­

vernement de Normandie, aîné en la succession, à 

condition de faire à ses frères puinés .950 livres de 

rente foncière; au 'l'' lot, la baronnie de Méry eL 
Cléville, à la réserve des herbages d'Orléa_ns apparte-:-. 
nant au comte de Croisy, et de l'herbage des Deffends,· 
la maison de C:aen, etc. ; 2• lot, bois de Bavent, terre chr 
Manoir, etc. (1658). 

, E. 13. (Liasse.) - ·2 pièces, parchemin; .9· pièces, papier. •· 

.. • 1669-1689. - ,Transaction devant Philippe Gallois e_t , 

Jérôme Cousinet, notaires au Châtelet de Paris, eri.- , 

tre Marie-Agnès Le Roy, supérièure, sœurs Ahne-Mar~ 
guerite Guérin;assistante, Marie-Marguerite des S~rp·ens,.: 

M ariè-Augusline 'Bonoar.t, .etc., .cohseillères,:Mad~l~if!e:1 
3 ' 
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Angélique .Thomassirl, Marie-Agnès de Mouy, · Anne­
Louise Faure, Françoise-Catherine Maillard, Clande­
Marie Leteime·ur, Frariçois'e-Geneviève Roussel , Marie­
Louise de.Rochechouard, Françoise-Marie de Château­
neuf, Françoise-Augustine Bonnart, Louise-Augustine 
de La Fosse, Marie-Agnès Richard, Marguerite-Agnès 
Gimat, Marie-Henriette de Rochechouard, Françoise-

; court, marquis de Thury et l.,a Mqtte Harcourt, go'u­
! verneu r des ville er château de F,alaise:, tant en son nom, 

que comme héritier de Françoisd'Harcourt;marquis de­
Beuvron, son père, héritier par. moitié de Pierre d'Har-, 

' court, marquis de Beu:vron, et Gillonne de Matignon, ja-

Marguerite Gobelin, Marie-Denise Baillon, Catherine- , 
Thérèse Brochain, Marie-Thérèse Amelot, Anne-Made-

dis son épouse, que comme tuteur de Odet d'Harcourt, 
son fils. mineur et de Marie-J ulie •d'Harcourt, son épouse, 
seul héritier de Odet d'Harcourt, comte de Croisy, son. 
aïeul, qui était héritier, pour l'autre moitié, desd. 

l·eine de La Haye-, Catherine-Henriette de Roche­
chouard, Catherine-Marie Feydeau, Marie-Marth_e de 
la Thuillerie , Marguerite-Angélique Lefèvre, Geneviève­
Agnès Berthelot, Geneviève-Thérèse Consinot, Marie­
Geneviève Lebrun, et autres religieuses de l 'o rdre de 
la Visitation du moriastère établi au faubourgS 1-J acques 
de Paris, assistées de Vincent de Paul, supérieur de la 
_.iaisoa St-Lazare, leur père spirituel, lesd. religieuses 
cessionnaires et donataires de défunte Geneviève du Val 
Pourtrel, venve de Jacques Poirier, chevalier, comle 
d'Amfréville et Gisay, président à mortier au parle­
ment de Normandie, et Odet 1l'Harcourt, comte de 
Croisy, et Marie Poirier, son épouse, concernant les 
legs faits par led. Jacques Poirier pour fonder un mo­
nastère, à la discrétion de sa "euve, en prélevant. 
préalablement 10.000 l. pour le collège des Jésuites de_ 
llouen et autres donations, et par sad. veuve, auxd. 
ré-ligieuses (1659). - Transport par Paul de Machault, 
abbé de St-Jean de Falaise, et René de Machault, che­
valier de l'ordre de St-Jean de Jérusalem, commandant . 
la compagnie de chevau-légers dans le régiment de 
Gastelnau, à Char.les d'Harcourt, chevalier de Beu­
vron, mestre de camp du régiment de cavalerie de 
Monsieur, fils de France, frère unique du,Roi, de 32.435.' 
livres à prendre sur Nicolas Fouquet, chevalier, vicomte 
de .Melun et de Vaux, ministre d'État, surintendant des 
finances de France, et receveur général du Roi (1659).--: 
Renonciation faite aux pieds d'héritages de Thury,tenus 
parDavidSignard, écuyer, .sieur du Désert, bailli-vicom• 
ta!, maire et juge politique de Thury, par Marie Du 
Poirier, à la.' succession de Odet d'Harcourt, comte de 
eroisy, marquis de Thury et La .Motte, gouverneur de 
Falaise, son mari (1661). - Répertoire de quelques 

Pierre d'Harcourt et Gillonne de Matignon, ses père. 
et mère, A Nicolas Finette, conseiller du Roi en ses. 

, Conseils, tuteur onéraire d'Elisabeth d'Orléans d'Alea-. 
çon, fille mineureet héritière par bénéfice d'inventaire 

du duc d'Orléans, oncle du Roi (1667).- Testament de: 
Marie Du Poirier, comtesse de Croisy, par lequel elle. 

' désire être enterrée à l'usage de l'église, c'est-à-dire de 

plein jolir, sans cérémonie de tenture, mais son convoi 
i sera fait par le plus de prêtres qu'il se pourra ; elle ne 

veut pas de cercueil de plomb, comme vanité du mon­
' de; elle sera enterrée avec l'habit du Tiers-Ordre; ins-, 
' füution de l'abbé de Franqueville comme son exécu-
• teur testamentaire (16ï2). - Mainlevée donnée devànt 

les notaires du Châtelet de Paris par Guillaume de 
; Nesmond, président a mortier aw Parlement, à caui1e. 

de Marie-Marguerite de Beauharnais de Mirnmion, son 
épouse, des saisies-arrêts faites aux débiteurs de Louis 
d'Harcourt, marquis de Thury, tuteur d'Henri d'Har­

eourt, son fils (1674).-Transport par François d'Har­
court, mRrquis de Beuvron, lieutenant général au gou­
vernement de Normandie, tant pour lui que pour 
Charles d 'Hrrcourt, chevalier de Beuvron, capitaine des. 
gardes du duc d'Orléans, frère unique du Roi, à C,athe­
rine-Henriette d'Harcourt, duchesse d'Arpajon, des 2 

tiers leur appartenant dans le principal et intérêts de 
1384 livres 6 sols 6 deniers de rente due par Gillonne 
d'Hal'l:ourt, comtesse de Fiesque, veuve en 1'0 ' noces 
de Louis de Brou li y, marquis de Piennes et en 2 .. de 

' Charles Léon, comte de Fiesque (1676). - Procura­
tion de Catherine-Henriette d'Harcourt, veuve de Louis, 
duc d'Arpajon, pair de ·France, dame d'honneur de la 
Dauphine, contre la comtesse de Fiesque (1689). 

E, 14. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 51 pièces, papier. 

. 1620-1700. - Ancienne liasse. - Compte que,ren-: 
dent françois d'Harcourt, marquis de Beuvron, gou-: 
verneur des ville et château de Ro_uen, lieutenant pour 
le Roi en Normandie, et Odet d'Ha1·court, marquis.de 

pièces et écritures trouvées après le décès de M. de , 

Croisy. - Accord devant Jean Salles et Jean Gosselin, 
tabellions en la vicomté de Falaise pour le·siège de Thury, 
entr'e lad. Marie Du Poirier et Louis d'Harcourt, mar­

quis de Thury et La Motte, capitaine lieutenant de la. 
compagnie de cµevau-légers de .la Reine, gouverneur de. 
Falaise, portant;qu'il n'ont aucune commu,nautéde biens. 

(1662). - Quittance de 13.000 livres par Lo1;1fs d'Hai:~ 
1 

Thury et de la Motte m~.rcourt, comte de Croisy, gou~ 
v.erneur d~s ville e~ château de Falaise, héritiers cha-
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,,èun: pour '1ùfo tiers de üvllonne dê Matignon; leur mère·, 
· à Charles de Léon, comte 'de Fiesque, et Gillonne cl'Har- ' 
court, sa' femme,. héritiers 'pour un tiers· de lad. daiI1e 

·de .Beuvron, son aïeule, déèédée à Caen, le·20 décem­
bre 1641-, · de la reoetté et dép•ense · des clenièrs ·de· la 
snccessi,on. Il fut trouté dans I-es cabinets de lad. dame, 
eei,o_r.·et argent monnayé, 9-.34flivres'12 sols, sùr quoi 
il fut payé 3.335 livres aux officiers et' domestiques de 
lad: dame, en récompense des services qu'ils lui avaient 
rendus; obligations de Pierre · Blanchecappe, docteur 
aux droits à Caen, de Jacques de Vas·sy, sièur. de la 
Forêt; receltès diverses. Dépenses: ·100 'livrés à . Du 
Quesné et Hunot, chirurgiens à Caen, pour avoir ·em­
baumé le corps de .làd. dame et fourni les drogues à 

ce nécessaires, 13 1. 10 Ï1. 6 d.; à Jacques Gascoing, , 
revendeur de toile, pour fourniture de la toile pour 
l'ensevelir; fosse dans· l'église St-Jean « pour enterrer 
les entrailles de lad. dame »; 62. livres 10 sols · à 

Nicolas Le Hocheu, vitrier plombier à Caen, pour four­
niture d'un cercueil en plomb; 9 · livres à · François ; 
Rufin, menuisier à Caen, pour avoir fait un coffre en 1 

· bois destiné à mettre celui de plomb; â Gabriel Le Ri- : 
che; marchand tapissier à Caen, 45 1. 2 s. pour la 
façon du drap mortuaire et autres choses paT lui 
fournies; à Le Provost, demeurant à Caen, 74 1. 8 
s. pour fil d'or et argent par lui fournis aud. ·Le Riche 
tant pour le drap mortuaire que pour faire des armoi­
ries; à Guillaume Le Grix, brodeur à Caen, 54 1. pour 
4 armoiries pour le drap mortuaire ; à Françoise Cou­
vent, brodeuse à Caen, 86 1. pour huit grandes armoi­
ries et deux petites; à Isaac Le Porcher, menuisier à 

Caen, 70 1. pour avoir fait une chapelle ·ardente, -avec 
un balustre à l'entour, et 10 c_handeliers pour l'inhu­
mation; 100 livres aux curé et prêtres de St-Jean -de 
Caen pour les services par eux faits, avoir assisté au 
convoi de son corps à l'église des Capucins de Caen où . 
il fut porté en attendant là commodité du transfert à 
l'église de Beuvron, 10 livres à ceux de St-Pierre, 15 
livres à ceux <le St-Nicolas, 12 livres à ceux de Notre­
Dame de Froide-rue, 10 livres aux Croisiers, 6 livres , 
aux curé et prêtres de St-Julien, ·27 livres à ceux de 
St-Sauveur, · 12 livres aux Carmes, 8 livres alix• curé 
et prêtres de S1-Gilles, 12 livres à ceux <le <S1-1\1ar- ' 
tin, 10 livres à ceux de Vaucelles, 35· livres · aùx ; 
~ordeliers, . 6 livres aux curé et prêtres de ' St~-ü'uen, : 
20 livres aux Jacobins, 15 livres aux· curé et. prêtres •d~ 
St-Étienne-le-Vieux, 10 livres aux ,chapelains du Sépul- : 

' cre, pour services célébrés pour• lad. d·ame ~- 3175· livres : 
13 s0ls à Vincent Jacquet, sieur de S1•-Honorille, cirier · 
à Caen, pour foùrniture du luminaire; à Jean .Advenel, : 

-inar·chand drapier à Caen, 1318 livres tant pour avoir 
tendu la maisoll' des marquis de Beuvron et cdmte de 
·Croisy, à Caen, où lad". dame est morte, que pour avoir 
·tendu l'église des Capucins de Caen, lorsque le · corps 
·y · fut porté, et pour la serge pàr lui fournie pour 
.tendr.e la chapelle où· le corps fut posé, ·et où · 
ïI a séjourné jusqu'aù ·12 mai 1644, -.ensemble plu­
·sieurs étoffes par lui fournies pour les ·habits de 
·partie des · domestiques; par David Robillard, gros­
·sier mercier à Caen, fou'rniture de velours polir tendre 
lad. :chapelle; par le même, tenture de 96 aunes 1/2 de 
velours en l'église des Capucins de Caen, le jour du 
·trentain, à raison de 20 sols l'aune; 100 livres aux 
pauvres le jour du trentain; habits de deuil; à Cappelle, 
tailleur d'habits à Caen, 32 1. pour façon et fourniture 
d'une robe par lui faite à lad. dame quelque temps 
avant sa dernière · maladie; 60 livres à François Desro­
siers, maître d'hôtel de ladite.dame, pour ses gages du 
jour St-Michel au 1er avril 1642; gages des autres do­
mestiques; paiements pour rc le marquis d'Hector », fils 
aîné du marquis de Beu'Vron, dont la déf.unte avait dé­
siré avoir l'éducation et l'entre~enir avec son train; son 
-maît-re d'armes; 40 livres à Michel Legras, maître de 
danses à Caen, pour ·8 mois de cours de danse aud. 
marquis; à Adam Cavellier, libraire à Caen, -pour livres 
par lui fournis aud. marquis; 12 livres à François Fon­
taine, pour 4 tomes de Plutarque et un Nicéphore pour 
led. marquis; 1600 livres à M. de Montmorel, abbé de 
St-Étienne de Fontenay, pour la dîm·e des bois .. de. la 
Motte et Grimbosq des années 1635, 1636 et 1637; . 24 
livres à M._ de Beaumont Le Coustellier, avocat de 
lad. dame au présidial de Caen, pour.ses étrennes à;lui 
dues lors de son décès; 271 l. 11 s. à Josias de Rouen, 
solliciteur. au Conseil privé, pour le procès en paiement 
de 1'.000 livres de rente due à lad. dame sur le domaine 
de ·Carentan, .et autres frais de justice; à Marie Duval, 
veuve de Jacques de Civi11e, conseiller au parlement -de 
Rouen, pour arrérages de rente; à Robert Ricb.ard, re­
ceveur, de la maison-Dieu de Caen, 27. livres pour 3 

· années de rente .due à causti des moulins ôe May, dépen­
. dan tde la vicomté de•F oo.teriay-le-Marmioll; 21 s. à J ~an 
Hochedey, patissier à Caen, pour.biscuit par lui baillé 
à Iad.: d~rile en plusieu.rs.fdi's fallam:tipar. la 'Ville .de. Caen. 
Église de, Beuvfan Uad. 'dame .de Beuv1•on, voy~nt que 

· l' églisè du\!. li'eu menaçil.it',r.ùinef à: ee:ùSe ·de, ~a.. y~HJ~~e 
et caducité; a,v&it ·désiré'llll fàir-e-- abà:ttre, e.t r:é.éli-itî.er ~~ 
un Heu pfus commode aux. .par'ois&i~ns,. ,ce q·ui ,fµt .auto­
risé, ,par V·évëquë de:µisietix; réédificatforii sin: u!FJ,e ,pièce 
de:terre nommée ;Ie Clos ,~ri •Bec Jilr0ohë d.ù boürg,,c<,m­
trat:·à,u, tabeHionaget:âfe ·o€aoor lè1i41fürnie1q161Hlr a:v.ec 
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·Jean Ruault, sieur de la Bucaille·, architecte, s'obli­
geant de la démolir et rëédifier moyennant 3.000 livres; , 
plus, 400 livres promises par lad. dame pour mettre un 
certaiµ. nombre de piliers; les ouvrages fort avancés 

,lors du décès; fin du paiement après achèvement des 
travaux le 2 mars 1642; action contre led. architecte, 
condamné à réparer quelques défauts; à Jean de Belli­
gny, sieur de la Joye, suivant acquit de 1643, 22 1. pour 
•avoir au précédent fait placer les fonts baptismaux dans 
la Mf de l'église, fait les fondements d'iceux et fourni 
la pierre nécessaire, tant du carreau de Caen que du 
carreau de Beaufou, et pour avoir fait les fondements 
et taillé la pierre sur laquelle a été placée la grande 
croix étant dans le cimetière de Beuvron; dépense de 
la bénédiction de lad. église; carreaux des 4 autels de 
l'église; frais de l'inhumation à Ben vron, le 10 mai 
1644, 10251. 10 s .. etc. - Mémoires et pièces diverses 
concernant led. compte: mémoire aux arbitres j inven­
taire des pièces dont se peuvent aider MM. de Beuvron 
au comptequ'ils rendent à la comtesse de Fiesque, tou­
chant les fermages de la comté de Cosnac; état des de­
niers reçus par le marquis de Beuvron et le comte de 
Croisy, de la succession de leurd. mère, dont ils ddi-

•vent tenir compte au comte de Fiesque, héritier à cause 
de' sa femme, etc . - Reconnaissance de prêt par Guy 
tl'Harcourl, abbé du Masdasil, pour Vital de Molières, 
éc', s• de la Serre . commandant pour le Roi en la ville 
et citadelle du Bourg en l'absence du duc de Luxem­
bourg (1620), et pièces diverses concernant lad. créan<:e. 
- ·Reconnaissance devant Mathieu de La Londe et Mi­
chel Le Sueur, tabellions à Caen, par Pierre d'Harcourt, 
marquis de Beuvron et de la Molle Harcourt, tuteur 
de la fille du marquis d·e Beuvron, son fils aîné, à Gas­
pard Moraut, seigneur de Rupierre , trésorier général , 
des ponts et chaussées de France, de la somme de 1.500 

.liv-r.es de l'obligation de son fils (1624-1625). - Quit­
:.tances de rentes par Jacques d'Harcourt, seigneur d'Har- . 
·dencourt ·et de Lignou· : à Gillonne de Matignon, mar­
quise de Beuvron et de la Mott'e Harcourt ('1629); -

·à François d'Harcourt, marquis de Beuvron_, tant pour 
.lui que comme tuteur de Gill'onne d'Har.eoùrt, sa nièc.e 
(1633). - Constitution cl:e rente par Gillonne de Mali­
.gnon,. veiive de .. P.ie.rre d'Harcourt, Odet d'Harèourt, 1 

~so:n. fils, • .. comte~de Croisy, et Jean d-e Clioisy,• sieur de t 

tJ3allecôy t po1i'r · Mar.ierdœ:Tr.emblay,. veu.ve. de· Ma•ximi- 1 

ll-i.erd3'.rairgie'c: (t635). ,--'.Étafet 'mémoire, des recettes ! 
-faites' ~où.r)e.ma:rqùis:de Beuvron, à Fr.esney, dès fer- 1 
Lrrifers·:des:fiefs (e'tHerres · de F.oucquevme et: lâ Planche, l 
-.et.:.rrtoµ:lins de,'L'dum'tbu-; .depuJs :Je_. i~i dé,çembre 1635. i 
:.-.,i,:a Tra'nspoi:b':par: NicoJas de :B..anquemitce-, bourgeqis 1 

de ·Rouen, ayant pris à ferme dé feu Guy d'Harcourt le 
.revenu temporel du prieuré de S1-Thomas de Cosnac en 
.i621, à Jacques Gauthier, éc., s• de Fontaine-le-Pin, ca­
pitaine d'une compagnie · dé. gens de pied au régiment 
du maréèhal de S1-Luc, des dédommagements, dépens, 
dommages et intérêts auxquels ied. prieur a élé con­
damné envers lui (i636). - État des contrats envoyés à 

Paris par Mm• de Beuvron pour compter avec le mar­
quis de Beuvron et le comte de Croisy des deniers 
qu'elle a pour eux reçus en 162ï du revenu de leurs 
terres, etc. (1636). - Accord devant les notaires de 
Paris entre François d'Harcourt, marquis de Beuvron, 
lieutenant général au gouvernement de Normandie, 
Louis d'Harcourt, marquis de Thury, gouverneur des 
ville et château de Falaise, Charles d'Harcourt , cheva­
lier de l'ordre de S1-J ean-de-Jérusalem, maître de camp 
du régiment de cavalerie du duc d'Orléans, fils el héri­
tier de François d'Harcourt, marquis de Beuvron, etc., 
et Gillonne d'Harcourt, veuve de Charles Léon, comte 
de Fiesque, et au précédent de Louis de Brouilly, mar­
quis de Pienne, concernant l'exécution <les sentences 

_arbitrales rendues entre eux ( 1668). - Baux de mai­
son à Fresney-le-Puceux, de la ferme de la Bellinière à 

Fresney, etc.; quittances de travaux, de rentes et di­
verses; étals divers de grains et fruits recueillis, état du 
prix qu'ont valu les grains de 1635 à 1637 et du prix 
que ceux de Fresney ont été vendus, etats de dépenses, 
et autres pièces à l'appui. 

E. 15. (Registre.) - Grand format, 389 feuillets, papier. 

1638-1639. - Compte rendu aux conseillers du Roi 
. en ses Conseils d'État et privé, maitres des requêtes or­
. dinaires de son hôtel , commissaires députés par arrêt 
du Conseil du 7 octobre i634, par François ù'Harcourt, 
marquis de_ Beuvron, ci-devant tuteur et ayant le don 

.de la garde noble de Gillonne d'Harcourt, sa nièce , fille 
unique et seule héritière de Jacques d'Harcourt, cheva­
lier, marquis de Beuvron, et d'Élêonore Chabot de 
Saint-Gelais, comtesse de « Cosnaq , , et Odet d'Har-

, court, chevalier, marquis de Thury et comte de Croisy, 
:gouverneur pour le Roi des ville et château. de Falaise, 
. .Jesd. 'de. Beuvron et de Croisy c0mme eQfants et héri­
:~iers avec lad. ~illonne de Pierre d'Harcourt, marquis 
,P.e: Beuvro·n et de la Motte Harcourt, leur père, à lad. 
.Gillpnp.e, veuv~ de Louis de Brouilly, .Qhevalier, mar­

.quis de Pieo:ne, de la gestion de ses biens pâr led. P.ierre 
è dIH]!.rcourt1 son .tuteur. Tene1,1r de l'arrêt du Conseil 
•:d\l '1,6,,septembre 1638, ,Recettes; chapitre 1•r, concer­
_nant J~s ,meùble$ trouvés après le décès de Jacques 
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d'Harco'urt; chapitre 28, revenu de la terre et comté de 
·" Cosnacq » appartenant à lad, :Éléonore Chabot; cha­
,pitre 3•, part revenue dans la succession de Charles 
d'Harcourt, comte de Croisy, oncle de lad, dame. Dé­
penses: chapitre 1 cr, funérailles de Jacques d'Harcourt, · 
tué au siège de Montpellier en 1622 et rapporté à Caen; 
payé 36 livres pour un cercueil de plomb, 6 livres pour 
.un cerceuil de bois dans lequel a été mis celui de plomb, 
30 (sorti 32) livres pour chapeaux, crêpes, aiguillettes, 
jarretières et nœuds de souliers de 2 pages; autres habits 
pe deuil : 70 livres pour l'habillement de M. de Tilly, 
gentilhomme d':Éléonore Chabot (drap 9 livres l'aune, 
ratine 4 livres); autres dépenses pour lui et 2 pages, pour 
les cocher, postillon et autres qui sont allés au devant du 
corps; chapelle ardente en l'église de Beuvron; à, Clau. 
de Hay ", maitre peintre demeurant à Caen, 55 1. t. pour 
avoir fait deux cei_ntures autour de l'église de Fresney­
le-Puceux, l'une par dedans et l'autre par dehors, et à 

Jcelles y avoir peint les armes du défunt, suivant son 
.acquit du 27 janvier 1623; aud . « Cosme Duhay ,,, pein­
tre, 18 1. 8 s. pour avoir fait 52 armoirifls sur papier 
pour porter et apposer au chœur de l'église de Beuvron, 
suivant quittance du 22 octobre 1623; pour la dépense 
dud. « Cosme Hay » et d'un homme pendant i2 jours 
qu'ils ont été à Beuvron à faire lesd . ceintures, . 19 1. 4 
s. à raison de 32 s. par jour; 48 livres pour salaire 
.dud. Cosme et de l'homme r1ui était avec lui pendant 
lesd. douze jours à raison de 4 livres par jour; 20 écus­
sons en broderie d'o·r et d'argent fin des armoiries du 
défunt marquis sur satin cramoisi qu'il a fournis pour 
le champ desd. armoiries et à icelles armes et autres 
lait un ordre de chevalier de S1-Miooel sur chacune 
desd. armoiries, 85 1.; 200 livres données aux pauvres 
lors de l'inhumation, f/y étant trouvé plus de 6 .000 

••pauvres, auxquels fut donné à tous l'aumône; le jour 
de l'inhumation, '10 octobre 1622, il se trouva un grand 
,nombre de noblesse pour assister à l'inhumation et 
plusieurs ecclesiastiques et gens d'église, lesquels· cou­
chèrent à Beuvron, les uns 3 nuits et les autres 2 ou 1, 
à cause de la longue distance de leurs demeures et du 
désii;: qu'.ils avaient d'assister à l'inhumation et au . ser- : 

. vice qui fut solennellement fait le l"endemain avec une : 
oraison funèbre poµr l'âme et à la louange du défunt, 
_pour la npurriture et logem~nt des,quels fut payé 800 . 
livres; de Caep. ~ Beuvron, au_ batelier du bac app.elé : 
,, .Je Han n, 25 1. 4 s.; 598 livres à 3 gentilshomrries -:et : 
aux serviteurs qui se sont fait habiller de deuil à Or.- 1 

Jéans, ,ayant 11ccom:pagné le aorps . depuis Mon6péllier.~': 
, oOO /ivrr.s empruntées au s' d~1 Jlommet .Canisy; .j usti~ \ 
•fiées ·par le récépis&é · de Pierre de, P,i b.oural, 'vale.t •de : 

chambre dud. marquis de Beuvron; aud. Cosme Duha'y-, 
peintre à Caen, pour i8 armoiries en papier par lui 
faites pour envoyer au .château ile Fresney lorsqu'on y 
devait faire le service du bout de l'an, 72 s. t. (quittan­
ce du '22 oct. 1623). - Chapitre 2•, dépenses à cause 
de l'élection de tutelle, 19 livres 14 sols pour consulta­
tion de 3 célèbres avocats du siège présidial de Caen; 
48 livres à un gentilhomme pour convoquer à lad. élec- . 
tion M. de Matignon, à Thorigny, oncle paternel 
dud. Jacques d'Harcourt, 210 livres pour convocations 
de M. de « Jarnacq ))' oncle paternel de lad. damé, 
demeurant dans l'Angoumois, 30 jours de voyage en 
revenant par Châtellerault chez le s' de Marmande, 
oncle maternel, 70 livres pour les ducs d'Elbeuf et ma­
réchal de La Châtre à Paris, cousins; frais de justice. 
- Chapitre 3°, arrérages de rentes dus par le défunt; 
rente pour solde d'acquêt .fait en '1620 de Jacques· de 
Bourgueville, sieur de Brucourt et de Clinchamps, des 
2 petits fiefs appelés la Planchette et Fouqueville, sis 
à Fresney-le-Puceux, Bretteville et Quilly, moyennant 
7. 500 livres; rente, à ·cause dud, acquêt. aux doyen ét 

chanoines du Sé pu I r,re de Caen. - Ch api trè 4•, dettes d ud. 
marquis de l:leuvron, gages de ses domestiques, solde de 
Ja garnison du château d_e Falaise; 1.155 livres pour la 
dépense de lad. dame, lors de sa minorité, de sa nour­
rice, de la servante de lad. nourrice, de son fils et de 
Duchesne- qui les servait, du 3 septembre 1622 au 23 
septembre 1623, qu'elles furent en pension à Caen, à 

raison de 60 sols· par jour suivant le marché fait par 
.la dame Léonore Chabot de Saint-Gelais, mère de lad. 
dame. - Chapitre 5e_, à cause de la succession de Charles 
d'Harcourt, cbmle de Croisy, oncle de lad . dame, ·dé­
,cédé le 2 avril 1624. - Chapitre 6•. réparations aux 
maisons des 'tenes de Fouqueville, la Planchette et au­
·tres lieux.- Chapitr'e 7°, frais de procédure. - Dépense 
comm·une, frais pour l'examen, audition et clàture du 
•C@rripte. - Affirmé le 10 juin 1639 devant Charles Ce 
Roy, s' de _la Potherie, commissaire députê en cette 
partie. 

. · Ë. 16. (Registre:) - Grand format,• 28/J° feuillets, papièr.· 
:·e . . , , _. 

163g-t6:48. ~ •corripte rendu.en 1648 devant·le_s con­
seillers du Roi en ses Conseils d':Élat et privé, arbitres 
nommés_ .pour,.· !:examen. et juger -les débats pouyant 
intervenir entre François d'Harcourt, chevalier, mar­
quis de Beuvron, lieulenarit général pour le-Roi eiïNor­
,nfandiè. gouverrieùr de la ville 'et vieux 'palais de Rou~., 
!0i0 devaat tiiteu'r de Gi)lonne d'Harcourt, veuve .dé Louis 
,de ,Broùilly·: lm.arquis de Pi'earie, ,à: •.p'r.ésen-t ëpouseicfe 
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C)larles Léon, 'chevalier, comte de Fiesque, et lesd. 
époux, de la tutelle q·ue le marquis de Beuvron a:gérée 
de lad. Gillonne depuis le d'écès de Pierre d'Harcou'rt, 
père dud .. Fra'nçois, conformément à l'arrêt du Conseil 
oontradictoirement rendu eri.lre led. François, Odet 
d'Harcourt, comte de Croisy1 marquis de Thury et de 
la Motte Harcourt, son frère, et feu Louis de Brouilly, 

.Honnecourt », etc., et Gillonne d'Harcourt, ci-devant 
marquise de Pienne, son épouse, sur le, compte de re­
cetteR et dépenses de la .succession de Jacques d'Har~ 
cour.t, marquis de Beuvron, père de lad. dame, contre 
François d'Harcourt, chevalier, marquis de Beuvron; 
lieutenant général pour le Roi en Normandie, tuteur de 
lad. ·dame, sa .nièce. 3° chapitre de recettes, 4.000 Ji. 

marquis de Pienne, premier ma:ri, suivant le compro- vres tournois reçues dus' de « Jarnacq », suivant sen-
mis du Hi mai 1648, concernant la garde noble de lad. tence arbitrale et transaction prétendue faite concer-
Gillonne obtenue par led. marquis de Beuvron, sanc- nant le revenu de la terre de Jarnac, pendant la durée 
tionné par le Roi, et en avoir fait les fruits et revenus du mariage de Jacques d'Harcourl et Éléonore Chabot, 
comme siens, depuis le 1 ri août 1627, jour du décès de épouse en 1 •·•• noces de La Chastaigneraye. i" chapilre 
Pierre d'Harcourt, jusqu'au 31 juillet 1635. Texte de des dépenses: art. i, 200 livres aux chirurgiens qui ont 
!:arrêt du Conseil privé du 16 septembre 1638, en ver- embaumé le corps: proposé 33 I. !:i s. 8 d., Liers de 
tu duquel le compte est rendu. Recettes: 1" chapitre, cent livres, prix ordinaire pour une semblable dépense; 
c0ncernant tes meubles trouvés après le décès du mar- art. 4, 24 livres payées à 30 prêtres qui ont assisté au 
quis de Beuvron, père du rendant et aïeul de lad. dame; convoi du défunt depuis sa maison jusqu'à l'église de 
2', terres et seigneuries de S1-Germain assises en lapa- l'Hôtel-Dieu; arl. 9, 180 livres, transport du corps de 
roisse de Fresney-le-Puceux et dépendances, vicomté de Caen à Beuvron, accompagné de 60 prêtres ; art. 17, 
Fontenay-le7Marmion, seigneurie du Mesnil-Richard et oOO livres distribuées en.aumônes le jour de la sépultu-
petit fief Morin, comté de Croisy, seigneuries de Cier- re; art. 24, 540 livres pour l'habillement de 36 pauvres, 
rE\y, de Grongny, bois de Cinglais et baronnie de Vara- qui ont assisté à l'inhumation tant à Caen qu'à Beuvron. 
ville; 3', reçu 4000 livres du sr de Jarnac, suivant sen- 2e chapitre, arl. 'l", 12 livres pour la consultation de 
tence arbitrale. Dépenses: 1" chapitre, obsèques et fu- 3 fameux avocats sur l'élection de tuteur; art. 6, 46 
n~railles de Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron et livr'es pour le voyage d'un gentilhomme envoyé exprès 
de la Motte Harcourt, décédé en août 1627 : ;50 l. à vers le s" de Franqueville, gouverneur de Carentan, 
Charles Le Got, peintre à Caen, pour avoir fait une pour le prier d'assister à lad. élection. 3° chapitre, art. 
ceinture funèbre en l'église de Beuvron ('quittance du 1 °', 200 livres faisant le tiers de 600 livres dues à An-
7 octobre 1627); 226 liv-res à Crespin Got, m' peintre dré Patescot, conseiller du Roi, trésorier de la marine; 
à Caen, pour ceintures funèbres (quittance du 14 dé- art 16, paiement à Claude Belin, sieur des Marais, pour 
cembœ 1627), à c Cosme Du Hec », peintre, pour avoir vente d'héritages à Fontenay; art. 21, à LouisfiLe Page, 
peint et doré à huile la ceinture de l'église de« Verau- sieur de La Rivière; art. 24, à Claude de Château-
·vi!le » (Varaville), tant dehors -que dedans (quittance Thierry, écuyer, sieur de la Roze, maître d'hôtel de feu 
.du 4 août 1628, 76 livres) ; habits <le deuil. 2°, frais de Jacqueline d'O, veuve de Charles d'Harcourt, comte de 
-l'élection de tutelle et confection d'inventaires des biems Croisy; art. oo, à Florent Nollent, écuyer, sieur d'Ingy; 
trouvés après le décès de M. de Beuvron. 3•, paiement art. 06 et ss., concernant la constitution dotale deFran-
des dettes « mobilles , . 4•, dettes payées à l'acquit de ~oise d'Harcourt, dame de Rappallain. 4°chapilre, art. 9, 
la · comtesse ·de Fiesque et par. elle. dues comme seule 120 livres tournois à Honorine Yon, gouvernante de lad. 
héritière de Jacques d'Harcourt. marquis de Beuvron,. ; dame et auparavant sa nourrice; art. 23, à Charles 
5' et 6', arérages de rentes dues. 7•, réparations de , « Farfourt ", écuyer, sieur du Tilly, gentilhomme de 
maisons et moulins, des terres :et seigneurie de Fres- !:ad. feue dame Éléonore Chabot. 6••chapitre, art. 1", 
ney-le-Puceux. 8°, frais de procès. 9•, (blanc). iQe, 1 paiementàFrançoisdeGuerville,sieurdeLaLonde;art. 
dépense/ commune pour. la reddi~ion,du comp.lec. t;,•, 7~ au sr de Bailleul, gendre dus' de Chastignonville, pour 

· .. , , ,. , · ,. ,, ,. , , arréq:Lgesderente; art. 8, aus• de Romboscq, conseiller 
, E.' 11, (Registre.) ...:_ ·Gi:and format, . il.23 feuillets, papier. ' ·au parlement de Rouen. 8° chapitre, art. 3, frais de pro-

.,-:· ... ,. . . , . . 
1 

cès intenté par Jacques de Rohan contre Gillonne de 
.· , 16-19:- -r- 'Bébats ,de compte mis et' baillés devant ùes ' Matignon et · Odet · d'Harcourt ; art 4., 1334 livres rn 
ai-bi:tres, cùnse~llers. ordinaires du ·Roi ie-a ses · Conseils, sols 4 deniers po,ur· le tiers des frais faits contre -le duc 

.. p:ar. Charles. Léon, .chèvàlier, ,. «; ·con~ d:e Fliescque dela de -~uis~ et son épouse, Monsieur, frère unique du Roi, 
~Yag;u:e . et ;Calèst~n », ha:ron de d3,11essuir~i , .Leuroai:, tuteur. de sa •·fille, Jacques de Grimaud et le substitut 
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du procureur général eD: la vicomté d.e Falaise, pour 
raison des treizièmes et autres droits seigneuriaux de 
la, _terre de Fontenay-le-Marmion, elc. - Signifié le 30 
déc•embre 1649. 

E. 18. (Registre.) - Grand format, 310 feuillets, papier . 

[ ) 

16119. - Débats de compte mis devant lès arbitr~s. 
par Charles Léon , chevalier, comte de Fiesque, L~ron 
de Bressuire, etc., et Gillonne .d'Harcourt, ci-devant 
marquise de Pienne, son épo,use, sur Jp, .compte des re­
cettes et dépenses de la gestion et administration de la 
succession de. Jacques d'Harcourt, marquis de Beuvron, 
contre François d'Harcourt, marquis de Beuvron, lieu­
t.enant général pour le Roi en Normandie, et Ode~ 
d'Harcourt, chevalier, comte de Croisy, marqui~ de 
Thury et de la Motte-Harcourt, gouverüe•-r d-e l_a ville , 
itt château de Falaise, enfants el héritierw avec lad. 
Gillonne d'Harcourl, leur nièce, de Pierre d'Harcourt, 
chevalier des ordres du Roi, marquis de Beuvron et 
de La Motte, leur père, ayant été tuteur de ladite Gil-

rière, conseill-ers du Roi en1 ses Conseils, arbitres nom~ 
més le 1'5 mai 1648, François d'Harcourt, chevalier, 
marquis de Beuvroh, beutenant pour le Roi au gouver­
nement de Normandie, Ode.t d'Harconrt, comte de 
Croisy; ·marquis de Thury, enfants et héritiers avec 
(Hllohne d'Harcourt, · .leur nièce, épouse de Charles 
Léol)., chevalier; cQmte de Fiesque, de feu Pierre d'Har; 
court, chevalier, marquis 'de Beuvron, tuteur de lad. 
comtesse de Eiesque, . sa petile-fille, contre les débats 
de compte formés par lesd. comte et comtesse de 
Fiesque : fournitures de bottes, d'éprons et d'épées aux 
2 pages; habit de deuil au sieur de Tilly, gentilhomlJle 
de la mère de la dame de Fiesque; frais de repas de l~ 
noblesse ayant _assisté à l'inhumation de Jacques 
d'Harcqurt; deuil des gentilshommes venus de Mont­
pellier pour l'enterrement; emprunt au baron du Hom­
met; paiement de la 11olde des solda\s de la garnison· 
de Falaise, etc. . _ 1 

E. 20: (Liasse.) - ' 25 pièces, parchemin; 31 pièces, papier'. 

lonne, sa petite-fille. Recettes: produit de la vente des 1566-1617 . - Dons, privilèges, etc. - Entérine-
meubles étan.t au château de Falaise; produit de la ment par Jacques de Brèvedent, lieutenant g~néral du 
terre et comté de Cosnac appartenant à Éléonore Cha- bailli de Rouen, pour Jean Le Mascrier, .stipulant pom.: 
bot~ et des fiefs de la Planchette et de Fouqueville, ]!'rançois d'Harcourt, s' et baron de Beuvron et Beau-
acquis par feu Jacques d'Harcourt, etc. Dépenses: fou, vicomte de Caen, des lettres patent(ls du Roi dop.-
80 · livres pour la façon d'un chariot ' pour mettre le nées à Vauluisant le 27 mars avant Pâques, l'exemp-:-_ 
corps du marquis.de Beuvron, filsde Pierre d'Harcourt, l"ant des service et contribution des ban et arrière-ban 
que l'on apportait sur un brancard en la ville de Caen; (15n5). - Brevet f!COordé par le Roi, à la requête de la_ 
20 li:vre.s pour 2 baudriers de deuil des pages ; 5 livres duchesse de V al(lntin0is, permettant à Charles d'H/l,r;-, 
pour 8 rabats simples avec manchettes pour Jesd. court, sr de Sai_nt-Pierre, de porter cc hal'.quebqlte >? et, 
pages;· 118 liv1·es pour habillement du cocher et. du toutes autres sortes ~'arm~s offensives et· défensives ;, 
postillon qui bnt conduit le chariot de deuil; 10 livres pour sa sécurité, et de tirer à Lo:ut gibier non prohib~. 
pour 2 chapeau~ et crêpes des cocher et postillon; (lS février 1n56, v. s., l(l roi étap.t ·à Paris). - Vidi-
15 livres pour une chapell"e en l'église .de Beuvron; J.j).tJS par Loµis Chavret-0n et Thomas Delabate, tabel-
8 livres à un homme pour porter , de.,Caen à Beu~ron · ; [ions: à Évreux sous Louis Lemercier, écuyer, vicomte, 
!.es armoit:ies; 85 Hvre:, pour 20. écusson.s d'or et d'.ar-. I d'.É.~1eux, PaGy,.Non.a:ncourt et Êzy, ga,rde da scel_ au~ 
ge.nt; 25 livrés 4 ~ois pour le patisage ,du bac, ,des cbe::-: obligations désd. vicomtés (Hi74), <;I.e rµa,ndement du · 
vaux ~e la noblesse assistant à l'inhumation; frais · d'e Rpi &ux grand 1charp.bellan de .France,. maîtres ordi--
1' éle.ction d'un tuteur; paiements_ d'arr~i:.ages de tent~s ;: uaü·es : çl(l SO{l • h<'!tel ~ IIJ.(lîtres et ço11tr.ôlevrs .1e . ,S5'-

0

, 

<;l.épen!les de Lute~-le ;_ /1éper1ses .d~ .J-a suçcesiüon_ de, cJ1111P-bre a:ux; deni(lrs 1 et ti;:é_soriers et co1!}mi~_-au paie-
Cl~-ari_es d'Ha~court, cqmte -de Qroisy; oncle ~de lad. ·G-il-. l!(ent _des _g3rges de ses officiers . dom{l_~Uques, ·port~;;t: 
Ionne; répara.tiont' des terreii tl,(l Fou_q~evillii, la P.Ian,r-:. qu'il-a: Jnis Charies rl'l,lai,:çoJ.lrt, barqn de I,a, Motte, pol).r 
ehette et a.ulres; ·frais de procès;_ dé:peni,e c~rpmune, s,e_s bons serviq~s, (ln ~ta,t_ àe geQtilhomme ·ordinàire. d~-

etc, ~li C{lil.mbc:e. {lQ\lr s .s~z:yir aux ht:>~neurs, autorité~~ 

"E. •·19, (Registre.)>- GrandJormat, 101 feuillets, papier. · .' .. 

1649. - •Soutènements de compte qµe_ mettent et 
baillent par_ devant. MM. des Yveteaux et de La Ter-

pr:érogati,ves, préémiµeqces, _privilèges, fr~nchises, lj­
~~rtés, ·gages, h,ôtêllage, droits, profits ~t .érr:iolnments, 
accoutumés (1568). - Mandemen~ du Gon~eii-_aµ pre­
mier huissi~r requis, de 1J1ai_ntenir et : ga.r~er Pierr~­
q'H;m:oqrt, écuyer,. paron ,P.e. BeµVr(?~, g(:lntilhom~~-
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ordinaire de la maison du Roi, guidon de '100 gentils­
hommes des ordonnances du Roi, et sa famille·, dans 
fours droits et possessions, et '<:le les défendre contre 
toute action, etc. (1o76). - Brevet et lettres patentes 
portant don au s' de Beuvron-Harcourt des biens rie 
feu Jean de Perrières, sieur de Than, autrement dit du 

· lfouchet, rebelle (Hî89).- Copies de pièces y relatives: 
lettres patentes adressées à la Chambre du domaine en 
Normandie, données au « champ devant Dreux», le der­
nier février 1590, concernant le don au baron de -Beu­
vron des deux tiers des biens meubles et de la jouis­
sance de deux tiers des fruits et revenus des immeubles 
a,pparlenant aud. rebelle, les charges ordinaires dé­
duites; à charge de faire valoir l'autre tiers que le Roi 
s'est réservé; vérification et entérinement desd. lettres 
par la Chambre du domaine de Normandie séant à 
Caen (1592); arrêt du Parlement séant à Caen, sur 
requête par led. baron de Beuvron en enregistrement 
des lettres patentes en forme de charte données « au 
champ de Claire > en février 1592, donnant aud. de 
Beuvron les biens meubles et immeubles, acquêts, et_c., 
dud. Jean de Perrières, décédé tenant le parti des li­
gueurs et rebelles: lad. Cour déclare led. de Perrières 
criminel de lèse-majesté, et ·comme tel sa ·mémoire 
condamnée, ses biens acquis el confisqués au Roi; 
r-emontrances seront faites aud. seigneur qu'il lui plaise 
ne faire don des biens relevant immédiatement de son 
domaine, jnsqu'à remplacement de celui qui est aliéné 
sans faculté de rachat (1593); autre arrêt du Parlement 
entre Philippe de Perrières, · !:lœur et se disant héritière 
dud. Jean de Perrières, demanderesse en requête ten­
dant à ce qu'il lui soit octroyé « pareatis » pour faire 
signifier et exécuter en son ressort l'arrêt et commis­
sion du Conseil privé, et Pierre d'Harcourt, donataire 
des biens du défunt: remontrances seront faites au Roi 
de la connaissance de telles évocatious, contre et au 
préjudice des privilèges et liber lés de la province (s. d. ).­
Lettres patentes portant don et remise au baron de Beu­
vron, capitaine de 50 hommes d'armes des ordonnan­
ces du Roi, de la somme de 200 écus de rente et arré­
rages qu'il doit à la représentation de feu Jean de Per­
rières, de Jean Morel, vicomte de Falaise, à Marie de 
La •Haye, veuve de Vincent Pichot, demeurant à Rouen, 
de 800écus dus tà Rolland Morosoisne (al. Morchoisne), 
lieutenant du bailli de Caen à ·Falaise, · desquels les 
biens ont été éonfisqués pour leur forfaiture et rébel.:. 
lion (1590). - Procédure devant Jean Vauquelin, écuyer, 
lieutenant général du bailli de Caen, -entre Charles Fal­
let, écuyer, s• de S1-Jean, et Pierre d'Harcourt, bar~n 
de Beuvron, représentant le droit du Roi, concernant 

l'administration des biens meubles el usufruit des im­
meubles de la succession de Jean de Pernères, sieur du 
Touchet et de Thau, confisqué; ajournement par Pierre 
d'Harcourt de Charles Auber, fermier de partie des ter­
res et héritages que led. défunt de Perrières avait à 
Mathieu, led. Fallet approché (1590) ; suite en 1591. -
Engagement par Jérome Fallet, s' du Prey, de bailler 
au baron de BeuHon un contrat de 200 livres de rente 
en quoi Fortin, s' du Rocher Folletot, est obligé envers 
led. défunt de Perrières, en faveur de l'accord entre 
Charles Fallet, son frère, et led. seigneur (1610). -
Copies d'arrêts du Conseil privé concernant les dons 
de biens de divers ligueurs et rebelles. - Autori.., 
sation par Jean Vauquelin, écuyer, lieutenant géné~ 
ral du bailli de Caen, à Pierre d'Harcourt, porteur 
desd. lettres du Roi, de saisir lesd. biens (1590); 
ordonnances et sentences dudit et de Jacques Blon­
del, lieutenants du bailli de Caen, concernant les 
baux de Guillaume Marie et Jacques Toustain, ser­
gents de la sergenterie de Graye, ayant appartenu 
à feu Jean de Perrières, sieur de Touchet (1591); 
poursuites contre lesd. sergents. - Arrêt interlocu­
toire du Parlement séant à Caen, entre Pierré d'Har­
court, demandeur en entérinement desd. lettres, et J ac­
ques Puchot, sieur de Montlandrin,maîlre en la cham­
bre des Comptes de Normandie, fils de feu Marie de La 
Haye (1591). - Arrêt de deniers par Nicolas Martin, 
sergent royal en la vicomté de S1-Sylvain et le Thuit, à 

la requête de Pierre d'Harcourt, pourvu des lettres de 
don des biens confisqués dud. Jean de Perrières, re­
belle, entre les mains des fermiers de la sergenterie 
de Graye, par l'intermédiaire de Marie et Toustain, ser­
gents en lad. sergen terie, trouvés exprès à Creully 
(1o93). - Copies des lettres patentes du Roi érigeant 
en marquisat sous le nom de la Motte Harcourt la ba­
ronnie de la Motte Cesny, Grimbosq et St-Martin-de-Sal­
len, les baronnies de Méry, Cléville et Varaville, avec 
les bois qui furent du Thuit, au franc buisson de Cin­
glais, les bois taillis de Bavent et de Canivet, les patro­
nages de S1-Pierre et S1-Loup de Canivet, en faveur de 
Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, Beaufou, Druval, 
St-Aubin-« Lesbizé ~, et _d' « Auvrechef >•, de la Motte 
Cesny, Grimbosq, St.Martin-de-Sallen, Mesnilbue, Mont­
huchon, Vienne, .Le Manoir, de Creullet, et Creully en 
partie, de Méry et Cléville, et de Varaville, châtelain 
de Croisy et Cierrey, et de S1-Laurent-en-Caux_, s' de 
Fresney-le-Puceux, Touchet, Cailloué, Grogny, et des 
bois à Cinglais qui furent du Thuit, de Bavent et de 
Canivet (1598), et de l'arrêt du Parlement ordonnant 
l'enregistrement desd. lettres (1597); lesd. copies col-
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lationnées sur les originaux par Auguste Aubourg et 

François Gouget, tabellions à Bretteville-sur-Laize, à la 

requête de François d'Harcourt, marquis de la Motte 

Harcourt et de Beuvron (1629) . - Extrait des registres 

des commissaires ordonnés par le Roi sur le fait des 
biens de rebelles, sur · requête de M. de Beuvron , con­

cernant le don à lui fait par lettres patentes du 24 dé­
cembre 1589 des deux Liers des meub'le!I, fruits et ('e­

venus des imm,.eubles appartenant à Jacques du Breuil, 
sr de Beauvais, baron de Blangy (1594). - Note 
informe pour le marquis de Thury-Beuvron con­

cernant les aides et quatrièmes dont il jouissait 
en la province de Normandie, qui ont été réunis 
à la ferme des aides, et desquels on demande le rem­

boursement: quatrièmes d'Urvi ll e engagés en '1554, mo­

yennant '123 livres et 5coupesblanches taillées en damas 

garnies du nouveau marc pesant 7 marcs 1 once 7 gros à 

15 livres le marc, Grainville en '1584, moyennant 179 

livres, Bissières en 1595, moyennant 34 écus 5 sols, 
Méry et Corbon en i595, moyennant 670 écus, 

Cesny et Acqueville en 1548, moyennant 304 livres, 

Moulines, quatrièmes échangés en 1594, etc. -
Mandement de Henri de Bourbon, duc de Mentpen­
sier, gouverneur et lieutenant général en Normandie, 

à tous capitaines, commissa ires, baillis, jug-es, et autres 
commis pour la convocation du ban et arrière-ban, de 

n'y point comprendre en aucune façon M: de Beuvron, 

capitaine de 50 hommes d'armes du Roi ('1601); signi­
fication à Nicolas Girette, commis à la recette de l'ar­

rière-ban (160'1). - Ordonnance de Claude Le Doulx, 
écuyer, lieutenant général ancien civil et criminel au 
bailliage et siège présidial d'Évreux, déchargeant Pierre 
d'Harcourt, marquis de La Motte-Har~ourt, etc . , de ses 

taxes au ban et arrière-ban d':Évreux . pour l'année 
1594, à cause de ses fiefs et baronnie de Croisy, Har­
dencourt et Cierrey, et lui accordant mainlevée de la 
saisie des meubles de Mm• de la Grange, jouissant desd. 

terres (1601). - Copie de transport par Catherine de 
Carmain, épouse de Jean de Beaumanoir, marquis de 
Lavardin, comte de Nègrepelice, maréchal de France, 

• à Gillonne de Matignon, épouse de Pierre d'Harcourt, 
seigneur de Beuvron, du don qu'il a plu au Roi faire 

aud. maréchal, ensemble au seip;neur de Bellegarde et 
de Thorigny, de l'attribution d'élu aux contrôleurs des 
élections, suivant l'édit de 1587, etc. (1608); autres 

copies de transports faits par M. de Matignon à lad. 

dame du droit qu'il peul prétendre sur les ol'fices de 
contrôleurs élus ('1608), et parJacques de Sainte-Marie, 
seigneur du Plessis, el. Louis Artur, seigneur de Feu­

guerolles, à lad. dame, de leurs droits sur lesd. offices 
CALVADOS. - SÉRIEE 

(1610). - Confirmation par Louis XIII à Pierre d'Har­
court, marquis de Beuvron et de la Motte-Harcourt, 

des immeubles, lettres, brevets, obligations, de Jean de 

Perrières, sieur de Than dit du Touchet, à lui donnés 

par brevets et lettres patentes de Hi89 et 1592 (1611). 

- Commission donnée par le Roi, chef et souverain 
grand-maître de l'ordre du « benoist » Saint-Esprit, au 

cardinal Du Perron, archevêque de Sens, grand aumô­
nier de France, d'informer des vie, mœurs et religion 

de Pierre d'Harcourt, seigneur et marquis de Beuvron, 
proposé, de l'avis des cardinaux, prélats, comman­

deurs et officiers dud. ordre (1612). - Procès-verbal 

par Guillaume Vauquelin, écuyer, sieur de La Fres­
naye, président et lieutenant général au bailliage et 

présidial de Caen, en présence de Grégoire de La Serre, 

François Malherbe, Gilles Hallot, écuyers, avocats et 

procureurs du ·Roi, de la nomination des députés aux 

États généraux, dont Pierre d'Harcourt pour la no­

blesse; documents y relatifs: extrait des ecclésiastiques 
et autres personnes que M. de Beuvron entend faire 

ôter de la liste de ceux qui ont nommé M. de Longau­

nay, etc. (1614). - Lettres patentes mandant de faire 
jouir Pierre d'Harcourt de ses privilèges et exemptions 

(1617); y joint, copie de semblable mandement en 

faveur de Robert de Mouchy . (1616), collationné au 
bureau des finances de Rouen par Le Roux, huïssier, 

requête de Jacques d'Harcourt, marquis de Beuvron, 
comte de cc Coignac >l (1617). - Arrêt de la Cour des 

Aides de Normandie accordant acte à Pierre d'Harcourt 

de la présentation de lettres patentes contre les fermiers 
des 60 sols pour muid de vin et 60 sols pour tonneau 

de mer en la ville de Rouen, et prescrivant leur enre­

gistrement au greffe de ladite cour, pour par .lui jouir 
des exemptione et privilèges des commençaux du Roi 
et officiers des cours souveraines (1617). 

E . 21. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 27 pièces, papier. 

1618-1680. - Commission donnée par le Roi, chef 
el souverain grand-maître de l'ordre du Saint-Esprit, à 

l'évêque de Séez ou ses grands vicaires, d'informer des 

vie, mœurs et religion du marquis de Beuvron, capi­
taine et· gouverneur des ville et cllâteau de Falaise, 

proposé (16'18) . - Don par le duc de Guise, prince de 

Joinvill e, gouverneur ~t lieutenant général po ur le Roi 
en Provence, amiral des mers du Levant, jouissant par 

moitié par eugagement des vicomtés de Caen, Bayeux 
et Falaise, à M·01

• de Beuvron et à ses enfants,des droits 

de 13•• à lui dus pour l'acquisition faite par le marquis 
de Beuvron et le sieur de La Motte-Billardière, de là 

4 
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vicomlé de Fontenay-le-Marmion et chàtellenie de 

Bretleville-snr-Laize (1630). - Autre don par le duc 

d'Orléans, frère du Roi, au marquis de Beuvron, au 

comte de Croisy, et à la marquise de Piennes, des droits 

de 13•• desd. biens mouvant de sa seigneurie de Ron­

cheville (1643). - Transport par Henri de Lorraine, 

duc de Guise, prince de Joinville, à Frnnçois de Mati­

gnon, lieutenant général pour le Roi au gouvernement 

de Norrnandie,cornte de Thorigny,et à Odet d'Harcourt, 

.comte de Croisy, marquis de Thury, gouverneur des 

ville et chàteau de Falaise, stipulés par Robert Bazin, 

bourgeois de Paris, et Raphaël Fauve!, bourgeoi§ de 

Caen, de la totalité des domaines de Caen, Bayeux et 

Falaise, terres et seigneuries leur apparlenant, au du­

ché de Normandie, engagés aux ducs de Guise et de 

Ferrare en 1588, moyennant la somme de 2ï6,000 

·livres (1653). - État de la recette et dépense des de­

niers provenant de la nomination des offices royaux 

dépPndant des domaines .de Caen, Falaise et Bayeux, 

pour la moiLié appartenant à MM. de Matignon et de 

Croisy, depuis que la procuration pour nommer aux­

dits offices a été donnée à J\l . de Lhoumeau, avocat au 

parlement de Paris (1659-'16ti3) ; autres étals y relatifs. 

- Commission par Richard Sabot, écuyer, seigneur et 

patron d'Auben·ille-su1·-Yère, René Godard, écuyer, 

sieur de Hau techèvre et de Berigny ,procureurs le ~l arie 

de Lorraine de Guise et de François de Matignon, 

comte de Thorigny, J\10ntmarlin, etc., et la dame de 

Croisy . engagistes du domaine de Caen. Bayeux, Fa­

laise et Thorigny, à Augustin Delonchamps, bour­

geois de Caen, de faire la recetle dudit domaine 

(1663); procédures y relatives. - Autre commission 

donnée devant Raulin Prieur et André Bouret, notaires 

au Châtelet de Paris, par i\larie de Lorraine de Guise, 

tant pour ell e que pour M. etMm0 de Matignon et la com­

tesse de Croisy, aux droits de feu Henri de Lorraine de 

Gu ise, à Lucas Cau vin, bourgeois de Paris, <le faire litre­

cette dudit domaine, etc.('1667); approbation de lad. com­

mission par François de Matignon, comte de Thorigny, 

etc. ('1668). -Arrêts du Conseil: portant que les enga­

gistes de plusieurs domaines de Normandie, Picardie, 

Soissonnais, Champagne, Touraine, Poitou, et autres, 

repn\senteroB.t les titres en vertu desquels ils jouissent 

desdits domaines (18 févr ier t668); signification à Fran­

çois d'Harcourt, marquis de Beuvron, engagiste de la 

fiefferme de Méry e t Cléville, des bois de Bavent, de 

l'herbage d'Orléans, et au lres biens ùu domaine du 

Roi; - portant que les engagistes de la grande Cham­

brerie de France, des domaines de la généralité de 

Caen (à la reserve de celui de Carentan, appartenant 

à Madame Douairière, et de eelui de Mortain, apparte­

nant à iW'• de Montpensier), des terres vaines et vagues 

vendnes en lad. généralité par le s' de la Po Lorie, des 

domaines d' « Essey, Moulins, Boumoulins », Falaise, 

et autres en la généralité d'Alençon, cLc., el aulres, 

représenteront les tilres en verLu desquels ils jouissenl 

desd. domaines, pour être réunis à la ferme générale 

des domaines de Frnnce (28 juin 1668); signi(ication à 

Marie de Lol'raine de Gui e, Frnnçois de àlalignon, 

corn Le de Thorigny, eL la corn Les e de Croi ·y, c11gagis­

tes des ùomaines des vicomt{!S de Caen, Bayeux, 

Falaise eL Thorigny; - pour reprise par le Roi des 

domaines aliénés ('1660); signification. - Mémoire 

instructif sut· la disLincLion qu'il convient fai1·e nu nom 

de M. de Matignon et de la comtesse <le Croisy, aux 

visites et procès-verbaux des réparations des chàLeaux, 

maisons et édifices dépendant du domaine de Caen, 

Bayeux et Falaise (1661.l). - Copie de requèle au vi­

comle de Caen. par Jacques Jemblin. marchand bour­

geois de Caen, propriétaire d'une maison en la rue an­

ciennement nommée Catehoulle el préscnlen1cnt rue 

de Geôle, ayanL très longtemps servi de pri ons, par 

laquelle il réclame le paiement des loyers; signification 

à la comtesse de Croisy, pou,· elle eL M11 • de Gui e eL le 

seigneur de Matignon, engagisles du domaine de la vi­

comté de Caen ( l lïi0 ). - Tran aclion entrn ~1 110 de 

Guise, M. de Matignon et. la comtesse de Crois', veuve 

d'Odet d'llarcourt, concernanL le domaines de Bayeux, 

Caen et Falaise ( 16ï0). - Certificat de François Quen­

tin, avocat au Parlement el bourgeoi de Paris. cons­

talant qu'il est dù à la comtesse de Croisy la somme 

de 3,850 livres, pour retrait à droit lignager, par elle 

fait à la demoiselle de Guise, de sa parL aux domaines 

de Caen, Bayeux et Falaise (1670). - Sentence du 

Châtelet de Paris, déchargeant M. el M11
• <le Guise <le 

l'opposition et saisie-arrêt faites par Jeanne Tire111ent, 

veuve de Jean Ruault, tailleur d'habits à Paris. sur les 

deniers par eux dus à Marie du Poirier d'Amfréville, 

comtesse de Croisy (1671 ). - Mandement aux gens des 

cours de Parlements et auLres juridiclions, pour main­

Lenir en étal de surséance, pendant 6 mois, le marquis 

de Thury, malLrc <le camp d'un régimenL de cavalerie 

détaché en Hollande (167:3). - Arrèl de la Chambre 

des Comptes de Normandie, sur la requête présentée 

par Louis d'Harcuurt, marquis de Thury, contenant 

qu'à cause du marquisat de Thury les fiers de La l\lotLe, 

Cesny, d'Urville, Mesnil-Manissier, et de Lorm~, pa­

roisse de St.Germain-le-Vasson, la baronnie de Clévi lle 

et Mery lui appartenant, la fieflerme de « Bohoms et 

Table de Carentan », appartenant à Henri d'Harcourt, , 
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chevalier, fils dud. de Thury, il est poursuivi pour 
faire les foi et hommage et bailler ses aveux pour lesd. 
marquisat, baronnie et fiefs, et led. son fils, pour re­
présenter les tilres de lad. fleŒerme, el pour faire aussi 
ses devoirs, et même la baronnie d'Amfréville relevant 
du Roi à cause de sa vicorrilé de S'--Sauveur-le-Vicomte, 
à raison de quoi, instance du procureur généra!. par 
exploit de Jacques -Herbaré, huissier, il a sommé Jean 
Domesnil, fermier dud. fief d'Urville, de payer 180 li­
vres, pour resle d'amendes jugées, exécuté en ses 
biens , qu'il aurait vendus à la somme de 50 livres, que 
Herbaré avait reçue, et pour sa course 12 livres; com­
me aussi, par autre ex pl oil dud. Herbaré il a sommé 
Louis Le Marchand, fermier du marquisat de Thury et 
fief du Mesnil-Manissier, de payer 180 Jiv. restant des 
amendes jugées, pour le paiement desquelles. il avait 
exécuté en ses biens et iceux vendus à la somme de 40 
liv., qui a élé payée aud. Herbaré, et pour sa course 12 
livres: ce qui avait donné lieu aud. sieur de Thury de 
se pourvoir à la Chambre, et ayant fait connaitre qu'ils 
étaient dans l'impossibilité de pouvoir faire leurs de­
voirs pour lesd. marquisats. baronnie, fiefs, fiefferme de 
Table de Carentan, étant actuellement occupés pour le 
service du Roi en -ses armées, sans aucune liberlé de 
revenir en province pour donner ordre à leurs affai­
res, et ayant la Chambre par son arrêt du 19 septem­
bre dernier accordé temps d'un an au suppliant pour 
lad. baronn'ie d' Amfréville el fiefferme « de Bohoms » 

et Table de Carentan, pour rendre les devoirs, et même 
reslitulion des amendes donl les deniers pouvaient être 
aux mains des huissiers; et par inadvertance dans la 
requête qui fut présentée n·y ayant êmployé lesd. fiefs 
d'Urville et du Mesnil-Manissier, led. Herbaré avait fait 
lesd. poursuites, quoique de la part çlu Procureur Géné­
ral, ayant reconnu l'erreur et méprise, il n'en eut aucune 
charge: ordonné que- led. arrêt du 19 septembre 1679 
sera exécuté, avec restitution de la somme de 114 li­
vres payée aud. Herbaré, et déchargé led. supliant des 
amendes par lui encourues, et Lemps de deux ans accordé 
pour rendre ses devoirs au Roi, sans tirer à conséquence, 
et cependantsurséance de toutes poursuites(2aoüt1680). 

E. 22. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 33 piéces, papier. 

1586-1741. - Affaires militaires; créances sur le 
Roi. - Procès-verbal par Hervé. Guymont, lieute­
tenant en la maréchaussée d'Orléans, « à l'encontre du 
fourier, d'un nommé Lespine, La Bariquade, sergent 
La Forge, ung nommé Degranval el le tronpette », tous 
de la compagnie du capitaine Normandière, allant pour 

le service du Roi trouver M. de Joyeuse en son armée 
en Auvergne avec M. de Beuvron, qui va Je sa part avec 
bon nombre de gentilshommes vers led. seigneur, 
au village de Marcilly, où il avait enlendu led. de Beu-­
vron y être logé avec l_esd. genWshommes volontaires, 
auquel il a fait entendre qu'à l'encontre des desslisd. il 
a décerné ses lettres de commission pour les constituer 
prisonniers pour les concussions par eux commises au ·ril­
lage de Chaumont en Sologne, afin de lui donner « con­
fort" et aide pour les appréhender; lequel a répondu que 
le capitaine Normandière et sa troupe sont au village 
de S1-Genou, et qu'il n'a aucune nouvelle desd. plain­
tes, qu'il a donné son rr,ndez-vous aud. -capitaine pour 
le joindre à la chapelle de la Ferté-Imbault le lende­
main à soleil levant; remontrance dud. lieulenant qu'il 
n'y peut faire trouver les plaintifs, car il serait à crain­
dre qu'il ne leur fut fait outrage, elc. ('1586); résultat 
de l'information sur la plainte desd. habitants, baillé 
à M. de Beuvron par le greffier cle la maréchaussée 
(1'586) . - Rôle de la montre revue faite en armes en la 
ville de Li3ieux, de la compagnie de 50 hommes 
d'armes ou salades du s' de Beuvron, par Jac­
ques Baudouin, écuyer, sieur de « Sainct-Gaial », 

ctl. « S1-Çual )), et Jean Parisot,sieur de « Mascon », com­
missaires des guerres, députés par M., de Fervaques, 
l'un des lieutenants généraux pour le Roi en Norman­
die, et ordre du paiement raisonnable leur être fait par 
Antoine de Chevallanges, l:ésorier et payeur de la 
gendarmerie de France, pour et en l'acquit de Louis 
Habert, s' du i\lesnil, ancien trésorier général de 
l'ordinaire des guerres, savoir: 380 écus à M. de 
Beuvron, pour son élal de capitaine, et place d'hom­
me d'armes, 188 écus 20 sols à Pierre Moges, sieur 
de Buron, lieutenant de la compagnie, 146 écus 
40 sols à Jean de Saint-Germain; enseigne, 146 
écus 40 sols à Gilles de Bailleul. s" de Montreuil, gui­
don, 105 écus à René Le Gardeur, s' de Tilly, maré­
chal des logis; hommes d'armes, 80 écus à Claude de 
Louvières, s'' de Verger, premier homme d'armes, Jac­
ques Le Brunet, s" des Pallières, Jean Le Sens, sieur du 
Mesnil, Olivier de Martinboscq, s1

• de La Vancelle, 
Guillaume A.upoys, sr d'Espins, Guy Aubourg, s' de La 
Londe, François Aubourg, s' de La Cocquerelle, Philippe 
Aubourg, s' du Val, Henri Le Regnard, s' de Bassan, 
Gabri~l de Berrolles, s' dud. lieu, Richard Le Terrier, 
s1

• d'Allemagne, Jacques de Tailleboys, s' de Vienne, 
Gabriel de Monstereu l, Jean de Bardouf, sieur de Beau­
lieu, François Le Sens, sieur des Becquets, . Philippe 
Gaullier, s' de La Vigne, Pierre Le Poullier, sr de La 
Guyonnière, Julien de SainLe~l\larie, Pierre Le Brunet, 
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s' de La Cavée, Pierre de Casseret, s' de La Héaule, 
François d'Acqueville, Gabriel de Gasseran, s" de La 
Chape.lie, Pierre de Maunoury, sieur de Fontaines-le­
Pin, Louis Le Roy, s' du Parc, Joseph Tiger, s' de La 
Taille, Pierre Fleury, sr de Secqueville, Robert de La 
Vallette, Guillaume de Fors, s' de Repas, Antoine du 
Buisson, s' de la Vallée, Jean de Vimont, s' de La Con­
ture, François de Vatier, s" de La Brière, Adam Le 
Conte, s' de La Mothe, Jacob de Malherbe, s' du Clos, 
Antoine Pinard, sr de Grandchamp, Colas du Bourg, 
François Lucas, s' de La Chesnaye, André Fontaine, s' 
J.es Marests, Pierre de Beaufort, sr de La Montaigne, 
Adrien du Clos, s' du Boys, Jacques d'Angerville, Jean 
Patry, s' de La Fresnaye, Charles Datin, s' de La Rivière, 
Robert du Troncqué, s' de St-Laurent, Gabriel Le Tan­
neur, sieur de Putot, Philippe de Bouillon, sieur de La 
Butte. « Nombre des chefz hommes d'armes ou salla­
des présens et passez, la personne dud. s' de Beuvron 
comprise, cinquante. » (1592.) - État du paiement 
que le Roi a ordonné être fait par Louis Habert, tréso­
rier ordinaire des guerres, pour 2 quartiers à la com­
pagnie d'hommes d'armes de ses ordonnances étant 
sous la charge de M. de Beuvron (Hi92); extrait fait 
sur le double du compte de l'ordinaire des guer:es ren­
du par Louis Habert pour Tan 1592. - Inventaire des 
quittances baillées à M. de Beuvron, capitaine de 50 
hommes d'armes des ordonnances du Roi, par les re­
ceveurs des tailles de Lisieux, Évreux, Bernay et Pont­
Andemer, en vertu des mandements de Gobelin et Haut­
man, trésoriers de l'é pargne, de 1591 et 1592, que M. 
de Beuvron a encore entre les mains pour n'en avoir 
pu être payé, dont il supplie le Roi le faire de nouveau 
assigner sur les recetles générales de Rouen eL Caen; 
liste des paroisses desd. Élections {Évreux: Nonancourt, 
Marcilly-la-Campagne, Boisset Rennequin, etc.); et 
pour faciliter le remboursement, il offre au Roi et au 
Conseil en employer par supplément et augmentation 
d'engagement sur la vicomté de Coutances, bailliage 
de Cotentin, en déduction de ce qui lui est du, la som­
me de 15.095 écus, à la charge de rembourser les pre­
miers acquéreurs, et pour le surplus il nffre aussi em­
ployer par supplément et augmentation d'engagement 
sur la sieurie et châtellenie de Noyon-sur-Andelle, à 
présent nommée Charleval, bailliage de Gisors, etc. 
Requête y relative adressée au Roi et au Conseil par 
led. baron de Beuvron, capitaine de' 50 hommes d'ar­
mes de ses ordonnances, pour obtenir le rembourse­
ment des grands frais eL extrême dépense faite avec sa 
compagnie tant à la suite des armées du Roi que de 
celles de feu ,M. de Montpensier, pour quoi lui a été 

assigné sur la recette générale des finances établie à 

Caen (en correction de Rouen), alors transférée à Li­
sieux et Pont de l'Arche, etc., suivant l'état ci-dessus 
analysé ; mais, quelque diligence qu'il ait pu faire, 
tant au moyen de la pauvreté des paroisses que des 
troubles et guerres, il lui a été du tout impossible d'en 
tirer le paiement jusqu'à présent; le Roi a déchargé 
lesd. paroisses de ce qu'elles pouvaient devoir desd. 
années i591 et -1592, de sorte que les quittances lui 
sont demeurées inutiles, les-receveurs en ayanl compté 
comme de deniers reçus, etc. - État de la recette des 
tailles de !'Élection d'Évreux, ensemble des cha rges 
payées et à payer sur icelle pour l'année 1592: la re­
cette des deniers ordonnés être. levés en lad. Élection 
durant lad. année à cause du principal de la taille, 
crues de 100 et 200 mille écus, taillon et crue des gar­
nisons, monte à 2:2.848 écus 33 s. 4 d. Charges sur ce: 
les deniers payés par le receveur desd. tailles pour · 
les gages, solde et entretènement des gens de guerre 
ordonnés pour tenir garnison aux ville et château d'É­
Vl'eux, états et appointements de M. de Larchant, gou­
verneur, et des capitaines de lad. garnison durant 10 
mois commençant le 1er janvier de lad. année et finis­
sant le dernier décembre, composés de 36 jours 
pour chacun, elon l'état signé de la main du Roi el 
contresigné Ruzé, au camp de Dernetal devant Rouen 
le 4 jai1vier, moulent à 10.400 écus, compris 100 écus 
payés à Le Secq au mois d'août, qu'il est venu à Évreux 
faire la monstre pour les quatre premiers mois desd. 
gens de guerre (en marge: outre lad.somme del0.400 
écus, Le Secq prêlend avoir des quittances du rece­
veur général de 2.000 tant d'écus, dont, s'il était ainsi, 
Pelloquin serait surchargé) ; de lad. somme de 10.400 
écus il n· a é té reçu par le receveur en deniers comptant 
apportés en sa recette que de 12 à 15 cents écus, , aiant 
l'autre moictié du su rplus de lad. somme esté receue 
par la force et contruincte desd. gens de guerre qui se 
sont transportez èsd. parroisses pour admener les bes­
tiaux qu'ilz ont peu trouver en icelles, afin d'eslre ven­
duz pour satisfaire au payement de leurd. solde , , les de­
niers provenant de la vente étant directement tombés 
entre leurs mains, sans que le receveur en ait eu autre 
maniement que d'en avoir seulement expédié ses quit­
tances, « autrement il n'eust esté possible d'en recou­
vrer aucune chose 1,; et q~anl à l'aull'e moitié de 
lad. somme, paiement en a ét~ fait par le receveur 
aud. de Larchant en quittances signées de sa main et 
levées sur les collecteurs d'aucunes paroisses de l'Élec­
tion; aud. de Larchant, aussi capitaine de 50 hommes 
d'armes des ordonnances du Roi, 4.641 écus 2/3, à quoi 
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monte le paiement de lad. compagnie pour deux quar­
tiers de la présente année, assigné sur lad. recette, la­
quelle somme a été aussi payée tant aud. de Larchant 
en quittances signées de la main du receveur levées 
sur les paroisses de !'Élection, qu'aux officiers et hom­
mes d'armes de lad. compagnie en ensuivant les ordon­
nances expédiées par led. de Larchant nu receveur géné­
ral, en vertu d'icelles, les aurait assignés respective­
ment des sommes à eux ordonnées à prendre sur au­
cunes desd. paroisses , sans en avoir pu payer aucune 
chose comptant, pour l'impossibilité de les faire venir 
et apporter au « comptouer ,, de lad. recette; aud. de 
Larchant encore 2.320 écus 50 s. t. à quoi monte le 
paiement du 3° quartier de sa compagnie, à lui cc puis­
naguères" accordé par le Roi, outre lesd. denx quar­
tiers; a u sr de « Callanges ", capitaine d'Évreux, 
400 écus par rescription de Le Secq, commis de Le 
Charron, trésorier de l'extraordinaire de . la guerre, 
lad. somme payée en quittances levées sur lesd. pa­
roisses; à Martin Bocquet, serviteur domestique de M. 
de Larchant, pat· res,:ription du trésorier de l'épar­
gne, du 13 juillet aud. an, levée sur Le Terrier, receveur 
général à Caen, 30écusdont le Roi lui a fait don, lui ayant 
porté un paquet dud. de Larchant. Deniers à remplacer 
que le receveur a été contraint par emprisonnement desa 
personne prendre par prêt en son nom privé, au commen­
cement et durant lad. année, de plusieurs particuliers 
par ses promesses pour le paiement desd. gens de guerre: 
à plusieurs particuli,ers d'Évreux 945 écus par eux 
fournis par prêt au receveur pour satisfaire au paie­
ment de la garnison, lorsque les gens de guerre 
n'ont pu aller par les paroisses pou,· en faire sor­
tir et amener des bestiaux, laquelle somme il lui a 
été impossible de toute impossibilité de pouvoir jus­
qu'ici remplacer en tout ou partie. Charges sur lad. recet­
te qu'il con vient payer: les gages des officiers de l'Élec­
tion,comprisceux supprimés,maintenus en lajonissance 
de leurs gages en attendant leur remboursement, '1109 
écus 19 s. Il d.; les gages du « visbailly >> dud. bail­
liage, ses lieutenant, greffier et archers, pour l'année, 
883 écus 20 s.; à plusieurs particuliers des :Elections 
d'Évreux, Conches et Pont-dc,-l'Arche, pour rentes à 

eux constituées sur lad. recette, 885 écus 4i s.; dépen­
se commune, par estimation, 320 écus; total desd. char­
ges, 3.198 écus 26 s. t. Somme des parties contenues 
au présent état, 21.935 écus 56 s. t., recette, 22. 848 
écus 33 s. 4 d.: ainsi resterait de bon venant, tous lesd. 
deniers nettement et clairement en recette, 912 écus 
38 s. 4 d. « Et néantmoings sur lad. recepte actuelle 
contenue aucl. présent estat se trouverra de deniers en 

nom valloir plus de 3.500 à 4.000 écus, dont il n'est et 
sera possible recouvrer aucune chose, tant pour la mor­
tallité advenue en grand nombre de parroisses de lad. 
ellection, qui sont à présent désertes d'habitans, et 
pour l'extresme pauvreté d'aucunes autres. les habitans 
desquelles sont absentz et fugitifz, que aussi ponr y 
avoir grand nombre des meilleures parroisses d'icelle 
ellection estans proches des villes de Dreux, Vernueil 
et chasteau de Bailleul, qui ont payé lesd. tailles èsd. 
lieux, où par la jforce des garnisons l'on ne peult 
aller faire les contrainctes, joingt qu'ilz n'ont plus au­
cunsbe~tiaux ny autres meubles sur lesquelz l'on se puisse_ 
prandre, n'ayant rien payé depuis lroys ou quatre ans 
de leur assis ausd. tailles . . " Fait par .Pelloquin, rece­
veur desd. tailles, le 28 janvier '1593. Ce document, 
trouvé dans le fonds du Bureau des finances de (Jaen, au­
quel il avait précédemment été joint mal à propos, fait 
évidemment partie du présent dossier.-Mandement de 
Balthazar Gobelin, trésorier de l'épargne, au receveur 
général de la généralité de Rouen, de _payer au s• de 
Beuvron, Pierre d'Harcourt, 2.000 écus sol po_ur son 
parfait paiement de 6.000 écus dont le Roi lui a fait don, 
et sans qu'il lui soit retenu aur.une chose pour le 
droit de cinquième denier destiné à l'ordre du St­
Espril(i593); mandem_ent du Conseil au trésorier de l'é­
pa,rgne, Raymond Phelippeaux,sieur d'Herbault, pour 
Ie:paiementde3. 000 livres sur lesd.6.0001. à lui assignées 
en 1593,. dont il n'a pu aucune chose recevoir faute de 
fonds ('1612). - Arrêt du Conseil d'État prescrivant 
aux trésoriers généraux de France à Rouen de véri­
fier les quittances s'élevant à la somme de 8795 écus 
10 s. 2 d., dont M. de Beuvron demande le paiement 
pour la subsistance de sa corn pagnie ('1594). - Requête 
au Roi et à son Conseil par le s• de Beuvron, remon­
trant que, « depuis qu'il a pieu à Dieu vous appeller à 

la couronne », outre qu'il a servi en ~a personne et 
moiens avec bon nombre de ses amis en toutes les 
occasions qui se sont présentées, il a fait prêt au Roi 
de grande somme de deniers pour subvenir à ses affai­
res, dont il aurait été assigné par les trésoriers de l'é­
pargne, François Hotman et Balthazar Gobelin, sur 
les recettes générales de Rouen et Caen en 1591, i592 
et 1593, dont il n'a rien pu recevoir, à raison de quoi 
il a toujours couru et court encore en intérêt, etc.: 
demande de nouvelles assignations; note que le .H.oi ne 
peul le pourvoir sur le contenu en sad. requête_j usqu'à 
ce que l'assemblée lui ait fait réponse et qu'il ait recon­
nu le moyen de payer ses dettes; fait au Conseil d'État 
tenu à Rouen le 23 janvier '[597. ~ No11Yelle requête 
pour remboursement de · ses avances des montres de 
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sa compagnie, etc. (1600). - Requête à la Chambre 
des comptes pat· Pierre d'Harcourt, sieur de Beuvron, 
capitaine de 5.0 hommes d'armes, pour qu'il lui soit 
délivré un extrait du compte de l'o rdinaire des guerres 
r.endu par Claude Le Roy, sieur de la Poterie, pouf' l'an­
née Hî93, et de l'arrêt rendu en con équcnce, afin de 
justifier l'emploi failsous son nom de la somme de 8045 
écus 5 sols; stut l'extrait (1605). - Certificat de Pierre 
Joua.in, curé de SL-Sauveur de Caen, allestanl. sur la 
demande de M. de Beuvron, que Pierre Le Petit, dit la 
Vérité, a été inhumé par lui, il y a environ '14 ou Hi 
ans (1607). - Nouvelle requête du marquis de .B-eu­
vron, pour paiement des assignations à lui faites en 
1592 et ·1593 ('16'13). - État sans date de ce qui est dù 
par le Roi au sr de Beuvron, tant en principa,l qu'inté­
rêts d'argent qu'il a pris à rente pour le service du Roi: 
en 1593, il a pris à intérêt au denier 10 de plusieurs 
particul_iers pour prêter au Roi à St-Denis pour ses plus 

urgentes affaires 12.691 écus 2/3; pour l'intérêt du der­
nier décembre 1593 à pareil jour 1594, 1269 écus, etc. 
- Copies de lettres du Roi au marquis de Beuvron, ca­
pitaine' el gouverneur des ville et château de Falaise, 
pour lui donner moyen de conserver le château de Fa­

laise en son obéissance et empêcher les surprises qu'on 
y voudrait faire au préjudice de son service et du repos 
p11blic: y mettre 30 hommes en garnison (Coignac,3jnil­
let 1621); augmentation de lad. garnison demandée par 
le duc de Longueville, y mettre 30 hommes de plus (Bé­

ziers, 20juillet 1622). - Obligation de Lepetil pour la 
somme de 20?;0 livres à Pierre Benicourt eLToussaintPc­

tit, marchands« quincail leurs» à Paris, pour fourniture 
d'armes à M. de Beuvron (-1625). -Certificat de Henri, 
dnc d'Harcourt, pair et maréchal de France, capitaine 
d'une compagnie des gardes du corps, constatant que 
le s' des Acres, capitaine réformé au régiment de cava­
lerie du Dauphin, a servi 2 ans comme volontaire dans 
le régiment de Précontal et 15 ans comme garde du 
corps du Roi, dans sa compagnie, et pendant quatre 
campagnes son a·ide de camp dans l'armée d'Allema­
gne (1714). - Engagement par Claude Hervieu, fils 
Jean, marchand coutelier à Domfront, 19 ans, de ser­
vir le Roi en qualité de dragon pendant 6 ans dans le 
régiment et la compagnie du chevalier d'Harcourt 

(château d'Harcourt, 1741). 

E. 23. (Liasse.) - 187 pièces, papier .. 

1552-1716. - Corr~spondance. - Lettres adressées: 
à M. de Beuvron, gentilhomme ordinaire de la chambre 
du Roi, au logis de M. de Matignon, près St-Tho-

mas du Louvre, par Duprey: « Je ne faillirey de bai­
ser les mains de Monsieur le ca;·dinal de Sens de voslre 
part comme le. m'avez commandé. II se monstre assez 
amy de Moos' voslrc frère. Quand pour ~Ions' le car­
dinal de Rambouillet, il a Lousjours eslé malade n un 
certein chasteau dix lieues hors de Rome.Je suys marry 
de vous avoir escripL en un pelit billet les nouvelles 

venteuses qui ont couru de sa mort» (Rome, Pâque 
1583); - au même par le même: Si son fr '. re ne lui 
écr it pas aussi souvent que Duprey, ce la ne p1·ocède 
d'aucune µaressede sa pal'L, « ainsscullemenlquepour 
avoir plus souvent f!UC l11y la plume en main. Nous 
arriva mes à :'\apples Je premier jour de septembre oü 
il commença le jour ensuivant à monler à chçval soubz 
le seigneur Pignalcl, auque l j'ay advancé cinquante du­
calz de cinquante soulz pièce pour quallre mo_vs ..... 
Le ieur de Sourdi luy donna un cheval dernièrement 
qu'il vint desça el luy promist faire donner licence d'en­
tretenyr des chevau lx pour le Roy de France ..... i\lonsr 

de La Rivière monte soubz un nommé Alphonce de 
Roge1·, gentilhomme nappolilain, lequel a beaucoup de 
bonne repulalion. :.\lonsieur de Curcy monte soubz uu 

aul_lre, encore qu'il n'aye guères d'argent; sy ma da­
moiselle de Curcy ne m'en envoye, il perdra son Lemps, 
vous asseuranl que je n'employrey l'ar~ent de monel. sr 
voslre l'rère pour aultre utilité que pour la sienne ..... 

II faicl icy aussy cher qu'à Rome, cl uys menacé d'a­
voir bien affaire d'argent ..... L'on se rid par desça des 

habillementz à la Frnnçoise. Je vouldroys bien, pour 
osler Loulle occasion de risée et de querelle, avoir ar­
gent pour fi.tire à mons' voslre frère un habillement 
honneste à l'ltallianc o ( 1aple , 15 septembre 1583); 
- au même, à Fresney, par le même : Ses lettres du 
25 février n'ont mis que 18 jours à venir; envois d'ar­
gent par l'intermédiaire de banquiers, qu · ne son L ja­
mais plus curieux des affaires d'autrui que de leur pro­
fit particulier; pour faire venir l'argent de Rome à Na­
ples, on perd cinq sous par écu. M. de Curcy fut ma­
lade plus d'un mois, ,c qui me mist au plus grand en­

nuy du monde; et en suys encor obligé pour les méde­
cines dont je suys chacun jour importuné» ( a.pies, 1o 
mar. 1584); - au même par le même: le comman­

deur de Brelleville-le-Rabet, à son retour de Maltr., n'a 
point voulu passer sans voir son frère, etc. ('1584); -
à M. de Beuvron, gentilhomme ordinaire de la Cham­
bre du Roi, par M. d'Harville, concernant les bois 
dont il sont en propos (La Granche, 3 février ·1586). 
Etc.; - à M. ·de Beuvron, chevalier de l'ordre du Roi, 
gen tilhomme ordinaire de sa Chambre et capitaine 
de cinquante hommes d'armes de ses ordonnances 
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« la parL où il sera ,,. par Decombes, secrétaire de la 

Chambre dn Roi et commissaire ordinaire en sa ma­
rine: « Monseigneur de Joyeuze faict estaL de partir 

lundi prochain pour s'en aller en Poii;tou avecques des 

forces pour s'oppose!' aux troub les et actes de guerres 
qu 'y commect le Roy de Navarre, lesd. forces se doy­
venl randre à Saumur le XLI• du prochain moys o, 

(Paris , 28 mai 158ï). Etc.; - à c• Monseigneur» , parDe­
combes: il a l'e liré l'extrait du don faiL aud. d'Harcourt 
de la gard e noble du fils de M. de Bailleul. << Et esLé ré­

sollu de l' intention de ceulx du conseil de Monseigneur 
de Joyeuse sur les droi cLz des XIII•• qui vous sont accor­

dez, qui est qu'aUenclu vostre mérite et calliLé ilz n'en 
ont rien vollu dyminuer . ..... Il n'y a autres nouvelles 

dr- mond. seigneur de Joyeuse sinon qu'il est encorcs 
au deva nt de St-Maixant qui a enduré la batterie sans 

qu 'il y ay t eu assault, parce que ceulx de dedans co­
mencent à parlementer ,, (Paris, 17 juille t 1587) ; -
a u baron de Beuvron par Françoise Le Doulx, veuve 

de GuilltlUme Jouen, son receveur à Ciel'rey, concer­

nant la mort de son mari; demande de reprendre sa 

Lerre, en considérant •· les très grand es perles et ra vai­
gesarrivez sur nous puis lestempsn;-au mêmeparNi­

colas Jouen, désireux de conse1·ve1· le service que son 

frère lui a fait; comme il ne se présente personne pour 
prendre sa terre, et la veuve délibérant de se retirer à 

E,Teux, il lui propose de continuer l'approffiLemcnt de 

sa Lerre de Cierrey, à condition de diminution sur le 

prix du bail, " d'autant que comme vous sçavez de ce 
temps misérable il n'est rien à soy et me serait cl u tout 
impossible d'en jouyr paisiblement sinon _avec asseu­
rance de Messieurs les gouverneurs des places voisines 
de me laisser libre e t ne me rechercher du passé, soubz 
bonne et seure sauvegarde du Roy, autrement je ne ' 
pourrais avec asseuran ce me relirer sur le lieu une seule 
heure » Croisy, 13juillet H\92); autre lettre du même, 

du 18juillet 1502, en réponse à la lellre de M. de Beu­
vron lui demandant s' il Yeut se retirer au service du 

Roi et faire le serment, e t de lui baill er caution pour 

continuation du bail faiL à son frère; « je ne pouroys 

fere .le cermenL que se me fus à mon grant préjudisse, 
je seroys recherché Lous les jour de seux du parti de 
l'Union >> ; impossibilité de trouver une caution, « à 

l'ocasion du tent qui est si misérable ,,, etc.; lettres 

y relatives de Jacques Bérault, de Fontaines, tuteur des 

mineurs Jouen; - au marquis de Beuvron par Huet: 
cc Les nouvelles de par deça sont que la guerre est dé­
clarée toute ou verte en Savoie; Monsieur le Marescha l 

de Biron a jà pris Bourg-en-Bresse par le péLarcl, en ne 

reste plus que le chateau ou citadell e, et d'autre costé 

le pas de !'Écluse. Le Roy et le Conseil à Grenoble. M• 
de Sansy est party avec trente muletz chargez pour 

aller faire levée de six mil Suisses. Je vy hier au soir 

ung hono esle homme de Calais qui me conta presque 

la mésme chose, et qu'il le tenait de M• de Caumartin 

qui est en Picardie , où l'on commence à fortiffier les 
places, à cause que les Anglais, Espagnolz et Flamentz, 

qui r-stoient assemblez pour Lraiter, ont tout quitt~ sans 
rien faire; il dict que le duc de Savoie c'est déclaré sur 

ce que le Roy voulait faire entrer dans Carmagnolles, 
il me semble que ceste ville a non ainsy, tant y a c'est 

· celle-là ou une autre >> (Rouen, 24 août '1600) ; - à 
MadamedeBeuvron par Philippe Huart: « J'estime que 
·vous n'ayez esté adve>'tye que i\l• Jehan veult mettre 

voz enf'ans en chambre it la ville ou· en colleige où il 

n'y a exercice, ou qu '·il vous ait donné quelque faulx 
entendre pour lny Gonsentir cela, atlendu que c'est 

toute la perdition et ruyne de voz enfans, comme tou­

Les personnes &yant eu gouvernement d'enfans le con­

fessent, et mesmes que l'on est après pour les unir avec 

les autres affin que tous les escholiers demeurent en 
colleige. Et pourtant je seroys elstonné que l'eussiez 
perrnys aulx vostres, mesmement avecceluy lequel vous 

cognoissez ou avez peu entendre n'estre capable, ny en 
doctrine ny en méthode, monstrer ou instrire le plus 
petit d'eulx seulement, est propre pour les servir ... Voz 
enfans perdront leur temps estans à la ville hori! de toute 

reigle el discipline, non que je craigne qu'ilz soint hors 
d 'avec moy, comme pou ra bien <lyre led. 1\l• Jehan, que 

j 'ay souvent adverty qu 'il regardast en tout nostre col­
leige où ilz seroint commodément pour les meltre ", 
etc. (Paris, 13 juillet); note jointe: il faut pour un 

quartier des cinq enfants de S'-Germain , Beuvron, et 
Touchet, à 30 écus par an, et 3 écus pour la chambre 
chacun, eLc.; - à Madame de Beuvron, à Fresney, par 

le curé de Feins: il a été à Paris suivant son comm~n­
dement et a trouvé ses enfants « sains et en bonne dis­
position, faisans tous bonne chaire, mesmes ·Jeurs ré­
gentz, en premier lieur ~lonsr de St-Sulpice et M• Je­

han leu1· pédagogue, lesqueulx j'ay trouvé en discord 
pour les affaires d'entre eux·, sçavoir que M0 Jehao c'est 

plainct à moy que il ne a voit chambre assez commode 
pour Mess•·s vos enffantz .. ... Quant pour ce que je e_n ay 

peu scavoir, il me sembloit que Mess'• vos enfanlz po­
voiot mieulx profller avec mood . s' qu'ilz ne pourroint 

faire en collège qui· est sans exercice», etc. (15juillet); 
- à M. de Beuvron, vico'mte de Caen, par André de la 
B11.rre, concerna□ t le procès avec le duc de Ferrare; -
« à Monsieu r mon l'rère Monsie'ur de Beuvron it Frasnay 

le Puceur ", par Robert d'Harcourt: mat·iage de M. 
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d' Arques; ,,j'aispère que nous y voyron~ de beau lx corn­
bas qui s'y feront a pié et a cheval, de quoy Monsieur de 
Quarqueretz en cera l'nn des combatans; tous les jours 
non y besongne fort et ferme à fayre des galleries pour 
les dames et dedens la grande salle du bal non y faict 
force echerfaus pour y regarder <lancer • ; demande 
d'argent pour donner au baladin qui prend peine à lui 
montrer plus qu'aux autres à danser, voltiger, et d'autres 
exercices, etc. (de Paris, s. d.); - au marquis de Beu­
vron, à Fresney-le-Puceux, par le s' Fontaines Billart, 
son sénéchal à Grogny: il a « recouvert >1 au tabellio­
nage d' Argentan plusieurs contrats touchant le domaine 
de Grogny, savoir la vente par les' de Fontaines à feu 
le ~aréchal de Fervaques, l'échange du moulin de la 
Maladrerie fait avec l'administrateur de la maison­
Dieu d'Argentan, etc. [i62(i]; - au marquis de Beu­
vron, lieutenant général au gouvernement de Norman­
die, à Rouen, par Le Baron, concernant le procès con­
tre le comte de Fiesque ; du fief de la Planche dépend 
le patronage de Fresney ; il relève lui-même de la ba­
ronnie de Tournebu, etc.; saisie sous le nom de la du­
chesse d'Arpajon en la paroisse de Boulon et en celle 
de Quilly (Caen, 1690). Etc. - Lettres diverses adres­
sées au baron du Mesnilbue, à\ Lignou, à Mm• de Beu­
vron, religieuse à )a Visitation, à Caen, au marquis de 
la Motte-Harcourt, seigneur et baron de Beaufou et 
Beuvron, à Caen, etc., par M. d'Harville, de S'-Ger­
main de Morainville, M. de Pontécoulant, .M. de S'-Ger­
main, M. de La Roque Chantelou, M. d'Ouésy, M. de 
Coulibœuf, M. de La Rivière, Grente (à Monsieur mon 
frère, Monsieur de Beuvron, etc.), Mm• de Bricqueville, 
tante de M. de Beuvron, Bicherel, procureur de M11 ' de 
Montpensier, etc.: terres de Cizay, Grogny, Mesnil­
bue, Monthuchon; procès contre le duc de Ferrare, 
contre la duchesse de Montpensier, le cardinal de 
J ,oyeuse, son tutP,ur; procès du prieuré de Tournebu; 
prétentions des paroissiens d'Aubigny dans le bois de 
Canivet; appointement avec M. Je Coulibœuf; douaire 

. de Marie de Montchenu; MM. d'.Hautmesnil, de Blan­
gy, . de Franqueville, Mor~] d'Aubigny, d'Harden­
court; affaires financières, etc. - Annexé à une lettre 
de 1601, projet, annoté, de vente par Pierre d'Harcourt, 
seigneur et baron de Beaufou, Beuvron, La Motte, Mes­
nilbue, Monthuchon et Creully en partie, du fief, terre 
et sieurie de Monthuchon, vicomté de Coutances, tenu 
nûment de la baronnie de Creully. - Billet sans date, 
pour cc Mr le duc d'Harcourt » : « La trou ppe comique de 
maistre Jean Le Brun donne une nouvelle parade dont 
il y aura peu de représentations, car il doit partir in­
cessamment pour la foire de Nurembert où il y est 

attendu pour distribuer aux Allemans les petits paquets 
du grand Thomas dont il leurs expliquera le merilte 
avec plus de volubilité que d'éloquence. Les acteur,; de 
la trouppe sont nombreux, vous verrés d'abord une 
scène lugubre jouée au naturel pat· trois jurés crieurs 
excellens dans leur genre: ce sont M•• de Refuge, d'Ar­
gouge et Rennepont; cette scène triste sera bientost 
reveillée par l'arrivée de deux menestriers du premier 
ordre, Mrs de Caramante et Le Ravois, au son de leurs 
instrumens danseront avec distinction deux personna­
ges qui ont eu des écoliers à la cour et dans les coulis­
ses ritr• de Langeron et Clermont d' Amboise, un joueur 
de go blets fera des tours surprenants, vous au rés un 
bon Gille qui paraîtra avec le même beguin qu'il a 
paru à Choisi devant le roy et toute sa cour, mais pre­
nés garde à vos poches lorsque vous verrés deux autres 
acteurs éleves du grand Fymarcon ou plulost sesœmules, 
qui escamoteront el prendront pour duppe les plus sur 
leur garde; les rôles des autres acteurs seraient trop 
long, venés vite, on va commencer. » 

E. 2~ . (Liasse.) - 76 pièces, papier. 

1613-1702. - Correspondance entre 1\1. de Beuvrnn, 
Pierre d'Harcourt, et la comtesse de Croisy, sa belle­
fille, concernant la mort du comte de Croisy: il a de­
mandé à être enterré à Croisy; elle désire faire faire la 
quarantaine pour le 3 septembre; « comme un bon 
père capnchin de Vernon vous l'a limitté, j'en suis très 
ayse et m'y treuvesrés sy rua santé et unnegrande affaire 
que j'ay icy me le pou voit permettre; et pour la vente 
de ces meubles et particullièrement de ces chevaulx, je 
vous y ay cy devant fait réponce, m'en remettant en 
vous, ne m'en voullant porter héritier; et pour mes 
aultres filz, je crois qu'ilz ne s'en porteront héritiers 
que par bénéfice d'invantaire. Je ces~eré ce discours 
pour vous dire que depuis peu de jours j'ay commencé 
à sortir de ma chambre et non sans ayde, ce qui me 
fait espérer de recouvrer avecques l'aide de Dieu mon 
entierre santé, et de vous faire service, ce qu'attendant 
je vous baizeré les mains de tout mon cœur » (Caen, 17 
août 1624). - Donation mutuelle en contrat de mariage 
entre le comte et la comtesse de Croisy, et pièces rela­
tives à la succession, annexées à la correspondance.­
Lettres adressées: au comte de Croisy, à l'hôtel de Beu­
vron, à Caen, ou gouverneur de la ville et château de 
Falaise, de présent à Caen, par M. de S'-Clair, M. de 
Surville, et divers; - au comte de Croisy, marquis de 
Thury, maréchal des camps et armées du Roi, de présent 
à Caen (port, trois sols), par 1\1. de Rouen : Il a été à 

' 
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Orléans pour amortir les deux rentes que M. ùe Croisy 
devait à !a veuve du s' du Mesnil. « J'ay trouvé, à ce 
que je croy, l'une des plus facheuses et trigaudes fem­
mes quy soit soubz le siel, m'ayant contrainct à luy 
donner toute monnaye de France et tout l'or tresbu­
chant, et faict mettre le burin dans toutes les pièces 
d'or et dans beaucoup d'argent qu'elle vouloit doubler 
par un orphèvre qu'elle a voit faict veni~ exprès chez elle, 
puis elle ne vouloit pas que le notaire qui estoit saisy 
de la minutte desdiclz contraclz fit ledit rachapt, >> etc. 
(1638); - à la comtesse de Croisy, près les filles de la 
Visitation, 11.u faubourg l' Abbé, à Caen, par Quentin: 
« Je suis ravy, Madame, que ce petit prés,mt d'ollives 
se soit trouvé bon. Je voudrois de toute mon âme qu'il 
se trouvast quelque choze de meilleur à vous présen­
ter. Je le ferois de tout mon eœur, et vostre obligeant 
remerciment vault mieux que ce petit présent. Vos 
bonnes gelinottes dont je vous suis Lout à faict obligé se 
sont trouvées sy bonnes que jamais rien n'a esté de 
meilleur >> (Paris, 17 février 1672) ; - à la même par 
M. de Neuilly, vicomte de Caen. l'informant qu'il a 
reçu pour elle 500 livres de Quentin (13 mai 1672). -
Correspondance diverse concernant les réceptions d'ar­
gent de Quentin; M. de La Luzerne; M. de Matignon; 
M. de Mathan; procès avec M. de Montmorency, avec le 
comte de Fiesque; recette de Croisy; achat d'une« cres­
pine " el frange d'or et d'argent; contrat passé avec 
M11• de Guise, etc. 

E. 25. (Liasse . ) - 14 pièces, papier. 

1582-XVIT• siècle. - Correspondance. - Lettres : 
de M. d'Harcourt à son « frère » M. de Villerville: 
mariage de sa sœur de Villiers; M' 110 de Rupalley, accom­
pagnée de Mm• des Fresnes, sa niéce, est venue trouver 
ses frères, sa sœur et lui, de la part de son fils, pour 
réparer sa faute. M. de Serquigny est allé le trouver 
pour lui tenir propos de quitter et remettre à la sœur de 
M. d'Harcourt les promesse et foi qu'il a mit d'elle; la 
maréchale de Matignon lui a conseillé de le recevoir 
plutôt à réconciliation amiable, etc. (i582); - de M. 
d'Harcourt., s' de Beuvron, à M. de Toulouse, rue du 
« Foire », à Paris: envois d'argent à son frère, à Rome 
(i583) ;- à son cousin, M. de La Grange, par P. d'Har­
court: vente des bois de LaMoLte; règlements de comptes; 
procès aux Requêtes 'à Rouen et au Grand Conseil; 

1 

arrêts pour paiements entre les mains des fermiers de 
la terre .de Croisy; sentences des baillis de S1-Sauveur­
Lendeli~ et de Caen, contre M. de La Grange, dont est 
porteur M. d'Harcourt; ce dernier recouvre le double 
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de la vente de 30 acres de bois que la femme de M. de 
La Grange avait vendus au s' de Hautmesnil, à pren­
dre dans son douaire de La Motte, moyennant iOO livres 
l'acre (1586-1588) ; - de M. de Beuvron à Mauger, avo­
cat au Conseil privé d-u Roi, à la suite dudit Conseil, à 

Angers (1598); - de la sœur d'Harcourt à Mm• de 
« Saint-Evroux •, à Caen : « Je croi nostre chère fille 
folle que vous n'i pensés pas quand vous faites de tels 
présents à des gens voués à la pauvreté comme nous, 
et à des enfants qui disent comme nous que vous este 
trop magnifique et que quand vous auriés la bource de 
Cresus vous n'en feriés pas davantage; après vous avoir 
fait des reproches de vostre prodigalité, je vous fais 
pour nous toutes mi lle remerciments de vostre amitié 
qui produit cetle prodigalité et je vous assure de toutes 
nos reconessances et que l'on ne peut estre avec plus 
d'attachement et de tendresse toutes à vous que les tan­
-tes et les nièces », etc. 

E. 26. (Liasse . ) - 24 pièces, papier. 

1656-1784. - Correspondance. - Lettres: à Des­
lonchamps-Garel, avocat à Condé, par Delafosse, ré­
clamant les gages que lui doivent le comte et la com­
tegse de Croisy (1656); au dos: « port 2 s. » ; - à 
M. de Fontaines.écuyer de la comtesse de Croisy, à 

l'hôtel de Beuvron, à Caen (i663); - à Cauvin, à 

l'hôtel d~ Beuvron, à Caen, par Chevallier : « J'ay fait 
habiller M' le Conte d'un habit de droguet propre 
pour faire des armes dans l'exercice desquels il est de­
puis quelques jours, le s' Mongenot a fourny ce qui a 
esté nécessaire pour cet habit qui n'est pas de grande 
dépense et que j'ay fait faire avec tout le ménage possi­
ble, le lout par ordre de Mgr. le marquis de Beuvron>>; 
nouvelles du marquis de Thury à l'armée de Turenne 
sur les terres de !'Électeur de Brandebourg, qui envoie 
courrier sur courrier pour demander la paix au Roi; 
cependant on arme de toutes parts et l'on délivre tous 
les jours un nombre infini de commissions pour la pro­
chaine campagne (1673) ; - au même, intendant des · 
affaires du marquis de Thury, à Thury, par M. du 
Quesnay, de Caen, qui sera toujours très aise de sortir 
d'affaires avec le marquis de Thury, par l'entremise de 
leurs amis (i685); - à M. d'Armonville, intendant du 
marquis de Thury, à Falaise, par Gassion, concernant 
un procès du marquis de Thury (i693); - à Lizot de 
La Motte, procureur du Roi au siège de Moulins, par 
La Fresnée Broquet, greffier au duché d'Harcourt, 
concernant sa réclamation comme cédé aux droits de 
Cauvin: led. greffier se verrait à la _veille. de payer 

5 
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deux fois « ce qui n'est pas pla[isant] dans le temps où 
nous sommes, l'argent étant aussy rare qu'il est », etc. 
(1709); - à Le Bart, receveur du duché d'Harcourt, 
à Caen, par Griffé (1772); - à Énaul t, procu­
reur, receveur et senéchal du maréchal d'Harcourt, 
par Hermerel ainé, négociant à Caen et capitaine de 
la milice bourgeoise (1783); au même, receveur des 
rentes du duché d'Harcourt, par Bisson, de Courvaudon, 
concernant la recette faite. pour Mm• de Longaunay 
('[78::l); - à Le Bart, bailli du duché et pairie d'Har­
court (1784), etc. 

E. 27. (Liasse.) - 93 pièces, papier. 

1727-1759. - Correspondance. - Lettres adressées 
à Frasier (quelquefois Frasier de Morecourt), intendant 
de la maréchale duchesse d'Harcourt, ou lieutenant au 
bailliage du duché-pairi,e d'Harcourt, ou bailli d'Har­
court, et à i\,1m• Frasier: par le duc d'Harcourt, approu­
vant ce qui a été fait à La Mailleraye (1731); - par· 
M. de .Moulinplein, fermier de Messey, concernant 174 
sacs de charbon du bois de la Brousse dit !'Herbage, 
vendus à M. de Beauval, maître de forge de Halouze, 
« de sçavoir le prix, c'est ce que je ne scay pas, il n'y 
a qu'une bouteille du bon vin de l'acheLteur, son cha­
peau et celuy du vendeur, qui en soient tesmoins » 

(1731); - par Houllier, concernant les gages-pièges 
des rentes seigneuriales du marquisat de Messey, qui 
ne sont pas en règle (1731 ) ; - par M. de S1•-Marie: M1• 

de Boisandré semble abandonner le traiLé parce que le 
denier trente l'étonne;il le consent néantmoins pour le fief 
et terre S1-Etienne, mais il n'offre que le denier vingt du 
moulin et de la fieffe de laMagnerie (1732); - par Rigo­
don: l'abbé d'Harcourt le charge de lui envoyer le mé­
moire de l'affaire à règler avec le comte de Belle-Ile 
pour les droits de treizième (1735) ;- par Mauclerc: le 
chevalier d'Harcourt n'a pas besoin de dragons, sa 
compagnie est plus que complète; d'ailleurs ceux que 
propose Frasier, n'ayant que 5 pieds 6 pouces, ne lui 
·conviennent pas; il les veut de 6 pieds 7 el bien faits; 
il ne consent pas à passer 40 écus d'engagement (1736); 
- par la maréchale duchesse d'Harcourt: elle se flatte 
que les maladies sont cessées à Harcourt, puisqu'il 
n'en dit rien dans sa dernière lettre; le partage des 
terres rle M. d'Alègre en donne pour 220.000 livres à 

ses petits-enfants; M. de Beuvron est encore en Italie; 
la taxe des religieux du V al-Ri cher a été modérée, à 

sa sollicitation, de 15.000 livres à 300 livres (1736); -
par Joarrne, curé de Grimbosq et doyen de Cinglais 
(1739); - par Petin, Clopier de Pont-Olivier, curé de 

Vaux (1756), etc. - Fermes et propi·iétés; comptabi­
lité; achats; procès pour les fiefs d'Arclais contre M. 
d'Arclais, époux de M0110 de Cordey, renvoyé à la juri­
dic.tiond'Harcourt; compte avec M., de Moulinplein, fer­
mier de Messey; présentation du duc d'Harcourt pour 
un vieillard à l'hôpital du Bois-Halbout; flefferme de 
Croif;illes, redevable à la chàtelleuie de Condé; mort de 
M • et J\1' 110 Beaufort (1742); « le fils de M r le Maréchal 
de Broglion est arrivé avant hier de Bhoème; il aporLé 
la nouvelle que la ville d'Egra . 'es renrlu le 19; la 
garnison sera un ans sans servire el au bouL de l'année 
elle ne pouront point servir que l'on nous rendre au­
tant de prisonier· eomme il en sont sorl.ie » (de Paris, 
27 avril '1742) ; une somme et demie de chàtaignes 
pour le comle d'Oilliamson, voiture et prix 27 livres 
(1755), etc. 

E. 28. (Cahier.) - Moyen format, 6 feuillets, papier. 

1316-1502. - Procédures.-· Ext1·ails des registres 
de l'échiquier de Rouen, concernanL les procès de : 
Eustache da Clermont, écuyer, seigneur de Sizy, et Ma­
rie de Vierville, sa femme , veuve de François Martel, 
seigneur de Bacqueville; - Jean d'HarcourL, écu­
yer, seigneur d'Auvillers, et Philippe d'Ilarcourt, 
chevalier, seigneur et baron de Lougy; - Jean d'Or­
glande, écuyer, seigneur de Pre lot (1497); - François, 
seigneur de Rieux, héritier des comtes d'Harcourt et 
d'Aumale, Jacques de Luxembourg, chevalier, ayant 
le droit du vicomte de Vire (1455); - Blanche de Pon­
thieu, comtesse d'Hai·court et d'Aumale, Nicole Le Me­
tier, vicomte de Caen, Simon de Baigneux, vicomte Je 
Rouen; Jean de Tourny, chevalier, Raymond de Gail­
lon, écuyer, conduit par Robert de Thibouville, cheva­
lier, seigneur de Fontaine-la-Soret, Robert d'Harcourt, 
s1

• de Beaumesnil, Ride! de Gaillon, écuyer,.,. de Bougy, 
, noble de grande puissance w• Jean de Melun, à pré­
sent comte de Tancarville », et J canne Crespin, sa fem­
me, etc. (1374); - feu Pierre de Gaillon, jadis cheva­
lier, el .Mahault de Touleville, sa femme, Thomas Mal­
petit, jadis vicomte de Valognes (1876); - Guillaume 
Hue, ~aguère vicomte d' « lèmes » ; la comLesse d'Har­
court et d' Aumale, Regnauld des Isles, chevalier, na­
guère bailli de Caux, et Robert de Bally, prieur aux 
malades (J.379); - Robert de Beaumesnil, en la garde 
du roi de Navarre (1376) ; - Collin Prodhomme, vi­
comte de Tancarville (IJ86-1392); - Nicolas Potier, 
vicomte de Caen; Colas de Franville, chevalier, Jac­
ques d'Harcourt, chevalier, Guillaume Du Busquet, lors 
bailli d'Eu, la comtesse d'Harcourt, d' Aumale, et La 



SÉRIEE. - TITRES FÉODAUX: DUCHÉ D'HARCOURT. 35 

Ferté-en-Ponthieu, le comte d'Harcourt et d' Aumale, le 
vicomte de Châ.tellerault, son fils, Guillaume de Bures, 
écuyer, Louis de Pommereul, chevalier, Robert d'Har­
court, chevalier, seigneur de Beaumesnil (1397); -
Jeanne <l'Artois, Jacques d'Harcourt, Guillaume Bos­
quet, naguère bailli d'Eu, les hériLiers du comte d'Eu, 
Jean Bourreau, vicomte de Vire, Thomas de Juvigny, 
naguère vicomte de Mortain, Jacques de Montberon, 
chevalier, et Marie de Maulévrier, sa femme, héritière 
de Jean, sire de Maulévrier, Guillaume de Méheudin, 
chevalier, Jean de La Ferté et du Neubourg, et Jeanne, 
sa femme, héritière aînée de Pierre de La Garencière, 
Jacques d'Harcourt, chevalier, seigneur de Montgom­
mery, les habitants de Notre-Dame d' Arques, Regnauld 
Hue, naguèrn vicom\e de Caudebec, Jean Desboys, vi­
comte de Pont-Audemer, Jean Le Grand, vicomte de 
Caen, Jean Auber, vicomte de Pont-de-l'Arche, Robert 
Choisy, lieutenant de Guy Crestien, bailli de Rouen et 
de Gisors, Jean Le Franc, naguère vicomte d'Orbei.:; 
- Jean Godin, vicomte d'Avranches (1386); - Robert 
Assïre, jadis vicomte de Falaise; Guillaume de Lon­
gueil, vicomte de Montivilliers; Guillaume Poignant, 
jadis fermier de la vicomté de l'eau ; Robert Bardou!, 
chevalier, seigneur de Putot; le roi de Navarre, comte 
d'Évreux; Jean Bauffes, bailli d'Évreux: Hervé de Mau­
ny, chevalier, seigneur de Thorigny; Jeanne Cam pion, 
dame de La Haye-du-Puits; - Gervais de S'-Germain, 
écuyer, et Perrette Boivin, sa femme ('1400); - Hue de 
Montmorency, chevalier, seigneur de Beausault et de 
Servon, et Jeanne d'Harcourt, sa femme; le comte de 
Tancarville, connétable et chambellan hérédital de 
Normandie; Jean de St-Ouen, vicomte de Pont-de- l'Ar­
che; le comte d'Harcourt et d'Aumale, et Marie d'Alen­
çon, sa femme; Jean de Tilly, chevalier, fils de -Jean de 
Tilly, chevalier, seigneur de Chamboy; Nicaise et Jean 
Le Veneur, chevaliers; Raoul Deshayes, procureur du 
Roi au bailliage d'Évreux; Jean d'Ivry, chevalier, sei­
gneur de Rosny, et Béatrix d'Harcourt, sa femme; Jean 
Morel, vicomte d'Évreux; - Philippe d'Harcourt, che­
valier, François, Nicolas, Jean et ·Jacques d'Harcourt, 
frères, enfants de Jean, seigneur de Bonnestable, pour 
la seigneurie d' Auvillers, les fiefs de Barneville, Auvre­
cher et Lignerolles; Philippe d'Harcourt, seigneur et 
baron de Lougey, . seigneur de St-Ouen d'Esc01,ché 

(1502), etc. 

E. 29. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

1374-1549. - Procédures. - Arrêt des « geris te­
nens à Rouen l'eschequier de Pasques » 1374, entre 

Tassin de Valiou, écuyer, et Jean Gaultere, écuyer, fils 
et hoir de feu M a~y Gaultere, ledit procès venu des as­
sises de Brionne, devant le vicomte d'Harcourt: con­
firmation et amende dud. Gaultere; rente de :25 l. t. 
due par led . Macy aud. Tassin et à sa femme; adjudi­

cation aud. Tassin n sur une veue termée d'office ..... 
à assembler devant le moustier de Bray en la cam­
paigne du Nuefbourc à prime et à donner deffaut à 

tierche, et le rectour à la prouchaine assise du Pontde­
larche devant le bailli de Rouen ou son lieutenant », 

présent à ce Pierre du Valvendrin, bailli dud . lieu 
d'Harcourt, qui, en raison de la confirmation, a requis 
les parties lui être envoyées pour avoir en amende sur 
led. Gaultere, laquelle chose. lui fut octroyée; et. sur la 
réquisition dud. bailli de faire faire lad. assiette par 
jugement, et afin que la connaissance lui en fut envo­
yée, ses raisons lui demeurent sauves c< en l'estat que à 

présent à la dicte assiete ,du Pontdela_rche après ce que 
la dicte veue aura esté faicte des héritaiges où la dicte 
assiete devra estre faicte pour en avoir le ressort où 
cas Îà où monstrée seroit faicte en la jurisdicion du 
conte de Harecourt » : mandement au sergent ou sous­
sergent de Pont de l'Arche pour lad. « veue ». - Ex­
trait des registres de l'échiquier de Normandie conte­
nant accord entre Amaury d'Estissac,chevalier,seigneur 
dud. lieu et de Coulonges- les-Royaux, et Marguerite 
d'Harcourt, son épouse, Jacques et Jean d'Harcourt, 
frères de lad. dame, concernant ses droits à la succes­
sion de Girard d'Harcourt, et Marguerite de Graville, 
ses père et mère (1457) . - Procédures: entre Charles 
d'Harcourt, chevalier, seigneur de Beuvron, sa femme, 
et Marie de Vierville, héritières de M. de Vierville, che­
valier, seigneur et baron de Creully, porteurs de do­
léances contre Guill aume Garrey et Robert Boislévêque, 
conseillers au parlement de Rouen, et Guillaume Le Héri- · 
cy, seigneur de Creullet, intimé en doléance(H\06); -
entre Charles d'Harcourt, sire et baron de Beuvron et 
Beaufou, et Jean de Sillans, sire d'Hermanville et 
baron de Creu lly, en paiement de deniers (1509, v. s.);­
pour Pierre de Ferrières, sire et baron de Thury, Préaux 
et La Rivière-Thibouville (1512) ; - pour Jacques d'Har­
court, s' et baron de La Motte Cesny et Grimbosq, et 
de Thury en partie (1525); - pour François d'Harcourt, 
baron de Beaufou et Beuvron et de Creully en partie, 
héritier en sa partie de Guillaume de Viervi ll e, contre 
Jean Lernerey, en paiement de 15 années de 6 boisseaux 
de froment 1 géline et 1 denier de ren te en une partie, 
et 7 boisseaux de froment, mesure de Bayeux, et 20 
œufs de rente en une autre (1532); - aux assises de 
Falaise devant Jean Malherbe, écuyer, licencié aux lois, 
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lieutenant général du bailli de Caen, entre Jacques 
d'Harcourt, s" et baron de La Motte Cesny et Grim­
bosq, Charles d'Harcourt, sr de Bailleul, et François 
d'Harcourt, baron de Beaufou et Beuvron, et Jacques 
de La Haye, sieur de Hottot: assignation à comparoir 
en l'écritoire du greffe de lad. vicomté, pour voir 
les pièces produites par led. s' de La Motte (1534). -
Lettres d'appel obtenues par Suzanne de Bourbon, 
dame de Rieux, gardienne établie par le Roi du s' de 
Rieux, comte d'Harcourt, son fils, et commission au 

Conseil privé pour le différend des communes et pêche­
rie de la chàtellenie de Gravençon, portant mande­
ment d'assignation contre le sr de Pommereuil où son 
lieutenant, de la sentence duquel appel est relevé en 
parlement de Rouen (abbaye de Vauluisant, 3 avril 
154i). - Procédures entre: Oger de Noscy, ;s' de Bou­
cy et de« Gybouri », et les religîeux de Troarn, Guy 
d'Harcourt et François d' « Oylenson », ayant épousé 
les filles héritières de Michel de St-Germain, relative­
ment aux bois de haute futaie de la seigneurie de « Gy­
boury » (H>48) ; - Guy d'Harcourt, écuyer, baron du 
Mesnilbue, et François d' « Ouillençon », écuyer, sieur 
de « Longlay », époux des filles de feu Michel de St­
Germaiu, écuyer, sr dud. lieu de S'-Germain, et Julien 
Terrée, écuyer, licencié en lois, sieur de la Lande-Ter­
rAe, en paiement de 2?\0 livres, ·restant du montant de 
la vente du bois taillis nommé le bois à !'Abbé, faite 
par Ied. de S1-Germain à Jean et Guillaume Terrée 

(1549). 

E. 30. (Liasse.) - 18 pièces, parchemin ; 34 pièces, papier. 

1550-1580. - Procédures: devant Pierre André, 
écuyer, lieutenant général du bailli de Caen, concer­
nant l'état de distribution des deniers provenant de la 
vente des récoltes de Jean Aubourg, vendues requête 
de Pierre et Jacques Dodeman, à la représentation de 
Jacques d'Harcourt (15o0); - entre Guy d'Harcourt, 
baron du Mesnilbue et s' de Lignou, à cause de sa 
femme, et Robert Le Portier, prêtre (1551). - Quit­
tance devant Thomas Le Maire et Jean Le Myre, Label­
lions à Rouen, par Thomas de Livet, sieur du Torp, 
pour lui et Jacques de Livet, sieur de Beuzeville, son 
cousin, de la som~e de 41 livres 17 sols versée par 
Philippe Aubourg, pour Guy et Charles d'Harcourt, 
pour dépens provenus à raison d'une exécution faite 
faire par Claude Le Georgelyer, conseiller au parle­
ment de Rouen, sur lesd. dé Livet, pour les arrérages 
de 10 1. t. de rente, dont ils ont appelé à garants lesd. 
d'Harcourt (1565, 8 février). - Déclaration des frais, 

mises et vacations faits par Guy d'Harcourt, chevalier, 
sieur et baron de Beuvron, contre Jean Desmery, sieur 
de Villers, sur l'exécution faite par led. baron, au droit 
de son épouse, sur les biens de Henri et Charles de S"­
Marie, écuyers, seigneurs du Mesnil-Gondouin et Ste_ 
Honorine, pour arrérages de 4 livres tournois de rente 
hypothèque de l'obligation de feu François de S'•-M arie, 
sieur du Mesnil-Gondouin (15 ... , actes cités de 1564, 
1565). - Procédures entre Guy d'Harcourt, exécutant 
pour arrérages de rente de l'obligation de François de 
St•-Marie,écuyer,s'du Mesnil-Gondouin,ct Henri et Char­
le;1 de St•-Marie, s"• des sieuries du Mesnil-Gondouin et 
S1•-Ifonorine (1566). - Quittance donnée à Fresney-Ie­
Puceux, en la maison de Jean de Perrières, sieur de 
Quilly, conseiller au présidial de Caen, devant Guil­
laume Le Dresseur et Pierre Le Gringuetel, tabellions 
au siège du Thuit, par Charles d'Auberville, baron de 
Verbosc, etc., bailli de Caen, pour lui et Guillemette 
d'HarcourL, sa femme, à Guy d'Harcourt, de la somme 
de 9186 livres 5 sols, à valoir sur la moitié pour led. 
d'Harcourt de 35.000 J. t. en 3 parties, en quoi led. 
seigneur et Charles d'Rarcourt, baron de La Motte, 
avaient été condamnés, entre autres choses, vers led. 
bailli et sa femme, par arrêts du parlement de Rouen, 
des 13 septembre 1565 et 8 juillet 1566 (1566); autre 
quittance de 1567. - Extrait des assises d'Évrecy te­
nues par Olivier de Brunville, écuyer, lieutenant géné­
ral du bailli de Caen, concérnant l'appel par Robert Le 
Guil lard <l'une sentence rendue par le vicomte de Thury 
au profit de Pierre de .Montmorency, chevalier, baron 
de Thury, ayant donné adjonction à Guillaume Carrel, 
son grènetier à Thury, pour paiement de rentes seigneu­
riales (1567).- Ajournement par Raoulinde Vaulx, ser­
gent royal àlasergenteriedePréaux, requête de Pierre de 
La Faye, écuyer, procureur receveur du baron de Thury, 
q.e Robert Le Guillard, à comparaitre devant le bailli 
de Caen (1569). - Procédures aux pieds de S1-Sylvain 
pour les sergenteries du Thuit, tenus par Jacques 
Duprey, éc., vicomte dud. lieu et du Thuit, pour Marie 
de St-Germain, dame de Beuvron, St-Laurent-en-Caux, 
La Nocherie, Lignou, Les Essarts et Fresney-le-Pu­
ceux, contre Laurent Le Brethon (1574). - Brevet de 
caution par Philippe de S'-Clair, éc., s' de Vaulx, pour 
Marie de Bricqueville, veuve de Charles d'Harcourt, 
baron de La Motte et du Mesnilbue, légatrice univer­
selle des biens meubles dud. baron, représentée par 
Marguerin « Allees ,, de la paroisse d'Acqueville, pro­
cureur de lad. dame suivant procuration passée devant 
Gervais Marcel, tabellion en la vicomté de Croisy, et 
Louis Tassin, son adjoint, sous Jean Le Moine, bailli-
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vicom ta! et garde du scel aux obligations de lad. vi­
comté (1576). - Procuration devant Guillaume Jean 
et Marin Thouroude, tabellions royaux à la sergenterie 
de Creully, par Guy de Bricqueville, s' de St•-Croix, 
Putot, Loucelles, le Mont-Canisy, etc:, à Jean Le Boullen­
ger, éc., s' de la Haulle, pour le représenter devant le 
bailli de Caen pour certifier et attester lad. caution suf­
fisante qu'a baillée lad. de Bricqueville à Pierre d'Har­
court, ~~aron de Beuvron (1577). - Copies de pièces 
en 1o8l7, requête de M. d'Harcourt :_ engagement par 
Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, etc., de payer à 
M. de Croisy, abbé de Mondaye, son second frère, cha­
que année, pendant la vie de la dame douairière de La 
Motte, veuve de M. de La Motte, leur oncle, la somme 
de 800 livres, etc. ( 1578); autre engagement de paie­
ments pour leurs jeunes frères d'Hardencourt et de 
Chastinonville, etc.; autre engagement de Jean d'Har­
court, s' d'Harcourt, Cierrey et Lignou en partie (1578). 
- Procédures entre Pierre d'Hfirville, s' de La Grange 
du Bois, St-Germain de Morainville, St-Pierre des 
« Yys », bailli et capitaioe, al. gouverneur, des comté 
et bailliage de Montfort ]'Amaury, pou1· le roi et le duc 
son frère, époux de Marie de Bricqueville, veuve de 
Charles d'Harcourt, baron dr. La Motte, et Pierre d'Har­
court, concernant: le douaire de lad. dame, et ses 
droits: les réparations des maisons de la baronnie 
de La Motte demeurés au partage_ de lad. dame; 
les créances duJ . d"Harcourt; la réclamation par 
lad. dame douairière de la baronnie de La Motte 
du paiement des reliefs et aides de relief dûs du passé 
de lad. baronnie, suivant les lots et partages entre le 
baron de Beuvron et elle, ce qui a été contredit par 
Philippe Aubourg, procureur dud. baron, comme ap­
partenant aud. baron, qui a fait hommage et aveu au 
Roi, et payé le relief entier au Roi, etc.: sommation 
par Mathieu Godey, sergent royal en la vicomté de 
Falaise, et ordinaire en la sergenterie de Tournebu, 
requête de Pierre d'Harcourt, baron de Beaufou et 
Beuvron, La Motte-Cesny, Grimbosq, et du Mesnilbue, 
auxd. Pierre d'Harville et Marie de Bricqueville, de 
payer les sommes et deniers contenus . en l'accord et 
appointement fait entre eux le 19 avril 1o78, etc. ('1078). 
-Obligation devant Pierre Brocquet etJean Le Seigneur, 
tabellions en la vicomté de S•-Sylvain et Le Thuit ·au 
siège de Moulines, par Marie de Bricqueville, épouse de 
Pierre d'Harville, seigneur de La Granche du Bois, bailli 
et gouverneur des comté et bailliage de Montfort! 'Amau­
ry, procuratrice de son mari, de poursuivre io'opposi­
tion contre l'exécution et prise de ses biens, req~ise ins­
tance de Pierred'Harcourt (1579).-Procuration devant 

Philippe Delauney et Jacques Le Dresseur, tabellions 
au siège du Thuit, par Pierre d'Harcourt, baron de 
Beaufou, Beuvron, La Motte Cesny, Grimbosq et Mes­
nilbue, etc., à Guy Aubourg, de le représenter en tou­
tes juridictions, etc. ( !o80).- Exploit dud. Mathieu Go­
dey, sergent, i} la requête de Pierre d'Harcourt, portant 
sommation à Jean Le Seigneur, tabellion, concernant 
les pièces mises entre ses mains en vertu d'arrêt ou 
sentence entre lui et lesd. Pierre d'Harville et Marie de 
Bricqueville (1o80). 

E . 31. (Liasse.)- 13 pièces, parchemin; 27 pièces, papier. 

1581-1589. - Procédures.-Suite des procès d'Har­
vi!le et Bricqueville: extraits des pied~ <le la baronnie 
de La Motte; exploit de Jean Gascoing, sergent ordi­
naire de la baronnie de La Motte, portant qu'il a sommé, 
requête de Guy Aubourg, stipulant Pierre d'Harcourt, 
Jean Le Seigneur, greffier ordinaire de lad. baronnie, de 
délivrer Lous les actes exercés depuis un an aux pieds de 
de lad. baronnie entre lesd.de Beuvl'On etde La Grange; 
requête dud. d'Harville au Parlement (1581), etc. -
Quittances et lettre de M. de Chantepie ('15t:'l ). - Sen­
tence de Nicolas de Grien, écuyer, lieutenant du baiUi 
d'Évreux en la vicomté d'Orbcc, à la requête de Pierre 
d'Harcourt, sieur el baron de Beuvron, de La Motte et 
des Essarts condamnant Robert Bullet, curé de " Fon­
teynes », Marin Juilley, curé de Notre-Dame de Livet, 
Guillaume Brunel e.t Étienne Toufflet, et l'évêque-comte 
de Lisieux, comme auteurs ou responsables de l'enlè­
vement d'une meule au moulin à blé ci-devant bâti sur 
le domaine fieffé de la sieurie des Essarts ('1085).-:-­
Arrét du parlement de Rouen déclarant mal fondé 
Pierre d'Harcourt, tuteur de Marie et Françoise Grente, 
filles de feu Robert Grente, sieur de Villenille, dans le 
haro par lui interjeté contre lesd. de1hoiselles et Guil­
laume Grente, sieur du Quesnay, leur tuteur et gardain, 
et la mère dud. du Quesnay, et ordonnant que lesd. de­
moiselles stlront remises à Madeleine de Pompadour, 
femme du s' de Carrouges, l'un des lieutenants géné­
raux pour le Roi en Normandie,.etc. ('1586) . - Procé­
dures pour Pierre d'Harcourt contre Roger Legras, ap~ 
pelant d'une sentence rendue par le bailli de Longué­
ville (i587). - Extrait des registres des productions du 
greffe des députés généraux du Clergé en la province 
de Normandie, concernant celle de Pierre d'Harcourt, 
baron de Beuvron, Beaufou, et des Essarts, prenant le 
fait de Thomas et Robert Morel, ses fermiers, contre 
Jacques Lesueur et Jean Bigot, receveurs des décimes 
au diocèse de Lisieux (1587). - Mandement de Fran 
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çois Du Plessis, seigneur de Richelieu, prévôt de l'hô­
tel du Roi et grand prévôt de France, au premier huis­

sier ou sergent requis, de procéder à la requête de René 
Clément, prieur de Fontenay, à la vente et délivrance 
des chevaux, armes et b~ens saisis sur feu Gallois 
d'Harcourt, sieur de Bailleul, Jean Morant, dit Ocai­
gne, et autres biens de leurs alliés et complices, pour 
pilleries, voleries et violences par eux commises , etc.; 
vente: un cheval bai, sellé et bridé, à Jean de Per­
rières, s' de Touchet, 900 écus sol; autres chevaux, 350, 
200, 50, 70 écus (1587). - Mandements concernant les 
dépends des procès entre Marie de Bricqueville, épouse 
de Pierre d'Harville, sieur de La Grange du Bois, ba­
ron de La Motte et des terres et sieuries de Croisy, 
Hardeucourt, etc., et Pierre d'Harcourt, baron de Beu­
vron, etc. (1588). 

E. 32. (Liasse.) - 11 pièces, parchemin; 22 pièces, papier. 

1089-1590. - Procédures. - Copie du traité de ma­
riage entre Léonor Chabot de St-Gc-,Jais, sieur et baron 

de Jarnac, capitaine de 50 hommes d'armes des ordon­
nances du Roi, et Claude-Marie de Rochechouard, 
dame de St-Amant, et autres lieux (1589), pour Fran­
çois d'Harcourt, chevalier, marquis de Beuvron, tuteur 

de Gillonne d'Harcourt, sa nièce. - Extrait des regis­
tres des Requêtes du Palais concernant la demande de 
Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, en vertu de let­
tres de ~ committimus », contre Anne Fortin, dame 

d'Esson, veuve de Georges d' Angerville, de la remise 
des lettres de création de 50 écus de rente, qu'elle lui a 
transportées (1590). - Procédures contre Éléonore Le 
Beauvoisien, dame de Courtaumer, Suzanne de La Fer­
rière, femme séparée de Jean de Reviers, sieur de 
Clair~mont, etc. (1592) .- Requête au Conseil d'Etat des 
srS et darne de Beuvron et de Croisy contre la gar~ 
nison de Dreux, commandée par le seigneur de Vieux­
pont, qui, au préjudice des sauvegardes el passeports 
du duc de Mayenne , et du gouverneur de .Paris, sont 
entrés de force en la maison de ... (blanc), où ils ont 

emmené 93 bœufs, ,tenus prêts pour faire conduire à 
Paris pour la provis,ion de la ville, dont plainte ayant 
faite aud. de Vieuxpont, tant s'en faut qu'il en ait voulu 

faire aucune raison, au contraire il semble l'avoir com­
mandé (1592). - Estimation au Conseil de M. de Fer­

vaques, capitaine de 50 hommes d'armes des ordonnan­
ces du Roi, à la somme de 1350 écus, des 45 bœufs que 
le capitaine Beaucourt, ayant commandé au château 
d'Harcourt, a élé · condamné rembourser à Pierre 
d'Harcourt (1593). - Avertissement pour Pierre d'Har-

court, s' de Beuvron, capitaine de 50 hommes d'armes 
• 1 

des ordonnances du Roi, défendeur en lettres patentes 
de relief d'appel de 1593, contre Henri de Cossette, s' 
de Beaucourt, appelant et demandeur èsd. lettres, ex­
posant que sur l'assurance et passeport de M. <le Fer­
vaques, l'un des lieutenants généraux pour le Roi en 
Normandie, ses serviteurs faisant conduire 51 bœufs 

gras pris en ses herbages de Beuvron pour faire vendre 
au marché du Neubourg, ville de Louviers el autres 
de l'obéissance du Roi, led. Cossette et ses soldats 
de la garnison du château d'Hurcourt, tenant pour le 

parti du Roi, étant sous le gouvernement dud. de Fer­
vaques, auraient arrêté et pris par force lesd. bœ ufs; 
condamnation par M. de Fervaques dud. Cossette à 

restituer aud. de Beuvron 45 bœufsou leur valeur, avec 
les intérêts à 10 pour 100; estimation desd. bœufs à 

1300 et tant d'écus; appel dud. Cossette au Conseil 
privé. - Procédures: pour paiement de rente de l'obli­
gation de Jean et Guillaume Fortin, sieurs de Fol Lot et 

du Rocher, frères (1593). - Arrêt de deniers à la 
requête de Pierre d'Harcourt entre les mains de Claude 
de Louvières , s' du Verger, des deniers qu'il peut et 

pourrait devoir à Jean et Nicolas Duclos, Jean Guille­
mette et Robert Vitrouil (io94). - Conclusions de 
Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, Méry et Cléville, 

fondé au droit d'Étienne Graindorge, conseiller au 
siège présidial de Caen, contre Jean Henry , l'un des 
commissaires établis au régime des maisons et hérita­
ges qui furent Colas Le Marécal , décrétés instance 
dud. Graindorge (1594). - Contre-lettre devant les 
gens tenant les Requêtes du Palais à Caen, conseillers 
au Parlement et commissaires du Roi en cette partie, 
par Robert Le Brethon, de Victot-en-Ange, à l'instance 
de Pierre d'Harcourt, concernant la rente par lui cons­

tituée à Antoine Regnault, sieur de Montmor, président 

au bureau des finances à Caen (1594). - Suite des pro­
cédures contre lesd. de Vieuxpont et de Cossette: certi­
ficat de Jean de Longchamp, éc., sieur de Fumichon, 
capitaine de cinquante « chevaux· ligers ,, pour le ser­

vice du Roi, concernant les envois de bestiaux de Ber­
n&y à Rouen par lui faits pendant qu'il tenait le parti 

de,, Mons' de Mayne» et commandait sous lui en la 
ville et fort de Bernay;. lesd. bœufs pris par la garni­

son d'Harcourt, etc. (1595). - Procédure devant Jac­
ques Blondel, lieutenant du bailli de Caen, entre Jac­
ques du Breuil, sieur de Brelheville et Blangy, et Pierre 
d'Harcourt (1595). - Extrait ùu registre des apprécies 
faites âu greffe du bailli de Caen, requête de Pierre 
d'Harcourt, pour lui servir contre Richard Maloise!, 
écuyer: le 13 mai 1595 se sont comparus Richard Pierre 
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el Marguerin Fauve!, mesureurs jurés au tripot et 
halle à blé de Caen, lesquels ont rapporté le boisseau 
de froment avoir valu en celle semaine 55, 50 et 47 
sous, l'orge, 35, 32 et 29 s., l'avoine 18 et 16 s. (H>95). 

E. 33. (Liasse.) - -18 pièces, parchemin; H pièces, papier. 

1595-1599. •- Procédures. - Mandement du parle­
ment de Rouen contre Guillaume de Haultemer, s' de 
Fervaques (1596). - Suite du procès contre Henri de 
Cosselle, s' de Beaucourt (al. Beaumont), capitaine du 
château d'Harcourt, condamné au remboursement, 
et contre M. de Vieuxpont, entre autres, requête du 
baron de Vieuxpont au Roi et à son Conseil, remon­
trant qu'au préjudice des édits et déclarations du Roi 
sur la 1·éduction de ses villes et sujets en son obéissance, 
il a été poursuivi par le s' de Beuvron pour raison 
d'une prise de quelques hœufs qu'il prétend avoir été 
faite dans ses herbages de Croisy par les soldats de la 
garnison de Dreux pendant les troubles; lesd. édits 
« ont supprimé le mémoire des choses passées »; sur 
la poursuite ci-devant contre lui faite par led. de Beu­
vron au Conseil du duc de Mayenne, le fait de lad. prise 
avaitété contradictoirementjugé par arrêt du 6septem­
breHi93, etc. (1597); extrait de la déclaration des dépens 
obtenus par M. de Beuvron contre Jean de Vieuxpont, 
par arrêt du Conseil privé du 21 janvier 1597, taxés à 

la so~me de 596 écus 16 s. 6 d., etc. - Mandement du 
parlement de Rouen en la cause de Georges Louchard, 
s' de La M~re du Parc, l'un des officiers de l'artillerie 
du Roi et lieutenant d'une des compagnies des bour­
geois de Rouen, contre Pierre d'Harcourt, baron de 
Beuvron, frère et héritier de Charles d'Harcourt, sr de 
Croisy, pour paiement de deniers (1597). - Procès en 
Parlement pour Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, 
demandeur en envoi en possession des biens de Jean 
Quesnel, exécuté à mort, et confisqu~, revendiqués par 
Étienne et Jacques Quesnel, ses enfants (1597).-Arrêt 
de deniers par Pierre Beaulart, huissier au siège prési­
dial de Caen, ù la requête de Pierre Blanchecappe, 
avocat, stipulant pour Pierre d'Harcourt, en ver-tu de 
sentence de Thomas Euldes, écuyer, conseiller aud. 
siège, exer<_;ant la juridiction pour l'absence du bailli 
de Caen et de ses lieutenants, de 1595, confirmée par 
arrêt du Conseil privé de 1596, contenant condamna­
tion sur Jacques du Breuil, s' et baron de Blangy, entre 
les mains de Phil~ppe Cauvet, fermier duel. sr du 
Bi;euil en sa terre de Lingèvres (1597). - Procédu­
res devant Jacques Blondel, écuyer, lieutenant du 
bailli de Caen, pour Yves de Bailleul, sieur de Mon-

treuil, et Yves de Bailleul, écuyer, son frère, héritiers 
a cause de leurs femmes de Pierre d'Harcourt, s' de 
Bailleul, héritier de Gallois d'Harcourt, sieur de Bail­
leul , contre Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron 
(1598). - Procédures en la juridiction du bailli de 
Rouen en la vicomté d' Auge, entre Pierre d'Harcourt, 
baron de Beuvron, et Antoine de Longaunay, sieur de 
Franquevil_le, et •Julien « Dolleenson », sieur et vicomte 
(al. seigneur vicomtal) de Coulibœuf, héritiers à cause 
de leurs femmes de Robert c Guerente », s' de Viller­
ville ('1598-1599). - Procédure en parlement de Rouen 
entre Julien u Dolleansson ))' seigneur de Coulibœuf et 
Villerville, appelant du bailli de Rouen ou son lieute­
nant à Pont-l'Evêque, et Pierre d'Harco-urt, seigneur ·de 
Beuvron, tuteur de la femme dud. de Coulibœuf après 
le décès de Robert Grente, sr de Villerville, son père, 
ayant en cettt qualilé, disent les demandeurs, disposé 
des meubles de la succession pour s'approprier à son 
singulier profit le revenu de la terre de Villerville sous 
un interposé d'une tierce personne à petit et vil prix, 
etc. (1598). -- MP-moire des pièces envoyées par le 
baron de Beuvron à son procureiur ou solliciteur de 
Villerville, au procès contre le receveur du domaine du 
lieu (1599). - Procédure contre les enfants mineurs de 
Jean de Cheux, éc., sr du lieu, redevables. 

E. 3i. (Liasse.) - 13 pièces, parchemin; 53 pièces:, papier. 

1600-1602. - Procédures. - Mandement des gens 
tenant les requêtes du Palais à Rouen, conseillers au 
Parlement, au premier huissier, ou sergent, de compel­
ler. le bailli d'Évreux ou son lieutenant au siège de 
Pacy, ayant procédé à l'information prescrite par les 
lettres d'examen à futur obtenues par Pierred'Harcourt, 
seigneur et baron de Beuvron, marquis de La Motte 
Harcourt, contre Marie de Bricquevi_lle, dame de La 
Motte, d'envoyer le résultat de lad. information (1600). 
- E;ploit de Jean Regnoul.t, sergent royal en !'Ami­
rauté de France pour le siège de Honfleur, Quillebeuf 
et environs, portant qu'à la requête de Pierre d'Har­
court, stipulé par Rolland Du Prey, sieur de La Cham­
pagne, il s'est transporté en la paroisse de Villerville 
pour livrer du froment étant au manoir seigneurial 
appartenant à Julien « ·nolleancon ,, , sieur de Couli­
bœuf et de Villerville, etc. (1600). - Requête au Par­
lement par Pierre d'Harcourt, pour obtenir la produc­
tion de pièces par MM. d' « Oellençon » et de Longau­
nay, pour la garantie par lui prétendue pour dépens 
payés à Guillaume Grente, sieur du Quesney (1600).­
Maudement du Parlement pour contraindre Pierre 
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.d'Harcourt à déposer au greffe la somme de 60écus sol 
pour12joursdesalaires et vacations taxés à un conseiller 
qui s'est transporté sur les lieux aux fins d'exécution 
d'un arrêt rendu entre lui et Ravend de Séran, sieur de 
La Tour, sauf le recours dud. d'Harcourt (1600).-Arrêt 
du Parlement ordonnant que la somme de 227 écus 13 
sols 6 deniers payée par Pierre d'Harcourt à Guil,laume 
Grente, sr du Quesney, sera portée au compte de tutelle 
de Marie et Françoise Grente, et rejetant le surplus de 
-sa demande ('1600). - Sentence de Jacques Blondel, 
lieutenant du bailli de Caen, portant, instance de Pierre 
d'Harcourt, qu'une copie collationnée de la promesse 
par lui faite à Pierre Fernagu, sieur de Queritot, de 100 
écus de rente à prendre sur Guillaume Aupoix, sieur 
d'Espins, Guillaume Osmont, sieur de La Marche, et 
François Pinel, 1 ui sera seulement remise par le fils 
dud. Fernagu, possesseur de l'original de lad. promesse 
(1601). - Production de pièce au 'greffe de la vicomté de 
S1-Sauveur-Lendelin à Périers, par Pierre d'Harcourt, 
marquis de La Motte Harcourt, baron de Beuvron, 
Mesnilbue et Monthuchon, en paiement de deniers 
(160 '1 ) . .....:.. Ordonnance de Léon Durosel, écuyer, sieur 
de Berneville et Cauville, lieutenant général du bailli 
de Caen à Thorigny, sur l'ajournement fait faire par 
Marin, Louis et Sébastien Allain, adjudicataires des 
biens d'Antoine de Longaunay, seigneur de Franque­
ville, vendus requête ·cte Pierre d'Harcourt (1601). -
Ordonnance de Jacques d'Aumont, chevalier, baron de 
Chappes, seigneur de Dun-le-Palleteau, garde de la 
prévôté de Paris, prescrivant l'exécution d'une senten­
ce donnée aux Requêtes du Palais de Rouen, entre 
Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, et Pierl'.e de Ci­
tais, receveur payeur des gages de la Cour des aides à 

Paris, caution judiciaire pour Marie de Bricqueville, 
dame de La Grange (1601). - Vente au marché aux 
namps de Caumont de 6 vaches exécutées au manoir 
seigneurial d'Antoine de Longaunay, à Dampierre, 
requête de Pierre d'Harcourt, tuteur de Françoise et 
Marie Grente,filles de Robert,sieur de Villerville (1601). 
- Inventaire des pièces produites au greffe de la Cour 
des Requêtes, par Pierre d'Harcourt contre Marie de 
Bricqueville, dame de La Grange, concernant l'exécu­
tion faite faire par Ied. de Beuvron sur les biens de 
lad. de Bricqueville, en vertu d'un bail à ferme par lui 
fait à elle des terres de Croisy et Cierrey, lui apparte­
nant, par 2.300 1. par an (1602). - Mandement du 
parlement de Rouen, requête d'Anne d'Este, duchesse de 
Nemours et de Chartres, pour contraindre Charles de 
Matignon, comte de Thorigny, Pierre d'Harcourt, s' 
de Beuvron, Adrien de Bréauté, Hugues de Bourgue-

ville, sr de La. Fresnaye, etc., à lui payer le montant 
des vacations, rapport, etc., par elle avancés (1602). 

E. 35. (Liasse.) - 17 pièces, parchemin; 93 pièces, papier. 

1691-160'1. - Procédures. - Procédure en Parle­
ment entre Pierre d'Harcourt et Ravend et Thomas de 
Morel, sieurs d'Aubigny et de La Courbonnet, Jean de 
Malfillastre, sieur de Martinbosq, maire et vicomte de 
Falaise, tuteur de Guillaume de Morel, sieur de Putan­
ges, el autres héritiers de Jean de Morel, maire et 
vicomte de Falaise (1602-1603); inscription de faux par 
led. d'Harcourt. - Suite des procès contre: Anne <l'Est, 
duchesse de Nemours, héritière par bénéfice d'inven­
taire du duc de Ferrare; Julien d' « Oleenzon », sieur 
de Coulibœuf. - Procédures en parlement de Rouen 
entre Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron et du Mes­
nilbue, et Charles Escoullant, sieur de Montcuit, rece­
veur des aides et tailles en !'Élection de Coutances, ci­
devant fermier de sa baronnie du Mesnilbue, et Jean 
Hommeril, serviteur et préposé dud. Escoullant, con­
cernant le paiement des fermages de la baronnie du 
Mesnilbue (1603) ; biens de feu de Lespine, changeur à 

Caen; quittance (1596) produite de Gillonne de Mati­
gnon, femme dud. d'Hareourt, par lui arguée de faux; 
reproches de témoins y relatifs. A l'appui, copies de 
lettres de M. de Beuvron à M. de Montcuit, notamment 
de S1-Lo, 2 juillet lo94, aud. de Montcuit, receveur des 
tailles à Coutances et sénéchal de sa baronnie du · Mes­
nilbue, à Coutances : << Estant venu en ceste ville treu­
ver monsr le maréchal de Matignon, il m'a faict l'hon­
neur de mener en Guieune mon filz aisney, auquel il 
m'est de besoing de dresser pronptement équipage pour 
s'acheminer avec mond. sieur le maréchal, qui part 
dans deulx ou trois jours », demande d'envoyer en toute 
diligence à St-Lo le fermage de sad. terre, etc.; extraits 
des pieds de la baronnie du Mesnilbue tenus par led. 
Escoullant, sénéchal (1593-1596); extraits des registres 
de Jean Lecornu, concierge et garde des pr!sons de 
S1-Lo (1591-1o94), concernant des serviteurs dud. 
Escoullant ayant témoigné aud. procès, etc. - Accord 
entre Pierre d'Harcourt, sieur et baron de Beuvron, et 
Charlotte Turquant, veuve de Bénigne Pastey, bour­
geois de Paris, tutrice de ses enfants, ayant les droits 
cédés de la duchesse de Nemours et de Chartres, com­
tesse de Gisors, jouissant par engagement des domaines 
des vicomtés de Caen, Bayeux et Falaise, concernant 
le paiement des intérêts des sommes auxquelles led. de 
Beuvron a élé condamné par arrêts du parlement de 
Rouen (1604). - Inventaire des lettres, pièces et écri-
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tures produites au greffe du bai ll i de Caen par Pierre 
d'Harcourt, baron de Beuvron, intimé en appel, contre 
Pierre Blanchecappe, appelant du vi~omte de Caen 
(1604). - Affaires contre Marie de Bricqueville. 

E. 36. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 3l pièces. papier. 

1605-1606. - Procédures. - Nomination de tuteur 
aux enfants mineurs de feu Bénigne Pastey, bourgeois 
de Paris, et de Charlotte Turquant (1605). - Significa­
tion, instance de Pierre d'Harcourt, marquis de La 
Motte Harcourt, à Ra vend de Morel, sieur d'Aubigny, 
pour lui et ses cohéritiers en la succession de Jean de 
Morel, de l'appel par lui porté d'une taxe de dépens ob­

tenue au Grand Conseil du Roi (1605). - Ordonnance 
de Guillaume Anlfrye, conseiller au Parlement., portant 
que Pierre d'Harcourt, marquis de La Motte, louchera 
3.200 livres par préférence à Robert Gosselin, sieur de 
Baudrouart, et autres créanciers de Marie de Bric­
queville, dame de La Grange (160n).- Suite du procès 
Escou liant el Hommeril; saisie de la terre de Montcuit 
et autres fonds appartenant aud. Escoullant; arrêt 
lacéré du parlement de Rouen, entre Pjerre d'Harcourl, 
marquis de La Molle Harcourt, etc., et Charles Escoul­
lant, prisonnier en la Conciergerie de lad . Cour, con­
cernant le décret de la terre et seigneurie de Montcuit, 
dont il est propriétaire (1605). - Ordonnance de 
Guillaume Vauquelin, écuyer, lieutenant général du 
bailli de Caen, portant, requête de Pierre d'Harcourt, 
que Michel Cricquet, ex- greffier dud. bail li, lui déli­
vrera extrait des présentations que Ravend de Morel, 
écuyer, sieur d'Aubigny, tJt les héritiers de ·Jean de 
Morel, vicomte de Falaise, avaient faites à l'état des de­
niers provenant du déc'ret de la terre et sieurie de Than, 
ayant appartenu à Jean de Perrières, écuyer, sieur du 
Touchet ( J 605 ). -- Contredits c!e Pierre d'Harcourt, 
marquis de La .Motte, sur les productions faites au Con­
seil par Ravend et Thomas de Morel, sieurs d'Aubigçy 
et La Courbonnet (1606). - Inventaire des pièces pro­
duites, requêtes à l'appui, arrêt du Grand Consei l du 
Roi, raballant le défaut obtenu par M. d'Harcourt, en 
_l'instance de requête civile, contre Ra vend et Thomas 
de Morel, écuyers, sieurs d'Aubigny et de La Courbon­
net, Guillaume de Morel, s' de Putanges, Jean et Cor-• 
beyran-Jacques de J\lorel. s's de Torp et de Brucourt, 
et Jean de M11lfilâtre ('1606). 

E. 37. (Liasse.) - 1 p ièce. parchemin; 47 pièces: papier . 
\ 

1606-1614. - Procédures. - Inventaire des pièces. 
CALVADOS. -- SÉRIE E. 

produites au Grand Conseil du Roi par Pierre d'Har­
court, marquis de La Motte Harcourt et baron de 
Beuvron, défendeur et demandeur en requête verbale 
aux fins gue Ra vend, Thomas et Guillaume Morel, Jean 
et Corbeyran-Jacques Morel, écuyers, soient condamnés 
à lui rendre toutes les sommes qu'ils ont reçues, outre 
ce qu'il peut leur être dû des arrérages de 600 livres de 
rente, etc. (1606).- Certificat de François Le Noncher, 
sergent royal en la vicomté d'Auge, sergenterie de 
Cambremer, concernant la vente des biens de Robert 
de La Rivière, sieur du Prédauge, débite_ur de Pierre 
d'Harccrnrt (1607): procédure y relative pour Pierre 
d'Harcourt, ]marquis de La Motte Harcourt, comte de 
Croisy, baron de Beuvron et Beaufou, comparant par 
François Le Sens, sieur des Becquets, contre Jean et Ro­
bert de La Rivière; père et fils (1608).- Mémoire à con­
sulter pour M. de Beuvron contre Jacqueline d'O, veuve 
du comte ,de Croisy, concernant la prise de 12.000 livres 
de rente sur la baronnie de La Motte, en résultance de 
son mariage, conclu en 1609. - Certificat de Pierre 
André, sergent royal en la vicomté de Falaise, portant 
qu'il a, requête de Pierre d'Harcourt, marquis <le Beu­
vron, ajourné Jacques Le Brunet, ,écuyer, sieur des 
Pallières.à comparaître à St-Sylvain, ppur répondre à 

l'opposition contre l'arrêt de ses biens (1610); procé­
dures y relatives. - Réponses à la demande du s' de 
Coulibœuf, en paiement de deniers du décret des héri­
tages de Guy A ubourg, ci-devant fermier de la terre 
de Villerville (1611). - Sentence arbitrale de Tho­
mas d'" Ollencon n, chevalier, sieur de St-Germain, 
Jean d' « Ollencon », sieur d'Ouilly, Guillaume d'Oué­
sy, lieutenant général du bailli de. Caen à Falaise, 
Thomas Poret, s' du Fresne, entre Pierre d'Harcourt et 
.Julien d' « Oilliencon », chevalier, s' vicomtal de Cou­
libœuf (1611). - Procuration devant Nicolas Ferment 
et Nicolas de Caumont, tabellions à Rouen, par 
Pierre Du Gué, écuyer, demeurant à Alençon, à 

François Du Gué, éèuyer, pour le représenter au pro­
cès pendant au Conseil privé du Roi, entre lui, 
Gillonne de Matignon, femme de Pierre d'Harcourt, 
marquis de Beuvron, et Abraham Caillard, sieur des 
Hayes, avocat au bailliage et siége présidial d'Alençon 
(1612). - Arrêt du parlement de Rouen entre Pierre 
d'Harcourt. marquis de Beuvron, et J e:in de Béville, 
sieur et baron de Séant-en-Othe, conseiller au parle­
ment de Pa.ris, tuteur des enfants de feu Bénigne Pas­
tey (1612). - Lettres en forme de relief d'appel pour 
Louis ii'Harvi lle, chevalier, genti lhomme de La.Chambre 
du Roi, tuteur.de Louis . son fils_, hé ritier par bénéfice 
d'inv.enlaire de- Pierre d'Harville, son aieul, seigneur de 

6 

• 
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La Grange-du-Bois et S1-Germain-de-~ orainville, contre 
M. d'Harcourt, créancier du défunt (1613). -Transac­
tion entre les héritiers de Léonor Chabot de S'-Gelais, 
chevalier, seigneur baron de Jarnac, Monllieu et St. 
Aulaye, Guy Chabot de St-Gelais, chevalier, seigneur de 
Jarnac et Montlieu, et Jean Chabot, chevalier, seigneur 
de SLAulaye, ~on frère, sur procès en parlement de 
Paris (1613). - Procédures concernant le décret des 
'biens ayant appartenu à feu Geoffroy Acquard el Richard 
Acquard, son fils (1614). - Arrêt de deniers contre 
divers redevables, entre autres par Noël Vincent, ser­
gent royal à Argences, demeurant à r,1éville, entre ies 
mains de François Fergant, sur ce qu'il doit à Charles 
i\Ialloisel, s' de Graye ('1614). 

E. 38. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 23 pièces, papier. 

1616-1619. - Procédures. - Signification requête 
de Nicolas Dupont, commissaire établi au régime el 
gouvernement des terres et seign~urie de La Grange-du­
Bois, S'-Germain-de-Morainville, saisies sur feu Pierre 
d'Harville, à M. de Beuvron, son créancier, de l'adju­
dication desd. terre et seigneurie ( 16-H>). - Procédure 
devant Guillauqrn Bonnet, sieur de Vendelles , conseil Ier 
au bailliage d'Alençon, pour l'absence du bailli et de 
ses lieutenants, devant Nicolas Le Haier, sieur des 
Cerceaux; lieutenant particulier civil et r.riminel, 
René Derard, écuyer, sieur du Mesnil-Guion, lieute­
nant général, entre Gillonne de Matignon, épouse de 
Pierre <l'Harcourt, marquis de Beuvron, et Abraham 
Caillard, sieur des Haies, avocat (1615-1616, suite).­
Mémoire pour M. de Beuvron, concernant l'accord 
conclu en 1616 entre lui et M. de Coulibœuf sur leur 
procès en bailliage de Caen, sur la présentation faite 
par led. de Coulibœuf au décret des héritages de 
Georges Besongnet - Mémoires des causes pendantes 
en parlement de Rouen pour M. de Beuvron contre: 
François Denys, sieur des Cat·donnets, Jean Le Hérissy, 
éc., s' de Couvert, Marguerite Richard, veuve dus' de 
Cricqueville, lei- abbé et religieux de S'-Étienne de 
Fontenay, Jean Douétil, huissier, Philippe Trébutien, 
Philippe Maloise!, écuyer, Louis « Bardouy », éc., s' 
de S1-Lambert, Jean de Grieu, exerçant la juridiction 
des eaux et forets à Pont-l'Évêque, Guillaume Du Chas­
tel, Étienne Blanchard, s' du Fresne, le cardinal Du 
Perron, Nicolas Le Marchand, curé de <• Cerceaux ·», 

Michel Choucquet, sergent à S•-Sylvain, poursuivi en 
désertion, les" de Coulibœuf, Salomon et Le Pellerin, 
tabellions à Carentan, Gédéon Le Hericé, s' d' < Es­
trehan », etc. ; état de la procédure, par son solliciteur 

• 

[16·16]. - Inventaire des pièces produites au Grand 
Conseil du Roi par Pierre d'Harcourt contre Claude Le 
Marchant, éc., sieur du Grippon, en son nom et comme 
tuteur des enfants de feu René Le Marchant, éc., sieur 
du Charny, demandeur en requête par lui présentée 
au Conseil le 24 novembre i616 aux fins qu'cxécutoire 
lui soit délivré de '1609 liVl'es 3 s. 4 d. contre led. de 
Beuvron: led. de Beuvron a été condamné acquitter 
les s" <le '\1orel de la rente de 600 livres due à Puchot; 
il paya et racheta le principal , puis serait venu à 

compte avec lesd. de Morel, et il fut reconnu par 
arrêt que led. de Beuvron avait payf\ 1800 livres plus 
que Morel n'avait payé pout· lui; tellement que cette 
somme entra en paiement des dépens adjugés par l'ar­
rêt du Conseil contre led. de Beuvron : on ne peut 
donc pas dire que led. de Beuvron n'ait pas payé ce 
qu'il devait ; il est demeuré en arrière quelque pelite 
somme payée par les défuntes demoiselles du Grippon 
et de La Chapelle, dont led. du Grippon ne justifie bien 
clairement les dépenses, etc. - Mémoires de !"argent 
mis pom~ le marquis de· Beuvron et de La .Molle-Har­
court à la poursuite de plusieurs procès en parlement 
de Rouen (i617): ~ pour disner au Merisier pour La 
Cousinyère et pour moy et nos chevaux, XX s. ; led. 
jour, à soupper, tant pour nous que pour Charles, qui 
es toit venu pour ramener le cheval , paié XLII s. ; 
item, baillé aud. Charles pour disner led. jour et pour 
boire sur le chemin, VIU s. • ; dépenses à Pont-Aude­
mer, La Bouille, Caudebec; frais de procès contre 

· Louis Salomon el Thomas Le Pellerin, tabellions à 

S'-Sauveur-le-Vicomte (pour le siège par eux prétendu 
à Blehon), le s' .de Cricqueville ( reprise du procès 
contre feu Marguerite Richard, ~a mère), le sieur de 
« Montelon », tuteur de M110 de Montpensier (le cardinal 
de Guise, ci-dernnt tuteur), le curé de « Sarceaux», 
Jean Le Thonnelier, l'abbé de Fontenay, le abbé et 
religieux de St-Wandrille, de Bois-Jugan, de La Fon­
tayne, etc. ; production contre les commissaires établis 
au régime de la terre de Mathieu; un sac pour mettre 
production, i8 d. ; pour le louage d'un cheval pour 
aller faire un exploit en l'abbaye de St-Wandrille, 16 s., 
etc. - Opposition par Jacques Suhard, écuyer, sergent 
royal en la vicomté de Vire, sergentèrie de St.Jean-le­
Blanc, demeurant à S'-Pierre-la-Vieille, requête de 
Jeanne Quesnot, veuve de Geffroy Acar<l, et Marguerite 
Le Mascrier, femme séparée de biens de Richard Acard, 
à la saisie de bestiau·x req uisc instance de Pierre d' Har• 
court, marquis de Beuvron (1617). - Arrêt du Parle­
ment condamnant Philippe Barreau, marchand ci'An­
goulême, fermier de la terre et seig!1eurie de Jarnac, 

• 
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à payer la somme de 4663 livres 6 sols 1 denier, Bauquemare, bourgeois de Rouen, Jacqueline d'O, 
arrêtée entre ses mains, à Jacques d'Harcourt, marquis veuve de Charles d'Harcourt, comte de Croisy, Pierre 
de Beuvron, époux de Léonure Chabot, « Aloph » Le Brun, joaillier à Paris, Marie d'Estournel, dame de 
Rouault, chevalier, époux de Claude Chabot, et Urbain Gravelle, Robert Estienne, maître chirurgien à Paris, 
Gilles, baron de Marma.nde, époux de Marie Chabot, Nic.oins Motelet, notaire à Paris, etc. - Mandem'3nt 
créanciers de Guy Chabot, chevalier, sieur de Jarnac de Guillaume Vauquelin, écuyer, président et lieutenant 
(161i). - Procès au Grand Conseil entre Pierre d'Har- général au bailliage et siège présidial de Caen, au pre-
court, marquis de Beuvron, demandeur en requête mier huissier requis, de contraindre Marie de Bourgue-
aux fins que Jacques Puehot, écuyer, sieur de Mont- ville, femme séparée de biens de Louis de Parfouru, 
lanclrin, le garantisse de la demande de Claude Le écuyer, sieur d'Allemagne, Charles Dastin, écuyer, 
Marchant, sieur du Grippon, et led. Puchot (16'18) ; sieur de Bléville, Pierre d'Harcourt,. sieur et baron de 
contredits contre les productions duel. Le Marchand Beuvron et de Varaville, au paiement de frais de pro-
(1619). - Mandement des gens tenant les Requêtes du cès (1625). - Assignation requête de Charles Passart, 
Palais à Rouen, conseillers du Parlement, contre messager juré en l'Université de Paris, ayant le droit 
François Hantier, écuyer, sieur de La Bracquetière, des créanciers .de Gilles de Vallence eÙ<'rançois Dollé, 
pour Pierre d'Harc0urt (1619). - Inventaire des pièces à .M. d'Harcourt, baron de Beuvron, à comparaître 
produites au Grand Conseil du Roi par Pierre d'Har- devant le prévôt de Paris, pour se voir condamner au 
court, contre Jacques Puchot, sieur de « Montlandin 1, paiement de la somme de 607 livres 15 sols pour vente 
et Ra vend de Morel, écuyer, sieur d'Aubigny, et con- de drap de soie (1627). -Mémoire des deniers débour-
sorts, héritiers de Jean de Morel, vicomte de Falaise ; sés et avancés par Jacques de Rouen pour feu Pierre 
requêle de Charles Maignart, s' de Bernières, conseiller d'Harcourt, tant en son nom que comme tuteur de 
au parlement de Rouen, à cause de Françoise Puchot, Gillonne, sa petite fille, et pour Gillonne de Matignon, 
sa femme, ayant repris le procès au lieu de feu Jacques sa veuve . - Extrait des registres des Requêtes de 
Puchot, s' de" Montlandry », son beau-père. !'Hôtel du Roi concernant l'opposition par Claude Des· 

E. 39. (Liasse.)-2 pièces, parchemin; 22 pièces, papier. 

1620-1629. - Procédures. - Produc_tion au greffe 
des pieds de Dives et Beuvron contre Christophe Veron, 
docteur en médecine, tuteur des mineursVeron (1620). 
- Inventaire des pièces produites au Grand Conseil par 
Pierre d'Harcourt, demandeur en entérinement de 
requête tendant à faire condamner Ravend de Morel, 
sieur d'Aubigny, et Jacques Puchot, sieur de Mont­
landrin, à prendre fait et cause pour lui, sur les pour­
suites de Claude Le Marchand, sieur du Grippon (1621); 
autre inventaire de pièces contre Ravend de Morel, 
sieur d' Aubigny, Thomas de Morel, s' de La Courbonnel, 
Gui ll aumP. de More!, sieur de Putanges, Corbeyran­
Jacques etJeande Morel, s'"deBrucourt et Le Torp, en 
restitution de922 livres'l5sols.-Procès entre Antoine 
de Roquelaure, chevalier, maréchal de France, pour­
suivant les criées de la terre de Jarnac, Aloph Rouault, 
chevalier, baron de Thiembrune, et Guy Chabot de 
St.Gelais, s" dud. Jarnac (1623). - État des procès 
poursuivis par Jacques de Rouen, de Curcy-le-Malfi ­
lâ:trc, agent des affaires de feu Pierre d'Harcourt, mar­
quis de Beuvron et de La Motte Jiarc0urt, tant en son 
nom que comme tuteur de Gi llônne d'Harcourt, fille de 
Jacques d'Harcourt, son fils aîné, contre Nicolas de 

monceaux, procureur de François d'Harcourt, tuteur 
de Gillonne d'Harcourt, fille de feu Jacques d'Harcourt, 
marquis de Beuvron, à la vente par décret de la terre 
de Jarnac appartenant à Guy Chabot de St.Gelais, 
sieur de Jarnac, oncle de lad. mineure, saisie requête 
de Suzanne de Bassabat de Pordeac, veuve d'Antoine 
de Roquelaure, maréchal de France ('1628) ; extraits y 
relatifs des registres du PRrlement. 

E. 40. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 44 pièces, papier. 

1629. - Procédures. - Assignation requête de 
Jacques de Rouen, à Gillonne rle Matignon, veuve de 
Pierre· d'Harcourt, marquis de Beuvron, François d'Har• 
court, tant en son nom que comme tuteur de Gillonne 
d'Harcourt, sa nièce, et Odet . d'Harcourt., comte de 
Croisy, enfants et héritiers du marquis de Beuvron, en 
paiement des gages et vacations à lui dûs. - Procé­
dures devant Guillaume Brossard, écuyer, sieur des 
Erables et de La Féraudière, lieutenant ancien civi l et 
criminel du bailli d'Alençon en la vicomté d'Argen­
tan et Exmes, pour Gratien Le Marignier, maître 
tailleur d'habits de l'écurie de .Monseigneur, frère du 
Roi, ayant fait anêt de deniers entre les mains de .Mi­
chel Provost, fermier de la terre et sieurie de Grogny, 
ries deniers dûs à François d'Harcourt, marquis de 
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Beuvron, pour, paiement de 1548 livres de l'obligation 
de Guy d'Harcourt, baron de Beuvron. - Sentence 

des Requêtes de !'Hôtel, concernant l'adjudication de 

la terre et baronnie de Jarnac Cherante ; procédures y 
relatives entre François d'Harcourt., marquis de Beu­

vron, tuteur de Gillonne cl'Harcourt. substitu é à la 

poursuite des criées de la terre de Jarnac au lieu de 

Suzanne de Bassabat de Pordeac de Roquelaure, el les 
créanciers opposant à la distribution des deniers pro­

venant de la vente de lad. terre, Étienne Hilleret , abbé 
de St-Étienne de Bassac, etc.- Mémoire pour Gillonne 

de Matignon, dame de Beuvron, François d'Harcourt, 

marquis de Beuvron, tuteur de Gillonne d'Harcourt, 

sa nièce, et Odet d'Harcourt, comte de Croisy, héri­

tiers de Pierre d'Harcourt, contre Jacques de Rouen, 

bourgeois de Paris, solliciteur commun au Conseil 

privé, au Parlement el au Châtelet. - Signification 

de contrat de constitution de rente par Martin Marti­

neau, baron de Thuré , à Jean de Choisy, sieur de Bal­

leroy, conseiller du Roi en ses Conseils d 'É tat et privé 
et secrétaire d'État de ses finances, eu 1625; in venlaire 

dès pièces produites au parlement de Paris, par Fran­

çois d'Harcourt, marquis de Beuvron, lieutenant pour 

le Roi au gouvernement de Normandie, pour lui et le 

marquis de Thury et le chevalier de Beuvron, ses 

frères, héritiers de François d'Harcourt, représentant 

les droits cédés de feu Jean de Choisy, sieur de Balle­

roy, contre les opposants aux enchères des terre et 

seigneurie de Thuré et Charvizay. - Extrait des 

registres du Parlement sur l'appel par Guy Chabot, 

chevalier, seigneur de Jarnac, de l'adjudication par 

décret de la terre et seigneurie de Jarnac faite requôle 

d'Éléonore Chabot, veuve de Jacques d'Harcourt, 

Marie Chabot, épouse autorisée d'Urbain Gilles, mar- . 

quis de Puigareau et de Marmande, Andrée de Vivonne, 

épouse de François de La Rochefoucault, seigneur de 
Marsillac, Étienne Hillairet, abbé de St-Étienne de 

Bassac, et les religieux, prieur et couvent de lad. ab­

baye , Pierre Perroux, p1·ieur du prieuré St-Pierre 

de Jarnac, François Brissonnet, prieur du prieuré de 

Notre-Dame de Montours, et Fouques de La Rochef'ou­

cault, chevalier, sieur de Montendre. - Saisie de 

deniers requête de Léon Boisseau , avocat au parlement 

de Paris, contre Odet d'Harcourl, comte de Croisy. -
Procès entre Gillonne de Matignon, veuve de Pierre 

d'Harcourl, marquis de Beuvron el de La Molle Har­
court, el ses fils, et Jacqueline d'O, veuve de Charles 

d'Harcourt, comte de Croisy; extrait du registre du 

greffe des affirm,ttions de voyage .lu Châtelet de Paris, 

concernant la déclaration de Fra11çois el Odet d'Har-

court, fils et héritiers de Pierre d'Harcourt, marquis 

de Beuvron et de La Molle Harcourt, demeurant ordi­

nairemen~ au château de Fresney-le-Puceux, descendus 

chez M. de Bassompierre, rue Béthizy, paroisse de 
S1-Germai11-l'Auxerrois, qu'ils sont venus drtns leurs 

carrosses à 6 chevaux, accompagnés de 2 gentils­

hommes de cheval chacun et de 2 pages et 2 laquais , 

pour poursuivre l'instance qu'ils ont au Châtelet contre 
lad. Jacqueline d'O. 

E. 4'1. (Liasse.)- 8 pièces, parchemin; 59 pièces, papier. 

1630. - Procédures. - Prncès-verbal d'interroga­
toire sur faits et articles dressé par Jean de Sève,, sei­

gneur de Plotard , conseiller en parlement de Paris et 

aux Requêtes du Palais , commissaire en cette partie , 

de Jacques de Rouen, ci-devant notaire et tabellion en 

la vicomté de Caen, à la requête de Gillonne de Mati­

gnon, dame de Beuvron, Frnnçois d'Harcourt, marquis 
de Beuvron , tuteur de Gillonne d'Harcourl, sa nièce, 

et Odet d'Harcourt, chevalier, comte de Croisy. -

Sentence d'Hercule Vauquelin, écuyer , sieur des Yve­

tt1aux , lieutenant général au bailliage et siège présidial 

de Caen, adjugeant à Nicolas Poret paiement des 

3 dernières années de ses gages de palefrenier à rai on 

de 36 livres par an, ü I ui d ùs par le feu marqui <le 
Beuvron. - Procéd ures pour Gatien (al. Gratien) Mari­

gnier, tailleur d'habits des écuries de Monsieur , frère 

du Roi, contre François d'Harcourt, marquis de Beu­

vron, en paiement de deniers ; arrêt de deniers entre les 

mains de Michel Cailly, procureur et receveur général 

des fiefs, terres et seigneuries de La Croix et autres 

lieux en ormandie appartenant au marquis de Beu­

vron à cause de son épouse. - Condamnation de 

Gillonne de Matignon el ses lils au paiement des sommes 

réclamées pour salaires, par led. Jacques de Rouen, 

représenté par Josias de Rouen, son fils. - État des 

dépens auxquels a été condamné, par sentence du pré­
vôt de Paris , François d'Harcourt, marquis de Beu­

vron, envers Charles Passart, marchand, bourgeois de 

Paris, ayant les droits cédés de Gilles de Vallence , etc. 

- Commandement à la requête dud. Marignier, tailleur, 
à Michel Prevost, fermier de la terre de Grngny, près 

Argentan , appartenant à François d'Harcourl, de 

payer les HiOO livres dont led. d'Harcourt. est débiteur; 

arrêt de deniers entre les mains de Louis L'l V:wa:,;seur, 

greffier en la vicomté de Carentan. - Sig·nifit:alion de 

notes de fournitures d'étoffes, lalîetas, sntin, clt.:., dues 

par M. de Beuvron h Cliurlemagne el Vinet, man:bands 

à Paris, ayant les droits cédés des créanciers de 
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Vallence et Dollé. - Suite du procès contre Jacqueline 

d'O. 

E. 42. (Liasse . )- '10 pièces, parchemin; 52 pièces, papier. 

1631-1637. - Procédures. - Extrait des registres 
des Requêtes du Palais concernant les saisies-arrêts 

faites faire par led. Marignier , créancier sur feu Guy , 
d'Harcourt, baron de Beuvron, fils Pierre, sur défaut 
par lui obtenu contre François d'Harcourt, chevalier, 

marquis de Beuvron (1631 ). - Arrêt des Requêtes de 
l'Hôtel déchargeant Claude Desmonceaux, procureur 

en Pa!'lement, de la condamnation par défaut contre 
lui prononcée, au profit de la dame de Thiembrune, de 
8 livres parisis par jour jusqu'à ce quïl ait remis les 
saisie et criées de la terre et seignP,urie de Jarnac, Je,; 

pièces de 1 ad. saisie ayant été remises à François d'Har­
court, marquis de Beuvron, tuteur de Gillonne d'Har­
court, fille de Jaeques d'Harcourt (1631) . - Extrait 
des registres des Requêtes ordinaires de )'Hôtel, entre 

Suzanne de Bassabat de Pordeac, dame de Roquelaure, 
veuve d 'Antoin e de Roquelaure, maréchal de France, 

luti:ice de leurs enfants, en raison des saisie et criées 
de la terre el seigneurie de Jarnac, faites à la requête 
dud . de Roquelaure, subrogée au lieu du marquis de 
Beuvron, François cl'Harcourt, marqu,is de Beuvron, 

tutem de Gillonne d'Harcourt, sa nièce, Salomon 
Gouault, cessionnaire du feu s' de Thiembrune, et Mar­
guerite Du Breuil de Theon, veuve_d'Aloph Rouault, che­
valier, baron de Thiembrune, tutrice de leurs enfants, 

demand eurs en subrogation, à la poursuite des criées de 
lad. terre (1631) . - Signification faite à la requête de 
Pierre Du fou, conseiller secrétaire du Roi, maison et cou­
ronne de France, à François d'Harcourt, du transport par 
Léonore.Chabotde S1-Gelais , marquise de Beuvron, veuve 
de Jacques d'Harcourt, de la somme de 4.000 livres tour- . 
nais, à prendre sur lui, en qualité de tuteur de Gillonne 

d'Harcourt(-1631).-C:opie, signée de Saincte-Beufve , de 
l'original signifié a Desmonceaux, procureur, concer­
nant les défenses de François d'Harcourl, m1wqnis de 
Beuvron, tuteur d' « Héleine ,, cl 'Harcourt, sa ' ni èce, 

contre Guy Chabot, seigneur de J a mac ( Hi32 )· - Con­
tredils de productions mises devant le Parlement en la 

Chambre de !'Édit, à Paris: par François d'Hnrcourt, 
chevalier, marquis de Beuvron, tuteur de Gillonne 
d'Harcourt, sa nièce, contre l~uy Chabot, chevalier, 
sieur de Jarnac, réclamant restilulion de 6.16ï livres 

1 sol 8 deniers, pRyés au dél'unt s' de Beuvron, en 
déduction des fr11ils de la Len·r, de M"lltlie11. e l. led. de 
Beuvron, tuteur, de111allllant que led. de Jarnac soit 

condamné à I ui fournir les décharges et acquits en bonne 

forme des paiements prétendus par lui faits aux s" de 
St-Surin et de La Chevrelière, et à Jacques Gebdin.­

État des dépens dont requiert taxe au Parlement en la 

Chambre de l'Érlil Guy Chabot, chevalier. seigneur de 

Jarnac, eontre François d'Harcourt, ma['.quis de Beu­

vron, tuteur de sa nièce (1633). - Mandement de la 
Cour des aides au premier huissier requis, de contrain­

dre François d 'Harcourt, marquis de Beuvron, adjudi­
cataire par décret des offices des commissaires des tail­

les et autres subsides de !'Élection de Châtellerault, 
vendus sur la veuve de Marlin Martineau, baron de 

Thuré, de payer la somme de 4'19 livres iO sols 9 deniers 

tournois, montant des frais, aux tuteurs de Marie-Anne 
de Bresson, fille de feu Samuel, ayant poursuivi le 

décret desd. offices (1633). - Sentence de Guillaume 

Ro_uxel, écuyer, sieur de « Jehanville •, conseiller du 
Roi au bailliage et siège présidial de Caen, exerçant 

pour l'absence du bailli et de ses lieutenants comme le 
plus ancien conseiller du siège, portant que Charles 

Longuet, ex-se~viteur cuisinier et domestique de feu 
Jacques d'Harcourt, marquis de Beuvron, se contentera 

de 3 a1?,nées de ses gages, à raison de 36 livres chacuu, 
au lieu de 6 années, dans son procès contre François 

d'Harcourt; tuteur de Gillonne d'Harcourt, fille et 
seule héritière dud. feu marquis (1634). - Mandement 

du Conseil au premier huissier requis , portant q11'à la 
requète d'Adrien de La Haye, procureur receveur du 

marquisat de La Motte, Jacques de Martinbosq, lieute­
nant du sénéchal dud. marquisat, sera ajourné, ainsi 

que Jean Godillon et tous autres intimés à comparaître 
aux assises de Falaise pour procéder sur l'appel dudit 
rec;veur à l'opposition de la saisie des levées duel. Go­

dillon, pour rentes seigneuriales (1634). - Certificat 
de Potart, secrétaire de M. de Lezeau, constatant qu'il 
lui a é.Lé remis par le marquis de Beuvron et le comte 

de Croisy ï liasses de pièces relatrves à la succession du 
marquis de Beuvron , en con~équence de l'arrèt du Con­
seil privé donné entre eux et le marquis de Piennes 
(1fi35). - Quittnnce rle Pierre Ba hère. houcher, bon rgeois 
de Falaise, à François d' Barcourt, tuteur de Gillonn e, 

sa nièce, de4::l livres 13 sols. pour fourniture::; de viande 
au feu sieur marquis de Beuvron. en quoi feu Pierre 

d 'Harcourt, père dudit marquis. alors lut eu r de sa petite­
fil le, avait été conq.amné (HU' sentence du bailliagP, de 
Falaise ('1636).-Affirmalion de sa créance devant Jean 

Le Blais, sieur du Quesnay, lieutenant général au bail­
liage de Caen, ·par Thomas Harenc, marchand tapis­
sier, bourgeois de Caen, pom fournitures faites à Jac­
ques d'Harcourt (1636); procédures y relatives. - Sal-

• 
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valions de produclion que meltenl et baillent devant le 

prévôt de Paris ou son lieutenant civil et les gens te­

nant le siège présidial au Chàtelet, Gillonne de Ma­

tignon, veuve de Pierre. d'Harcourt, chevalier des 
ordres du Roi, conseiller en ses .Conseils d'Élat et privé, 

capitaine de _50 hommes d'armes de ses ordonnances, 

marquis de Beuvron et de La Motte-Harcourt, et Fran­

çois d'Harcourt, chevalier, marquis de Beuvron, tant en 

son nom que comme tuteur de Gillonne d'Harcourt, sa 
nièce, et Odet d'Harcourl, aussi chevalier, et comte de 

Croisy, enfants et héritiers dud. Pierre, tanL pour eux 

que comme ayant pris le fait et cause de Gillonne de 
Matignon, leur mère, contre les contredits fournis par 

Jacqueline d'O, veuve de Charles d'Harcourl, anssi 

ehevalier, comte de Croisy, autre fils dud. marquis de 

Beuvron, frère desd. Françoîs el Odet, concernant l'ap­

plication de la coutume de Normandie sur les hérita­

ges sujels au douaire (incomplet à partir du feuillet 33). 

E. 43. (Liasse.)- 8 pièces , parchemin ; 32 pièces, papier. 

1637-1646. - Procédures. - Copie d'arrêt du Parle­
ment rendu entre Antoine de Bonneville, subsLitut du 

procureur général du Roi en la vicomté de Conches et 

Breteuil, et Jean de Bonneville. son fils, appelants de 

sentence rendue aux Requêtes du Palais à Rouen, entre 

eux et An loi ne de Canonville, siem du Breuil, concernant 

le paiement des droits de 13•s du fief d'Orvaux en raison 

de la prétendue vente entre lesd. de Bonneville et !\li­

che! de Louvigny, s' d'Orvaux, ,elc. (1637), lad. copie 

devant être produite par M; de Beuvron, contre Mon­

sieur, frère du Roi (1637).- Requête aux commissaires 

députés par le Roi, par François et Odet d'Harcourt, 
marquis de Beuvron et comte de Croisy, pour ordonner 

que M. el Mme de Piennes consigneront daus trois jours 

· la somme de 3000 livres, aux mains du secrétaire de 

M. de Lezeau, rapporteur de leurs procès, pour fournir 

aux frais en attendant la conclusion du rapport desd. 

commissaires députés pour terminer les diITérends entre 
eux, led. de Piennes ne cherchant qu'à « refuir et ne 

sortir jamais d'affaires », bien qu'il soit demandeur 

(1637). - Copie du procès-verbal dressé devant Nico­

las Le Febvre, s' de Lezeau, maîtl'e des Requêtes ordi­
naires de l'Hôtel,commissaire en cette partie, des remon­

trances faites par Pierre Robert, avocat aud. Conseil, 

et Louis de Brouilly, marquis de Piennes, et Gi ll onne 

d'Harcourt, son épouse,.demandeurs contre François et 
Odet d'Harcourt, chevali_ers, en. paiement de la somme 

de 12000 livres de provision pour l'année 1636, et la 

~on linuer jusqu'à ce qu.'i ls aient retiré la garnison par 

• 

eux établi.eau château de Beuvron, etc. (163i). - Cer­
tificat de Delacroix, secrétaire de M. de Lezeau, conseil­

ler du Roi en son Conseil d'BtaL et maître des Requêtes 

ordinaires· de son Hôtel, que le marquis de Beuvron a 

consigné en ses mains la somme de 1.000 livres pour 

être employée en son procès contre M. et .M 111 0 de Pien­

nes, sauf à augmenter, s'il y échet (1637). - Procès-

' verbal de liquidation par Henry Feydeau, sieur de 
Pruneley, conseiller au Parlement, commissaire à ce 
député, pour Claude Desmonceaux, procureur de lad. 

Cour et de Frnnçois d'[larcourt, marquis de Beuvron, 

concernant les créancier d'tléonorc Chabot de St-Ge­

lais, veuve de Jacques d'Harcourt ('1638). - Copie de 

tra~saclion faite en présence de Charles de l\1alignon, 
conseiller aux Conseils d'État el privé, lieutenant géné­

ral en Normandie, Léonor de Matignon, évêque de Cou­

tances, et François de Matignon, comte de Thorigny, 

gouverneur des villes de Cherbourg el Granville, oncles 

et parents communs, et de leurs avis, par Odet d'Har­

court, comte de Croisy, marquis de Thury, gouverneur 

de Falaise, et Louis de Brouilly, marquis de Piennes, 

mari de Gillonne d'Harcourt, pour terminer les procès 

entre eux sur l'exécution d'arrêt du Conseil, pour 

lésion prétendue de partage (1638). - Copie de trans­

port fait devant les notaires du Châtelet de Paris, par 

Antoine de Guiton, écuyer, sieur de Laube, demeurant 

à Rouen, étant de présent à Paris logé à l'Éeole St-Ger­
main, en la maison où esl pour enseigue le Prince d'O­

range, à Nicolas Le Tellier, sieur de Tournevill e , con­

seiller, notaire et secrétaire du Roi, maison et couronne 

de Fronce, demeurant à Paris, rue de Grenelle, paroisse 
S<-Euslache, de 100 livres.de renleuu denier 14, suivant 

la coutume de Normandie, de la conslilulion de Jean­

Paul Le Comte, écuyer, sieur de Dracqueville (1639). 

-Quillances par Jean Le Cordier, écuyer, sieur de La 

Guerrerie, époux de Claude Le Comte, héritière pour 
un Liers de Jacob de Bruières, secrétaire du duc d'An­

jou. demeurant ordinairement à La Guerrerie, proche 

de Coutances, à François d'Harcourt, marquis de Beu­

vron, ci-.devanL tuteur et ayant le don de la garde no­
ble de•Gillonne d'I-Iarcourt, sa nièce, épouse de M. de 

Piennes (1M0). - Arrêt du Conseil privé prescrivant 

l'examen du compte de Pierre d'Harcourt, aïeul et tu­

leur de Gillonne d'Harcourt, marquise de Piennes, ren­

du par François et Odet d'Harcourt. ses fils (·1642). -
Sentence de Pierre Potier, écuyer, sieur de Bapaume, 

lieutenant général du bailli de Caen en la vicomté de 
Bayeux, concernant l'appel par Robert Le Marchand 

d'une. sentence rendue au bénéfice d'Odet d'Harcourt, 

comte de Croisy (1642). - Avertissement que donne • 
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.Jean de Marconès, écuyer, héritier de Simon de Mar­
conès, écuyer, sieur de Bonfossé, fermier des domaines 
de Cotentin ayant appartenu à feu la reine mère au 
droit des s's de Vitamberd et de Matignon, requérant la 
prise de corps de Nicolas Diénis, président en !'Élection 
de Valognes, précédemment sous-fermier dudit Mar­
conès" ('1643). - Arrêt de la Cour des Aides ordonnant 
information sur la plainte de Nicolas Dumaine, sieur 
de Grouchy, ci-devant receveur au grenier à sel du Pont­
de-1 ' Arche, de soustraction de pièces prétendue commise 
par Nicolas Le Veslier, commis de Nicolas Le Tellier, 
sieur de Tourneville ('l 640). Pour François d'Harcourt, 
contre Nicolas Humaine. 

E. 44. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 32 pièces, papier. 

1651-1671. - Procédu,·es. - Signitication par Jean 
Deshayes, huissier, résidant à Guibray, à la requête de 
Marie Du Poirier, comtesse de Croisy, à David Eudelin, 
fermier des quatrièmes de !'Élection de Falaise, d'une 
sentence en forme de contumace par elle obtenue ('165'1). 
- Sommation à la requête de François d'Harcourt, 
marquis de Beuvron d'Ectot, et Catherine Le Tellier, 
son épouse, à Jacques Goulier, conseiller en la grand• 
chambre du Parlement à Paris, et à .Jean-Baptiste Gou­
lier, conseiller au Grand Conseil, son fils, de payer la 
somme de 38.000 livres restant des 53.000 livres por­
tées au contrat passé devant les notaires du Châtelet 
de Paris, le 5 décembre 1648, et les intérêts (16152j; 
procédures y relatives.- Copie de reconnaissance faite 
devant Nicolas Le Boucher le jeune et Pierre de Beau­
fo rt, notaires au Châtelet de Paris, par François d'Har­
court, marquis de Beuvron, lieutenant général au gou­
vernement de Normandie, Odet d'Harcourt, comte de 
Croisy, marquis de Thury et de La Motte, g·ouverneur 
des ville et château de Falaise, François d'Harcourt, 
chevalier, marquis d'Ectot, lieutenant général au gou­
vernement de Normandie, demeurant ensemble rue de 
Richelieu, paroisse St.Eustache, tant pour eux que pour 
Charles d'Harcourt, chevalier de Beuvron, fils duel. mar­
quis de Beuvron, concernant les 38.000 livres tournois 
dues il Louis de Mornay, chevalier, marquis de Villar­
ceaux , capitaine sous-lieutenant -des gens d'armes de 
Monsieur, frère unique du Roi, par transport de Félix 
Mallet de Graville, chevalier, seigneur de Valermé, 
pour partie du prix de Ill charge de P-ornette des che­
vau-légers du duc d'Anjou, etc. (1655), et autres copies 
y relatives, à la suite desquelles est une requête adres­
sée aux maîtres des Requêtes du Palais par Louis de 
Mornay, marquis de Villarceaux (1671). - · Condam-

nation prononcée par Louis Du Moustier, écuyer, sei­
gneur et patron de S1•-Marie d'Audouville, Estouppe­
ville el Flottemanville-à-la-Hague, lieutenant général 
du bailli de Cotentin en la vicomté de Valognes, d'Odet 
d'Harcourt, comte de Croisy, comme époux de Marie 
Poerier, seule fille héritière du baron d' Amfréville, au 
paiement du principal et arrérages de 50 livres de rente 
dues à René et Vincent Desmaires, écuyers, sieurs de 
Hautmesnil et d'Auvers en Pierrepont, patrons de ladite 
paroisse, ayant pris fait et cause pour André Piquot, 
curéd'Omontville, et ses neveux (1656).- Copie de quit­
tance donnée devant les notaires du Châtelet de Paris 
par François Lotsin de Charny, seigneur dud. lieu, pré­
sident aux enquêtes de la cour de parlement de Paris, 
à Claude de Thudert, conseiller du Roi en ses Conseils, 
de la somme de 2084 livres, pour remboursement 
de 625 livres de rente à lui vendues par Anne 
Ollivier, veuve de Pierre de Mornay, seigneur de· 
Villarceaux, et Nicolas de Tudert, conseiller au 
Parlement , oncle dud. Claude ( 1656), lad. ~opie 
signifiée à la requête de Louis de Mornay, marquis de 
Villarceaux, aux d'Harcourt (lt:ioï). - Mémoire des 
dépens, frais, mises, salaires et vacations adjugés à 

Étienne de Surville, écuyer, sieur de Blainville, con­
seiller maître des requêtes du duc d'Orléans, sur Odet 
d'Harcourt, marquis de Thury, en résultat de l'exécu­
tion requise par Suzanne de Malherbe (al. Malherbe), 
veuve d'ÉLienne Vaullier, écuyer, sieur d' Avaulaville, 
(al.de Vaulaville), héritière de .Jean Malherbe, éc., sieur 
de La Roziére, de ses biens, pour paiement de 2 années 
d'arrérages de '142 livres 7 sols de rente de la constitu­
tion dud. de Surville et de Gillonne de Matignon, veuve 
de M. de Beuvron (1659); procédures y relatives, con­
cernant également le transport par lad. Suzanne à sa 
fille Marie-Madeleine, à son traité de mariage avec 
Charles Hellouin, sieur- de Reuilly, trésorier général 
de France à Caen. - Constitution de Jacques Egrot 
comme procureur au Parlement pour François d'Har• 
court, marquis de Beuvron, sur l'assignatiùn de Jean 
Sibour, conseiller au parlement de Rouen, et Marie­
Anne de Bresson, son épouse (1659).- Copie du trans­
port de 20.000 livres par Gillonne d'Harcourt, veuve de 
Charles Léon, comte de Fiesque, à Jean Le Vieulx, 
ancien échevin de la ville de. Paril ( 1 t:i60), signifiée au 
marquis de Thury et à son épouse (1665): 

E. 45. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; lt4 pièces, papier. 

1661-1663. - Procédures. - Assig·natiou commise 
à la requête d'Odet d'Harcourt. comte de C1·oisy, etc .• 
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à Antoine de Sillans, marquis de Creully, en paiement 
de la somme de 1500 livres, par Sigismond Le Dars, 
premier huissi,er au bailliage et présidial de Caen 
(1661). - Signification par Gilles Blascher, sergent 
royal à Caen, à la requête de Vigor Lefort, sieur du 
•Castelet, bourgeois de Caen, demeurant à Creully, à 

Odet d'HarcourL, comte de Croisy, de l'appel par lui 
interjeté d'une sentence rendue cnt1·e eux en la vicomté 
de Caen (1661). - Assignation par Michel !formant, 
sergent royal à Caen, requête d'Étienne de Surville, 
conseiller et maître d'hôtel chez le Roi, à Odet d'Har­
court, concernant ses biens exécuté~ instance du sr 
de Creully, pour la fille de la dame d'Avaulaville 
~1661). - Vente et bail à Litre de rente et fieffe devant 
Charles Festu, commis au notariat royal de Vernon 
pour l'absence de Hémy de La Gombaude, notaire du 
Roi en la ville et vicomté de Vernon, garde du scel des 
obligations de lad. ville et vicomté, par Gabriel Le 
Riche, sieur du Parc, demeurant au château de Tourne­
ville, vicomté d'Évreux, procureur de François d'Har­
court, marquis de Beuvron, etc., tuteur de ses enfants 
et de Catherine Le Tellier, à Jean Charité, maitre 
du pont de Vernon, d'une maison appartenant auxd. 
mineurs sise à Vernon, paroisse Notre-Dame. rue de 
Ja « Porte de Leaüe », bâLie en appentis contre les 
murailles de la ville, aboutant led. marquis de Beuvron 
à cause de l'acquisition par lui faite d'une maison qu'il 
a fait réédifier pour servir à mettre le sel de la gabelle de 
Vernon, au lieu de la maison desd. mineurs qui menace 
ruine, moyennant 100 livres tournois de rente de fieffe 
{1662); à l'appui de procédure. - Signification faite à 
la requête de Salomon Fernault, procureur au Châtelet, 
poursuivailt les criées et adjudication par décret des 
immeubles de feu Jean-Paul Le Comte, écuyer, sieur 
de Dracqueville, d'un arrèt par lui obtenu contre les 
marguilliers de l'église S10-0pportune à Paris, etc., à 

Egrot, procureur de M. de Beuvron, opposant auxd. 
criées (166:2, 8 p. in-4°), et de requête y relative au Par­
lement, Chambre de !'Édit (4 p. in-4°). - Bail devant 
les notaires au Châtelet de Paris, par Henri-Robert de 
La Mark, comte de La Mark, et de Bresne, colonel du 
régiment de Picardie, à François d'Haroourt, marquis 
de Beuvron, lieutenant général en Normandié, de 
l'hôtel de Bouillon sis à Paris, rue du Mail, pour~ ans, 
moyennant 5.050 livres de loyer annuel; sera tenu le 
bailleur de faire faire « unne antresolle » dans la prin­
cipale cuisine de l'hôtel, etc. (1662). - Réponse de 
François d'HarcourL, marquis de Beuvron, sur la 
demande de Nicofas de .Mazer de Gruchy en reprise de 
procès (1662). ~ Affiche de venLe ,j-udic.iaire de 4 mai-

soos aux faubourgs de St-Germain des Prés, dont 2 rue 
Faron et 2 rue des Prêtres, saisies re'luête dud. Salo­
mon Fernault ('! 662); extrait des registre,; du Parle­
ment: étal d'ordre du prix desd. maisons ('1663), '10 p. 
in-4°. - Extrait du registre des Requêtes du Palais, 
concernant le défaut prononcé contre le comte de La 
Mark, sur la demande du marquis de Beuvron, pour 
réparations à l'hôtel de Bouillon ('1663); requêtes y 
relatives, etc. (1663). - Arrêt du Parlement conlirmant 
le défaut obtenu par Charles de Gouvets contre Louis 
d'Harcourt, marquis de Thury, et son épouse (1663). 
- Copie de requête adressée au Parlement par Mar­
guerite Fannet, autorisée par justice sur le refus de 
Pierre Reynaud, son mari, héritière so·us bénéfice 
d'inventaire de Barthélemy Fannet, sieur de Blain­
ville, son frère, à l'encontre d'Étienne de ~londey, se 
prétendant créancier dud. de Blainville (1663), lad. 
copie adressée par Egrot, procureur, à Du Perron, 
pour l'informer des conclusions qu'elle prend contre le 
marquis de Beuvron. -Affirmations devant les notaires 
au Châtelet de Paris, par dive1·s entrepreneurs, char­
pentiers, serruriers, eLc., de leurs créances cl dépens 
adjugés sur Henri-Robert, comte de La Mark; marchés 
à l'appui (1663). - Sentence des Requêtes du Palais 
pour la distribution des loyers dud. hôtel, requête de 
Pierre Augier, bourgeois de Paris, etc. (l6ô3). - l~Lat 
de dépeos et frais faits par François d'HarcourL, mar­
quis de Beuvron, sur les saisie et. arrêt faits entre ses 
mains du loyer de l'hôtel de Bouillon (16o3). 

E. 46. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin: 117 pièces, papier. 

1664-1667. - - Procédures. - Arrêt des Requêtes du 
Palais ordonnant, sur le défaut obtenu par François 
d'Harcourt, marquis de Beuvron, la visite des jardins 
de l'hôtel de Bouillon sis à Paris, dqnt bail lui a été fait 
par Henri-Robert, comte de La Mark (1064). - Com­
mandements en vertu de sentence de préférence donnée 
par les maîtres des Requêtes du Palais à la requête de 
Pierre Augier, bourgeois de Paris, à François d'Har­
court, marquis de Beuvron, locataire dud. hôtel de 
Bouillon, de payer la somme de 1,2o2 livres 10 sols 
pour terme de loyers- (1664). - · Saisie arrêt entre les 
mains de M. de Beuvron, locataire d'une maison sise 
rue des Petits-Champs, en la censive de l'archevêché, 
requête de Jean de Lespée, naguères receveur amo­
diateur du revenu temporel de l'archevêché de Paris, 
faute par le comte de « Brayne » (led. de La Mark) de 
lui avoir fait paiement de ·J8 année d'arrérages de 
cens, rentes et droi~s seigneuriaux; autres saisies-
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arrêts, entre autres par Charles Noël, maître rolisseur, 
créancier du comte de"La Mark (1664). - Signification 
par Pierre Guyart, conseiller du Roi au Châtelet et 
siège présidial de Melun, et Claude d'Appongny, con­
trôleur général du Laillon en la généralité de Paris, du 
transport à eux fait · par Pierre Baron, conseiller du 

~Roi en ses Conseils, des 5.278 livres 8 sols dues par 
François d 'Harcourt, marquis de Beuvron (1665). -
Extrait des registres des Requêtes du Palais: permis­
sion à Louis d'Harcourt, marquis de Thury, et à 

Marie Poirier, veuve d'Odet d'Harcourt, comte <le 
Croisy, de faire juger le défaut obtenu contre les fer­
miers de Charles, baron de La Palluelle, comte de 
Pontavice, pour affirmer les sommes qu'ils lui doivent 
(1665). - Requête aux maîtres des Requêtes de !'Hôtel 
par lad. Marie Poirier, en son procès avec Guy de 
Chaumont, chevalier, marquis de Guitry ('1665). -
Suite de l'affaire des loyers de l'hôtel de Bouillon. -
Saisies: par Louis d'Harcourt de deniers dus à Gillon ne 
d'Harcourt, comtesse de Fiesque, à cause de la succes­
sion d'Odet d 'Harcourt, •'.omte de Croisy ('l ô65); par 
François d'Harcourt, marquis de Beùvron, Charles 
d'Harcourt, capitaine lieutenant d'un régiment de 
cavalerie du duc d'Orléans, et Henriette-Catherine 
d'Harcourt, duchesse d'Arpajon, enfants et héritiers 
de François d'Harcourt, entre les mains de Louis 
d'Harcourt, marquis de Thury, héritier à cause de 
Marie-Julie d'Harcourt, fille d'Odet d'Harcourt, comte 
de Croisy, des deniers qu'il peut devoir à lad. comtesse 
de Fiesque (1665). -Requêtes aux maîtres des Requêtes 
de !'Hôtel du Roi: par François d'Harcourt, marquis 
de Beuvron , tuteur de ses enfants et de Catherine Le 
Tellier, sa défunte épouse , héritière de Nicolas Le 
Tellier, sieur de Tourneville, receveur payeur des rentes 
assignées sur les gabelles de Normandie, pour être 
autorisé d'assigner Nicolas« Vestiel », ayant continué 
les recette et paiement d~sd. rentes jusqu'en 1645, en 
paiement de la somme de 1209 livres 4 sols dues à 
Claude d'Appoigny, trésorier payeur de la gendarmerie 
de France (1666;; par led. François d'Harcourt, mar­
quis de Beuvron, ayant pris par bail du comte- de La 
Mark l'hôtel de Bouillon sis à Paris, au loyer de 
5050 livres par an, pour ordonner la liquidation entre 
les créanciers inscrits du montant des sommes pour 
lesquelles des saisies-arrêts ont été faites entre ses 
mains ('1666). - Conclusions de François d'Harcourt, 
marquis de Beuvron, lieutenant général pour le Roi au 
gouvernement de Normandie, sur la demande de 
500 livres de rente p1tr Gi llonne d'Harcourt, veuve en 
premières noces de Louis de Broui ll y, marquis de 

CAL V ADOS. - SÉRIE E. 

Piennes, et en secondes du comte de . Fiesque, lesd. 
rentes cédées par led. de Piennes au comte de Croisy, 
oncle des parties ('1667). -Autres conclusions du même 
sur la demande de Claude d'A ppoigny pour faire appe­
ler la veuve ou les héritiers de Nicolas « Veityer », 

dépositaire des fonds réclamés ( 1667) ;-pièces de procé­
dures y relatives, entre autres contre Madeleine 'Blondel , 
veuve dud. « Vestier » , et François de Quintanadoine, 
sieur de Brétigny, maitre des comptes de Normandie, 
époux de la cl 11 0 Vetlier. - Procédures· contre Nicolas 
Dumasne, sieur de Gruchy. 

E . 47 . (Liasse.) - 5 pièces , parchemin ; 67 pièces, papier. 

1662-1679. - Procëdures. - Inventaire des pièces 
produites devant les maîtres des Requêtes de )'Hôtel à 

Paris, par Nicolas Carré, écuyer, conseiller secrétaire 
du Roi maison couronne de France, à l'encontre de 
François d'Harcourt, marquis de Beuvron, pour satis­
faire à l'appointement du 14 mai ·1668. - Requête aux 
arbitres convenus pour juger les conséquences du par- · 
tage de la succession de Pierre d'Harcourt, par Louis 
d'Harcourt, marquis de Thury, tuteur d'Odet d'Har­
courl, son fils, héritier de Marie-Julie d'Harcourt, sa 
mère , fil le el héritière d'Odet d'Harcourt,comle de Croisy 

1 ' 
pour lui donner acte de ce qu'il prend fait et cause 
pour le marriuis de Beuvron , sur la demande qui lui a 
été faite de 500 livres de rente pour la comtesse de 
Fiesque (1668). - Arrêt des Requêtes de !'Hôtel du 
Roi , condamnant la veuve Vettier et héritiers à payer, 
à la décharge de François d'Harcourt, marquis de Beu­
vron, propriétaire des offices de receveur el payeur 
des rentes sur les gabelles, à M. d'Appoigny, la somme 
de 1209 livres 4 sols de débets pendant l'exercice dud. 
Vettier (1668). - Factum pour Lucas Pi~art, marchand 
plâtrier, bourgeois de Paris, appelant des sentences 
des juges consuls à Paris, de 1664, contre Charles Bé­
renger, fermier de la terre de Chaumontel-aux-Nonains, 
3 p. in-4°. Au dos: exploit pour François d'Harcourt, 
demandeur en sommation, contre Nicolas Vestier, etc. 
(1668). - Dépends à taxe Je lad. affaire . - Main-levée 
donliée devant les notaires du Chàtelet de Pàris par 
Simon Akakias, sieur du Plessis, procureur de Paul 
Le Pelletier, seigneur des Touches, des saisies-arrêts 
faites à sa requête, sur François d'Harcourt, marquis 
de Beuvron (1669). - Suite de l'affaire contre la com­
tesse de Fiesque. - Opposition concernant lçs arré­
rages de la rente que feu Jean Charité, maître dn pont 
de Vernon, faisait aù marquis de Beuvron (16i0). -
Lettre de Du Perr.on à M. de Montenay, procureur au 

7 
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Parlement, à Paris, concernant l'opposition faite à la 
vente des meubles de Charité, maître du pont de Ver­
non, et les poursuites du procureur de M'n• de Nemours, 
contre les fermiers du marquis de Reuvron ('1672). -
Sommation de Jean de Montenay, procureur de Fran­
çois d'Harcourt, marquis de Beuvron, au procureur de 

1 
Jean de Longueuil, chevalier, marquis de Maisons, de 
déclarer en quel état est l'instance de préférence des 
deniers provenant de la vente des biens de feu Jean 
Charité, et, s'il y a rapporteur, qu'il proteste de nullité 
de toutes les poursuites (1672).-Ordonnance d' Alexan­
dre Fouasse, sieur de Noirville, lieutenant général en 
la vicomté de Falaise, et premier assesseur au bailliage 
dud. lieu, arbitre choisi par Nicolas Cauvin, intendant 
des affaires du marquis de Thury, et Guillaume Trébu­
tien, bourgeois de Caen, pour juger le procès pendant 
entre eux, prescrivant que Des Pallières et Du Mesnil 
seront approchés pour être entendus sur la livraison 
de 39 boisseaux ôe froment estimés à 34 sols le boisseau; 
procédures y relatives devant François de Guerville, 
vicomte et maire de Falaise (1674). -Arrêt imprimé des 
gens tenant les Requêtes du Palais à Paris, conseillers 
au Parlement, entre « Isaac Soubsmain, sieur de Saint 
Cire, lieutenant au Régiment de la Marine, estant aux 
droits par con tract de subrogé à la pomsuile des criées, 
ventes et adjudication par décret de la Terre et Sei­
gneurie de Launay, Regnault, Replonges, Moulins et 
l\1eslairies, au lieu et place de damoiselles Claude, Jac­
queline, et Charlotte de Veilles ,, etc., et" Dame Anne 
Dardancourt, veufve de deffunt Messire Allolphe de 
Bauuaux, Chevalier Seigneur de Launay Regnault, 
Messire Allolphe de Bauuaux, son fils aisné et principal 
héritier, Messire François de Bauuaux, fils ·puisné, 
Messire Philippes de Lhospital, et :Oamoiselle Suzanne 
de Bauuaux, sa femme, Messire Jacques Dallemagne, et 
Damoiselle Elizabeth de Bauuaux, sa femme , , etc. 
(1674) ; a servi de chemise à exploit pour François 
d'Harcourt contre Charles d'Orléans, ~uc de Longue­
ville. - Défaut aux Requêtes du Palais pour Anne­
Geneviève de Bourbon, princesse du sang, duch~sse de 
Longueville, _curatrice de Jean-Louis-Charles d'Or­
léans, duc de Longueville, son fils (1675). - Actord 
devant Jacques Berthault, tabellion à Thury, et Jean 
Planquette, tabellion en la vicomté de Falaise pour le 
siège de Tournebu, pris pour adjoint, entre Louis 
d'Harcourt,marquis de Thury et de La Motte, tuteur de 
son fils, héritier de sa mère, héritière du comte de 
Croisy, son père, acquéreur de la terre et ferme du 
.Montfamilleux par contrat de vente à lui fait sous le 
nom d'Antoine de Garaby, écuyer, sieur de La Luzerne, 

par Guillaume Signard, sieur de Clécy, vicomte de 
Vassy, et feu Guillaume Signard, curé du lieu, à la 
caution de feu David Signard, bailli de Thury, leur 
père, par contrat de 166-l, lesd. Signard, héritiers de 
leurd. père, pour êlre réco~pensés du dépossédement 
et éviction de 2 pièces de terre <;lu nombre dud. acquêt 
dont Jean Le Neuf, sieur du Longpré, a été envoyé en 
possession par arrêt du parlement de Paris de 1668 
(Hi75). - Déclaration des dépens, frais, journées et 
vacations faits el faits faire par Nicolas Cnuvin, inten­
dant des affaires du marquis <le Thury, à lui adjugés 
contre Trébulien (1670) ; signification par François 
Surirey, sergent royal au bailliage de Caen, requête 
du marquis de Thury, à Guillaume Trébutien, d'un 
exécutoire de la somme de 201 livres 9 sols 2 deniers, 
avec sommation de paiement (1676).-Lettre de De Fon­
taines à Roquette, procureur au Parlement, à Rouen, 
concernant la réponse de Cau vin, receveur du marquis 
de Thury, et la poursuite de l'instance de 1\1. de La 
Huberdière el de Mm• de Cauvigny (1677). - Sentence 
de Jean de Borel, écuyer, seigneur et chàlelain de Ma­
nerbe, lieutenant général du bailli de Rouen en la vi­
comté d'Auge , adjugeant à Mademoiselle le défaut 
requis par Philippe Collet, élu en !'Élection de Pont­
l'Évêque , contre Françoi d'Harcourl, chevalier, sei- · 
gneur marquis de Beuvron, faute d'avoir fondé procu­
reur et fourni es défenses dans les délais pre crils, el 
condamnation en 500 livres pour relief de son marquisat 
( 1677). - Copie d'extrait du registre du Parlement, 
arrêt entre Jacqueline d. 'Harcourt, veuve en dernières 
noces de Jacques de Chennevières, sieur de Courdavy, 
appelante de sentence du bailli de Caen au siège de 
Vire, opposante à la confection de l'inventaire de ses 
meubles et écritures, et Charles de Chennevières , sieur 
et paLron de Pointel, fils de feu Jacques et de Charlotte 
de Viel, Antoine ,de Longaunay, sieur de Bois-Héroult, 
pour lui et ses cohéritiers en la succession de Charles 
de Longaunay, Barbe de Chennevières, veuve de i\lar­
guerin Guiboust, sieur de La Vallée (1677). - Sentence 
des président, lieutenants et élus en !'Élection de 
Falaise, concernant un arrêt de deniers fait entre les 
mains de Jean Fon laine, fermier de Jacqncs Lévesque, 
auquel est intervenu le marquis de Thury (1679). 

E. 48. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 88 pièces, papier. 

1633-1771. - Procédures.-Bref mémoire des frais 
et dépens faits par Nicolas Cauvin, intendant des af­
faires du marquis de Thury, à l'encontre de Guillaume 
Signard, vicomte de Vassy, suivant qu'ils lui sont 
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adjugés par sentences données entre _ les Ursulines de 
Vire et Domfront et led. marquis (1680). - Requête 
adressée au bailli de Thury par Louis d'Harcourt, pour 
obtenir mand~ment d'assigner Jean Dodeman, sieur 
de Placy, et Cassard, sergent à Falaise, pour paiement 
de 1830 livres dues par François Dodeman pour 
fermages (1684). - Sentence de Pierre Héroult, avocat 
au bailliage et siège présidial de Caen, bailli vi­
comtal, maire et juge politique de Thury, pres­
crivant, sur la demande du marquis de Thury, à 

Antoinette Colbert, veuve du sr de La Court, le paie­
ment du 13' de la somme de 9,000 livres, à cause de la 
vente de la terre et moulins de La Bataille, à elle faite 
par Nicolle Martin, et que les abbé et religieux de 
l'abbaye du Val et la dame de Charsonville, qui pré­
tendent avoir droit audit 13•, seront approchés (1688). 
- Sommation à la requête de « Raoult Le Breth ,,, 
écuyer, sieur de La Vallée, tuteur des enfants de Pierre 
Hébert, au marquis de Thury, de rendre les pièces 
qu'il lui a communiquées dans leur procès (1688). -
Suite des procès de Fiesque et d'Arpajon: copies de 
pièces depuis 1633; mémoire de ·ce qu'il faut faire 
contre la comtesse de Fiesque pour tâcher de tirer 
paiement de la rente qu'elle doit à M01

• d'Arpajon ; 
procédure faite au siège de S1-Sylvain pour la duchesse 
d'Arpajon contre Desmaiseretz etBouquot, ayant épousé 
la veuve de Massinot, qui avait stipulé les saisies réelles 
de la terre de Fresnay sous le nom de lad. duchesse, 
etc. - Lettres de Lebaron et de Camay , à Piçque­
feu, procureur au Parlement, à Thomas, au Vieux 
Palais à Rouen, de M. de Sahurs, huissier des Comptes, 
à Cauvin, receveur du marquis de Thury, etc., concer­
nant les procès de M. d'Harcourt avec la duchesse 
d' Arpajon, etc. (1689-1690).- Réplique de Jean-Louis­
Marie de Fiesque, chevalier, comte de Fiesque, comte 
palatin, prince vicaire de l'empire, à l'écrit signifié par 
François d'Harcourt , tuteur de Charles d'Harcourt, 
chevalier de Malte, ~on fils, Louis d'Harcourt, marquis 
de Thury, Odet d'Harcourt, abbé <le Beuvron, et le 
chevalier de Beuvron, légataires de Charles d'Harcourt, 
comtedeBeuvron, et Catherine-Henriette d'Harcourt,du­
chesse d' Arpajon, ayant requis la saisie en décret<les im­
meubles de la dame comtesse de Fiesque,sa mère (1690). 
- Copie informe d'avertissement mis vers justice par . 
François d'Harcourt, marquis de Beuvron, lieutenant 
général au gouverneme.nt de Normandie, et les créan­
ciers joints avec lui, requérant la saisie réelle des 
biens de Gillonne d'Harcourt, comtesse de Fiesque, 
contre Jean- Louis-Marie, , comte de Fiesque, op­
posant h lad. saisie. - Accord devant les notaires 

I 

du Châtelet de Paris, entre François d'Harcourt, che­
valier,marquis de Beuvron, Odet d'Harcourt, comte de 
Croisy, marquis de Thury et de ta Motte-Harcourt, 
et Charles-Léon, comte de Fiesque, de La Yaigne et 
Carentan, baron de Bt:mvron, Harcourt et autres lieux, 
époux de Gillonne d'Harcôurt, ci-devant marquise 
« d'Epeimes », al. cc d'Espeines » (lire de Piennes), à 

présent comtesse de Fiesque, pour terminer les débats 
des comptes rendus par le marquis de Beuvron et le 
comte de Croisy à lad. dame ; copie signifiée à Louis 
Poignavant, avocat et conseil de François d'Harcourt 
(1690). - Mémoire des frais et dépens du procès au 
Parlement entre le comte de Thury et Poullain et Gau­
quelin, ses fermiers (1700). - Lettres: de Mauclerc, 
envoyant signification au sujet de l'affaire de Dozenne 
contre la marquise « Dô ,,, au sujet des domaines de 
Rotrou : ordre par la maréchale de faire reprendre 
cette affaire au nom de toute la famille du feu maréchal 
d'Harcourt ('1719) ; - de M. de Missy, concernant le 
meurtre commis par Laforest et Gombault, dont l'af­
faire a été envoyée, pour en rendre compte, à son 
substitut à St-Sylvain (1732); - de Petin à Frasier, 
lieutenant au bailliage du duché-pairie d'Harcourt, 
concernant un mémoire remis au maréchal d'Harcourt 
de la part du marquis de Renti, au sujet d'une juridic­
tion à lui disputée sur partie de sa terre ou paroisse de 
La· Graverie, qu'il préténd assujettie à sa haute-justice 
de Bény; appel par Duvey, procureur fiscal d'Harcourt, 
des procédures faites et ordonnance rèndue par 1~ 
bailli de Bény sur une affaire criminelle arrivée en lad. 
paroisse (1749). - Correspondance entre M. de Toc­
queville, avocat au parlement de Rouen, et M. de 
Boissemont, concernant un procès de M. de Boisandré 
avec M. de Coccatrix, dans lequel le duc d'Harcourt 
est intéressé (1767). - Contredits de François-René de 
Broon, seigneur de Fourneaux, époux de Françoise 
d'Harcourt, sur le compte de tutelle de lad. dame 
rendu par Robert de Bailleul (incomplet). Cf. E. 50. -
Contredits de Louis d'Harcourt, marquis de Thury, à 

l'état baillé par Adrien Gervaise, sieur des Boderelles, 
lieutenant général en la haute justice de Thury, pour 
frais de poursuites contre . M. de Sortauville, en paie­
ment d'arrérages de rentes, etc. - Mémoire des frais 
de l'incident des dépens de forclusion du marquis de 
Beuvron, · contre les' de Berville, faits à Fontainebleau . 
- Procédures entre particuliers devant le bailli d'Har­
court. - Pièces diverses sans date. 

E. 49. (Registre.) - Grand format, 148 feuillets, papier. 

1600-1601. - Compte rendu devant Adrien Martel 
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et Jean-Baptiste Lebrun, conseillers au parlement de 

Rouen, en présence de Jean Dizon, avocat et commis 

au greffe en lad. Cour, appelé pour greffier, par Pierre 

d'Harcourt, chevalier et conseiller du Roi en ses Con­

seils, capitaine de 50 hommes d'armes des ordon­
nances du Roi, sieur et baron de Beaufou et Beuvron, 

marquis de La Molle-Harcourt, assisté de Mollet, son 

procureur, à Julien d' « Oillençon », sr de Coulibeuf, 

assisté de Simon de La Hogue, son procureur, et Vin­

cent Marcel, procureur d'Antoine de Longaunay, sieur 
de Franqueville, suivant arrêt du 9 février 1599, de 

l'administration des biens de Marie de Grente, épouse 

dud. de Coulibeuf, fille héritière de Robert de Grente, 

»' de Villerville, décédé en 1585, laissant pour enfants 

et héritières Marie et Françoise de Grente, dont led. 

seigneur de Beuvron fut tuteur. Meubles: un ciel de lit 

cie velours mi passement d'or, 300 livres; argenterie; 

« unes grègues de velours pour ung de ses homm·es », 

18 livres; 1 bas de soie noir neuf, 17 livres; 2 bourses 

de Caen de velours brodées d'or et d'argent, 27 livres; 

·1 pièce de grosse toile de chanvre contenant 41 aunes, 

12 1. 6 s., etc. - Discussion du compte. - Festin des 

obsèques dud. de Villerville; frais des funérailles; 

bannie et adjudication de la terre de Villerville; frais 

de justice; paiement à Étienne Dumont. orfèvre de 
Rouen, pour fourniture de « hardes d'or ,> aux demoi­

selles de Villerville, suivant son mémoire de 1586; 

"item, aiant esté lad. dam'' recherchée de plusieurs 
gentilzhom'mes, lesquelz ont faict grand nombre de 

voiages en la maison dud. seigneur de Beuvron, tant 

du précédent que ·lad. dam1' y fust retirée que depuis, 

en quoy led. seigneur a souffert despens et frais 

extraordinaires, tant à Fresney que à Caen, de plus de 

mil escus; item, pour les frais des noces de lad. clam'• 

de Cullibeuf, tenus en ln. maison <ludict sr de Beuvron 

en la ville de Caen, où assistèrent plusieurs personnes 

de quallité, et en l'absence dud. seigneur de Ben vron, 

qui estoit en l'armée du Roi, pour ce la somme de deux 
cens escus; item, pendant la guerre dernière, par plu­

sieurs fois, les ennemys ont entreprins de se Loger en la 

maison dud. Villerville, brusler la basse court de lad. 

maison, en quoy y eust eu perte de plus de quatre mil 

escus, et voullu enlever les bois de haulte fustaie de 

lad. terre, en quo y y eust eu perte de plus de trois mil 

escus sans les autres grandz dommages que en eust 

receu lad. maison en tous les hommes et vassaulx 

d'icelle, et eussent jouy du revenu de lad. terre, que 

Jed. seigneur de Beuvron a empeschée à grandz frais, 
et esté conlrainct pour fuir ausd. ruines, courses et 

descentes du Havre aud. lieu, faire que Madame de Beu-

vron soit allée exprès au Havre devers Madame la 

mareschalle de Joieuse et le sieur de Villartz, avec du 

péril, pour capituller de la conservation de lad. maison 

et bois de haulte fuslaie, en quoy led. seigneur a fraié 

plus de deux mil escus, desqnelz il demande récom­

pense " , etc. (en marge: néant); pièces perdues à 

Rouen durant les troubles, etc. - Ledit compte clos 

et arrêté par les conseillers commissaires à ce désignés 

(1600). - Collation de lad. copie faite sur l'original 

pai' led. greffier (1601). 

E. 50. (Registre.) - Grand format, 269 feuillets . 1 pièce an­
nexée, papier. 

1639-1684. - Compte rendu par Robert de Bailleul, 

seigneur dud. lieu, héritier par moitié à cause de Char­

lotte d'Harcourt, son épouse, de Jacques d' Harcourt, 

chevalier, seigneur de, Chastillonville », à Françoise 

d'Harcourt, clame de " Chastillon ville », héritière de 

l'autre moitié dud. d'Harcourt, de sa gestion de tuteur 

de lad. Françoise, suivant acte exercé aux assises mer­

curiales d'Argentan tenues par le lieutenant général au 

bailliage e~ siège présidial d'Alençon le ·1 'avril 1636, <la­

quelle condition etstipullation ainsy judiciairement faicte 

au lieu d'icelluysieurdeBailleul d'acepter il prétend faire 

voir à Messieurs qui procèderont à l'examen du présent 

compte non volont.airement mais plustost par force de 

luy extorquée, puis quïl passe pour maxime infaillible 
que unne volonté violentée et forcée n'est pas volonté, 

à quoy il se réserve au chapitre des mises el despences 

par luy faicles ", etc., lad. tutelle ayant duré du 
1r avril 1636 au 24juillet 1638. - Terre de St-André: 

rentes, chapon8s.,poule4s.,douzained'œufs-1 s . od., 

boisseau d'avoine mesure d'Écouché 10 s. ; aînesses de 

lad. terre; fief de Poiriers, fief Houei, fief de Sere . 

dépendant de lad. terre noble de St-André; lerre noble 

de Fains; terre de « La haie en Basil le »; terre de La 

Nocherie; fief de La Londe de Boulon et terre de '­
Laurent; fief du « Mesnil Adelay ,>, paroisse de Sour­

deval, vil!omté de Vire; terre de La Potlerie, etc. ; 

renles sur Jacques Gosselin, s' de La Rogerie, Pierre Du 

Hamel, éc., s' du Cottin, Charles Hélix, s' de Longue­
ville, Pierre de , Salem », s' de La Fremondrie, Richard 

Le Petit, s' de La Pommerais, François Patry, s'de Pré 

Commune, Pierre Suhart, s• du Port, etc. - Mises el 

dépenses. Longue maladie de Jacques d'Harcour1, 
visites dus' du ,, Crion », médecin, Georges Clopied, 

chirurgien, demeurant à ~tessey; frais des funérailles; 

« il est très certain que pendant les trois jours les, 

pauvres des paroisses circonvoysines arivoient aud. 
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lieu de La Poterie, scachant forhien que l'aumosne ne 

, leur seroit déniée, estant à remarquer 9:u'en l'année 
que Jr,d. deffunct sieur de Chastillonville décéda, le la­

beur estoit fort cher et beaucoup de personnes, bien 

que aux autres années moiennement aisez, en avoient 

grand besoing, ce gui fut cause que journellement ilz 
y venoient en grand nombre, ausquelz fut départi, tant 

en pain qu'en argent, jusques à la valleur de quarante 

livres et plùs » , etc. ; chapelle d~ bois couverte de 
futaine, pour mettre sur le « cadaver ", 40 livres; 

habits de 36 pauvres pour accompagner le corps lors 
de l'inhumation, 314 livres; aux 3.660 pauvres qui se 

trouvèrent l'inhumation faite, chacun 2 sous; diner des 
prêtres, parents, gentilshommes et amis qui assistèrent 
à l'inhumation à St-André, 210 livres; ,, il est trivial 

et usité par tout que les habitz de dueil se prennent 
aux despens de la succession et par honneur, non seul­

lement ceux qui succèdent au defîunct sont obligez de 

se revestir de telz habitz lugubres, mais aussy en don­
ner à ceux ciui le servoient en son vivant, ce qui a deu 
estre pratiqué pour et en la considération du deffunct 

s• de Chastillonville, ayant égard à sa personne et aux 
biens qu'il laissa à ses héritiers», le train duquel •se 
consistait en deux gentilshommes, un page, deux pro­
cureurs, trois laquais, un sommelier, un cuisinier, un 

palfrenier el un valet de chiens, auxquels fut fourni 
chacun un babil de deuil suivant leur condition, à raison 
de -JOOl livres pour chacun des gentilshommes, et 60 li­

vres pour les autres; habits de deuil des trois sœurs dud. 
de Bailleul, "compris la damoiselle oyant conte, lors 

estant en religion " ; « il ne peult estre denié audict 
sieur contable pours'estre habillé pareillement en dueil 

tout au moins 300 livres, pour son homme de chambre 
60 livres, ses deux lacquais 100 livres, son palfranier· 
40 livres >> ; ,, non plus pour. l'habit dr, la dame sa 

femme la somme de 200 livres, ses quatre enfans à la 
raison de chacun habit 40 livres, sa damoiselle suivante 

100 livres, unne fille de chamhre 60 livres, une nou_ 
rice et trois servantes, pour chacune d'i~elles :10 livres »; 

habit complet de deuil pour Jean Piel, avocat fiscal à 

La Carneille, conseil du défunt de Chastillonville, puis 
dus• de Bailleul; frais de nomination à la tutelle, au 

juge pour sa vacation et celle de son greffier 27 1., aux 

gens du Roi 9 1., aux avocats qui as$tstaient à la déli­
bkration, 9 1., au greffier pour la délivrance de l'acte 
'22 1. '10 s., deux jours de séjour duel. de Bailleul à 

Argentan, '16 livres; nombreux frais de justice: procès 
avec François Anseray,s• de La Fontenelle, à Argentan, 

. pour port d'armes et violences prétendues avoir été 

faites en l'église de Landigou par led. Jacques d'Har-

court, sieur de Chaslillonville, et ses domestiques, led. 

Anseray prétendant faire confisquer P.t réunir à son 

fief de Landigou toutes les terres possédées par le 

défunt relevant de lui, etc. - Reçu par Gilles Guillau­

met, chapelain de M. de Bailleul, à Cauvin, intendant 

du marquis de Thury, de copie dud. corn pte pour 

Jacob de Bailleul, chevalier (1684). 

E. 51. (Registre.) - Moyen format , 136 feuil_lets, papier. 

1656-1659. - Recettes et dépenses. F 0 1. « Ce papier 
estcommancé le premier jour de janvier 1650. » Le feuil­

let 2 conpé.-Payé: au maître d'hôtel, lors du voyage du 

comte à Caen, pour les tambours 6 livres, à un mar­

chand de Caen, pour du camelot de Hollande, 36 livres 
14 sols; au comte, pour bailler au marquis de Thury, 

200 livres; pour le diner des cheva\JX, cochers et la­

quais, lorsque Monseigneur alla voir M. de Miromesnil, 
3 livres 15 sols; pour 3 paires de bas pour les laquais 

du comte, 9 livres 15 sols; 1 grand peigne de corne, 
·J livre; le 20 février 16o6, pour des chaises à la comé­

die, 10 s.; 110 livres pour 66 « pongnée » de morue; 

12 saumons, 30 1. ; 3 livres à Foucroy pour avoir fait 

les cheveux de Monseigne\]r le comte; 35 sols 6 denier.s 
pour des souliers au petit page et pour du ruban; 

17 livres 10 sols pour 00 bottes d'orge; 2tî0 livres pour 
un quartier dr, pension de la marquise de Thury; 2 I. 
5 s. pour une pajre d'étriers; 300 livres au rotisseur, '1881. 
8 s. pour la dépense tant de Monseigneur le comte et ma­

dame, que de la marquise de 'Thury, pour le.voyage de 

Paris et pour la dépense de "Sisay • et de Falaise; 
5 sols pour des cœurs de mouton par plusieurs fois 

pour les oiseaux; à 3 hommes qui sont allés quérir des 
tableaux à Falaise, 1 1. 10 s. ; 2 1. 8 s. à Mm• Dumont 

pour de la dentelle à mettre aux chemises de M. le 
comte; 233 livres au principal du collège de Montaigu, 
pour demeurer quitte de la pension de M. de St-Omer pen­

dant le Lemps qu'il a été chez lui; 30 sols pour chaussons 

de veau d'Angleterre au petit page; 2 1. 10 s. pour des 
gants d'Avignon pris chez Le Vandosmoys à Guibray; 
l.000 livres au marquis de Thury, sur l'ordre de ~I. le 

comte; 6 sols pour un jeu de 36 petits jetons; 100 livres 
au supérieur de Notrr,-Dame des Vertus, pour 1 quar­

tier de la pension de M. de S1-0mer; frais d'enterre­
ment de Du Bus, page, 11. 15 s. pour un drap pour 
l'ensevelir; une petite bouteille pleine d'encre luisante, 

5 sols, etc.; en marge, indications des sommes versées 
par M. le comte. 

E. 52. (Registre.) - Grand format, 175 feuillets, papier . 

1720-1722. - Recettes et dépenses. -Janvier 1720, 
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reçu 25 !ivres de Louis Colombe, acompte sur la cou­
tume de Pont d'Ouilly ; 131 livres 5 sols de Pierre 
Guillebert, acompte sur la coutume nouvelle du bourg 
d'Harcourt; 96 livres 16 sols de Louis Geslin, acompte 
sur la ferme du manoir de La Carneille; 52 livres 10 sols 
de Mathieu Duhamel, acompte sur la ferme de la cou­
tume du Bois-Halbout, 30 livres de Claude Le Neveulx, 
acompte sur la ferme du tabellionage de Clécy; 57 li­
vres 10 sols êles veuves Le Marchand, acompte sur leur 
ferme de Beauvoir ·; 20 livres de Philippe Villars, 
acompte sur la fieffe de Grimbosq; 300 livres de Peschet, 
par Gabriel Clairambaut, acompte sur les rentes sei­
gneuriales de La Carneille,[etc. Total de l'année 32.269 
livres 6 sols 2 deniers. Dépen~es: perles pour diminu­
tion des espèces; travaux de menuiserie; argent donné 
à la sœur de la Providence pour les ouvrages de 
Guyard ; gages des domestiques ; aumônes, 3 livres à 

la nourrice de M. le comte, 2 livres iO sols à la jardi­
nière, i livre 10 sols à la Mezeré, 30 livres à la sœur 
Martin pour 3 mois de ses gages et-! livres 'l6 sols pour 
lui avoir un quarteron de sel, etc. Total de la dépense 
de l'année 30. 39i livres -16 sols 4 deniers. Idem, année 
172·1. Les arrêtés de comptes signés Brulart, maréchale 
duchesse d'Harcourt, et Moreau, receveur. 

E. 53. (Registre.) - Moyen format, 43 feuillets, papier. 

1724-1726. - Recettes et dépenses. - Recettes 
pour ventes de bois, rentes seigneuriales; charbon 
vendu en 1725, 3.1231. 18 S. 4 d. ; arrête signé Har­
court. Dépenses: du seigneur à Messey ; 2 livres 10 sols 
à Durand pour avoir pêché, avec plusieurs autres , des 
écrevisses et du poisson; 15 livresàJacques Durand pour 
30 journées employées à ôter les herbiers dans les pé­
pinières; 112 livres 17 sols à Gabriel Yver, messager 
de Falaise à Paris, pour avoir porté à l'hôtel de Mon­
seigneur tant gibier qu'argent et autres choses; 1.000 
livres Femises à M"'• de Beuvron, à Caen; 55 livres à 

Gaumond, demeurant à La Carneille, pour fourniture 
de 4.000 ardoises; à Jacques Bodé, 3 1. « pour avoir 
pris les tospes dedans les pépinières ,i; 14 livres pour 
2 voyages chez le marquis de St-Germain pour avoir 
du peuple; 2 livres à Nicolas Jardin, de Messey, pour 
avoir fait et placé des gazons sur les murs de la haute 
cour du château; 30 livres à Mathurin Bertrand, tonne­
lier de St-André de Messey, pour façon de 7 tonneaux 
et 1 pipe; 9 livres à Nicolas Loret pour fourniture d'osier 
<lesdits tonneaux et pipe; 1.800 livres à M. de Mauclerc 
provenant de la vente de bois; 60 livres à la duchesse 
d'Harcourt pour le vin des baux à ferme; 4 livres 

10 sols pour avoir été de l'hôtel du duc d'Harc.ourt à 

celui de Louvois, pour tirer des titres concernant la 
terre de Messey; li8 livres i6 sols pour 141 livres de 
beurre salé à 8 sols et 104 livres de beurre fondu à 
12 sols la livre, envoyées à l'hôtel du duc; 32 livres 
16 sols à Julien Duport et à ceux qui l'ont aidé à pê­
cher le brochet à faire les levées pour faire la pêche, 
les avoir nourris et payés 40 jours à raison de 8 sols 
par jour; 25 1. à :valoir sur la somme de 50 livres à 
pevere, maître chirurgien, pour panser et médica­
menter gratuitement les pauvres; 2~!0 livres à Alexis 
Durand pour 'HiOO de peuple jeté dans l'étang de la 
Fonte; 34 livres à Moussel pour façon de 2500 bour­
rées; 'l80 livres pour achat à la halle de Messey de 24 
boisseaux de sarrasin distribué aux pauvres à l'issue 
des vêpres pendant 4 dimanches de juillet et aout 1725; 
6 livres à Pierre Huet, pour façon de 4 échelles çlont 2 
de iO pieds de longueur et les deux autres de 15 pieds; 
152 livres à Julien Garnier pour '8.000 d'ardoises fines 
et voiture de 9 lieues au château de Messey; 48 livres à 

la dame Vignon pour 4.000 de tuiles; 12 livres à M. de 
La Bihorière pour achat d'un poirier; 247 livres 14 sols 
à Julien « Jeams », maître charbonnier, pour avoir 
dressé le bois et en avoir réduit en charbon 809 sacs à 

raison de 6 sols par sac marchand, y compris 5 livres 
pour vin du marché, etc. - Étal de l'argent donné aux 
pauvres sur l'ordre du duc d'Harcourt en 1724. 

E. 54. (Registre.) - Grand format , 310 feuillets, 6 pièces in­
tercalées, papier. 

1725-1743. - Recettes et dépenses.-1725. Recettes 
de janvier : 100 livres de Geslin par Louis « Boucrel », 

sur la ferme du manoir de La Carneille, 30 livres de 
Jean Bertheaume, ac~pte sur la ferme du bateau 
d'Harcourt, 800 livres de Gilles Louvet, acompte sur 
la vente du tan de la forêt; total de l'année: 35.194 
livres 17 sols 1 denier, arrêté par Moreau, receveur de 
la maréchale et du duc d'Harcourt, el Frasier de 
Morecour. 1726, total: 25. 909 livres 9 sols 10 deniers, 
etc. Dépenses de janvier 1725: 37 livres 10 sols à Suri­
ray, chapelain, pour 3 mois de gages; 350 livres à 

Moreau, pour six mois de gages; 200 livres à la femme 
de Bouladière, pçmr six mois de gages de son mari ; 
30 livres à Hanry, concierge, pour 3 mois; 100 livres à 

Samson, jardinier, pour 3 mois; 50 livres à Boisseran, 
garde des bois de Canjvet, pour l'année de ses gages; 
10 livres à la Colinel, portière, pour 3 mois. Total de la 
dépense de l'année 34.243 livres 13 sols 5 deniers. En 
1726, payé en janvier 1 livre '12 sols à Gouge! pour 8 
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corneilles tuées, 82 livres 4 sols aux ouvriers qui ont 
porté, lassé et foulé la neige dans la glacière ; i:2 livres 
10 sols à M• 110 de Planquivon pour 3 mois des aumônes 
du petit des Brières, total de l'année: 25.310 livres t2 
sols 4 deniers. 1728, total de l'année: 11.584 livre~ 
7 sols 10 deniers. 1729, total de l'année: 9.185 livres 
9 deniers, etc. Lesdils comptes arrêtés et signés par 
BrularL, maréchale duchesse d'Harcourt (1736) ; à 
l'appui, not'es, et lettre de 1743. 

E. 55. (Registre.) - Grand format, 196 feuillets, 4 pièces in­
tercalées, papier. 

1743-1763. - Journal de dépenses. - Payé en 
janvier 1743: 400 livres pour pension de Mm• de Beu­
vr1;m et 100 livres pour ses menus plaisirs ; 150 livres 
pour l'année de fondation de m.esses de la comtesse de 
Croisy; en décembre, à M. de Caumont, 531 livres 
2 sols, suivant lettre de Petin; avril 1744, habillement 
de 6 pauvres, 37 livre~ 16 sols; juin 1744, bénédiction 
des cloches de St-Martin et St-Benin, 48 livres; septembre 
1744, levée d'un cadavre à S1-Marc-d'Ouilly, 5 livres; 
janvier 1745, dépenses de voyage à Caen pour l'établis­
sement de la inanufacture de dentelle, 5 livres 5 sols; 
septembre 1745, port à Caen du tableau de Mm• de 
Beuvron, 1 livre; mars 1746, année de gages du tau­
pier, t5 livres; octobre 1746, loyer de la maison du 
maître d'école, 17 livres 10 sols; novembre, au custos, 
pour avoir carillonné, etc., 3 livres ; décembre, loyer 
de la maison des dentelliers, 30 livres; septembre 1747, 
achat de 2 r.hevaux, 456 livres; octobre 1747, consulta­
tion à Rouen pour le treizième de M. de Noirville et pour 
un débitis de l'année précédente, 23 livres 8 sols; février 
1748, 300 (en interligne: 400) pavés de marbre pour le 
château, 105 l.; pour le baptême de la fille de Le Vallois, 
42 livres; avril 1748,pour le compte de M. de Lillebonne, 
289 livres 3 sols 3 deniers; septembre 1748, vacation 
des chirurgiens de Caen, qui ont visité Marie Bain, 
criminelle, 26 livres; août 1749, pain de prisonniers au 
châ}eau, 8 sols; n9vembre 1749, rente à l'abbaye de 
Fontenay; avril 1750, 400 carpes pour l'étang de La 
Carneille, 70 livres ; août 1750, payé 1 livre 10 sols à 

Chauvel pour 2 « regnards »; juillet 1751, réparations 
à l'église d'Ouilly, 30 livres; janvier i 752, rente à M. de 
Y.illebois, 235 livres; mai ·1752, 500 de paille· achetée 
à l'abbaye de Fontenay, 75 livres; juin 1752, port d'une 
chienné envoyée à Monseigneur par Mme de Berville, 
1 livre 4 sols; novembre 1752, rente à la Providence 
de Bayeux, 120 livres; décembre 1752, rente et fonda­
tion de messes à la Visitation de Caen, 550 livœs; jan-

vier 1753, achat de 1.000 bouteilles de grès d'un pot, 
130 livres 12 sols 6 deniers; mars 1753, achat de 1.000 
ardoises de J avron, 10 livres, port 20 I. ; dépense du 
couvreur pour son voyage, 3 1.; septembre 1753, aux 
dames de la Visitation, pour rentes et pension de 
Mm• de Beuvron, 825 livres; octobre 1753, cuisson d'une 
fournée de chaux, 20 livres; novembre, achat de 19 
moutons, ·l 56 livres 16 sols; février 1754, pour 87 pièces 
de gibier, 21 livres 15 sols; juin 1754, façon et fourni­
ture d'un épervier, 7 livres 17 sols; septembre 17M, 
pour le vitrage des couches à M. de Saint-Germain, 
56 livres; octobre 1_754, gages de l'année du chirurgien 
des pauvres, oO livres ; novembre 1754, à Colinet, pos­
tillon, pour son mois, 30 livres; janvier_ 1755, pour les 
oignons dè fleurs de Mm• d'Ecquevilly, 72 livres; jan­
vier 1755, droits d'office du duché pour 1753 et 1754, 
247 livres 18 sols ; août 1755, dépense du baptême du 
petit Dumoutier, 75 livres; décembre 1755, prix et voi­
ture d'une somme et demie de chataignes envoyées par 
M. d'Oléançon, 27 livres; janvier 1756, pour 700 livres 
de chandelle, 385 livres; mai 1756, voiture et droits de 
l:i poinçons 2 feuillettes de vin de Bourgogne, 466 livres 
17 sols 6 deniers; janvier ·1757, vin de la fête des Rois 
à 4 palfreniers, t2 livres; avril 1758, voiture de 13 feuil­
lettes de vin d'Auxerre, 133 livres; au châtreur, pour 2 
chevaux, 7 1. 4 s. ; juin 1759, pour un nid de 6 tierce­
lets, 12 sols; mars 1760, pour 33 « ramonnures » de 
cheminées du châ_teau, 8 livres 5 sols; janvier 1761, 
pour un quarteron de gleu pour la glacière, 12 livres; 
mars 1762, voiture de 5844 livres pesant de muriers 
venu du Mans, à 4 1. du 100 pesant et 3 1. 18 s. en 
paille, 237 livres 14 sols, etc. 

E. 56. (Registre.) - Grand format, 52 feuillets, papier. 

1742-1748. - Journal de recettes. - Reçu, 2 jan­
vier 1 ï42, (i6 livres 5 sols de la veuve Renault pour un 
quartier de la ferme du four à ban d'Harcourt; 24 jan­
vier, 200 livres à valoir sur la ferme des moulins d'Har­
court, de Philippe du Vellerey; 10 février, 165 livres 
de Jean Petron, à valoir sur la ferme des moulins de 
La Carneille ; 18 mars, 55 livres de Pierre Gruce, à 

valoir sur la ferme du bateau d'Harcourt; iO avril, 143 
livres 15 sols de Guillaume Godey, à valoir sur la ferme 
des moulins de Grimbosq; 17 juin, 100 livres de Pierre 
Mallet, acompte sur la ferme de la coutume d'Harcourt; 
26 jùin, 66 livres 5 sols de la veuve Renault, pour un 
quartier de la ferme du four à ban d'Harcourt; 8 juil­
let, 200 livl'es de Philippe du Vellerey, pour la ferme 
des moulins d'Harcourt ; • H juillet, 175 livi-es de la 
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veuve Couture, fermière de la coutume du Bois-Halbout; 
2 août, 46 livres 8 sols de René Brion, à valoir sur les 
regains de la prairie; 22 septembre, 41 livres de la 
veuve de Jacques Le Cornu, provenant de la vente de 
2 cochons restés de la succession de son mari, fermier 
du moulin de Beauvoir; 9 octobre, 90 livrP,s de Michel 
Le Rebour, à valoir sur son notariat d'Harcourt; 16 
octobre, 60 livres de Jean Le Comte pour la ferme de 
la co:ütume du Pont d'Ouilly; 30 octobre, 50 livres de 
Louis du Breuil, à valoir sur la fieffe des moulins de La 
Motte-Cesny; 4 no.vembre , 3 livres de Jean Huré, pour 
l'année de sa ferme de la sergenterie de Clinchamps, 
etc. Total de l'année 11,517 livres 5 sols 10 deniers; en 
1744, 34,550 livres '10 sols 6 deniers; en 1745, 33.770 
livres '15sols 8 deniers; en 1746, 31.441 livres 8 sols 
1 denier, etc. 

E . 57. (Registre. ) - Grand format, 88 feuillets. 1 pièce inter­
calée, papier. 

1750-1761. - Journal de recettes pour le duc 
d'Harcourt. - Reçu, décembre 1750, 202 livres 10 sols 
(tiré à la ligne 102 1. 10 s. ) pour vente de rn moutons 
à 8 livres, 8 brebis à 4 livres 17 sols 6 deniers et vache; 
octobre 1751, 44 livres de Pierre Le Roux, pour une 
année de loyer de maison de M. d'Orbigny; avril 1752, 
50 livres de Le Roy, pour acquitter l'année 1751 du 
greffe de La Carrreille; 2 janvier t753, iil livres du 
corn te de « Oilleencons» à l'acquit de Gilles Ha tin sur 
ses fermages de la ferme de Beauvoir; mars 1753, 
60 livres 16 sols 9 deniers de l'économe de la Visitation 
de Caen, pour 400 buches et entrée d'une voiture à 

Caen ; 150 livres de La Vaucelle sur la venle du chà­
teau d'Olivet, bois d'Harcourt; aoùt 1753, 170 livres 
de Louis du Breuil, pollr fieffe des moulins de La 
Molle; octobre 1753, 132 livres de M. de La Vallière, 
pour acquit d'un billet de 372 livres; décembre 1753, 
150 livres de Charles Batard, à l'acquit de M. de Livet; 
octobre 1754, 15 livres d'Enguerrand de Launey, pour 
la sergenterie et tabellionage de Clécy; janvier 1755, 
130 livres du ·marquis d'Osmc,n par u Belleoevre », son 
procureur, y compris 9 1. de 20° et 4 s. p.· I., pour 4 
années de rente due par les représentants « M' d'Es­
touraille »; octobre 1755, reçu du comte 25 louis va­
lant 600 livres ; octobre 1756, 450 livres du marquis de 
Saint-Germain, pour vente de chaux; janvier 1758, 
300 livres de François de La Rue, à valoir sur la ferme 
de Cesny; janvier 171>9, '150 livres de Jean de Surosne, , 
pour la ferme des moulins du Pont d'Ouilly; 4o livres 
de Charles Gouget-Préfonlaine, pour les terres de la 

ferme de la Guinguette; juin 1759, 300 livres de M. de 
Marguerit de Livet, pour rente par lui due ù cause de 
son acquisition de la terre du « Menil Menissier » ; 

août 1759, 2.676 livres pour tan Je la forêt, dont 2.192 
livres versées par les lanneurs de Caen et 484 I. par 
Le Dru et La Garenne-Moisson; avril 1760, 125 livres 
de Henry Doray, à valoir sur la coutume d'Harcourt; 
400 livres du sr de La Garenne-Moisson, à valoir sur les 
livraisons du tan de la forêt, usance de 1758; juin 1760, 
85 livres 4 so ls de M. de Brossard, pour droiLs de 13•• ; 
mars 1761, 30 livres de Desjardins-Accard, pour loyer 
d'une boutique des maisons d'Orbigny, elc. 

E. 58. (Registre.) - Grand format , 50 feuillets, papier. 

1761-1765. - Journal de recettes pour le duc 
d'I-larcourt, à commenc~r par le mois d'août 1761. -
Septembre 1761, 600 livres de Le Marchand, Lanneur 
à Bayeux, acompte sur les cc livremens » de Lan de 
1760; novembre, 33 livres de Boileau, pour 200 c. de 
foin; janvier 1762, 440 livres pour fermages <les reve­
nus de la Chapelle S1-Georges; avril, 50 livres ï sols 
6 deniers de M. de Blangy pour« ringrat » que i\Jg• lui 
a envoyé (argent remboursé); juillet, 100 livres, de M. 
de MargueriL, acompte de renle ; novembre, '180 livres 
de Harivel La i\lartinique, à valoir sur livraisons de 
tan; mars J.763, 50 livres de La Fontaine pour loyer 
de maison; juillet, 150 livres de La Rue, acompte sur 
la ferme de la baronnie; 1764, janvier, total de la 
recette 2.126 livre ; février, 1. 390 livres 9 sol,s; mars, 764 
livres 3 sols; avril, 1371 livres 6 s.; mai, 6. 769 livres 1 sol; 
juin, 3. 919 livres 19 sols; juillet, i.862 livres 7 sols; 
août, 2.849 livres 14 sols; septembre, 2.074 livres 15 sols; 
octobre, 1 .808 livres; novembre, 3. 107 livres 12 sols; 
décembre,9.290 livres 2 sols 10 deniers,plus 9.000 livrf's 
provenant de la venle de la Lerre de St-Benin. 

E. 50. (Registre.) - Grand format, 36 feuillets, papier. 

1765-1767. - Journal_ de recette~. - En mar1;, 1765, 
sous les titres: fieffe du Val Aubert, grand pré du Pont­
d'Ouilly, vente de Froide-Fontaine, terres de la Guin­
guette, baronnie de Cesny, coulume d'I-larcourt, vente 
de la.Mare à la Biche, vente du Passage, loyer de bouti­
que, etc. En février 1766: greffe d'Harcourt, baronnie de 
Cesny, moulins de La Carneille, rente de Godé, vente 
du château d'Olivet, moulins du Pont d'Ouilly; vente 
de deux bœufs, 2n0 livres. 1767, janvier, 2.093 livres 
2 sols; février, i.996 livres 1 sol 3 deniers; mars, 
2.751 livres; avril, ·1 .633 livres; mai, 5.791 livres 10 
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sols ; juin, 1.ôo8 livres '16 sols; juillet, 2.02ï livres l'î 
sols; août, 4.239 livres 19 sols; septembre, 2.6Ï'i livres 

1 sol 3 deniers; octobre, 2.701 livres 10 sols; novembre, 

4.633 livres 10 sols; décembre 10.432 livres 14 sols. 

E. 60. (Liasse . ) - '1 pièces, parchemin; 43 pieces, papier. 

1621-1637. - Comptabilité. - Quittance par Claude, 
sire de Rieux et de Rochefort, baron d'Ancenis, comte 
d'Harcourt, vicomte de Donges, seigneur de Largouet, 

à Jean de Bene lot, de 1.500 livres t. à valoir sur la 

vente à lui faite des bois tombés par fortune depuis 
deux ans en ses parcs et bois d'Harcourt (1521). -
« Partiez pour Monsr le baron de La Motte», commen­

çant le '17 août 1548 : 1548, 17 août, « pour demye 
livre de tablettes propres pour le Ryenme, XVII s. ; 
canelle finne, III quartz, XXXVII s. VI d.; succre fin, 

Vu, LVI s. ; muscades, III quartz, XXIIII s . ; poyvre 
long, XVIII s. Vl d.; poyvre rond, die n, X s. VI d. ; 
zzbre [gingembre] venise, die n, XI s. ; une estamine, 

II s. VI d.; pour troys potz de confitures, XV s.; 

huille dolif, XI s. >>; 2 nov .,« pour lllll de succre fin, 
XXXIII s.; pour une ]ivre une once confitures asorties 

misses en ung pot, XV s. ; pour une livre de dragées 
de toutes sortes, XVII s . VI d. ; pour une once de ca­

nelle [fine, rayé] , V s. ; pour une once aromaticum 
rosatum, III s. ; pour une médecine laxative ... jouxte 
l'ordonnance, X s. »; 25 septembre 154~. ,, pour Vu VI 

onces de succre fin, LV s. », etc.; « pour une once de 
snffren, XII s. VI d. ; pour une mixture cordialle où il 
entroic t plusieurs conserves, conten. demye livre, 
XVII s. VI d. ; pour ung petit pot zzbre confit conten. 

IIII onces, VI s.; IIII onces syrop viollat, VI s.; IIII 
onces syrop de berberis, VI s.; pour ung rondeau picque 
a mettre sur la teste ou il entroict plusieurs fleurs 
.semences fleur gommes et aultres ingrédiens,entrebaste 
avec taffetas rouge et colon, Xll s. VI d. » ; 5 février , 
« pour deulx polz d'ypocras cleret, XXXVI s. ; pour 

dernye livre de dragées de toutes sortes misses en ung 
machepain, VIU s. :1; 9 février, " pour deulx polz 
d'ypocras, l'un blanc et l'aultre cleret, XXXVI s.; pour 

· une livre de d-ragées de loules sortes, XVII s. VI d . . ; 

pour le mestier, XV s. ; ilem, pour ung bonnet picque 
où il entroict fleurs semences gommes et aultres ingré­
diens, entrebaste avec taffetas rouge et colon, XXII s. 

VI d. »; 2 mars, " une livre de rys, II s.; une livre 
aman_ùes, III s. VI d.; pour ung petit cabas de figues 
marceilles poysant IIII livres, VIII s.; pour ung petit 

cabas de raysin poysant IlP1, VIl s. VI d.; pour une 

quarte d'ypocras blanc, IX s.; pour ung machepain ga r-
CALvAnos. -- SÉRIE E. 

ni de toutes sortes qe dragées conten. demye livre, 

VII s. VI d.; pour une pouldre cordialle conten. de­

mye livre, XV s.; pour cleulx douzaines cl'orenges, 

III s. VI cl.; po11r ung petit pot garni de toutes sortes 
de confitures, conten. demye livre, VII s. VI d. ; pour 

demye once succre candi, XV d.; pour demye once 

succre rosat, XVIII d.; pour demye once pillules 

blanches, X d.; pour IIII grandes mourenes, XXIIII s.; 
pour ung cent de harenc blanc, XXV s. ; pour ung 

quarteron de harenc sor, VII s. VI d. ; pour ung pot 

J'huille dollif poysant III II et demye, XIII s. IX d. » ; 

7 mars, " pour ung petit pain de succre poysant III 11
, 

XXX s.; pour ung petit cabas de figues poysa'nt III Il 

nng quarteron, VI s. VI d.; une once de- poyvre, XX d.; 
deulx gros de saffran, VI s.; pour ung pot de vin 

aigre, III s. »; 20 mars, cc pour III 11 de ris, VI s. ; pour 

ung peigne et une esponge baillée . au serviteur dud. 
sieur, XX d. ; le VIII" jour de apprès Pasques mil Vcc L, 

pour syrop de grenades, X s. ; IIII onces huille de 

violles, II s. VI d.; ung quarteron de Raysin d' Alicquan, 
VIII d. n; 10 dud. mois, « pour une médecine où il 

entroict Phubarbe, tamarins, catholicon, sené, dia ... 
(lacération), et aultres ingrédiens, XXX s. ; pour ung 

perfun conten. IIII onces, où il entroict plusieurs 

drogues goinmes et aultres ingrédiens, jouxte l'ordon­
nance de Monsr de Cahaines, XII s. VI d.; pour une 

livre de succre fin pour faire la gelée, X s.; ponr deulx 

onces canelle finne, X s. ; pour IIII onces anis confit, 

, llll s. >l; 16 avrrl, " pour une dragée contenant demye 
livre, jouxte l'ordonnance de Monsr de Cahaines, XIIs. 

VI d.,,,, etc. - "Pour les mises faictes pour Jehan et 

Jacques de Harcourt. 1572. En livres pour Jehan et 
Jacques, XVIII s. Pour une livre de chandelle, Vs. Pour 
avoer faict racoultrer leurs chauses,X s. Pour une peres 

de semelles de souliés, VII s. Pour ung chandelier 
pour leur estude, Ill s. Pour ung de Florus, VIII s. Pour 

ung de Amicitia, . VI s. Pour avoer racoultré Ieur:s che­
minses et la façon de dix huyt mouchoers, VIII s. Pour 
une aulne de sarge de Beauvoys pour faire ung soye, 

Illl II X s. Pour troys aulnes (el demye, en interligne) 
de grose frise pour doubler les soyes de J ehan et Jac­

ques. XLII s. Pour troys dousaines rle boutons et du fil 
de soye et pour la façon desdictz soyes, XXXII s. Pour 

des sainctures et gartières et pour deux escritoeres et 
canif, XII s. Pour la feste de Sainct Martin, VIII s. 

Pour chaicun ung bas de chauses-de couleur de polpre, 

L s. Pour sept aulnes et demye de frise pom doubler 
leurs robes, IIII ll Il s. VI d. Pour les avoer doublés, 
Xll s. Pour chaicun une peres de gans, X s . Pour chai­

cu11 unes pcres de souliés, XXVII s. _Pour les Roys, XII s. 

8 
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Pour le segond livre des Offices de Cicero et pour le 
dix' des Aeniedes de Vergille, VIII s. Pour avoer 
racoullré leurs chauses et pour des canons, XIIII s. VI d. 
Pour les chandelles aux régens de Jehan et Jacques, 
V escus. Pour deux chappons à caresme pernant, 
XXIII s. Pour ung table! pour aprendre aux eschees, 
XVI s. Pour cinq quartiers de sarge pour faire des 
chauses à Jacques, cent souz. Pour ung quarlier de 
veloux noer, XL s. Pour deux.douzaines de boulons à 

metre à leurs soyes, V s. Pour cbaicun ung livre de 
papier, VIII s. Pour quatre aulnes- de sarge noere pour 
faire des robes , XVII" X s. Pour la façon des robes, L s. 
Pour deux chappiaux, LXXV s. Pour deux parpointz, 
LXXVI s. Pour ung bonnet de veloux, LXX s. Pour 
leurs drnetures de Pasques, V s. Pour deux douzaines 
d'eguillete, III s. Pour deux mains de papier, II s. VI d. 

' Pour aller à Saincte Herme, XX s. Pour ung papier 
relyé et pour une main de grand papier, VII s. Pour 
demy cent de plumes à escrire, Vs. Pour le lanrlict de 
Jehan, XI11 IIII s. En boucqués et orenges, XVII s. Pour 
le landict de Jacques et pour les bouqués et 01·enges, 
VIII 11 XVIII s. Pour des escarpins simples pour Jehan 
et Jacques, XVIII s. Pour chaicun une saincture de 
veloux, XV s. Pour les peaux pour escrira leurs posi­
tions, Vs. Pour les tapis à la St-Pierre, XII s., » etc .­
Mémoires des sommes dépénsées pour les affaires de NI. 
de Beuvron (1o89-1590). - État du produit des ventes 
d'objets et animaux ('1609-'l6'l4). - Obligation devant 
Henri Dourne et François de Launey, tabellions au 
siège du Thuit, par Gui!Jaurne Au poix, sieur d'Espins, à 

Pierre d'Harcourt, _marquis de La Motte-Harcourt, de 
payer 200 livres 5 sols qu'il a reçues de Paul Launey, 
en 1599 (!607). - Quittance de 7 livres 16 sols par 
Jean de Bauquet, écuyer, sieur de Creully, receveur 
du domaine en la. vicomté de Vire, commis à la recette 
des droits d'aides chevels dus au Roi en Normandie à 

cause de sa chevalerie étant Dauphin, à Pierre d'Har­
court,sieu·r de Beuvron,pour sa taxe desd. droits (16.11). 
- État de·s mises faites pour le marquis de Beuvron à 

son logis de Fresney, du 20 novembre 1611 au 26 juil­
let 1613. - État des frais contre M011• de Montpensier 
(1613). - « Mémoire de l'argent que je mys aux affaires 
de Monsr le baron du Mesnybuee, mon maistre, depuys 
le vendredy jour Saincte-Croix que je party de Lignou 
pour aJier aux grandz jours de Bayeux. » - Reconnais­
sance à Fresney-le-Puceux, devant de Launey et Brion, 
tabellions au Thuit, par Jacques Patry, sieur de Ville­
ray et de Courtemot, de sommes payées par Pierre 
d'Rarcourt à la décharge de Pierre Morel, sieur de 
, Garsalle », élu pour le Roi à Caen, dépositaire des 

deniers provenant du décrel de la terre et sieurie de 
Mathieu, etc. (1617) . - Mémoire des. réparations faites 
à« Grongny ,> par Brochelière. - Certificat par J. de 
Momb!'ay que Mc David Signard, sieur du Dése!'t , lieu­
tenant particulier au bailliage de Thury, lui a cons i­
gné la somme de 20 livres, sur laquelle seront pris les 
droits de treizièmes de l 'acquêt par lui fuit de l'ainesse 
de La Guérardière, dépendanl du marquisat de Thury 
( 16'.:ll4). - Arlicles accordés entre , Monsieur Leau », 

procureur de Charlolle Du Val, veuve de Pierre de 
Montmorency, chevalier, marquis de Thu1·y, baron de 
Fosseux et seigneur chât~lain de Courlallain, el Jean 
Jouenne el Pierre Osmont, fermiers généraux du mar­
quisat de Th'ury, qui se départent de la jouissance du 
bail à ferme dud. marquisat pour 4 années leurres­
tant. -· Quittance devant Anloine Aulmouelte, Label­
lion subslitul juré en la baronnie d? Chàleauneuf-en­
Thimerais, commis el établi à Jaudrais sous le priu­
cipal tabellion dud. Châteauneuf, par Jacqueline d'O, 
veuve en 2• noces de Charles d'Harcourl, chevalier, 
comte de Croisy, demeurant au lieu seigneurial de 
Jaudrais, à Pierre d'Harcourl, marquis de Beuvron, 
etc., par les mains de son fermier de la Lerre de 
Fresney, tle 2500 livres Lournois faisant partie des 
5500 livres it elle dues suivant lransaction foile entre 
eux devant les uolaires au Chùlelel de Paris le :28 mars 
1625 (!62ï). - Quiltance à Fresney-le-Puceux devanl 
Augusle Aubolll'g et François Gouget, tabellions en la 
vicomté de Falaise pour le siège de Bretteville-sur­
Laize, par Louis Le Page, sieur de La Rivière, demeu­
rant à Paris, agent et domeslique du feu baron de 
Beuvron, représentant le droit de Robert Eslienne, 
barbier chirurgien à Paris, rue . de l' Arbre-Sec, à 

Gillonne de Matignon, veuve de Pierre d'Harcourt, 
marquis de Beuvron et de La Motte-Harcourt, de 500 
livres, à lui -transportées par led. Robert Estienne 
(1ti29). - Compte entre Gillonne de Matignon el le 
marquis de Beuvron, son fils, touchant les arrérages 
de partie de sa dot qui lui sont dus depuis le décès de 
M. de Beuvron, son mari, arrivé le 16 aoûl1627 ('1635). 
- Quittance par Deschamps, administrateur de l'hôtel­
Dieu de Caen, au comte de Beuvron, de 82 livres 16 sols 
4 denie1·s, dont 30 livres pour fermage du cellier du 
nombre des maisons de l'hôtel-Dieu servant d'écurie, 
pour une année, 36 livres, à la décharge de Marin 
Halley, fermier de la maison du Paon, pour plusieurs 
greniers servant à mettre le foin duel. seigneur pour 
l'année 1636, 100 sols de rente foncière à prendre par 
l'hôtel-Dieu sur les moulins de May, 4 livres que la 
léproserie a droit de prendre sur lesd. moulins, 7 livres 
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3 sols, plus 13 sols 4 deniers pour arrérages de tîO sols 
1 chapon de rente, à la représentation des abbé et 
religieux de Barbery (1637). - Mémoire des sommes 
dues par M. de Vieux. - Compte des arrérages dûs par 
le baron de Beuvron et sa femme au chapitre du 
Sépulcre de Caen, pour arrérages de rente. 

E. 61. (Liasse.) - 4.3 pièces, papier. 

1639-1698. - Comptabilité. - Compte des recettes 
et dépenses faites pour le comte de Croisy, marquis de 
Thury, depuis 163tî : recettes, 52.101 livres; dépenses, 
52.042 livres 11 sols, led. compte arrêté par Odet 
d'Harcourt le ·3 juin 1639 (copie informe). - Mémoire 
de débours faits pour le comte de Croisy, depuis le 23 
juin 1643 : donné pour arrêt d'une tapisserie de cuir 
doré, 20 livres; au « crochepteur, qui en a apporté 
deux pièces de l'hôtel de Nemours chez moi , et reporté, 
puis rapporté, 15 s. Pour un esvanto.il pris chez le sr 
Martras, perfumeur, et envoyé à Madame à Rouen , Xlh. 

Pour avoir faict emballer la tapisserie de cuir doré pour 
, envoyer à Caen, V"; aux crochepteurs qui l'ont portée 
au logis du messager, XII s. Pour les oeuvres du sieur 
de St-Germain en deux tomes, envoyées à Madame, 
IIII n; pour une boeste pour les mettre avecq la cres­
pine d'or et d'argent envoyée à Madame à Caen, XV s. 
29 janvier 1644, payé aux nottaires qui ont passé le 
marché pour faire quinze aulnes de thoille d'argent, 
XL s. ». Frais de justice, entre autres procédures 
au Châtelet contre M•11 • Lambert, contre M. de Fran­
quetot, saisissant sur feu M' de Fosseuse ( 1644) ; 
« à l'advocat qui a dressé les deffences contre led. 
s' de Franquetot, V II u; à son clerc qui les [a] mises au 
net, XXX s. ; pour la coppie et signiffication d'icelles, 
XX s. 9 décembre 1644, pour douze bouteilles d'eau de 
Pougues envoyées à Madame, XIII"; au c_rochepteur 
qui les a portées au messager , VI s. 23 dud ., pour 30 
poiriers du jardin de M' de Rambouillet envoyez à 

Mond. seigneur le conte, à III 11 pièce, nnxx X Il ; au 
charetier qui les a amenez du logis dudit sieur de Ram­
bouillet au logis des messagers, III 11 ; pour les avoir 
faicts emballer en deux ballots, IIII 11 • , Procès contre 
M"" de Fiesque, le marquis de Fosseuse et autres créan­
ciers; à l'avocat qui a occupé touchant le domaine de 
Carentan, 6 1., etc. « Somme toutte IIIIc ·xu, et ce 
qu'il plaira à mond. seigneur me donner pour mes 
sallaires. » - Memoire des sommes pa.;yées à: M"'• de 
Saint-Géran, aux prêtres et trésoriers d' Amfréville, au 
vicomte d'Alençon, aux religieux · de Blanchelande, 
pour le douaire de Mm• d'Amfréville, à M. de « Lago­
deffrarye », à .M. de Couvert, aux religieux de Monte-

bourg, pour les rentes de Picauville, à M. de La Bus­
caille , à M. de Chederue, à .M. de La Porte, à M. de La 
Lyvette, à Huet, etc . (1646-16~0). - Arrêt de deniers 
par Jacques Grosos, sergent au marquisat de La Motle, 
à la requête de Pierre Pottier, sieur des Vaulx, rece­
veur des rentes du marquisat de La Motte-Harcourt, 
entre les mains de Charles de Bellestoille, fermier de 

1 
Julien Cassard,, l'un des redevables du tènement Per-
rin Marion (1649). - État à l'abrégé de la dépense 
ordinaire et extraordinaire, el. autres frais faits par 
M. de La Cousture, pour le comte de Croisy", depuis son 
départ de Thury , qui fut le 26 décembre 16:SO : 
« apprest " du foin de la prairie de Thury en ' 1651, 
vente des bois de Lo. Motte, manœuvres. Recettes: 
marquisat de Thury, marquisat de La Motte, terre d'Ur­
ville, etc. 1651, 31 décembre, examen dud. compte, 
etc. -Autre compte, incomplet . 16tî1, 1' décembre, 
avoine, 17 s. le boisseau, main de papier, 3 s., port 
d'un paquet de poudre et papier doré, de Paris, 13 s. 
6 d.; 4 décembre, 1ü boisseaux d'avoine, 13 l. 2 s. 6 d. ; 
pour trois porteurs 4 s. 6 d.; pour 4 chapons, 51. 10 s.; 
tî décembre, 1 aune 3 cartiers toile pour doubler le 
porte-manteau , 37 s. ; 7 décembre, « pour faire raco­
moder cinq razoier, 10 s., pour du diapalme, 2 s. 6 d., 
pour ung cent de paille, 4 Il. 10 s. )) ; 17 décembre, 2 
livres de clou, 16 s. ; 1 flambeau, 40 s.; 18 décembre, 
« au sculteur en piastre pour toutes ces ou[ v ]rages par 
luy faitz •, 9 1. 10 ~- ; tî lapins pour envoyer à Paris, 
3 1. 5 s. ; 1 paire de bas poùr Du Rozel, 3 1. 10 s. ; 
26 décembre, o lapins envoyés à Paris , 3 1. 8 s., pour 
le port, 26 s. 6 d.; 29 décembre , 6 bottes de foin, 9 s. ; 
1 main de gros papier, 3 s. ; 6 bottes de foin , 6 s. ; 
30 décembre, 4 charges de foin, 7 1. 13 s., port d'une 
lettre d'Alençon, 3 s. 1652, 1' janvier, 6 gelinottes en­
voyées à Paris, 3 1. o s.; port, 36 s. ; 3 janvier, deux 
douzaines et demie d'alouettes portées à Thury, 12 s. 
6 d.; 4 janvier, pour port de lettres de la poste, 17 s. ; 
6janvier, 1 cent de foin, 10 L 10 ~-; 9 janvier, cc pour 
quattre paire de cannons, 16 Il., pour quattre colletz, 
4 li. 10 s. >> ; « pour blaqchissage à Caen, 311. 16 s. >>; 

« pour ung chappau et ruban pour le page, 3 fl.16 s.; 
1 çhausse de ratine, 5 l. 16 s. 6 d. ; à Des Jardins , 
peintre, solde de compte (16o2); ~ au Baron, seculteur 
en piastre », pour reste de toutes ses journées, tant 
pour nourriture que pour ses gages, 14 1. 10 s., etc. ~ 
Rôle des amendes jugées par 1~ bailli de Thury (1656). 
- Mémoire des sommes reçues par de Lhommeau, 
avocat au parlement de Paris, comme •procureur de 
MM. 'de Matignon et de Croisy, pour les nominations 
aux offices royaux de Caen, Bayeux et Falaise ('1659-
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'1668). - :État des nominations aux offices et bénéfices 

dépendant des domaines de Caen, Falaise, Bayeux et 

Thorigny, faites par led. de Lhommeau, avocat, en 

vertu des procurations de MM. de Matignon et de 

Croisy: office de lieutenant général en la vicomté de 

Caen, en faveur d'Urbain Dauchin, 3061. 18 s.; office 

de voyer et visiteur des ouvrages et bâtiments du bail­

liage de Caen, vacant par décès, taxé à -1.200 livres, 

dont lesd. seigneurs ont louché leur moitié, suivant 

leltre de la comtesse de Croisy; avocat du Roi en la 

vicomté d':Évreux , sur résignation au quart au profit 

de Nicolas de Cagne ('1659) ; conseiller en la vicomté 

de Saint-Pierre-sur-Dives résignée au 8• au profit de Jean 

de Boutrard, procureur commun au siège de Briouze, 

ancien ressort de la vicomté de Falaise, résigné au 8', 

à Jean de Beauvais (1662); cure de S'-Denis de Tilly, 

vacante par la mort de Gilles Ferrant, accordée à Jean 

de Montreu 1, prêtre, du diocèse de Bayeux ('I 663), etc. 

- J\lêmoire des deniers dus à la marquise de Beuvron; 

redevables : Gilles de Saint-Germain, le comte de 

Ponta vice, le marquis de La Palluel le , la dame de Caen 

de Luxembourg, les Capucins, de Montmorel, etc. 

('I66'1-16ô7). - Comptes avec La Fonlaine-Thouin et 

Guillaume Aumont, fermiers de la ferme du bourg 
(t668-1ti7I). - Prise à location par Mm• de Clinchamps, 

pour :-l années, de la comtesse de Croisy, de 2 chambres 

au 2• étage du corps de logis de derrière son hôte l de 

Beuvron, plus uue remise de carrosse près l'écu rie louée 

à J\lm• de Putanges, moyennant 50 livres payables par 

quartier (1670). - État de dépenses du fils du marquis 

de Thury: pour les livres nouveaux et les feuilles de 

troisième avec la reliure el le papier, 2 1. 15 s. ; pour 

les droits du curé de la paroisse à Pàques, 15 s. ; la 

chandelle 7 s. la livre; menus plaisirs du comte pendant 

3 mois, 18 livres; 1 chapeau « Caudebecq ,, 4 livres; 1 

quartier de pension du comte du Thury et de son valet 

de chambre, 145 livres 10 sols; port d'un poulet d'Inde 

et de 2 jambons, 2 livres_ 4 sols; étrennes des maîtres 

du collège, pour 10 bouteilles de vin d'Espagne ache­

tées chez Boussingaut, 18 livres; extraordinaires pen­

dant le carême, selon la coutume, 12 livres; total de 

la dépense 1 .434 livres 14 sols 6 deniers; pour le droit 

d'entrée ~u prév-ôt de M• Le Perche, maître d'armes du 

comte de Thury, qui lui a fourni de chaussons à san­

dale et un fleûret selon l'usage, 11 livres; pour l'année 

du régent de troisième, 44 livres, etc. (1671-1672). -

Comptes rendus à la comtesse de Coigny par Daniel 

Lepetit, des deniers reçus de plusieurs fermiers, lesdits 

cemples arrêtés et signés ; Matignon, comtesse de 
Coigny (1696-1698). 

E. 62. (Liasse.) - 207 piéces, papier. 

1699-1756. - Comptabilité. - Comptes de: Jean 

Gruce, fermier du bateau; - Andrée Tanin, veuve de 

Jean Dubreuil, et Charles Héraut, ·siem· de La Chesnée 

Dallignère, locataires de l'hôtellerie de la Croix Blanche 

( i700); - Daniel Le petit, des deniers reçus de plusieurs 

locataires ('17Ü'l); - Jacques et Philippe Suriré, fer­

miers des fermes Bleue P.t Godard ('1712-1727); - NoH 

Castel, fermier du bateau (1714-172-1); - - Nicolas Ber­

theaume, fermier de la nouvelle Croix-Blanche ( 1715-

'1721); - Jacques Gohier et Grusse Sans-Quartier, fer­

miers du petit pré de la Croix-flla.nche (l717-'17:27); -
Jean Boudré, fermier du moulin Pouqnet (1.7 '18-1728) ; 

- Pierre Guillebert, fermier de la coutume du bourg 

d'Harcourt, dont bail lui a été fait en 1719 moyennant 

10:iO livres (1719-1729); - Henri Du Jardin, fermier 

du moulin fouleur; - Jean Heuzé, fermier de la ser­

genterie d'Harcourt; - Jacques Gohier, fermier des 

moulins d'Harcourt moyennant 650 livre~ par an 

(tï20-1727): -Robert Voisin, pour le fief de la butte 

de Beaumont (1722-1729); - Pierre Vasnier, fermier 

de l'hôtellerie de la Croix-Blanche, moyennani 400 
livres par an ( l722-172i ); - Anne Sauvage, fermière 

du four à ban d'Harcourt 172,1-1728); - Charles Ha­

rivel, fermier des greffes de la ju ticc ducale (1724-

1 ï:'l6); - Nicolas Bertheaume, locataire de la ferme 

du Buhot et la Vallée S1-Silly (1730), etc. - Recette 

pour la ferme du 'I • janvier 1723 au 10 août 1727: cuir 

d'une vache morte, 3 I.; d'un marchand de Condé, 35 1. 
12 s. 6 d. pour '14 livres 1/4 de laine filée; 98 livres 

pour 49 toisons de laine; 3 peaux de brebis, 2 1. 10 s.; 

à la foire d'Harcourt, moutons vendus 7 1. pièce, dont 

a été diminué 5 s. pour la coutume; 50 1. pour 2 

vieilles vaches vendues à la foire du Plessis tenue le 

jour S1-Clément; 2 cochons de lait, 3 I.; 2 cochons ven­

dus à la foire S'-Clément, 22 1. ; 1 veau, 3 1. ; 15 petits 

agneaux, 28 1. 8 s., etc. (1723). - Dépense pour le duc 

pendant son séjour à ffarcourt: deux fromages, 4 s. ; 

sablonnette, 4 s.; 10 livres rle sel, 21. iO s.; à If!. ser­

v·ante à Vasnier, qui a apporté des abricots, 12 s.; 1 livre 

de sucre, 19 s. ; 25 livres de bœuf, 5 1. ; 12 livres de veau, 

1 1. 16 s. ; 8 livres de chandelle, 3 1.; 5 livres de petit 

salé, 11. 5 s.; 1 sac de blé, 18 1. ; loyer de chevaux pour 

retourner à Caen, 31., etc. (août 173ô) . - Engagement 

deJ ean Gascoin, maitre cordonnier à Condé-sur-Noireau, 

d'apprendre le métier à CharlesHousselet, d'Harcourt, 

en tant que son esprit en pourra comprendre, le nour­

rir, chauffer, blanr.hir, de même que lui-même peul 
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l'être dans son ménage, pendant 2 ans, moyennant 

paiement de 100 livres au nom de la maréchale d'Har­

court (1741 ). - Fournitures de Le Boyer, épicie r 

cirier, à Caen: 1 once « Jacques finnes », '1 1. ; 1 once 

« bleu de prusses », 1 1. 1 s. ; i once orpin en poudre, 

2 s . 6 d. ; 4 onces cé ruse, 2 s.; 4 onces terre d'ombre, 

4 s. ; 21> pains de a craïe », 5 s., etc. (1755). - États 

divers de recettes et dépenses : maçons, menuisiers, 

charpentiers , manœuvres, charretiers, etc. ; travaux 

au château de Messey et a u manoir du Renouard; dis­

tribution aux pauvres d'Harcourt, etc . - Mémoires et 

quittances. 

E. 63. (Liasse.) - 4.0 pièces, papier. 

1561-1635. - Comptabilité . - Quittances de Guil­

laume i\laquerel , sénéchal de la baronnie de La Motte, 

à Charles d'Harcourt, de la ~omme de 7 livres 10 sols 

pour ses gages échus en l'année (1560 v. s., et ss. ). -­

Compte de la tutelle de J acqu es d'Harcourt, sieur 

d'Hardcncou rt el de Li g nou, par M. de Beuvron, son 

frère /1580) ; état des mises faites par· led. de Beuvron 

depuis Ir. 27 mai '1578 , dat e du décès de Mm0 de Beu­

vron, ju~qu'au 30 novembre 1580. - Gages des se rvi­

leurs: cu isinier, 15 1. : portier, ï 1. 10 s.; j a rdinier, 

10 1. ; boulanger, 10 1. , chamb ri ère, 6 1., etc. ; ach1ü 

de veaux pou r porter ii Caen, valant oO, 50, -4-9 s ., etc. 

(15::15). - Nole des sommes dues par M de Beuvron à 

André de Toulouse, marchand à Paris: 7 aunes de 

satin blanc de « Gennes » excellent, 49 l.; 4 aunes 1/2 

de taffetas blanc de « Gennes ", 9 1. ; 6 aunes de 

« sarge » noire de Florence lrès fine, !'i4 1.; 4 aunes 1 /2 

de taffetas noir rayé et moucheté, nouvelle façon, 271.1, 

5 au nes 1/4 « damar.s noir à escheptz grand drap ", 

3·1 1. '10 s. (1583). - Quittances par: noble homme 

Guillaume Au poix, sieur d'Espins, ne sachant signer, 

dont le« merc" es L certifiée par Birée et Piuel,témoins, 

à Jean et Pierre de Rocquancourt, à l 'acquit du mar­

quis de La Motte-Harcourt, de la somme de 10 livres, 

pour paiement des hommes qui ont arraché et planté 

des hê tres et pommiers ('1602); - Philippe Asselin , 

bourgeois de Rouen, époux çle Marie Godard, veuve de 

Pierre Le Blanc, à David « Lubyas ,, fermier du baron 

de Beuvron en sa terre de S1-Laurent-en-Caux, de 

535 écus 40 sols en déduction des arrérages de 50 écus 

de rente dus aux mineurs Le Blanc par ledit baron, 

comme héritier du feu sr de Croisy, son frère (1602);­
Ferrand , avocat au Parlement, à Pierre d'Harcourt, 

sieur de Beuvron, de la somme· de 255 livres. pour une 

année et demie d 'arré~ages de 170 lrvres de rente, par 

transport de Mm• Morot, sa belle-mère (1605) ; 
Antoine Duverger, receveur des aides et tailles à Pont­

l'Évêque, à Pierre Bretoc, fermier du baron de Beu­

vron, de la somme de 300 livres montant d'une obliga­

tion (1608) ; - Isabelle de St-Aubin, au marquis _de 

Beuvron, pa r les mains de Guill a ume Huet, son homme, 

de la somme de 44 livres, pour le garnissement de la 
1 vente de ses meubles vendus instance de Bocquemarre 

(1627). - Mémoire de fournitures faites par Cailloué, 

m• « guaynier ", à Mm• ~e Beuvron, à la suite duquel 

sont le bon à payer signé François et Odet d'Harcourt 

et l'acquit dud. « Calloict » (1627); - mémoire pour 

avoir tapissé la chambre de Madame et la petite salle, 

visé par lesd. d 'Harcourt (1627). - Quittances par: 

Nourrine Yon, à présent gouvernante de M''i• de Beu­

vron et ci-devant sa nourrice, au marquis de Beuvron, 

pour ses gages (1629) ; -- Lesage à Jean Le Savoureux, 

ci-devant sergent à Graye, des amendes encourues par 

les sergents de lad. sergente rie rnvers le Roi, et dont 

le marquis de Beuvron est responsable comme proprié­

taire de lad. sergenlerie (1633) ;- Marie Fallet, veuve 

de ~·rançois de Guerville, écuyer, sieur de La Londe, 

au comte de Beuvron, de la somme de 222 livres 4 sols 

5 deniers, faisant partie de ·I .000 livres de rente hypo­

thèq 11 e !'lfül3); - Madeleine Fall e t, veuve de Maur de 

G.uerville, écuyer, ~ieur de Bray, tutrice des enfants de 

feu François de Gu ervilll', son fils, au comte de Beuvron, 

de la somme de 257 livres à déduire de 1.157 livres 

2 sols 6 deniers de rente hypothèque ( 1633). - Extrait 

de quittance de François de Riautz , sieur« daudangeau 11 

et de Voré, conseiller au Conseil d 'État, maître des 

requêtes, à Hercule Vauquelin , aussi conseiller du Roi 

en ses Conseils et maître des requêtes, déchargeant 

Gillonne de Matignon , marquise de Beuvron, Fran­

çois d'Harcourt, son fils , Jean de Choisy, sieur de 

c, Boisleroy ,;, David Le Roy, Odet d ' Harcourt, comte 

de Croisy, Bénédic de Foulongne, sieur d 'Outreville , 

Philippe de Cousin, sieur de S1-Denis, Henry Jean, 

chevalier, sieur de Pantou,. et Nicolas Vauquelin, sieur 

des c, Yfteaulx » et de Sacy, cautions dud. Vauquelin 

envers led. sieur de Riautz, de la somme de 96.000 livres, 

ladite copie collationnée par notaires (H.i35). 

E . 64. (Liasse.) - 80 pièces, papier. 

1636-1750. - Comptabilité. - Quittances par: 

Leblais au comte de Beuvron de ;IOO livres d'arrérages 

(1636); -'-- Guyot au comte de Croisy, marquis de 

Thury, par les mains de M. de Rouen, ayant charge 

de ses affaires, de 340 livres pour 2 années d'arrérage~ 
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de rente constituée à Philippe de Marle, par feu Pierre 
de Montmorency, marquis de Thury, à laquelle led. 
-marquisat est affecté (1637); - Leblais au comte de 
Croisy, par de Bois du Val, son secrétaire, de 600 livres 
d'arrérages (1638); - de Cauvigny au comle de Croisy, 
de '100 livres pour une année du Petit Calix ("1640) ; -:-­
M. de La Court à François Docaigne pour MM. de 
Beuvron, de 600 livres d'arrérages dues à M. de La 
Gourt, conseiller du Roi en son Conseil d'État, son 
frère ('1640); - Charlotte de Guerville, veuve de M. de 
Caynet, tutrice de ses enfants, à Dupré, receveur de 
MM. de Beuvron, de 400 livres acompte de 500 livres 
d'arrérages (1643); - Jacques Le Maignen, écuyer, s' 
de Bretheville, avocat du Roi au bailliage et vicomté 
de Falaise, époux de Marie de La Mariouze, au s' de La 
Cousture, pour le comte de Beuvron, de 100 livres 
d'arrérages (1646) ; - Du Crocq à Marguerite Le Ha.­
guais, à la décharge de l'adjudicataire des biens vendus 
sur le marquis de Beuvron, de la somme de 70 livres, 
sur sa taxe au rôle arrêté au Conseil le 26 avril 1646 
(1647); - de Folleville Le Sens au comte de Croisy, 
de 500 livres d'arrérages (l648); - Marguerite de 
La Rue, veuve de Jacques Le Terrier, de Vaucelles de 
Caen, au comte de Croisy, héritier à cause de sa femme 
de M. d'Urville, de 7 livres 2 sols 10 deniers d'arré­
rages ( 1656) ; - Du Bois Sallet au même, de 96 livres 
10 sols d'arrérages (1657) ; - La Garenne à Macé de 
3.150 livres et 31 livres 10 sols de port pour une lettre 
de change pour Paris, de Caen (1664). - Mémoire de 
la dépense de bouche faite par Surirey et un autre 
domestique envoyés à St-Lo par Cauvin, intendant du 
marquis de Thury, et pour les (( cavalle >• dud. Surirey 
(1678): 9 nov., passé à« Ausney », dépense pour dîner 
et déjeuner, 10.s. 6 d.; coucher à Braindavoine, 2 s. ; 
le 10, à St-Lo, pour dîner et déjeuner au Lion Vert, 
14 s., le soir, pour souper, 8 s. ; le i'l, pour déjeuner 
et dîner, 10 s., le soir, pour souper, 11 s., etc.; frais 
judiciaires. - Mémoire des meules fournies aux mou­
lins du marquis de Thury, s'élevant à 682 livres, sur 
lesquelles il a été payé 605 livres par les meuniers de 
Thury et Grimbosq et par Cauvin (1686). - Mémoires 
de fournitures et transport de volailles faits par Révé­
rend au duc d'Harcourt, par ordre de Houllier, abbé 
de Messey ( 1729-1730) : 3 décembre 1729, (< un gros 
dinde », l 1. 10 s.; 4 chapons, 4 poulardes, 8 l., pa­
nier et ficelle 10 s. ; le port à raison de 2 s. 6 d. par 
livre ; la perdrix 21 sols, etc. - Quittance par les 
frères Dujardin de 1 livre 10 sols, pour avoir travaillé 
plusieurs fois à abattre les haies et fossés de la pièce .de 
Jleurtin et Le Monnier pour passer le carrosse de la 

maréchale duchesse d'Harcourl et plusieurs autres 
( 1730) . - Mémoire des drogues employées à la guéri­
son des maladies des pauvres au nom de .la maréchale 
d'Harcourt, appliquées depuis le 20 février 1735 par 
Jean H nard, chirurgien juré à Harcourt, s'élevant à 47 
livres 6 sols payés par Damgan ( 1736).-H.éparations à la 
chaise de Frasier. - Ferrure des cbevaux dn carrosse 
et drogues fournies: 10 s. par fer; pot de miel 15 s. ; 
< deux sonse d'hasafaitidat ", 1 1. ; 2 boisseaux de fa­
rine d'orge pour faire boire à l'eau blanche, 2 livres 
(1733, payé en 1736). - Mémoire des drogues el méde­
cines fournies par Thomas Le Fort, appartenant au duc 
d'Harcourl, par Jean Huard, chirurgien: « le 29 sept. 
1736, ayant été appellé de la part de madame la maré­
challe pour avoir soin dud. Thomas Le Fort , je com­
mençay par le saigner qualres fois du bras en différens 
jours, je luy oit donné trois purgations composés avec 
la rubarbe, le crislal minéral el la manne qui, à 

raison de 11. 10 s. chaques, font 4 1. 10 s. ; plusieurs 
bouleilles de tisanne pectoralle, 1 l. 10 s. ; le nombre 
de trente visites à 5 s. chaques, 7 1. 10 s. » (ce dernier 
article supprimé). - Autre mémoil'e, par led. Huard, 
des drogues employées pour le soulagement des gens 
de la maréchale d'Harcourt et des pauvres de ses pa­
roisses: enl?:-36, 1 médecine, 8s., 10 s., 15s.; 1 petit 
pot de digestif, i2 s.; 1 purgation, 10 s., etc.; en 1737, 
« le 5 février, La Clenchère ayant tombé dans le feu, 
se brula la plus grande partie de la face jusqu'aux os, 
et en même temps se fit une playe considérable sur 
l'os de la pometle, je l'ay pancée deux fois par jours 
jusqu'au 15 mars, depuis le 15 mars une fois Lous les 
jours jusqu'au 17 juillet, qui fut le dernier appareil de 
sa brulure ; le 25 juillet, étant retombée sur des pierres 
qui luy firent une playe considérable au front, où 
était la cicatrice de sa brulure, pour quoy elle a été 
pancée une fois par jour jusqu'au jourd'huy 10 8bre, ce 
qui fait le nombre de 280 pancemens, qui, à raison de 
deux sols par pancement pour les drogues, compose 
une somme de 28 1.; le 22 7hrc, j'ay commencé de 
pancer Marie Le Sabre de deux playes à la teste, et 
depuis une fois tous les jours jusqu'à ce jour 10 8br•, ce 
qui fait le nombre de 19 pancemens, qui, à raisori d'un 
sol par pancement, ce qui fait 19 s. » Total 60 1. 10 s., 
réduit par Frasier à 50 livres. - Bons à payer par 
Frasier à Daragon, pour Ph. Gombault, pour la dé­
pense de la construction de la faisanderie dans la forêt 
de Cinglais, al., d'une loge dans la forêt pour faire 
couver des faisans ( 1737) . - Ampliation de décision 
du Conseil du 8 mars 1737, sur les rôles de 1728, 
1730 et 1732, modérant à 606 livres 15 sols et à 175 
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livres la taxe de 1.900 livres pour les droits de confir­
mation des cou tume, foires et marchés du bourg d'Har­
co urL , du Pont-d'Ouill y, ·de Bois-Halbout, La Carneille 
et Messey; y joint, bon à payer à. Mayeux, receveur 
des domaines (1737). - Quittance signée " Brulart, 
maréchalle rluchesse de Harcourt )J, -à M11 • Frasier, de 
la somme de 483 livres 10 sols, dont il lui sera tenu 
compte sur sa recette en rapportant la présente au 
Champ de Bataille {iï41); autre quittance signée 
« s' M. H. de Beuvron)>, à M11° Frasier, pour le compte 
de la maréchale, de la somme de 800 livres provenant 
du cidre de la ferme de la récolte de 1739, et de blé 
de la dîme de la récolte de 1741 (1742). - Quittances: 
de Françoise Le Mercier, sœur de la Providence, à la 
maréchale d'Harcourt, de 120 livres de rente (1742) ;­
de lad . maréchale d'Harcourt, à Frasier, lieutenant 
particulier du duché d'Harcourt, de 205 livres 19 sols 
6 deniers à compte sur la rece tte de Mm• Frasier ('1744); 
- d'Adrien-Jacques Poerier d'Amfréville, Louis-Fran­
çois Poerier d'Amfréville, conseiller clerc en la 
grand'chambre du parlement de Normandie, et André­
Michel-Alexandre Poerier d'Amfréville, au duc d'Har­
court, de 625 livres de rente irraquitable sur le fief 
terre et seigneurie de S'-Benin et St-Martin de Sallen 
(1750). - Dixième des offices et droits en 1750 : greffe 
de la haute justice de La Carneille, droits de bac à 
Harcourt et péages, foires el marl.!hés au Pont d'Ouilly 
et à Cesny-en-Cinglais ; notariat d'HarcourL; sergen­
teries d'Harcourt et Placy. etc.-100 boisseaux d'avoine, 
165 livres ( 17o0). - Quittances signées Harcourt de 
Mailloc. 

E. 65. (Liasse.) - 9;i pièces, papier. 

1751-1766. - Comptabilité. - Quittances données 
par : Rousseau à Frasier, de 75 li-vres pour i /2 année 
cle la rente à lui faite par la maison d'Harcourt (1751); 
- Caumont du Vey , à Frasier, de 531 livres 2 sols , 
pour une année de sa pension (i 751); - d' Esson, de 
265 livres 11 sols, pour une année de pension (1751) ; 
- Pierre Ganbier, de Fontenay-le-Pesnel, de 16 livres, 
pour fourniture de 2 pièges neufs et 13 livres pour le 
raccommodage de 3 autres (1755); - Louis-François 
Poerier d' Amfréville, conseiller clerc au parlement de 
Normandie, et André-Michel-Alexandre Poerier, comte 
d'Amfréville, capitaine des vaisseaux du Roi, chevalier 
de St-Louis, au duc d'Harcourt, de 625 livres de rente 
sur les fiefs et seigneurie de St-Benin et St-Martin de 
Sallen, suivant le contrat passé à Paris en 1722 (1755); 
- sœur Marie-Henrielte d'Harcourt, supérieure du 

monastère des filles de S1•-Marie de la Visitation de 
Caen, au duc d'Harcourt, de 550 livres, poiir rente 
hypothèque et fondation de messes de la comtesse de 
Croisy (1755).--· Mémoire du gibier fourni par Chauvel 
chez le duc d'Harcourt, à Harcourt: en août 1755 
« un petyte de mer)>, 5 s., 1 « lapro ", 5 s., 1 • perdra;,, 
5 s. ; octobre, 1 lapin, 5 s., 1 « levros )), 5 s., « un per­
dra é un ralle », 10 s., etc. - Mémoire de Le Boyer, 
épicier à Caen : 8 onces cire à cacheter, 2 l. 5 s. ; 
'1 rame papier coupé, 4 1. 1-5 s. ; 1 livre bougie de veille, 
2 I. His., etc. (1756). - Nettoyage de fusils et pisto­
lets; bois vendus à Costy, m• menuisier à Harcourt; 
fournitures pour les équipages des chevaux du comte 
de Lillebonne : 2 couvertures et 2 cc cengles », 5 1. 12 s . 
. (1756) ; médicaments pour les chevaux; fournÜure par 
Méline, domestique de Frasier, de 24 boisseaux d'avoine 
pour les chevaux du duc, à40s. le boisseau (août 1756); 
ports de lettres ; maçons, menuisiers, couvreurs, 
serruriers, vitriers, charretiers, bûcheurs, fagoteurs, 
journaliers divers; impositions, etc. 

E. 66. (Liasse.) - 39 pièces, papier. 

1767-1759. - Comptabilité . - Construction, à 
Sallenelles, des frégates nommées le Comte et la Com­
tesse d'Harcourt. - Reconnaissance par Rebut, mar­
chand de bois, d'avoir pris livraison de 79 pièces de 
bois de chêne situés à Belle-Fontaine proche << Barzieux », 

faisant ensemble 413 marques 3/4 , 57 chevilles, sans 
diminution des 4 °/o. - Toisé des bois de Le Barbier et 
Du part, de Bayeux, provenant de« Vive Fontaine " , près 
Bayeux. - Mémoire de journées d'ouvriers employés 
à la construction. - Lettre d'avis par Fauconnier à 

Le Normant pour Morice, constructeur à Caen, de 
l'envoi de « Belfontaine » de 4 pièces de boi~ faisant 
15 marques 2 quarts ; voiture, 9 1. 6 s. à raison de 12 s. 
par marque. - Compte du capitaine Hue· pour les 
frais de transport de matériaux à Sallenelles : un 

· voyage de Caen à Sallenelles, 80 1., un autre, chargé 
à Touques pour le quai de Sallenelles, à raison de 8 s. 
la marque, et 6 livres de chapeau. - Lettre de Ballue 
à Delauney, fournisseur de bois pour le Roi à Caen, 
réclamant quelque argent pour payer les ouvriers et 
concernant proposition de vente de l'écorce des chênes, 
qui s'appelle le tan. - Reconnaissance sous seing de 
Delauney et Rebut, demeurant au Havre, fournisseurs 
des bois de construction pour les vaisseaux du Roi, à 

Julien Maurice, maître constructeur de navires à Caen, 
de la .somme de 1.816 livres 10 sols 6 deniers pour 
avances faites aux ouvriers des frégates le Comte et la 

' 
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Comtesse d'Harcourt, en construction à « Savenel ». 

- Trouvés dans le fonds du duché d'Harcourt, auquel 
ils avaient été antérieurement joints, ces documents 
appartiennent en réalité au fonds Delauney. 

E. 67. (Cahier.)- Moyen format, 24 feuillets, papier. 

1769. - Comptabilité. - « Registre pour les jour­
nées des ouvriers employés à la construction des ba­
teaux plats pour le Roy, commencé le 28 may 1759, à 

Dives ~. - Enregistrement des journées des ouvriers 
employés à lad. construction, ouvriers payés par jour 
26, 24, 22, 20. 19, 18, 12 sols, 

E. 68. (Liasse . ) - 36 pièces, parchemin ; 21 pièces, papier. 

1626-1606. - Rentes. -Vente devant Pierre Aumont 
et Denis Gresille, tabellions en la vicomté de St-Sylvain 
et Le Thuit pour les mettes de Pierrefitte et Bonuœil, 
et environs, par Jean Bouquerel, de la paroisse de 
Martigny, à Geoffroy Nouet, de 1 poule i denier et 
10 œufs de rente (1524, v. s. ). - Sentence de Jean 
Du Brieu!, écuyer, lieutenant général du sénéchal de la 
terre et baronnie de Thury, entre Thomas Bart, rece­
veur de lad. baronnie, et Pierre Moget, élu grènetier 
aud. lieu pour l'an présent, concernant la rentrée des 
rentes dues au terme St-Michel 1532 (15:13). - Quit­
tance de Raul et Martin dits de Magneville , prêtrns par­
tants aux rentes, revenus et obits de l'église St-Martin 
de Creully, à Charles de Montpellier, procureur et 
receveur de François d'Harcourt, baron de Beaufou, 
Beuvron et Creully eu partie, vicomte de Caen, d'arré­
rages de rente de 15 livres (1535). - Constitution de 
rente par J eau de Perrières, éc., s' de Touchet, de Cully 
(al. CuUey) et de Fresney-le-Puceux en partie, pour 
François « de Oyllencon ll, s' du « Mesnil-Hermer ,, et 
de S1- Germain-Langot (Hi51) ; transport par François 
« de Oyllenson 1,, s• des Loges-Saulces, à Pierre d'Har­
court, baron de Beuvron (1588). - Compte et regard 
fait entre Marie de S1-Germain, épouse de Guy d'Har­
court, baron du Mesnil-Bue, et « Damptart », s• de 
Villiers, des arrérages de 27 livres 12 sols 6 deniers de 
rente (1553, v. s.). - Remise devant Michel Tostain et 
Michel Marie, tabellions, par Pierre d'Harcourt, baron 
de Beuvron, tant pour lui que pour Charles d'Har­
court, s• de Croisy, et Robert -d'Harcourt, sieur de 
« Villier ,, ses frères, à Jean Le Villain, sieur de La 
Carbonnière, marchand à Caen, de lûO écus sol de 
rente faisant partie de 283 écus 1/3 de l'obligation 
dud. Le Villain (1583) . - Vente par Pierre d'Harcourt, 

baron de Beuvron, de La Motte et du " Mesnil Bas " , 
seigneur de S1-Laurent-en-Caux, Courtonne, Touchet 
et Fresney-le-Puceux, demeurant à Fresney, de pré­
sent à Paris, logé en une maison assise rue St-Honoré 
oü pend pour enseigne l'image Notre-Dame , paroisse 
St-Eustache, Louis Picot, tailleur d'habits el tailleur 
du maréchal de Matignon, et Luce Blanchart, sa femme, 
à Martin Morot, marchand fripier, bourgeois de Paris, 
de 33 écus 1/ 3 d'écu d'or sol de rente (1586) ; en marge, 
amortissement (lo95). - Contre-lettre de Claude de 
Broon, seigneur de , Fourneaulx et d'Ailligny », de­
meÙrant au Champ de la Pierre, paroisse dud. lieu, 
vicomté de Falaise, pour constitution de rente à Jean 
Le Sens, sieur et patron de Reviers et Rucqueville 
(1589). -- Vente devant Horace Le Forestier et Pierre 
Bar.on, tabellions à Caen, par Pie1Te d'Harcourt, sieur 
et baron de Beaufou et Beuvron, de La Motte-Cesny, 
du Mesnilbue el Creully en partie, de Méry et Cléville, 
de Varaville, sieur chàtelain de Croisy, Cieney, 
St-Laurent-en-Caux, Fresney-le-Puceux et de Grongny, 
à Jean Brunet, bourgeois de Caen, de 500 écus d'or sol 
de renle, moyennant 5.000 écus d'or payés comptant 
(1592). - Obligation de Pierre d'Harcourt de rembour­
sei· dans 2 mois à Jean Diel, sieur des Hameaux, pre­
mier président. en la Cout· des Aides de Normandie 
transférée en la ville de Caen, la somme de 3.000 écus 
d'or sol par lui prètée (1593). -Ventes devant: Richard 
Martin et Pierre Bacon, tabellions a Caen , par Pierre 
d'Harcourt, baron de Beuvron, et Pierre Fernagu, sieur 
de Quéritot, bourgeois de Caen, à Jean Brunet, bour­
geois de Caen, de 200 écus sol de rente à prendre sur 
tous leurs biens (1693) ; -;-- Raoul Caillot et Pierre 
Bacon, tabellions à Caen, par Pierre d'Harcourt à Ni­
colas Langlois, sieur de Moteville, premier président 
en la Chambre des Comptes rie No"rmandie, de 600 écus 
sol de.rente (1593) ; - Richard Martin el Horace Le 
Forestier, tabellions à Caen, par Guillaume Aupoix, 
sieur d'Espins, Guillaume Aumont, sieur de La Marche, 
FrançoisPinel,demeurant àFresney-le-Puceux, et Pierre 
Fernagu, sieur de Quéritot, bourgeois de Caen, à Jean 
Brunet, de 100 écus sol de rente (1594). - Promesse 
par Pierre d'Harcourt aud. Fernagu qu'il ne lui dem1rn­
dera rien à cause de ladite vente (1594). - Ventes de­
vant Guillaume Caillot et Richard Martin, tabellions a 
Caen, par Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, aud. 
Nicolas Langlois, sieur de Moteville, stipulé par Mar­
guerite Romé, son épouse, de 240 écus sol de rente 
(1594). - Constitution par Claude Buffet, praticien, 
procureur de Pierre d'Harville, chevalier, seigneur de 
La Grange-du-Bois, gouverneur el bailli des comté el 
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bailliage de Montfort-l'Amaury, demeurant il Saint­

Germain• de Morainvi lle , pour Pierre d'Harcourl, de 

i2o écua d'or sol de rente, pour demeurer quitte led. 

d'Harville vers M. de Beuvron de dettes y énumérées 

(1595). -- Vente devant les notaires au Châtelet de 

Paris.:rar Pierre d'Harcourt et Gillonne de Matignon, 

son épouse, à Gillette Danes, veuve de Martin Morot, 
tapissier à Paris, de G2 écus 30 sols t. de rente à pren­

dre sur led. Pierre d'Harville (1595). - Vente devant 

Pierre de La Ville el Martin Collemiche, tabellions pour 

le siège et sergenterie de Beuv~on, par Robert Le Bre­
ton, de Victol, à Pierre d'Harcourt de 41 écus 213 va­

lant 125 livres de rente (1597). - Quittance donnée 

devant Horace Le Forestier et Nicolas Rocque, tabellions 
à Caen, par Jean Brunet, lieutenant de ]'Amiral de 

Franee au siège de Caen, à Pierre d'Harcourt, de la 

somme de ~.000 écus sol pour l'amortissement de 

200 écus sol de ren~e hypothèque (Hî98). - Transport 
devant Philippe Delauné et François Le Dresseur, tabel­

lions au siège du Thuit, par Pierre d'Harcourt à Pierre 

de Rocquencourt, de la paroisse de Mutrécy, de douze 

années d'arrérages de 7 livres ·12 so ls de rente à pren­

dre sur les héritiers de Jean de Perrières, écuyer, sieur 

de Touchet et de Quilly ('1599) . - Quitlance devant 
Richard Martin et Nico las Rocque, tabellions à Caen, 

par Jean de Choisy, receveur général des finances à 

Caen, à Pierre d'Harcourt, marquis de La Motte-Har­

court , baron de Beuvron, etc., de la somme de 3.000 

écus sol pour l'amortissement de 300 écus sol de rente 

hypothèque (1600). ·- Transport de rente par Guil­

laume Aupois, sieur ù'Espins, à Pierre d'Harcourt 
(160i). - Cession devant Jacques Auvrey et Thomas 

Croult, tabellions au siège de Remilly, vicomté de 

Saint-Sauveur-Lendelin, par les héritiers de Michel 
Lamy, de la paroisse du Mesnil-Bue, à Pierre d'Har­

cou rL, de 10 écus 2/3 de rente à prendre sur Nicolas 

Vollet (1601). - Quittance d'amortissement de rente 
par Jean de Choisy, sieur de Balleroy, receveur général 

des finances il. Caen, à Pierre d'Harcourt, baron de 
Beuvron (1601).- Constitutions: devant Pierre Pauger 

et Philippe Lemercier, tabellions au siège de Vaucelles 

de Caen, par Richard Acard, de la pal'Oisse de Cam­
pandré, pour Pierre d'Harcourt,capitaine de 50 hommes 

d'armes des ordonnancc3 du Roi, marquis de La Motte­

Rarcou rt, sieur et barrrn de Beaufou et Beuvron, de 

33 écus 1/3 rle rente hypothèque. moyennant le prix de 
33::l écus 'l /3 payés comptant, avec faculté réservée de 
remboursement ; par Geffray Ill Richa1·d Acard, père 
et fils, à Pierre d'Harcourt, de 97 écus sol de rente 

hypothèque, moyennant le prix de 970 écus, pRyés en 
CALVADOS. - StRIE E. 

espèces de quarts d'écu, testons fournis, francs d'argent, 

pièces de '10 sols , écus sol, doubles ducats, doubles pis­

tolets, dom:,ains et autre monnaie; par Richard Acard, 

fils Geffray, à Pierre d'Harcourt, de 20 écus de rente 

hypothèque à prendre sur ses biens (1602).- Quittance 

devant Jean Lambert el Abraham Theroulde, tabellions _ 
à Rouen, par Nicolas Langlois, sieur de cc M~nteville ,, , 

premier président en la Cour des Comptes de Norman­
die, à Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, stipulé par 

François de Beuville, écuyer, sieur de La Vallée, de la 

somme de i6.200 livres, pour l'amortissement de 540 écus 
sol de rente hypothèque(i603). -Comptes avec le pré­

sident de Motteville. - Extraits des registres des appré­

cies de grains au greffe du bailli de Caen en la vicomté 

de Falaise, de 1592 à 1603 : froment, seigle, orge, 
avoine. 

E. 6\J. (Liasse.) - 11 pièces, parchP,min: 41 pièces, papier. 

1601-1707. - Rentes. -Vente devant Richard Mar­
tin el Mathieu Delalonde, tabellions à Caen, par Pierre 

d'Harcourt, marquis de La Motte-Harcourt et baron de 

Beuvron, à Pierre Morel, sie'ur de « Garsalles », élu en 

!'Élection de Caen, de 500 livres de rente hypothèque 

(i604). - Remise devant Nicolas Rocque et Richard 

Martin, tabellions à Caen, par Jean Brunet, écuyer, 
lieutenant de !'Am iral de France à Caen, à Pierre 

d'Harcourt, marquis de La Motte, de la somme de 600 

livres de rente en 2 parties (1604). - Quittances: de­
vant les notaires du Chàtelet de Paris, par Antoine Fer­

rand, avocat au Parlement, et Marguerite Morot, son 
épouse, à Pierre d'Harcourt, demeurant à Fresney-le­
Puceux, de 2.064 livres i3 sols pour amortissement et 

arrérages de 1::10 livres de rente (1605) ; - devant Ri­

chard Martin et Nicolas Rocque, tabellions à Caen, par 
ledit sieur de Garsalles à Pierre d'Harcourt, de la 

somme de 7 .000 livres tournois pour l'amortissement 

de 500 livres de rente hypothèque , présent Jean Hue, 
contrôleur général du taillon en la généralité de Caen 

('1605) ; - . par Richard et Robine Lamy à Pierre d'Har­
court, sieur et baron du Mesnil-Bue et Monthuchon, 

stipulé par Jean Blanchecappe, son procureur, de la 
somme de 6 livres 5 sols en déduction de ce qu'il. peut 

leur devoir à canse dud .. transport sur Nicolas Vollet 
(1606). - Remise devant Jean Nlannoury et Thomas 
Jue, · tabellions au siège de Moulines1 par Olivier de 

Martinbosq, sieur de La Vaucelle, à Pierre d'Harcourt, 
de 30 livres de rente à prendre sur les héritages de feu 

Gabriel Bou tin (-1606). - Vente devant Charles Essillart 
et Pierre Dn Moustier, tabellions au siège de Brette-

9 

' 
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ville-sur-Laize, par Guillaume Au poix, sieur d'Espins, 
à Pierre d'Harcourt, de 66 écus 40 sols de rente hypo­
thèque (160'1, refait en 1607). - Extraits des registres 
des apprécies du greffe du bailli de Caen: 12 juillet 1608, 
déclaration des mesureurs jurés au tri pot et halle à 

blé, que le boisseau de froment a valu en cette semaine 
44, 42 et 37 sols, l'orge 32, 30 et 29 s., l'avoi11e 17 et 16 
sols; autres apprécies jusqu'en 1612. - Procuration 
devant Henri Dourne et François de Launey, tabellions 
au Thuit, par Pierre d'Harcomt, marquis de Beuvron, 
à Pierre Le Sens, éc ., sieur de Beuzeval, de se présenter 
chez tels notaires à la réquisition d'Adrien, sire de 
Bréauté, seigneur d'Héroudeville, Corbon et Bonfay, 
pour le cautionner jusqu'à la somme de 150.000 li­
vres et lad. somme constituer en rente au prix du Roi 
('1621). - Extrait d'un contrat de partage des rentes de 
la succession de feu Madeleine Sauvat, veuve de Ger­
main Le Charron, trésorier de l'extraordinaire des 
guerres, dont un des héritiers est François Le Charron, 
aumônier ordinaire de la Reine, chanoine et archi­
diacre en l'église de Paris, doyen de St-Germain-l'Au­
xerrois (1625). - Quittance devant les notaÎl'es du 
Châtelèt de Paris par Joachin de Sandras, écuyer,.con­
trôleur général de l'artillerie de France, et Élisabeth 
Le Charron, son épouse, à Pierre d'Hllicourt, de la 
somme <le 5.333 livres 6 sols 8 deniers, pour amortisse­
ment de ::133 livres 6 sols 8 deniers de rente (1626). -
Quittance devant Antoine Aulmouette, tabellion substi­
tut juré en la baronnie de Châteauneuf-en-Thymerais, 
et ét_abli à Jaudrais sous le principal tabellion de Châ­
teauneuf, par Jacquel_ine d'O, veuve de Charles d'Har­
court, comte de Croisy, à Pierre ù'Harcourt, marquis de 
Beuvron, de la somme de 2.000 livres tournois pour une 
année d'arrérages de rente pour son douaire (1627). -
Mémoire des restes des rentes dues par les sujets et te­
nants du marquisat de Thury, sous la gestion de Gabriel 
Le Socquais, fermier dudit marquisat (1634), - Con­
damnation prononcée aux pleds de la haute justice de 
Thury, par David Signard, sieur du Désert, bailli, de 
Guillaume Lefebvre Terrier, au paiement de 5 années 
d'arrér:ages de 7 livres de rente dues par Charles Mé­
zière à Jean Lefebvre, écolier étudiant à Caen, sauf 
son recours (1641). - Quittance au comte d,e Croisy 
pour arrérages de rente à Mm• de La Court (1644).-'-­
Fragment de l'état des deniers du revenu du marqui­
sat de Thury, remis au comte de Croisy par de La 
Cousture. - Quittance par Pierre Godé et ses frères, à 
Odet d'Harcourt, de 31 livres ·14 sols tournois pour ar­
rérages de rentes.(1658).-Reconnaissance devant Pierre 
Gigault et Louis Daubanton, notaires au Chàtelet de 

Paris, par François d'Harcourt, marquis de Beuvron, 
lieutenant -général au gouvernement de Normandie, de 
la somme de 3.600 livres tournois à lui prêtée par Phi­
lippe Rauquet, marchand bourgeois de Paris ('l 659). -
Contrelettre souscrite par ledit Rauquet, reconnaissant 
que lad. somme appartient à Barlhélemy Fauve!, 
sieur de Blainville, maître d'hôtel dudit marquis (1659). 
-Reconnaissance de van t:Éléonor Pain el Louis Dauban­
ton, notaires à Paris, par Franc;ois d'Harcourl, mai·~ 
quis de Beuvron, lieutenant général en Normandie el 
gouverneur du vieux palais de Rouen , et Catherine 
.:.,e Tellier, son épouse, de la somme de i900 livres à 

eux prêtée par Marie-Claire Robert, fille majeure de­
meurant à Paris (1659). - État du revenu (1661). -
Constitution devant les notaires du Châtelet de Paris 
par Louis d'Harcourt, marquis de Thury et de La 
Motte-Harcourt, tant pour lui que pour Marie du Poi­
rier, veuve d'Odet d'Harcourt, seigneur de Croisy, à 

Marie d'Orléans, veuve d'Henri de Savoie, duc de Ne­
mours et de Genevois, pair de France, de 3333 livres 6 
sols 8 deniers de rente, à prendre comme garantie sur 
le marquisat de Thury affermé 16000 livres, celui de La 
Motte de Harcourt !affermé 14.000 livres, la baronnie 
de Grimbosq affermée 5.000 livres, les tenes d'Urville 
et Mesnil-TouJI'ray, 2.500 livres, Saint-Germain, 
4.000 livres, et autres possessions <lesdits seigneurs 
vendeurs (1665). - Extrait du registre de Jacques Ber­
thault, tabellion au siège de Thury : quittance par Gene­
viève de M onschal, veuve de Jacques cl' Argouges,seigneur 
de Montcarville, baron de La Chapelle la Reyne, Com­
bray, Bonnœil, etc., à Nicolas Cauvin, intendant du 
marquis de Thury, de 14 livres de rente hypothèque eL 

. de o années d'arrérages d'icelle (16ï6). - Sommation 
par Louis Gauquelin, huissier en la vicomté et Élection 
·de Falaise, à la requête de Louis d'Harcourt, marquis 
de Thur,r, stipulé par Nicolas Cau vin, lieutenant géné­
ral à Thury, et en conséquence d'un contrat de rente de 
la constitution de feu Charles, baron de La Paluelle, en­
versPierre-David LeChevalier,seigneuret patron de« 3or­
tauville », dont les héritiers des de Ponta vice et de La Pa­
luelle sont débiteurs, de 4.288 livres d'arrérages, à Gas­
pard-Claude de Canisy, ~hevalier, comte de Carbonnel, 
époux de l'héritière <lesdits de Pontavice et de La :p a­
luelle, de la paroisse de S1-James, de payer ladite som­
me, avec déclaration de saisie faute de paiement (1685). 
-Transport par Anne Cotelle, dame de Burcy, à Jean­
Emmanuel Cotelle, éc., seigneur et patron de Burcy, 
son neveu, de rente sur les héritiers de .Marie Poirier, 
veuve du comte de Croisy (1698). - °États de recettes 
des rentes dues au due d'Harcourt, faites par Gas-
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pard Lesecq, y commis par la duchesse d'HarP-ourt 
('1707). . 

E . 70. (Liasse.) - 140 pièces, papier. 

1708-1788. - Rentes. - Etat de la recette générale 
des r~tes du duché d'Harcourt, faite par Lesecq, ainsi 
que des terres afferm ées à Hamars, ledit éta l signé par 
la duchesse d'I-IarcourL (1708). - Quittance donnée de­
vant les notaires du Châtelet de Paris par Marie-Mar­
guerite-Geneviève de More!, veuve d'Henri-Louis, 
marquis de Sainte-Hermine, capitaine des vaisseaux du 
Roi, à Henri d'Harcourt, de la somme de 3527 livres 
15 sols 5 deniers, en déduction de 8.027 liv,~es 15 sols, 
pour arrérages de rentes constituées par Odet d'Har­
court, comte de Croisy, au profit d'Achille de Morel, 
seigneur de Putanges, gouverneur de Mortagne et capi­
taine aux gardes , père de ladite veuve (171 2). -
Comptes de : la veuve Rihart, des -rentes seigneuriales 
qu'ell e Lient à ferme (1ï'l3); - Jacques Pagny, veuve 
et héritiers Vilars, de 20 livres de rente (1713-1719). -
Supplément au compte •arrêté par la maréchale d'Har­
court , des rentes seigneuriales de l'ancien marquisat de 
Thury, des recettes faites par Gaspard Lesecq, rece­
veur (17i4-1719). - Étal du revenu des fermes du 
duché cl'Harcourt dont, la maréchale fait foire la 
recette des rentes seigneuriales par Gaspard Lesecq 
(1 719). - État pour compter par Mm• d'Angerville des 
arrérages de la rente de 598 1. 12 s. dûe chaque année 
au duc d'Harcourt comme légataire du comte de Thury, 
lad. renle tombée dans les lots et partage de lad. dame 
d'Angerville après le décès de M. de Clacy, son père 
(17'19-1729). - États de recette du revenu de la Cha­
pelle St-Georges, dont la veuve Robert Lancelin jouit 
à raison de 100 livres et Berthelot à raison de 32 livres 
par an (1719-1721). -Etat des rentes que doit au duché 
et pairie d'Harcourt Pierre du Vey, écuyer, sieur de 
Caumont ( 1722). - État du revenu de la Chapelle 
St-Georges, dont Charles Eustache est fermier pour 
9 années à raison de 130 !ivres, et Pierre Berthelot, à 

raison de 50 livres par an (1730). ~ Extrait du registre 
de la recette des treizièmes du duché d'Harcourt faite 
par Nicolas Aumont, chargé de lad. recette, tant pour 
le duc que pour les sieurs de Saint-Blaise, ses fermiers 
généraux ('l 730). - Corn ptes des recettes et dépenses 
des rentes censives et seigneuriales ainsi que des trei­
zièmes du duché et pairie d'Harcourt, rendus par. Fran­
cois Le Bart, receveur (1733-1745). - Autres comptes 
rendus par Jean-Jacques Gouget-Decoty (·1745-1757).­
Compte rendu par Le Bart des treizièmes appartenant 

à la succession du maréchal duc d'Harcourt (1757). -
État des sommes reçues par .Énault des rentes seigneu­
riales et qu'i l n'a pas employées dans les comptes ren­
dus au feu maréchal d'Harcourt (1785). - Notes 
informes de comptes ('1788). - Mémoires, étals et quit­
tarices y relatifs. 

E. 71. (Registre. ) - Moyen format , 52 feuillets , 3 pièces in­
tercalées, papier. 

1729-1751. - État de la recette des treizièmes faite 
par Nicolas Aumont, tant pour le duc d'Harcourt que 
pour les sieurs [Le Soudier] de Saint-Blaize, ses fer­
miers généraux: 1729, 8 février, 247 livres 10 sols de 
Gilles Jeanne, curé de Grimbosq, pour l'acquêt par lui 
fait de Charles-Joseph Le Sueur, archiprêtre de la ca­
thédrale de Vannes, de ce qui peut lui appartenir d'hé­
ritages à Grimbosq et autres lieux ; -1 r juin, 293 livres 
15 sols du sr de La Vigannerie, demeurant à Caen, pour 
l'acquêt fait de Madeleine-Jeanne de Beaussain, veuve 
et non héritière .de Jean-Jacques de Tournebu, demeu­
rant à Clecy, de biens sis à Hamars, lui appartenant 
comme héritière de François de Beaussain, éc., sr de La 
Ferté; - 26 juin, 3 livres 1 sol 8 deniers de Louis 
Grandchamp, ehâtreur dans la vénerie clu Roi, pour 
l'acquêt de Jean Durost, de La Carneille, d'une pièce 
de terre nommée le •petit pré ; -1730, 30mai, 83 livres 
6 sols de M. de Ronfeugeray, à cause de la« remision » 

d'une rente fono-ière à La Carneille par Pierre Lacour, 
à lui fieffée en 17'15 par Guillaume de Chantelou; - 23 
juin ,4 livres 7 sols 6 deniers du sr de« Lavandie " , pour 
l'acquêt fait de Julien de Beron d'une pièce de terre en 
bois taillis à Clécy, hameau du Ham; - 1731,10 avril, 
313 livres 4 sols 5 deniers de Louis-Charles Poret, 
écuyer, sieur de La Challerie, seigneur honoraire du 
second patronage de S1-Sauveur de La Villette, pour 
l'acquêt fait de François Héroult, bourgeois de Caen , 
de maisons et terres à Clécy ; - 1732, 18 octobre, 
19 livres H sols 4 deniers d'Émond-René Le Do1Jlcet, 
sr de La Fresnée , pour acquêt de 20 livres de rente fon­
cière; - 1733, 9 novembre, '126 livres de Du Moûtier 
des Anges, écuyer, pour acquêt de Hébert d'une ferme 
à Ouilly et SL-Chrislophe; - 1736, 125 livres de Ma­
thieu Duhamel, de Cesny, pour l'acquêt fait de Mm0 de 
Fresné, de 2 pièces de terre à Cesny ; - 1737, 2 sep­
tembre, 298 livres de Jean Dorenlot, de Condé, pour 
acquêt fait de Christophe-Louis Dufay, écuyer, sieur de 
La Sauvagère, de biens au Pont-d'Ouilly ;--1738, 6 mai, 
100 livres des religieux de l'abbaye du Val, pour ac­
quêt de Joseph-François Le Marchand-Ronbisson et 
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d'Anne-Françoise de Prépetit, de maisons et terres à 

Clécy; - ï mai, 111 livres du s• de Bourneuf pour 

acquêt du sr de _Grimoult de biens à Donnay; - 174'1, 
24 septembre, -L6o livres d'Antoine-Gabriel Baudouin, 

écuyer, garde du corps, pour acquêt de Charles de 

Cordé, écuyer, du bois des Costils d 'Aulnes sis à 

Croisill es ; - 1742, 12 février, 11 I. de Pierre Le Baron, 

s' dn Bourg, pour acquêt de rente de Louis Broquet, e tc. 

E. 72. (Regi~tre .) - Moyen format, !i/L feuillets, papier. 

1742-1751. - Livre et mémoire de la recette des 

treizièmes dus au tlu éhé et pairie d 'Harcourt faite par 

François Le Bart,agent du duc d'Harcourt,depuis le jour 

S '-Michel 1741 , fin du bail des s'5 de S'-Blaize. L a pre­

mière rece tte est du 3 juin 1742. Reçu : 28 septembre 

174.2, 287 livres de Charles Dufay, marchand, de Dur­

cet, pour acq uêt de Jacques de Banville , écuyer, sei­

gneur de Pierres e t de Jlonieugeray, ae 1a ierme de La 

Morignée sise à La Carneille ; - 1 i octobre '1743, 78 

livres 15 sols de Franço is Mahouin, pour acquêt de 

Nicolas de Montigny d'une pièce ùe terre sise à Fonte­

nay ; - 16 mars 1745, 50 livres d'Étienne Sorel, prê­

tre , de Clécy, pour acquêt de Françoise de Tournebu, 

de maisons et pièces de terre à Clécy, moyennant 

4.000 livres, dont 600 livres déclarées sous la seigneurie 

de Clécy; - 20 févri er I ï 48, 30 livres 5 sols de Tho_ 

mas de Lozier, chirurgien au Pont d 'Ouilly, pour amor­

tissement à Lefèvre de 25 livres de ren le achetée de 

Jean Desmonts; - 10 juillet i74t>, 35 li vres 1 sol de 

Joseph Blessebois, écuye r , sieur du Vaugrou, pour ac­

quê t de François Essillard de terres à Grimbosq; -

19 novembre 1748, 3'1 livres 5 sols tl e Jean Dum esni l et 

Jacques ·Peschet, de Durcet, pour le marché de bois 

fait avec Louvet, assis à La Carneille, moyenn ant 500 

livres; - 6 février 1749, 7 livres 3 sols 6 deniers de 

Catherine de .Moges, pour acquêt de François 'fhorel 

de rente foncière à prendre sur Jacques Salles; -

septembre 1749, 13 livres 15 sols de Jose ph-Sébastien 

de Ln. Brousse, procureur à Saint-Pierre-sur-Dives, 

pour acquél de Jean et François Nouet, de biens, e tc . 

E. 73 . (4 cahiers.) - Moyen format, 30 feuillets, papier. 

X\'111' siècle. - État des fiefs tenus nobl ement sous 

le duché d' Harcourt pour faire payer les droits ùe 

re liefs et aides de reliefs dus par les seigneut·s proprié­

taires à cause des morts du maréchal duc d'Harcourt et 

de l'abbé d'Harcourt, Fiefs tenus sous le marquisat de 

Thury: M. de Noirvill e, fief, terre et seigneurie dP, 

Rouvrou, plein fief de cheva lier ou de haubert , doit 

pour deux rnli efs et demi 37 l. 10 s.; M. de Grisy, fief 

de Martigny près Falaise. 8• de fief, 4 1. i 3 s. 9 d. ; le 

s• de Pierrepont Desmonts, fief de Pierrepont près Fa­

laise , 6° de fief; Desmonts, fief de La Pommeraye, 

(j• de fief; M. tle Donnay, fief de(< Bosnei l », 8° de fief; 

le s1• de P lacy Thiboult, fief de P lacy, qual iCTé plein fief 

de chevalier, et qui cependant par l'aveu de 15!52 est 

déclaré pour un quart de fief; le s" ùe Donnay, fief 

de Combray, plein fief; les' de Cordey, fief de •< Fon­

tainnes les Roches », assis à St-Germain-le-Vasson, 

plein fief; le s' de La Challerie de Led in, fief de St-Ré­

my i Viel de LR Graverie, à Vire, les 2/8 de fiefs à La 

Graverie appelés les fiefs " den fernel et Rouxel •, com­

posant un quart de fief; Pierre-Antoine de Tilly, éc., 

de Crasville, fief de G rasville au-delà de Valognes; les 

s•• de Cordey d'A.relais, fief d'Arc lais dit de Voigny, à 

c St-Marc don»; fiefs d'Esson, • Cambercour », Mom ­

bray, Panthou à Versainville, Monfort i.l. S,-La 111 be1't; 

372 1. 10 s, 3 d., p lus les extensions de fiefs à Vieux et 

Clinchamps.- Reliefs des fiefs sous le marquisat de La 

Molle Harcourt. Fiefs: du Chastel dit de Fontenay (le 

s' de Cnlmesnil); de Culey-le-Patry (Le Vaillant) ; à 

Barenton (le s1·de Pa sais Verdun); d'Arclais. à S1-Marc 

d"Ouilly; de Donnay; de !\leslay; seigneurie de Donnay , 

huiti ème ùu fiel' de Beauvoir, et le l,uitièmc du fief 

de Meslay composant un quart de fief. - Reliefs dus au 

duché <l 'Il arcourt par les hommes possédant en rotures , 

à cause du mar4uirnt ùe Thury (fragment de registre): 

« les' Dorbigny JJ, Pierre Le Harivel-Les Fonlenelles,Char­

les de Repentigny ,Charles Boscher-Le Buisson, Jacques 

Boscher, s' de La Place, Jacques-Philippe de Croisil les, 

écuyer, les s'" de Montreuil, Dubois-Martin, de Boude­

ville-Frigault, Louis Gouget-La Vennetière , de Pierre­

ville, conseill er à Caen, les héritiers Du Haubosq, M. de 

La Vigannerie, M. de Bénouville, le curé d'Esson. la 

d 110 de La Itivière et Berthault, notaire, le seigneur de 

Béneauville, écuyer . .il[. de Cordey, écuyer, i\l. de Cour­

tonne, etc. To~al : bourgeoisie d'Harcourl, Hi livres Hi 
i6 sols Il deniers ; g rand et petit Valdorne. 8 li vres fi 
so ls; l~sso n, 7 sols; St-Rémy, 3 livres 10 so ls ; St-Ome r, 

7 livres 2 so ls; St-Benin, 1 livre 5 so ls 3 deniers; SL 
Ma rtin , 2 livres i8 sols 2 deniers; Bois-Daniel , 13 li­

vres 4 sols 1 denier ; Hamars, 27 livres 10 so ls I denier ; 

Beauvoir, 8 livres iO sols 5 deniers; Croisilles, 19 livres 

i 7 sols 10 deniers. -,- Reliefs des rotures du mnrquisat 

de La Motte-Harcourt (fragment de regis tre): se ig neu­

rie de Cesny, fieffes du Bois-Halbout, verge d'Esson. 

St-Benin , verge de Barbery, verge de Clécy et sq,Jarc 

d'Ouilly, seigneuries tl e Grimbosq e t deFonte11ay . Total 

o7 livres 6 S. 6 d. 
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E. 73 bis. (Registre.) - Moyen format, 182 feuillets, 3 pièces 
intercalées, papier. 

1541-1585. - Rentes dues à la terre et sieurie du 

Mesnil-Manicier pour l'année 1579 et autres années sui­

vantes : les hoirs Pierre Baillehache; les hoirs Thomas 

Lalongny, etc. - Papier journal des rentes de la 

sieurie du Mesnil-Touffray, commençant à la SLMichel 

1579 : Charles Poret, les hoirs Pierre d~ La Fosse, etc. 

- « Pappier journal des rentes de la terre et syeurie 

de Urville qui fut it ma dame la chancelière Ollivier, 

commenceant au jour SLMichel mil cinq cent soixante 

et ·dix-neuf » : Richard Auvray, 
0

Regnault Halley, Jean 

~lorel, vicomte de Falaise, les hoirs Maurice de La Rue, 

Richard Picot, Pierre de Laulne y , Jacques Du Prey, vi­

comte de St-Sylvain el Le Thuit, etc. - Rentes dues à 

cause de la terre et .sieurie de Mathan pour 1579; ensui­

vent les rentes de Gouvix et Quilly dépendant dud. fief 

de Mathan pour 1571:l: Pierre et Robert de Clacy. écu­

yers, Henri Je St0 -Marie. s' de « Lespine », etc. -

Rentes dues à la sieurie de Ru pierre punr l 5"il:l. - Ren­

tes dues à la sieurie de Grainville qui fut de Villy pour 

1579 : Richard Collet, écuyer, etc. - Rentes dues à la 

sieur ie de Grainville pour le fief Thea nit pour 157:l. -

Hentes dues à la sieurie de Cingal. •- Enregistrenienl::; 

de recettes. coml'les, charges de prévôts, etc - Re, 

couvert Je Jeux feuillets parchemin de 154.1, co11cer­

nant, entre autres, l'appel par ~lathurin Grassart, pri­

sonnier au petit Cbàtelet de ~aris, de l'emprisonne­

ment fait. de sa personne par le prévôt des maréchaux 

de France, etc. 

E. 71. (Registre.) - Grand format , 224 feuillets, 3 pièces 
intercalées, papier. 

I 1452-1616. - Papier journal des rentes de la sieu-

rie Ju Mesnil-Touffray, commençant au jour S'-Michel 

(depuis 1591). Recettes de La Fontaine, Saint-Martin, 

1 de La Fosse, Le Hcricy, etc. - Papier journal de la 

sieurie de« ~Joui , à Barbery, "Fresnay-le-Viel, Moy 

et illecques environ "• commençant à la St-Michel 11>80. 

Redevables: d' 11• Françoise de Thère, veuve de Mathieu 

Le Gaullyer, au droit de Jacques Pierres, les hoirs 

Pierre de La Fosse, écuyer, Thomas de La Rue dit Me­

line.- « Rentes deuesà May à cause dud. fief de Mou!.,, · 

- Papier journal des rentes de la terre et sieurie d'Ur­

ville qui relève du Roi en la " chastenye » de FAiaise 

par deux fiefs entiers de chevalier, commençant à la S1
-

i\lichel [591. De lad. terre dépendaitunautre Hefentier 

vulgairement c1ppe lé le fief rie Mathan, à présent réuni 

avec la terre d'Urville, et fait 10 s. t. de rente pour sa 

part d'un anneau d'or valant 20 s. t. allant au "comp­

teur» du Roi en son domaine à Falaise, duquel fief de 

Mathan relevait anciennement un membre de fief appelé 

le fief Alexandre,jadis réuni; à SLGermain-du-Crioult 

y a 1/8° de fief à court et usage, redevables: Guillaume 

de Clinchamps, s' et patron de St-Germain-du-Crioult; 

Jean Morel, seigneur de La Court Bonnet, vicomte de 

Falaise, à présent ses hoirs, tenant une vavassorie à 

Cintheaux nommée la franche vavassorie Rault Bénard; 

les hoirs Maurice de La Rue; les hoirs Jean de La 

Ville, Jean et Christophe de Launay, Pasquier « Dussy », 

etc.; verge de Bretteville et Quilly. Charles Essillard, 

Jacques Du Prey, vicomte de St-Sylvain et Le Thuit, 

etc.- Papier des rentes dues à cause du fief de Mathan 

dont le chef est assis paroisse d'Urville et s'étend en 

plusieurs autres paroissef;, commençant, à la St-Michel 

Hî91: en relèvent deux membres de fiefs à Quilly, appe­

lés lei; fiefs de Lespine et de Toussard, par deux huitiè­

mits de fief, tenus par Guillaume de Ste.Marie et la 

fille de Charles de Ste.j\farie, écuyer, femme de Le 

Sueur, s' de La Fresnée; autres redevables. René de 

La Rue (rentes amo rti es par échange avec Adam de 

Lallongny). Rentes dépendant du fief de Mathan à 

Gouvix: les hoirs Pierre et. Robert de Clacy, écuyers. 

-- Rentes dépendant de Rupierre pour 1;i91 et sui­

vants. - Rentes dues à la sieurie de Grainville pour le 

fi e r qui fut de Bylly, commençant à la SLMichel 1591: 

Richard Collet, écuyer, les hoirs J ean de SLJean. -

Rentes dues à la sieurie de Grainville pour le fief de 

Theaulx : Marin de SLJean. - Rentes dues à la sieurie 

de Cingal pour la verge de Billy : Philippe de Blanc­

villain, écuyer, le sr de Cingal. - Rentes dues à la 

sieurie du Mesnil-Manicier: Richard Collet, éc., s' de 

Tilly, ainé de la vavassorie de La Londe . - « Mémoire 

çles contractz dont j 'ay receu le XIII• de puys le premier 

jour de juin 1!'\98 »: Jean Basire, sieur de Cardon né, 

Jean de Gournay, Jacques Le Brunet, écuyer, sieur des 

Palliè1·es, etc. ; « mémoire de quelques contractz qui 

ont esté mi_s vers moy par le s" des Pallières pour les 

voir » ; analyses de titres concernant BreLteville-sur­

Laize, Quilly, Grainville, Mesnil-Touffray, Urville, 

Mesnil-Manicier, etc. - Sm: le I'euillet de garde, notes 

concernant les années ·1452, 1402, '1472. - La fin du 

registre en mauvais état de conservation. 

E. 74 bis. (Registre. ) - Grand format, 210 feuillets, papier. 

1598-1622. - Papiers journaux de recettes Jes cens e~ 

rentes: de la seigneurie du ;\lesnil-Touffray ,commençant. 
,... 
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àla St-Michel 1607 .A ppréciespour froment,orge,avoine, 
chapons, gélines, œufs (1608-1612). Sommier des paie­
ments : Étienne de La Fosse, écuyer, ou ses représen­
tants, les hoirs Pierre de La Fosse, prêtre, les tenants de 
la maison du Pied du Mont, assise à Bretteville-sur­
Laize , etc.; en 16H, recette de Léonard de Baize, 
curé du Mesnil-Touffray, pour treizième; - du fief de 
,c Moul » assis à Barbery, Fresney-le-Vieux et ailleurs: 
les héritiers ou représentants de Françoise de Thèrc, 
veuve de Mathieu Le Gaullyer, etc. ; - du fief de Gar­
salle assis en la paroisse de May et ailleurs où il s'étend, 
commençant à la St-Michel 1607 ; en marge. addition: 
led. fief appartient à présent à Pierre de SL•-Marie par 
contrat de vente à lui faite « en l'an VJcc ..... » (blanc): 
les hoirs messire Raul Girauld, à présent Charles 
Baillehache, procureur au siège présidial à Caen, Jean 
de St-Jean, Michel Marie, tabellion, la d•110 de Tour­
nay, etc.; - de la seigneurie d'Urville,· qui est une . 
châtellenie tenue du Roi en sa châtellenie de Falaise, 
commençant à la St-Michel 1607; apprécies d~ 1608 à 

1613; fief Campion à St-Germain-du-Crioult, fieffé à 

Guillaume de Clinchamp, sieur et patron dud. lieu ; 
fief de Rucqueville ou de Cambernon, à Rucqueville 
près Bayeux, appartenant à Pierre de Lalongny, sei­
gneur du Mesnil-Toufl'ray; membre de fief à Fourneaux 
près Falaise, dont est tenant M. de Vanembras, écuyer, 
sieur de Mieux; vavassorie du Chesnay, qui était 
anciennement un quart de fief; franche vavassorie 
Raul Besnard à Cintheaux; Gilles Basire, s• de Car­
donné, etc. ; verge de Bretteville et Quilly, Jacques 
Du Pray, éc., vicomte de St-Sylvain, à présent ses 
hoirs, Pierre Le Brunet, é0., s' de St-Morice, fils de 
Christophe ; verge ou fief de Mathan qui fut ancienne­
ment à Gilles de Lalongny, éc., à present réuni, s'éten­
dant à Quilly, Fresney-le-Puceux, Cintheaux, Brette­
ville-le-Rabet, Gouvix, etc., duquel fief ou verge 
relèvent deux membres de fiefs, appelés de Lespine et 
Touzard, dont le chef est assis à Quilly, possédés l'un 
par Guillaume de St0-Marie l'autre ,par l'héritière de 
Charles de S,0-Marie , écuyer, femme de Le Sueur, s' 
de La Fresnaye; pour ce dernier, debat de tenure 
entre le seigneur d'Urville et Guillaume de St•-Marie, à· 

cause de son fief de Lespine; rentes dependant du fief 
ou verge de Mathan assises à Gouvix : les hoirs Robert 
et Pierre de Clacy, écuyers ; Rupierre ; treizièmes, 
recettes de Pierre Collet, écuyer (1G08), Jacques Fou­
chault, contrô,lenr en !'Élection de Falaise (1608), etc.; 
- de la terre et sieurie de Grainville pour le fief qui 
fut de Billy, le chef aud. lieu et s'étendant à St-Ger­
main-le-Vasson, Cingal, etc.; - des rentes dépendant 

de la verge de Cingal au fief de Grainville qui fut de 
Billy; - du fief de Grainville qui fut de J'heaulL; -
du fief et seigneurie du Mesnil-Manicier, demi-fief de 
chevalier tenu çlu Roi, assis à St-Germa]n-le-Vasson: 
Guy Aupoys, hérilier à cause de sa femme de Pien-e de 
Thère, r de Livet, etc.; note sur aveu en 1571 par 
Guillaume Rouxel , curé de La Brilletle, comme curé 
ou chapelain dud. lieu;- du fief et seigneurie d'Ouilly­
Ie-Tesson , appartenant â. la fille de M. d'Urville, à 

cause de « Jenne • d'Assy, sa mère, lad. terre tenue en 
parage par un tiers de fier de chevalier; en relèvent Je 
fief-de Soulengy appartenant au sr ù'Aubigny, le fier 
du cc Thilleuil en Auge ·", appartenant aud. d'Aubigny, 
le fief Je Tilly près Caen, assis aud. lieu, qui fut au 
Gardeur, et apparlient à présent au s' d'Allemagne: 
les abbesse et religieuses de Villers-Canivet. etc. ; -
rentes diverses de Louis de Sarcilly, écuyer, d'Ernes, 
les hoirs Antoine Desbuatz, éc., s' du Jardin, les hoirs 
Guillaume Le Mière, curé de Grain~ille. - Copie 
de procuration de Charles de Lalongny, chevalie1· 
de l'ordre du Roi, gentilhomme ordinaire de sa cham­
bre, s' et patron d' Urville, .Mesnil-Touffray et Grain­
ville, ~L Marie Moreau, son épouse (1604, ss.); quit­
tance dud. de La Longny à André Iégrier, receveur 
général des finances à Caen, pour ren[e sur la recette 
génerale de Caen à eau e de lad. l\Ioreau, précédem­
ment veuve de Jean Dupont, s' de Larray, maitre d'hô­
tel ordinaire du Roi (1607); copies d'actes notariés 
concernant Grainville, etc. ; ventes de prés, récoltes de 
blé, seigle, froment, orge, avoine ; - rentes hypothè­
ques payées à Gaspard Le Marchand, s' cl'Outrelaize, à 

M. de Boislévêque, à Pierre l\Iorel, s' de cc Garsalle >>, 

etc. - De l'autre côté du registre, sommier de rentes 
dues à l'église du i\lesnil-Toufîray. - Gr.avement en­
dommagé aux d••s feuillets; manquent les feuillets 
157-184. 

E. 75. (Registre.) - Grand format, 22 feuillets, papier. 

1676-1633. - Éxécutoire délivré en la juridiction 
ordinaire du bailliage de Thury par David Signard, 
sieur du Désert, bailli de Thury, pour l'adjudication 
pendant 3 ans du revenu du marquisat tant général 
que particulier des offices, fermes, terres, rentes et 
autres droits et revenus en dépendant : tabellionage 
ae Hamars , à François Le Bissonnois, 33 livres ; tabel-­
lionage de Clécy et Pont d'Ouilly, à Jean Le Rocher, 
3o 1. ~tabellionage de Pont d'Ouilly, à Gilles Laisné,. 
18 1., etc. (1633). - Recouvert de parchemin de 1576, 
reconnaissance pour Marie Phelippe, veuve de Richard 
Le Marchand. 
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E. 76. (2 cahie rs.)- Grand et moyen format , 7Heuillets, papier. 

1670-XVlll' siècle. - Éta t du revenu du marqui­
sa t de Thury, ensemble du marquisat de La Motte­
Cesny et du co mté de Cisay, des terres d'Urville, St­
Germain-le-Vasson, Mesnil-Tou ffray, Pont d'Ouilly, 
St -Benin, SLi\larLin-de-Sallen, et ùe la seigneurie de 
Beauvoir, assise à Esson , avec les rentes de la fiefferme 
de Croisill es eL des fermes du Pont d'Ouilly (l6ï0). -
État et mémoire des biens et rr. nLes seigneuriales dont 
,c La Pommerey • a fait rece tte depuis 1670 jusqu'à 
présent, suivant ses baux , pour servir de renseigne­
ments desd. rentes et redevances assujetties aux sei­
gneuries relevant du duché de Harcourt , ci-devant 
marquisat de Thury , avec indication de titres, notam­
ment aveux , y rela tifs; à la suite, pièces concernant les 
moulins et le bateau de la Bataille; précédé d'é tats de 
gages-pièges : seigneurie de IIamars, de '151}5 à '1702 ; 
bourg ù'Harcourt , 1648 à 1702 ; Clécy , Hî90 à 170'1 ·; 
Beauvoir, 1668 à 1702; fi efferm e de Croisilles, 1609 à -

1701 ; SLOmer, St-Rémy et La Mousse, 1620 à 1702; 
St-Benin pour la verge de SL.Marlin de Sallen, 16'11 à 
1702 ; Bois-Daniel et petit Valdorne, 1622 à 1702. 

E. 77 . (Registre .)~- Grand format, 16~ feuillets , papier . 

1682-1692. - Papier journal du revenu des biens 
du marquis de Thury, situés à Thury, Beauvoir, Pla­
cy . St-Benin,Pont-d'Ouilly ,Clécy ,St-Germain-le-Vasson, 
Mesnil-Touffray, Urville, marquisat de LaJ\Iotle-Cesny, 
Bois-Halbout, Grimbosq~ « Bohons » , Amfréville, bois 
de Canivet et forêt de Cinglais. En tête , table des fer­
mes, par terres. - Sergenterie de Thury, affermée, à 

La Fosse, se rgent; - labellionage de Thury, affermé 
à Jacques Bcrlhaul par GO livres par an; - coutume 
de Thury, affermée à François et Adrien Dodeman pour 
3 années commencées le 1ï mars 1680, par 600 livres 
par an ; - four à ban, affermé pour 3 ans à Jean Re­
nault, d'Esson , moyennant 150 livres par an; - ferme 
du contrôle et marque des cuirs à Thury , affermée pour 
5 ans à. François Le Vavasseur, Jean et Guillaume Le 
Febvre, par 270 livres par an ; - grande prairfo, 
affermée à René Dumont et Le Harivel par 650 livres 
par an; - ferme de l'hôtellerie de Thury ;- ferme du 
bateau de Thury avec le pré de l'attache dudit bateau, 
affermée par 190 livres ; - ferme des moulins de Thury 
avec le pré 'd-e la ChausséP-, affermée à Thomas Le 
Petü, à la caution de la dI1• de SLPierre et de ses fils, 
par GOO livres ; - moulins de Beauvoir, affermés 100, 
puis 110 livres; - moulin Poucquet ou moulin de St-

Benin, affermé à Jean Deschamps par 250 livres, à 

charge que s'il ·paie bien 200 livres ·par an il sera 
quitte ; - coutume du Pont-d'Ouilly, affermée par 
180 livres ; - St-Germain-le-Vasson, ferme du Mesnil­
Manicier, affermée par un second bail à Louis Le Mar­
chand, avec les rentes seigneuriales de St-Germain, par 
oOO livres; - ferme de Mathan à Urville, affermée à 

Graridmo_nt par 750 livres ; - moulins d'Urville, affer­
més à Thomas Loriot par 350 livres; - rentes seigneu­
riales de Cesny , affermées par 1.018 livres; - ferme 
du château de La Motte , à Cesny, affermée à Charles 
Essillard par 500 livres; - moulins de La Motte Cesny, 
affermés à François Picquot par 190 livres; - ferme 
des bois de Grimbosq ; - ferme des baronnies de Méry 
et Cléville, affermée 2.200 livres ; - herbage d'Orléans, 
affermé à François Pesquet par 3.000 livres, payables 
à Paris à Monseigneur; - fiefferme de Bohons avec la 
Table de Carentan, affermée à Urbain Fauve! par 1.800 
livres ;- le marquis de La Paluelle, faisant 1.071 livres 
de rente ; - bois de Ca~ivet, affermés pour 10 ans, :1,0 
coupes égales, par 7o0 livres par an, etc. - Enregis­
trements des paiements (sommier). 

E . 78. (Registre.) - Grand format, 50 feuillets, papier. 

1699-1704. - Sommier de recette, avec enregistre­
ment de paiements.A Fontenay, tènement auxDannois, 
contenant 3 acres 3 vergèes 1/2, sujet en 8 boisseaux de 
froment à la St-Michel , le Liers d'un chapon et 12 de­
niers à Noël (indication d'aveux de 1682, 1685 et1696); 
tè~ement qui fut Bence, tenants M. de Nerval, au droit 
de Jessé Piédoux, etc., pour 3 portions de terre et mai­
son au hameau de Verrières, 20sols; - vergedeClécy, 
vavassorie de la Filleresse, assise à St- Marc-d'Ouilly, 
au hameau d'Arclais, contenant 16 acres, sujette à 21 
sols, par Charles-David Enguerran, prêtre, ou Jacques 
Enguerran, Charles, éc., sr d' Arclais, etc. ; vavassorie 
de la Vandrie, contenant 80 acres, sujette en 21 sols 
4 deniers et 4 chapons, Jacques Quentin, prêtre; Guil­
laume de St•-Marie, écuyer, sieur de Garcelle, au droit 

· du s' de Bricourt et de Thomas de La Fontaine, sujet ,en 
116 boisseaux 2/4 d'avoine, 3 livres 10 sols 2 deniers, 
5 poules et 50 œufs; - la comtesse de Franquetot, pour 
la ferme de La Flague, sujette en 22 boisseaux 1/ 2 d'a­
voine, 2 chapons 2 poules et 10 sols; tènement des Cos­
tières et clos Paris, sujet en 57 boisseaux d'avoine. 2 
poules, 20 œufs, 2 corvées de harnais et 1 jour.11.ée 
d'août à fauci lle et 18 deniers de rente censive ; - à 

Esson, vavassorie de Larguillier, sujette en ::1.6 sols 8 
deniers et 2 cha.pons ; vava.sso1·ie Auvray. sujette en 10 
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sols d'·argent, 4 chapons, 4 deniers, 40 œufs et I brebis 

de brebiage de 3 en 3 ans ; - tènement du Champs 
du Bois, assis à Barbery,· contenant 3 acres, sujet en 

12 boisseaux d'orge 2 poules et 2 deniers, possédé par 
Joseph de Bellemare,chevalier, seigneur de Val-Hébert, 

à cause de son épouse, etc.; - verge de Cesny : va­
vasso rie de la Coquerelle, contenant H acres, suje tte 

e n o sols d'argent, 14 boisseaux de froment, 1 livre de 
poires et 3 noix de· rente censive ; parmi les tenants, 

l 'abbaye du Val; - vavassorie Val Le Roy sise à Don­

nay, sujette_ en 24 boisseaux d'avoine, tenant Pierre 

Ellie, écuyer , receveur des tailles en !'Élection de Fa­

laise; - tènement Baccon; parmi les tenants, .T acq ues de 
Malfilastre, vicomte de St-Pierre-sur-Dives; - tène­

ment Castillon, sujet en 4 boisseaux de froment et -¾ 

boisseaux d'orge, tenants Georges du Rozel, écuyer, 
sieur de Caigny, et Catherine Fresnée; - fief Hal­

bout, sujet en 10 boisseaux d'orge, /f chapons, 6 pou­

lets, 'l poule, 10 œufs, 6 citro?s et 6 oranges, tenants : 

les représentants de Guillaume de Brossard, écuyer, 
de Pierre Maheut, de la d011 e de Sagy, François el Phi­

lippe Fiant, la veuve et enfants Gharles Lenormand; -

M. de Fresné Cingal, le prieur de Bmon. le curé J e 

Fresné, le s' de Valhébert, au droit du baron de 
Curcy, suj et en 16 boisseaux d'orge, 4 boisseaux d'a­

voine, 4 chapons, 4 deniers et 16 so ls d'argent, 1 poule 
et 10 œufs. - En tête , table des articles. - Ledit 1·e­

gistre contremarqué d'Harmonville . 

E. 79. (Registre. ) - Moyen format , 56 feuillets ,. papier. 

1727-1731. - Journa l de recette des rentes seigneu­
riales de l'ancien marquisa t de Thury, depuis et corn­

-pris 170ï jusqu'en 1719, dont Nicolas Aumont a com­

mencé à faire la perception le i•• octobre 1727, 

conformément à l'ordre de la maréchale duchesse 

-d'Harcourt (arrêtés de comptes faits par Frasier en 
1731); de l'autre côté du registre, recette en argent et 

grains des rentes seigneuriales de 1720 à 172ï, dont 

ledit Aumont a commencé la perception le 1" octobre 
1727. - Rece ttes de ii27 à 1731. 

E. 80. (Registre. ) - Grand format, !18 feuillets, papier. 

1729-1748. - Journal de la recette et dépense faites 

par Nicolas Aumont, receveur des rentes seigneuriales 
du duché et pairie d'Harcourt; à commencer du 1' jan­

vier 1729. Reçu : 7 janvier 1729, 24 livres de Charles 

d 'Aumesnil; 23 janvier, 12 livres dus' de Bellemare, 
de Hamars; 5 février, de M"" des 'Grands-Champs, de 

Pont-d'Ouilly, 1:2 1. ; i7 février, 2 livres 10 so ls de Jean 

de Bellétoi ll e, ci-devant fermier des t,erres du Rocquais 
de Cesny; 22 février, dus" du Val, procureur de i\l. de 

La Vigannerie, 12 1. ; 20 mars, 280 livre dus' de Bros­

sard ; 26 avril , 20 livres du s" de Caumont, pour 

M. de La Vandie; 12 juillet, 36 livres de Robert de 

Beaunieux; Hi septembre, 100 livres du curé de Grim­

bosq; 1o février 1730, 11 livres 17 sols de Michel Vas­

sel, s' du Glos; 31 octobre,lo livres de i\1 11 0 de Gourcy; 
avril '1737, 1.000 livres de Desormeaux pour vin de 

bail; 13 février 1739, 500 livres de Charles de Lau né 
pour Mme d'Angervi lle; H février '1741, de la veuve 

1\Iezerey par Marguerite Le Rebourg, acompte sur la 

fieffe des enfants de Mezerey, etc. - De l'autre 
coté du registre, « journal pour l'ardoise » : 1730. 151. 

le ,t mil» ; '173'1, 7 1. 10 s·. le « mil>>, etc. 

E. 81. (Registre.) - Grand format, 383 feuillets , papier. 

1713-1748. - Sommier de recettes. Rentes seigneu­
riales du duché d'Harcourl, dont le maréchal cl 'Har­

court fait faire la régie par Gaspard Lesecq. Coutume 

du marché d'Harcour~, nouveau bail fa it à Jacques Le 

Petit-les-Jardins, fils dè feu Jean Le Petit, de S1-1\lartin 

de Sallen, pour 6 années commencées à la SL_j\li chel 

1713, moyennant 710 livres de fermage annuel , paya­
bles en 4 termes el par avance, sans pou~ 

voir le fermier prendre aucuns droits ni coutume 

sur la foire de carême ni sur les bestiaux ; - petite 

foire d'Harcourt, tenue le "27 février 1714, le maréchal 

duc d'Harcourt y a fait percevoir un demi droit ayant 

produit 153 livres 2 sols; celle tenue le 7 mars 17'19 

a produit 262 livres 5 so ls sur lesquelles il a été payé à 

15 particuliers qni ont gardé les barrières 'l I livres 5 

sols, à 4 gardes 4 livres, pour le papier pot 3 li vres 
et à !'écrivain 1 livre 10 sols; - g reffes de la juslice du­

cale, a flermés à Marc Broquet par 150 livres ; le l 2 oc­

tobre 1727, la marécha le duchesse d'Harcourt a arrêté 

son compte en faisant remise à sa veuve de iH livres, 

plus de la somme de 137 livres 10 sols, en considération 
des papiers des greffes remis au chartrier; - hôtell eri e 

de La Croix Blanche ; bac ou passag·e de la rivière 

d 'Orne; moulins; sergenteries ; tabellionage de Hamars 

affermé à François de Vaux, ci-devant notaire à St­

Sylvain, pour 0 années, moyennant '12 livres par an, 

ledit bail a été résilié aLtendu que ledit de Vaux a été 

interdit faute d 'avoir comparu aux pieds; tabellionages 
de : H arcourt; Placy; Pont d'Ouilly; Clécy, St-Lam­

bert, La Villette, St-Marc d'Ouilly et autres paroisses. 
dépendant directementetnùmenldu duché d'Harcourt; 

J 



SÉRIE E. - TITRES FltODAUX: DUCHÉ D'HARCOURT. 73 

de Clécy, dépendant de la haute justice de La Car­
neille,s'·étendant à Clécy, St_Benin, St-M arlin de Sallen, 

La Vill,etle, etc. ,-F. 286: le maréchal duc d'Harcourt 
et Madame ont acqu is la terre de La Carneille de la 
comtesse de La Ferrière, devant. Bailly et Avelin e, no­
taires au Châtelet de Paris, le 14 août 1714; recettes 

y relai.ives. - Produit de la carri ère d'ardoise; mine 
de fer qui se prend su r les buttes d'Enfer, bai llée à Gil­
les Bourse , marchand bourgeois de Caen, moyennant 
1.000 livres de fer qu'il doit donner par an ; autre bail 
à Philippe ~lare, marchand de Caen, moyennant 
1.200 livres de fer par an. 

E. 82. (Registre.) - Grand format, 382 feuillets, papier. 

1742-1770. - Sommier de recettes : forêt de Cin­
glais; rentes seigneuriales et treizièmes; greffe d'Har­
court, dont est fermier Charles Le Harivel, par 100 li­

vres; greŒe de La Carneille, dont est fermier Jacques 
Le Roy ; notariat et tabellionage d'Harcourt, Michel 
Le Rebour, 107 livres; labellionages: de Hamars, Ni­
co las Gouget. Jean-Jacques Gouget, etc . ; du Pont 
d'Ouilly, Jean Maudui1, etc.; de Clécy. François-An­
toine d'Aise, Pierre Bellenger; de La Carneille, Jacq ues 
Graindorge {15 livres par an); de Rânes, Jacq ues 
Risson (10 li vres); du Pont-Écrépin, « Norbet »­
François de Courm acc ul. huissier de police 'à Falaise 
(171. lüs.);-Labellionage el s~rgenlerie deClécy.Pierr; 
Anguerand de L aune, ôü livres; - g rande se rgenlerie 
d'Harcourt,Pierre Routier, 40 1.; - sergenterie de Ha­
mars, Pierre Le Petit; - sergenterie de Clécy et Vieux 
pour La Carneille, François Descouflel; - sergenlerie 
de Clinchamps, Jean Heusé (mort insolvable,personne 
ne demande cel le sergenteric); - cou lu mes: d'Harcotirt, 
Pierre J\lallet ('I-l70 l.); du Bois-I-Ialboul , veuve Gilles 
Couture et son tils (700 livres et 4 chapons gras) ; du 
Pont-d'Ouilly, Jean Le Comte (190 livres); - diver­
ses fieffes de maisons, moulins de Beauvoir , Pouquet, 
de La Motte; four à ban de Grimbosq; buttes de Beau­
mont; - moulins d'Harcourt el petits prés du châ teau, 
affermés à Philippe du Velleray par 97iî livres; -
moulin foulon affermé à Nicolas Blaise par HO li­
vres ; - moulins de Pont d'Ouilly et de Grimbosq; 
- moulins, coutume, foires et marchés de La Car­
neille, Pierre et François Ges~1y, par 880 livres; -
four à ban d'Harcourt, la veuve de Jean Regnault par 

·260 Jivres et 2 chapons gras; - hôtellerie de laCroix­

Blanche; - bateau d'Harcourt, Pierre Gruce, par 220 
livres ; - baronnie de Cesny, fermier Jacques Le 
Dru, par 1n00 livres et 6 chapons; ferme du vieux 
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château de La Motte, Jean Berthelot par 660 livres et 
6 chapons gras; - geô le de La Carneille, affermée à 

Jean Clerembaut. par 30 li vres; - terres de la Guin­
g ue tte. E tc. 

E. 8-3. (Registre . ) - Moyen format, 148 feuillets, 12 pièces 
intercalées, papier. 

1750-1757. - État de reste des rentes foncières et 
seigneurial es dues au duché et pairie d' Harcourt, de 
1744 à 1749, suivant la commission et procuration don­
née par feu le maréchal-duc d'I-Jarcourt, devant les 
notaires du Châtelet de Paris le 23 octobre 1744, régie 

de Jean-Jacques Gouget Decoty, ma, demeurant à Har­
court, commencé le 0 août 1750 : Croisilles, Henri de 
Fribois, éc . , s' de « Benouvill e >>, aîné de la vavasso­
rie de la Moissonnière; Louis-Guillaume de Cordey, 
écuyer, seigneur d'Orbigny,St-Pierre-Ia-Vieille et autres 
lieux, héritier en partie de Jean-Léonor Le Gardeur, 
écuye r, lieutenant criminel à Caen, pour vavassories 
et fiefs ; Charles de Cordey, écuyer, chevalier d'Orbi­
gny, el 13ernard-Baptisle-Olivier Baudouin, écuyer, 
seigneu r et patron d'Espins, Joseph Baudouin, écuyer, 
chevalier d'Espins , etc., en partie héritiers dud. Le 
Gardeur; le seigneur de Courtomer; M11 ' de Vaux Mi­
chel; Pinçon, avocat à Caen ; - Barbery : les ab bé 
et religieux de Barbery, pour le tènement Thorel assis 
delle des Cham ps ~edard, 'lt:i boisseaux d 'o rge, plus, sous 
le tènement aux Rossignols , iO sols 3 deniers; -tenants 
noblement à St-Martin de Fontenay (apprécie du frô­
ment de 1749) : les veuve et héritiers du s" de Carbon­
nel, représentant Jacques de << Belhache », écuyer, 
_sienr du Hamel Beaumont, par acquêt de Nicolas de 
Marguerie, éc., tenant le fief du Châtel assis à S•-.\lar­
tin de Fontenay, à présent M. de Calmesnil, ayant 
épousé la fille de M. de Carbonnel; tenants en roture à 

Fontenay, Louis Pelfresne, garde du Roi, fils François, 
en son vivant avocat à Caen; la dame Piédoue de 
Vaux de Nerval; M. du Bourneuf, pour le fief de Don­
nay, 30sols; - grande verge de Cesny-en-Cinglais: 
François de Brossard, écuyer, représentant Jean-Jac­
ques de Brnssard, prêtre, son oncle; Jean Huard, chi­
rurgien; les veuve et héritiers de Gaspard Planquette; 
Pottier, élu à Falaise; Hélie de Donnay, éc., seigr dud. 
lieu ; Pierre-Georges Aupois, écuyer, seigneur d'Es­
pins, pour 3 vergées de terre, '1 boisseau de froment, 1 
boisseau d'avoine et 7 sols (doit 6 années de ·1744 à 

'1749) ; Je s' d' gntremont, écuyer, représentimt , les" de 
Beaumanoir, écuyer, son beau-père; Ménard de Cou­
vrigny, écuyer, tenant entièrement la vavassorie . Le-

iO 
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mière; le curé d'Espins; les prétres et clercs de Fres­
ney-le-Vieux, pour 3 vergées de terre à Cesny compo­
sant le tènement qui fut à Étienne Delahaye, par dona­
tion de la d11 • de Fresney, 8 sols de cens, 1 géline et 10 
œufg, ce qui fait par an l(i sols (doiven,l 6 années de 
1744 à 1749); le prieur de la chapelle de St-Nicolas de 
Buron, pour 4 acres nommés le clos de Loraille, et par 
fieffe de Richard de 'Tournebu, seigneur du marquisat de 
La Motte en 1408. 42 sols et 2 chapons, total 3 1. 2 s., 
etc.; Jacques Bourguignon, sr du Perrey, marchand à 

Caen. pat· acquêt de Catherine-Françoise Baudouin 
de Fresney-Cingal, fille el unique héritière de Pierre­
Henri Baudouin de Fresney-Cingal ; - fieffes du Bois­
Halbout; - Grimbosq ' ; - Bois-Daniel : Henri-René 
Le Vai ll ant, écuyer, seigneur de Culey-le-Patry, pour 
sa pêcherie et ile du moulin du Bois-Daniel, 20 sols de 
cens; les veuve et héritiers de François de Montreuil, 
conseiller au bailliage et siège présidial de Caen ; Tho-­
mas Bellenger, sr des Crières; - verge de St-Martin 
de Sallen et S'-Benin : le s" de La Carelle Bource, les 
héritiers d'Odet Boscher, sieur du Buisson, pour 3 ver­
gées à la Crette Herpin, etc. ; - châtellenie de Clécy 
et extensions dans St-Marc d'Ouilly, La Villellc et S'­
Lamberl : les héritiers de Charles de Tournebu, écuyer, 
sr de La Tour, et ainés de la vavassorie des Jardins qui 
fut à Maheult La Rousse, 2 sols; le s' de La Bode­
rye. écuyer; Héroult du i\louttier, conseiller au bail­
liage et siège présidial de Caen, fils et seul héritier de 
Jacques Héroult, sieur d'Hérouville, conseiller du Roi, 
bs.illi d'Harcourt, représentant Brunet de Rancy; les 
héritiers de Charles de Malfilastre, écuyer, sr de La 
Grussière, comme aîné de la vavassorie qui fut à 

Grusse; les héritiers de Pierre de Hainault, écuyer, 
s' de Cantelou. pour le tènement du Bosq-Jourdain, 
contenant 26 vergées en brières et bois taillis, à la 
SLJeao-Baptiste, 1 chapeau de roses vermeilles; de 
St-Lambert Le Vaillant, écuyer, pour 6 acres de terre 
sous le tènement du clos Collas, 12 sols, etc. ; -- bour­
geoisie de La Mousse, Jacques-Philippe de Croisilles , 
écuyer, pour ses maisons et héritages aud. lieu; les hé­
ritiers du curé de La Mailleraye; Frasier, intendant du 
maréchal d'Harcourt et lieutenant général au bailliage 
dudit lieu, à cause de sa femme, fille de feu Louis Mo­
reau et de noble dame Angélique Du Vey; - St-Rémy; 
St-Omer;- Hamars: les héritiers de M. du Haubosq; le 
s' des Pallière, ayant épousé J\lm• de Vancelle; Maximi­
lien-Constantin Anzerey, seigneur marquis de Courvau­
don; le président de Courvaudon; le sr de Panthou, écu­
yer, héritier de Jean-Baptiste de Panthou, s'des Preys; 
le marquis de Bénouville, à la décharge du s' de La Vi-

ganncrye; François Carel, tenant du fipf Coigny; -
bourgeoisie d'I-larcourt: Nico las Gouget, notaire apos­
tolique, pour sa m11ison prnchele presbytère;- St-Lau­
rent de Condel : les représentants Jacques de S'0 -Marie; 
les hériliers de GR.briel-François Piédc,ue, écuyer ; -
Frnnçois Aumont, cut·é d'Esson, ülc. - A la fin, table 
des seigneuries contenues au présent reg-i~Lre; notes sur 
le plat et le feuillet de garde. 

E. sr~. (Registre.) - Petit format. 'V,5 feuillets, H pièces inter­
calées, papier. 

1755-1708. - Portatif de rccelt e des rentes foncière · 
el seigneuria les de toutes les seigneurie~ el paroisses 
faisant rentes au duché el pairie d'I-larcourt. apparie-. 
nant à Anne-Pierre d 'Rarcourt, duc d'Harcourt, pair 
de France, lieutenant général des camps el armées du 
Roi, chevalier de ses ordres (en marge: cheval if'!' de 
l'ordre du SLEsprit en 1756), gouverneur des ville et 
souveraineté de Sedan et pays, lieutenant. général de la 
province de Normandie, gouverneur du vieux palais de 
Rouen, garde de l'orillamme de France. el plusieurs au­
tres dignités, terres et seigneuries. dans lequel portatif 
sera porté en abrégé la quotité et quantité des rentes 
dues par an par chaque particulier, etc.; contiendra 
aussi ce petit registre un état de reste des années précé­
dentes de i 750 à ·1754, el ce qu'il reste du aux héritiers 
d~ maréchal d'Harcourt de 1744à lï49,lesd . rentes sei­
gneuriales régies par Jean-Jacques Gouget Decoly, mar­
chand à Harcourt, le présent commencé le 4 septembre 
1 ï55. - Fiefferme de Croisilles: Henri de Fribois, écu­
yer, sieur de« Beniauville »,aîné de la vavassorie de La 
Moissonnière, doit i2 sols de cens, 6 gélines, ô 
deniers, 60'œufs, 2 corvées de charrue, l'une avant et 
l'autre aprds Noël, estimés, lu géline à 6 so ls. la 
10°'0 0 d'œufs à 2 sols et la corvée à 20 sols, en lout 100 
sols 6 deniers; Louis-Guillaume de Cordey, écuyer, 
seigneur d'Orbigny et autres lieux, héritier en partie de 
Jeao-Léooord Le Gardeur, écuyer, lieutenant criminel 

à Caen; Bernard-Baptiste-Olivier Baudouin, écuyer, 
seigneur d'Espins; le seigneur de Courtomer. représen­
tant le seigneur maréchal de Coigny; - Barbery : Pon­
che, notaire; les abbé et religieux de l'abbaye, tène­
ments Thorel et aux Rossignol, 16 boisseaux d'orge et 
1 livre 3 deniers; - $'•-Martin de Fontenay : M. de 
Calmesnil, écuyer, époux de la seule fille et héritière 
du s' de Carbon·nel, pour le fief du chàlel, 78 bois­
seaux de froment mesure ancienne de Caen, revenant 
à 62 b', mesure actuelle ;- S'-André de Fontenay: M'"• 
Piédoue de Vaux de Nerval et Guillaume Devinard, 
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p0ur le tènement de Bance, '12 sols 9 deniers; - fief de 
Donnay, Hélie de Donnay, tenant led . fief, relevant no­
blement du marquisat de La Molle Cesny, 30 É'ols; -
grande verge de Cesny, François de Brrn,sard; le prieur 
de la chapell e St-Nicolas ùe Buron ; François Geoiîroy, 
au droit de Clément de La Rivière, écuyer, sieur de 
Meunîi nes, à cause de sa femme, fill e de Joseph de Bel­
lemare, écuyer, sr de Valhébert, celui-ci à cause de sa 
femme , fille et unique héritière de Pierr~ de Blanehe­
cape, pour maisons et lcrres sises au Mesnil-Saulce; les 
filles et héritières de Louis Lesueur ,s' des Long Champs, 
pour héritages à Grimbosq, 75 boisseaux d'avoine et 
4'1 sols 3 deniers; - seigneurie du Bois-Daniel : les hé­
ritiers de François de lllontreuil, doyen des conseillers 
du bailliage et siège présidial de Caen. pour plusieurs 
maisons et héritages sous lad. seigneurie, 49 boisseaux 
d'avoine et 2 livres 15 so ls 8 deniers; - châtellenie de 
Clécy et pour La Molle, avec extensions à St-Marc­
d'Ouilly, La Villette et S'-Lamhert : les héritiers de 
Charles de Tournebu, écuyer, sieur ùe La Tour, aîné de 
la vavassorie des Jardins, 2 sols par an ; Jean de Quain­
dry, fils Jean; les héritiers de Charles de Malfilastre, 
écuyer, sieur de La Grussiére, comme ainé de la vavas­
sorie qui fut à Grusse, 2 livres 5 sols 6 deniers; les hé. 
ritiers de Pierre de Hainault, écuyer, sieur de Cantelou, 
pour le tènement du Bosq Jourdain. un chapeau de 
roses vermeilles estimé I O sols ; - bourgeoisie de La 
Mousse: Jacfjues-Philippe de Croisilles, écuyer; Fran­
çois Le Neuf, avocat au Parlement; Berthault, avocat; 
- seigneurie de Hamars : les héritiers de Fran çois Le 
Sens , écuyer, sieur de Coursy, ainés du grand fief de 
La Bellière; le s' de Panthou, écuyer, héritier 
de Jean-Baptiste de Panthou, écuyer, sieur des Preys ; 
- à Esson : Frasier , lieutenant général du bailliage 
d'Harcourt, intendant de Monseigneur, représentant 
par acquêt Desrard , héritier de François Dumonier , 
écuyer, représentant le seigneur de Rabodnnge, Jac­
ques de Morchesne, écuyer, sieur de Fare y, aîné de la 
vavassorie du bas Breuil, 6 livres 12 sol s 4 deniers; 
Tenneguin Lau tour, sieur de Surville ; Antoine-Gabriel 
Belleau, s' des Douaire , fils Gabriel , héritier de Martin 
Belleau, curé de Mille-Savattes ; Jacques Gasnier, curé 
de Montpinçon; le s' de S1-Clair Brossard, écuyer, de­
meurant à St-Christophe; Pierre Lefèvre, vicaire de la 
succursale de St-Gilles du Pont d'Ouilly ; les pauvres 
invalides de l'hôpital du Bois-Halbout, par donation de 
Lolivret , curé de La Pommeraye, pour 42 vergées 3/4 
de terre au hameau de La Çourbe, 1 1. 1 s. 1 d. par an; 
- restant de la verge de Vendœuvre : les héritiers 
Claude-Michel Turpin, etc. - Note à la page 489 : 

« Le sa:medy 16juillet 1757, suries midy ou une heure 
a près midy , les habilans de Saint Gilles du Pont 
d'Ouilly ont é lté incendiés, tout le coslé de Saint Marc 
a essuié cet accident, il n'est reservé des flames que 
l'église St-Gilles, le moulin du Pont d'Ouilly, la maison 
des Grand Champs Busquet, cell e de ln veuve Duha­
mel, et celle de François Le l\'ormand, Supernant a 
sauvé sa boutique, Langliné a sau ,·é ~a maison mana­
ble, La Rue a sauvé sa boutique. tou t le reste a ellé in­
cendié , l'auberge du sr Surville oil demeurait le s' La­
.molle a elté totall ementbrul ée, ainsy que la maison des 
h"'' Bellenclos. » - Table ·des seigneuries et paroisses 
contenues en ce présent porta tif. - Notes diverses : 
25 livres pour,, '200 cents» de foin livré le l'.' juillet 
1ï57, etc. 

E. 85. [Registre. ) - Grand format, 246 feuillets , 1 pièce 
intercalèe, papier. 

1760-1765. -- « Ren tes seigneurialles du duché et 
pairie d'Harcourt •. Sommier, endommagé par l'hu­
midité dans sa partie supérieure. Fiefferme _de Croi­
silles, verge ' de Barbery, S•-Martin de Fontenay; St­
André-de-Fontenay, fief de Donnay , grande verge de 
Cesny, res tant des fieffes du Bois-1-Ialhout, terres affer­
mées à Cesny, seigneurie de Grimbosq, seigneurie du 
Bois-Daniel, verge de S'- Martin de Sallen, verge de 
Saint-Benin, châtellenie de Clécy, ve1,ge de Clécy pour 
La Motte, bourgeoisie de La Mousse, verge de St-Rémy, 
seigneurie de St-Omer, seigneurie de Hamars, restant 
des nouvelles fi effes à Hamars, bourgeoisie d'Harcourt, 
aùx petit et grand Valdorne, à St-Laurent-de-Condel, à 

Esson pour la bourgeoisie d'Harcourt, à Esson pour 
Beauvoir et Le Châtellier, seigneurie du Pont7d'Ouilly 
en grande verge, restant de la verge de Vendœuvre, 
fief ou verge Pinot; réunion des héritages de Le Cointe. 
- A la fin, table des seigneuries el fiefs contenus en ce 
présent volume. 

E. 86. (Registre. ) - Grand format, 217 feuillets, papier. 

1761-1786. - Semblable sommier. Fiefferme de 
Croisilles: ,, Fribois de Beniauville », aîné de la vavas­
sorie de La Moissonnière; les héritiers de Bernard­
Bapliste-Olivier Baudouin, écuyer, si,ig·neur d'E~pins; 
- Barbery, la d11 ' fille et héritière de François Harel , 
sieur de Fosse, pour le tènement du Champ du Bois et 
Fosse Vie; les abbé et religieux de l'abbaye de Barbery, 
pour le tènement Thorel; - St-Martin de Fontenay: 
M. de Calmesnil, époux de M11• de Carbounel, représen 
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tant Jacques de Baillehache, écuyer, sieur dü -Hamel 

Beaumont; i\'I"'• Piédoue de Vaux de Nerval et Guillaume 

Devinard; - Louis Gorge, sieur de Bois-13aron, adjudi­

cataire de partie des biens de Jacques Gorge-les-Aulnés, 

son oncle,en la delle des Carrières Ill anches, composant 
le tènement de nouvelles fieffes faites en 1690; - Mal­

let de Mailly, pour le tènement ou aînesse Bacon; -

. Du Queylar, prieur de la chapelle St-Nicolas de Buron, 

pour les clos de Lorailles et pour fieffe de Richard de 
Tournebu, ci-dèvant seigneur de Cesny, en 1408; -

François Geoffray au droit de Clément de La Rivière, 
écuyer, sieur de .Meuvaines, à cause de sa femme, fille 

de Joseph de Bellemare, écuyer, sieur de Valhéberl, 

à cause de son épouse, fille de Pierre de Blanche­

cappe, pour le lieu du Mesnil-Saulce; • Gabriel Bour­

guignon, s' du Perey, md à Caen », par acquêt de 
d 11 ' Catherine-Françoise Baudouin de Fresney Cingal; 

le chevalier de Placy; les héritiers Pierre de Cauville ; 

François Jardin dit Capucin; Philippe Poubelle; 

François Jouanne, héritier de Gilles Jouanne, curé 

de Grimbosq; M. du Clavier Montreuil; Thomas Le 

Petit, s' .de La Chcsnée; Claude de Prépetit, par acquêt 
des héritiers Charles de Malfillaslre, écuyer, sieur de 

La Grussière; Guillaume Sohier, bourgeois de Caen, 

tenant du tènement de La Faribaudière; Jac<Jues­
Philippe de Croisilles . écuyer; Nit!olas Mo let, con­
seiller à Valaisê; Mm• de • Scbville », , [ille du pré­

sident de ûourvaudon; le s' de La Vigannerie Gouet, 

écuyer; füoult, procureur an bailliage de Falaise; 

Jacques (~asnier, curé de Montpinçon; les curé, prêtre 
,et clercs de St-~arc, par donation de Pierre Le Nor­

mand, rrêlre; Sébastien Besoignet, sieur des Jardins ; 

Charles Maiseray, curé de St-Lambert, etc. - Appré­
cies: ·:769, le froment6 livres le boisseau, l'orge '~ li­

vres, l'avoine, mesure actuelle, 3 1., l'avoine, mesure 

ancienne, 11. !Os.; 1770, le froment 4 livres. l'orge 
3 livre;;, l'avoine, mesure actuelle, 2 livres 10 sols. an­

cienne mesure, l livre 5 sols; 1 ï71 et I ï72, mêmes 

prix; 1773, le froment ::l livres, l'orge 2 livres, l'a­

voine, mesure actuelle, 2 livres 5 sols, ancienne 
mesure, 1 livre 2 sols; 1774, le froment 4 livres 

10 sols, l'orge 2 livres 15 sols, l'avoine, mesure 

actuelle, 2 livres 10 sols, mesure ancienne, 1 livre 5 

sols; 1775, le froment 3 livres, l'orge 2 livres, l'avoine, 
mesure actuelle, 2 livres, mesure ancienne, 1 livre; 

1 ï76, le froment 3 livres 10 sols, l'orge 2 livres, l'avoine, 

mesure actuelle, 2 livres 5 sols, mesure ancienne, 1 li­

vre 2 so ls 6 deniers; 1777, le froment 3 livres, l'orge 

:2 livres, l'avoine, mesure actuelle, 2 livres. mesure 
ancienne, 1 li vre ; 1778, 1779 et-1780, le froment 3 li-

vres 10 sols, l'orge 2 livres 5 sols , l'avoine, mesure ac­

tuelle, 2 livres 10 sols, mesure ancienne, 1 livre 5 sols. 

- Les derniers feuillets endommagés, au bas, par l'hu­
midité. 

E. 87. (Registre.) - Grand format, 239 feuillets , papier. 

1770-1792. - • Sommier pour faire la recette des 
droits et revenûs du duché d'Harco urt , à commencer 

par l'année 1770. ,> •- Ferme du Breuil, faite valoir à 

mQilié par Jean Rocque; le seigneur l'a faite valoir par 
lui-même jusqu'à la St Michel 1775. époque à laquell e 

elle a été alîermée à Pierre Le Tellier, de la paroisse 

d'Aubigny, par 2.600 livres de ft!rmages payable~ à 

Noël , Pàques et à la St Jean, avec partie de celle de 

Beauvoir, et les prés, même la vallée Poulain; - greffe 

de la haute juslice d'Harcourt, tenu par Harivel, par 50 

livres par an; - greffe de La C11rneille, tenu par Jean 

Le Bailly-les-Monts, par 30 livres; - tabellionagedu 

Pont d'Ouilly, à François André, moyennant 30 livres 

de l'ermages par an , pour !J années; - labellionage et 

sergenterie de Clécy, pour la haulejustice d'Harcourl. 
affermés à Pierre et Claude Bellenger, pour ÇJ années, 

par 60 livres de fermages;-tabellionagede Clécy pour 
la hau le jus lice de La Carnei Il,:, a!fermé à Pierre Bel­

lenger, pour 9 années, par l :2 livres de fermages; - la­
bellionage el sergenlerie de llâ ne -, a(fermés à Laurent 

Creslien, pour 5 années, par 10 livres de fermages; -

grande sergenlerie d'Harcourt, à Pierre et Louis Rou­

tier, pour 6 années, par 50 livres; - sergenterie de 

Hamars et le Bois-Daniel, à Nicolas Brion, pour 6 an­

nées. par 40 liv1·es; - sergenleric du Pont d'Ouilly , à 

Jacques Delauney. puur6 années, par 10 livres; - ser­

genlerie de Fontaines-les-Rouges, 6 livres; - sergenle­

rie de Vieux et Clinchamps. à Jacques Delauney, pour 
f, années, par::! livres; - sergenterie de La Graverie, à 

Pi~.rre-Exupère Pagny (1781), pour :J années, p1tr 3 

livres; - sergenterie du Pont-tcrepin, à Jean-Fran­

çois Vivien, pour 3 années, par 20 livres; - foires et 
marchés d'Harcourt, à Pierre el .Jea.n Le Foreslier, 

pour 3 ans, par 1.600 livres, puis 1.300 livres, de fer­

mage annuel; - foires el marchés du Bois-Halbout, 

aux mêmes, pour 3 années, par ï 50 livres et 4 chapons, 

puis 800 1. et 4 chapons gras; - coutume du n1arché du 

Pont d'Ouilly, à Jacques Du Fey, pour ::l ans, par l20 

livres; - bateau d'Harcourt,alfermé verbalement il Ni­

colas Guilbert, par 200 livres; - four àband'Ifarcourl, 

verbalement. :'t François Renou r, par 280 livres et 2 cha­

pons grRs, pui~ 300 1. cl 2 chapons; - auberge de la 

Croix-Blanche, à la veuve Des Aulnés, pour 3 ans. par 
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200 livres; - boutiques de la maison d'Orbigny, au s' 

DesJ ardins Accard, pour :1 ans,par 60 livres; -moulins 

d'Harcourt, aux héritiers Guillaume Denise, pour 9 
ans, par 1250 livres, puis lîOO Iivre8; - moulins de 

Grimbosq, nommés Angers, àf'.harles David, pour 9 an­

nées, par 1050 livres, puis 1500 livres; - moulins du 

Pont cfOuilly, à Jean de Surosne, pon1· 6 ans, par 650 

livres, puis 750,1100, 1300,1450 1. ; -moulins de La Car­

neille, avec la contume de la foire et marchés, à Nico­

las Laîné, pour 6 ans, par 600 livres, puis 775; -

ferme de la baronnie de Cesny avec le four à chaux, à 

François de La Rue, pour 9 années, par 2550 livres, 6 
chapons gras et 4 journées de harnois, puis 3.200 1., 

6 chapons gras et lt jours de harnois , puis 40001., plus 

mémes chapons et harnois; - ferme du vieux château 

de La Motte, au même, pour 4 années, par 660 livres et 

6 chapons, puis 900 1. el 6 chapons; - héritiers de 

Robert Voisin, pour fieffe des minières rle Beaumont, 

situées il St-Remy, 15 livres de rente foncière;- le mar­

quis d'Ossemont, 32 livres 10 s. de rente; - M. de Livet, 

à cause de la vente à lui faite par le maréchal d'Har­

court, le 3 octobre 1 ïl4, du fief du Mesnil-Manicier, à 

St.Germain-le-Vasson, à la St-Michel de ch11que année, 

150 livres. - A la fin, table. - Sur le _plat, étiq uette 

de « Jollivel. m'1 papetier ordinaire du Roy, rue de 

Bussy», vendant tout ce qui concerne l'écriture, four­

niture de bureau el paµier à dessiner, à l' image de No­

tre-Dame, à Paris 

E. 88. (Registre.) - Grand format, 124 feuillets, papier. 

1778-178'1. - « Mémoire des l'ecetle du duché 

d'Harconr , commencé le premier décembre 1778. » 

F0 i!. Croisilles; f0 8, Barbel'y: fo Hl, S'-Martin 

de Fontenay; fu 1 :l. Cesny; f• ::12, Grimbosq; f• 40, 

Bois-Daniel, St-Martin et St-Benin; f• 49, Clécy; r• 51, 

La Mousse; f• 5o, St-Rémy et St-Omer; f• 58, Hamars; 

f0 73, Esson; 1'0 78, Pont-d'Ouilly; 1'0 110, Grand Val 

d'Orne. - Récapitulation de la re,:etle faite en lï79, 

6.269 livres 14 sols 10 deniers et 7 boisseaux 7/16 de 

blé; - recettes en 1780, 5.500 livres 16 sols ü deniers , 

1183 boisseaux et demi et un seizième et demi d'avoine; 

- recettes en 1781, '4_ ïï3 livres o sols 10 deniers et 

989 boisseaux 12 seizièmes d 'avoine; - 1782, recettes, 

5 .3o2 livres 18 sols 3 deniers et 97'l boisseaux 'l seizième 

el demi d'avoine; - lï83, recettes, 4507 livres 15 sols 

5 denie1·s et 10'18 boisseaux 7 seizièmes d'avoine; -

quittances de M. d'Harcourt à Énault, receveur des 

rentes seigneuriales. - Compte général rendu à la suc­

cession de l'en le maréchal d'Harcourt de la recette 

faite par ledit Énault, depuis l'arrêté de compte jus­

qu'au 7 avril 1784. 

E. 89. (Registre.) - Moyen format, 90 feuillets, 1 pièce inter- ­
calée, papier. 

1707-1730. - lhals pour faire la recette de la cour 

usage des fiefs et verges de Beauvoir et du Cha~lelier, 

membre du duché d'Harcourt. - ·J 707 : verge de Beau­

voir, vavassorie du Tilleul, contenant 24 acres, assise 

à Donnay et Esson, 40 sols à la St-Michel_, 4 chapons à 

Noël, 24 sols 1 chapon I poule it Pàques avec une bre­

bis <le brebiage de 3 ans en 3 ans au mois de îévrier, 

tenue par les Gasselin; - tènement Hébert, contenant 

8 vergées, 8 raies d'avoine à la St-Michel, 2 oies ·à Noël; 

- Pierre Renault, pour le jardin Brazard, 25 sols à la 

St-Michel, 2 gélines, 2 deniers à Noël, et 20 œufs à Pà­

ques; - vavassoric Baccon, dont est aîné Jacques de 

Grimoult, écuyer; au droit des Maurr-y, ::11 sols à la SL­

Michel; - à Esson, la vavassorie des 13,;ls-Breuil, con-, 

tenant 104 acres, 64 sols à la St-Michel, 4 chapons à 

Noël et 40 œufs à Pâques, et 1 brebis de brebiage de 3 
ans en 3 ans, aîné le s' d'Habloville; - tènement 

du Champ de Crosse, contenant 10 vergées, 1 che­

vreuil à Pàques, ,, un balley de boui, un moisson 

vif et 6 écuelles de fresne » à la St-Jean-Baptiste, 4 
perdrix: à la Toussainl, 1 chapon et , une marolle ou 

boulle de cuir " à Noël, dont sont. tenants Thomas Ber­

telot, curé d'Esson, etc.; - tèuemeot du Champ-au­

Loup, contenant 3 acres, 45 sols à la St-Michel et 'l che­

vreuil à Pàques, tenants, la veuve du s' de St-Georges 

Le pigeon et autres; - Charles Lemaréchal , pour 3 
vergées sous la brière de Bonnenouvelles, 3 sols· à la 

S'-Michel; -- Jean Maurry, pour demi verg~e. 2 pou­

les à Noël. etc. - Semblables étals pour les années 

suivantes jusqu'en 1727, avec mention de paiements 

postérieurs. - État des vassaux sujets à la banalité des 

moulins de la seigneurie de Beauvoir et du Chastelier 

(s. d.): le sr d'Al'lon, le sr de La Planche Gosselin, Su­

zanne Bertault, veuve de Gédéon LP- Trésor, écuyer, 

Pierre du Vey, éc., s" de Caumont, les' de Valhébert, 

le sieur de Chedeville Le Neuf, la dame d' Alincourt, 

elc. 

E. 90. (Registre.) - Moren format , 80 feuillets , papier. 

1710-1718, - États des restes de la seigneurie de 

Ces11y. - Aînesse de La Viardièl'e,doit par an 45 bois­

seaux 1/2 et un demi quart de froment , 13· boisseaux 

·1/4 d'orge, :d sols de cens, J poules , 2 chapons, 40 



78 ARCHIVES DU CALVADOS. 

œufs, 2 corvées de charrue el 'I journée d'aoû là faucille: 
- vavassorie anx Samsons. dont sont tenanls Jean­
Jacques de Brossard, prêtre, Jacques Gorges-les 
Aulnées, Gilles de Ileaunieux, Pierre Ménard, Charles 
Bissoi1 fils Gérard, Jacques Planquelle fils Jacqnes , Ma­
thieu Duhamel, les héritiers Gilles Le Normand, et au­
tres; -tènement du Carchopin, dont sont lenanls les 
héritiers Robert Brevet, Jacques Maheult rlit Bourjolly, 
les représentants Jacques Ledru, elc., à présent Pierre 
de Cauville, par fieffe de Pierre d'Acquevil le, écuyer;­
ténement Baccon,. dont sont aînés les héritiers Robert 
Daumesnil. et Charles Daumesnil, frère dud. Robert, 
doit par an 4 boisseaux de froment, 3 boisseaux deux 
tiers d'orge, 108 boisseaux 1/2 rayes d'avoine, :23 sols 
de cens, 3 poules, 2 corvées et 'I journée d'août à fau­
cille, ele. Chapitre des i·enles du fief Halbout, Louise 
Auvrey, veuve du s' de Langevinière. les' de Bros­
sard, prêtre, Clément de La Rivière, éc., sr de Meuvai­
nes ; le prieur de Buron, pour rlive1·s héritages, '10 
gélines, 'lO dewers, 4 chapons et 40 sols, le tout évalué 
7 livres 1 sol 3 deniers; Michel Radulph, écuyer,, s' de 
La Salferie, pour son bois el héritages à Espins, 2 sols 
6 deniers de cens, 1 panier et 2 chapons, le tout évalué 
27 s. 6 d. par an; Pierre Thébault, curé de Cesny, la 
d• 11 • de Fresney Cingal, etc.- Fieffes du Bois-Halbout. 
- F 0 n::l. État du terrain de Cesny (s. d.): le s',de St-Au­
bert, l'hôpital du BoiH-Halbout, Pomponne Du i\lesnil, 
s' de Mesley, Je s' de Brossard, acquéreur de la d011

' de 
Sagy, Pierre Théhaul' curé de Cesny, Planquette, la 
chapelle St-Georges, Bernard-Baptiste Baudouin, éc., 
s' d'Espins, le prieuré du Bois-Halbout, les religieux du 
Val-Richer, Robert Motte], curé de Fresney, etc. 

E. 91. (Registre.) - Moyen format, 105 feuillets, papier. 

1706-1730. - Étals pour faire la recette de la cour 
usage du fief de Clécy, avec extension à S1-Lambert,St­
Marc d'Ouilly et La Villette, dépendant du duché d'Har­
court. - 1706: vavassorie qui fut Maheult La Rousse, 
contenant 70 acres, assise à Clécy, dont le chef est en 
la main de Georges et Charles de Tournebu, écuyers, 
s' des Jardins; l'autre moitié de lad. vavassorie, conte­
nant 150 acres, doit 5 s. 6 d . de cens à la St-Michel, ainé 
Antoine de La Boderie, éc., époux de Louise-Anne de 
Cordey, fille et seule héritière de Jean de Cordey, éc., 
s' du Ponce! (cf. 1708); - aînesse« Tostepouilx », dont 
est aîné Jean de Cahandry, fils Jacques; - aînesse 
Piel uu des Périers,,..30 acres de terre, à La Villette, 6 
sols de cens.à fa Saint-Michel et 2 sols pour charroi à 

Noël; - ·aînesse du Busc, qui fut Gruce et depuis 

Roger, de fiO acres, an hameau de la rue La Grucière 
el Les Heaulles, n sols à la St-Michel, ·l 2 deniers pour 
charroi, 3 chapons, 3 deniers, 30 œufs et 3 pains, 
dont est ainé de La Brisolière, époux de la fille de Nico­
las Roger, sieur de La Rnc; - aînesse du Busc dite 
Enguerrand, de 70 acres, sise au Han, 5 sols de cens. 
'12 deniers de charroi, '2 sols 6 deniers de porcage de 3 
ans en 3 ans, dont est ainé le s,. de Rancy Brunel, au 
droit dess" ' ~ignard ; - ainesse de Voigny, de 90 acres, 
assise au Han, 27 sol de eens, 7 gc;lines. 7 deniers el 
70 œ_u fs, dont esL ainé le sr de Ran cy Brunel; - pour 
les moulins de La IJal.aille lerl. s' de Rancy Brunel doit 
40 sols de rente; - la dnme de Cantelol!I, pour les Lè­
nemenls du Bosc Jourdain , 1 chapeau de roses vermeil­
les à la S1-Jean-Baptisle; - les héritiers du s' de 
Cordey du Ponce!, pour le lèncment des Chanivières et 
Hauts-Jardins, contenant 2 acres, 20 sols , 2 chapons 
et 2 poules; - LènemenL du Clos Cornu. 6 vergées de 
terre à S1-Lambert, sujet à 6 raies d 'avoine, possédé 
par Le Vaillant au droit du s' de MonLgautier; - les 
veuve el héritiers du s' de Cordey du Poneel, pour le 
tènement le Chàtelet, de 1 vergée, proche l'église de 
Clécy,~ sols 6 deniers de rente foncière et seigneuriale 
à la sq1 ichel ;- tènement de La Faribaudière, de 4 ver­
gées, n sols de eens, un chapon, 2 poules el 30 œufs, te­
nants: Gilles Le Héricy, Jacques Soyer La Vallée et 
les héritiers Élie Olivier, bailli de La Carneille ; - le sr 
du Rozel pour le tènement de La Huberdière, de 18 
vergées, ti sols de rente SP,igneuriale ; - tous les hommes_ 
el vassaux de St-Lambert. pour un éclusage du moulin 
de La Bataille. sujets ensemble à 20 sols de renté sei­
gneuriale; -Jean Le Mazurier, sieur du Boisle,pour le 
fier de Montfort sis à S 1-Lambèrt. '100 sols de rente. -
Autres états des restes de rentes seigneuriales et censi­
ves dues par les vassaux de la châtellenie et seigneur-ie 
de Clécy, et ses extensions à S1-Lamberl, La Villette et 
S1 Marc-d'Ouilly, membre du duché el pairie d'Har­
court: la moitié de la vavassorie qui fut MaheulL La 
Rousse, aîné Charles de Tournebu, écuyer, siepr de La 
Tour, fils et héritier de Georges de Tournebu, écuyer, 
sieur des Jardins, pour 22 années de :2 sols de cens, 2 
livres 4 sols; l'autre moitié pour les héritiei·s d'Antoine 
de La Boderie, écuyer, dont ils sont aînés, pour 13_an­
nées de 5 sols 6 deniers de cens, 3 livres 11 sols 6 de­
niers; les héritiers de Brunet de Rancy, pour 19 ver­
gées du tènement de La Guerardière; Marguerite Roger, 
veuve du sr de La Brisollière, aînée de l'aînesse du Bust, 
qui fut à Grusse ; les héritiers Jacques des Buats, écu­
yer, s' de La Lande, pour le tènement du Buttey assis 
à La Pelleterie; les' de Cantelou, pour le tènement du 
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Bosc Jourdain, ·I chapeau de roses vermeilles à la 

St .f P.an; Jacques Olivier, sieur de La Conlerie, pour 

partie dn tènement de L,1 Faribaudière, etc. 

E. D2 . (lhigistre.) - Moyen format, 88 feuillets, papier. 

1706-1728. - 81ats p0ur faire la recette de la cour 
usag-e de la fie!ferrne de Crois ill es, dépendant du 

duché d'HarcourL. - 170G. \'Rvassorie de La Moisson­
nièrc , dont e. Lainé les" de BeneaU\·ille, â. cause de son 

épouse, de 3li acres, sujette en ·I :2 sols de cens, ô gélines, 

G deniers. 60 ceufs cl :2 co rvé,ls d,J charrne; la grande • 

vavassorie Guillaume Pierre, de 48 acres. sise au vi l­

lage de Courmeron. 'IO so ls de cens, 5 gélines. 5 deniers, 
50 œufs, 2 corvées et o pains, ainé Philippe de Ver­

nières, époux di:: Jeanne Pat1·_y: - vavassorie Jean 

Baduel. de 'IO acre~, sise en l'ile du Homme. 6 sols de 
cens. 4 g,,Jines courtes el 2 co rvées, aîné Jean-'fhomas 

Le G:ll'd1rnr, écuyer, lieutenant criminel à Caen; -

les qualre quarls de Brieux, qui furenL à Pierre de 

Brieux, '!:lit acres, sis au val des moulins nommés les 

quarts J\lénard au li'olleL, Angot et Bousse! assis au val 

du Mesnil Godart, HO sols et 2 corvées; le lieutenant 

,criminel de Caen en possède 20 acres el demie 17 per-

ches, el le comle de Coigny 4 acres; - le üef à 

l'Alouelte, de 3 acres, aisis au Breuil Hubert, 2 sols, 2 

gélines el 20 œufs, possédé µar les' de Pu tange;-vavas­

sorie Trassepie, de ·1 ü acres et demie, sujette en 6 se­

tiers d 'avoine revenant à ï2 raies, dont sont aînés les 

hériLiers Charles Brion; - le comte de Coigny, au 

droit de Le Gardeur, représentant Jacques Le Petit, 
pour le LènemenL de la Croix Auchi,rn, 7 sols 6 deniers 

et 2 poules; ~ le s' de Putange, pour la moitié des 
moulins du Breuil, 4 chapons au le1·111c S'-llenis; - le 

üef ou tènement Dujanlin. ou autrement de la Queu•~ 

de Renard, de 2·1 acres 2 ve1·gées, sujet en 12 deniers, 
possédé par les filles · de Pierre Le Neuf P-l par Pierre 

Guilbert. - Autres étals po'tlr les années suivantes 

jusqu'en ·l ï24. 

E. H3. (Registre.)- Grand formal, 242 feuillets. papier. 

1706-1730. - États pour faire la ret:ette de la 

cour usage de Hamars, membre du duché d'Harcourt. ­
'iï06, grand fief de La Bellière, qui fut aux de Saint­

Gilles, écuyers, aînés les héritiers François Le Sens, sr 

de La Bellière, pu"inés le seigneur de Courvaudon, les 

héritiers de Philippe Alexandre, curé de Curcy, etc.: 
recette en 1709 de François Le Sens, éc., s' de Courcy ; 

- 1ï07, petit fief de La Bellière, aîné Marguerin Cas-

tel; François de Beaussain, éc., s" de La Ferté, etc. ; 

- 1708, tènement du Champ du Cerisier, Pierre Ro­

bert et Jacques Frisley, fils Justin; - 1709, tènement 

du Val Harel, le seigneur de Courvaudon, pour la moi­

tié, el Gilles Le Maistre. procureur au Parlement, pour 

l'autre moitié; - i 710, tènement du Champ de Thury 

ou Champ Pilorel, tenant les' du Hautbosc; --- 1711, 
tènement de la Vallée Patry ou du Pusseur, Dubourg 
pour moitié dl Jean Patry, s•· de Vaucelles, pour l'autre 

moitié; -· 1 ï12, tènement du Champ Houei ou r,harn­
peaux, François et André Castel frères; - i 713, tène­

ment de !'Épine Hodierne ou Haute Dent. tenant le 
seigneur de Courvaudon, au droit de Pierre Liétot; -

tï 14, fief à la Rousse, dont est aîné Robert Bouvier 

~aren~ourt; -17'15, fiefs Hébert, Hue, Coigny, etc., 

Samuel Le Chapelain, sieur de Bosc-Tostain; - 1717, 
fief au Moine, les héritiers Cattelin Lepaille~r; -1718, 
grand fief Prevel, Gaspard de Panthou, éc., Michel de 

La Quai ne, etc.;- 020, tènement des Vallets, Gaspard 

de Panthou, Nicolas Alexandre et Le Chapelain; 

ii21, fief du Mesnil, Jean Le Monnier, par fieffe du 
s' de La Vigannerie, le seigneur de Courvaudon, au 
droit du sr de St-Gilles du Désert; - 1723, nouvelles 

lleffes, d 11• Marie Le Sens, pour 14 vergées à La Croix 
Co ignée ; Michel Patry, etc. ; - 1725, François de Va­

nembras, écuyer, à cause de Marie Le Sens, son épouse; 

- i 727, les héritiers de François de Beaussain, écuyer, 
sieur de La Fertey, etc. - État et cotisl).tion de ce 

qu'un et chacun doit payer pour sa part des aveux de 

la seigneurie de Hamars faits en 1711 , etc. 

E. !14. (Registre.) - Moyen form:i.t, '104 feuillets , papier. 

1706-1726.-Ètats: de cequirestedûa11 ducd'Har­

court , des rentes seigneuriales de Hamars; de treiziè­
mes; des vassaux qui doivent leur part de la façon et 

droits des aveux faits en lad . seigneurie. - État de la 
seigneurie de Hamars, consistant en plusieurs vavas-

' sories appelées fiefs, relevant immédiatement du du·ché 
d'Harcourl, ci-devant marquisat de Thury, sujets en 
rentes et droits divers, entre autre le fanage de leur 

part du pré du duché d'HarcO\Jrt, « ascensé » entre le 
seigneur et les vassaux dès 1552, etc.: grand fief de La 
Bellière qui fut aux de Saint-Gilles, écuyers, aîné Fran­

çois Le Sens, écuyer, sieur rie Courcy, et de La Bellière, 
fils de Charles ·Le Sens. celui-ci à cause de Catherine 

de Saint-Gilles, fille de Jean de Saint-Gilles, écuyer, 

sieur des Vignes;. Maximilien-Constantin Anzerey, sei­
gneur de Courvaudon; Pierre de Morlreux, notaire; 

- tènement des Cotils Pitorel, Ravenel et Philippe 
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Alexandre, s' du Hautbosc; - fief James, les héritiers 

de Philippe Alexandre, curé rle Curcy;-fief du Poirier, 

Charles Alexandre, s' du Bourg, Samuel Le Mouton­

nier, sieur de Bois-Chapelle, Joseph Planchon, lieute­

nant en l'élection et g repier à sel de Caen; -tènement 
du Champ du Gable, les héritiers de d0110 Marie Le No­

ble, fille de Jean ; - fief qui fut à Jacques Le Noble, 

tenu par les héritiers de François de Panthou, écuyer, 
au droit de la d 11•ùe Beaussain; - Samuel Le Chapelain, 

sieur de Bosc Tostain;- fief au Moine, le s'du Bouillon 

i\lalherbe;'-fiefPringault, les' de Curcy; -fief du Mes­
nil, aînés les héritiers de Marie Le Noble , veuve de Jac­

ques de Beaussain; puinés, le comte de Coigny, p.érilier 

de Madeleine Patry, sou aïeule, les héritiers ou repré­
sentants de Malherbe du Bouillon, au droit de François 

Fauve!, éc ., s' de Lébisay; •- tènement de La Croix 

Coignée, tenant François Gondouin au droit de Jean 
de Saint-Gilles La Rivière, son beau-père; 

tènement de La Croix du Manoir, le seigneur de Cour­
vaudon, par acquêt de Pierre de Saint-Gilles, écuyer. 

sieur du Désert,en 1672,etc. En marge, no les el analyses 

d'actes anciens.--Tenanls nûment: Maximilien-Constan­

tin Anzerey, chevalier, seigneur de Courvaudon , au 

droit par acquêt que François Anzerey, s' de Bois-Nor­
mand, conseiller au parlement de Rouen, a fait de 

Pierre de Montmorency. - Terres vendues par ledit 

de Montmorency au baron d'lngrande, dont la condi­

tion de reti:ait fut vendue à Jean de Malfilàtre, s' de 

Curcy, vicomte de Falaise. 

E. 95. (Registre. ) - Moyen format, 140 feuillets , 1 pièce 
intercalèe, papier. 

1706-1730. - Btats pour faire la recette de la cour 
usage du bourgage d'Harcourt, grand el petit Valdorne, 

et de son extension à St-Laurent-de-Condel et Esson. 

- ·1706: rue du Château, commençant à la porte du 
jardin jusqu'à la maison des srs de La Vallée Le Neuf: 

les héritiers de François Le Harivel et la veuve François 

Le Vavasseur, pour les maisons qui furent aux Dumont, 

devant la porte du château, 5 sols 18 deniers de bour­

gage et 'l chapon ; - rue aux Bières : le manoir pres­

biléral el jardins, 'l 8 deniers de bourgage et sommage ; 

les veuve et héritiers de Pierre de La Fosse, pour leur 

mai~on, ·J8 deniers de bourgage et sommage; Jacques 

Du Mesnil, pour sa maison, 18 deniers de bourgage et 
sommage et 2 sols 6 deniP.rs de cens; Jacques Helaü1e, 

s' du Bois; - rue commençant au carrefour de devant 

la maison à Charles Poullain et finissant à celle de 
Louis de La Fosse: héritiers Aug·uslin Minot,représen.lant 

Claude Chauvin, pour leur maison et jardin, '18 deniers 

de bourgage et sommage et 2 sols 6 deniers el I chapon; 

le s' de Baillehache Beaumont, au droit de Cauvin, 

représentant Le Roy La Couture, pour sa maison et 

jardins, '18 deniers de bourgage et sommage; - rue 
du Neufbourg, commençant au presbytère, à aller à la 

maison S"-Barbe : Alexandre Le Baron, fils Jacques, 

pour sa maison et jardin, 3 sols de bourgage et som­

mage; Thomas Berlelol, curé d'Esson , pour sa maison 

et jardin, 18 deniers de s_o mmage et bourgage, et pour 

7 vergées en pré au Maizeray, 2 poules courtes; - rue 
des 'Granges, tendant à Beauvoir : Jacques Gouget les 

Cotils, par acquêt de Charles Poullain, pour une 
grange, 12 deniers de bourgage, etc,-Semblables états 

pour les années suivantes, jusqu'à 1727: les s'" de 

Cn.ntelou Baratte et des i\larescqs de << Rocancourt n, 
Louis Le Neuf, s' de Chedeville, fils d'Olivier, Françoise 

Vauguyon, veuve de Fra11çois Le Neuf, élu à Falaise. 

fils dud, Olivier; Guillaume Barrassin, « curé dud. 

duché d'Hurcourt >•, Charles Boscher, s• de La Pom­

meraye, le trésor el fabrique d'Harcourt, Louis Ber­

taul t. , Labellion, Le Roy, curé de Placy, le vicomte 

d'Évrecy, au droit de Jacques Artur, etc. 

E. !16. (Registre.) - Grand format , 147 feuillets . papier. 

1712-1727. - Étal el mémoire des cens, renies, 

bourgages el sommages, dus en la seigneurie du duché 

et pairie d'Harcourt, à cause de la bourgeoisie d'Har­

court, grand et petit Val d'Orne, et des extensions à 

Esson, St-Laurent et autres m(,uvances dudit duché, 

pour les années entières 171'2 el 1713, avec les restes 

des années précédentes, depuis la fin du bail d'Étienne 

Le Harivel, et depuis que Gaspard Le Secq, à présent 

receveur, fait la régie desd. rentes seigneuriales, en con­

formité d'un premier état arrêté par la duchesse le 25 

avril 1712. En la seigneurie du Bois-Daniel, Le Vaillant, 

pour la pêcherie el île d11 moulin du Bois-Daniel; tène­

ment Lagne!, possédé par François de Montreuil, con­

seiller au présidial de Caen, etc. ; à la suite, seigneu­

ries de Hamars, de La Mousse (François de Croisilles, 

éc., sieur du Saulcey, Jacq ues de Croisilles, éc., s' de 

La Mousse, Louis de Croisilles, éc., s' de S1-Matieu, 

Renée Le Chatelain, veuve de Jacques-François de 

Croisilles), de St-Omer, S1-Rémy, Clécy, etc.; recettes 

de treizièmes. Arrêté du 1°' juin 1714, signé« Brulart, 

dse de Harcourt »,-Semblables élalS' et mémoires pour 

les années suivantes (ancien mnrquisal de Thury). 
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E. 97. (Registre.) - Grand format, 117 feuillets, papier. 

1710-1727. - État et mémoire des cens, rentes et 
deniers dtts à la seigneurie du marquisat de La Motte 

Cesny, membre du duché et pairie, d'Harcourt, pour 
les années 1710-17'13, temps auquel Gaspard Le Secq 
en a f,tit la régie au lieu ·et place de Boscher et Bro­
quet, ci-devant fermiers. Tenant1, noblement sujets à 

rente : le s' de Meslay, pour le fief de Meslay, pour 4 
années de 30 sols de rente, doit 6 livres ;' Bélie de Bour­
neuf, au lieu de Valhébert de Bonnemare (lire :_Belle­
mare), pour le fief de Donnay, doit 4 ans de 30 sols de 
rente; Jacques de Baillehac~e, écuyer, s, du Hamel 
Beaumont, pour la châtellenie de Si-Martin de Fonte­
nay, 78 boisseaux, ancienne mesure de Caen, revenant à 

62 boisseaux, mesure actuelle, de froment, 93 livres en 
1710. -- Cens et rentes de la verge de Cesny; - id. de 
Grimbosq, les héritiers Pierre Cottart, sr de Hotot; en 
-1710, l'orge, 17 s., en 1711, 24 s., en 1712 et 1713, 40 
s. le boisseau ; - verge de Barbery; - à S1-Benin, 
Esson, Donnay, etc.; en 1710, froment 30 s., avoine 
15 s. le « rays » ; en 1711, froment 40 s. le· boisseau, 
avoine 20 s.; en 'l712 et lilil, froment 60 s., avoine 30 
s.; - cens et rentes du'> au fief Halbout : Louise Au­
vrey, veuve de Gilles-Daniel Le Forestier, éc., s' de 
Langevinière, fille d'Élisabeth de La Fosse; - « cha­
pitre des nuemenls dud. marquisat de La Mottesujets à 

rentes en lad. verge de Cesny » : Clément de L:i. Ri­
vière, ~cuyer, sr de Meuvaines, au lieu du s' de Valhé­
bert, son beau-père, représentant le s' de Blanche­
cape; le prieur de la chapel_le St-Nicolas de Buron, Mi­
chel Radulph, éc., s' de La Sallerie, la fille d'Henri 
Baudouin, éc., sr de Fresney Cingal, les héritiers ou 
représentants Charles Baudouin, éc., s' d'Espins, le 
curé de Cesny. - Chapitre de la recette des treizièmes 
en la verge de S1-Marlin et de St-André de Fontenay : 
20 livres 6 sols 8 deniers d'Anto,ine-François Hue, écu­
yer, sieur de Lairondel, pour ·1es 3/4 du prix du trei­
ziè~e de l'acquèt par lui fait de Gilles-Gabriel de La 
Mare et de Jeanne Du Fresne, sa femme, de demi Yer­
gée de terre où il y a une grange nommée la Grange 
Bonvoisin, à St-André ; autres treizièmes en les verges 
d~ Clécy, Grimbosq, Cesny, etc. - Semblables états 

pou,r _les années suivantes. 

E. 98. (Registre.) - Moyen format, 288 feuillets, 1 pièce 
intercalée, papier. 

1710-1730. - État de la recette pour le duc d'Har­
court par Gaspard Le Secq, commis par la duchesse eh 

CALVADOS. - SÉRIEE. 

la recette des rentes et droits seigneuriaux du marqui­
sat de La' Motte Cesny, pur ordre des fiefs, verges et 
aînesses, et tènements, n·on par ordre des ~ours et dates, 
pour éviter à la multiplicité d'écritures, et tout ce qu'il _ 

· a reçu depuis i71Ô. - États pour faire la recette de la 
cour usage _du marquisat de La Motte Cesny, dans tou­
tes ses extensio~s à S1-Martin et St-André de Fontenay, 
Clécy, Grimbosq, Barbery, St-Benin, Esson, Donnay, 
Cesny, Fresney-le-Vieux et 'Espins, membres du duché 
d'Harcourt. - A la suite de l'état de 1710, extrait du 
livre de feu M. d'Harmonville des fieffes du Bois-Hal­
bout : recettes d'après contrats de fieffes faits par le 
comte de Thury en 1699, Pierre d'Harcourt en 1616, le 
comte de Croisy en '1658, etc. - 1711. A St-M~rtin et 
St-André de Fontenay, Jacques de Baillehachè, écu­
yer, s' du Hamel Beaumont, pour la châtelleniedud. S1-

Martin, 78 boisseaux de froment ancienne mesure de 
Caen ; les héritiers dus' de Nerval et Claude Devinas, fils 
Guillaume, pour 4 vergées sùr la mare de Verrières, 12 
deniers; - verge de Grimbosq, tènement des Cautières 
et clos Paris, 57 boisseaux raies d'avoine, 18 deniers de 
« sucroist », 2 poules, 2 deniers, 20 œufs, 2 corvées et 
i journée d'août à faucille, tenants le seigneur de Coi­
gny, etc. ; le seigneur marquis de Coigny doit plu­
sieurs parties de rentes dont Jean Pagny, fils Jacques, 
s'est chargé par fieffe de défunte Madeleine Patry, com­
tesse de Franquelot, son aïeule; Pierre Coltart, sei­
gneur de Hotot, pour la pièce de !'Hermitage, où sont 
ses maisons, doit la moitié de 12 boisseaux d'orge, la 

moitié de i5 sols, et o sols pour une truite, par fieffe de 
1450; François Jeanne, acquéreur du s' de« Garsalles,, 
au droit de Thomas de Sa:rcilly, écuyer, sieur de Bru­

court, pour les Drories, contenant 7 acres, etc.; ·­
verge de Barbery, tènement du cl'os aux Rossignols et 
Courte Acre, de 21 vergées, 4 boisseaux d'orge, 38 sols 
et 2 chapons, tenants, entre · autres, les abbé et reli­

gieux de Barbery, payant 20 sols 3 deniers; - à Don­
nay, vavassorie du Val Le Roy, de 10 acres, 24 bois­
seaux d'avoine à la St-Michel, dont est tenant Pierre du 
Vey, écuyer, sieur de Caumont; - grande verge·· du 
m~rquisat, assise à Cesny, Fresney-le-Vieux et Espins, 
tènement. de Bossy,, doit, entre · autres, la moitié d'un 

'poussin, une corvée de charrue et la moitié d'une jour­
née · d'août à faucille; - rentes du fief H~lbou~, 
Louise Auvrey-, · veuve de Gi-llès-Daniel Le Fo­
restiet, . écu.yer, sieur de Lângevinière, fille de 

' Louis Auvrey, écuyer, sieur de .Mainteville, et d'f:lisa­
beth Delafosse, tille ·de Charles Delafosse, écuyer, sieur 
de S1-Martin; représentant Marc Aubo'ur13", sieur de 
Boisjean, de Hross'ard, ·prêtre, Cha~les Liégard, s' du 

11 
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Clos; - tenants nûment du marqui.sa.t de La Motte, J o­
se ph de Bellemare, chevalier, seigneur de Valhébert, à 

cause de sa femme, représentant les s'5 de Martimbosc, 
pour 3 vergées et demie où il y a maisons, qui est le 
parc de Monseigneur, etc. - Se'mblables états pour 
les années suivantes: , Clément de La Rivière , écuyer, 
s' de .Meuvaines, à cause de, son épouse, fil le dud. Joseph 
de Bellemare, Tan11eg11y du Mesnil, écuyer, s' de Mes­
lay, etc. 

E. 99. (Registr~.) - Granq format, 40 feuillets , papier. 

1716-1727. - États et mémoires des cens en deniers 
et espèces dus en la seigneurie du Pont d'Onilly, mem­
bre du duché et pairie d'Harcourt, dont la régie a été 
faite par Gaspard Le Secq _au lieu et place de Marie 
Maheut, veuve de Jacques Ribard Le Vivier, fermière 
de ladite sejgneurie. - Années 1716 et 1717: tènement 
Sanson du Désert, de 17 acres, doit 37 raies d'avoine, 
4o sols de cens, 2 gélines, 2 deniers et 20 œufs; tènement 
ou fieffe de L'écluse du Bocq du Mont, doit o sols par an 
de cens; - _ ve~ge de Vendœuvre, vavassorie de Cau­
ville, de 26 acres, assise à Pierrefitte, au hameau de Cau­
ville, doit par -an 25 sols de cens, 20 chl1.pons, 2 gélines, 
2 deniers par chaque chapon., 1 denier par chaque 
géline, 6 brebis de brebiage de 3 ans en 3 ans au mois 
de février, 2 corvées de charrue, apprécié par an, 
sauf les brebis, à 17 livres 14 sols 6 deniers, les héritiers 
de Michel '.:['urpin, aînés dl} ladite vavassorie; tènement 
ou fieffe des domaines Côtil de Vaux et Champ aux 
Prêtres, de 13 acœs, doit 3 livres 18 sols de cens par 
an; fief ou verge Pivot, assis à Ouilly-le-Basset, au 
hameau Hue et à_ La ~erterie, doit par an 34 sols 6 de­
niers de cens, 4 boisseaux d'orge, 4 chaponi,, 1 poule, 
7Q œufs, 9 deniers, do11t sont tenants Sébastien Gigon, 
s• de La Berterie, etc.; ...:.... treizièmes. - Id. pour les 
années suivantes : les héritiers Jacques Gasnier, s_r 
d'Orneville, etc. 

E. 100. (Registre.) - Moyen format, 80 feuillets, papier. 

1717-1730. - États pour faire la recette par Gas­
pard Le Secq de la cour usagé du duché et pairie 
d'Harcourt en. la seigneurie du Pont d'Ouilly, membr~ 
dudit duché. - 1717, Grande V(Jrge, tènements : Le-. 
vrard, de 16 acres, doit 1.06 boisseaux rl'avoine, mesure 
de Falaise, les 6 revenant à 5 mesure de la halle d'à 
présent, 42 sols de cens, 5 géline~ 2/ 3, 56 œufs ~/3; 
Guillaume Roucy;, de 2o_ vergées, 15deniers de cens, 15 
boisseaux d'avoine, un qua,rt de chapon et 4 a:mfs, 

. ' ' 

Colin Le Normand, de '10 acres '1 vergée (recette de 
Gµillaume Le Conte, curé de Fontaine-le-Pin) ; Jean 
Bunouf, dont sont tenants Louis-Colombe Lapreyrie, 
Jean-Hyacinthe de Brossard, écuyer, Nicolas J\leldon 
Le Rocher. etc. ; de l'Bcluse du Bosc du Mont, 5 sols 
de cens ; de L' Aistre aux Co nt.es, Charles Lollivrel, 
curé de La Pommeraye, etc.; aux Febvres de Vaux, 2 
vergées et demie, 20 sol~ pou~ l'appréciation de 5 bois­
seaux de froment et 12 sols de cens ; Collin Goujart, 
assis il Pierrefitte, au hameau Bœufs, doit 12 sols ô de­
niers de cens, 2 chapons , 30 œuf's, 4 deniers, le tout 
appÏ·écié à 38 sols 10 deniers, revenant par aère à 3 
sols 6 deniers, donts sbnt tenants les héritiers Jean­
Joseph de Malhàn, écuyer, sr de Pierrefitte, les héri­
tiers Jean-Baptiste de Pierrefitte, écuyer, et_c.; - verge 
de Vendœuvre : vavassorie de Cauville, 26 acres, sise à 

Pierrefitte, doit 25 sols de cens, 20 chapons, 2 gélines, 
2 deniers par chaque chapon, '1 denier par chaque 
poule, 'Hi œufs par chaque chapon, 10 par 
chaqhe poule, 6 brebis de brebiage de 3 en 3 ans 
au mois de février, et la troisième année payer 
ou livrer lesd. brebis, 2 corvées de charrue avant et 
après Noël, et en appréciant la poule à 6 sols , le cha­
pon à 10 sols et la dizaine d'œufs à 2 sols, les corvées 
à 50 sols, se montent à 17 livres 14 sols 5 deniers, re­
venant par vergée pour les 2 premières années à 3 sols 
5 deniers et la 3' , y compris 18 livres pour 6 brebis, 
estimées 35 livres 14 sols 6 deniers, la vergée revient 
à 6 sols 2 deniers; - fief ou verge Pyvot assis à Ouilly­
le-Basset, au hameau Hue et à La Breterie, doit par an 
34 sols 6 deniers de cens, 4 boisseaux d'orge, 4 chapons, 
i poule, 70 œufs, 9 deniers, sont tenants Sébastien Gi­
gon, s' de La Breterie, Étienne Le Bailly, etc. 

E. iOl. (Registre.) - Moyèn format, 86 feuillets, papier. 

1707-1730. - États pour faire la recette de la cour 
usage de la seigneurie de St-Benin, tant audit lieu qu'à 
son extension à S1-Martin-de-Sallen, dépendant du du­
ché d'Harcourt, par ordre de vavass~rie suivant le gage­
piège de 1698 et 1701.- 1707, va.vassories: du champ 
Colas, dont le chef est en la main du seigneur et dont 
sont puînés Jacques Blascher, sieur du Clos, à cause de 
sa femme, etc·.; du Moutier, contenant 24 acres, 20 sols 
de cens, 4 chapons, 4 deniers, 40 œufs et 6 sols, allant 
à La Landelle ; Fumeeson, de 13 vergées et demie de 
terre, sise au dellage de Fumesson â S1-Martin, sujette 
en 18 deniers de cens, 2 chapons, 2 deniers, 20 œufs, 
dont est ainé Nicolas Brion-les-Parcs; La Fosse au 
Quesnot, de 3. acres de terre, sise à Fontaine-Bouillante, 

t 
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12 boisseaux d'avoine à main torse, 5 sols de cens, 5 
géiines et 50 œufs, dont est aîné Jacques Brion-Car­
neille; Boyvin, de 18 vergée~, sise à Paugy, sujelte, 
entre autres, à 1 fromage eslimP, 2 deniers, demi porc 
estimé 10 suls, demi brebis de ~ ans en 2 ans, estimée 
30 sols; tènement de La Crette Herpin, de 2 acres, 
sujet -en 3 sols de gaslè masure, 6 sols de cens, 2 
gélinas, 2 deniers el '20 œufs; vavassorie au Rfohe, 
qui fut Chastel, possédée par Charles Le Harivel, 
s' de Longprey, el par Gabriel Briloure et Pierre 
Le Harivel-les-fardins, puinés; vavassorie Sébire, 
ainé dom Nicolas Berteanme, à présent Étienne 
Le Harivel-Mogizière , puinés, les abbé el religieux du 
Val, etc.; vavassorie Victou, de 4 acres, sise au village 
du Nuisement, 4 s. 6 d. de cens a la S1-Denis, 4 cha­
pons, 4 deniers à Noël, 40 œufs à Pâques et 4 sols 6 
deniers à la St-Michel, pour porcage et brébiage, dont 
est ainé Charles Boscher La Pommeraye, par acquêt 
de Gilles Roque; puinés, les héritiers Guillaume Du­
bosc, écuyer, le seigneur de Courvaudon, les héritiers 
de Guillaume et Martin Dulrou, etc. - Id. pour les 
années suivantes: Jean Le Normand , notaire, le curé 
de St-Benin, etc. 

E. 10-2. (Registre.) - Moyen format, 103 feuillets, papier. 

1706-1731. - :Étals pour faire la recette de la cour 
usage de St-Omer, S1-Rémy et La Mousse, dépendant 
du duché d'Harcourt, par ordre de vavassories et tène­
ments, suivant l'ordre du gage-piège de 1701. - 1 ï06, 
vavassorie des Basses Planches, de 100 acres, sise à 

S'-Omer, hameau des Basses Planches, sujette en 24 
raies d'avoine au jeur St-Hilaire, foi, hommage, reliefs, 
treizièmes, aides coutumières, comparence de pieds et 
service de prévolé ; bordage du Remord ou Mulois, de 
6 acres, au village du Val de S1-0mer, aînés les hé­
ritiers de Pantaléon Anger, à présent Anne Anger, sa 
fille, puinés Hélie d'Arlon, représentant la dame de 
Montcarville, etc. ; vavassorie aux Chauvins, de 21 
acres, et par le dernier aveu en 1681 103 vergées, sise 
à Nydechien, sujette en 21 sols allant à la chapelle 
du Thuit, 4 chapons, 4 deniers et 40 œufs, corvée de 
charrue, à la« Marcesque » (25 mars), « degistes », ré­
parations des fossés du château, guet et garde d'icelui, 
cour usages, reliefs, treizièmes, aides coutumières, foi 
et hommages; vavassorie Planquette, à St-Rémy, vil­
lage de Nydechien ; bordage au Mullois ou de Remord, 
à St-Omer, village du Val Cassard, dont est aîné Hel­
lies d'Arlon, au droit du mat"quis d' << Aunüeil ,i, au 
droit de M. d'Argouges, fils de la dame de Montcarvil,le; 

- bourgeoisie de La Mousse, ·François de Croisilles, 
écuyer, sr du Saulcey. pour plusieurs héritages de son 
ancien patrimoine, 4 sols (:i deniers à la St-Michel, et à 

Noël -JO raies et demie d'avoine et chnmpart; Jacques 
de Croisilles, écuyer, sieur de La Mousse, pour sa mai­
son et le jardin Blondel, doit 4 sol-s et '2 poule:.: Louis 
de Croisilles, écuyer, sieur de · S1-M.athieu, pour 1 acre 
dans les Crettes du Buot, doit 1 r11ie et demie d'avoine 
el 4 sols 9 deniers, etc.; Pierre du Vey, écuyer, sieur 
de Caumont, pour héritages décrètés sur Surirey, doit 
11 raies d'avoine et 2 sols 6 deniers; Jacqués de Croi­
silles, écuyer, sieur de Caumont, réuni à l'article de 
François de Croisilles; les héritiers du sr de La Guer­
dière; Pierre de Mortreux, notaire, au droit de Pierre 
Gomond, du sr de La Boissaye, d'Anne Lamy, de Pierre 
du Vey,écuyer, du sr de La Mousse, de François Thouin, 
etc. -1727, à S1-0mer, vavas50ries: des B'asses-Plan­
·ches, de Courteilles, bordage du Remords ou Mulois; 
à S1-Rémy, vavassories: aux Chauvins, Planquette et 
Gohier; à La Mousse, redevables: François de Croisil­
les, écuyer, la fille mineure de Jacques-François de 
Croisilles, écuyer, héritier de Renée du 'Châtellier, sa 
mère,_ représentant Pierre du Vey, écuyer, sr de Cau­
mont, et comme représentant les héritiers de Jean 
Auvrey, prêtre; les héritiers de Jacques de Croisilles; 
Louis de Croisilles, écuyer; Louis Moreau. époux 
d'Angélique du Vey, Charles de Brossard, écuyer, les 
héritiers de Pierre de Mortreux. etc. - État des restes 
de rentes seigneuriales, foncières et censives, dues -p.ar 
les vassaux desdites seigneuries: à St-Omer, François 
Guérin, aîné de la vavassorie des Basses Planches; 
à St-Rémy, Jacques Mahieu, notaire, aîné de la vavas­
sorie Gohier; à La Mousse, Louis de Croisilles, écuyer, 
sieur de St-Mathieu, pour restes de 1713 à 1727, 4'2 li­
vres 5 sols '10 deniers; Pierre Mullois, Pierre Surirey 
et Jean Lemière, héritiers en partie de· Pierre de Mor­
treux, etc. - Comme aux registres précédents, enre­
gistrement des sommes versées par les redevables 
(jusqu'en 17::li) . 

E. 103. (Registre.)- Grand format, 200 feuillets, papier. 

173(.. - Pieds de gage-piège et élections de prévôts 
grènetiers receveurs du duché et pairie d'Harcourt en 
tant que des rotures et des extensions, tant des marqui­
sats de Thury que de La Motte Cesny et autres fiefs, 
terres et seigneuries réunies au duché d' Harcourt, appar­
tenant à François d'Harêourt, duc d'Harcourt, pair 
de France, lieutenant général des camps et armées 
du Roi, chevalier de ses ordres, maréchal c!e ses 
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camps et armées, capitaine d'une compagnie des · 
gardes du corps du Rni,. tenue en l'auditoire du 
bailliage et ancienr.e haut~-justice d'Harcourt au terme 
de la réunion de toutes les seigneuries du présent 
gage-piège donnée en 1ï00 et 1709, du 12 au Hi octo­
bre ·J 734, devant Jacques Héroult, sieur d'Hérouville, 
conseiller au bailliage et.siège présidial de Caen, bailli­
vicomtal, maire et Juge de police civil et criminel du 
bailliage, duché et pairie d'Har.court et séuéchal ordi­
naire des fiefs en dépendant, et Jean-Baptiste du Vey, 
écuyer, sieur d'Alouville, procureur fiscal, pour l'ab­
sence dud. bailli, en présence de Charles Harivel, gref­
fier ordinaire, poursuite et diligence de Pierre Mallet, 
fer~ier receveur des rentes seigneuriales dud. duché, 
en présence de François Le Bart, « garde archive» 
dud. duché. - Bourg d'Harcourt. Tenants nùment en 
ladite bourgeoisie : rue du Châtr.au, les héritiers de 
Louis Le Neuf, s' de Chédeville, l'un des üls d'Oliv{er 
Le Neuf, s' de La Vallée, élu à Falaise; le seigneùr, 
au droit de François Le Neuf, .s•· de La Cerverie, fils et 
en partie héritier de François Le Neuf, sieur de Neu-

. ville, élu à Falaise, celui-ci fils dud. Olivier; le curé 
d'Harcourt, pour le manoir presbytéral; rue aux Bier­

res, Jeap. Decoufley, au droit de François Aumont, 
Guillaume Parin dit La Molaine; rue du Neufbourg, 
Louis Dumont dit Le Vingre, par fieffe des héritiers de 
Pierre Maury; - au petit Valdorne, Denis Le Petit­
Monfort, représentant Robert Daumesnil; - à St-Lau­
rent-de-Condel, c< le s' Vicomte d'Évrecy )), représen­
tant Jacques Artur; - bourgeoisie et seigneurie de La 
Mousse, tenant en aumône, Jean Duclos, curé dud. 
lieu, de maisons et héritages, par donation du sei­
gneur; tenants en roture, Jacques-Philippe de Croi­

silles, écuyer, fils mi rieur de feu Jacques-François de 
Croisilles, écuyer, fils François, s' du Saulsey, fils de 
Baptiste de Ci:-oisilles, écuyer; led. de Crojsilles, fils et 
unique héritier de Renée de Castellie1', celle-ci par ac­
quét de Louis Hélie, écuyer, s' d'Arlon, celui-ci à 

cause de la remision à lui faite par Angélique du Vey, 
épouse de Louis Moreau, celle-ci au droit de Pierre du 

Vey, écuyer, s' de Caumont, son père, de Daumesnil, 
du seigneur d'Argouges et de la dame de Moncarville; 
le curé de La ~lailleraye; Louis Moreau, intendant 
des biens et affaires du duc, à cause d'Angélique du 
Vey, son épouse, auparavant veuve d,e Tenneguy Bra­
quet-La Fresnaye; ChaTles de Brossard, écuyer, s' de 
Ronval, par acquêt de Nicolas de Croisilles ; les veuve 
et hêritiers de Louis Berthau\t, notaire, 3• fille et en 
partie héritière de Pierre de Mortreux, etc. 

E. ·104. (Registre.) - Grand format, 188 feuillets, papier . 

1736. - Semblables pieds dud. duché appartenant à 

François d'Harcourt, etc., devantled. Jacques Héroult, 
sénéchal, en présence de Jean-BapListe du Vey , écuyer, 
sieur d' Allouville, procureur fiscal, François Le Bart, 
procureur du duc, et Charles Harivel, greffier. - Ver­
ge de St-Rémy, ':lxempte de prévôté: aînesse ou vavas­
sorie aux Chauvins, puînés, Georges Le Neuf, sieur de 
Bois-Neuf, Jacques Mahieu, fils Nicolas, tabellion, les 
héritiers d'Alexandre-Ravr.nd . Lepigeon, avocat, à 
cause de sa mère, représentant François Gohier, Tho­
mas de Clinchamps, écuyer; - verge et prévolé de 
S1-0rner: Jean du Clos, curé de La Mousse, au droit 
de Daniel Duval, fils Jean; les héritiers François Au­
mont dit Beauprey, · fils et hériLier de Jean Aumont­
Lafosse; les abbé, prieur et religieux de l'abbaye de 
Notre-Dame du Val ; ainesse ou vavassorie de Cour­

teille, les' de cc Tontuy », seigneur de La Pomme1:aye; 
les héritiers de Michel de Pierrefitte, écuyer, sieur de 
Panthou; bordage du Remord, qui fut à .Mullois, Marc­
Antoine Le Chevallier, prêtre, représentant Anne Le 
Chevallier, veuve de Nicolas Morin, celui-ci par acquêt 
de Louis Bélie, écuyer, sieur d'Arlon, représentant le 
s' d'Argouges ; - verge eL prévôté de St-Benin : le 
curé de St-Benin, IPs héritiers Harivel-Mogisière; -
verge et prévôté de St-Martin de Sallen, ainesse ou va­
vassorie qui fut à Raoult Guilbert, Philippe Brion, s' 
des Parcs·; aînesse ou vavassorie de La Fosse au Ques­
not., Pierre Renouf, sieur de La Londe, docteur en mé­
decine, époux d'Élisabeth Le Harivel, fille de Charles 
dit Longprey; vavassorie au Riche, aîné, Charles 
Bources, sieur de La Carelle, fils de lad. Le Harivel-Le 
Longprey ; puîné, Charles du Castel, représentant les 
héritiers Charles Le Harivel-Les-Jardins; - aînesse ou 
vavassorie Victou, le seigneur de Courvaudon, au droit 
de Nicolas Le Roy-La-Vaucelle, etc. 

E. 105. (Registre.) - Grand format, 198 feuillets, papier. 

1738. - Semblables pieds dud. duché, appartenant à 
François d'Harcourt, etc., tenus par Frasier .- Seigneu­
rie de Beauvoir et Le Chastellier, verge de Donnay: 
vavassorie aux Blancs et auparavant à Durand , Jac­

ques de Grimoult, écuyer, par acquêt des héritiers 
Nicolas Maury; ainesse ou vavassorie du Thilleul, Louis 
Hélie, écuyer, sieur d'Arlon, au droit du s' du Mesnil 
et du seigneur d'Argouges, représentant Louis Gasse­
lin_; les héritiers Jacques Gasselin, sieur de La Plan-
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che ; aînesse ou vavassorie de Larguiller, au hameau · 
• de Larguilly, Jacques de Grimoult, écuyer; - Clécy, 

tenants en aumône, les abbé Jt religieux de St-Etienne 
de Fontenay; tenants en roture, aînesse ou vavassorie 
qui fut à Maheult. La Rousse, aîné, Charles de Tourne­
bu, écuyer, sieur de La Tour, fils et héritier de Georges · 
de Tournebu, écuyer, sieur des Jardins; puînés, les hé­
ritiers Claude Radulphe, écuyer, Gilles de Béron, Jac­
ques Héroult, sieur d'Hérouville, bailli d'Harcourt; aî­
nesse ou vavassorie de Toslepouix, aînés, Jean de Ca­
haindry, fils Thomas, el Jacques de Cahaindr§, fils Jean ; 
tènement de La Guerardière, led. sr d'Hérouville, repré­
sentant Brunet de Rancy, à cause du décret de Guillau­
me Signard, vicomte de Vassy; ainesse ou vavassorie , 
du Fresne, le sr de Cantelou, écuyer, Louis-François 
Trolley, avocat; aînesse ou vavassorie du Busq_, aîné, 
Charles de Malfilaslre, écuyer, sr de La Grussière, fils 
de Charles de Malfilastre, écuyer, sr de La Brisolière, 
et de Marguerite Roger, fille de Nicolas Roger-La-Rue; 
Philippe Homo, par acquêt d'Anne Roger, veuve en 
dernières noces de Charles de Prépelil, sr de Grand­
Champ, fille dudit de La Rue; les héritiers de Françoise 
Roger, veuve en premières noi:es d'Abraham de Prépe­
lit, sr de Morieux, fille de Nicolas Ro~er, sr rie La Rue; 
Louise de Belle11ger, veuve d'Aignin Oumoncel. écu­
yer, sr de Secqueville, fille et héritière en partie de 
Brandelu de Bellenger, 

0

écuyer, sr de• Besneil •; le sr 
de La Cressonnière du<< Thilieul •, à cause de sa femme, 
fille dudit de , Bosneil ,, etc. 

E. 106. (Registre.) - Grand format, 199 feuillets, papier. 

1739. - Semblables pieds du duché et pairie d'Har­
court, appartenant à François d'Harcourt, etc., tenus 
par Pierre Frasier, sieur de Maricourt, lieutenant par­
ticulier du bailliage d'Harcuurt, pour l'absence de M. 
d'Hérouville, sénéchal ordinaire, en présence de Jean­
Baptiste du Vey, procureur fiscal, François Le Bart, 
procureur et , garde archive » du duché, el Charles 
Harivel, greffier ordinaire. Aînesse ou vavassorie du 
Busq, héritages el maisons tenus puînément, Guillaume­
Jaoques de La Bigne, écuyer; tènement de La Cage, 
les héritiers de la dame de La Boderye ; aînesse ou va­
vassorie du Han, les héritiers du sr de La Vandie, re­
présentant Jean de Cairon, éc., fils de Jean de Cairon, 
éc., s' d'Arclais; - seigneurie de Hamars: grand fief 
ou aînesse de La Beslière, ainé, Félix Dandelle, écuyer, 
époux d'une des fll les de François Le Sens, écuyer, 
s' de Cou1:sy, Maximi lien-Constantin Anzerey, seigneur 
marquis de Courvaudon, président au parlement de 

Rouen ; - verge et prévôté de St-André et St_j\fartin 
de Fontenay, la veuv.e el héritière-du sr de Carbonnel., 
représentant Jacques de Baillehache, écuyer, sieur du 
Hamel Beaumont; ,tènement qui fut au nommé Le 
Danois, les héritiers de Charles de Montigny, bourgeois 
de Caen, à cause de Marie des Rosiers, son épouse; 
tenants nûment et sans rentes, M. de Mutrécy, écuyer, 
à cause de son épouse, représentant Louis Le Danois, 
sieur de Gruchy, celui-ci représentant Louis Lormel et, 
curé de St-Martin; les héritiers Antoine-François Hue, 
sieur de Lhirondelle, par acquêt de Gilles-Gabriel De­
lamare; Jean Lancelin, curé de St-Martin; la fil le et 
héritière du sr de Nerval; - verge et prévôté de Clécy 
et St-Marc d'Ouilly; aînesse ou vavassorie de La Fille­
resse, les héritiers de Gabriel de Cordey, écuyer, par. 
acquêt de ... (blanc) Cairon, écuyer, fils aîné de Charles 
de Cairon, écuyer, représentant les' d'Angerville ;- tè­
nement de Cahaindry, Guillaume Sohier, boul'geois de 
Caen, fils et héritier de Jacques Sohier,s" de La Vallée, 
etc. - Endommii,gé par l'humidité à la partie infé­
rieure. 

E. 107. (Registre.) - Grand format, . 232 feuillets, papier. 

17'12-1749. - Semblables pieds du duché el pairie 
d'Harcourl, apparten1rnt à François d'Harcourt, duc 
d'fütrcourl, pair de France, chevalier_ des ordres du 
Roi, capitaine d'une des compagnies de ses gardes du 
corps, lieutenant-général de ses camps el armées, puis 
maréchal de France, gouverneur des villes, citadelles 
el souverainetés de Sedan, tenus par Jacques Héroult, s• 
d'Hérouville, bailli et sénéchal, Pierre Frasier, lieute­
nant particulier du bailliage,duché et pairie d'Harcourt, 
pour l'absence du bailli et sénéchal, Girard Duvey, 
écuyer, procureur fiscal, assisté de Charles Le Harivel, 
greffier. - 1742. Bourgeoisie d'Harcourt, tènement de 
Mondreville, contenant 7 vergées, le duc d'Harcourl, 
Jean-Jacques Gouget, Georges Le Vavasseur, Georges 
Marie; tenants nûment en bourgeoisie, rue du Château, 
jusqu'à la maison Chefdeville ou de La Vallée; rue aux 
Bières; rue commençant au carrefour de devant les 
maisons des héritiers Jean Poulain et finissant à celle 
des héritiers Louis de La Fosse, nommée rue au Gui­
chard ou Pavée; rue du Neufbourg, commençant devant 
le presbytère et continuantj usqu'à la maison St•-Barbe: 
le trésor et fabrique de_ St-Sau_veur d'Harceurt, etc.; 
-petit ·et grand Valdorne; - verge d'Esson; -St-Lau­
rent-de-Condel, le sr de sr•-Marie, éc., procureur du Roi 
à St-Sylvain, représentant Baratte de Canlelou, le sieur 
de Rocquencourt des« Maraye,>, avec les héritiersJac.-
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qu:es Patry, Gabriel-Françoi•s Piédoue, écuyer, vicomte 
d'Évrecy ; -'- seigneurie et bourgeoisie de La Mousse ; 
- ·verge de S1-Rémy; - verge et prévôté de S1

-

0mer : hommes; vassaux et tenants de la seigneu­
rie de S1-Rémy et S1-0mer condamnés à payer 29 an­
nées d'arrérages de leurs rentes; - verge et prévôté 
de S1-Martin de Sa.lien; - fietferme de Croisilles; -
châtellenie de Clécy et extensions à S1-M arc d'Ouilly, 
La Villette et St-Lambert, tenant noblement, Henri­
François Le Vaillant, écuyer, fils François, excusé; 
tenants en aumône, les abbé et religieux de St-Étienne 
de Fontenay, · etc.; - verge de Ba:rbèry. exempte de 
·prévôté, etc. - 1743, f• 89; 1744, r'5 93, 9ï : Raoul­
Antoine de St-Simon, comte de Courtomer, les héri­
tiers de Gilles Jeanne, curé de Grimbosq, Exupère Pai­
gny, notaire, les abbé et religieux de Barbery, etc. ; 
1745, f0 135; 1746, fo 143; 174ï, f° 217; 1748, f'> 223; 
1ï49, fo 227. 

E . . 108. (Registre.) - Grand format, 130 feuillets, 1 pièce in­
tercalèe, papier. 

1750-1761. - Semblables pieds du duché et pairie 
d'Harcourt, appartenant à Anne-Pierre d'Harcourt, duc 
d'Harcourt, pair de France, comte de Beuvron et de 
« Lisbonne n, garde de !'Oriflamme, gouverneur des 
ville et citadelle de Sédan, lieutenant général des ar­
mées du Roi et de la province de Normandie, gouver­
neur du vieux palais de Rouen, tenus en l'auditoire du 
bailliage et haute justice d'Harcourt par Pierre Frasier, 
lieutenant du bailli et sénéchal, en présence de Charles 
Harivel, greffier, Girard Duvey, écuyer, sieur d'Allou­
ville, procureur fiscal, Michel Huet, avocat au parle­
ment de Normandie, baiIJi sénéchal, en présence de 
François Le Bart, greffier, et Nicolas de Losier, lieute­
nant général du bailliage d'Harcourt, sénéchal du 
duché, assisté de Louis-François Le Harivel, greffier. 
- En 171>1, rue du Neufbourg, Georges Le Harivel, 
sr des Jardins ; - au grand Valdorne, Jacques Boscher, 
sieur de La Place, les héritiers du s' d'Arclais de 
Cordey, écuyer, à cause de leur mère; - seigneurie 
et bourgeoisie de La Mousse; François Le Neuf de 
Neuville, au droit de Charles de Brossard, écuyer, s' 
de Rondval; Pierre de ·Croisilles, écuyer, sieur de Bon­
neval; - verge de S1-Rémy, François Blancard, écu­
yer, s' d'Alincourt; vavassorie Planquette, le s' d' Al­
Iincourt, Jean-Baptiste Ber[haull, avocat en ce siège, 
Marie-Amie Le Pigeon, veuve de Gruce,sieur de La Ri­

. vière, Jean de Chaumontel, écuyer, sieurdeBelleville.;­
seigneurie de S1-0iner, vavassorie de Courteille, Duval 

Maunoury, acquéreur de Jéan Desmonts, seigneur de 
Là Pommeraye; - verge et prévôté de St-Martin de . 
Salieri, tènement de La 'Crepte Herpin, le seigneur pré­
sident de Courvaudon; - seigneurie du Bois-Daniel, 
Hené Le Vaillant, écuyer, seigneur de Culey-le-Patry; 

· - fiefferme de Croisilles, aînesse ou vavassorie de La 
Moissonnif:re, Henri de Fribois, écuyer, seigneur de 
Béneadville; vavassorié Traspie, Hellie du Bourneuf, 
écuyer , seigneur de Donnay; - châtellenie de Clécy, 
tenants en aumône, les abbé el religieux de St-Étienne 
de F!mtenay ; puînés, les abbé et religieux de Notre­
Dame du Val; aînesse ou vavassorie du Busq, Claude 
de Prépetit, s' de La Rue, acquéreur de François de 
_Malfilastre, écuyer, héritier de Charles de Malfilastre; 
- verge et prévôté de St-i\.fartin et S1-André de Fonte­
nay, Gabriel-Charles de Calmesnil, seigneur du fief du 
Cha~tel Fontenay, à cause de Marguerite-Jacqueline de 
Carbonnel, son épouse; Jean-Baptiste Hue, sieur de 
Navarre, fils d'Antoine, écuyer, sieur de Lirondel; 
Jean-Jacques Bacon de Frécourt, écuyer, contrôleur 
général des finances en la généralité de Caen, héritier 
de Jacques-Augustin-Louis Le Danois, fils Jean, con­
seil1er au présidial de Caen; - seigneurie de Cesny, 
Pierre-Georges Aupoix, éc_uyer, seigneur d'Espins ; -
grande verge et seigneurie du Pont d'Ouilly, aînesse 
ou vavasso'rie de S1-Christophe, de 186 acres, aîné, 
Gabriel Belleau-Les-Douaires, etc. 

E. 109. (Registre./ - Grand format, 290 feuillets, papier. 

1762-1781. - Semblables pieds du duché et 
pairie d'Harcourt, appartenant à Anne-Pierre, duc 
d'Harcourt, pair de France, comte de Lillebonne, 
garde de !'Oriflamme, etc., tenus en l'auditoire du 
bailliage d'Harcourt par Nicolas de Losier, lieutenant 
général du baiIIiage, sénéchal dud. duché, puis bailli 
sénéchal, et Jean-Baptiste Berthault, avocat au bail­
liage du.duché et pairie d'Hareourt, pour l'absence du 
bailli sénét:hal, assistés de Louis-François Le Harivel, 
greflier, en conséquence des mandements publiés issues 
des messes paroissiales d'Harcourt, St-Benin, St-Martin 
de Sallen, Hamars, St-Rémy, La Mousse, St-Omer, 
Esson, St-Christophe, Ouilly-le-Basset, St.Marc d'Ouilly, 
Clécy, St-Lambert, La Villette, Cesny, Grimbosq, 
Croisilles et S1-Martin-de-Fontenay. - En 1762, sei­
gneurie et bourgeoisie de La Mousse, M•11 • de Croisilles, 
héritière de son oncle, curé de La Mailleraye, François 
te Neuf de Neuville, avocat, Pierre de CroisilJes, écuyer, 
sieur de Bonneval, etc. ; à la suite, nominations: de 
Mollet, conseiller (rayé) à Falaise, et Le Neuf de Neu-
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ville, comme prévôts receveurs ùe lad. seigneurie, de 
Nicolas et Pierre Guérin en la seigneurie de St-Omer; 
des fils el héritiers de Pierrfl Nicolle en la verge et 
prévôlé de St-Martin de Sail eu ; des demoiselles de 
Montreuil en la seigneurie de Bois-Daniel; de Jean­
François Hardouin, a,:quéreur de François Piédoue, 
en la fütlferrne de Croisilles; de Pierre Le Forestier, 
héritier de Bonaventure Berthelot, en la verge et sei­
gneurie de Beauvoir Esson; d'Émery, bourgeois de Caen, 
pour la seigneurie de flRmars; de Ricque, acquéreur 
de M. de Courlomer, pour la seigneurie de Grimbosq ; 
des héritiers de Pierre Essilliard, d'Acqueville, comme 
prévôt, et Le Secq, avocat, comme grènetier receveur 
de la seigneurie de Cesny; de Jean Le Marois en la sei­
gneurie et châtellenie de Clécy; de Thomas Sohier, 
bourgeois de Caen, en la verge et prévôté de Clécy 
pour le marquisat de La Motte Harcourt; de Ledain, 
garde du corps, et Lautour, vicaire d'Ouilly-le-Basset, 
en la grande verge et seigneurie du Pont tl'Ouilly.; de 
Guillaume Voisin en la verge de Vendœuvre. - Aux 
années suivantes: les d•11•• de Veaux Michel, le seigneur 
de Cordey d'Orbigny, François Aumonl, curé d'Esson, 
et Henri Aumo~t, son frère, héritier de Thomas Ber• 
thelot, curé d'Esson; François Regnault. curé de Bour­
neville; Étienne Pierre, sieur des C lozets, docteur en 
médecine à Honfleur ; Jacques-Gédéon de Grimoult, 
écuyer, seigneur d'Esson; Nicolas-Antoine de La Bo­
derie, écuyer, sr du Poncet; i\il'"' de La Bigne; le prieur 
du Bois-Halbout; les héritiers de Le Vaillant, pou!' le 
fief de Montfort à St-Lambert; M. de La Chaslerie, etc. 

E. 110. (Registre.) - Moyen format, 51 feuillets, papier. 

1619-1706. - Pieds seigneuriaux de Thury, tenus 
en la cohue et auditoire dudit lieu par Pierre Le Gar­
deur, écuyer, s' de St-Silly, bailli de Thury, en pré­
sence de Jacques de M artinbosc, procureur fiscal aud. 
lieu, Jean Jouenne, (ermier général du marquisat, et 
René Berthault, tabellion audit lieu, pris pour greffier 
et adjoint: Olivier Le Uardeur, René Le Gardeur, sieur 
de Tilly, Isaal) I,e Gardeur, sieur du Parc, René Le 
Neuf, sr de Chefdeville, Jacques Le Neuf, bourgeois du 
Havre, Jean Le Neuf, s' de Vaux, etc. (1619). - Pieds 
de 1622, Olivier Mallet, sieur de Beaumont, conseiller 
au parlement de Ro_uen. - Pleds, gages-pièges et élec­
tion de prévôt de. la seigneurie et bourgeoisie d'Har­
court, tenus en '170!-i par Nicolas Cauvin, s' d'Harmon­
ville, bailli-vicomtal, maire tlt juge politique du duché 
d'Harcourt et sénéchal des seigneuries du lieu : tène­
ment de Mondreville, de 7 vergées, sujet en une chair 

de.mouton et 7 poules courtes; rue du Château, les 
héritiers du s" des Fontaines, les héritiers d'Olivier Le 
Neuf, sieur de La Vallée. élu à Falaise ; rue aux Biè­
res, les veuve et enfants de Louis de La Fosse ; le curé 
du lieu pour son manoir presbytéral ; Charles <le La 
Fosse, sergent; le seigneur, pour l'audtioire; rue 
eommençant au carrefour de devant la maison de 
Charles Poullain et finissant à celle de La Fosse, le sr 
de Beaumont Baillehache,Charles Boseher, sieur de La 
Pommeraye; rue du Neufbourg, les héritiers du s' de 
Neuville Le Neuf, Louis Gouget, sieur de Préfontaine, 
Louis Gouget, s' de La Vennetierre, Thomas Berthelot, 
curé d'Esson ; rue des Granges, Jacques Gouget Les 
Costils, le sr de Chédeville Le Neuf, le s' du Désert 
Montreuil, les' du Désert Harivel et le sr de La Rivière. 
son frère; le trésor et fabrique de St.Sauveur d'Har­
court; le s' de Canlelou d~ Rocquancourt, représen­
tant le sr des Clozets de Feuguerolles, le vicomte 
d'Évrecy, Jean Bonvallet, sieur de La Vallée, etc. 

E. 111. (Registre.) - Grand format, 319 feuillets, papier. 

1668-1699. - Pieds, gage-_plèges et élections de 
prévols de la terre et seigneurie de Beauvoir. Le Chas­
tellier, appartenant à Marie du Poerier, dame et com­
tesse de Croisy, puis au marquis de Thury et de La 
Motte Harcourt, tenus au manoir. seigneurial, paroisse 
d'.Esson, par Guillaume de Malfillastre, sieur de Fontai­
nes, bailli-vicomtal de Thury,sénéchal, Guillaume Pigeon 
ou Le Pigeon, sieur de St-Georges, avocat en bailliage 
et vicomté de Falaise, et exerçant en bailliage à Thury, 
puis lieutenant du sénechal, puis sénéchal pour l'ab­
sence de l'ordinaire, Pierre Héroult, lieutenant général 
à Thury, puis bailli sénéchal, Jacques de Croisilles, 
avocat en la haute justice de Thury., pour l'absence de 
l'ordinaire, assistés des procureurs-recev_eurs et de 
Jacques Bertault, Louis de La Fosse, Louis Guérin, 
Jean Cane!, Tanneguy Broquet, sr de La Fresnée, gref, 
fiers. - En '16ô8, vavassories : Garnier, contenant 28 
acres, sujette en 24 sols, 4 chapons, 4 deniers à Noël, 
40 œufs, ·l chapeau de roses et i brebis de brebiage de 
3 en 3 ans ; Bacon, conte,nant 26 acres, suj«:;tte en 
31 sols de rente; de Larguillier, de 64 acres, sujette en 
64 sols, 4. chapons, 4 deniers, et 1 brebis de 3 ans en 3 
ans; du Teilleul, de 24 acres, sujette en 64 sols, 5 cha­
pons, i poule et i brebis de 3 ans en 3. ans. Tène­
ments : de la Cousture ; des ü acres, sujet en 30 sols et 
i chapon; au Blanc, de '15 acres, sujet en 15 sols_. et 3 
chapons; Huet, sujet en 14 sols e.t 4 boisseaux d'avoine. ; 
des Trois vergées (verge d'Esson), en 25 sols, 1 chapon, 

• 
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1 denier et 10 œufs; Bouy, sujet, entre autres, à four­
nir un parc et une écurie pour mettre les chevaux du 
seigneur pendant son gage-piège, une table et des siè­
ges pour tenir les pieds, et une perche pour mettre 
l'oiseau. Vavassories: Berthelot, de ~8 acres, sujette en 
28 sols, 4 chapons, 4 deniers, 40 œufs et 1 brebis de 3 
ans en 3 flns ; du Bas Breuil, de 104 acres, en 64 sols, 4 
chapons, 4 deniers et 'l brebis de 3 ans l'un. Tènements: 
du Champ de Crosse, sujet en 4 perdrix, 1 chevreau, 
si-x écuelles de fresne, six cuillères, un moisson vif, une 
marrolle de cuir, un balai de « boui! » et 1 chapon; 
aux Allais, sujet en ï livres 1 sol 6 deniers, 2 chapons, 
20 œufs et 1 boisseau d'orge, etc. -- Redevables : la 
dame de Montcarville; Nicolas Maurry, avocat au par­
lement de Rouen; Louis Le Large, sieur de Chamery ; 
les hoirs de .Mathieu Berthault, sieur de Larguillier ; 
Charles Bellenger, écuyer, sr de La Crette; le sr de 
Rabodanges ; le s• d'Alincourt à cause de sa femme ; 
le curé et le prieur de l'hôtel-Dieu de Thury; Pierre 
Planquette, procureur au parlement de Rouen; Fran­
çois Groussard, sr des Hays ; la dame de Valhébert ; 
le seigneur d'Esson ; le marquis de 9'rancey; Mm• de 
Rabodange, veuve de François de Roussel, marquis de 
Grancey; Jean et Jacques de Beauvoisien, s" de La 
Beauvoisinière; François Thouin, sieur de La Fontaine; 
le sr d'Habloville; le seigneur de Combray; René de 
Bellenger, sr de La Crepte; Thomas Berthelot, curé 
d'Esson ; Jean Bonvalet, sr de La Vallée ; les héritiers 
de Jean Bon valet, sr des Fontaines; François Le Ha­
rivel, sr de La Rivière, etc. 

E. H2. (Registre.) - Grand format, 234 feuillets, papier. 

1700-1731. - Semblables pieds de la seigneurie de 
Beauvoir et Le Châtelier, assis à Esson, avec extension à 

Donnay, appartenant au marquis de Thury, puis au duc 
d'Harcourt, membre dud. duché, tenus par Pierre Hé­
roult, . bailli et sénéchal, Nicolas Cau vin, s• d'Harmon­
ville, bailli et sénéchal, Urbain Fauve!, sieur de Fresney, 
lieutenant au bailliage et haute justice du duché d'Har­
-court, puis lieutenant général et sénéchal, François 
Delange, sieur de Buronnière, bailli et sénéchal, Oli­
vier Boscher, licencié aux lois, avocat fiscal · du duché, 
,pour l'absence du . bailli sénéchal, Alexandre-Ravend 
Lepigeon, pour l'absence du bailli sénéchal, Jean-Bap­
tiste ~uvey, écuyer, sieur d' «Aloville,, procureur fiscal 
du duché, Jacques Héroult, s' d'Hérouville, conseiller 
au bailliage et siège présidial de Caen, bailli du duché 
et sénéchal de la seigneurie. -'- En 1700, vavassorie 

.rlu Teilleul, puiné, le seigneur de , Combray; vavas-

sorie Garnier, puinés, ledit seigneur, au droit du s' de 
La Beauvoisinière, le seigneur de Donnay, Anne el 

1 Jean de La Fosse; vavassorie Berthelot, puînés, le 
curé de Thury, le seigneur d'Esson; vavassorie du 
Bas-Breuil, les héritiers du s' de La Vallée Le Neuf; 
tènement Bouy, puînés, les veuve et enfants du s• de 
Hautchemin, le sr d'Alincourt; tènement du Val Rlaine, 
puînés, les héritiers du s• de Neufville Le Neuf, etc. -
En '1 720 : verge de Donnay, Jacques Grimoult, écuyer; 
les héritiers de Jacques Gosselin, s• de La Planche; 
aînesse ou vavassorie du Tilleul, Louis Hellies, écuyer, 
s• d'Arlon, au droit du seigneur d'Argouges, représen­
tant Louis Gosselin ; Louis-Mathieu Le Trézor, éc., s• 
de La Roque, fils et seul héritier de Suzanne Bertault, 
fille de Mathieu, sr de Larguillier, fils de Jacob; les 
héritiers de Gédéon-Louis Grimoult, éc., s• d'Esson; 
Thomas Berthelot, curé d'Esson; tènement qui fut à 
Raoult Brière, curé d'Esson; Louis Bertault, notaire, 
etc. - En 1731, aînesse ou vavassorie de Larguiller, 
Jacques de Grimoult, écuyer; Louis-François de Gri­
moult, éc., s• d'Esson ; aînesse ou vavassorie qui fut à 

Garnier, les• d'Arlon, Hélie de Bourneuf, par acquèt 
de Joseph de Bellemare, écuyer, s• de Valhébert; 
aînesse ou vavassorie du Bas-Breuil, aîné, François du 
Monnier, écuyer, par acquêt du s; d'Abloville, repré­
sentant le seigneur de Rabodanges et Jacques de Mor­
chesne, puînés, les héritiers de Louis Le Neuf de Ché­
deville; vavassorie Bouy, Jean de Chaumontel, écuyer, 
s• de Belleville, héritier de Robert de Chaumontel, 
écuyer, sr de Hautchemin, etc. 

E. 113. (Registre.) - Grand format, 292 feuillets, papier . 

1732•1788. - Semblables pieds du noble fief, terre 
et seigneurie de Beauvoir et Le Châtelier, sis à Esson, 
membres du duché d'Harcourt, tenus par Jacques 
Héroult, sieur d'Hérouville, bailli sénéèhal, Michel­
Jacques Le Harivel, sieur de Vignerey, avocat postu• 
lant au bailliage dud. lieu, pour l'absence du sénéchal, 
Jean-Baptiste Berthault, avocat postulant aux bailliage 
et sénéehaussée du duché d'Harcourt, Michel-Jacques 
Le Harivel Darville, avocat postulant aud. bailliage, 
poùr l'absence du bailli sénéchal, Jean-Baptiste du 
Vey, écuyer, sieur d'.AJouville, Jacques-Simon Boscher, 
a vocal postulant aud.bailliage, Jacques-François-Simon 
Le Bart, avocat au parlement de Normandie, bailli 
vicomtal, maire et juge de police civil et criminel 
du bailliage du duché et pairie d'Harcourt. - En 17::12, 
condamnation ,des tenants de l'aînesse ou vavassorie 
au Blanc, en la verge de Donnay, au paiement de 29 
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années d'arrérages; - en 1772, vavassorîe Berthelot, 
le duc d'Harcourt, pour les biens qui furent à Jean Le 
Neuf, sieur de Veaux, le curé de Renémesnil et Jean 
Berthault, son cousin, le curé d'Harcourt, à cause du 
bénéfice de la cure; aînesse ou vavasso1·ie du Bas­
Breuil, le s' de Cordey d'Orbigny, éc ., représentant 1 

Louis:Le Neuf, sieur de Chédeville; - en 1i80, vavas­
sorie du Bas-Breuil , aîné, le duc d'Harcourt, par acquêt 
à fonds perdu des héritiers de Pierre Frasier, représen­
tant Françoi:s « Derard », écuyer; - en 1788, même 
vavassorie, ainé, le duc d'Harcourt, au droit du maré­
chal d'Harcourt, puinés, ledit seigneur, par échange 
avec Jean Berthelot, fils Philippe ; M. de Cordey, 
seigneur d'Orbigny; François Le Neuf, écuyer, s' de 
Neufville, fils de Georges, s' de Boisneuf, fils de Fran­
çois, etc. ; les clercs, obitiers et trésoriers de l'église 
St-Sauveur d'Harcourt; François d'A rpentigny , repré­
sentant Jacques Berthelot fils Cha.ries ; M. de Grimoult, 
éc ., sieur d'Esson, etc. 

E. 114.. (Registre.) - Moyen format, 233 feuillets, papier. 

1623-1680. - Pieds, gage-pièges et élections de 
prévôts de la sieurie du Bois-Daniel, grand et petit 
Valdorne, dépendant du marquisat de Thury, tenus 
par Pierre Le Gardeur, écuyer, sieur de S1-Silly, bailli 
de Thury, David Signard, s' du Désert, bailli de 
Thury, al. bailli-vicomtal, maire et juge politique de 
Thury, Guillaume Pigeon, s' de St-Georges, avocat à 
Thury, Pierre Herault, lieutenant général à Thury. -
1623, Olivier .Mallet, s' de Beaumont, Antoine de 
Condé, Jean Heuzé, prêtre, Jean Le Neuf, sieur de 
Vaux, Jean Le Neuf, s'du Valdorne,Robertde «Nolent", 
éc., Jacqueline de May, douairière du s' de La Vallée 
Le Neuf, Gabriel de « Monslereul », etc. - 1649, au 
Grand Valdorne, les' de Fontaine-le-Pin , au droit de 
sa femme, veuve dus' de La Vallée Le Neuf; à Bois­
DaQ.iel, le s' de Drubec, le sr de Vaux Le Neuf, Gabriel 
de Montreuil, etc. - 1660, les' de La Vallée Le Neuf, 
représentant Rolland Piédoux; Charles Bellenger, 
écuyer, sieur de La Grelle, au droit des héritiers André 
Le Petit, etc. -- 1661, Germain Gobi llet, s' de St-Ger­
main, le s' d'Ungy, les Bonvallet, Poullain, Grusse, 
elc. - 1680, Louis de La Fosse, sergent, au droit 
d'Olivier Bonvallet, son beau-père, pour une tannerie 
proche les moulins à blé, doit 12 deniers de bourgage; 
Jean Le Neuf, s' du Longpré, pour sa« fuye » à pigeons, 
doit '10 sols et 6 pigeons de rente; Pierre de Montreuil, 
s' du Désert; Denis he Pe"tit, s' de La Vallée; Jean Le 
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Petit Lamare; Jacques Blascher, huissier à Caen, elc. 
- Endommagé par l_'hum_idité. 

E. 115. (Registre . ) - Moyen format, 45 feuillets, papier. 

1681.- Semblables pieds, gage-pièges et élections de 
prévôts de la seigneurie du Bois-Daniel, gr.and et pe tit 
Valdorne, appartenant à Louis d'Harcourt, chevalier, 
seigneur marquis des marquisats de Thury et de La 
Motte-Harcourt., etc., tenus par •Pierre Héroult, licen­
cié aux lois, avocat au bailliage et siège présidial de 
Caen, bailli de Thury et sénéchal de lad . seigneurie, 
en présence de Louis de La Fosse, sergent ordinaire à 

Thury, pris pour greffier; après vérification de la 
publication desd. pieds issues des grandes messes pa­
roissiales de St-Marlin, St-Benin et Thury, il a é lé pro­
cédé à l'appel des hommes et tenants. - La seigneurie 
du Bois-Daniel est un fief relevant du marquisat de . 
Thury, 1:lont les vassaux doivent, outre les renles indi­
quées , reliefs el treizièmes, qui est 20deniers pour livre 
de chaque vente d 'héritages, service de prévôté, etc.; 
la bourgeoisie du grand et petit Valdo me relève pareil­
lement du marquisat de Thury, et(;. - Nicolas Cau vin, 
avocat, lieutenant général à Thury, Jean Le Neuf, 
sieur du Longprey, Jean« Sesire », sieur de La Croix , 
le seigneur de Valsemé, pour la place de son moulin 
de Boudiniers avec la pêcherie d'icelui , Pierre de Mon­
treuil, sieur du Désert, Jean Bonvalet, sieur des Fon­
taines, bourgeois de Paris, Pierre Jardin, de Caumont, 
Nicolas Porin, « sirurgien », bourgeois de Caen, Henri 
Gobillet, sieur du Hamel, Jean Frigault, sieur de 
« Boutville ~, Enoc Gouget, s• du Parc, etc. - Recou­
vert de parchemin du XVIe siècle concernant le baron 
de La Motte, Guillemette d'Harcourt, etc. 

E . 116. (Registre.) - Moyen format, 259 feuillets, papier. 

1682-1720. - Semblables pieds de la sieurie du 
Bois-Daniel, assise â. St-Martin de Sallen, grand et 
petit Valdorne, appartenant au marquis de Thury, puis 
au duc d'Harcourt, tenus à l'attache du bateau à Har­
court par Pierre Héroult, bailli hautjusticier de Thury, 
al. bailli-vicomtal de la haute-justice de Thury, séné­
chal, G1,Jillaume Le Pigeon, s' de S'-Georges, avocat et 
sénéchal pour l'absence de !·'ordinaire, Nicolas Cauvin, 
s' d'Harmonville, bailli-vicomtal au bailliage et haute 
justice d'Harcourt et sénéchal de toutes les seigneuries 
\tu duché, Urbain Fauve!, s' de« Frenee », avocat au 
siège présidial de Caen, lieutenant général d'Harcourt 
et sénéchal desd. seigneuries, Alexandre-Raven Le Pi-
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geon, avocat postulant en la juridiction dt1d. duché, 
pour l'absence du bailli sénéchal . . - 1682, le seigneur 
de .Valsemé, pour la place de son moulin à blé de Bois­

Daniel, doit 5 sols de rente, et sujet bailler aveu ; le sr 

des Fontaines Bonvallet, etc. - 1685, Nicolas Cali vin, 
lieutenant géné ral à Thury, pour une nrnison sous le 

vieux chàteau, doit 10 sols de rente et ·4 fers à cheval 

appréciés à 0 sols 4 deniers le fer. et 2 so ls cle bour­
gage. ~ 1691, grand Valdorne, François "Cessire ,_ 

S'-Luc, pour sa maison el grange, doit 2 sols de bour­

gage, et pour sa fieffe du s' de La Vallée Le Neu f, 
d'une masure à présent en jardin , 2 sols 6 deniers; le 

seigneur de Culey-le-Patry, pour son moulin de Bois­

Daniel, doit 20 sols de rente seigneuriale. - 1701, petit 

Valdorne, les veuve et enfants Noël Pbrin, s' du lieu, 

aver. Jacq ues de Tailleboscq, pour maison et part de la 
tannerie, doivent 2 sols de bourgage et 18 deniers de 

rente, plus , pour jardin contena nt I quarteron, l.1- pou..: 

lets au jour St-Jean-Baptiste; Boniface Le Harivel, s' 
du Désert, pour sa tannerie; Charles Boscher, s• de La 

Pommeraye, e tc. - '1720, François Le Vaillant, écu­

yer, à cause de sa pêcherie et îles de son moulin de 

Bois-Daniel , doit payer par an au « comtoir » dn châ­
teau dud. du~hé, passant par la main du prévôt, reca­

veur, 20 sols au terme de Pâques (condamnation de 

29 années de lad. rente sauf les précédentes); François 

de Montreuil, conseiller au bailliage de Caen, fils et 
unique héritier de Pierre de Montreuil, s' du Dézel't, 

Boniface Le Harivel-Le Dézert, Jessey de .Montreuil, 

libraire à Caen, Guillaume Frigault, s' de ,c Boutde­
ville », avocat, etc. 

E.117. (Registre.) - Grand format , 310 feuillets, papier. 

1721-1788. - Semblables pieds de la noble sei­
gneurie du Bois-Daniel assise en la paroisse de gt_ 
Martin de Sallen, membre du duché et pairie d'Har­

court, appartenant aux ùucs d'Harcourt, tenus par 

Alexandre-Raven Le Pigeon, licencié aux lois, avocat, 

pour l'absence du bailli sénéchal, Jacques Héroult, s' 

d'Hérouville, conseiller au bailliage et siège présidial 

de Caen, bailli et sénéchal; Jean-Baptiste Duvey, éc., 

sr de Caumont, al. s' d'AllouviUe, licencié aux lois, pro­

cureur fiscal dud. duché, pour l'absence des bailli et 

lieutenant sénéchal dud. duché, Olivier Boscher, avocat 

tiscal dud. duché , pour l'absence du sénéchal, Girard 

Duvey, écuyer, licencié aux lois, pour l'absence du 

bailli sénéchal dud. duché, Michel-Jacques Le Harivel, 
avocat postulant aud. bailliage, Jean-Baptiste Ber­

thault1 avocat postulant aux bailliage et' sénéchaussée 

du duché et pairie d'Harcourt, Jacques-Michel Le Ha­
rivel Darville, avocat postulant, Jacques-François­
Simon Le Bart, avocat au parlement de Normandie. 

bailli.vicomtal, maire cl juge de police civil et criminel 

du bailliage du duché et pairie_ d'.Harcourt. - 1721, 

tous les hommes, vassaux el tenants, condamnés au 
paiement de 2!:I années de rentes dues et à bailler leurs 

aveux, en lant ceux qui n'y ont satisfait, dans le délai 

ù'un mois, sous peine de réunion de leurs héritages et 
maisons au co rps cl domui ne dud. duché sans antre 

sentence. avec défense de chasser, tirer ni pêcher dans 
l'étendue dud. duché. -- 1 ï30, nomiuation de Pierre 

Martin, sieur du Bois, pour raire le service ùe prévôt. 

-1ï57, les' de La Vallière Montreuil, écuyer , garde 
du corps du Hoi. fils de Françoii:, de ill ontreuil, conseil­

ler au bailliage et siège présidial de Caen; Madeleine 

et Françoise de Montreuil; Joseph-Dominique de Mon­

treuil, sieur du Clavier; Jean-Baptiste Berthault, avo­

cat au bailliage d'Harcourt ;_ Jacques-Philippe Le Hari­
vel, « sieu r Darville » . - 1782, Alexandre Le Harivel, 

fils PiP.rre, sieur ùes Fontenelles. - 1788, les héritiers 

de François-Félix-Henri de Mont.renil, les héritiers 

Louis-Jean-Michel de Montreuil, s' de La Vallière, éc., 

garde du corps du Roi, Pierre Grusse, Jacques Le Ha­
rivel, Philbert Manière, boulanger du duc d'Harr.ourt, 

les mineurs Le Petit Montfort, Jacques-François-Simon 

Le Bart, bailli d' Harcou rt, Alexandre Le Ilarivel, fils 

Pierre, sieur des Fontenelles, etc. 

E. US. (Registre.) - Moyen format, 8:3 feuillets, papier. 

1607-1656. - Pieds de la sieurie de La Londe de 

Boulon pour les abbé et religieux de St-Évroult, à lare­

quête de Michel Blanchart, s' du Fresne, lenus par 

Balthazar Fleury , sénéchal, le 19 ja nvier 1506. Martin 
de Berroll es, écuyer, ve rdier du bois de lad. sieurie, a 

recordé les avoir termés, etc . : le baron de Messey, 

Balthazar et Jacques dits Launey, les hoirs Robert Le 

Dresseur, les hoirs Guillaume Cingal, etc.-F0 4. Pieds 

de 1560: les héritiers de défunts nobleii hommes Charles 

et Philippe dits Connart, frères; Pierre « Espidorge ~; 
d• 11 • Catherine Du Bourg. ou ses ayant cause ; Robert 

Du -Bourg, écuyer, baron de Messey; les prêtres et 

clercs de Boulon, etc. - F 0 7. Pieds, gage-piège de la 
terre et sieurie de .i:.,a Londe de Boulon, appartenant à 

Robe1·t d'Harcourt, chevalier de l'ordre du Roi, gentil­

homme ordinaire de sa chambre, conseiller en ses Con­
seils d'État et privé, capitaine de 50 hommes d'armes 

du Roi, seigneur de Chastinonville et autres lieux, 

tenus par Robel'.l de Clacy, éc., licencié aux lois, séné-
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chai de lad. sieurie, 'présence de Gilles Durant, éc., s' 
de La Durandière, procureur dud. sr, et de Charles 
Dutrou, tabellion royal, greffier et adjoint, le 20 juil­
let 1634, au manoir seigneurial, 8 heures du matin: 
vavassorie S1-Mallo, qui fut Perrières, assise à Boulon, 
ainé, Char les F leury, écuyer, sieur de S1-Mallo , puînés, 
les héritiers de Philippe Du Pray, au droit de Jacques 
Du Pray, etc. ; tenants nûment , les hériti ers du s' de 
Feuguerolles, cor:nparan t par Thomas Jenne, s' du 
Fresne, leur procureur; Nicolas Huet, écuyer. s" de 
Rocqueb11rt, " Resmon de Regnemesnil », écuyer, 
tenant l'engagement de la pièce du s' de Rocquebart, 
au droit de Michel Piédoue, s' de La Moissonnière; les 
enfants de Jacques Diacre, héritiers a cause de leur 
mère du s" de Berrolles; le s' du Bois, au droit de 
Pierre de La Fosse et de la dclJe de La Marche; Osmond, 
sieur de La Mnrche; nouvelles fieffes: Thomas Du Vivier, 
François l\lacquerel, s' de Tilly, elc. - F• 13. Pieds de 
1634 pour Jacques d'Harcourt. Etc. - F0 36. Pieds en 
1u36, de lad. sieurie, appartenant à Jacques de Bailleul, . 
sr du lieu, à cause de son épouse, héritière de Jacques 
d'Harcourt, chevalier, seigneur de Chastinonville, La 
Londe, etc., tenus par Gaspard de Clacy, éc., licencié 
aux lois, li eutenant du sénéchal de lad. sieurie. - F0 

42. Pieds en 1648 de la terre et sieurie de La Londe de 
Boulon, appartena.nt à François de Bron. seigneur et 
baron de Fo urneaux, Le Champ de La Pierre et La 
Londe de St- Laurent de Boulon, à cause de son épouse, 
héritière en partie du feu seigneur de Chastinonville, 
etc. - F 0 77. Pieds de lad. terre et sieurie, apparte­
nant aux héritiers dud. François de Bron, à cause de . 
leur mère, tenus par Pierre-Jean de Clacy, ér.., licencié 
aux lois, sénéchal de lad. sieurie : Jean de Baillehnche, 
s' de Beaumont, d 11 • Marie 13audren, fille Pierre, Jean 
Patry, Pierre Goguet, bourgeois de Caen, etc. 

E. 119. (Rogislro . ) - Grand format, 114. feuillets, papier. 

1676-1762. - Pieds. gage-piège et élec lion de pré­
vôt des seigneuries du haut fief, fief des Prés e t S1

-

:Étienne, dépendant de la haute justice de La Carneille, 
ten-qs en la cohue et auditoire dud. lieu par François 
Du Plessis, écuyer, sieur de Magny, avocat fiscal aud. 
lieu, sénéchal desd. seigneuries, présence du greffier, 
(le nom en blanc), présence et instance de Jacques 
Chansel, sr du lieu, àgent des affaires du seigneur haut 
justicier. Tenants noblement, Jean Turgot, seigneur 
des Tourailles, Louis d'Arg·ouges, seigneur de Rasnes, 
pour le fief de LaCouillardière , les hQirs de René de Ra­
bodanges, François des Rotours, écuyer, pour le fief de 

Notre-Dame, les héritiers Antoine du Mesnil Berard 
de La Cheze, éc., pour le flef de Meslay ; tenants du 
fief Bonnemère et fief du Val : Simon de Croisill e, sei ­
gneur de Charsonvill e, pour le fief de La Land ell e. du­
quel r elève le fi ef St-Benin: Philippe-~oserh de« Ron_ 
ney ", pour le fief dud. lieu; Siméon d'Ouézy, /.c., pour 
le fief de Taillebois, duquel relèvP le fief de Bou lem ont; 
Jean Deshays. éc .. s' de St-Gervai~. pour le fief des 
Moûtiers; teuants nûment, dom Jea n Bouvet, prieur­
curé de La Carneille, pour le domaine tempore l duel. 
prieuré; tenants de la bourgeoisie : les hoirs Jacques 
Turgot, seigneur de S1-Clair; NiP.oll e Deshays. éc .. s r 
de Barlemont, procureur du Roi à Argentan, etc . ( 1676/. 
~ Fo 5. Pieds de la châtellenie et haute-justiGe cle La 
Carneille, réunis au duché et pairie d'Harcourt, lad. 
seigneurie de La Carneille appartenant à Marie-Anne­
Claude de" Bru liard , de Genlis, veuve d'Henri d'Har­
court. duc d'Harcourt, pair et maréchal de France, _ et 
à François d'Harcourt, à présent duc dud. duché tJt 
autres grandes terres et seigneuries, ca.pitajne d'une 
des compagnies des gardes du c0rps du Roi, brigadier 
de ses camps et armée~, lieutenant général du Roi en la 
comté de Bourgogne, seigneur haut justicier de la châ­
tellenie et vico'mté de La Carneille, tenus en l 'auditoire 
de la haute-justice de La Carneille par Nicolas de S1

•­

Marie, écuyer, seigneur de Meslay, bail l'i-vicomtal dud. 
lieu , en présence de Louis Le Moyne, praticien et com­
mis au greffe de lad.haute justice, et de Gaspard Le Secq, 
receveur de la cour et usage du duché et pairie d'Har­
court. Tenant en aumône, dom Nicolas- Henri Poret 
de Boisandré, chanoine régulier de l'ordre de St-Au­
gustin, prieur-curé de St-Pierre et cl~ St-:Étienne de 
La Carneille ; tenants en roture; verge et prévôté du 
haut fief: messire (prénoms en blanc) Anzerey, cheva­
lier , seigneur marquis de Durcet, fils et héritier de 
Louis Anzerey, chevalier, seigneur de Durcet (à pré­
sent les héritiers, addition en marge), Charles de La 
Vallée. écuyer, sr des Onfrairies , fils de feu Rémy de 
La Vallée el lui à cause de Marguerite de Clinchamps, 
sa mère ; Antoine-Nicolas des Hayes, écuyer, s' de 
Bademont, héritier du sr des Hayes, son oncle, procu­
reur du Roi à Falaise; Jacques-Joseph Poret, éc., sr de 
Boisandré. fils Jacques; Louis de Banville, éc., sr de 
Ronfeugerey; fief ou aînesse de la haute et basse Mo- . 
rignée, puînés, Jean d'Arclais, écuyer, s" de Montamy, 
par ,acquêt de Hervey de St-Manvieu, écuyer, s" de La 
Graverie , lui au droit de Mathieu de Rouxel, sr de Châ­
tignou et de La Blanchère, représentant Pierre Gau­
tier , éci.1yer, sr de Châtignou; fief ou aînesse de La 
Blanchère, tenants Michel deRouxel. écuyer, s" de Ga-
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rencière, Gabriel Lefeuvre, écuyer, s•· du Perron, aux 

droits du sr d'Isigny; fief ou a<inesse du Mesnil, les hé­

ritiers d'Alexandre Le Forestier, écuyer, sr de Lange­

vinière,· fils et héritier de Daniel Le Forestier, écuyer 

(1720). - F 0 113. Pieds de la seigneurie et chàtellenie 

de La Carneille, appartenant .à Anne-Pierre d'Harcourt, 
duc d'Harcourt, pair de France, eomte de Beuvron et 
de« Lisbonne», garde de l'oriflamme, lieutenant géné­

ral des armées du Roi et de Normandie, gouverneur 

des villes et souverainetés de Sedan et vieux palais de 

Rouen, tenus en l'auditoire du bailliage de La Car­

neille par Guy Devaux de La Motte, lieutenant général 

dud. bailliage, présence de Jacques Le Roy, greffier 
ordinaire, et de François Le Bart, procureur et garde 

des archives dud. seigneur (1752). 

E. ·120. (Cahier.) - Moyen format, 12 feuillets, papier. 

1594-1601. - Pieds des terre et seigneurie de Cier­

rey, tenus aud. lieu en la maison où pend pour ensei­
gne l'Écu d'Orléans, par Girard Le Grand, lieencié aux 

droits, sénéchal dud. lieu; redevables: les hoirs de Jean 

Le Frdnc, sieur de La Haye, Robert de Cierrey, Fran­

çois Crosville, le sr de S'-Luc, discrète personne Fran­

çois Du Vaucel, les hoirs Guillaume de Lieury, Nicolas 

de Langle, etc. ('1594). - Exploit de Mathieu Rotrou, 

huissier, portant qu'à la requête de Pierre d'Harcourt, 

marquis de La Motte-Harcourt, sieur et baron de 

« Beaufort,, et Beuvron, sieur et ehâtelain de Croisy 

et Cierrey, stipulé par Léon de Roquencourt, son pro­
cureur et « négotiateur », il a signifié et déclaré à Eus­

tache de Beausse, receveur ordinaire du domaine en la 

vicomté d'Évreux, l'ordonnance et mandement de la 

Chambre des Comptes de Normandie, octroyant aud. 

baron de Beuvron, pour 3 mois, main levée de la terre 

de Cierrey ( 1601) ; autre signification dud. Rotrou à 

Georges Roullant, garde des bois du baron de Beu­
vron, en sa terre de Cierrey, portant défense de rien 

enlever desd. bois, avant paiement des droils (1601). 

E. 12.1. (Registre.) - Moyen format, 59 feuillets, papier. 

1618. - Pieds de la verge de Clécy. - Vavassorie 

de La Filleresse, assise à S1-Marc d'Ouilly, au hameau 

d' Arclais, contenant 'lô acres environ. sujette en 21 
sols de rente foncière et sieuriale, aînée Denise de. Ba­

soches; Guillaume d' Angervïlle, écuyer. Va vassorie de 
« Quantepye ,,, assise à Clécy, contenant 8 acres, su­

jette en 4 sols 6 deniers de rente, reliefs, treizièmes, ser­

vice de prévôté,aidescoutumières,comp!l-rènce aux pieds 

/ 

et gage-pièges; Gilles Le Héricy, prêtre. - Tenants 
nûment à Cahaindry: Jean de Cahaindry, Gilles de Pré­

petit, au droit de Jean de Cahaindry, Roberde Bourdel, 

veuve de Michel de Cahaindry, etc. - Vavassorie de 

La Vandie, de 80 acres, sujette en 21 sols 4 chapons 
4 deniers, et droils seigneuriaux; Thomas de Beron, 

au droit de Guillaume Bourrey; Louis Lebec, écuyer, 

sieur de Cantelou., représentant le droit du sr de Les­
nault, Nicolas Quentin, avocat, au droit des héritiers 

de Groussart, sieur de La Mansonnière, Pierre de ~lom­

brey, sieur du Londe!, etc. 

E. 122. (Registre.) - Grand format, 22\ feuillels , 1 pièce in­
lercalée, papi er. 

1708-1719. - Pieds, gage-pièges el élections de 
prévôts de la seigneurie de Clécy, membre du duché 

d'Harcourt, et de ses extensions aux paroisses de St­
l\la rc d'Ouilly, La Villette el St-Lambert, appartenant 

au duc d1I-Iarcourt, Len us: en 1708 au gable el pignon 

de l'église de Clécy, dans le chemin qui fait la sépa­

ralion dud. gable de l'église, par Urbain Fauve!, 

sieur de Fresney, lieutenant au bailliage dud. duché, 

en présence de Philippe Cahaille, intendant des biens 

el affaires du seigneul', de Gaspard Le Secq. receveur 

de la cour usage du duché. et de àl !J.rc Broquel, gref­
fier ordinttire: en 1709 par le méme; en 1712, par 

François de Lange, sr de Buronnière, avocat au parle­

ment de Normandie, bailli et sénéchal dud. duché; en 

'1713, par Raven-Alexaudre Le . Pigeon, licencié aux 
lois, avocal postulant aud. duché. pour l'absence.du 

bailli el sénéchal dud. duché, etc. -- 1709. Te­

nant noblement, Jean Le Mazurier, sr du Boisle. par 

acquêt du sr de St-Lambert; tenants en aumône, les 

abbé et religieux de SLÉtienne de Fontenay; vavasso­

rie qui fut à dame Maheul t La Rousse, Charles de 

Tournebu, écuyer, sr de La Tour et des Jardins, fils et 

héritier de Georges de Tournebu, Claude • Radul u, 

écuyer, 1,r de l\feré, Jean de « Rocancourt •, Jean de 

Vardon dit Launey, Charles de · Tournebu, écuyer, 
fils de Thomas de Tournebu, éc., Gilles de Beron, An­

toine de La Boderie, écuyer, à cause d'Anne-Louise de 

Cordey, son épouse, fille et hérilière de Jean de Cordey, 

écuyer, sieur du Ponce!, Marie el Gabrielle de Cordey, 
filles dud. de Cordey du Ponce!, les héritiers d'Henri 

Merrouze, sr des Vaux Jue, Anne Le Vallois, veuve de 

Jacques de Croisilles, écuyer, fil le de feu Cha1·les Le Val­
lois, sr de Ravelon ; Claude Le Magnen, écuyer, sr de 

Grainville, à caui'e de sa femme, hérilière d'Étienne 

Fortin, écuyer, sr de St-Étienne; les hériliers Thomas 
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de Repentigny, Marie de Prépeqt, veuve de Duguey de 

Fresneville, les héritiers d'Élie Ollivier, bailli de La 

Carneille, les héritiers Charles de Prépetit, sr de Grand­

camp , Étienne Renault, bourgeois de Paris , Germain 

de Beaumais, Jean-Jacques de Tournebu, r.c., fils et 
Ahéritier de Jean-Baptis te ·de Tournebu, éc., s' de Maim­

beuf,:Gervais Tro ll ey, notaire, Françoise Roger, veuve 

en dernières noces de Jean Le Magnen, sr du Roncerey, 
fille et héritière en sa quatrième partie de Nicolas Roger, 

s'"de La Rue , Anne Roger, veuve en premières noces de -

Jacques de Baudre, éc., s' de ~a Potterie, et en der­
nières cle Charles de Prépetit, s' de Grandcamp, fille 

<lud. Roger de La Rue, Claude de Graindorge, éc., s' 

des Demaines, époux de Marie Roger, fille .du préc~dent, 

Louise-Anne de Bellenger, veuve d'Agnan Le Mance!, 

éc., s' de Secqueville, fille e t héritière en une tierce 

partie de Brandelu de Bellenger, éc., s' de« Bonœil ", 
le sieur de La Cressonnière du Tilleul, à cause de ... 

(blanc) de Bellenger, son épouse, Louis Langlois, fils 

Guillaume, par échange avec François (en co rrection 

de Jacques) Poret, éc., s' de Berjou, à cause de son 
épouse, fi lle du feu s' de • Bonœil • ; les héritiers Ro. 
bert et Gilles Sohier ; Pierre Sohier, fils Gilles; Guil­
laume Sohier, m<I, bourgeois de Caen, seul fils et héri­

tier de Jacques Sohier-La Vallée; Jacques Ollivier, s' 
de La Contrie, fils de feu le bailli de La Carneille; le 

s' de Rancy Brunet, rep résentant Signard , vicomte de 

Vassy, lui représentant Gilles de Cordey, éc., s' du 
Ponce!, fils de Robert de Cordey, lui représentant 

Gui llaume de Vaux; Charles de Cairon, éc., s' d'Arclais; 

les héritiers Jacques de Lyvet; Gabriel Hébert, s' de 

Lardrillier, fils de Philippe Hébert, exempt en la ma­
réchaussée; d' 11 ' Marie de Mezanges; Denis Guillaume, 

s' de La Cardonnière , par échange avec Tenneguy de 
La Lande, éc.; Jacques Héroult, s' des Parcs, conseiller 

a u bailliage et siège présidial de Caen, héritier de 

David Héroult., son père ; Jacques Poret, éc., s' de Bois­
and ré, à cause de sa mere, héritière de Duguey, é.c .. , 

s' de La Porte; Eustache Héroult, bourgeois de Caen, 

fils François, etc. - Id. pour les années suïvantes : les 

prêtres et clerca de La VilleLte , etc. 

E. 123. (Regislre.) - Grand format, 210 feuillets, papier. 

1720-1732. - Semblables pieds de la châtellenie et 
. seigneurie de Clécy, et de son · extension â. $\-Marc 

d'Ouilly, La Villette et St-Lamb1wt, membres du duché 

et pairie d'Harcourt, tenus : en ii20, par Alexandre­
Raven Le Pigeon, licencié aux lois, avocat aud . duché, 
pour l'absence du bailli sénéchal, devant la porte de la 

veuve dus' de La Boderie au Ponce!; en i721, etc., 

par led. Le Pigeon; en 1723, etc., par Jacques Héroult, 

s' d'Hérouville, conseiller au bailliage et siège présidial 

de Caen, bailli sénéchal, proche et au-dessous de l'é­

g lise de Clécy, lien ordinaire et accoutumé à être tenus; 

en 1725, par Jean-Baptiste Duvey, éc., s' d'Allouville, 

licencié aux lois, procureur fiscal dud. duché, pour 

l'absence du bailli sénéchal, présence de Charles Le 
Harivel, greffier ordinaire aud. duché, et de · Gaspard . 

Le Secq, receveur de la cour et usage dud. duché, te­

nus dans la pièce· du tènement des Hauts Jadios, mou­
vant de cette seigneurie; en 1728. par Olivier Boscher, 

avocat fiscal du bailliage dud. duché, pour l'absence 
du sénéchal. e tc. - 1ï20. Tenant noblement, Fran­

çois Le Vaillant, écuyer, ·par acquêt de Jean Le Mazu­

rier, s' du Boisle; tenants en roture, Cl,arles de Tour­

nebu, éc., s' de La Cour, fils de feu Georges, éc .. s' 

des Jardins , les héritiers Charles de Tournebu, éc ., fils 
de Thomas, s' des Pa:·cs; les héritiers Cyprien Lemière, 

curé de La i\Iousse; Louise de Cordey. veuve d'Antoine 

de La Boderie; Anne Le Vallois , veuve de Jacquea de 
Croisilles, éc., fille de feu Charles, éc .. s•· de Raveton; 

les héritiers de Marie de Prépetit, veuve de Guillaume 

Duguey, ec., s' de Fresneville; aînesse ou vavassorie de 
Tostepouilx, Jean de Cahaindry, fils Thomas , ·. el Jac ­
ques de ca·haindry, fils Jean, aînés, .~larguerite Made­

line, ·veuve du s' Du Clos Renault, hériLière dus' de La 
Vallée Madeline, les héritiers de Jean de La Bogue, lui 

par· acquêt des s's de La Réaulté, ses beaux-frères. Jac­
ques Ollivier, s' de La Conterie, fils d'Élie, bailli de La 

Cameille, Charles Byot, fils aîné de Pierre Byot La 

Chesnée, lui par acquêt de Jean de Carbonnel, écuyer, 
lui au droit du décret .des s" de Chaulieu du Bourget· ; 
Jacques de St-Germain, écuyer, s' de St,Vigor, à cause 

de sa femme, héritière de Jacques de Prépetit, s' 
de Grandcamp; grande aînesse ou vavassorie du 

Fresne, Pierre de Haynault, écuyer, s' de Cante­
lou, les héritiers de Gervais Trolley, notaire; ai­
nesse oü vavassorie du Busc, ·Marguerite Roger, 

veuve de Charles de Malfillastre,écuyer, s' de La Brizol­
lière , l'une des filles et héritières de Nicolas Ro'ger, il' 

de La Rue, ainée, Anne-Louise de Bellenger, veuve · 

d' Agnen Le Mance!_, écuyû, s' de Secqueville, fille et 

en partie héritière de _Brandelu de Bellenger, écuyer, 
· s' de Bonnœil, le s' de La Cressonnière du Tilleul, à 

cause de la d' 11 0 de Bellenger, ,son épouse ; aînesse ou 
vavassorie qui fut aux Surirey, et depuis aux Loisel, 
au hameau de La Lande, les héritiers de Brunet de 

Rancy, représentant Signard, vicomte de Vassy, les 
héritiers de Jacques des Buats, écuyer, sieur de Lande·; 
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aînesse ou vavassorie de Voigny, puînés, les héritiers 
ou représentants de Guillaume de i\lorchesne, écuyer, 
s' de Martigny; François de La Perrelle, éc., au droit 
de Marie- de Mezanges; Denis Guillaume, sieur de La 
Cardonnière, par échange 11vec T1rnneguy de La Lande, 

écuyer, etc . 

E. 124._ (Registre.)- Grand format, 273 feuillets. papier. 

1770-1778. - Semblables pieds de la seigneurie et 
châtellenie de Clécy et verge du marquisat de La 
Motte aud. Clécy. appartenant à Anne-Pierre d'Har­
court, duc ·d 'Harcourl, pair de FrancP., comte de Lille­
bonne, garde de !'Oriflamme, chevalier des ordres du 
Roi, lieutenant général de ses armées, gouverneur 
général de la province de Normandie. tenus: en 1770, 
en l'auditoire du bailliage d'Harcourt. par Jean-Bap­
tiste Berthault, avocat postulant aud. bailliage, pour 
l'absence du bailli sénéchal, en présence de Louis­
François Le Harivel, greffier; aux années suivantes, 
par le même. - 1770. Tenants noblement, les héri­
tiers d'Henri-François Le Vaillant, écuyer, fils Fran­
cois, par acquêt de Jean Le Mazurier, fils François, lui 
par décret de Jean-François Patry, s• de S'-Lambert, 
tenu en 168'2, pour le noble fief de Montfort. quart de_ 
fief de chevalier, avec la prairie assise à St-Lambert; 
tenants en aumône, les abbé et religieux de St-Étienne 
de Fontenay; tenants en roture, M. de La Chaslerie, 
Claude Radulph, éc., seigneur de Meré, Nicolas-An­
toine de La Boderie; Gabrielle de Croisilles; Jean Le 
Comte, sieur de La Potterie; les abbé et religieux du 
Val ; tènement de La G-uérardière, aîné, Jacques­
Gilles Héroult, écuyer, garde du corps du Roi, sieurdu 
Moûtier, fils d'Héroult, conseiller au bailliage de Caen; 
aînesse ou vavassorie nommée les quatre quarts des 
domaines du Fresne. puîné Le Clerc, ancien recteur 
de l'Université de Caen, chanoine ùe Rouen, fils de 
Charles, fils Jean, par acquêt de Philippe de Hainaultj 
écuyer, sieur de Rochefort; tènement de La Faribau­
dière , Thomas Sohier, bourgeois de Caen, greffier de 
la Monnaie dud. lien; aînesse ou vavassorie da Voigny, 
puînés, les' de Champozou, écuyer, représentant Guil­
laume de Morchesne, écuyer, sieur de Mutrécy, par 
acquêt de Simon Le Commandeur; le s" de Cairon; 
tènement du Clos Collas, Jean-René Le Normand, 
sieur du Parc, par acqnêt d'Henri-René et François 
Le V aillant; écuyer, seigneur de Culey, paT retrait de 
Pierre Le Neveu La Croix, lui acquéreur de René-Fran­
çois Le Vaillant, écuyer, seigneur de Cauville et 
de ·M ontgautier; aînesse ou vavassorie · de La Flille-

resse, à St-Marc, puînés ... (blanc) de Veaucassel, 
sieur d'Arclais. par acquêt de Cyprien de Cordey, écu­
yer, sieur d'Arclais, fils de Jacques-Gabriel, fils Gabriel, 
au droit dus' de Cairon d'Arclais, etc. 

E. 12.5. (Registre.) - Grand format. 272 feuillets, papier. 

1779-1788. - Semblables pieds de la seigneurie et 
châtellenie de Clécy, membre du ·duché et pairie, ap­
partenant à Anne-Piene, puis François-Henri, tlucs 
d'Harcourt, tenus: en ,1781, par Michel-Jacques Le Ha-! 
rive! Darville, avocat postu Jan t, pour l'absence du bailli 
sénéchal; en 1784, par J acques-François-Sirnon Le Barl. 
avoca't au parlement de Normandîe, bailli-vicomtal, 
maire et juge de police civi l et criminel du bailliage 
dudit duché et pairie, assisté de Noël Haslain, greffier, 
en présence de Jacques-Simon Boscher, avocat, pro­
cureur et receveurdud. duché, etc. - 1788. Tenants 
noblement, les héritiers d'Henri-François Le Vail­
lanl, écuyer, par acquêt de Jean Le Mazurier el par 
décret sur Jean-François Patry, sieur de St-Lambert; 
tenants en aumône, les abbé et religieux de St. Martin 
de Fontenay : tenants en roture, vavassorie qui fut à 

dame Maheut La Rousse, ainé, le comte de Vassy, à 

-cause de son épouse, représentant M. de La Chaslerie, 
au droit de Charles de Tournebu, puînés, les enfants 
du s' de La Tour de Valhébert, représentant :Émond 
Radulph, seigneur de Meré ; tènement de La Guérar­
dière, ainé, Denis de. Rivières, fils et héritier de J □lien 
Denis, sieur de Grandpré, par acquêt de Jacques-Gilles 
Héroult, écuyer, garde du corps du Roi; aînesse ou 
vavassorie du Busq qui ful à Grusse, aînés, les héri­
tiers Claude de Prépetit, sieur de La Rue, bourgeois de 
Caen, fils Char'les, par acquêt de François de Malfil­
lastre, écuyer, sieur de La Climentière, petit-fils de 
Charles de Malfillastre, écuyer, sieur de La füisolière, 
et de Marguerite Roger; tènement du Champ à la Dame, 
tenants, Thomas et Pierre de La Molle, père et fils, e.tc. 
Verge et prévôté de Clécy pour le marquisat de La 
Motte Harcourt : le curé de Clécy, etc. 

E. 126. (Registre.) - Grand format, 198 feuillets, papier. 

1680-1686. - Pieds de gage-I?lège de la baronnie, 
terre et sieurie de Cléville et Méry, appartenant au 
Roi, tenus par Jean de La Court, écuyer, sieur du 
Buisson, vicomte de Caen. Tenants : François Ruault, 
écuyer; les hoirs Collas de La Rue; Gilles Motet, curé de 
Cléville; Denis Mallet; Michel de La Ville; les hoirs 
Jean de La Boullaye, Charles (en correction de : Col-
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las) Harcourt. à cause de Guillemette Vacher, sa femme; 

« Yrnar" et André de Vienx,écuyers, pour le fiefGues­

don ·. les trésoriers de Méry. etc. Entre les feuillets ac­

tuels i8 et 19, 6 feuillet:; lacérés (1580). - F0 24. 

Pieds de la baronnie de Méry el. Cléville, tenus le 27 fé- • 

vrier 15\Jô. Rcdevab l<>s: Jean de Bonnenffant, sr de 

Luuna;r, Richard Maloise[, écuyer, entre autres pour le 

fi ef du Perreur, Ti10mas de Sillans, sieur dn Bosroger, 

Yves de Bailleu l, Guil laum e Ruaull. sieur de .Cléville; 

les abbé el religieux de Troarn, etc . --: F 0 26. Gage­

piège de la baronnie de Méry, Cléville e t Bissières pour 

la verge de Méry, appartenant à Pierre d'Harcourt, 

marquis de La Motte-Harcourt, comte de Croisy, baron 

de Beaufou, Beuvron, Le Mesnil-Bue , Monthuchon, 

Creu Il et, Creully. en par'tie, seigneur de SL-Laurent en 

Caux, I•'resney-le-Puceux, Vienne, Le Manoir, Anger­

ville, Grogny, la Table de Carentan, etc., tenu en HS99 

par Jacob Morin, licencié aux lois, lieutenant du séné­

chal de la baronnie. en présénce de Jacques Jean, ta­

bellion royal, greffier. TenO:nts noblement: Charles de 

Bonnenffant, pour son fief de Launey assis à Méry ; 

Suzanne de Grimoult, veuve d'Ymar de Vieux, écuyer, 

Philippe Costard, sieur de La Chapelle, pour le fief de 

la Chapelle à Méry ,Adrien Pigasse, sieu r de Carenthnn­

ne, pour le fief de Gree, Pierre de BonnenITant, sieur de 

Méry, Charles de Bonnenfl'ant, sieur de Magny; vavasso­

rie qui fut à Robin .Marion, à présent nommée la vavasso­

rie Huilla1·d, ainé, Damien Huillard ,archer morte -paie 

au château de Caen, puînés, Georges Foucques, sieur de 

Longeau, François Le Petit, sifrnr de La Balle; vavassorie 

Verson, puînés,Nicolas;Cousin,sieur de LaB.ivière; Fran­

çois Cousin, sieur de La Quesnelle, etc.-F0 40. Extrait 

desd. pieds tenus par Nicolas Clément, sénéchal, sous 

les halles de Méry, présence de Charles Chandelier, 

tabellion royal d' Argences, pris pour adjoint et greffier, 

et de Jean Blanchecappe, procureur de Pierre d'Har­

court, marquis de Beuvron el de La Motte-Harcourt, 

seigneur et baron de Méry, Cléville et Bissi ères ('161o) ; 
id. , pour les années suivantes, condamnations en paie­

ment d'arrérages, aveux à Louis d 'Harcourt , marquis 

de Thury et des baronnies de Méry et Cléville. etc. -

F0 180. Pieds et gage-piège de la baronnie de Méry, 

appartenant à Louis d'Harcourt, tenus par Pierre 

Advenel, avocat au bailliage de Caen, sénéchal , en pré­

sence de Jean-François Pesquet, receveur, et Robert 

Varin, notaire aud. lieu. Tenants : Jacques Cottard, prê­

tre, écuyer, sr du Douet, Isaac de Varignon, écuyer, s' 

de Grais, les veuve et héritiers de Gaspard de Cauvigny, 

écuyer, sieur de Beausamy, Charles-Thomas Morand, 

seigneur de Rupierre ; les héritiers d'Odet de Bonne-

chose, écuyer, sr des Hl ets, Jacques de Bailleul, écuyer, 

s' de Croissanville, Pierre Du Moustier, s' des Champs, 

bourgeois de Caen, les veuve et enfants de François de 

Martinbosc, écuyer, représentant les héritiers Henri 

de Maloizel, écuyer, Judie Le Neveu, femme séparée de 

biens d'Henri de Gohier, s•· de Cardronnel, la veuve 

de Gaspard de Cauvigny, écuyer, sr de Colomby, 

Jean Brochard, avocat du Roi en la vicomté de Caen, 

les représentants François de Bonnenfant, écuyer, s' 

de Laune y, les héritiers du s•· de Bissières, les repré­

sentants Louis du Quesnay, les héritiers du Moustier, 

représentant le sieur de Cléville, Jacques Cousin, écuyer, 

s' du Part, le marquis de Croissanville, le s' de La 

Vancelle au lieu de Robert Cousin, écuyer, s' du Bosc, 

François de Martinbosc, écuyer, s' de La Vancelle, 

Nicolas du Moustier, écûyer,sieut· de LaMotte,les enfants 

de Pierre Cottard,' écuyer, s' de La Chapelle, etc. 

(1685). 

E. 127. (Registre.) - Moyen format, 70 feuillets, papier. 

1614-1635. - Pieds de la baronnie de Creullet pour 

la partie de Pierre d 'Harcourt, marquis dP. Beuvron et 

de La Motte H_arcourt, comte de Croisy, baron de 

Creully en sa portion et de Creullet en son intégritè, _ 

seigneur de Vienne et du Manoir, tenus par Michel Ro­

billard, avocat à Bayeux, sénéchal de lad. baronnie, 

en la maison de Freval , assise à Villiers-le-Sec , dépen­

dant de lad. baronnie (1614). - Pieds de gage-plè,ge 

de la baronnie de Creully et Creullet pour la portion de 

Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron et de La Motte­

Harcourt , comte de Croisy, baron de Creully en sa 

partie , Creullet, Le Mesnil-Bue, Monthuchon, etc., te­

nus par Michel Robillard, avocat à Bayeux, sénéchal· 

de lad. baronnie (1.623). Tenants noblement : François 

Néel, sieur de Tierceville, Pierre Bottin, bailli êle Caen, 

Louis de La Croix, sieur de6St.Célerin, << ·Mor » de 

Guerville, les abbé et religieux de St..Étienue de Caen, 

les héritiers de Georges Suhard , sieur de Crouay, Jëan 

de SLOuen ,_ Roulland Patry, l'évêque de Bayeux, etc. ; 

tenants nûment, Laurent Hue, écuyer, sieur de St-Mar­

tin, Jean Hue, écuyer, sieur de Lérondel, Pierre Hue, 

écuyer, curé de Crépon, Pierre du Haulondel, écuyer, 

etc. - Pieds de 1626, pour led. Pierre d'Harcourt. -

Pieds de la terre et sieurie_ de Creullet, membre de . la 

baronnie de Creully, appartenant à Jean Le Fauc·on­

nier, trésorier de France au bureau établi à Caen , 

tenus par led. Robil.lard, sénéchal : Jean Le Heriéy 

sieur de Couvert, etc. - P eds de '1635 de la baronnie 

de Creully et Creullct appartenant à François d'Har-



• 
96 A_RC HIVES DU CALVADOS. 

court, marquis de Beuvron et de La Motte Harcourt, 
par Michel Robillard , avocat du Roi à Bayeux, séné­
chal, à la maison qui fut défunt Jean Missouard, homme 
et limant de lad. baronnie, en la paroisse de Villiers­
le-Sec, préseu~e de Jean Le Savoureux, procureur dud. 
seigneur: Robert Néel, sieur de Tierceville, Antoine de 
La Croix, héritier avancé de Louis de La Croix, sieur . 
de St-Cellerin, Jean de Taillebois, les abbé et religieux 
de St-Étienne de Caen, pour demi-fief de chevalier 
assis à Orbois, à présent possédé par Gilles Léonard, 
écuyer; Jacques Le Hedey, vicomte de Bayeux, tenant 
le fief de Port assis à Asnelles, les héritiers de Jean Le 
Chevallier, tenan t le fief assis à Maromme, Pierre Su­
hard, sieur d'Auferville, Jean de SLOuen, tenant un 
fief assis à Magny, le .sieur de Magny tenant un fief _as­
sis à Fresney-sur-la-mer, Roullirnd Patry, tenant d'un 
fief assis à Brettevill e, l'évêque de Bayeux, tenant d'un 
fief assis à Mathieu, les héritiers , de Philippe de Nol­
lent, écuyer, tenant d'un fief assis à Colombelles, ap­
pelé le fief de Bonbanville, Jacques de La Niepce, avo­
cat. à Caen, tenant d'un fief assis à Meuvaines appelé le 
fief de Cornière, Jean Le Héricy, sieur de Creu Il e t., le 
trésor de Villiers. etc. 

E. 128. (Registre.) - Moyen format, 257 feuillets, papier, 
1 pièce, parchemin , annexèe. 

1'103-1570. - Extraits des pieds de la fie/ferme de 
Groisilles, tenus: « en lu chaussye » par Robert Fleu1·y, 
sénéchal du lieu, en 1403, et années suivantes; par 
Jean Nicolle, lieutenant général de Philippe Essillart, 
sénéchal, vicomte de Thury, en 1462, etc., concernant 
le fief ou vavassorie de Trassepye. - F• 7. Extrait 
desd. pieds, tenus par Antoine Desbuaz, éc., sénéchal, 
pour Pierre de Ferrières, sire et baron de Thury et 
Dangu, seigneur de Préaux Gisors (1538) ; extrait du 
gage-piège de 1552, etc:-:- F 0 1 ~- Pieds de lad. fief­
ferme tenus le 17 février ·lo60 par Garnyer, sénéchal 
dud. lieu: Jean de St.Jarne, prévôt adjudicataire de la 
fiefferme et s''• ·de Croisilles au lieu de Pierre Piédoue, 
a recordé avoir termé les pieds : vavassorie qui fut 
Blanvillain, puinés, Guillaume Le Gardeur, éc., les 
hoirs Jacques Hamon, Laurent Busnel, etc .; vavassorie 
Baduel, Jacques Baduel, ainé ; vavassorie du fief Le 
Roy, François Piédoue, ainé; vavassorie Potier, Mi­
chel Le Normant, ainé ; vavassorie Faribault, les hoirs 
Thomas Morin, ainés; vavassorie Vibert, Guillaume _Le 
Gardeur, éc., ainé, puinés, Boniface Le Gardeur, éc., 
Rolland Piédoue, etc .; va . assorie Omfray, Rolland 
Piédoue dit Con père, ainé; vavassorie de La Moisson-

nyère, les hoirs Jean Piédoue, ainés, puinés, Rolland, 
Simon, Gilles (fils Raoul), Françoig cl Pierre Piédoue, 
etc. ; vavassorie Guillaume Pierres à Courmeron, Noël 
et Guyot dits Piédoue, ainés; vavassorie Maugier; petite 
vavassorie qui fut Guillaume Pierres; vavassorie de la 
Forfaicture Marie; vavassorie Mollet; vavassorie Loys 
Feron; vavassorie du fief Boscbier et Fournier; vavas­
sorie Gallot Bierres ; vavassorie qui fut Jehan Ménard ; 
vavassorie au Tarin, puinés, Guillaume Le Gardeur, 
éc., les hoirs Jacques Dubreul, éc., M" Michel Le Nor­
mant, les hoirs Lyon Le Gardeur, etc.; « tènements 
è$ quars de Brieulx, pour le quart qui fut Jean Mé­
nard; tènement du quart Maillot, tènement qui fut 
Roussel, esd . « quars 1, de Brieu lx; tènement des Cham­
peaulx, les hoirs Jacqu es Dubreul, éc., Guillaume Le 
Gardeur, éc., etc .; vavassorie Robin Desmoullins ; 
vavassorie Laudon; tenants nûment. - Autres pieds et 
gage-pièges de lad. fiefferme, tenus: en 1561, par Gui l­
laume Garnier, éc ., vicomte de Thury, sénéchal de la 
sieurie de Croisilles; en 1562, par Adrien Garnier, 
lieutenant du vicomte de Thury, pour Pierre de Mont­
morency, ,:hevalier, sire et baron de Fosseu lx, Thury 
et o.uLres lieux : Guillaume Le Gardeur, éc .; procédure 
entre Bonifar.e Le Gardeur, s' de Tilly, et la veuve de 
Thomas Morin, etc. - Semblables pieds pour les an­
nées suivantes, tenus par led. Gui ll aume Garnier, vi­
comte de Thury, sénéchal, et led. Adrien Garnier, lieu­
tenant. - Plusieurs cahiers endommagés par l'humi­
dité à la partie supérieure. - Annexée, 1 pièce parche­
min, incomplète, rôle d'amendes, ayant servi de cou· 

verture. 

E. 129. (Registre.) - Moyen format , 160 feuillets , papier, 
1 pièce, parchemin, annexèe. 

1527-1533. - Semblables pieds de la sieurie de la 
fiefferme de Croisilles, tenus : en 1527 par Thomas Au­
bourg, lieutenant commis du sénéchal : vavassorie qui 
fut Jean Blancvillain, ainé, Jean Baduel, dit avoir ren­
du aveu et se soumet comparoir aux pieds; - par le 
même, mars 1527 (v. s.): Jean Bourdon, poursuivi par 
la procureur, a dit n'avoir fait aucun acquêt; Gabriel 
Rogier, ajourné en lettres d'acquisition, a dit que lesd. 
lettres étafent à Condé, et a demandé délai jusqu'aux 
prochains pieds, etc. - : Jean Le Gardem·, prêtre, Ma­
heult, de S'-Jame, Piédoue, Morin, Labbé, René Ba­
teste, écuyer, Ménard, Le Roy, Aubourg, Guillaume 
Le Normand, Roulland Patry, écuyer, Marce l Du 
Breul, écuyer, Balthazar Godart, prêtre, les hoirs 
Charles Brion, Robert Regnault, prêtre, les hoirs Ri-
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chard Le Paigny, Robert Benytot, Girot Busnel, Jean dud. marquisat, etc. - .1595. Vavassorie de La Mois-
Tyget, Jean Le Fèvre, vicaire de Croisilles, les hoirs sonnière, ainé Philippe- Piédoue, puinés, Philippe et 
Robin Bellenger, Michel Porin , Jean Bourdon, etc. Gabriel de Vaulx, Olivier Le Gardeur, s' de Croisilles; 

E. 130. (Registre.) - Moyen format, 74 feuillets, papier. 

153 -1541. - Semblables pieds de la fiéŒerme de 
Croisi ll es, lenus par Antoine Desbuas, écuyer, séné­
chal : en 1 MO, Jean Piédoue, ainé de la vavassorie de 
La Moissonnière, demande délai pour rendre son aveu; 
Cardin Piédoue,ainé du fief Le Roy,demande délivrance 
de ses héril.ages; Gui llaume Le Normand, ainé du fief 
Potier, elc. ; nomination par les hommes présents de 
Thomas Le Myère , à cause de sa femme, fille de Robin 
Bellenger , pour faire le service de prévôt pour 
1541, laquelle élection a été signifiée à messire 

Charles Le Myère, prêtre, son oncle, occupant le lieu 
de sond. neveu , disant qu'ils étaient en communs biens , 
lequel prêtre en sad . qualité a conl;·edit, opposé, et 
fait assignation; bannie au rabais dud. service à 10 1. 
t., sur mise à prix de 50 livres, etc. - En 1541, élec­
tion par les hommes présents pour faire le service de 
prévôt des tenan ls des héritages qui furent Pierre Bour­
don et Guillaume Busnel, à quoi s'est présen té Robert 
Binelot, qui a contredit et opposé contre lad. élection, 
et fait assignation, disant que de sa part il élisait Léo n 
Regnier el Pierre Co uldray; la pluralité étant d~ la 
personne dud. Binelot, bannie au rabais, etc. - Pro­
cédu res concernant Cardin Piédou e, etc. 

E. 13'1 (Registre. ) - Moyen format , 152 feuillets, papier. 

1595-1627. - Semblables pieds de la si~urie el fief­
ferme de Croisillès, lenus : en 1595 par Marguerin Al­
lais , licencié aux lois, pour l'absence du bailli, instance 
den. h. René Le Gardeur, s' de Tilly, au droit de l'ad­

judicataire du marquisat de ce lieu; en 160ï par Adam 
Dodeman, éc., sieur de PlAcy, bailli, pour le marquis 
de Thury, présence de Noël Le Normand, ci-devant 
serg-enl clerc « magestral • du greffe de Thury, pris 
pour adjoint pour l'absence du greffier ordinaire, de 
noble Joseph de« Roysy », receveur dud . marquis, et 
de Thomas Foucques, procureur fiscal aud. lieu ; en 

. lo10 par Pierre Le Gardeur , éc., s' de St-Silli, bailli­
vicomtal de Thury, Jean de Mombray, greffier ordi­
naire. instance de Joseph de « Josy », sieur du lieu,· 
receveur, en '16:27 par Michel Le Neuf, lieutenant géné­
ral du bail li de Thury, présence de Charles de La Fosse, 
avocat fiscal et intendant des affaires du marquisat de 
Thury, requ_êle de Gabriel Le Hoguays, fermier général 
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vavassorie Baduel, ainé Jean Le Gardeur, écuyer, fils 
d'Olivier i,e Gardeur, écuyer, s' de La Vallée; vavas­
sorie Blanvillain, noble et vénérable personne M• Gief­
fray Le Gardeur, comparant par le sr de La Vallée, 
éc-, son frère ; petite et grande vavassorie Guillaume 
Pierre, puînés, Michel Patry, les hoirs Jean et Gilles 
Desjardins, par H.aulin Maheult, leur tuteur; vavasso­
rie des Moulins, Adam Dodeman, s' de Placy, etc.--· 
F 0 9. Charge baillée à Fleury Berée, prévôt et élu et 
adj udicatai re de la prévôté de la fiefferme de Croisilles 
pour 1607: Jean Le Gardeur, sr de La Vallée,_ Olivier 
Le Gardeur, s' du Breuil , etc. - 1619. Vavassorie 
Blanvillain, ainé Raullin J ullienne , à cause de sa femme , 
Jean Le Gardeur, éc., sr de La Vallée; le s' de La 
Vallée Croisilles; Julien Le Masson, curé et prieur de 
Thury ; Jacques Patry, éc uyer, sieur de Courtemot; 
Jacques du Breuil, sieur de.Bretheville, etc. 

. 
E. 132. (Registre. ) - Moyer:l format, 215 feuillets, papier. 

1620-1656. - Semblables pieds de la fiefferme de 
Croisilles , dépendant du marquisat de Thury, tenus, 
entre autres: en Hi20, au village de la « Queue de 
Regnard •, par Pidrre Le Gardeur, él!uyer, licencié 
aux lois, sieur de S1-Sill:y, bailli de Thury, en présence 
de Jean de Mombray, greffier ordinaire, instance de 
Jean Jouenne, fermier général dud. marquisat; en 
16:21, par Jacques de Martinbosq, écuyer, avocat; 
en ·16:26, par David Signard, sieur du Désert, bailli de 
Thury, etc. ; en 1635, par led. David Signard, instance 
de Michel Le Neuf, s' du Herisson, intendant du mar­
quisat de Thury. - 1635. Vavassorie de La Moisson­
nière , François Piédoue, sr du lieu, l'un des hérrtiers 
de Philippe Piédoue; Jean Le Gardeur, éc., pour la 
vavassorie Baduel, pour la vavassorie au Tarin, etc.; 
les quatre quarts de Brieux, vulgairement nommés les 
quarts Ménard, Angot, Maillot, au Follet, tenants, le 
s' du Villeray, les hoirs du sr du Breuil, le s' de La 
Vallée Le Gardeur; tenants nûment, les hoirs du sr du 
Breuil , pour 6 acres à la Croix-au-Chien, les repré­
sentants Jacques du Breuil, écuyer, sie-<ir de Brethe­
ville, pour l~s Champeaux et le pré des Moulins, etc.-

, i64ti. Aînesse aux, Piédo1(e, aîné, Pierre Heuz-é, à 

cause de sa femme, puîp.és , Pierre Le Gardeur, éc., s' 
èle S1-Silly, Jean-Michel Piédoue,, sr de La Moi-sson­
nière, elc.; peLitè vavassorie Guillaume Pi,erre, le . s1• 

de St-Silly, Guillaume Patry (à présent ses Mritiers)', 
13 

i 
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Michel Patry, Marguerin de $LJ nmes, etc. - 1656. 
Vavassorie -de La i\loissonnière, ainesse aux. Piédoux, 
tenants, François Piédoux, siem· de La Moissonnière, 
Guillaume Le Gardeur, écuyer, lieutenant général 
criminel à Caen, la comtesse de « Franctot ,. , repré­
sen tant les héritiers du s' de Villeroy; vavassorie qui 
fut Robin l\lénard, tenants, le s' de La Vall ée Le Gar­
deur. le pl'ieur de Thury, eLc. 

E. 133 . (Registre.) - Moyen format, 189 feuillets, papier. 

1667-1680. - Semblables pieds de la fiefferme (al. 
fief, terre et sieurie) de Croisilles, tenus, entre autres: 
en 1657 par· David Signard, écuye1·, sieur du Désert, 
bailli-vicomtal de Thury, sénéchal, en présence d'Isaac 
J\l adeline, gre:ffier; en 1664 par Guillaume de Malfi­
lastre, sieur de Fontaines, bailli-vicomtal dud. lieu, 
sénéchal de lad . sieurie; en 1670 par Zachée de Lande, 
écuyer , avocat, lieult<nant ; en 1678 par Guillaume 
Pigeon, s' de St-Georges, avocat à Thury, sénéchal ; 
en t6ï9 par Pierre Héroult, lieutenant général à Thu­
ry, etc.-1657. Vavassories: de La Moissonnière, qui fut 
Guülaume Pierre, contenant 33 acres, sujette en 12 sols 
et ô poulets de rente ( de plus, en J 661, 10 amis et 2 de­
nierR par chaque poule) ; petite Guillaume Piene, de 25 
acres, _en 10 sols 5 poulets et 50 œufs; Trassepie; de 
·16 acres '1/2, en 72 rais d'avoine; Jallot « Bierré », de 6 
acres, en 6 so ls e.t 3 gélines; Niollet, de 12 acres, en :13 
sols en argent et 12 poules; forfaiture MariP, ert 24 sols 
3 deniers 3 gélines et 30 œufs; vavassorie Louis Féron, 
de 4 acres 1/2, en 5 poules, 50 œufs et 11 so1s en ar­
gent:.; vavassorie Faribault, en 15 rais d'avoine, 3 pou­
les et 6 sols ; vavassorie Onfray, de 4 acres 1 /2, en ·3 
sols et 3 poules ; les tenants des quatre quartiers de 
Brieulx, vulgairement nommés le Grand Ménard, le 
Quart Anger, le Grand Maillot, et le Quart au Follet, 
en 110 sols, payables aux termes de Pâques et SLMi­
chel, etc.-1670. Vavassorie de La Moissonnière, aîné, 
.:\one Daumesnil, veuve de François Piédoue, sieur de 
La Moissonnière.; va~assorie "Niollet, la dame comtesse 
de « F.ranctot • au droit du sr de Villerey, Guillaume 
Le Gardeur, écuyer, sieur de La ,Vallée, lieutenànt crir 
minel à Ca~n; vavassorie Jallot « Brière,, la dame de 
V-alh'.ébert, •au ·droit de M. de Donnay, etc. •- 1680, 
Grande vavassorie .Guillaume Pierre, puînés, Piene et 
Michel de Vernières, la d11 0 de La Moissonnière, la com­
tesse de 'Franq.uetot, Michel tle S'-J ames; petite vavas­
sorie Guillaume Pierre, les héritiers· du; sr de Crojsilles 
Avenel .; ;vavassorie Blanvillain1 ainé,. le ,lieut~nant cri-

mine! de Caen; fief du Jardin, aîné, Pierre de Mon­
treuil, sr du Désert, à cause de sa fe,mme, etc. 

E. 134. (Registre.) - Moyen format , '172 feuillets , papier. 
\ 

1682-1706. - Se111blables pieds de la sieurie eL 
fiefferme de Croisil les, appartenant au marquis de 
Thury, puis au duc d'Harcourt. tenus: en 1682 ss., 
par Pierre Héroult, bailli haut-justicier de Thury; en 
1695 ss., par Guil lau me Le Pigeon, s' de Sr-Geor·ges, 
avocaL à Thury, sénéchal de lad. seigneurie pour l'ab­
senèe de l'ordinaire; en 1704, par Nicolfls Cauvin , s' 
d'Harmonville , hailli du duché d'Harcourt el sénéchal 
de lad. seigneurie; en '1706, par Urbain Fauve!, sieur 
de Fresnes, avocat au bailliage de Caen, lieutenant gé­
néral au bailliage du duché d'Harcourt, sénéchal. -
1682. Vavassorie de La Moissonnière, ainée. la veuve 
de François Piédoux, éc., puînés les ,·euve et héritier~ de 
Michel Piédoux, s' de LaMoissoonière; grande vavassorie 
Guillaume Pierre, les veuve et héritiers François Pa­
try, etc. - 168ï. Petite vavassorie Guillaume Pierre, 
puinés, la d11 • de La Moissonnière, par acquêt de Pierre 
«. Noue! ", les' de Putange, la comtesse de Franque­
tot, etc . - 169o. Vavassorie Baduel, aî,né, le lieutenant 
criminel de Caen; fief Le Roy, le s' de Putange, au 
droit dus' de Croisilles; vavassorie << Traspie ", le ' 
de Valhébert, pour ses moulins, elc. - 'l ï 00. Grande 
vavassorie Guillaume Pierre, aîné, Philippe de Ver­
nières, puînés, les enfants du s' de La Moissonnière; 
petite vavassorie Guillaume Pierre, la comtesse de 
Franquetot au droit du s' de S1-Silly, Elisabeth de S•­
James, etc . - 1706. Petite vavassorie Guillaume Pierre, 
le seigneur com te de Coigny, le s' de Putange, les veuve 
et enfants Michel Piédoux, écuyer, Pierre de St-James, 
etc. 

• 
E. 135. (Registre.)- Grand fom1at, 191 feuillets. papier. 

1,707-1720. - Semblables pieds de la noble sei­
gneurie et fiefferme de Croisilles, membre du duché 
d'Harcourt, appartenant à Henri, duc ,d'Harcourt, 
chevalier de I:or.dre du $'-Esprit, maréchal de France, 
capî,taine •d'une compagnie des gardes du corps du 
Roi,gouverneur .de la ville et citadelle de Tournay et 
du vieux Palais de Rouen, lieutenant ,de Roi de• la 
Haute-Normandie, etc. (1707), tenus: leu. 1707 par 
Urbain .Faùvel, ,s' ,de Fresney, avocat au bailliage el 
siège présidial de r.aen, Iieutenant ,du:bailli dud, duché; 
elll 17'12 ·par Fr.ançoi_s Delange, avocà.t au parlement 
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de Normandie, bailli et sénéchal dud. duché, en pré­
·sence de Marc Broquet, greffier ordinaire, et de Gas­
pard Le Secq , receveur de IA. cour usage et commis 
pour la confeclion du terrier dpd. duché; en i 713 par 
Olivier Boscher, avocat fiscal faud. duché, pour l'ab­
sence du bailli sénéchal; en 1714 par Alexandre-Raven 
Le Pigeon, avocat postulantaud. duché, pour l'absence 
du bailli sénéchal. - 1707. Vavassorie de La Moisson­
nière , aîné , Henri de « Fresbois ,, (Fribois), écuyer, 
seigneur rle Béneauville, époux de Madeleine de Pié­
doue, sœur el héritière de Gaspard Piédoue. écuyer, 
sr de La Moissonnière, puînés, le seigneur de Putange, 
au droit par décret de feu Marc Le Gardeur, écuyer, 
s' de Croisill

1
es, Gabriel-François Piédoue, éc., vicomte 

d'Évrecy , en remplacement des héritiers J eau-Michel 
Piédoue, éc., s' de La M oissonnière ; le seigneur de 
Coigny, héritier de .Madeleine Patry, comtesse de 
Franquetol, etc. -1710. Grande vavassorie Guillaume 
Pierre, puinés, le vicomte d'Évrecy, François de Fran­
que lot, chevalier , seigneur marquis de Coigny, à 

cause de sa mère, elle par échange de Pierre Le Gar­
deur, écuyer, s' de S'-Silly; fief du Jardin, Margùerite 
Le Neuf, veuve de Pierre de Montreuil, s' du Dézert, 
et Catherine Le Neuf, veuve rie Rouxel, héritières de 
Marie-Madeleine Le Neuf, leur sœur, toutes filles de 
Pierre Le euf, etc. - 17'] 5. Gabriel-François Piédoue, 
écuyer. vicomte d'Évrecy ; François ~e Franquetot, 
marquis de Coigny, héritier de Madeleine Patry, son 
aïeule, etc. - 1720. Grande ainesse ou vavassorie. qui 
fut à Guillaume Pierre, aîné, Philippe Vernières; tène­
ment de la Croix-au-Chien, possédé par led. seigneur 
de Coigny, à cause de l'échange fait par lad. dame de 
Franquelot avec Marc Le Gardeur, éc., s' du Breuil, 
etc. Tous les hommes, vassaux et tenants condamnés 
au paiement de 29 années de leurs rentes, avec défenses 
de chasser, tirer ni pêcher dans l'étendue dud. du­
ché, etc. 

E. 136 . (Registre.) - Grand format, 237 feuillets, papier. 

1721-1786. - Semblables pieds de la seigneurie et 
fiefferme de Croisilles, membre du duché et pairie d'Har­
com·t, tenus: en 1721 par Alexandre-Raven Le Pigeon, 
licencié aux lois, pour l'absence du bailli sénéchal· ; 
en 1723, par Jacques Héroult, s" d'Hérouville, conseiller 
au bailliage et siège présidial de Caen, bailli sénéchal 
dud. duché; en 1724, par Jean-Baptiste Duvey, éc., s' 
de Caumont, procureur fiscal dud. duché; en i 728, 
par Olivier Boscher, avocat fiscal; en 1769, par Jean­
Baptiste Berthault, avocat postulant, pour l'absence du 

bailli sénéchal; en i 782, par Jacques-Simon Boscher, 
avocat postulant au bailliage du duçhé et pairie d'Har­
court; en 1785, par Jacques-François-Simon Le Bart, 
bailli-vicomtal, maire et juge de police civil et criminel 
du bailliage du duché et pairie d'Harco1:1rt. assisté de 
Noël H as tain, greffier ordinaire, présence de J aeques­
Simon Boscher. avocat, procure1:1r et receveur dud. 
duchA. -1721. Ainesse ou vnvassorie de La Moisson­
nière, les héri~iers Gabriel-François Piédoue. écuyer, 
vicomte d'Évrecy. - i730. Henri de Fribois, chéva­
lier, s•eigneur de Béneauville, au n0m Je son époust!, 
Madeleine Piédoue. - ·l 769. Le seigneur d'Espins Bau­
douin, représentant Le Gardeur; le seigneur d'Orbi­
gny, etc. -1773. Grande vavassorie Guillaume Pierre, 
aîné, Philippe Vernière, parmi les puînés, le comte de 
Juigné, époux de la fille héritière du marquis de Cour­
tomer, par acquêt du corn te de Coigny. - 1785. M. de 
Maunoury, François Patry, fils Philippe, Mm• Le Fau­
connier et co-héritiers de Le Fauconnier, héritier des de­
moiselles de Vaux Michel, représentant Le Gardeur; 
vavassorie aux Herins et depuis à Le Febvre, possédée 
par les héritiers du chevalier d'Espins, éc., héritier en 
partie de Le Gardeur; vavassorie Viberl, au hameau 
du Breuil Hébert, possédée par M. de Maunoury, repré­
sentant le seigneur d'Orbigny, représentant Le Gar­
deur, par acquêt du chevalier de Pu lange. - '1786. M. 
dei\Iannoury, au droit du comte de Juigné; Pierre­
Philippe-Alexandre Le Baron , avocat; Étienne et 
Pierre Patry, etc. 

E. 137. (Cahiers.) - Moyen format, 36 feuillets, papier 

1568-1570. ·- Gage-piège de la terre de la sieurie 
des Essarts, pour Marie ds St-Germain, veuve de Guy 
d'Harcourt, chevalier de l'ordre du Roi de France, sei­
gneur el baron de Beuvron et ·Beaufou, Fresney-le­
Puceux,SLLaurent-en-Caux. e.t<le lad. terre des Essarts, 
tenu par Adrien Le Boctey, écuyer·, sénéchal: Adrien 
Le Bocte:y, écuyer, pour l'ainesse et vavassorie Fallet, 
contenant 62 acres, pour lui et ses puînés, à la St-Mi­
chel, 15 sols t., foi, hommage, reliefs, treizièmes, regard 
de mariage, et autres devoirs seigneuriaux ; parmi les 
puînés, le trésor de l'église de Vill"')rs; Jean de Ru­
pierre, Jacob Du Houlley, avocat, Jean Bonissent et 
Robert Canu, pour le tènement du Pray, conten_ant 4 
acres, à la Sl_iVlichel, 10 sols t.; Guillaul)'le Anfrye. fils 
Henri, pour l'aînesse Vaucquelot, de iO acres, pour lui 
et ses puînés, 13 sols t. à la St-Michel, 2 chapons 2 de­
niers à Noël, à Pâques, 20 œufs 2 deniers, à la St-Jean­
Baptiste, 4 sols, avec service de prévôté, regard <le ma-

• 
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riage, reliefs, treizièmes et autres dl'oits seigneuriaux ; 

Guillaume Desperrois, curé de Marolles; Jean Le Val­

lois, sr de La Rozière, tenant l'aînesse de La Houllerye, 

de 32 acres, pour lui et ses puînés, à la Sf-Rémy, 15 

sols, à Noël, 4 chapons, 4 deniers, à Pâques, ·40 œufs, 

4 deniers à la SLJean-Baptiste, « pour prière féal », 2 

fois l'an, 5 sols, plus. pour moultes 5 sols; Jean Du 

Moullin, écuyer, pour une pièce de terre en pré qui fut 

à Desjardins ; l' évêque comte de Lisiemc, etc . ( 1568). 
- Semblable gage-piège du fief, terre et sieurie des 

·Essarts, pour lad. dam_e, en 1569, tenu par Adrien 

Le Boctey, écuyer, sénéchal, en présence de Christophe 

Desperrois, avocat, etc. Redevables : Adrien Le Boc­

tey, écuyer; le trésor de Villers ; Jean de Ru pierre; 

Jacob Du Houlley, avocat; Marin Pr,éaux, curé de St­

Denis du Va 1 <l'Orbec; la veuve de Robert Coppye, pour 

l'aînesse Desgardins; Jean Le Febvre, doyen de Bernay; 

les hoirs Guirot de La Rocque; Jean Du Moullio, avo­

cat, licencié aux droits, lieu tenant au bail liage d'l1:vreux 

pour la vicomté d'Orbec, etc. - En 1570, pieds tenus 

par C,hristopbe Desperrois, lieutenant, pour l'absence 

du sénéchal, etc. 

E. 138. (Cahiers. ) - Granr! format, 58 feuillets, papier. 

1769-1785. - Pieds et élections de prévôts receveurs 

de la seigneurie de St-Mari in et St-André dP-Fontenay, 

appartenant à Anne-Pierre et François-Henri d'Har­

~our!, tenus : en 17fi9 par J ean-Baptisle 13erthault, 

avocat postulant, pour l'absence du hailli sénéchal; 

en 1 ï70 par Michel-Jacques Le Harivel, avocat postu­

lant au bailliage d'Harcourt; en 1785 par Jacques­

François-Simon Le Bart, bailli-vicomtal d'Harcourl, 

assisté de Noël Hastain, greffier, présence de Jacques­

·Simon Boscher, avocat, procureur et receveur du 

duché, etc. - · ·1769. Gabriel-Charles · de Calmesnil, 

seigneur et patron de SLMartin de Chaulieu, de Cré­

pon, seigneur de Putot en Bessin, seigneur du fief 

du Chastel dit de Fontenay, à cause de défunte Mar­

guerite-Jacqueline de Carbonnel, seule fille et héritière 

de Jacques de Carbonnel, écuyer, sieur de Chaulieu 

et de S'-Martin de Fontenay? au droit de Jacques de 

Baillehache, s' du Hamel, po11r le fief du Chastel, doit 
à la• S1- Michel 'ï8 boisseaux de froment, ancienne 

mesu_re de Caen; François Mahouin, meunier à Fonte­

nay, par acquêt de Nicolas-Mathurin de Montigny, lui 

par retrait de la dame _Bourget, veuve du sr de La 

Besnardière, elle par acquêt de Charles-Claude de 

-Montigny, etc.; Claude-Jacqueline de Piédoue, fille et 

· héritière de Philippe de Piédnue. <\cuyer, sieur de 

• 

Merval; Jean-Baptiste Hue, écuyer, seigneur de Na­

varre, fils et héritier d'Antoine Hue, écuyer, seigneur 

de Lhirondel, et d'Andrée L~ Cocq, héritière de Louis 

Le Cocq, sr du Bosq; Jean-Jacques Bacon de Précourt, 

écuyer, seigneur et patron de St-Manvieu, contrôleur 

général dfls finances en la généralité de Caen, comme 

porteur de procuration des héritiers de Jacques-Augu­

tin-Louis Le Danois, conseiller au bailliage et siège 

présidial de Caen, fils et héritier de Jean-Auguste Le 

Danois, fils Jacques, fils Pierre Le Danois, tabellion; 

Pierre-Alexandre Lancelin, fils R,obert, héritier de 

Jeiin Lancelin, curé de S 1-Martin de Fontenay; Jean­

François Le Danois, notaire royal à Caen, pour lui et 

ses cohéritiers en la :mccession de Marie Le Danois, 
1 

fille de Louis Le Danois, sieur de Gruchy, fils Pierre, 

lors de son décès épouse du seigneur de Mutrécy, 

pour terre à la Fosse-Borel, paroisse de S1-Martin de 

Fontenay ; le s' de La Croix Hermerel , marchand 

épicier à Vaucelles de Caen, acquéreur de M. de 

Mutrécy, lui à cause du don mobil à lui fait par Marie 

Le Danois, son épouse; les s•·• Crevel, acquéreurs du 

s' dè Malherbe du Bouillon, écuyer; Etienne Pierre, 

sieur des Clozets, docteur en médecine à Honfleur, 

etc. - l~n i 785, Ernest, bourgeois de Paris, M. de 

« Benauville », héritier de Jean-Baptiste Hue, seigneu1· 

de Navarre, fils d'Antoine, seigueur·de " L'i1·ondelle », 

Nicolas Fouet, curé de St-Martin de Fontenay, par 

acquêt de François Lanc-elin , fils de Pierre-Alexandre 

Lancelin, héritier de Jean Lancelin, curé dud. S1-Martin, 

etc. 

E. 139. (.Cahiers.) - Moyen format , 26 feuillets, papier. 

1607-1622. - Extrait du gage-piège de la sieurie 

de Fresney-le-Puceux pour le fief de S1-Germai11, 

appartenant au marquis de Beuvron et de La Motte 

Harcourt, tenu à F resney en la basse-cour du manoir 

sieurial par Jacques de Martinbosc, écuyer, licencié 

aux lois , sénéchal, présence de Charles Fleury, écuyer, 

greffier ordinaire, et de Guy Aubourg, sieur de La 

Londe, procureur receveur ( 1607), concernant les 

tenants du fief de Courtonne, en Ill paroisse dud. nom. 

- Pieds, gage-piège et élection de prévôt de lad. terre 

et sieurie appartenant à_ Pierre d'Ijlarcourt, marquis de 

Beuvron et de La Motte Harcourt, tenus par Roulland 

Du Prey, écuyer, licencié aux lois, sénéchal : vavasso-

. rie de Clinchamps, aîné Charles de . Bourgueville, 

sieur de Brucourt et de Clincharn ps; les héritiers de 

Pierre Patry, éc., sieur des Rivières; Gabriel Patry, 

écuyer ; Nicolas de Baugy, les trésoriers de Clinchamps, 
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etc. ( l 61ti). - Pieds de t620 (laceration5 au début) : 
Catherine Patry, fille de feu Pierre, s' des Rivières; 
Gabriel Patry, écuyer, curé de Boulon; François 
Thomm as, prieur de Clinchamps ;·Jean de Baussy, etc. 

E. 1110. (Cahier.) - Moyen format, 6 feuillets, papier. 

XVII• siècle. - Fragment de gage-piège de Gou­
vix: la veuve d'Annibal Bochard; Maurice et Richard 
Vauquelin; Pierre d'Avernes, écuyer; Gabriel Dussy, 
Denis Mouttier, les' de Perdeville, Christophe Dussy, 
au droit Des Obeaux, les prêtreli et clercs d'Urville; 
vavassorie Michel Vallée, fils Germain, puînés, les 
héritiers de Vigor Vallée; Jean de S1-Jean, au droit 
du s' de La Fordelle; Guillaume de St-Jean, etc. - Le 

boisseau d'avoine, mesure de Bretteville-sur-Laize, 12 
sols 6 deniers, le boisseau d'orge, dite mesure, 17 sols 
6 deniers, la gé line 5 sols, la douzaine d'œufs 15 
deniers. 

E. Hl. (Regis tre.) - Moyen format, 362 feuillets, papier. 

1693-1660. -- Pieds, gage-pièges et élections de 
prévôls de la sieuri e de Hamars, dépendant du mar­
quisat de Thury, tenus: en 1593 par Gilles Le Neuf, 
écuyer, li eulenaut général du bailli dud. li eu, en pré­
sence de Thomas Foucques, procureur d'office, de 
Martin Drudes, greffier ordinaire: grand fief de La 
Bellière, aîné, Philippe de S1-Gilles, éc., puînés, Pierre 
du Breuil, éc., s' de Valcongrain , etc.; petit fief de La 
Bellière, aîné, Gilles Frilley ; fief Pitrel; fief du Poirier,. 
puînés, François Anzeray, président au parlement de 
Normandie, François du Breuil, éc., sieur de Curcy , 

etc.; fiefs du Bosc, au Guillard, Pringaulx, du Mesnil , du 
Puceur , etc.; - en ·1636 ss. par David Signard, s' du 
Désert , bailli de Thury , en la cohue et auditoire de 
Tbu ry. - 1636. Grand fief de La Bellière, ainé, Jean 
de St-Gilles, écuyer ; Guillaume Patry; Michel des 
Rotours, écuyer ; Pierre de St-Gilles, écuyer; les héri­
tiers du président de Courvaudon ; Mc Jacques Le 
Noble, tenant de Grimbosq, etc. - 1646. Gabrielle 
Griv'el, veuve de Pierre Frilley; le s' de Courvaudon, 
al. MM. de Courvaudon ; Renée Mannoury; David Le 
Chapelain; les héritiers du s' de Martimboscq ; M. de 
Putanges, etc. - 1650. Fief du Poirier, aîné, Jean 
Alexandre ; fief Patry; fief à la Rousse; fief du Bocq, 
Pierre de SCGiÜes, écuyer, Jacques de "Baussaing », 

écuyer, M. de Courvaudon, etc. - Hi5i. François de 
Panthou, éc. , sieur du« Burret)) , etc. - ·1652. Grand 
fief de La Bellière, aîné, le sieur de Courcy ; petit fief 

de La Bellière, puînés, Charles Le Sens, écuyer, sieur 
de Courcy; fief du Poirier, puinés, Michel oc du Rotour ", 
écuyer. s• du Sacq, etc. - 1653. Les héritiers Nicolas 
de Malfilastre, etc. - Hi56. Fief à la Rousse, Pierre 
de S1-Gilles; fief« Daunouf », le sienr d11 Désert, Jac­
ques de Beausain , écuyer, elc. - ·1660. Jacq ues de 

« Beauseing " , écuyer; Marc V a~quelin ; le sieur du . 
Burel; Pierre de SL-Gilles, écuyer ;- Hugues de Launay , 
etc .; élection de Marc Vauquelin pour prévôt, et de 
Jacques La Personne, bourgeo is de Caen, pour grène­
tier. 

E. 1.42. {Registre. ) - Grand format, 221 feuillets, papier. 

1661-1676. - Semblables pieds de la sieurie de 
Hamars , tenus par David Signard, sieur du Désert, 
bailli-vicomtal , sénéchal, Guillaume de Malfillastre, 
sieur de Fontaines, bailli-vicomtal , sénéchal, e tc. -
En 166-J , grand fief de La Bellière, sujet en 15 sols, 
8 gélines et 32 sols defennage ; petit fief de La Bellière, 
en 3 gélines, 23 sols de fennage, 30 œufs et 5 sols; fief 
de La Maugerée, '100 sols de rente ; fief Bessié , 3 géli­
nes, '10 sols 6 deniers et 18 rais d 'avoine; fief du 

1 

Poirier, sujet en 19 sols, 4 gélines, 32 sols ~t 40 œufs; 
fief Pitorel, 1-l deniers de cens, 8 sols , une poule et 
« suilte n, qui sont iO œufs; fief à la Rousse , 10 sols de 
cens, 27 sols 6 deniers de « fennage », 3 poules et 30 
œufs; fief Radiguet, '19 deniers, 5 sol;;, 6 deniers, 3 

poules et 18 « rays " d'avoine ; fief Daunou(,_19 sols 6 
deniers , 3 sols 6 deniers de cens, et 3 poules; fief du 
Boscq , 54 « rays » d'avoine , 5 poules, 10 sols , 10 deniers et 
3 sols de rente; fief Guérault, 19 deniers de cens, 5 sols 
6 deniers et 3 gélines; fief lgnouf, 5 sols 6 deniers, 1 
poule, 20 deniers ; fief au Moigne , 4 poules , 5 sols, 6 
deniers, 10 sols et 40 œufs; fief Hubert, 2 sols 6 
deniers, 3 poules, 10 sols 6 deniers; fief Cllaperon, 
12 deniers ; fief Couillard , 2 gélines, 2 sols 6 deniers de 
service, et pour fennage 3 sols 6 deniers ; fief Co.igny, 
19 deniers de cens et '18 rais d'avoine; fief Foucher, o4 
rais d'avoine et' 3 gélines; fief au Guillard , 90 rais 
d'avoine et 3 poules, etc. - Étienne Liétot, curé de 

. Bonnemaison; Jacques de Beausain, écuyer ; le sieur 
de Courvaudon; la comtesse de Franquetot; Charles 
Le Sens, éc., s' de Coursy; Philippe Alexandre, curé 
de Curcy; David Le Chapelain, s• du c< Bostotain )) ; le 
s' du Dézert St-Gilles ; Pierre Frelard, éc., s' de « Tou­

vois », à cause de sa femme ; la veuve et héritiers 
Nicolas Planchon; le baron de Curcy, etc. 
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E. 1113. (Registre. ) - i\Ioyen format, 238 feuillet_s, papier. 

puînés, les héritiers du s" de Courvaudon, Phi lippe 
Alexandre, curé de Curcy, etc. - 1701. Tènement des 

, Quarantaines, les tenants condamnés au paiement de 
1681-1.694. - Semblables pieds de la seigneurie 29 années d'arrérages ; fief Turquetit, etc ., Samnel Le 

de Hamars appartenant, en 1681 à Louis d'Harcourt, Chapelain, s•· du Boslostain . -- 1.70/i,. Grand fief de La 
marquis de Thury et de La Motte-Harcourt, puis, au Bellière, Pierre de Morlreux, notaire ; fief du Poirier, 
marquis de Thury, tenus: en 168i par Pierre Héroult, aînés, Charl es Alex,Llldre, sr du Bourg, bourgeois de 
bailli sénéchal; en 1694 par Pierre Héroult , sr de Bre-· Cae~ , et Philippe Alexand re, s' du Haut-Bosq. bour-
mond, avocat à Thury, sénéchal, etc. - 1681. Lad. geois de Caen, hérili ers de Jean Alexandre, sieur du 
seigneurie se consiste en plusieurs fiefs nobles relevant Bourg, etc. - 1706. Les sieurs de Beausain; Michel de 
immédiatement du marquisat de Thury, dont tous les La Cayne ; le seigneur de Coigny; le sieur de Malherbe; 
vassaux sont suj ets à plusieurs rentes. foi, hommage, le 'sieur de Panlh0u ; les héritiers Guillaume Le Gu il-
reliefs et treizièmes , service de prévôt-grènetier et lard . à présent Jean Panthou, écuyer. sieur des Prés; 
un_ autre prévôt pour recueillir les volailles, œufs el Hélène de « Lausné »; la comtesse de Franquelot; 
argent , à faner leur part du pré de Thury, lequel Guillaume Le Mai. tre, procureur au ParJement; les 
fanage a été « assensé " à i3 livres entre le seigneur et héritiers du s' de La Vallée Jou vin ; le s' de La Fertey 
les vassaux, dès 1552, corvées el ,, degistes , , regard de Beaussain, etc. 
mariage, guet et garde du château et réparations des 
fossés d'icelui , comme les autres hommes du marquisat. 
Grand fief de La Bellière . aîné , Charles Le 
" Cens », écuyer , sr de « Cour.sy », à cause de sa femme; 
Olivier Anzeray, seig·neur de Courvaudon, conseiller 
au parlement de Rouen ; les héritiers de Jean Alexan­
dre, s' du Bourg; Philippe Alexandre, curé de Curcy, 
etc. - i685. Petit fief de La Bellière, les héritiers de 
Charles Le Sens; le seigneur de Courvaudon; l\Iarie Le 
Noble, veuve du sr de Beausain; les héritiers du seigneur 
de Courvaudon, par acquêt dus" de St-Gilles du Désert; 
David Le Chapelain, sieur du Bostoslain ; les héri­
tiers Jean Alexandre , sieur du Bourg; les héritiers 
du baron de Curcy ; Michel Sanson, sieur du Mouchet ; 
les sieurs du Buret Panthou , écuyers, etc. - i687. Le 
curé de Montigny; la comtesse de Franquetot; les 
héritiers du sr du Bouillon, conseiller , etc: 

E. 144 . (Registre.) - Moyen format, 255 feuillets, papier. 

1696-1706. - Semblables pieds de la seigneurie de 
Hamars, appartenant au marquis de Thury, puis au 
duc d'Harcourt, tenus: en 1695 par Guillaume Le 
Pigeon, s' de St-Georges, avocat à Thury, sénéchal de 
lad. seigneurie en l'absence de l'o rdinaire , présence de 
Taurieguy Broquet, s' de La Fresnée, greffier ordinaire; 
en 1701 par Pierre Héroult, avocat au bailliage et siège 

. présidial de Caen, bailli-vicomtal de Thury et séné­
chal de lad. seigneurie; en 1704, par Nicolas Cauvin , 
sieur d'Harmouville , bailli du duché d'Harcourt , séné-· 
chal des seigneuries d'Harcourt, en présence de Marc 
Broquet, greffier, pour l'absence de l'ordinaire desd. 
seigneuries, etc. - 1695. Grand fief de La Bellière, 

E. 145. (Registre.) - Grand format, 379 feuillets , papier. 

1660-1719. - Semblables pieds de la seigneurie de 
Hamars , membre du duché de Harcourt, de 1707 à 

i7i9 , tenus: en 170ï par Urbain Fauve!. sieur de Fres­
ney, avocat au bailliage de Caen, lieutenant au bailliage 
dud. duché, pour la vacance de l'office de bailli dud. 
lieu , etc. - 1707. Grand fief de La Bellière, qui fut 
aux nommés de S1-Gilles, écuyers, aîné, François Le 
Sens, écuyer, s' de Courcy et de La Bellière, fils Char­
les, lui à cause de Catherine de S1-Gilles, fille de Jean, 
sr des Bignes, puînés, Maximilien-Constantin Anzeray, 
seigneur de Courvaudon; le sr du Bouillon Malherbe, 
etc . ; intercalée, copie d'aveu du fief Torquelil. rendu 
eu i560 à Pierre de Montmorency, sire et baron de 
Thury, en sa noble terre et seigneurie de Hamars. -
171 i. Tènement de La V allée Patry, ou dn Pusseur, 
Jean Patry, fils Philippe, sr de Vaucelles, Charles 
Alexandre, s' du Bourg; tènement du Valcardin, pos­
sédé par Gilles de St-Gilles, au droit par acquêt du s' 
de St-Georges du Sacq, représentant la dame des 
Rotours ; fief du Poirier , Philippe Le Moutonnier, s' 
de Launey, fils Samuel, etc. - 1715. Fief .Patry les 
prêtres et clercs de Curcy, par donation de feu Nico­
las Planchon, avocat ; ainesse ou fief du Bosc, les 
héritiers de François de Beaussain, écuyer, sieur de 
« Laffertey » ; parmi les tenants nûment et sans rente: 
Gaspard de Panthou, éc., par échange avec le seigneur 

- de Courvaudon, et Jean-Baptiste de-Panthou, écuyer; 
le seigneur de ·Curcy, à cause de la vente faite par 
M, de Montmorency au s" de Malfilâtre, ci-devant sei­
gneur de Curcy, en 1561), et en 1608, etc.; Anne Le 
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Trema.n çois, veuve d'Étienne de Beaussain, éc., s" de La 
Hoguette, e tc. - i7 l 9. _Aînesse ou fjef à la Rousse, 
aîné, Robert Bouvier, par échange avec le seigneur de 
Courvaud9~, les (}Uré, prêlres et clers de Hamars, par 
donation de Planehon ; aînesse ou fief des Parcs, 
ainées, les fill es héritières d':Élier;me de 13eaussain, 
écuyer , s" de La Hoguette; aînesse ou fief Radier , 
puînés, le ma rquis de Coigny, représ.errtant Jean Vau­
quelin , etc. 

E. 146. (Registre. ) - Grand format, 226 feuillets, papier. 

1720-1730. -- Semblables pieds de la seigneurie de 
Hamars , membre du duché et pairie d'Harcourt, tenus: 
en 1720 par Alexandre-Raven Le Pigeon, licencié aux 
lois , avocat aud. duché, pour l'absence du bailli séné­
chal; en 1723, Jacques Héroult, s' d' Hérouville, con­
seiller au bailliage el siège présidial de Caen, bailli dud. 
duché, sénéchal , etc. - 1720. Nomination des héritiers 
ou représentants Pierre Le Bissonnais comme prévôt, 
et dus" de Coigny comme grènetier. - 1721 , les•· de· 
La Vigannerie nommé prévôt, et les héritiers de Louis 
Lebahy-Les Crettes , grène tiers. - 1722, prévôts, les 
héritiers d'Abraham Le Mercier , et les héritiers de 
Louis Lebahy , s' des Crettes. - i 724, prévôts , Philippe 
Castel et Philippe Surirey, grenetiers, Jean Bessier et 
:Étienne Roque. - 1726, prévôt, Pierre Landes, fils 
Pierre, grènetiers, Charles Alexandre et Raulin Alexan­
dre, à cause de sa femme , fille de Philippe Alexandre. 
- 1728, prévôt, Samuel Le Chapelain, grenetiers, 
Charles Le Baron l'aîné et Eustache Bellejambe. -
1729, prévôts, les héritiers de Gaspard de Panthou, 
écuyer, grènet.ier, .Ioseph_ Planchon, conseillP,r au bail­
liage de Caen. - 1730 , prévôt, le curé de Curcy, grè- · 

netier, le cu!'é de Hamars. 

E. 147. (Registre.) - Grand format, 265 feuillets, papier. · 

1731-1772. - Sern]?lables pledi, de la seigneurie de 
Hamars ,, membre du ·duché et pairie d'Harcou_rL (en 
-'1769 appartenant à Anne-Pierre ,d'Harc<;rnrt, duc d'Har­
. court, pair de France •. comte de Lillebonne, garde de l'O­
l'ifl.amme, gouvernewr.généralde la province de Norman­
.q.ie et y commandant pour le Roi, etc.), tenus :· en 1731 
.par Jacques ·Héroult, .sieur d'Hér~m,ville,bailli vicomtal; 
-en 1769 en .l'auditoire du: ha,illiage d'Harcourt, .pa,r 
Jean-Baptiste Berthault; ,avocat .p9stulant. au bailliage 
dud. lieu .pour l'absence du baiHi sénéchal, ~tc ........... 173·~. 
Grapd:fief .ou aîn~sse de La, Bes~ère,.pilr.mi les. puinés, 
François Le Bissonnais, prçicur.eur :au , Parlernent, -

1769, grand fief de La Beslière, aio.és,Françoise-Gillette . 
Le Sens, veuve de Pierre-François de .La.Perrelle, s' de 
Pierreville, conseiller au bailliage de Caen, et Benjamin, 
époux cle Françoise Le Sens, toutes deux filles et héri-, 
tières de François Le Sens, écuyer, sieur de Courcy; 
parmi, les puînés , la marquise de « Sebville », fille et 
héritière de Maximilien-Constantin Anzeray, seigneur 
marquis de Courvaudon, président à mortier au parle­
ment de Rouen, etc. - ·l 772. Gilles Alexandre, curé de 
Hamars, fils de Philippe Alexandre, s' du Hautbosq; • 
Planchon, secrétaire du Roi près la .chancellerie du 
parlement de Rouen, fils de Jacques-Joseph Planchon, 
conseiller au bailliage de Caen; Jean-Baptiste Gouet, 
écuyer, s' de La Vigannière, fils de Jean et de Marie­
Renée de Beaussein., fille et héritière en une moitié 
d'Î<:tienne de Beaussein, écuyer, sieur de La Hoguette, 
fils François, écuyer, s' de La Ferté; les héritiers de 
Nlaximilien-Jeân-François Le Bouvier, avocat: Suriray, 
ayant épousé la fille de Guillaume Alexandre, sieur 
de La Motte, etc. 

E. 148. (:Registre.) - Grand format, 202 feuillets, papier. · 

1773-1776. - Semblables pieds de ]a seigneurie de 
Hamars, membre du-duché et pairie d'Harcourt, tenus 
par Jean-Baptiste Berthault, avocat postulant au bail~ 
liage et sénéchaussée d'Harcourt, pour l'absence du bailli 
sénéchal, assisté de Louis-François Le Harivel, gref­
fier ordinaire, etc.-'1773. Fief « D'aunouf », parmi les 
puînés, Jean~Baptiste de Russy, écuyer, époux de Marie 
Liétot ; fief Pringault, puînés, « le s. Darville » au 

. , l 

droit du seigneur de Bénouville; fief Radier, aîné, le sr 
de La Vigaonière, parmi les puinés, le- seigneur de 
Cheux, acquéreur du seigneur de Courtomer, etc. -,. 
.'1774. Fief des Parcs, ainé, le s' de La Vigannière, au 
droit de la d• 11 • de _Beaussein, sa mère, parmi les puî­
nés, Philippe Le Harivel, « s. Darville "; tènement 01,1 

fieffe M,alzard, parmi les puînés, Charles de L:i Toµche 
1 • • • ' • 

.et s.es frères, fils Jacquei;i, acquéreur des s. de Panthou,, 
éc11yers, eux par échange du seigneur de Courvaudon,; 
tènement de la maison Caudable, tenants, François de 
:La ~ QLiainne ,,. fils M~chel, ~ls Fran'}ois, à cause .de 
Marie Angot,. sa feQ1me, .. etc.-:- 1776_ Le second demi­
fief lgnouf, aînés, François et Jacques ,Thorel, .au droft 
de .Jean Le Gouet, éc., s' de La Vigannière, ayaO:t 
épousé R,enée de Beaussein; tenants nûmen,tJ Pp.ilipp~ 

:~e , Harivel., " s, Darville >1, au droit du . seigne1,1.r d~ 
~~non ville, lui.à cause de sa femme, héritière du bar:on , 

·:de Cure.y; la veuve_ de· Guiilaum.e de La Mo.tte,fille ·et 
.h.érüière d~ L,ai;u·ent Le Baron_; .Jean •Patry, représeq.:-
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tant PieITe de St-Gilles, écuyer, sr du Désert, représen­
tant le sr de Cnrcy, etc. 

E. 149. (Registre.) - Grand format, 196 feuillets, papier. 

1778-1783.-- Semblables pieds de la seigneurie de 
Hamars, membre du duché et pairie d'Harcourt, appar­
tenant à Anne-Pierre d'Harcourt, duc d'Harcourt , pair 
et maréchal de l<'raece, comte de Lillebonne, garde de 
1'0riflarnme,. gouverneur de la province de Normandie , 
etc., tenus par Jean-Baptiste Berthault et Michel-Jac­
ques Le Harivel Darville, avocats postulants au bail­
liage dud. duché, pour l'absence du bailli sénéchal. -
17ï8. Benjamin, époux de Françoise Le Sens, héritière 
de Françoise-Gilletle Le Sens, veuve du sr de Pierre­
ville, conseiller au bailliage de Caen; la marquise de 
< Sebville », héritière de Maximilien-Constantin Anze­
ray, marquis de Courvaudon, présiden"t à mortier au 
parlement de Rouen ; Gilles Alexandre, curé de 
Hamars; les prêtres et clercs de Hamars; le s" de La 
Vigannerie, etc. - Nouiinations de prévôts et grène­
tiers: en 1778, Mm• La .Motle,veuve d'Alexandre, et Jean 
Guilbert; 1779, les curés de Hamars et de Curcy; 1780, 
Alexandre, curé de Hamars. et Faucon ; 1782, les 
héritiers de Jacques Virlouvet La Corne, les héritiers 
Justin Frilley et Robert Frilley, etc. 

E. 150. (Registre.) - Grand format, 225 feuillets, 2 pièces in­
tercalées, papier. , 

1766. - Pieds et élections de prévôts et grènetiers 
receveurs de la seigneurie de Hamars, membre du 
duché et pairie d'Harcourt, appartenant à Anne-Pierre, 
duc d'Harcourt, pair de Fran9e, etc., tenus en 1760 en 
Tauditoire du bailliage d'Harcourt par Nicolas de 
Losier, avocat au parlement de Normandie, bailli séné­
chal, assisté de Louis-François Le Ha.rive!, greffier 
ordinaire. - Grand fief de La Beslière qui fut aux de 
S1-Gilles, écuyers, aînés Françoise-Gillette Le Sens, 
veuve de Pierre-François de La Perrelle, sieur de 
Pierreville, conseiller au bailliage de Caen, et Benja­
min , époux en 2es noces de Françoise Le Seus, filles et 

héritières de François Le Sens, écuyer, sieur de Courcy; 
parmi leR puînés, la marquise de « Sebeville ·,, fille et 
héritière de Maximilien-Constantin Anzeray, seigneur 
marquis de Çourvaudon, président à mortier au parle­
ment de Rouen; Gilles Alexandre, curé de Hamars, fils 
de Philippe-Ra vend Alexandre, sieur du Hautbosq; 
tènement du Val Êcardin , possédé par Pierre ... (blanc) 
·Faucon, époux de la fille dud. de Hautbosq, acquéreur 
·de Gilles de S1-Gilles, écuyer, acquéreur du s• de 

/ 

I 

St-Georges des Rotours et du Sap; fief cl11 Pbirier, 
aînée Catherine, Le Baron, veuve de Guillaume Ale­
xandre , sieur de La Motte, fils dud. Philippe-Ravend 
Alexandre; fief du Bosq, parmi les puînés, Jean-Bap­
tiste Le Gouet, écuyer, sieur de La Vigannerie, fils 
de Jean et Renée de Beaussein, fille d'Étienne , écuyer, 
sieur de La Hoguette, fils François, écuyer, sieur de La 
Ferté; fief à la Rousse, aînés Maximilien-Jean-François 
Le Bouvier, avocat au bailliage et siège présidial de 
Caen, et Jean-René-Bruno Le Bouvier, sieur de Maren.­
court, fils de feu Jean Le Bouvier, notaire, lui héritier 
de' Robert Le Bouvier, sieur de Marencourt; fief 
d'Aunouf, parmi les puînés, les héritiers de Jacques 
Du Clos, au droit de J ean-Baptisle de Russy, écuyer, 
à cause de Marie Liétot, sa femme ; fief Turquetil, 
parmi les puînés, le sr d' Arville, au droit du sieur de 
Curcy ; fief du Mesnil, parmi les puînés, le seigneur de 
Cheux, acquéreur du seigneur de Courtomer, lui au 
droit du seigneur de Coigny, à cause de M11deleine 
Patry, son aïeule; tènement ou fief Ma.Izard, tenants, 
Jean Emery, héritier de Samuel Le Chapelain, sieur de 
, Bosquetotain •; tènement des Vallels, tenants, Charles 
de La·Touche el ses frères, fils de Jacques, à cause de 
leur mère, fille de Pierre Le Provôt, acquéreur des 
sieurs de Panthou, écuye rs , etc. - Pièces annexées: 
lettre de Mm• I.e ens de Pierreville, à Le Bart, rece­
veur du duc d'Harcourt (1764); procuration de Marie­
Renée de Beaussain (signature), veuve et héritière de 

. Jean-Baptiste de « Gouest », écuyer, sieur de La 
« Vigagneriie », demeurant à Bayeux, au couvent des 
Bénédictines (1764). 

E. 151. (Registre .) - Moyen format, 30 feuillets, papier. 

1607-1641. - Extr1iit des pieds de la terre el sieurie 
du Manoir, tenus par Laurent Robillard, lieutenant du 
sénéchal (1607). - Pieds de gage-piège et élection de 
prévôt de lad. terre et sieurie, appartenant à François 
d'Harcourt, m,arquis de Beuvron et de La Motte Har­

court, tenus par Michel Robillard, licencié aux lois, 
avocat du Roi, sénéchal, devant la porte du manoir 
seigneurial, en présence de Jean Le Savoureux, procu­

reur dud. seigneur (1635) : noble homme Jacques-Cor­
boran de Morel ou ses représentants, tenant le fief de 
Chamblain, assis à Colombelles; Louis de La Croix, 
écuyer, sr de S1-Cellerin; les prêtres, clercs et trésor 
du Manoir; Guillaume Du Chemin; Jean Le Savou­
reux; Jean Le Mare, écuyer, sr de Beauregard, et~. 
- Autres pieds de 1636. 1637 r.t 1641, ces derniers pour 
Odet d'Hàrcourt. marquis de Thury et de La Motte 

/ 
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Harcourt, comte de Croisy, baron de Creully en partie, 
Creullet, Vienne et Le Manoir. 

E. 152. (Registre.) - Moyen format, 21 feuillets, papier. 

1662. - Pieds, gage-piège el élection de prévôt de 
la terre el sieurie du Mesnil-Manicier, qui fut à Charles 
de La Longny, seigneur et patron d"Urville. Mesnil­
Touflray, Mesnil-Manicier, etc., de présent appartenant 
à Marie Poirier, veuve d'Odet d'Harcourt. chevalier, 
comte de Croisy, marquis de La Motte-Harcourt, gou­
verneur des ville et château de Falaise, seigneur du 
Mesnil-Manicier, Mesnil-Toufîray, Urville, etc., tenus 
par Guillaume de Malfillastre, s' de Fontaine, avocat 
aux sièges de Falaise, sénéchal, en présence de lad. 
dame, de Jacques Gorge, fermier receveur, et de Fran­
çois Su rire y, sergent royal, greffier ordinaire. -
Vavassorie qui futParizy, puînés, Pierre de Maunoury, 
écuyer, s' de St-Germain, Georges de Baillehache, éc.; 
vavassorie aux Morins, puînés Robert Raoul, au droit 
de feu M. d'Urville; vavassorie de La Varande, aînée 
Catherine Fouchault, veuve de Jean de Beausain, 
écuyer ; vavassorie de La Londe, aîné, François de ,st_ 
Jean, e~c. - Le chapon évalué l2 sols 6 deniers, la 
poule 6 sols, la douzaine d'œufs 2 sols 6 deniers. ·­
Élection par les hommes el tenants de François Tinar, 
:Prêtre, comme prévôt. 

E. 153. (Registre.)-Moyen format, 257 féuillels, papier, 1 pièce 
annexée, parchemin. 

1563-1589. - Gage-piège de la baronnie de La 
Molle Cesny et Grimbosq pour Pierre d'Harcourt, che­
valier de l'ordre du Roi , baron des baronnies de 
Beaufou, Beuvron, Le Mesnilbue, el de La Molle, sei­
gneur de St-Laurent-en-Caux, Courtonne, el de Fresney­
le-Puceux, et pour Marie de Bricqueville, douairière de 
partie de lad. baronnie de La .Motte, tenu au Bois­
Halbout, sous les halles, par Jean Blanchard, lieutenant 
du sénéchal (1584), en présence de Laurent Bacon, 
tabellion, greffier commis par lad. dame, de Philippe 
Aubourg, procureur dud. baron, et de Jacques Mesnil, 
procureur de lad. dame. Officiers: Gabriel Le Nor­
mant, sergent des bois, Jean Gascoing, sergent héré­
dital de lad. baronnie, Jean Le Fort, Jean Aubourg, 
Guillaume Souilant, Pierre Vimont, Marin Daumesnil, 
Denis Vauquelin, Jean Hubert, Charles Le Norman!, 
verdiers; Jean Gascoing, prévôt adjudicataire de Grim­
bosq, Michel Le Héricy, prévôt de C:lécy, Gabriel Le 
Normant, adjudicataire de la prévôté de Fontenay, Jean 

CALVADOS. -- SÉRIE E. 

Gaseoing, adjudicataire de la prévôté de la verge de 
Cesny; Crespin el Guillaume Dod'eman, frères, grène­
tiers en la verge de Cesny. - Tenants noblement: 
le duc de Longueville, tenant du fief de Barne­
ville en Auge, pour un quart de fief; Jacqueline 
de Girarl, dame de Verigny, fief de Barenton, comté 
de Mortain, dont dépend le bénéfice de lad. paroisse; 
François de Clinchamps, s' de Donnay; Gabriel de 
Baulot, s' de « Messières » et de Meslay ; Pierre de 
Maunoury, tenant du fief de Meslay; Jacques du 
Brieu!, s' de Beauvoir, tenant deux fiefs à Esson; les 
hoirs de Guy Dodeman, tenants du fiefHalleboult, pour 
un quart de fief; . Guillaume d' Angerville, tenant du 
fief d' « Arclees » ; Jean Margerie, tenant du fief du 
Chastel, à St-Martin de Fontenay; les tenants d~ fief de 
Culey-le-Patry, les abbé et religieux de S1-Élienne de 
Fontenay, de Barbery, du Val, du Val-Richer; l'admi­
nistrateur de la léproserie du Bois-Halbout; le prieur 
de St-Nicolas de Buron; les tenants de la vavassorie de 
Verrières; les tenants du fief de Manetol . Tenants en 
roture: Jacques Baudouin, éc.; facques Le Cerf, éc. 
Verge de Fontenay: Gilles Le Bèc, éc.; Jean Marge­
rie, éc. ; les représentants de J eau Bourgueville, 'Her­
vieu el Pierre de B01,1rgueville, etc. Verge de Clécy: 
Guillaume d'Angerville, éc., s' d' « Arclees » ; Le 
Héricy, etc. Vavassorie Auvray, assise à Esson: Anne 
Fortin, dame d'Esson. Verge de Grimbosq: Jacques du 
Brieu!, éc.; Jacques Le Normant, avocat; Jean Patry, 
s' et patron de Croisilles et de Courtemot, etc. -
Semblables pieds pour les années suivantes. - Annexé, 
parchemin de 1562 (v. s.) ayant servi d~ couverture, 
concernant Philippe de St-Clair et Charles d'Harcourl, 
baron de La Molle Cesny, le moulin à blé de La Motte, 

etc. 

E. 154. (Registre.) - Moyen format, 161 feuillets, 6 pièces 
intercalées, papier. 

1590-1604. - F0 t. Pieds de la baronnie de La 
Molle Cesny et Grimbosq tenus à Esson par Blanchard, 
sénéchal (i590): officiers, verdiers, prévôts; « dam Ma­
rin Fresnel ,, prieur de la léproserie du Bois-H_alboult; 
Jacques Malherbe, lieutenant général à Caen; Turgot, 
avocat en Parlement, etc. - F 0 7. Pieds et ressort de 
gage-piège de lad. · baronnie, tenus à Grimbosq, vil­
lage de La Bagotière, par Blanchard, sénéchal (1590): 
Adrien Ba Ilière, curé d' Acqueville, à présent ses héri­
tiers, etc. - Pieds de mars 1600 tenus par Alexandre 
Édouart, écuyer, licencié aux lois, sénéchal du mar­
quisat de L'a Motte-Harcourt, tenus au Bois-Halbout: 

i4 
. \ 
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le prieur de S1-J acques .et St.:Christophe an .Bois-Hal­
bout ; les abbé et religieux de St-André · (sic) ·de 
Fontenay; Gabriel de La ·Vallette, éc,, s1

• dè Meslay; 
Jean Marguerie, éc., s' .. de Sorteval,· pour le fief de 
Fontenay-le-Tesson, etc.~ F0 ··79. Pieds dud. marquisat 
tenus au Bois-Halbout par Rolan·d Duprèy, écuyer, 
licencié aux lois, sénéchal, présence de l\lalhieu · Ger­
vaise, tabellion royal, pris pour greffier, le 4 décem• 
bre i600 : Pierre Baudouin, écuyer, grènetier du mar­
quisat, condamné • à. faire sortir dans q~linzaine la 
charge des grains dus e~ échus·; Robert Vivien, Collin 
Vivien, Martin Le Sueur, Balthazar Le Sueur, Jacques 
Le Sueur, . réajournés pour comparaître aux nouveaux ' 
pleds, où il leur sera fait défenses, à peine de coilfisca- · 
tions de leurs grains, farines et pâtes, et de i écu 
d'amende chacun, de cuire aille1,1.rs qu 'au four de ban, 
vers Pierre Radiguet, r fournier »; sur' les conclusions 
du pr'acur·eur contre Pierre Baudouin, écuyer, cha1·gé de 
la recette des grains, sentence ordonnant, suivant 
l'usage du marquisat, de recevoir la mesure d'avoine 
rasée avec la main sans y mettre le rouleau, etc.; 
note concernant Jacques du ,, Breul », s' et baron de 
Blangy , par ci-devant verdier et garde des bois de 
Grimbos,q. - F 0 103. Pleds de 1603: Henri de Bour­
gueville; Gilles Brossart; Guillaume d' Agnerville, écu­
yer; Anne Fortin, dame d'Esson; Mathieu Le Neuf; 
Planquette; Hugues Malherbe; Adam Dodeman, éc.; 
Philippe Aubourg, s' du Val; le seigneur d'Hardencourt; 
~uillaume et Pierre de Croisilles, éc.; Jacques Bau­
douin, s' de Fresney et Cingal. Etc. 

E. ·155. (Regi.stre.) - Grand format, 110 feuillets, 1 pièce inter­
calèe, papier. 

1607-1614. - Semblables pleds du marquisat de La 
Motte Harcourt, tenus : en 1607 au Bois-Halbout, sous 
la grande halle dud. lieu, par Alexandre Édouart, 
écuyer, sénéchal dud. marquisat, en présence du mar­
quis d'Harcourt et de Philippe Aubourg, son procureur 
receveur, èt de Nicolas Ballière, greffier ordinaire; le 
3 juillet 1609, au Bois-Halbout, par led. sénéchal, en 
présence de Philippe Aubourg, s" du Val, procureur 
receveur, et de Nicolas Ballière, greffier ordinaire; 
le 17 juillet 1609, à Grfmbosq, par Rolland Du Prey, éc., 
sénéchal aud. marquisat· en 16i0, par led. Alexandre 
Édouart, sénéchal dud. marquisat; en 1612, par le même, 
en ·présence de François Aubourg, sieur de La Cocque­
relle, procureur receveur dud. marquisat, et de Char­
les Fleury, écuyer, greffier ordinaire; en 16i 4, par 
Jacques de Màrtinbosc, écuyer, avocat à Falaise, lieu-

tenant du sénéchàl, en présenée de François A ubourgi, 
procureur, et de Charles Fleury, .greffier.· - . 11607,. 

·Tenants noblement par aumône: le prieur de St-Jac­
ques et St-Christoph~ du .13_ois-Halbout, les abbé' et 
religi,mx de St-Étienne de Fontenay, de Barbery, du 
Val-fücher et du ,Val, le prieur de St-Nicolas de apr_on, 
les curés de Cesny, G6mbosq e~ Meslay 1 tenants noble­
ment: Charles de Clinchamps, écuyer, s' de Donnay; 
Gabriel de La VaJette, éc., pour son fief de Meslay; 
~llye Anzerey, éc., pour un autre fief assis à Meslay; 
Michel des Rotours, écuyer, s" de Méguillaume, pour 
deux fiefs à Esson à cause de sa femrne; Guillaume 
d'Angerville, écuyer, tenant le fief d' " Arclés •; Fran­
çois Mal let et Gabriel Le Beauvoysien, «sieur.Drubec et 
de Combrey >>, tenant lè fief de Culey-le-Patry; Jacob 
d'Acqueville , éc., sr de Saulcey, tenant le fief 1-lalbout 
assis à Cesny. à cause de sa femme, etq. Verge de Fon­
tenay: Jean Marguerie, éc., hél'itier par bénéfice 
d'inventaire du sieur de Sorteval, son père ; d' 11 0 Marie 
Augier, veuve de Jacques Malherbe, _éc., s" du Bouillon. 
A Esson, vavassorie Auvrey, conlenanl 30 acres, sujette 
en 10 sols,4 chapons, 40 œufs par an et uri.e brebis de bre­
biage de 3 ans en 3 ans, puîné, noble seigneur Louis 
de ~ Rabodenge "; à Grimbosq, Marguerite de Croi­
silles , héritière de Pierre de Crojsilles, éc., son 
père; à Fresney-le-Vieux, Jacques Baudouin, s' de 
Fresney et Cingal; à Espins, Pierre Baudouin, sieur 
d' « Ousy " ; Jean Aupeiis, s' d'Espins, etc. A la 
suite, nomination par les hommes pPésents pour la 
verge de Cesny de Marin Berlhelot et Marin Le Nor­
mant pour faire le service de prévôté; sur le refti's 
de nommer un grènetier, il est dit que le service sera 
sur eux banni et adjugé sur le prix de 200 livres, ad­
jugé à Laurent Ballière à 150 livres, etc. 

E. 156. (Registre.) - Moyen format, 282 feuillets, papier, 
l pièce, parchemin, annexée. 

1680-1617. - Pieds, gage-piège et élection de pré­
vôt de la verge de Fontenay et Verrières, dépendant 
du marquisat ~e La Motte Harcourt, appartenant 
à Pierre d'Harcourt, chevalier de l'ord1·e du Roi, 
gentilhomme ordinaire de sa chambre , conseiller 
en ses Conseils d'État / et privé, capitaine de 50 
hommes d'armes des ordonnances du Roi, marquis de 
Beuvron et de La Motte Harcourt, tenus au bourg du 
Bois-Halbout, sous la grande halle dud. lieu, par 
Alexandre Édouart, écuyer~, licencié aux lois, sénéchal 
dud. marquisat, en présence dud. seigneur et de Phi­
lippe Aubourg, sieur du Val, procureur, fermier et 
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recèveur dud: ma1;quisat', de Blanchecappe; procurem 

clud:, s~igneur, -et, de Chaptes Fleury, écuyer, . greffier 

ordinaire, le 10 juillet 161·7,; Guy Gascoing, sergent d:U 

marquisat, François Delauney, sergant de la · forêt ·; 

ve\-diers, elc. - Tenants· •n@blement: · Monseigneur .et 
dame de Longueville, jouissant du fief de Barneville en 

Auge; Charles de Clinchamps, é/m•yer , ,pQur· son fief 

assis à Donnay; Charles du Mesnil, procureur du Roi 

à Fa laise, pour le .fief .de Meslay, .qui.fut à- Gabriel , de 
La Vallette, éc., sieur de Troismonts; Françoise du 

Breuil, fille el héritière de Pierre du Breuil, écuyer, 
sieur de « Vaucongrin ,;, pout• les fiefs de « Beauvais » 

èl du Chastelier; Guiltaume d'Angerville,- écuyer , 

tenant le fief d' , Arc lès ,' ; ;J èan Marguerye; écuyer, 

ten·ant le fief du Chastel, assis à' Fontenay-le-Tesson; 

François Mallet et Gabriel de Beauv-0isien, tenant le 

nef de Culey-le-Patry; ·Jacob d' Acqueville', sr du Sau­
se y, tenant le fief. Hallebout, assis à Cesny, etc. - A 

Fontenay-l'Abbaye, tènement .aux ·Mèsnils, sujet en 24 
boisseaux d'orgè, mesure anèienne de 'Caen, 7 sols·, 3 

chapons, compareuce aux pieds et gage-pièges, reliefs, 

treizièmes, service de prévôté et autres devoirs sei­

gneuriàux, dont sont ainés Gabriel Mesnil, prêtre , 
Léonard et Guillaume - Mesnil, · frères; François Mal­

herbe , sieur du' Bouillon, procureur génér~l du Roi au 

bailliage et siège présidial de Caen, pour lui el Marie 

Anger, sa mère, veuve du ·sieur dÛ Bouillon et héri­

tière en partie de Michel, !on père, pour une pièce de 
terre sise à S1-Martin de Fontenay, , en la delle des 

·courtes pièces; le s' cte· Fonteney Desobeaux; Louis de 

Sacquainville. - F• 30. Pieds de la verge de Clécy 

(1611) : Gilles Le Héricy, prêtre, etc. - F• 84. Grün­

bosq : Alexandre de Croisille , fils de feu ·Pierre, écu­

yer, représentant Guillaume de Brieux; écuyer ; 

Jacques du Breuil, sieur de Beauvais, etc. - F• 148. 
Barhery: Robert de Clacy, éc . Etc. - Annexée, 

i pièce, parchemin, ancienne couverture: amende13 
des exploits et dommages faits en la forêt de Cin­

glais apparlen'ant au Roi et à "Monseigneur » [le duc 
d'Alençon] en lavicomlé de S1-Sylvain et Le Thuit, 

taxées par Pierre Le Brunet, éc. ,· lieutenant en lad. 
vicomté du maître· '. <l'es eaux et forêts au duché 

d'Alençon, du 18 juillet 1579 au ·penultièmeseptembre 

1580. 

E, 157. (Cahier.) - Moyen format, ~2 feuillets, papier. 

1618. - Semblables pieds pour la verge de Fonte­
n/i.y; Certifiéats de Guy Gascoing, sergent ordinaire 

'au marquisat de La Motte Hari:ourt, du 10 juin, por-

tant qu'il a publié, à l'issue des grandes messes parois­
sialé·s d'e S1-Martin dc(Fontetfay et Clécy, la tenue des 

pieds, termés au ·~ juillet, à 7'hetÎr~s du matin, au bourg 

(\U Bois-Halbout. -Tenants :"Jean Mesnil; fils Piè.rre; 
Piei·re Le Danois , fils 'Jean -; Fra11ç0-is·:1\lalherbb. sieù-r 

du Bou·i-tlon . proè-ureuf géné'ral ciu Rai all' ba:fllia;g-e · et 

s\ège ·présidial · de Caen; Pierre Lebec, écuyer, .fils 
Gilles ; ·Henri de Bourguev.ille; ·la : fi'lle >mineure ·de 

'Geffray Graindorge ; 1Jeàn ·Baillh1'1che, etc. · 
,. , ' 

· E. 15B.· (Îlegistre. )- Moyèn format, 200 fenillets ,
1 

papiét; 
1 pièce, parchemin , annex-ée. 

1573-1620. - Semblables pleds,du. ma1·quisat de -La 
Motte Harcourt, appartenant à Pierre d'Harcourt, tenus 

par Guillaume Édouard, lieutenant du sénéchal, en 
Hi20. -Tenants par ·aumône :_ le prieur de S1-J,acqnes 

et SLChristophe du Bois-Hafüout (vacant par, le d.écès 

du dernier possesseur); les abbé et rel,igieux de 'S~­

Étienne de Fontenay, à cause de la situation et fonda­

tion de l'abbaye; les abbé: et·, religieux: de Barbery, 
tenants de douze acres de terre au bois des: Souches; 
~es abbé et religil)UX dil Val; le prieur, de 81-N-icdlas 

de Buron; -les curés de Cesny, Grimbosq , Meslay; et 
S 1-Martin de Sallen; tenants noblement: M. et Mm• de 

Longueville, jouissant du fief de Barneville eh Auge; 

Charles de Çlincharnps, , écuyer, pour son fief assis •à 

Donnay; Charles du Mesnil, écuyer, procureur dù Roi 
à Falaise, pour le fief de Meslay qui .fut à Gabriel de La 

Vallette ; Jacob d' Acqueville., sieur de Sa usa y,. tenant 
le fief Halleboult assis à Cesny, .etc. Verge ·d'Essori. 1 

vavassorie Auvray, dont sont ·a înés Christophe •~rière, 
Noël Brière, J ean Brière, fils de Pierre, Jean Eudes et 

Gilles Guéroult, contenant 30 acres, sujette eu 10 sols 
tournois de rente à la S'-Michel, ·4 chapons 4 deniers à 

Noël et 40 œufs à Pâques, de rente, et une br!èlbis de bre­
biage de 3 ans en 3 ans; Raoul Brière; curé_ d'Esson.; 

.à Barbery, les tenants du champ du Bosc1 conleqant 
3 acres, sujets en 12 boisseaux d'orge, mesure ancienne, 

et 2 poules; Robert de Clacy, . écuyer, procureur du 
Roi en la vicomté de S 1-Sylvain, pour 1 acre du tène­

ment aux Rossignols, etc. - An_nexée, 1 pièce, parche­
min , ayant servi de couve_rture : amendes de la vicomté 

de S 1-Sylvain et Le .Thuit pour 1~ fait des fo.-êts, . ~axée_s 
..par « Aignen D9uessy ll, éc., lieutenant du .. maitre des 

_eaux-et0 forêts· du duché d'Alençon en lad. vicomté, ~ur 
les exploits baillés par les gardes qe la forêt de CiQ­

glais (1573). 

,/ 
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E. 169. (Registre.) - Moyen format, 86 feuillets, papier, 
recouvert_ d'un parchemin. 

1621. - Semblables pieds du marquisat de La 
l\lotte Harcourt pou1, Pierre d'Harcourt, chevalie.r de 
l'ordre du Roi, gentilhomme ordinaire de sa chambre, 
conseiller en ses Conseils d'État et privé, capitaine de 
100 hommes d'armes de ses ordonnances, marquis de 
Beuvron et de La Motte Harcourt. tenus au manoir 
sieurial de Cesny el à Grimbosq par Alexandre 
Édouard, écuyer, sénéchal, en présence de Michel Le 
Dru .. curé·de Cesny, procureur receveur dud . marqui­
sat, el de Charles Fleury, greffier. - Tènement aux 
Danois, sujet en 8 boisseaux de froment, mesure 
ancienne de Caen, et 'lu moitié d'un chapon, Daniel 
,c Dechallou », sieur de , Dogney », ~poux de Suzanne 
Le Danois, fille de Pasquet Le Danois; ·vavassorie de 
La Filleraisse assise à St-Marc d'Ouilly, au hameau 
d' Arclais, contenant, Hi acres, sujette en 2i sols de 
rente foncière et sieuriate : Denise de Basoches, aînée , 
Philippe de Guéron, sieur de S1-Vigor, hâritier du 
sieur d'Arclais, puîné; vavassorie de Quantepye, à 

Clécy, Gilles Le Héricy, curé du Vey, Jacques Le Feb­
vre, sergent à Flers; verge de Cesny , Pierre Baudouin, 
éc., s' de Fresney, prévôt; vavassorie Guillot, puînés, 
Jacob d'Acqueville, écuyer , sieur du Sausay, Jean de 
Bellestoile, etc.; tènement Bacon, puînés, les religieux 
de l'hôtel-Dieu de Caen au lieu de Germain J ue, 
al., au droit de Gabriel Cantel, religieux dud. hôtel, 
acquéreur. dud. J ue; tenants nûment à Cesny, Louis de 
Séran, écuyer, s' de S1-Lou; tenants de 12 acres au 
cc Bosquethuit », le prieur du Bois-Halbout, etc. 

E. i60. (Registre.) - Moyen format, 9 l feuillets, papier, 
recouvert d'un parchemin. 

1622. - Semblables pieds du marquisat de La MottP-, 
pour Pierre d'Harcourt, tenus par Alexandre Édouard, 
écuyer, s' du Vey, avocat à Falaise, sénéchal du mar­
quisat, en présence de Charles Fleury, écuyer, greffier 
ordinaire, et de Michel Le Dru, curé de Cesny, pro­
cureur receveur dud. marquisat. Guy Gascouing, ser­
gent du marquisat, Pierre de Rocquancourt le 
jeune, sergent de la forêt, Jean Samson, Robert 
Aubourg et Valentin Peugny, verdiers et gardes de la 
forêt, Guillaume .V allée, verdier de Grimbosq. -'- Phi­
lippe de Quéron, sr de St-Vigor, pour le fief d' Arclais. 
- Jean de CahainJry, Salomon « Coepel », écuyer, 
Gédéon de Prépelit , sieur de Lescu ; Michel de 
Suraune, fils Charles; tenants nûment à Grimbosq : 
Alexandre de Croisilles, François de Sarcilly ou ses 

héritiers,' Pierre Le·Gardeur, bailli de Thury, .Jacques 
du Breuil, sieur de Beauvais, Louis Durant, sieur du 
Rocher, Jacques Patry, écuyer, sieur d~ Courtemot; 
à Barbery, tenants du champ du Bosc; à Espins, Pierre 
Baudouin, éc., s' d'Aisy , Jean Aupoix, éc .. , s' de La 
Viardière, Jean Jean, s' du Désert, Julien Pigasse, écu­
yer, etc.; apprécies du froment, orge, avoine. 

E. 161. (Registre.) - l\loyen format , 302 feuillets , papier, 1 pièce 
parchemin, annexée. 

1623-1626. - Semblables pieds du marquisat de La 
Molle Harcourt pour Pierre d'Harcourt (en i6:!f:i mar-

. quis de Beuvron et de La Motte Harcourt, comte de 
Croisy, vicomte hérédital de la vicomté et chàtellenie 
de Fontenay-le-Marmion, et seigneur châtelain de la 
châtellenie de Bretteville-sur-Laize), tenus au manoir 
sieurial dud. marquisat en la paroisse de Cesny-en­
Cinglais, et à Grimbosq, p·ar Alexandre Édouard, écu­
yer, sénéchal, Jacques de Martinbosc, lieutenant, en 
présence de Charles Fleury, écuyer, greffier, de Michel 
Le Dru, curé de Cesny, procureur. receveur dud. mar­
quisat, etc. - Guillaume Le l\1ière, chapelain de la 
chapelle de S'-Georges-en-Auge; tenants noblement : 
M. et Mm• ile Longueville; Charles de Clinchamps, 
écuyer, s" de Donnay; Charles du Mesnil, procureur 
du Roi en la vicomté de Falaise, pour son fief assis à 

Meslay qui fut à Gabriel de La Valette , écuyer, sieur 
de Troismonts; Philippe de Quéron, sieur de St-Vigor, 
pour le fief d' Arclais; Jean Marguerie , écuyer, ou ses 
représentants , etc. Daniel « Deschallou •, sieur de 
, Docquay n ; François Malherbe, sieur du Bouillon, 
procureur général au bailliage de Caen; Jacques de 
« Caihengnes • à cause de sa femme, fille de Geffroy 
Graindorge; Alexandre de Croisilles, « sieur Daugy », 

etc. - F• 75. Pieds seigneuriaux de Thury tenus en 1623 
par Pierre Le Gardeur, s' de S1-Silly, bailli de Thury, 
en présence de Charles de Ln Fosse, écuyer, sr de S1-

_Martin, avocat tiscal: René Le Gardeur, s' de Tilly, 
·Isaac Le Gardeur, s' du Parc, René Le Neuf, sieur de 
Chefdeville; elc. - Annexé, aveu rendu à Pierre d'Har­
court en son fief, terre et sieurie de Barbery assis à 

Fresney, par Jacques Fergant (1623), ayant servi de 
couverture. 

E. 162. (Registre.) - Moyen format, 192 feuillets , papier, 
2 pièces annexés, parchemin. 

1574-1629. - Semblables pieds du marquisat de La 
Motte Harcourt, en 11627, pour Pierre d'Harcourt, en 

' / 
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1628, pour Gillon ne de Matignon, dame·et marqujse de , 
Beuvron et de La Motte Harcourt, sa veuve, pour elle 
et François et Odet d'Harcourt, ses enfants, héritiers 
du défunt, tenus par Guillaume :Édouard, sénéchal, en . 
présence de Charles Fleury, écuyer, greffier ord-inaire, 
et Roulland Jouenne, procureur receveur dud. marqui­
sat. --Girard .Le Souldier, curé de Grimbosq; M. et 
Mm• de Longueville, pour le fief de Barneville en Auge; 
les tenants des fiefs de Barenton au comté de Mortain 
etde Manelot en Auge; Charles de Clinchamps, écu­
yer, sieur de Donnay, pour son fief assis à Donnay; 
Charles du Mesnil, écuyer, procureur du Roi en la 
vicomté de Falaise, pour son fief sis à Meslay qui fut à 

Gabriel de La Valette, écuyer, sieur de Troismonls; 
Jean Le Fauconnier, trésorier au bureau des finances 
de Caen, pour le fief du Chastel assis à Fontenay-le­
Tesson; Charles de Sarcilly, écuyer, sieur de Mont­
gaultier, au droit de François Mallet et Gabriel Le 
Beauvaisien tenant le fief de Culey-le-Patry , etc. -
Pierre Dodeman, éc., s' de Fresney-le-Vieux; les héri­
tiers de Louis de Seran, éc., s' de St-Lou; Jacques 
Aubourg, sieur de cc Boisjehan », etc. - Annexés, 2 
parchemins ayant servi de couverture : bail à ferme 
devant les tabellions de Gacé par Jean Le Conte, sr et 
baron de Villiers, capitaine el gouverneur de Gacé et 
Chaumont, élablissantponrJean Roussel, curé deChau­
monl, à Jacques Besnard, receveur de Chaumont, 
Denis Coullon et JP.an Verderie, de lad. paroisse, du 
trait de dîme <lu Chemin dépendant de la dime de lad. 
paroisse ( 1574); aveu (mutilé) à Le Herissé, prieur de 
Fresney-le-Puceux, par Mathieu Poret (i628). 

E. 163. (Registre.) - Moyen format, 188 feuillets, papier, 
recouvert d'un parchemin. 

1562-1630. - Semblables pieds du marquisat de La 
Molle Harcourt pour les verges de Fontenay-l'Abbaye, 
Fontenay-le-Tesson, Verrières, Clécy, Esson, Grimbosq, 

· Barbery, Cesny, Fresney-le-Vieux, Espins, etc., apparte­
nant à Gillonne de 1\1 atignon, darne et marquise de Beu­
vron etde La Motte Harcourt, veuve de Pierre d'Har~ourt, 
ter.us au bourg du Bois-Halbout, lieu ordinaire à tenir la 
j uridic tiou d ud. marquisat, età Grimbosq, par Guillaume 
Édouard, écuyer, s' de V11ulx, sénéchal, en présence de 
Charles Fleury, écuyer, greffier ordinaire, et de Roui­
land J ouenne, procureur receveur et fermier dudit mar­
quisat, sous les grandes halles dud. lieu (1630). Tenants 
noblement·: Gabriel de Clinchamps, fils et héritier de 
Charles de Clinchamps, écuyer, sieur de Donnay, pour 
le fief assis à Donnay; Charles du Mesnil, écuyer, pro-

cureur du Roi en la vicom~é de _Falaise, pour. so.n,-_ fief 
assis à Meslay; d• 11c Françoise du Breuil, héritière de 
Pierre du Breuil, écuyer, sieur.de" Vaucongrin », ppur 
ses fiefs de Beauvais el du Chaslelier; Philippe de 
Quéro,n, s' de $1-Vigor, pour le _ flef, d'. «.Arclè,s •. qui 
fut à Guillaume d'Angerville, sieur <l' . « Arclès >>; Jean 
Le Fauconnier, trésorier au bureau des_ financei1 de 
Caen; représentant Jean Marguerie, écuyer, sieur de 
Sorleval, pour le fief du Chastelier, assis à Fonlenay­
le-Tesson; Olivier Mallet, conseiller a\i parlement de 
Rouen, au lieu de Charles de Sarcilly, écuyer, sieu_r de 
Montgaulier, pour le fief de Cu le y-le-Patry, à pré8ent 
le sieur de Drubec; Jacob d' Acqueville, sieur <lu Saus11y, 
pour le fief HallP.hout, à cause de sa femme, etc. -
Guillaume Fortin, s' de Fierville; Henri de Bo'urgue­
ville; Jacques de Martinbosc, éc., s' de Fonteines; Isaac 
Dodeman, éc., s' du Parc; Girard Le Souldier, curé de 
Grimbosq, etc. - Recouvert d'acte de procédure en 
extraordinaire de bailliage à Falaise pour religieuse 
personne M• Gabriel Desbuaz, créancier (i561, v. s._). 

E. i6i. (Registre.) - Moyen format, 202 feuillets, papier, 
2 pièces annexèes, parchemin. 

1561-1634. - Semblables pieds du marquisat de 
La Motte Harcourt pour les verges de Fonlenay-le­
Tesson, Verrières, Clécy, Esson, 'Barbery, Grimbosq, 
Fresney-le-Vieux, Espins el Cesny, appartenant à lad. 
Gillonne de Matignon, veuve de Pierre d'Harcourt, te­
nus en i632 par Jacques de Martinbosc, écuyer, lieute­
nant du sénéchal dud. marquisat, en présence de 
Charles Fleury, greffier ordinaire dud. marquisat, ci­
devant greffier commis du bailli de Caen en"Ja vicomté 
de Falaise, et de Philippe Aubourg, sieur du Val, pro­
cureur stipulant et recevant pour lad. dame; et Fran­
çois Potier, écuyer, sieur de La Rivière (?), procureur 
de lad. dame et agent de ses affaires. - Sergent du 
marquisat, Guy Gascoing; sergent de la forêt, Pierre 
de Rocquancourt le jeune; verdiers et gardes de la 
forêt, Jacques Fleury, écuyer, Pierre Le Chandelier, 
Jean Fouchault et Valentin Pengny; verdiers et gardes 
pour les marchands, Maurice Decourt et Pierre Guille­
bert. - Autres pieds dud . marquisat appartenant à 

François d'Harcourt, chevalier, el à ses cohéritiers en 
la succession de Pierre d;Harcourl, leur père, et à 

dame Gillonne de Matignon, sa veuve, par usufruit, 
tenus par Guillaume :Édouard, écuyer, sénéchal, en 
présence de Charles Fleury, greffier, etc. : en 1634 
Denis Le Roy, curé de Cesny; Thomas Rousselin, 
prieur du Bois-Halbout; Michel des Rotours, à cause 

, 
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âe Frânçoise · dù Breui-1, sa femme, pour 1~ fief"'d·u 
dhastelier; Jacques de Loucelles, écuyer, â cause d~ 
Suzanne Le Danois, sa' femme; Alexandre' de 'Crois1lles, 
écuyer-, etc·. - Apprécies ': chapon; . poule, œufs, bé­
èli.~se, brebis, livre depoivrê;journée dè"harnais, jou1:nê-e 
d'aoùt, etc. _!__ Annexés; pièce de p~océdure aux pieds 
de meuble de la;vico·mté d'e Fal~ise; tenûs ·par Ja-cques 
besbhaz, écuyer, vicomte · de Falaise; entre' Henri Au.: · 
Inorit, àl. Osmo1,t, et Jean Brunet, conèernâ.nt la saisie 
dès biens dud. Aumont pour vente et lîvrerr\ent de 
gran'd nombre de bois assis en la vicomté de St-Sylvain 
(1551), et fragment de rôle 1d'amendes ('1582), ayant 
servi de couvertures. 

'È. 165. ·(Registre.) - Moyen ro·rmat, 216 feuillets , papier . · . . 

1636. - Semblables pieds du ·marquisat de La 
Motte Harcourt ·tenus par Ja'cques de Martinbosc, 
écuyer, sieur de Fontaine, avocat et lieute'nant du 
sénéchal dud. marquisat, en présence de· Charles Fleu­
ry, greffier ordinaire, et d'Adrien de La Haye, procu­
reur receveur·. - Charles de La Fosse, écuyer, 'sieur 
de St-Martin et de HallebouH ·; Jacques Aubourg, sieur 
de « Boisjan »; Jacques D~deman, écuyer, sieur de La 
Mare : s'il ri'a p3:s fait d'autres acquêts d'hé'ritages 
mouvants du marquisat que ceux mentionnés aux 
pled~ du 19 janvier précédent; Isaae Dodeman, écuyer, 
sieur du Parc; Jean de Séran, éc.; Girard et Étienne 
Dodeman, etc. 

E. 166. (Registre.) ·_ Moyen format,. 2l.i2 feuillets, papier. 

1636. - Semblables pleds du marquisat de La Motte 
Harcourt tenus par Jacques de Martinbosc, écuyer, 
avocat et lieutenant du sénéchal dud. marquisat, 
ass'isté de Charles Fleury, greffier ordinaire. - · Char­
les de La Fosse, écuyer, sr de S',i\'lartin, poursuivi en 
blâme de l'aveu qu'il a rendu, vers François d'Har­
court, chevalier, et ses cùhéritiers aud. n•arquisat, 
stipulés par Adrien de La Haye, leur procureur rece­
veur; . Jacques Aubourg," sieur de Boisjean, même 
poursuite ; ~ho mas de Sarcilly, écuyer, sieur de Bru­
court, demande du seigneur en condamnation aux 
dépens du retardement, faute par lui d'avoir signé la 
·èharge de 'garantie qu'il a prise pour Thomas de Là 
Fontaine ; Étienne Dodemari, écuyer, sieur des J ardîn·s, 
poursuivi 'en blâme d'aveu de 5 vergées de terre par lui 
acquises ge Jacques Buisson·; Girard Dodeman, écu­
yer, sieur de Bossy, poursuivi en blâmé d'.aveu·, ayant 
appelé en garantie Pierre Le Norm~nd, éèuyù;· sieur 

de ,r-Rogefort ,,·, ceiui-cMlôil \!amendé du défabt ., des 
derniers pieds; Pierre · Le··Norm'anct, ·écu·yer, sieur de 
Rochefort; ·so~un prétendu contrat d'échange par lui 
fait avec·Chari·e tle ' La Fosse; écùyer, etc . ; JRcques 
Dodcnfan, êc:,·· sieur de Lit 'Mare; Philippe· de Croisil­
le$"; ·éc >, sr ·de La Ctiuldt·aye; Isabeau de Clinchamps, 
etc. ' 

E. 167." (Hegistre.) Moyen format, M2 feuillets, dont 3 
parchemin. 

't630-1640. - Semblables pl'eds du ma1:quisaL de :Ca 
~Jot,te Ùarcourt; de 'l637 à 1640, Lenus par Guillaume 
Ëdouart avocat pour ie Roi à Falaise, éc., sieui· de 
Vaux; sé

1

néçha·1 dud, marquisat, et Jacques de Martim~ 
bos~, lieutenant, assistés de Charles Fleury, greffier, 
Samuel de Launey et François Buisson, sergent, etc., 
p~is pqur greffiers . - i63ï. Charles de La Fosse, 
poursuivi en blâme et réfoi·maLion de l'aveu par lui 
baillé, concernant partie du tènement Bourdon; Jac­
ques Bonté, prieur et grand vicaire de l'abbaye de 
Hambie et prieur de S1-Nicolas de Buron, élu pr~vôt en 
la verge de Cesny; ... (blanc), curé de Thorigny et de 
la chapelle S1-Georges, etc . -:- '1638. Cha.rie~ Baudoufo, 
écuyer, sieur d'Espins; Guillaume de Prépètit; Jeah 
Le Gardeur, éc., sr de La Vallée ; Girard Dodeman, 
écuyer, sieur de Bossy, opposant à la vente qui fut faite 
d'un·e levée à lui apparLenant pour rentes du tènement 
des, Crosill_aulx ». - 1639. Jacques Patry, éc., sieur de 
Vi!Îerey ; Isaac Dodernan, s' du Parc ; Mich~l Osmont, 
bourgeois de Caen : ùemande de condamnation des 
frais de la poursuite faite pour parvenir à l'aveu par 
iui présenté aux demiers pieds ; Thomas Rousselin, 
prieur du Bois-Halbout; Jean Mallet, éc., sr de Drubec; 
Jean Le Neuf, sr de VI\UX; Alexandre de Croisi lles; 
Pierre Sohier, époux .de Marguerite de Cahaindry, etc . 
-·i640. Guillaume Fortin, sieur de Fierville; Fran­
çois i\Ialerbe, sieur du Bouillon; Paul Le Jeune, écu­
yer; Jean Planquette ; le:; héritiers de Jacques de 
Loucelles, éc. ; Pierre Le Danois, tabellion ; Jean Bail­
lehache; Robert rle Clacy, écuyer; Louis <• Desbuas », 

éc.; Robert du Breuil, baron de Blangy, élu verdier 
pour la .verge· de Grimbosq, etè . - F• 507. ~xtrait des 
r:Îoms et surnoms des hommes et vassaux tenants du 
marquisat de La Moüe Harcour't, appelés au gage­
piège tenu le 1 ;, juin 1630 par led. Guinaume Edo~art; 
copie dél'ivrée en 1640. , . . ' 

E. 168 . (Registre.) - Moyen format. 501 feuillets, papier. 

1640-1662. - Semblables pieds du marquisat de 
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La Motte Harcourt te)lus.ptu' Alexandl'e,.Édoua:rd, sép.é, 

-0hal, David S ignard; écuyer, $"ieur, ·du Déserl; .baiHi de 

.Thury, sénéchal, Jacq~les de Marlihb@sc; lieute.nant, 

-ChaJ.1les de La Fosse , écuyer, avocat, tenant la juridi c; ­
tion dud. 1mtrquisat pour l'absence du &énéchal et de 

son lieutenant, e lc. -- : loM. -Cl1arles de. La , Fosse, 

.chevalrer, sieur de SLM a1·tin, poursuivi en blâme d'~veù, 
-etc. ~ ·1642. J acq ues Bois~ard, sieur de La Gresillière; 

Aulne d'Anisy, civilem en t séparée de biens d'avec Guil­

laume Essillunl; led. de La Fo~se, opposant contre 
l'adjudication d'une levée . d'avoine ayant <( escreu ) 

sur une pièce de lerre faisanL partie du tènement de 
La Viardière ; Madeleine Au pois; Guillaume de Lou­

celles, curé de St-Martin de Fontenay ; Denis Le Roy , 
curé de Cesny,, etc. - 1643. Guillaume Maurey, 

procureur receveur . Guillaume Regnaud, prieur de 

Buron ; Pierre Baudouin, éc., s' de Tournebu, è tc. -

'1644. Tenants noblement par aumône, Thomas Rousse­

lin , prieur du Bois-Halbout, le chapelain de la cha­

pelle S1-Georges, les abbé et religieux de Barbery, de 
St-Étienne de Fontenay, du Val-Richer, Jacques Bonté, 

prieur flt grand vicaire de l'abbaye de Hambie et prieur 

de St-Nicolas de Buron, Denis Le Roy, curé de Cesny­

en-Cinglais, les curés de Grimbosq, l\leslay, St-Martin 

de Sallen; tenants noblement: M. etM"" de Longueville, 

jouissant du fief de Barneville en Auge ; Gabriel de 

Clinchamps, sieur de Donnay , pour son fief assis à 

Donnay; Charles du Mesnil , écuyer, p1•ocureur du Roi 

en la vicomté de Falaise, pour le fief assis à Meslay ; 

Michel des Rotours, à cause de Françoise du Breuil, sa 
femme, héritière de Pierre du Breuil, écuyer, sieur de 

« Vaucongrin », pour son fief de Beauvais et du Chas­

tellier; Jean de Marguerye, pour le fief du Chastel; 
assis à Fontenay-le-Tesson et S1-Martin; Guillaume de 

Cairon, s' de S1-Vigor, pour le fiefd 'A rclais, qui fut à 

Guillaume d' Angerville, écuyer, s' d'Arclais; Charles 

de La Fosse, 'écuyer, sr de St-Martin, pour le fief Hal­

bout assis à Cesny-en-Cinglais, elc. 

E. 169. (Registre .) - Moyen format, 348 feuillets, dont 2 par­
chemin. 

1660-1662. - Semblables pieds du marquisat de 
La Molle Harcourt (en ·161>3 pour Odet d'Harcourt, 

comte de Croisy, marquis de Thury et de La Motte 
Harcourt, gouverneur de Falaise en 1662 pour Louis 

d'Ha1·court, marquis de ThurJ et de La Motle Harcourt, 
à cause de sa femme, capitaine lieutenant des chevau­

légers de la Reine , gouverneur de Falaise), tenus par 

David Signard, écuyer, s' du Désert, bailli de Thury, 

sén.échal:, Ch11rles de Bellenger, ~cuyer, s,' de La Orette, 

avoQ~t el procureur fiscal au bailliage .de Thur_y, séné­
ph,al1, ,en- présence de Pierre Potier1 _sieur de ya,ul~, 

procureur du marquisat., de Pierre _Br:ion, Jean S_aU~s, 

tabellions royaux, greffiers, etc, ,-,- 1652, Déclaration 
d'Anne Dodeman, fille de Guy, veuve de Nicolas Adam, 

qu'elle n'_est sujette ni ses enfants de port_er le I).Om et 
qualité d'ainés du tènement ou aînesse de La Viardière, 

elc.; obéi&llance de Charles de Bellestoille de payer la 

rente d'héritages que son père a vendus au seigneur, 

conformément à la transaction faite; mise en cause de 
Charles de La Fosse, écuyer, sieur de St-Martin, . au 

droit de Marc d'Aubourg, écuyer, sieur de Boisjean,.de 

G-uillaume de Tournebu, écuyer, tuteur de!; er~~ants 
dud. de Boisjean; tènement de la « Forfaicteµre r,, le 

seigneur envoyé en posse_ssion d'héritages usurpés Pl!-r 
Richard Aubourg; Nicolas de Cauville; Denis Le Roy, 

curé de Cesny, n'ayant pas fait la déclaration à laquelle 
il était soumis, condamné en 'l8 sols i denier d'amende, 

et à y satisfaire dans quinzaine, sous peine de pa;eill~ 

amende.etc. 

E. 170. (Registre.) - Moyen format, 397 feuillets,.-. 
1 pièce intercalèe, papier . 

1663-1677. - Senlblables pieds dl.l marquisat de 
La Motte Harcourt, appartenant à Louis d'Harcourt .à 

cause de sa femme-, etc. , tenus par Charles de Bellen­
geq écuyer, sieur de La Crette , avocat, procureur fis­

cal, Guillaume de Malfillastre, sieur de Fontaines; bailli­

vicqmtal de Thury, Guil!aame Pigeon, sieur de . _St­

Georges, sénéchal, en présence de Jean Salles, 
tabellion, greffier ordinaire, etc. - 1663. Charles de 
Clinchamps, écuyer, sieur de Donnay, représenté par 

Gervaise, avocat s'estsoumisapporter aveu au prochain 

g_age-plège; les héritiers François Mallerbe, écuyer, 
conseiller au parlement de Rouen, excusés par Nicolas 
de Vimard; verge de Clécy, Jean de Cordey, écuyer; 

verge de Grimbosq, le s' de « Garselle », excusé par 
maladie; à Barbery, le s' de « Blancape », docteur, 

excusé; à Esson, M. de Rabedange, excusé; à Cesny, 
le s' de Beaumèsnil; Guillaume de Brossard, écuyer, 

sujet à bailler aveu; les héritiers du s' de Moncarville, 

sujets au relief, etc, - '16ï7. Tenants noblement: 
Charles « Decorches », écuyer,. s1· .de St•-Croix, à pré­
sent 1-e sieur de La Bretonnière;. le· sieur des Fontaines, 

pour la chapelle St-Georges; les a~):)é et religieux de 

Barbery et de Fontenay; le prieur ge Buron; les abbé 
· et religieux du Val-Richer; Pi~rre Thibault, curé de 

Cesny.; les curés de Grimbosq et de ,Meslay; M. de Lon-
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•· gueville, jouissant du fie~ de Barneville; Mm• de Valhé­
bert el ses enfants, pour la terre de Donnay, sujette en 
3o·sous de rente et i chapon; Tanneguy du Mesnil, 
écuyer, sieur et patron de Meslay et de S1-Germain ; 
Nicolas de Marguerie, écuyer, sieur de Bretteville, 
pour son fief du Châtel .sis à Fontenay; Guillaume 
Quéron, sieur d'Arclais, pour le fief qui fut à Guil­
laume d' Angerville ·; Henri Mallet, sieur de Valsemé, 
pour Culey-le-Patry; · fief Halbout, sis à Cesny et 
Clécy, éic. Les héritiers de René de Rabodenge, che-

. valier, seigneur d'Esson; la d• 11• de Sagy; le s' de 
Langevinière; Jean Planquette, tabellion ; les héri­
tiers du ?aronde Curcy, etc. - F0 i84. Pieds du mar­
quisat de Thury pour la fielferme de C\·oisilles, tenus 
par Guillaume de Malfilastre , sieur de Fontaines, 
bailli-vicomtal de Thury et sénéchal de lad. seigneurie 
('1668). 

E. 171. (Registre.) - Moyen format, 308 feuillets, papier ; 2 phi­
ces, parchemin, ayant servi de couverture, annexées. 

1678-1694. - Semblables pieds du marquisat de La 
Motte Harcourt. -1678. Verge de Cesny, vavassorie 
de Bossy, sujette en 30 boisseaux d'avoine blanehe, i0 
bois.seaux d'orge, ~ boisseaux de froment, mesure de 
Thury, dont est aîné Pierre de Cordouan, écuyer, 
sieur de Sagy; Gilles-Daniel Le Forestier, éc., s' de 
Langevinière ; Anne Dodeman, femme du s' de Sagy; 
Jacques de Brossard, écuyer; le prieur du Bois-Hal­
bout, au droit de l'abbé du Val; Philippe de Margue­
rit, éc., s' du « Bu »; la dame de Beaumesnil; Jean 
Baudouin, éc., s' de Fresné; - tènement Gallard, doit 
6 boisseaux de froment, 21 boisseaux d'avoine, 12 pou­
les, 120 œufs, ::i8 sols: Guillaume Au poix, écuyer, 
sieur du Manoir, etc. - i6ï9. Barnabé Du Laurens, 
prieur du Bois-Halbout; Pierre Thibault, curé de Cesny; 
les tenants noblement condamnés en 3 années de leurs 
rentes en argent ou quittances et chacun en 5 sols 
d'amende, aux dépens des soumissions, satisferont à 

peine de 5 sols d'amende; Nicolas de Marguerie, s' de 
« Breteville n; Jean de_ Corday, éc., sr du Ponce!; le 
trésor de Clécy ; Jacques de Calbrie, lieutenant en 
vicomté à Vassy; Jean-Baptiste de Tournebu, éc.; 
Madeleine de Patry, veuve du comte de Franquetot; 
François Trolerel, conseiller en Élec.tion à Falaise; 
Gilles -Daniel Le Forestier, éc., s' de Langevinière, 

· etc. - 1680. Le curé de St.Jean de Caen. - 1694. Les 
représentants François de Clinchamps, marquis de 
Bellegarde; M. de Long·ueville, jouissant de la terre de 
c Varaville » en Auge ; François de « Crouaissille ~, 

éc., sièur de Caumont, à cause de son fief noble « des 
Fresnéé et des Guilberdière ", assis paroisse de Cau­
ville; le sr de Valhébert, à cause de sa terre de Don­
nay; Jacques ·de « Balhaches , , au droit du s' de 
Bretheville, pour le fief du Chastel, assis à Fontenay 
!'Abbaye; le sieur de Nerval , au droit de Jessé PiP.­
doux; Jacques du Chastel, curé de Clécy, et les prêtres 
et obitiers; Gervais Trolley, notaire; la comtesse de 
Franquetot; le s' de Hottot, au droit du s' d'Armon­
ville; Louis Le Sueur, s' des Longchamps; Joseph de 
Bellemare, chevalier, seigneur de Valhébert, à cause de 
son épouse, représentant les' de Blanchecape; le s' de 
Neufville; Jean du Rozel, éc., sieur de Caigny; Joseph 
Pottier, docteur en médecine; les abbé et religieux du 
Val; Jacques de Maltillastre, vicomte de S1-Picrre, etc. 

E. 172. (Registre .) - Grand format, 2U feuillets, 16 pièces 
annexées, papier. 

1696-1707. - Semblables pieds du marquisat de La 
Motte Harcourt tenus par Guillaume Le Pigeon, sieur 
de S1-Georges, avocat en bailliage à Thury, exerçant 
la charge de sénéchal pour l'absence du bailli de 
Thury; Pierre Héroult, bailli de Thury, sénéchal, elc. 
- -I69o. Verge de Clécy, vavassorie de « Camdepie », 

Jacques du Chastel, curé de Clécy, et les obiliers, con­
damnés en l'amende ordinaire ; verge de Grimbosq, 
Loui:;i Le Sueur, sieur des Longchamps; verge de 
Cesny, la d•11• du Mesnil, fille de feu de M. de « Bau­
mesnil » ; Catherine Dodeman, épouse de \1. du Pont; 
Jean Baudouin, écuyer,sieur de Fresney et Cingal, con­
damné en 18 sols 1 denier d'amende, faute d'avoir 
rendu aveu ou représenté l'ancien, et permis de saisir; 
les tenants de La Londe, condamnés en l'amende ordi­
naire; même condamnation contre Pierre de Cordouen, 
écuyer, sieur de Sagy, pour ses maisons de La Forge­
rie, etc._-1699. Les puînés de la vavassorie de Lessey 
à St-Benin, faisant défaut, condamnés de remettre leurs 
déclarations dans quinzaine, à peine pour chacun de 
18 sols 1 denier d'amende; .M•11 • du Mesnil; Pierre Cor­
douen, éc., s' de Sagy; Pierre el Jacques de « Belles­
touelle », elc. - Cahiers incomplels, sans date. 

E. 173. (Registre.) - Moyen format, 172 feuillets, U piéces 
annexées, papier. 

1698-1709. ·- Semblables pieds, de l700à 1709, du 
. marquisat de La Motte Harcourt, appartenant à Henri 

d'Harcourt, chevalier, marquis de Thury el autres ter­
res et seigneuries, tenus par Pierre Héroult, avocat au 
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siège présidial de Caen, bailli-vicomtal de la hante-

113 

justice de Thury, sénéchal, Nicolas Cauvin, tiieur 
d'Har monville, bailli et sénéchal, Alexandre-Ravend 

Le Pigeon, avocat au bailliage et siège d'Harcourt, 

sénéchal des · seigneuries dud. duché, etc . - iï0O. 

Tenants noblement: « les sieurs pocédant le prieuré 

du J3ois-Halbout ", les abbé et religieux de Barbery et 

de Fontenay, les curés de Grimbosq et Meslay; M. de 

Longueville, ou autre à son droit, possédant la terre 
de Varaville en Auge; Le Vaillant, avocat au parle­

ment de Paris, pour le fief noble des Fresnaye et des 

Guilberùières, assis paroisse de Cauville, à la repré­

sentation de François de Croisilles, écuyer, sieur de 

Caumont; les représentants de Tanneguy du Mesnil, 
écuyer, seigneur et patron de Meslay, pour le fief dud. 

lieu; Jacques de Baillehache, au droit Jus' de Brette­

ville-Sourdeval, pour le fief du ,Chastel, sis à Fontenay­

!' Abbaye; Gui ll aume de Quéron, écuyer, sieur d'Arclais, 

pour le fief de Guillaume d'Angerville, etc. Julien 
Pellefre ne, curé de St-Martin de Fontenay; le s' de 
Nerval ; Charles de Quéron, éc., sr d' Arclais ; Jacques 

du Chastel, curé de Clécy ; Denis Hébert, s' de La Val­

lée; Jacques de Brossard, éc ., sieur du Pont; Gaspard 

Gorge, sieur de La Vallée; Jean du Rosai, éc. , s' de 

Cagny; Nicolas Cau vin, sieur d'Harmonville; M. de 

Valhébert , etc. - i709. Vérification du« termemen t )> 

desd. pieds, pal' Henry Goubillet, homme et tenant, 

issues des messes paroissiales de Cesny-en-Cinglais et 

de Grimbosq; appel des hommes et tenants: tènement 

aux Danois, verge de St-Martin de Fontenay, Charles 

de Montigny, à cause de Marie des Roziers, excusé par 

Penon, docteur en médecine, son neveu ; Guillaume 
Pierre, sr des Closets, bourgeois de Caen ; vavasso­

rie Cantepie, Denis Hébert, s' de La Vallée ; Jacques 

du Chastel, curé de Clécy; tènement du Champ du 

Bois, Charles Guilbert, au droit dus' de Valhébert, et 
Charles Docaigne, condamnl\s au paiement-de 3 années 

d'arrérages de rentes dues; vavassorie de La Vandie , 

les représen tants feu Jacques Quentin, s' de La Van­

die, etc. Parmi les pièces annexées, arrêt du Conseil 

d'État, concernant la suppression de la charge de 

grand arpenteu1· de France, dont était pourvu le s' de 

La Trousse, et ordonnant que ceux qui fout la fonc­
tion d'arpenteur seront tenus de représenter leurs let­

tres de provisions, etc. (6 nov. 1698) ; attache d'André 

JuberL de Bouville, marquis de Bizy, intendant d'Alen­

çon (li décembre '1698). Placards ayant servi de cou-
vertures. 
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E. 174. (Registre.) - Grand format, 278 feuillets, papier. 

1710-1716. - Semblables pieds du marquisat de 
La Motte Harcourt, al. La Motte Cesny, membre du 

duché d'Harcourt, et de ses extensions à S'-MarLin, S1
-

And ré de Fontenay, Grimbosq, Barbery, Fresney-le­
Vieux, Espins, Donnay, Esson, St-Benin, Clécy, S1

-

Marc-d'Ouill y, e tc., appa.rtenant à Henri LilHarcourt, duc 

dnd. duché, pair e t maréchal de France, chevalier du 

S1-Esprit, capitaine d'une des compagnies des gardes du 
corps du Roi,lieut~nantgénéral de la Haute-Normandie, 

gouverneur des ville et citadelle de Tournay e t du 

Vieux Palais de Rouen, etc., tenus par Urbain Fauve), 

s' de Fresney, lieutenant dud. duché et sénéchal, 
Alexandre-Raven Le Pigeon, avocat postulant aud. 

duché, pour l'absence du bailli sénéchal, Olivier Bos-· 

cher, avocat fiscal aud. duché, pour l'absence du bailli 

sénéchal, en présence de Philippe Cabaille , intendant 
du duc, Gaspard Le Secq, receveur, Marc Broquet, 

greffier, etc. - 1710. Verge de Clécy, aînesse ou 
vavassorie de « Laffilleresse », puînés, Charles de 

Quairon, éc. , s' d'Arclais, Gabriel Hébert, sr de Lar­

drilly, fils Michel, exempt de la maréchaussée; l'aîné 

et les puînés condamnés payer '.29 années d'arrérages 
de rentes dues; verge de Grimbosq, Jean-Franço is de 
Franquetot, chevalier, seigneur et marquis de Coigny, 

Villerey, etc., héritier de défm;i.te Madeleine Patry, son 
aïeule, seule fille et hériti ère de Jacques Patry, che­

valier, seigneur de Villerey, à cause de fieffe faite e-n 

i532 par Jacques d'Harcourt, chevalier, seigneur de 
ce marquisat , à Roland Patry, -seigneur de Villerey ; 

Pierre Cottard, chevalier, seigneur de Hottot, à i;ause 
de Catherine du Breuil, son épouse, représentant Jean 

du Breuil , chevalier, seigneur et patron de Lingèvres, 
condamné au paiement de 29 années . d'arrérages; 

François Jeanne, fils Guillaume, bourgeois de Caen, 
par acquêt de Thomas de S10-Marie, éc., s" de Gar­

salles May , fils de feu Guillaume, lui à cause de défunte 

-Marthe de Sarcilly, son épouse, fille de Thomas, éc., 
s' de Bricourt; les héritiers de Pierre Postel, fils Ni­

colas, docteur en médecine à Caen ; verge d'Esson: les 
héritiers de Louis-Gédéon Grimoult, écuyer, s' d'Esson, 

représentant les seigneurs de Rabodanges et de Grand­
cey ; les héritiers de François Le Neuf, sr de Neuville, 

élu à Falaise, fils d'Olivier; Catherine-Angélique de 
Cordouen , fille des s' et d 0 ll• de Sagy, au droit de Jean 

du Rozel, éc ., s' de Cagny, adjudicataire des biens de 
la fille de Charles de La Fosse, éc., s' de SLM artin; le 

s' de La Sallerie; Tanneguy-François Dodeman, éc., 
15 

. , 
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s' de St• Ma.rie Placy, à cause de lad. de Cordouen, son 
épouse; François du Mesnil. éc., sr dè Beaumesnil; 
Joseph de Bellemare, chevalier, seigneur de Valhébert, 
comme ayant épousé Adrienne-Ravenne de Morel, 
fille du feu baron de Curcy, lui ayant épousé la fille et 
seule héritière de Pierre de Blanchecape, docteu1· aux 
droits de l'Université de Caen; Henri Bp.udouin, éc., 
s' de Fresney Cingal, fils et héritier de Jean Baudouin, 
s' de Fresney; Louise Auvrey, veuve de Gilles-Daniel 
Le Forestier, éc., sr de Langevinière, fille de fou Louis 
Auvrey, éc., s' de Mainteville, et d'Jl:lisabeth de La 
Fosse, fille Cha.ries, s' de St-Martin, . etc. - 1712. An­
toine-François Hue, éc., s' de Lairondel ; Jacques 
Bacon, s' de Précourt, au droit de François Chouet, s' 
de Vaumorel, son beau-père; les héritiers Louis Le 
Coq, élu à Caen; Chazot, trésorier au bureau des 
finances de Cuen; Jacques du Châtel, curé de Clécy, 
par donation faite à l'église dud. lieu par feu _Pierre 
Trenchant, prêtre; Pierre Louvet, s' de Preylandes; 
Louis-Mathieu Le Trésor, éc., s' de La Roque .; Henri­
Auguste Aupoix, éc., s' de St-Aubert, époux de Fran­
çoise de Cordouen, fille du s' de Sagy; Michel Radulph, 
éc., s" de La Sa llerie, à cause de sa femme, fille de 
Guillaume Jouenne, éc., sr de S1-Pierre, lui à cause de 
son épouse héritière du sr du Manoir Au poix, etc. 
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1718-1722. - Semblables pieds du marquisat de La 
Motte Cesny et de ses extensions dans les paroisses de 
S1-André et S'-Martin de Fontenay, Grimbosq, Bar­
bery, Fresney-le-Vieux, _Espins, Donnay, Esson, St­
Benin, Clécy, St-Marc d'Ouilly et autres lieux, appar­
tenant au duc d'Harcourt, tenus, en 1718, en l'auditoire 
dud. duché, par Alexandre-Raven Le Pigeon, avocat 
postulant aud. duché, pour l'absence du _bailli sénéchal, 
en présence de Gaspard Le Secq, -receveur de la cour 
usage du duché, et de Jacques Le Petit, greffier ordi­
naire. - 1718. Verge de St-Martin et S1-André-de-Fon­
tenay: Marguerite Granger, veuve de Jacques Goujart, 
au droit de Julien Pelfresne, ci-devant curé de S1-

Martin; les héritiers du s' du Bosc Le Coq, élu à Caen; 
Claude Piédoue, fille de feu Philippe, éc., s' de Nerval, 
veuve du vicomte de Bayeux ; les héritiers Louis Le 
Danois, s' de Gruchy, représentant Louis de Loucelles, 
ci-devant curé de St-Martin; Jean Lancelin, curé de 
St-Martin. Verge de Clécy et de S'-Marc d'Ouilly, 
nomination faite par les hommes et tenants de Gilles 
Champin 'comme prévôt. Verge de Grimbosq, Jacques 
Le Sueur, fils François, et Gilles Chastel, à cause de -sa 

femme, fille de feu Pierre Le Sueur, frère dud. J aCCJUCS. 
Verge de Barbery, exempte du service de prévôté et ' 
de grèneLier. Verges de S 1-Benin, Esson el Donnay, 
exemptes de prévôté. Grande verge de Cesny, nomina­
tion par les hommes et vassaux des héritiers et repré­
sentants de Charles Gervaize el André Gervaize, pour 
faire le service de prévôté, et, pour grènetier, de Pierre 
Berthelot; tous les hommes, vassaux et tenants dudit 
marquisat, condamnés à payer 29 années de rentes 
dues, avec diverses obligations, el dé!'enses de chasser, 
tir~r, ni pêche1· dans toute 1 'étendue d ud. duché, 
etc. 
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1723-1729.-Semblables pieds, gage-pièges, élections 
de prévôts, grènetiers et receveurs du marquisat de La 
Motte Cesny et de ses extensions, appll.rtenant au duc 
d'Harcourt, tenus: en 1723 par Jacques Héroult, s' 
d'Hérouville, bailli et sénéchal, en présence de Jean-

. Baptiste du Vey, écuyer, procureur fiscal, Gaspard Le 
Secq, receveur de la cour et usage dud. duché, Jacques Le 
Petit, greffier ordinaire; en lï24 par J ean-BaptisLe du 
Vey, éc., s1

• de Caumont, procureur fiscal. pour l'absence 
du bailli sénéchal ; en 1728 par Olivier Boscher, avocat 
fiscal du bailliage dud. duché, en présence de Charles 
Harivel, greffier ordinaire, et de Jean-Baptiste Le Sou­
dier, s' de St-Blaise, élu aux Elections de Vire et Condé, 
procureur général de la cour et usage dud. duché el pai­
rie, etc.172~. Jacques de Baillehache, éc., s' du Hamel 
Beaumont, par acquêt de Nicolas de Marguerie, éc., 
s' de Breteville Sorteval, tenant le fief du Chùtel à St­
Martin de Fontenay, à cause de quoi il est sujet payer 
par an rente seigneuriale de ï8 boisseaux de froment, 
ancienne mesure de Caen; Gabriel de Cordey, éc., au 
droit par acquêt du fils aîné de Charles de Cayrou, 
éc., représentant le sr d' Angerville ; les héritiers de 
Gervais Trolley, notaire ; Jean-Jacques de Tournebu, 
éc. ; le seigneur de Coigny; François Geffroy, contrô­
leur général des postes, courriers et relais des provin­
ces de Normandie et de Bretagne, par acquêt de 
Clr.ment de La Rivière, éc., s' de Meuvaines, lui à 

cause de son épouse, fille du s' de Valhébert, etc. -
1729. Claude Pelfresne, bourgeois de Caen ; Anne de 
Piédoux; Jean Lancelin, curé de S1-Martin; Louis­
François Trolley, sieur· de Mont vaux, fils de Gervais 
Trolley, notaire; Guillaume Sohier, bourgeois de Caen; 
Jean-François de Franquetot, marquis de Coigny; les 
abbé et religieux de Barbery; le curé d'Espins, à cause 
de la donation faite à lad. église par feu Pierre Le Roy, 
curé dud. lieu, etc. 
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1767. - Pieds et élections de prévôls et grène Li ers 
receveurs de la se igneurie et verge de Cesny, dépen­
dant dg marquisat de La Motte, membre du duché et 
pairie d'Harcourt, appartenant à Anne-Pierre, duc 
d'Harcourt, pair de France, comte de Lillebonne, 
garde de !'Oriflamme, lieutenant général des armées, 
gouverneur généra l de la province de Normandie et y 
comm andant pour le Roi, tenus en l'auditoire du bail­
liage d'Harcourt par J eau-Baptiste Berlhaull; avocat 
postulant aud. bailliage, pour l'absence du bailli séné­
chal, assisté de Louis-François Le Harivel, greffier. -

avassorie de Bossi, tenants, le sr de Brossard; les curé, 
prêtres et clercs de Cesny, par donation de Pierre Bus­
nel, fils Guy_; François-Alexis de Brossard, écuyer, fils 
Jacques, héritier de Jean-Jacques de Brossard, prêtre, 
son oncle; Jacques de Bellétoile; tènement Morin, led . 
de Brossard, par acquêt de Catherine-Angéli'qûe de 
Cordouen, l'une des filles de Pierre de Courdouen, 
sieur de Sagy, lui au droit de Jean du Rosel, écuyer, 
sieur de Cagny, adjudicataire par décret des biens 
d'Élisabeth de La Fosse, veuve de Louis A uvrey, écuyer, 
sieur de Martainville, fille de Charles de La Fosse, 
écuyer, sieur de Saint-Martin ; les prieur et religieux 
de l'abbaye du Val, représentant Pierre Grosos, s' de 
La Chapelle, et les' du Bur St-Pavin; tènement qui fut 
à M0 Jacques de Martimbosq, écuyer, et auparavant à, 

Pierre Le Normand, écuyer, sieur deRochefort,lesfrères 
Berthelot par fieffe du s' du Rosel, adjudicataire par 
décret des biens de Charles de La Fosse; tènement qui 
fut aux Gervaise sis à Cesny au dellage des Beauque­
tins, Louis Gorges Bois-Baron, les héritiers Louis 
Gorges La Prairie et Jean-Baptiste Dorey, par acquêt 
dudit Gorges La Prairie, lui au droit du s' de Valhébert 
à cause de sa femme, héritière du s' de Blanchecappe, 
etc . Tenants nûment et sans rentes: M. du Vaugroult, 
seigneur de Meslay, représentant Pomposne du fyf esnil, 
écuyer, s' de Meslay, à cause de l'acquêt fait par Char­
les Dumesnil, écuyer, s' de Meslay, de Pierre Le Nor­
mand, écuyer, etc. - Sur un feuillet de garde, table 

des tènements. 
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177-l--1786. - Pieds et élections de prévôts, rece­
veurs et grènetiers de la seigneurie de Grimbosq, dé­
pendant du marquisat de La Motte, membre du duché 

et pairie d'Harcourt, appartenant à Anne-Pierre, puis 
François-Henri d'Harcourt, tenus: en i 774 par Jean­
Baptiste Berthault, avocat postulant au bailliage et 
sénéchaussée d'H arcourt, pour l'absence du sénéchal ; 
en 1784 par Jacques-Fran çois-Simon Le Bart, bailli­
vicomtal, maire et juge de police civil et criminel du 
bailliage du duché\et pairie d'Harcourt, assisté de Noël 
Hastain, greffier, présence de Jacque11-Simon Boscher, 
avocat, procureur et receveur rlud. duché. - 1774. 
Vavassorie qui fut aux Boissel, les héritiers Julien 
Maiserey La Vaucelle; tènement qui fut aux Andrés, an 
hameau Hue, « Rique » , acquéreur du comte de Cour­
tomer, représentant le seigneur de Coig-ny; tènement 
des Caulières, Cl Ricque », représentant le comte 'de 
Juigné, épou·x de !.\-1° 11 ' de Courtomer, par acquêt ·des sei 
gneurs de Coigny et de Villerey; tènement aux Viviens, 
Exupère Pagny, et son frère, héritiers de Pagny. curé 
d'Acqueville. leur frère ; tènement qui fut à Guillaume 
de Brieux, Guillaume et Jacques Cécire, et J ean Potel, 
par acq uêt de Guillaume Pelfresne, fils G~1illaume, 
sieur de La Brosse, bourgeois de Caen, lui par fieffe de 
la dame de Franque Lot, elle au droit et par décret de 
Nicolas Pagni La Verronne, lui au droit dus' de Croi­
silles, écuyer, sieur " Dangi »; tènement ou fieffe qui 
fut à Martin Le Sueur, appellé le vieux château, vieux 
manoir, grand et grèle vivier et la cuisine, François 
Jouanne, fils Philippe, héritier de Gilles Jouanne, 
curé de Grimbosq, son oncle; fief du four banal de 
Grimbosq, sis près l'église , led. Jouanne, bourgeois de 
Caen, héritier dud. curé, acquéreur de Thomas de S 1

•­

Marie, écuyer, s' de Garcelle, et de Charles-Joseph Le 
Sueur, ch_anoine de Vendes , etc. Tenants nûment et 
sans rentes : Pierre Dumesnil, fils Antoine, bourgeois 
de Caen, par fieffe du seigneur en 1690; Jean Poisson, 
marchand libraire à Caen, ayant épousé Marguerite 
Godey. Verge et seigneurie de Barbery : tènement de 
la Fosse Vie, possédé par Charles Roberge, acquéreur 
de Madeleine Le Normap.d, veuve de Charles Docai­
gne; tènement Thorel, possédé par les abbé et reli­
gieux de Barbery ; tènement du Clos aux Rossignols, 
près la forèt, tenants les héritiers de François . Sau­
grain, s' du Val, huissier au bureau des finances à 

Caen, représentant Aumont de Panthou; tènement 
aux Galloits ou,Goulets, hameau de Faverole, possédé 
par Jacques Granderie, fil~ Jacques, lui par fieffe de ... 
(blanc) Malherbe, écuyer, héritier de Louis de Malherbe, 
écuyer, lui au ~roit de Michel Le Galois, etc. 
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1672-1687. - Pleds et gage-pièges de la seigneurie 
de La Mousse, apparlenant au marquis de Thury, tenus: 
en 1672 par Guillaume de Malfillastre, s' de Fontaine, 
bailli-vicomtal de la haute-justice de Thury, sénéchal 
de lad. ~eigneurie (en marge:« Nota que c'est le ter 
gage-piège où La l\lotisse a élé séparée d'avec St-Rémy 
et S'-Omer, étant par cy devant avec lesd. S1-Rémy et 
La Mousse, ) ; en 1678 par Guillaume Pigeon, s' de 
S1-Georges, avocat aux bailliages de Falaise et Thury, 
sénéchal ; en i 680 par Pierre Héroult, lieutenant 
général au bailliage, sénéchal; en 168:2 par Pierre 
Héroult, bailli-vicomtal de Thury, sénéchal de lad. 
sieurie, etc. - 1673. La veuve Baptiste de Croisilles, 
écuyer, s' du Sausay, et la veuve Nicolas de Croisilles, 
écuyer, s• de La ,, Masse », le s' de Russy à cause de 
sa femme, celle-ci au droit de Jacques de Marlinbosq, 

écuyer, ~l led. de Martinbosq au droit de Gilles de 
Croisilles, écuyer, sr de Mutrécy, pour '14 acres de 
terre et maisons sis à La!< Mosse », doivent '14 sols 4 
deniers el 3:.l rais d'avoine; Pierre Le Dain, sr de La 

Boissaye, au droit .du s' de La " Masse », pour le pré 
du Sausay, a dit que Je pré lui avait été vendu en 
exemption de rente, baillera aveu dans le mois, à 

peinè de 10 sols d'amende; mention de reconnaissance 
en 1659 par Nicolas de Croisilles, éc., s' de La « Mosse »; 

Louis et Pierre du Vay, éc.; la dame de "Monquar­
ville »; Jacques de Croisilles, éc., fils Nicolas, éc., s' 
de La ~ Masse » ; le sr de S1-Clair Brossard, pour une 
vergée au dellage de Champ Fleury ; Robert de Croi­
silles, éc., s' du lieu ; Charles de Chennevierre, écu­
yer, s' de La Guerdière, à cause de sa femme, repré­
sentant le sr de La Serverie Le Neuf, pour une acre de 

terre" ès carrières " et 3 vergées « ès guerrières». -
Nominations de prévôts par les hommes el tenants : en 
1672, Pierre Le Dain, sieur de La ,, Baissée , ; en 

1673, les héritiers de Pierre Halbout; en 1675, Raulin 
Hubert et la veuve et héritiers de Guillaume Hubert; 
en 1676, Jaoques de Russy, écuyer,.sieur du lieu, etr. 
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1688-1719. - Sémblables pieds de la seigneurie et 
bourgeoisie de La Mousse, tenus; .en 1688 pal'. .Pierre 
Héroult, bailli de Thury, sénéchal d<:> lad. seigneurie, 
en présence de Jean Can el, sergent à Thury, pris pour 
greffier, et de Charles Boscher, procureur dud. sei-

gneur; en 1694 par Pierre Héroult, s' de Brémont, 
avocat, sénéchal de lad. sieurie pour l'absence de l'or­

dinaire; en 1695 par Guillaume Le Pigeon, s' de S1
-

Georges, avocat à Thury, sénéchal de lad. seigneurie 
pour l'absence de l'ordinaire, en présence de Tanne~uy 
Braquet, sr de La Fresnée, pris pour greffier; en '1702 
par Pierre Héroult, bailli-vicomtal de la haute-justice 
d'Harcourt, sénéchal de lad. seigneurie ; en 1705 par 
Nicolas Cauvin, s' d·Harmonville, licencié aux lois,· 
bailli-vicomtal, maire et juge politique du duché d'Har­
court et sénéchal des seigneuries du maréchal rluc d'Har­
court; en 1707 par Urbain Fauve!, s' de Fresney. avo­
cat au bailliage et siège présidial de Caen, lieutenant 
du bailli dud. duché pour la vacance du bailli sénéchal 
dud. duché, pour Henri, duc d'Harcourt, chevalier de 
l'ordre du St-Esprit, maréchal de France, capitaine 
d'une des compagnies des gardes tlu corps du Roi et 
gouverneur de la ville et citadelle de Tournay el du 
« 'l'ournecys ,, et du Vieux Palais de Rouen, lieutenant 
de Roi de la Haute-Normandie; en 17·12 par François 
Delange, bailli et sénéchal. en présence de ~lare Bra­
quet, greffier ordinaire, et de Gaspard Le Secq, rece­
veur de la cour usage et commis pour la confection du 
terrier d'ud duché; en .·1713 par Olivier Boscher, avo­
cat fiscal dud. duché, pour l'absence du bailli srnéchal; 
en ·171 4 par Alexandre-Raven Le Pigeon, avocat pos­
tulant au siège dud. duché, pour l'absence du bailli 
sénéchal. etc. - i ï07. François de Groisil les, éc . , sr du 
Saulcey, fils et héritier de Baptiste de Croisilles, écu­
yer; Tanneguy Braquet La Fresnée, représentant Hé­
lias d'Arlon, lui au droit de Frémont, lui au droit du 
seigneur d'Argougcs, fils de Geneviève de Montchal de 
Montcarville, el le au droit de Jacques de Brossard , éc., 
sr de St-Clair; Jacques de Russy, écuyer , à cause de sa 
mère , héritï'ère de Gilles de Croisilles, éc. , s' de Mutré­
cy ; Jacques de Croisilles, éc., s' de La Mousse; Pierre 
du Vey, éc., s' de Caumont; Charles de Brossard, éc . 
s' de Ronval; le curé de La Mousse; la communauté 
de La Mousse; François de Croisilles, éc., s' de Cau­
mont, etc. -1709. Angélique du Vey, veuve de Tanne­

guy Braquet, s' de La Fresnée. - '17'10. Cyprien 
Lemière, curé de La Mousse.- 'l 714. Renée Le Chaste­
lier, veuve de Jacques-François de Croisilles , éc., fils 
aîné dus' du Saulcey. - i 717. Louis Moreau, intendant 
des biens et affaires de Mgr. au château dud. duché, 
comme ayant épousé Angélique du Vey, \'euvc de 
Tanneguy Braquet, s' de La Fresnée, elle au droit de 
Pierre du Vey, éc., s' de 'Caumont, son père . .......: 1719. 
Lou.is Berthault, notaire., époux de Marie Mortreux, 
troisième fille et héritière de Pierre Mortreux, etc. -
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Élections de ,prévôts par les hommes et tenants: en 
1688,Guy Mullois et Nicolas Voissin, bourgeois de Caen; 
en i694, la veuve et héritiers de LouisdeLaFosse,pré­
sents par Charles de La Fosse, l'un desd. heritiers; en 
1695, Pierre de Mortreux; en 1699, Louis de Croisill es, 
écuyer, sieur de St-Mathieu; en 170i, Jean Hubert, fils 
Jacques..; en 1702, M. de Russy; en i704, Nicolas 
Mulois; en iï0o, les enfants et représentants Nicolas 
Voisin; en 1707, Jean Auvrey, prêtre, représentantJac­
ques Guérin; en 1708, Jean Renault; en 1709, Louis 
Jardin; ordonné la bannie dudit service aux frais de 
Jean Renaut t, prévôt motlerne el sur tant de charge, qui 
n'a pas rempli ses fonctions; en 1710, François Fontaine 
et les héritiers de Guy Mu lois; en 1711 , les filles de Louis 
de La Fosse ; en 1712, les hériti ers d'Augustin Voisin, 
de Caen; en lï13, Robert Guérin, fils Nicolas, etAdam 
Aumont, pour aide; en i714, Nicolas Mulois, fils Pierre, 
Pierre et Nicolas Mulois, frères, et les héritiers de Guil­
laume-Jean Mollet, procureur à Falaise, fils Jean; en 
i715, François de Croisilles, écuyer, sieur du Saulcé; 
en iÏ16, Louis Moreau; en ·!7Lï. Charles de Brossa rd , 
éc .. s' de Ronrlval; en 1718, les héritiers de Pierre et 
Nicolas Hubert, François Rin, et les héritiers Gilles 
Guérin, d'autant qu'ils sont présents, ordonné· fJUÏls 
se reverliront vers le receveur de lad. se igneu rie. pour 
recueillir leur;; charges; en lïl 9. les représentants 
d'Augustin Voisin el de Gu ill :u 1me Cécilie, absents, 
ordonné que la charge leur sera offerte par le prévôl. 
moderne ou procureur des hommes et tenants, lequel 
sera tenu en apporter acte de l'acceptation ou du 
refus, etc. 
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1720-1788. - SemblableiJ pieds, gage -pièg es et 
élections de prévôts grèoetiers et receveurs de la sei­
gneurie et bourgeoisie de La Mousse, et de son exten­
sion dans la paroisRe de S1-0mer, apJ' artenant au duc 
d'Harcourt, tenus: en i 720, par Alexandre-Raven Le 
Pigeon, avocat au duché d'Harcourt, pour l'absence du 
bailli sénéchal, en présence de Jacques Le Petit , greffier 
ordinaire; en i7~::l, par Jacques Héroult, s' d'Hérou­
ville, conseill er au bailliage et siège présidial de Caen; 
en lï24, par Jean-Baptiste du Vey, éc., s• de Caumont, 
procureur fiscal dud. duché, pour l'absence des bailli 
et lieutenant sénéchal dud. duché; en 1769, par Jean­
Baptiste Berthault, avocat postulant au bailliage d'Har­
court, pour l' absence du bailli sénéchal, assisté de Louis­
François Le Harivel, greffier ordinaire, pour Anne­
Pierre, duc d 'Harcourt; en 1782, pair Jacques-Simon 

Bos-cher, avocat postulant au bailliage du duché et 
pairie d'Harcourt, pour l'absence du bailli sénéchal, 
assisté de Noël Hastain, se rgent, pris pour greffier; en 
i 784, par Jacques-François-Simon Le Bart, bailli-.vicom­
tal,e lc.- i 720. Jean Du Clos, curé de La Mousse, tenant 
en aumône et donation du seigneur divers héritages et 
maisons, en donnera déclaration dans un mois, faute 
de quoi, permis réunir; Louis Moreau, intendant des 
biens et affaires de Monseigneur, à cause <l' Angélique 
du Vey, son épouse, veuve de Tanneguy Braquet, s' de 
La Fresnée, elle au droit de Pierre du Vey, écuyer, s' 
de Caumont, e tc. - 1769. << Madelinne » , cnré de La 
Mousse, les enfants mineurs de Jacques-Philippe de 
Croisilles, éc., fils de feu Jacques, fils Françoi$, s' du 
Saulcey, fils Baptiste; lesd . mineurs dud. s' de Croisil­
les , fil s et unique héritier de Renée du Castellier, elle 
par acquêt de Louis Hélye, éc ., s' d'Arlon, lui à cause 
de la, remision » à lui faite par Angélique Duvey, 
épouse de Louis Moreau, die au droit de Pier re Duvey, 
éc., s' de Caumont, son père, lui au droit du seigneur 
d'Argouge et de la dame de Monlcarville, sa mère. -
·I ~70, Jean « Made lainn e )), curé de La Mousse.-1788, 
Jean , Madeleine ,, curé de La Mousse; les enfants de 
Jaeques-Ph ilippe de Crni;;illes, écuye r, fils de Jacques, 
fils de François, écuyer, sieur du Sancey, fils de Bap­
tiste; Mollet, conse ill er 11u bailliage ·de Falaise, ;ù 
drnil de Jacques de Croisilles; nomination par les hom­
mes, vassaux el tenants de lad. seigneurie et bour­
geoisie de La Mousse, pour faire le service de prévôt 
receveur, de François Huber t et ses frères, pour moitié, 
et le curé de La Mousse pour l'autre; et vu l'absence 
dud. ~uré, ordonné que sa nomination lui &era signi- · 
fiée aux risques et périls des vassaux, etc. 
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1660-1671. - Pieds, gage-pièges et élections de 
prévôts des terres et seigneurie du Pont-d 'Ouilly ,. 
dépendant du marquisat de Thury, tenus: en '1660 par 
David Signard, écuyer, sieur du Désert, bailli-vicomtal, . 
de Thury, pour le comte de « Croissy >J, marquis dud. 
lieu et seigneurie; en i663 par Jean Duvey, éc., sieur 
du Vey, ancien avocat ·au bailliage de Thury, pour !'ab~ 
sence du bailli et de son lieutenant; en 1665 par Adrien' 
Gervaize, licencié aux -lois, sieur des Bodrelles·,. lieute­
nant général du bailli de Thury,en présence d 'Isaac Ma­
deline,avocatet greffier ordinaire à Thury; en 1668 par. 
Guillaume de Malfilas~re, s' de Fontaine, bailli de Thu­
ry, en présence des héritiers de .Michel Hellix, fermier. 
receveur de lad. sieurie, el de David Le Conte, : ci-de-
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vant sergent rpyal, pris pour greffier et adjoint, pour 
la comtesse de Croisy, marquise de Thùry,etc.-i660. 
Grande verge du Pont d'Ouilly : tènement ou aînesse 
Collin Normand, sujet en 43 boisseaux d'avnine,mesure 
de Falaise, 2 sols 4 deniers en argent, 1 chapon et 
demi, i poule 3/ 4, 40 œufs, 4 deniers et maille, Pierre 
Normand, prêtre, Michel Trufaut, Julien Normand, 
prêtre, etc.; Jacques Chesnot (pour« merc », un fer à 

cheval); Pierre Le Dain, éc., sieur de La Boesse; ]P, 
curé de St-Christophe; verg1 de Vendeuvre, aînesse de 
Cauville, etc. -1668. Tènement ou aînesse Jenin Le 
Febvre , sujette en 70 boisseaux d'avoine, m~sure de 
Falaise, 7 sols 6 deniers en argent, 7 poules , 70 œufs, 
7 denie"rs, pour la « suitte » de lad. volaille; Gabriel 
Sorel, s• de Beauchamps; le sieur de Martigny, à pré­
sent Jean et Jacques Le Bœuf. - l 671. Tènement 
Collin Goujard, à Pierrefitte, Marc de Pierrefitte, · 
écuyer, s• du lieu ; aînesse St-Christophe, Alexandre 
de Vaux, s• des Acres; verge de Vendœuvre, aînesse de 
Gauville, sujette en 30 sols en argent, 20 chapons et 
2 poules, de 3 ans en 3 ans, 6 brebis de brebiage, 15 
œufs par chaque chapon et, 2 deniers, et, par poule, 10 
œufs i den!er, aîné Louis de Cauville, qt1i a consenti 
au gage-piège de i670 être exécuté partout, puinés, 
Pierre de Cauville, ·1es hoirs d'Antoine de Cauville, 
Louis de Cauville aîné, représentant Marin des Vaux, 
etc. 

E. 183. (Registre.) - Grand format, 250 feuillets, papier. 2 
pièces, parchemin, 2 pièces, papier, annexées. 

1481-1679. - Semblables pieds, gage-pièges et 
élections de prévôts des terre et seigneurie du Pont 
d'Ouilly dépendant du marquisat de Thury, depuis 
1672, appartenant au marquis de Thury, tenus: en 1672 
par Guillaume de Malfilastre, sieur de Fontaine, bailli­
vicomtal de Thury, sénéchal; en 1674 par Jacques de 
Croisilles, écuyer, avocat, lieutenant du bailli de 
Thury; en 1679 par Pierre. Héroult, avocat au siège 
présidial de Caen, lieutenant général au bailliage de 
Thury, sénéchal, présence de Jean Madeline, greffier 
à Thury et de lad. seigneurie du Pont d'Ouilly, et de 
David Le Conte, procureur receveur.- Nomination::i de 
prévôts par les hommes et tenants. En 1672, grande 
verge du Pont d'Ouilly, les héritiers de Gabriel Ta­
herré, Jean Bisson, héritier à cause de sa femme de 
Louis Fauchon, Nicolas Le Bœuf, et Pierre Lair, et les 
veuve et héritiers Louis Supernant; verge de Ven­
deuvre, Louis de Vaux, s• de La Valaisierre, etc. ; en 
1673, Jacques DP,scourt, d'office, sur refus des vassaux 

de la grande verge ; Jean et Thomas Messière, frères, 
pour la verge de Vendeuv.re ; ordre aux vassaux 
domiciliés de suivre la bannlité des moulins du Pont 
d'Ouilly sous peine de 10 livres d'amende, sur plainte 
de Charles Prodhomme, meunier aux moulins du Pont 
d'Ouilly; en 1674, verge de Vendeuvre, Robert Ribard 
et les hoirs Jacques Adam; verge de La Couverie, Ga­
briel Sorel, s• de Beauchamps, fief Pinot, Thomas et 
Nicolas Roncy, a ver. ordre à Maissière, prévôt moderne, 
de rendre compte de la gestion dans la huitaine; 
en 1679, grande verge du Pont d'Ouilly, les héritiers 
PieTre Ribard et divers; fief Pinot, les héritiers de 
Charles Maisière; sur plainte du meunier des moulins 
du Pont d'Ouilly, que les tenants sont obligés de suivre 
le ban du moulin , et n'y satisfont ordre conforme à 

peine de confiscation des grains, pains et farines, et, 
pour les non « reseans », d'enlever leurs grains de 
dessus la sieurie qu'au préalable ils n'aient payé la 
verte monte, etc. - Fragment d'acte de 1481, concer­
nant Pierre Le Conte, prêtre (rente); reconnaissance 
devant les tabellions en la vicomté de La Carneille au 
s·iège de Clécy d'accord. compte et regard entre Geor­
ges L~ Compte, Robert Bysson, ci-devant gardains de 
Jehannet Bysson, et led . Bysson, en présence de Bastien 
Eysson et Guillaume Bart, coadjuteurs dud. Jehannet 
(1o78). 

E. 184. (Registre.) - Moyen format, 234 feuillets, dont 2 par­
chemin. 

16&0-1702. - Semblables pieds, gage-pièges, et 
élections de prévôts des terre et seigneurie du Pont 
d'Ouilly, d~pandant du marquisat de Thury, apparte­
nant au marquis de Thury, puis au duc d'Harcourt, 
tenus : en 1680, par Pierre Héroult, lieutenant général 
au bailliage de Thury, sénéchal; en i696, par Michel 
Trolley, licencié aux lois, avocat, sénéchal, pour l'ab­
sence du bailli de Thury, en présence de Gabriel Le 
Febvre, tabellion à Thury, pris pour greffier en 
l'absence de l'ordinaire; en i699, par Pierre Héroult, 
bailli-vicomtal de Thury, sénéchal, etc. - 1680. Tène­
ment Jean Le Bœuf, tenants, le curé de SLM arc, Michel Le 
Bœuf, etc; Marc de Pierrefitte, écuyer; Pierre Le Dain, 
s' de La Boyssée; Louis de Vaux, sieur de La Valaizière, 
etc.; délai de 2 mois accordé, sur la remontrance du 
procureur receveur, aux hommes sujets aux réparations 
des moulins banaux, pour mettre en état l'écluse rom­
pue et emportée par }a ,, desravine des eaux ~, les 
hommes sujets à lad. réparation n'ayant voulu la faire, 
quelque avertissement et semonce qu'on leur en ait faits; 
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passé ce délai. permis de faire procéder à la bannie 
desd. ouvrages devant Je sénéchal. - 1696. Condam- · 
nation, sur la plainte de Jean _Lebrel, meunier aux 
moulins banaux de Pont d'Ouilly, contre la plupart des 
hommis sujets à la banalité, de suivre ladite banalité 
sous peine de confiscation du blé, fleur et pain; en 1700, 
même ct mda mnation sous peine de 60 sols d'amende et 
de confiscation des blés et farines ; en i ï02, permis 
d'arrêter , pour être confisqués, les farines et les 
chevaux transportant les grains ailleurs qu'au moulin, 
el ordre que les Lenanls faneront les foins de la prairie 
et seront tenus de curer les bieux, etc. 

E. 185. (Registre. ) - Grand format, 162 feuillets, papier. 

1705-1707 . - Pi eds, gage-pièges et élections de 
prévotés receveuses des nobles fiefs, terres et seigneurie 
du ~ont d'Ouilly, appartenant à Henri d'Harcourt, 
duc d'Harcourt, maréchal de France, chevalier des 
ordres du Hoi , capitaine d'une compagnie des gardes 
du corps, lieutenant général de la provin_ce de Nor­
mandie, gouvernem· du vieux palais de Rouen , dela ville 
et citadelle de Tournay et du Tournaisis, tenus en 1705 
par Nicolas Cauvin, bailli haut-justicier d'Harcourt et 
sénéchal dud. lieu, en présence de Tanneguy Broquet, 
greffier ordinaire. - . David Le Comte Le Bourg, au 
droit de Michel Du Puys, curé du Détroit; Cécile et 
Marie Sorel , filles de feu Gabriel Sorel de Beauchamps; 
François Homo, curé de St-Marc, à cause de donations 
faites aux prêtres et clercs dud. lieu par Pierre Le Nor­
mand, prêtre; Pierre Chauvin, au droit par fieffe de 
Dominique de La Lande, écuyer, sr dP.s Minières; Nico­
las de La Mare, époux de Marguerite Le Febvre; Jean 
et Gabriel de Cauville; Jean-Joseph de Mathan, 
écuyer, s' de Pierrefitte en Cinglais, au droit 
des enfants de Jean-Baptiste, de Pierrefitte, écuyer, 
fils de Marc de Pierrefitte, écuyer ; les représen­
tan.ts Jean Bonnemer ; Louis de Vaux, sr de Valai­
zière; Jean-:Hyacinthe de Brossard, écuyer, s' des Anges, 
à cause de s_on épouse , fille de Gasnier ; Fi-ançoi~ 
Rozée, curé de S'-Christophe ; les fiHes et héritières ·de 
Gabriel Sorel-Beauchamps, représentant le~ s" de S'­
Germain, ci-devant seigneurs du Pont d'Ouilly, etc. -
Fief ou verge de La Couvei·ie, à St-Marc d'Ouilly ; fief 
ou verge Pynot, · à Ouilly-le-Basset, village de La Bre­
terie et ham~au Hue; Sébastien Gygon, sr de La Bre­
terie, lieutenant en la prèvôté _de Normandie, fils et 
héritier d'Olivier Gygon, avocat, etc. - Copie délivrée 
en 1707 par Cabaille, sur l'o.riginal demeuré au èharLrie.r 
d'Harcourt, et remise à. D~ Vivier, recev~ur,, 'pour opé-

rer le recouvrement des rentes seigneuriales, à charge 
de la rapporter à la fin du bail. 

E - 186. (Registre.) - Moyen format, 185 feuillets, 1 pièce in­
tercalée, papier. 

1706-1709. - Semblables pieds de la seigneurie du 
Pont d'Ouilly, fiefs et verges en dépendant, tenus : en 
iïQo par Michel Trolley, avocat, sénéchal de lad. sei­
gneurie, en présence de Jean-Baptiste Duvey, écuyer, 
avocat à Harcourt, pour l'absence du greffier ordinaire, 
suivant les termements faits issues des messes de S'­
Marc, S'-Gilles, succursale·dud. St-Marc, Ouilly-le-Bas­
set, S'-Christophe et Pierrefitte-en-Cinglais, etc. -
1706. Julien du Fay, éc., Pierre Bourrienne, Charles 
Turpin, prêtre, et Michel Turpin, avocat, son frère; 
Jean et David Faudemer, Jacques Gasnier, procureur 
fiscal à Harcourt; condamnation des hommes sujets 
à la banalité, de suivre le ban des moulins, sous peine 
de confiscation. de leur blé et farine, et en 5 sols 
d'amende par fourche pour les corvées de fanage et 1 
sol 6 deniers chacun pour curage des J?ieux. - 1707 .· 
Louis Le Dain, sieur de Préaux; Jacques Ribard, sr du \ 
Vivier; François Omo, curé de S'-Marc. - 1708. Cécile 
et Marie Sorel de Beauchamps, Jean de La Brousse, 
prêtre, et ses frères, Charles Lolivrel, prêtre, Jean­
Baptiste de Pierrefitte, écuyer; déclaration de la veuve 
de Jean Le Maignen, s' du Ronseray, tutrice des enfants 
d'A_braham de Prépetit, s' de Morieux, son pre~ier 
mari, et d'elle, que ses enfants ne possèdent dans la 
grande verge que viron deux acres de terre, qui n'est 
pas suffisant de supporter le service de prévôté auquel 
elle auraiL été élevée au dernier gage-piège, et son 
interpellation aux hommes présents-de lui donner des 
aides pour lui faciliter led. service, auxquelles inter­
pellations lesd. hommes n'ayanl voulu répondre, acte 
lui a été donné de leur refus pour se pourvoir de lad. 
élection ainsi qu'elle avisera bien, et ce pendant ordonné 
qu'elle gèrera suivant lad. nomination. 

E. 187. (Registre.) - Moyen format, 222 feuillets, 8 pièces in-
tercalées, papier. '-

1710-1715. - Semblables pieds, gage-pièges. et 
élections . de p1;évôts receveurs de la noble terre et 
seigneurie du Pont d'Ouilly, fiefs et verges en dépen­
dant, appartenant au maréchal d'Harcourt, tenus: en 
<1.710, par Michel Trolley, ancien avocat au bailliage 
du duché d'Harcourt, pour le décès du bailli d'Har­
cour\., sénéchal, en présence de Jacques Le Petit, gref- ~ 

.. 
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fier au bailliage ~'Harcourt, pour le décès du greffier 
ordinaire de lad. seigneurie; en 1'i'14 par le même, 
requête et présence de Marie .Maheult, veuve de Jacques 
Ribard, sr du Vivier, fermier des rentes et droits sei­
gneuriaux de lad. seigneurie, présence de Noël Des­
mons, ci-devant sergent royal au bailliage de Mortain, 
pris pour greffier pour l 'absence du greffier ordinaire, 
etc. - 1710. S'est présenté Charles Turpin, prêtre, 
professeur de philosophie en l'Université de Caen, 
lequel, ayant appris qu 'il a été élu prévôt en la verge 
de Vendeuvre en celle seigneurie, a déclaré agir contre 
les héritiers de Guillaume et Jean Le Febvre, ayant 
pour cet effet led. Turpin représenté une quittance du 
fait de feu. David Le Conte, sieur du Bourg, receveur 
des rentes seigneuriales, du 4 avril 1702, portant dé­
charge dud. Turpin dud. service de prévôté auquP-1 il 
aurait é té élu en 1701, soutenant que lesd. héritiers 
doivent gérer en son lieu ,et place, comme ne justifiant 
aucun acte de service depuis son élection, lesquels ont 
fait obéissance conforme, mais comme ils ne possèdent 
que peu d'héritages dans lad. verge. ils demandent que 
les électeurs aient à leur donner des aides pour gérer 
conjointement avec eux: nomination conforme de 
Jacques Bosquet. - 171'1. Gabriel Ribard, acquéreur 
du curé du Détroit; les héritiers Abraham de Prépetit, 
sr de Morieux ; les héritiers Jacques de La Lande, éc., 
représentant le sr de Grignon ; Jean-Hyacinthe de 
Brossard , éc. - 17·12. Tous les défaillants et ceux qui 
n 'ont satisfait aux sentences du précédent gage-piège, 
èondamnés en chacun 18 sols et 1 denier d'amende, · 
rnns préjudice des autres condamnations précédentes, 
qui seront éxécutées. -1713. Jacques Hébert, éc., s' 
de La Maillardière, représentant« le sieur Dorneville »; 
la veuve de Jacques de La Lande, éc., s' de Querville; 
Mic.:hel Turpin, avocat ; présentation de Guillaume 
Enguerrand, sieur des Marettes. -1714. Le curé de 
Fontaine-le-Pin, au droit de Gabrielle Le Conte; Mar­
tin Belleau, prêtre; Nicolas Lautour Massardière, etc. 

E. 188. (Registre.) - Grand format, 214 feuillets , 1 pièce 
intercalèe, papier. 

1716-1773, - Semblables pieds, gage-pièges et élec­
tions de prévôts receveurs grènetiers de la noble terre 
et seigneurie du Pont d'Ouilly, membre du duché 
d'Harcourt, tenus: en 1716 par Alexandre-Raven Le 
Pigeon, avocat postulant au siège dud. duché, pour 
l'absence du bailli sénéchal, en présence de Gaspard 
Le Secq, receveur de la cour us~ge dud. duché, et de 
Jacques Le Petit, greffier ordinaire; en 1769, par ,lean-

Baptiste Berthau lt, licencié aux lois, avocat postulant 
aud . bailliage, pour l'absence du bailli sénéchal, pour 
Anne-Pierre d'Harcourt, duc d'Harcourt, etc. - 1716. 
Marie-Anne Gasnier, . épouse de Jean-Hyacinthe de 
Brossard , éc., sr des Anges, sœur du feu s' d'Orneville; 
François Rozée, curé de St-Christophe; Sébastien 
Gigon, s' de La Breterie, lieutenant en la prévôté de 
Normandie; les hommes et tenants condamnés au paie­
ment de 29 années des rentes dues, à suivre la banalité 
des moulins, les défaillants en chacun 5 sols pour non 
r,o'!lparence et en 18 sols 1 denier pour soumissions 
non accomplies, et à bailler leurs aveux dans un mois 
sous peine de réunion de leurs héritages et maisons à 

la seigneurie, et défenses à toutes personnes de chas­
ser, tirer, ni pêcher dans l'étendue du duché. - ·1769. 
Tènement qui fut à Jeanvrin Le Febvre, Antoine-Ga­
briel Belleau, s' des Douaires, héritiers de Martin 
Belleau, curé de Millesavattes, représentant Jean Ri­
bard Le Longpré; les héritiers de Tanneguy Lau tour, 
sieur de Sürville, par acquêt de Noël Riou, procureur 
à Falaise, et par acquêt de ,Jean Dorenlot, lui par 
acquêt de Christophe du Fay, écuyer, s' de La Sauva­
gère, au droit des héritiers Le Carpentier; le sr de S'­
Cler Brossard, écuyer, représentant la veuve et héri­
tiers de Jean-Hyacinthe de Brossard, écuyer, sieur des 
Anges, héritier en une moitié de Jacques Gasnier, sr 
d'Orneville, représentant Le Commandeur; les héri­
tiers Michel de Pierre!ilte, écuyer, sieur du Bourg; les 
héritiers François Grusse, notaire; Grusse, curé de 
Pierrefitte; Leneveu, cuié de S1-Christophe, représen­
tant Pierre Jouvin, curé dud. lieu, etc. - F• 25. Etat 
pour faire la rer.ette de la cour usage de la seigneurie 
du Pont d'Ouilly, pour 1ï20; sommier de paiements. 

E. 189. (Registre.) - Grand format, 182 feuillets, papier. 

1774-1784. - Semblables pieds de la seigneurie du 
Pont d'Ouilly, membre du duché et pairie d'Harcourt, 
appartenant à Anne-Pierre, puis François-Henri, ducs 
d'Harcourt, tenus : en i 7ï4 en l'auditoire du bailliage 
d'Harcourt, par Jean-Baptiste Berthault, avocat pos­
tulant au bailliage et sénéchaussée d'Harcourt, pour 
l'absence du bailli sénéchal; en 1775 par le même, 
pour les seigneuries du Pont d'Ouilly, Clécy, S1-0mer, 
La Mousse, Esson, St-Martin de Sallen, Grimbosq, 
Croisilles, Hamars et Cesny; en 1783 par Jacques-Jean­
Louis Le Secq, lieutenant général au bailliage du du­
ché et pairie d'Harcourt, et Jean-Jacques-Georges-An­
toine Hesnard, avor.at fiscal du bailliage d'Harcourt, 
sénéchaux dud. duché; en 1784 par Le Bart. bailli-vi-



• 

SÉRIE E. - TITRES FÉODAUX: DUCHÉ D'HARCOURT. 121 

comtal, etc. - 1774. Les héritiers de l\'l• Jacques Gas­

nier, curé de Montpinçon, fils Claude; le prieur du 

_Bois-Halbout, par donation fait~ à l'hôpital dud. lieu 

par Charles Lollivret, curé de La Pommeraye; les 

héritiers Michel de Pierrefitte, éc., s' du Bourg; Jean 

Le Saulnier , par ûeffe de Claude de Malban, se igneur 

de Pie.i.:refitle; le sr du Moûtier Brossard; Le Neveu, 

curé ùc S'-Chrislophe, représentant Pierre Jouvin,curé 

de St-Christophe, etc. -1784. Antoine-Gabriel Bell eau, 

s' des Douaires, héritier de Martin Bell eau, cure de 

Mille-Savalles; le curé de S1-Marc, par donation de 

Pierre Le Normand; :;:_,ouvet, représentant de Cauville, 

maréchal; Guy-Charles Hue, par acq uêt de Du Moû­

tier Brossard, éc:uyer, par échange du s' de St-Clair 

Brossard, écuyer, son frère, représentant les veuve e l 

héritiers de Jean-Hyacinthe de Brossard, éc., héritier 

en parlie de Jean Gasnier, au droit de Thomas Le Com­

mandeur; Philippe Bréard, par fiefi'e de la veuve René 

Rivière, représentant Jacques Hébert, écuyer, siem de 

La .Maillardière, représentant les' d'Orneville; Godey, 

curé du Détroit, représentant Joseph de La Brousse. 

E. 190. (Registre.) - Moyen format, 16 feuillets, papier. 

1612-1616 . - « Ancieng gag. de Longcha mp. >> Ex­

trait. incomplet du commencemen t, délivré en 1613 

sur le registre des pieds et gage-pièges de lad . sieurie 

par Jean Martin, avocat, sénéchal, instance de Gilles 

Pouquet, adjudicataire du pilage des _po mmes de lad. 

sieuri e, copie co llalionnéeen i615 par Le Cordier ,tabel­

lion royal en la ~ergeuferie de Préaux, requête de Gil­

les Pat rixe, bourgeois de Caen : ailerons qu 'assemblent: 

Charles Revel, contenan t 6 acre~ 1/2 3 quartiers.; Noë l 

Giot, con .tenan t 4 acres 1/2; Baptiste Vernon, contenant 

6 acres 1/2 vergée; Philippe Poucquet, contenant 6 
acres 2 quartiers; aileron q~i fut J\fallon, con(enant ' l:i 
acres 3 quartiers; aileron qu'assemble Hugues Pouc­

quet, contenant 5 acres 1/ 2; vavassories: qui fut Mail­

locliin; Cosnard, contenant 10 acres, Isaac de Baill e~ 

hache. s' « des Changouber »; qui fut Séjourné, ceinte~. 
nant 8 acres ; Gilles Foucquet, contenant 16 àct;es; 

Pierre Po'~cqnel , contenant 5 acres; qui ful Jean Le· 

Gouis, ~ontenant ·10 acres; qui fut Jacques Le Bas, 

contenant 24 acres; qui fut Jean -Revel, corüenant 20 

a~rJs; Thomas Jacquet: contenant 12 !!-Cres i, qui f~t 
Je~n Marie·, contenant 14 acres, etc. 

· · E. ·191. (Ilegistre:) - Moyen format, 207 feuillets, p'apier. 

: )606-1~,19;- Pleds, gage-p ièges el é leçtions d,e._pré­

".?,\s \ie, la terre. et seigneurie de RouvrC>u, A1,1ber~
1 
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St-Jore, tenus: en 1605, au manoir seigneurial, par 

Robert de Clacy, écuyer, sénéchal, en . présenr.e de Mi­

chel Couvrechef, fermier de lad. terre et sieurie, et 

d 'Édouard Marc , tabellion, pris pour adjoint; en 1618 
par Pierre Bouet, lieutenant du _sénéchal, en présence 

de Claude d' Achy, tuteur de ses enfants, héritiers en 

partie de J. d'Achy, s' de Serquigny et de Marbeuf; 

en 1619, en présence dud. Claude d'Achy, sieur de 

St-Germain , tuteur, elc. - 1605 . Aubert, vavasso­

rie à la Demoiselle, aîné, Guillaume de S1•-M a rie, écuyer, 

à cause de sa femme, héritière de Jean Anzeray, 

écuyer , puinés, Jeanne Anzeray, veuve de Richard Le 

Bourgeois, écuyer , sieur de Tournay, Charles Baille­

hache, Jean de S'-Jean, elc.; tenants nûment, ~ean e t 

Roulland du P·rey, écuyers, Jean de Fierville, les héri­

ti ers Michel de .St-~ean, J érôme de Villy, écuyer, les 

hoirs J ean Gringoire, etc.; Rouvrou , les hoirs Étienne 

Dorgiste, écuyer, e tc.; St-Jore, Philippe de LaFresnée, 

écuye r, représentant Robert Seigneurie el Charles · 

Auber; vavassorie Péronne, assise à May, aîné Jean de 

La Co urt, puînés Guillaume de St•.Marie, écuyer, Léon 

et Guillaume de La Fontaine, Jean de Bricon, etc. ; 

tenants nûment à Fontenay; sujets à la rente de La 

Graverie, etc. - fo 64. Ensuit la déclaration de plu­

sieurs levée~ croissant sur plusieurs héritages tenus 

desd. sieuries, appartenant à Claude d'Aché, sieur desd, 

sieuries, faites bannir instance de Michel° Couvrechef, 

fermier, faute par les tenants d'avoir baillé aveu, rendu.. 

hommage et payé les arrérages des rentes dues, etc . 

E. 192. (Registre.) - Moyen , format, 167' feuillets, papi~r .. 

1620-1628. _'.._ Pieds, gages-pièges · et élections ·d_e 

prévô_ts de la terre ,et.si~uri'e d_e _. Ro1,1.vrou,_ Aubert et S1-, 

~ore:, tenus: en 16!W par,-Rob,ert. de Clac.y, sénéchal,. 

e_n p~ésenc~ de Claude. d';f\chy1 st de . St-Germain, tu­

t_eur de ,ses enfants, hé,ritiers e11 partie de Jean d,'Achy , 

~' de Serquigny et Marbeuf, et, de Ch1,1-rles bu Trou, 

tabellion . royal, p-r.is .pour _greffier et adjoint, _etc. -:-. 

1620. Tous les tenants de la vavassorie à la Damoiselle 

condamné8 au p~iel!lent. de · 3 années d'.arrérages _de 
rentes; nominations cie prév9~s . .,...... 16~4. Vavassoril;l à 

la Damoiselle, ,ainé Pierre de S1•,Marie, écuyer, à cause 

de sa mèr!l, :.hédtière deJeai:i Anzeray, puînés les héri~, 
tiers de ,Robert Le Bourg'e_ojs; éc., s' de Tpurnay, Char;, 

' ' . -

les Baille~ache ;. B~ptiste du P~ay,. éc.; . le s' 4e May, 

par !l'cquêt de Fi:ançois . de Fier~!lle; Claude Belin,, 

1;1ieur dtl _Par,c ;·Charles .Die_uav!).n.t ;, .à Rouvrou, Pierre 

q_e ! Rougemont~ à ~1
7J1ore,.,·~ean . Plf!,~quette,, _Pierre 

d.i: ,St•,Ma,ril!, .etc. ; ,apgr~cie i:ju .b.oi.sswrn .d'..orge, m1:1sµre, 
1 

16 



1 . 

122 ARCHIVES DU CALVADOS. 

de Bretteville, à~H sols, boisseau d'avoine-, à ladite me­
sure, 10 sols, chapon 10 sols, douzaine d'œufs 2 sols. 
- 1628. Julien Pellefresne, curé de Fontenay; Jean 
Fleury, sieur de Besnardière; Philippe de La Fresnée; 
Isaie Le Bourgeois; Jessé Graindorge, etc. ; chapon 10 
sols, poule 5 sols, couple de poulets o sols, douzaine 
d'œufs '.2 sols, etc. 

E. 193. (Registre. ) - Moyen format, 317 feuillets, 1 pièce 
annexée, papier. 

1629-1674. - Pieds, gages-pièges et élections de 
prévôts de la terre et sieurie de Rouvrou, Aubert et St­
Jore, tenus par Robert, al. Gaspard de Clacy, écuyer, 
Isaac Lefèvre, Henri Bunouf, Jacques de Croisilles, 
sieur en purtie de Mutrécy, sénéchaux, en présence de 
Simon Chapperon, procureur de Claude d'Achy, sieur 
de S'-Germain, ou en présence dud. seigneur, et de 
Gharles Dutrou, tabellion, Michel Rault, huissier, Denis 
Masson, tabellion, greffiers ou commis, etc. - i632. 
Pieds du fief Aubert : vavassorie à la Demoiselle, aîné 
Pierre de S1•-Marie, écuyer, à cause de sa mère, puînés, 
François Le Roux, sieur de Gonfreville, à cause de sa 
femme, Charles Baillehache, etc.; Jean Le Chevalier, 
sieur de La Rivière, acquéreur de Baptiste Dupray ; le 
sieur de May, au droit par acquêt du s' de Fierville, 
Isaïe Le Bourgeois, le seigneur de Beuvron, Jessé 
Grainùorge, s' deRochemer, Jacques Dorgitte, s' de 
Clinchamps, etc. Pieds de Rouvrou : les héritiers de 
Guillaume Belin, sieur du Fresne, ceux de Roland Du­
pray, écuyer, Baptiste Dupray, écuyer, etc. Pieds de· 
St-Jore, etc. -161>0. Pieds de la sieurie de Rouvrou 
pour les fiefs et verges de grand 'verge, Vendeuvre et 
La Couverie au Pont d'Ouilly. La grand'verge au Pont 
d'Ouilly, Henri Bunouf, avocat, Pierre Normand, prê­
tre, Pierre de Lozier, Deais Enguerrand, tabellion; tè­

nement qui fut Jean Le Bœuf, le curé de St-Marc; tè­
nement qui fut Jean Desmezières, Thoma; d' • Oellen­
son », écuyer (rayé); tenants à SLChristophe; tène­
mentqui fut Collin Goujard, Marc de Pierrefitte, écuyer, 
sr des Courts; tènement qui fut Jean Chollet,aînesse St­
Cbristopbe, le sieur de Martigny, acquéreur des Le 
Bœuf; verge de Vendeuvre au Pont d'Ouilly, aînesse de 
Cauville, Louis et Pierre de Cauville. La verge de La 
Couverie, au Pont d'Ouilly. - 1665. Pieds de la sieurie 
de Rouvrou pour les fiefs et · verges de grand'verge, 
Vendeuvre, Le Jardin, Le Bisson, Le Tourneur et 
(< Segris » en Ouilly-le-Basset : Guillaume Belleau, 
prêtre, Graindorge, les hoirs Isaac Belleau, Guillaume 
dè Champaigne, les trésoriers et fabriciens du Mesnil­
• Vilman », - 1674. Noblement tenants, Jacques de 

Morchesne, éc., pour le fief du Bb, François de Guer­
ville, éc., s' de Rapilly, Jean Dodeman, éc., sr de Pla­
cy, les héritiers Jacques d'Argouges, pour la terre de 
Bonnœi! et Angoville-la-Seran, Antoine de La Lande, 
éc., sr du Détroit, pour sa terre du Valcorbet; Gilles de 
La Mare, curé du Mesnil- /{ Vil man », le sr de La Du­
randière, etc. 

E. 194. (Registre.) - Moyen format, 107 feuillels, 1 pièce 
inlercalée,papier. 

1612-1671. - Pieds de la sieurie de St.Benin pour 
la verge de sq1artin, tenus au manoir sieu1·ial par 
Joachim Picard, licencié aux lois, avocat, lieutenant 
du sénéchal de lad. sieurie, en présence d'André de 
La Fosse, tabellion, pris pour adjoint: vavassorie qui 
fut Raul Guilbert, Jacques et Jean dits Brion, excusés 
par maladie; vavassorie Vytou, Gilles Du Trou , aîné, 
par sa mère; vavassorie de La Corbinière, Jean Le 
« Beauvoiessen », éc., s' de St-Clou, etc. ; pieds poui· 
la verge de St-Benin (1612). -- F0 io. Semblables 
pieds de la terre et sieurie de St-Benin pour le fief, 
terre et sieurie de St-Martin de Sallen, appartenant à 

Antoine de La Luthumière, s' et baron du lieu, Gate­
ville, Yvetot, La Haie d'Ectot, Carteret, S1-Benin et 
St-Martin de Sallen, lenus à St-Martin, hameau de 
Paugy, devant la maison de Jacques Bryon, par led. 
Picard, sénéchal, en présence d'André de La Fosse, 
tabellion, greffier ordinaire, et de Gilles Barbey, fer­
mier procureur receveu1· de lad. terre: vavassorie de 
La Fosse, Massé Bouderey, fils Geffrey, qui se soumet 
de faire apléger par Jean Brion pour son bas âge, 
et a obéi faire et porter le nom d'ainé de lad. aînesse, 
en payer les rentes, bailler aveu et faire tous devoirs à 

quoi lad. aînesse est sujette, et condamné aux frais des 
diligences l'equises pour porter led. nom d'aîné, ladite 
vavassorie, contenant 3 acres, fait, au terme S 1-Denis 
~ sols tournois de cens, au terme St-Michel 12 bois­
seaux d'avoine, au terme de Noël 5 gélines et5 deniers, 
au terme de Pâques 50 œufs, avec reliefs, treizièmes et 
autres aides coutumières, etc.(1613). - F0 22. Sembla­
bles pieds pour Jean de La Luthumière, sieur d'Yvetot, 
Carteret, de lad. sieurie et de plusieurs autres lieux, 
te.nus au manoir seigneurial de St-Benin par Jacques 
de Martimbosc, écuyer, licencié aux lois, sieur de 
Mutrécy, avocat, procureur fiscal au bailliage de Thury, 
sénéchal de lad. sieu1·ie, en présence de Pierre Ja1·din, 
commis au greffe du bailliage de Thury, pris pour 
greffier et adjoint, et de Pierre Anthoinne, procureur 
fermier de lad. sieurie: vavassorie qui fut Raoul Guil-
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bert, contenant 9 acres de terre, sujette en 5 sols de 
rente au jour St-Denis, 6 poules et 6 deniers à Noël, et 
60 œufs à Pâques; vavassorie « Boit Vin », contenant 
18 vergées de terre, sujette en 11 sols de rente, 2 cha­
pons, 1 géli11e , 30 œufs et 1 fromage de 2 deniers; 
vavassorie Vitou, contenant 4 acres de terre, doit à la 
S1-Mici'lel pour porcage et brebiage 4 sols 6 deniers, au 
terme S1-Denis 4 s6ls 6 denie•rs, à Noël 4 chapons 4 
deniers, et à Pâques 40 œufs; vavassorie au Riche, su­
jette en 4 sols, 4 chapons, 4 deniers el 40 œufs; vavas­
sorie Quesnot, contenant 3 acres de terre, sujette en 12 
boisseaux d'avoine, 5 sols, 5 gélines et 50 œufs; vavas­
sorie de La Corbinière, sujette en 40 sols, 1 chapon et 
20 œufs: parmi les puinés, Lyot Le Brun. curé de S1-

Martin de Sallen; Robert« Du Nolen_d », éc., sr de Trou­
ville; vavassorie Fouquet, contenant 5 acres de terre, 
sujette à 24 boisseaux d'avoine, ï sôls, 4 gélines, 4 de­
niers, 40 œufs, plus pour porcage et brebiage 4 sols 6 
deniers; vavassorie Sebière, les abbé et religieux de l'ab­
baye du Val ; vavassorie de La Croutte Herpin, conte­
nant 6 vergées, sujette à 6 sols de cens, 2 gélines, 2 de­
niers el 20 œufs, etc.; nomination par les hommes te­
nants de lad. sieuie de Jean Maiserey, fils Raulin, et 
Gabriel Frisley, pour faire le service de la prévôté; led. 
Maiserey pris eL choisi par le procureur; vu son ab­
sence, bannie au rabais du service sur le prix de 50 livres, 
etc. ( 1622). - F• 36. Semblables pieds pour Marie du 
Poérier, comtesse de Croisy, tenus par Guillaume de 
Malfillaslre, sr de Fo~taines, bailli vicomtal de Thury, 
sénéchal de la seigneurie, en présence de Jacques Ber­
tault, tabellion, greffier : Jacques et Jean Brion, ainés 
de la vavassorie Boivin; Gilles Frislay, au droit de 
Pierre Maizeray, fils Rau lin ; Robert Julienne, aîné de 
la vavassorie Pouquet; Jean Du Trou, fils Macé, et ses 
frères, aînés de la vavassorie de La Croutte Herpin, etc. 
(1668). - F0 67. Semblables pieds de °la terre et sei­
gneurie de St.Benin, appartenant au marquis de Thury, 
pour les verges de St-Benin et SLMartin de Sallen, tenus 
par led. Guillaume de Malfillastre, bailli de Thury, sé­
néchal, et Zachée de La Lande, écuyer,licencié aux lois, 
ancien avocat et lieutenant du bailli de Thury pour la 
sénéchaussée dud. lieu (1670-1671) : nomination d'of­
fice faile par M. de Malfillastre, sur le refus des hommes 
et tenants de la seigneurie de procéder à l'élection, de 
Jacques .Blascher, comme prévôt, •etc. 

E. 195. (Registre.) - Grand format, 215 feuillets, papier, 2 
feuillets, parchemin, et 1 pièce, papier, annexés. 

1672-1699.- Semblables pieds, gage-pièges et élec-

\ 

lions de prévôts de la sieurie de St-Benin pour la verge 
dud. lieu el celle de St-Martin de Sallen, appartenant 
au marquis de Thury, tenus au manoir seigneurial par 
Guillaume de Malfillastre, licencié aux lois, sieur de 
Fontain1i, bailli vicomtal de la haute justice de Thury 
et sénéchal de lad. sieurie, et -Guillaume l?igeon, s' 
de S1-Georges, avocat en bailliage et vicomté à Falaise, 
en présence de Jacques Berlault, tabellion, et Louis 
de La Fosse, pri~ pour adjoints et greffiers; élections 
par les hommes présents, pour eux et les absents, 
de divers pour faire le service annuel de prévôt~ ; 
Étienne Le Harivel, sieur de La Mogizière; la veuve de 
Guillaume du Boscq, éc., s' de S1-Pierre; Jean Le 
Neuf, s' du Longpray; Pi~rre Le Harivel, s'. de La 
Mare, etc. (1672-1676). - F0 39. Semblables pieds de 
la sieurie de St-Benin pour la verge de St-Martin de 
Sallen, tenus par _Guillaume Pig~on, licencié aux lois, 
s' de S>Georges• avocat en bailliage et vicomté à 

Falaise, en présence de Louis de La Fosse, sergent 
ordinaire au bailliage de Thury, pris pour adjoint. et 
greffier ordinaire; vavassorie Rault Guilbert, sujette 
en 5 sols de cens, 6 gélines, 6 deniers, 60 œufs, regard 
de mariage et suivre le ban Ju moulin; vavassorie Boi­
vin, sujette en 11 sols de rente, 2 chapons, 1 géline, 3 
deniers, 30 œufs, 1 fromage de 2 deniers, 1/2 porc et 
1/2 brebis « asensés • par l'aveu à 20 sols par an; 
tènement du Clos Fouquet, contenant 3 vergées 8 per­
ches, sujet en 19 deniers, 1 chapon et 10 œufs, les 
tenants Jacques Brion les Vallées, Étienne Le. Harivel, 
sr de La Mogisière, Benoît Maiserey, condamnés au 
paiement de 3 années d'arrérages de lad. rente et à 

bailler aveu ; vavassorie qui fut Jean Auvré, contenant 
3 acres au dellage des Creptes Auvray, sujette en 3 sols 
4 deniers de cens, 2 chapons, 2 deniers et 20 œufs; 
tènement de La Crepte Herpin, 2 acres, sujet en 6 sols 
2 deniers de cens, 2 poules, 20 œufs et 3 sols, les tenants, 
parmi lesquels le seigneur de Courvaudon et_ Çharles 
Boscher, s' de La Pommeraye, à cause de sa femme, 

. condamnés a.u paiement de 3 années de lad. rente; 
aînesse Fumesson, sujette à 18 deniers de cens, 2 cha­
pons, 2 deniers et 20 œufs, aîné Nicolas Brion, sieur des 
Parcqs; vavassorie Viltou, sujette en 4 sols 6 deniers de 
cens, 4 chapons, 4deniers, 40 œufs el 4 sols 6deniende 
porcage et brebiage, etc.; nomination par les homQ)es 
et tenants d'Étienne Le Harivel, sieur de La Mogisière, 
comme prévôt_ ('1677); en 1678, Jean Le Neuf; sr du 
Longpray. - Semblables pieds pour les années sui­
vantes. - 2 feuillets, parchemin, ayant servi de couver­
ture : succession de François d'Harcourt, baronnie de 
Mesnil-Bue; citation de traité de mariage de Robert 
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Grente, s" de Villerville, et Steve-[notte] d'H1;trcou1·t 

(Hî70), etc. 

E. 196. (Registre.)__: Grand format, 367 feuillets, papier. 

l700-I7S4. - Pieds, gage-pièges et élections de 
prévôts du fie.E, terre et.seigneurie de S1-Benin et de 

· son extension en la paroisse de St_jWartin de Sallen, 
membre du duché d'Harcourt, tenus par Pierre Héron IL, 
Nicolas Cauvin1 s' d'Harmonville, sénéchaux, Urbain 
Fauve!, sieur de Fresney,lieutenant général aux sièges 
du duché d'Harcourt, sénéchal, François Delange, s'de 
Burnnnière, bailli sénéchal., Olivier Boscher, avocat 
fiscal, Alexandre-Raven Le Pigeon, avocat postulant, 
Jarques Héroult, s' d'Hérouville, bailli-vicomtal, Jean­

Baptiste Berthault, avocat postulant, Jacques Le HariL 
vei1 sieur de Vignel~ey,. avocat postulant, Jacques­
Mïchel Le Harivel Dar-ville, avocat ~ostulant au bail­
liage du duché et pairie d"Harcourt, Jacques-François­
Simon Le Bart, bailli-vicomtal, sénéchaux, assistés 
de Charles Boscher, sieur de La Pommeraye, Gaspard 
Le Secq, Jacques-Simon Boscber, procureurs rece­
veurs, Tanneguy Broquet, sieur de La Fresnée, Marc 
Broquet, Jacques Le Petit, Charles Le Harivel, Louis­
François Le 1-Iarivel, Noël Hastain, greffiers. - '1700. 
Vavassories: Rault Guilbert, contenant 9 acres, sujette 
en 5 sols de cens, 6 géline~, 6 deniers, 60 œufs, regard 
de mariage et antres « sujetions » de _ la seigneurie: 
Jacques Blascber, s' du Clos, Gilles Maiseray, etc.; 
Boivin, contenant 18 vergées, assise à Paugy, sujette 
_en 12 sols de cens à la St-Denis, 2 chapons, 1 géline à 
Noël, 3 deniers, 30 œufs à Pàques, 1 fromage de 2 
deniers à la St-Jean, demi porc et demi brebis de 2 
ans en 2 .ans au mois de février, « assenséez » la brebis 
30 sols et le porc 10 sols: Nicolas Brion, sF des Parcqs; 

Nfoolas Berteaume, s' de La Vallée,Élienne Le Harivel, 
s' de La Mogisière; de La Corbinière, les héritiers du 
s' du Longpré Harivel ·; de La Crette Herpin; le sei­
_gneur de Courvaudon; Charles Boscber, s' de La Pom­

meraye; Pouq~et, de 14 vergées, à Paugy~ sujette en 
Hi rais 1/2 d'avoine, mesure ancienne de Thury, 3 sols 
6 deniers de cens, 3 poules, 3 deniers et 30 œufs; au 
Riche, de 3 vergées, sise à la -Fosse, sujette en 2 sols de 
cens, 2 chapons, 2 deniers, 20 œufs, et 2 sols dé « por­
quàge » au mois de février: les héritiers Charles Le 
Harivel, s' du Longpré; Pierre Le Harivel, s' des Jar­
dins; les abbé et religieux de l'abbaye du Val; Vitou: 
Guillaume du Bosq, éc. 1 S' des Longchamps; les s" de 
S1-Pierre du Bosq-, éc., etc.__._ 1'784: Philippe Brion, 
il des Parcs, fils Jacques; · led. Le· Bart, bailli d'Har-

court; le curé de St-Benin, pour la vergée où est bâti 
le presbytère ; Louis-Guill-aume Routtier, huissier·; la 
marquise de Longaunay, héritière de la marquise de 
« Sebville 1, ; Charles Boscher, fils Thomas-Odet Bos­
/,!her, s' du Buisson, lui fils héritier du s' de La Pom• 
meraye, etc. 

E. 197. (Pièce.) - Grand format, 2 feuillets, papier. 

1687. - Pieds de la seigneurie de S1-Laurcnl, tenus 
au manoir sieurial duel. lieu par Charles Le Jeune, 
avocat, pour l'absence des sénéchal cl sous-sénéchal, 
en présence de Pierre d'Harcourl, chevalier de l'ordre 
du Roi, gentilhomme ordinaire de sa chambre, capi-· 

laine de cinquan\e hommes d'armes, baron de Beuvron, 
):.,a Molle, Le Mesnil-Bue, s' de Courtonne et dud. lieu 
de S1-Laurent, sur la poursuit.e faile par ~Iathurin Le 
Petit, procureur et receveur de lad. seigneurie, contre 
Jean Anquetil, de lad. paroisse, conceri:anl son aveu . 

E. '198. (Registre.) - Grand format, 356 feuillets, papier. 

1661-1671. - Pieds seigneuriaux de la sieurie de 
S1-Rémy, S1-Omer, La ~lousse,clépendant <lu marquisat 
de Thury, tenus: en '1615, à S 1-Rémy, village de Gan­
tepie, par PiP.rrc Le Gardeur, écuyer, ieur de S1-

Silly, bailli de Thury; en 1621 par Bélie de La Lande, 
écuyer, sieur du Détroit, lieutenant général aud. lieu, 
en présence de Jean de .Mombray, greffier ordinaire, 
instance de Jean Jouenne, fermier général; en 1626 
par David Signard, s' du Désert, bailli de Thury; en 
167'1 par Guillaume de i\Ialfilaslre, bailli-vicomtal de 

. la haute justice de Tl,ury et sénéchal de lad. haute 

justice, en présence de Jacques Berthault, pris pour 
adjoint el greffier ordinaire, etc. - 1611'\. Guillaume 
et Adrien l\lullois; Gilles Le Neuf, écuyer; Nicolas, 
Pierre, Olivier el Jacques de Croisilles, écuyers; Rol­
land du Prey, écuyer; Jean Le 'euf, sieur du Valdo me; 
Isaac de Brossard, écuyer; l'abbaye du Val, etc. -
1620. Nicolas de CroisillP.s, éc., sieur de « J\loullins »; 
Jacques de MarLinbosc, écuyer . -1637. François Le 
Neuf, s' de La Serverie; Planquette. - 1640. ' Pierre 

de Croisilles, éc., s' de La Noe; Jacques de Croisilles, 
éc., s' du Saulcé. - 1647. François Le Neuf, éc., à 

présent Ollivier, éc.; s' de La Vallée, le s• de 'Tilly 
Blondel, au droit de Pierre Bonvallet, le s' de La Val­
lée Le Neuf. - 1660. Le sieur de La Mousse, au droit 
d~ Mathieu et Richard Gomont. - 1671. Les tenants 
de la verge et prévôté de La Mousse et du Mesnil tenue 
en franc bourgage du marquisat de'Thury, c6ndamnés 

I 
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a u paiement de 29 années de rentes dues, entre autres 

i3aplisle de Qroisilles, écuyer ; Nico las de Croisilles, 

éc. , à présent J acqnes de Croisilles, éc ., fils dud. Ni­
co las; Jacques de Cro isilles, éc., sr de Caumont; le 
s' de St-C Ier Brossard. 

E. 199 ... (Registre.) - Grand format, 285 feuillets , papier. 

1672-1706. - Semblab les pieds, gage-pièges et élec­
tions de prévôts· de la sicu ri e de St-Rémy et St-Omer, 

dépendant du marquisat de Thury, lenus : en 1672 par 
Guillaume de i\lalfilastre, sieur de Fontaine. bailli-vi­

com Lai de Thury, sénéchal clesd. seigneuries; en t 678 

par Guillaume Pigeon, s' de St-Georges, avocat à Fa­

!aise et Thury, sénéchal de lad . seigneurie; en '16ï9 

par Pierre Héroult, avocat en bailliage à Caen, li eute­

nant général de Thury et sénéchal de lad. seigneurie 
(plus tard bailli haut-justicier de Thury); en 1694 par 
Guillaume Le Pigeon, s' de St-Georges, avocat à Thu­

ry, pour l'absence du sénécha l ordinaire; en 1704 par 

Nicolas Cau vin, sr d'Armonville, bailli du duché d'Har­

court et sénéchal ; en 'l ï06 par Urba in Fauve!, avocat 

au siège présidia l de Caen. lieutenant général du duché 

d'Harcourt, sénéchal, e lc.-167ô. VavassorieGohier,de 
26 acres, sujcllc en 4 chapons, 4 deniers el 40 œufs à 

Pàques, el 25 sols payables à la chapelle du Thuil , 

puiné Olivier Le Neuf, élu à Falaise, au droit de Fran­
çois Le Neuf; Guillaume Pigeon, sr de S1-Georges, avo­

cat à Thury, représentant le sr de Marlinbosq; le s' 

d'Alincourt, à cause de sa femme; les hoirs René •Le 
Neuf, sr de Chedeville. - 1688. Vavassorie Gohier, 

puînés, le sr de 'oirvi ll e, Pierre de Mortreux, par ac­

quêt de Michel Le Nepveu, les héritiers de feu Jacques 

de Croisilles, sr de Caumont, Jacques Suriré, s' des 

Longchamps, Pasquier Molet, s' de La Roche, le s' 
d'Alincourl, etc. - 1697. Vavassorie des Basses Plan­

cheg, contenant 100 acres de terre, sujette en 24 rais 

d'avoine au jour S1-Michel, mesure ancienne de Thury; 
avec foi, hommage, reliefs, treizièmes , aides coutu­

miers, services de prévôté, comp?renccs d•e pieds de 

gage-pièges et autres droits seigneuriaux, puîné, Char­

les Hébert, sieur du Parq ; vavassorie de ·Courteille, 
contenant 30 acres, au village dud. nom, sujette en 24 

rais d'avoine et aux droils seigneuriaux, puînés,. le sr 

de Pieri·efitle, les abbé ·et religieux de l'abbaye du Val 1 

Mm• de La Pommeraye; bordage aux l\1ullois, le sr de 

Fremont, éeigne'ur de Combray, etc. - 1706. Bordage 
au M ulois, sis au village du Val Cassard, aîné; la sei­

gneurie de Combray ; ainesse Gohier, à St-Rémy, .~il­
lage de Nidechieli, Guillaume Le Pigeon, sieur ·de St-

Georges, Catheriue Le Neuf, les veuve et enfants du sr 

de Neuville Le Neuf; Henry Blancard, écuyer, s' d'A­

linconrt, elc . - F• 191. Aveu à Louis d'Harcourt, mar­

quis des marquisats de Thury et de La Molle Harcoùrt, 

par led. Guillaume Le Pigeon, etc. 

E. 200. (Registre.) - Grand format, 303 feuill ets , papier. 

1702-1732,- Semblables pledsdesseigneuries deSt­
Rémy et S'-ùmer, membres du duché d'Harcourt, ap­
partenant en 1707 à Henri, duc d'Harcourt, chevalier dè 

l'ordre du St-Esprit, maréchal de France, capitaine •d'une 

compagnie des gardes du corps du Roi, etc., tenus : 'en 

iï07 par Urbain Fauve!, s' de Fresney, avocat ·au 
bailliage et siège présidial de Caen, lieuten ant du bailli 

·dud. duché, pour la vacance dud. bailli sénéchal, pré­

sence de Tanneguy Braquet, s·' de La Fresnée, gre ffi er 
ordinaire, et de Gaspard Le Secq, commis par le sei~ 

gneur à la recette de la cour usage dud. duché ; en 

'L 712 par François Del ange, s' de Buronnière, bailli et 

sénéchal du duché; en 1713 par Olivier Boscher, avo­

cat fiscal au duché, pour l'absence du bailli iénéchal, 
étc. -1707. Vavassorie des Basses-Planches, les ab bé 

et reli g ieux de Notre-Dame du Val; Pierre du Vey, écu­

yer; Michel de Pirrrefille, écuyer , s' de Panthou , à 

cause de sa mère; Pierre de La Planche , à cause de 
Jacqueline Guérin, sa femme; Aune de La Fosse, héri­

ti ère de Charles de La Fosse, fils Louis, Fraççois­
Hénri de Blancard, écuyer, sr d'Alincou1·t, ·à cause de 

son épouse, rep résentant Pierre de Croisill~s, écuyer, 

sieur des Fossés; Pierre du Vellerey ; les héritiers de 

Robert de Chaumontel, écuyer, s' de Hautchemin, etc. 
-17'12. Vavas~orie aux Chauvins, à S1-Rémy, aîné , 

Jacques Henry, concierge au château, par acq,uêt de 
Jean Roque, fils Jean, Georges Le Neuf, s' de Bois­

neuf, fils et héritier de François Le Neuf, s' de La Neu­
ville. - ·17'13. Nicolas _Morin , capitaine des gabelles à 

Falaise, par acquêt de Louis Hélies , éc., s' d'Arlon, re­
présentant le seigneur de Montcarvilte. •- 1732. Verge 

de S'-Rémy, exempte de prévôté, les héritiers ,d'Alex­
andre-Ravend Le Pigeon, avocat, à caµse de sa mère·, 

représentant François Gohier; Thomas de Clinchamps, 
écuyer, au· droit d'Alexandre Mollet; le s' de Ton tu y, 

seigneur de La Pommeraye~ Marc-Antoine Le Cheval­

lier, éc. , prêtre, représentant Anne .Le Chevallier, veuve 
de Nicolas Morin, par acquêt de Louis ~élie, ,éc.,. sr 
d'Arlon, lui représentant le s' d' Argouges. · 

1 ,, 
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E. 201. (Registre.) - Grand format, 206 feuillets, papier. 

1769-1788.- Pieds et élections de prévôls receveurs 
de la seigneurie de S1-Omer, membre du duché e~ pai­
rie d'Harcourt, appartenant : en '1769 à Anne-Pierre, 
duc d'Harcourt, pair de_ France, comte de Lillebonne, 
garde de l'oriflamme, chevaliec des ordres du Roi, g;ou­
verneur général de la province de Normandie, etc. ; en 
1784 à François-Henri, duc d'Harcourl, gouverneur 
de la province de Normandie, etc.; tenus : en i 769, 
en l'auditoire du bailliage d'Harcourt, par J ean-Bap­
tiste Bertault, avocat postulant au bailliage d'Harcourl, 
pour l'absence du bailli sénéchal, assisté de Louis­
François Le Harivel, greffier ordinaire; en 1782 par 
Jacques-Simon Boscher, avocat postulant au bailliage 
du duché et pairie d'Harcourt, pour l'absence du bailli 
sénéchal, assisté de Noël Hastain, greffier; en '1788 
par Jacques-François-Simon Le Bart, bailli-vicomtal, 
maire el. juge de police civil et criminel du bailliage du 
duché el pairie d'Harcourt, etc. - 1782. Jean Mazarin, 
etc. Nominations par les hommes, vassaux et tenants 
de lad. seigneurie, pour faire le service de prévôté : 
en i 769, Adam Aumont, fils François; en 1770, les hé­
ritiers de François Hubert; en 1772, Jacques Pislel, 
représentant Michel Chauvet; en 1773, Jean Le Bre­
thon ; en 1ïi4, François-Pierre Bourey et Jean Ras­
tain; en 1 ï76, le s' de Maunoury, seigneur de La Pom­
meraye; en 1777, Michel Voisin, curé d'Angoville; en 
1778, les prieur et religieux èle l'abbaye de Notre-Dame 
du Val; en 1782, Jean Houei; en 1784, Jean Le Grix; 
en 1788, le jeune fils de Nicolas Guérin, dit Radul ph. 

E. 202. (Registre.) - Gand format, 92 feuillets, papier. 

1770-1788.- Pieds et élections de prévôts de la sei­
gneurie de St-Rémy appartenant à Anne-Pierre, puis à 

François-Henri, ducs d'Harcourt, tenus: en 1770 en 
l'auditoire du bailliage d'Harcourt par J eau-Baptiste 
Bertault, Jacques-Simon Boscher, Jacques-François­
Simon Le Bart, assistés de Louis-François Le Harivel 
et de Noël Hastain, greffiers. - 1770. Aînesse aux 
Chauvins, contenant 21 acres, assise à St-Rémy, au 
hameau de Nidechien, puînés, François Le Neuf, sieur 
de Neuville, fils Georges, sieur de Boisneuf, fils Fran­
çois Le Neuf, sieur de Neuville, et Servin du Hameau, 
époux de Charlotte Le Neuf, sœur dud. de Neuville; 
fieffe de Guillaume Mahieu, sieur des Maizeray, héritier 
de François Mahieu, curé de Placy ; François de Blan­
card, écuyer, sieur d' Alincoùrt, fils de François-Henri 

de Blancard,écuyer.-1778. Vavassorie Planquette, puî­
nés, Je s' de Neuville, avocat, fils Georges, représen­
tant François Le Neuf, s' de Neuvi lle; Angélique Le 
Pigeon, veuve dus" de Bons, avocat, par acquêt de Mi­
chel «Valleroy». - iï88. VaYassorie ou ainesse aux 
Chauvins, contenant :Ql ac res. sujette en 21 so ls de 
cens, 4 chapons, 4 deniers. 40 œufs, 1 corvée de char­
rue par an à la marchèque, pourvu qu'il y ail cc bêtes 
tiran tes et gissantes sur le lieu », à la garde du château 
ù'Harcourt et à la réparation des fossés, foi, hom­
mage, reliefs, treizièmes, aide:; coutumiers, etc .. exemp­
te de four, moulin, et de coutume en la manièn• accou­
tumée des denrées qu'ils vendent et achètent aux foires 
et marchés dud. lieu, puinés, Guillaume Gl"usse, sieur 
de La Rivière. époux de Marie-Marguerite Biot; Le Ba­
ron, avocat, époux de la fille de Berthault, avocat; 
Jean Suriray, s' de La Chesnée, etc. 

E. 203. (Registre.) - Grand format, 52 feuillets, papier. 

1638. - Pieds et gage-piège de la baronnie de Vara­
ville, appartenant à Odet d'Harcourt, chevalier, mar­
quis de Thury, comte de Croisy, vicomte de Fontenay, 
baron de Varaville, gouverneur des ville el château 
de Falaise, tenus par Gabriel de Vendes, écuyer, s' d.i 
lieu, avocat au siège présidial de Caen, sénéchal de 
lad. baronnie, présence de Borel, sergent royal à Va­
raville, pris pour greffier et adjoint. Tenants : les re­
présentants Philippe de La Fresnaye, écuyer, sieur du 
fief d'Escageul assis à Gonneville; Nicolas de James, 
sieur de La Milleraye, époux de la veuve de Lucas des 
Jardins, écuyer, sieur de La Vesquerye, fille et héri­
tière de Jacques de La l\1ariouze, pour le fief Maillard, 
à Gonneville ; Robert Prunier, sr des Parcs, et Nicolas 
Foucques, bourgeois de Caen; Jean Le Sueur, sieur 
de La Fontaine, représentant par acquêt les héritiers 
du s' de Bernières; Jean Le Sueur, sieur de Petiville; 
Michel Graindorge, bourgeois de Caen, fils de Michel, 
représentant par échange Jean Hébert, sieur de Boui­
Ion ; le cuvé de Varaville , représentant par acquêt 
Pierre .\ udrieu, représentant par fieffe François Mac­
que rel, sieur de Tilly; François Trémançois, éc., sieur 
de La Fallaize (hamel de Suhomme); François Tré­
manç9is, éc., sieur des Jardins; le s•· ct'Acqueville Ve­
noix; Jacques Trémançois, éc., s• de La Rivière, les 
héritiere de Louis Trémançois, éc., s' de La-Planche; 
Nicolas Le Cordier, président en la Chambre des 
comptes à Rouen, représentant par échange le sieur 
dé Fontenay; Robert Morin, écuyer, sieur de Vaugue­
roult; Jacques Hervieu, sieur de Fours; le s' de · St. 
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Lalll'ent Malperre, époux de la fille de Charles Tré­
mançois, écuye r , sieur de « Cricheveulle »; Jean de 
Bourgueville; Étienne de Surville, éc., s' du lieu ; 
Jacques Le Sens, écuyer, siem· de Lion, au droit de 
Samuel Lemière , sieur des Goudiers; vavassorie de La 
Tonne. François de Tilly, éc., s' ùu lieu, Jacques Her­
vieu , & uyer , sieur de Fours; Gifles Le Pouppinel, 
sieur de Lestang; vavassorie Hudigot , Jacques Pollin, 
époux de la fill e héritière de Robert de La Rue ; Adrien 
de Touchet, éc., s' du lieu ; Robert de Castillon , procu­
reur au présidia l de Caen; Jean de Foullongnes, éc.; 
vavassorie Rouillon, Martin Du Mont, curé de Bavent; 
vavassorie à !'Aumônier, les héritiers de Girard de 
Basly; les veuve et héritiers du s' de· , Salnelles » ; 

vavassorie Pouchier, Fi-ançois Trémançois, écuyer, 
sieur de La Fallaise; vavassorie de La Rogue de La 
Taille, Quentin Denis, sieur des Cardonnets, héritier 
de Charles Denis, sieur des « Pettitz Prais »; vavasso­
rie au Së,uvage, les héritiers dus' de Collibœuf, etc. Te­
nants nûment : le chapelain de )'Arbre Martin, pour 
le jardin de la maladrerie dud. lieu ; François de Blais, 
éc., sieur de Longuemare ; Pierre Voisvenel, sieur de 
Lambusche ; les curé, prêtres et clercs de Vara ville et 
Petiville; Noël Hastée, curé de Merville et Gonneville; 
les veuve et héritiers de Pierre Turgot, éc., s' de Rou­
gefort; Jacques Le Sens, sieur de Suhomme; Jean Le 
Paulmier, éc., s' de St-Louet, président en !'Élection de 
Caen; le sieur du Londel ; les veuve et héritiers d'Éléa­
zar Malherbe, conseiller au siège présidial de CaAI'\ ; 
Gilles de Venoix, éc., s' d'Acqueville , etc. 

E. 204 . (Registre.)- Moyen format,:~ feuillets, papier. 

. 
1614-1637.-Pleds de gage-piège et élections de pré-

vôts de la terre et seigneurie de Vienne, tenus : en 1625 
pour Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron, comte de 
Croisy, baron du Mesnil-Bue et sr de lad. sric de Vienne, 
par Michel Robillard, avocat à Bayeux, sénéchal : en 
1630 pour François d'Harcourt, marquis de Beuvron, 
héritier ainé dud. Pierre, marquis de Beuvron et de La 
Motts-Harcourt, comte ue Croisy, baron de Fontenay, 
Creully en sa partie, Creullet, Le Manoir et Vienne, te­
nus par led. Robillard, sénéchal, etc. - 1.625. Robert 
Le Marchant, tabellion ; Louis de La Croix ; Frànçois 
de Guerville ; Charles de Pierrepont; Charles de La 
Croix, curé d'Amayé-sur-Orne (en correction d'Au­
nay). - 1630. Jean Hébert, prêtre; les héritiers de 
Jean de Reviers; Jean Le Savoureux, au droit de Guil­
laume Caillouey; Jean Le Marchand, de Vaussieux; 
Charles de La Croix, prêtre, etc. ; élection dud. de La 

eroix pour faire .le service de prévôt.-1637. Les héri­
tiers Martin de La Brecque; Gilles Mercier, curé de 
Vienn~; Jean Le Héricy, écuyer, sieur de Couvert, au 
droit de « Paoul Palmier », écuyer; J eaû de Taillebois, 
écuyer; les héritiers de Jean de Reviers, écuyer, à pré­
sent Bernardin de Reviers, écuyer, etc. - F0 26. En­
suit par déclaration les héritages dont jouit en douaire 
Marie Mauger, veuve de Charles Periers, tenus de la 
seigneurie de Vienne, appartenant à Pierre d'Harcourt, 
terre assise au Manoir, delle de Morte Fon~aine, jouxte 
les abbé et religieux de St.Étienne de Caen (1614). 

F,. 205. (Liasse.) - 29 pièces, papier. 

1622-1766.- Gages-pièges.- Termement des gages­
pièges du marquisat de La Motte-Harcourt (1622). -
Mandements d'Urbain Fauve!, s• de Fresney, lieutenant 
général en la haute justice du duché d'Harcourt, aux 
prévôts, ou pour leur absence aux premiers des hom­
mes et tenants du duché d'Harcourt, de publier à l'is­
sue des messes paroissiales de Hamars, SLMartin de 
Sallen, St-Benin , Croisilles, Esson, Donnay, St-Rémy, 
St-Omer, La Mousse, Clécy, S•-Marc d'Ouilly, et autres 
paroisses dont besoin sera, la tenue des pieds, gages­
pièges et élections de prévôts dud. duché et de ses 
membres (1707-1711). Semblables mandements de: 
François Delange (en 1715 s' de Buronnière, avooot 
au parlement de Normandie, bailli et sènéchal) (1712-
·17'15); Alexandre-Raven Le Pigeon, avocat postulant 
au duché et pairie d'Harcourt, pour l'absence du bailli 
sénéchal (1716,1i~2) ; Jacques Héroult, s' d'Hérouvil­
le, conseiller nu bailliage et siège présidial de Caen, · 
bailli sénéchal ('1723) ; Olivier Boscher, avocat fiscal, 
pour l'absence des bailli et lieutenant (1724); Jacques 
Héroult, s• d' Hérouville, bailli sénéchal ( 1736-17 41). 
- Assignation à la requête d'Anne-Pierre d'Harcourt, 
duc d'Harcourt, à Charles-François-Léonor de. Verdun 
de Passais, seigneur et patron de Barenton, -à la repré­
sentation de Jeanne d'Harcourt, etc., à comparoir en 
l'auditoire du bailliage d'Harcourt, pour répondre aux. 
pieds nobles qui s'y tiendront (1753). 

E. 206. (Liasse.) - 3 cahiers, 38 feuillets, 4 pièces, . papier. 

1332-1.731.- Biens et droits.- Inventaire de titres: 
aveux de la baronnie de Thury (1390-1613) ï '( l'érec­
tion de la ditte baronnye et chatelnye de Thury en 
marquisat a etté faicte par Henry, Roy de France et 
de Pologne, à Fonteinebleau, au mois de sephre de l'an 
1578 » ; haute justice (1414-1665) ; notariat royal in-

, 
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corporé au duché d'Harcourt (1677-1703); µotariat ro­
yal pour Thury : les provisions sont en date de 1687, 
obtenues sous le nom de François Cecfre, pour être ex­
~rc6es à St-Rémy, La Mousse, St-Omer, Le Vèy, La 

Pommeraye, S1-Pierre <:lu Bo, S1-Christophe, Cossesse.­
yille, Pontd'Ouilly, Le Détroit, Placy, Esson, Caumont, 
droit cédé dud. Cécire au seigneur de Thury du 6 jan­
vier 'lo86, etc.; patronages de Thury et Esson (1460-
1464); adjudications des revenus anciens du marqui­
sat de Thur (164i-'l677); exploits aux possédants fiefs 
nobles 'relevant du marquisat (1606-1693); , commen­
cement des nobles » : fief de Combray (1332-'1669); 
Esson (1403-1682); Rouvrou ('1390-1664); fief d'Arclais 
(1552-1606); La Pommeraye ('1356-1681); fiefs de Pla­
cy (1552-1661); Martigny (1660-'1694); fief de Pierrepont 
( 1622-1660) ; Proussy (1390:j 656): « un viel petit ad­

ve1,1 " de Jean ·de La Fresnaye, ::a janvier '1390; con· 
trat de fondation du temple de Condé par La Court, sr 
des Ysles, comme relevant du marqui·sat de Thury, 
du '14 février ·1630; bail de lad. terre de · Condé du sei­
gneur de Flers au sr de .Morieux par 7.000 1. en 1656; 
confirmation du marché de Clécy, elc.; fief de S1-Ré­
my-sur-Orne assis au hameau de « Fonteine Les Rou­
ges,, à St-Germain-le-Vasson: don p11r le Roi à Nicolas 

de Vassy de lad. terre et seigneurie en 1545, etc. ; fief 
de La Malherbière , possédé par le sieur de Charson­
~ille, avec le fief de S1-Rémy, relevant du marquisat ; 
Cahan : aveu de l'abbaye de Bellétoile (1389), terres 
de Cahan Cambercourt, le sr d'Ouilly et les abbés de 
Bellétoile, copie d'aveu de 1377, etc., aveu du sr d'Ouil­

ly d' « Oleanson" (1607) ; fief de Cambercourt à Ber­
jou (1565-1646) ; fief de Montfort à S1-Lambert (1543-
1641); fief de Mombray ('1557-1661); fiefs de La Gra­
verie, dont le procès est demeuré indécis avec les héri­
tiers de M. du Quesné Le Blais, les fiefs s'appellent 
d' Amfernet et Rouxel (1407-1685) ; au Clos de Coten­
tin,, fiefs de Thury, a Lieux Saints ~ et de Graville 
près Valognes: 1340, lettres royaux obtenues le 20 fé­
vrier '1415 par Jacques de Bourbon pour rentrer en 
possession des fiefs de « Crasville et Lieux Saints , , etc.; 
inventaire en particulier des pièces produites pour le 
procès de La Graverie, en réclamation de la tenure des 
fiefs d'Amfernet et Roussel (1389-1699); Versainville, 
pou'r le fief" Peut Larrqn " ou fief , Pentou » (1462-
1654); fü:f de Cahaignes (1617-1707); Le Plessis-Gri­
moult,. pou~' le flet de Barbeville, assis à Bonnemaison 

et Savènay, qui e~t un 8° de fief ( 1o06-1661) ; Cliurvau­
don et Savenay (1389-1623) ; Hamars, requête dè Ra­
oul, cte' Hamars à la St•-ChapelJé en 1389, en 1609 vente 

J?ar M. de Montmorency à Anzeray, président, des 
., 1' • • 1 1 

droits qu'il prétendait sur la succession de la c:J.ame de 
, Barthenay ~' et des fiefs de Hamars, Courvaudon et 
Savenay, etc.; fief du Plessis Raoult , il SL;\-lartin de 
Sallen, donné par te Roi à ~l. de Montmorency en 
'1580, etc.; autres inventaires des pièces concernant 
des fiefs dont la tenure a été adjugée à d'autres sei­
gneurs : Préaux, ·etc. - Récépissé de litres par Char­
les de La Fosse, éc., sr de St-Martin, à Guillaume 

Maurrey, sr de La Marche , procureur receveur du mar­
quisat de La ~lotte-Harcourt (1646). - Inventaire des 
pièces remises à Signa1·d par le marquis de Thury, re­
présenté par Jacques Iléberl, s' de Boys Duval , son in­
tendant , suivant le contrat fait entre le comte el Guil­
laume Signard, écuyer, fils duel. Signard. - État et 
mémoire des litres et pièces étant à Harcourt entre les 
mains de l\f. d'Harmonville, concernant les seigneuries 
formant le duché d'Harcourt, dont il est receveur gé­
néral : érection de lad. baronnie en marquisat par 
Henri III en 1578; baronnie de Thury , forêt de Cin­

glais , présentations aux bénéfices, S•-Nicolas de Thury, 
la chapelle de la maladrerie, l'église cl'Essoo, etc . , fiefs 
de La Pommeraye, Placy, etc. (t,02). - Êlal des 
aveux remis au chartrier par Boscher : Hamars, .Har­

court, Bois-Daniel, La Mousse, S'-Omer, S'-Rémy, 
Croisilles , St-Benin, etc. (1 ï07). État des pièces re­
mises par Houllier à Frasier ('1731). 

E. 207. (Liasse.) -2 pièces, parchemin; 1/ pièces, papier. B/ 
1390-XVIII• siècle. - Biens et droits. - Notes con­

cernant les aveux de la baronnie de 'fhury en 1390, et 
postérieurs: château de Thury, foires, marchés, cou­
tumes, passage de bateau, marchés, droits en la forêt 
de Cinglais et bois d'Olivet en exemption de tiers et 
danger, etc.; lad. baronnie a été érigée en marquisat, 
haute et basse justice, en 16'18, etc.; fiefs de La Pom­
meraye , Placy, Rouvrou, Martigny et Rapilly, Esson, 
Le Chastelier à Esson, terre de Montgaultier et Mai­
zet, etc. - « Vertes moultes des blés estans en la vavas­
sorie de Lessey, ass. à S1-Begnin ~ ; arrêts faits par Jean 
Routot, sergent de la baronnie de La Motte de Cesny,_ 
en la vavassorie de Lessay, assise à S 1-Benin en la ba­
ronnie de La Motte Cesny, autres arrêts en la vavasso­
rie de Villers, en la vavassorie Brière, en celle du Til-

, leul, en celle de M• Roger de La Vallette, écuyer, en 
celle du bas Breuil, etc. (1499-1500). •- Déclaration' 
des héritages dont Pierre d'Harcourt, marquis de La 

Motl~-Harcourt, fait publier les adjudications aux prô­
nes des paroisses où ils sont sîtués : G.rimbosq, Cesny,; 
etc.'( 1605). - Adjudication· en la cohue et auditoire 

1 . ,) 
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de Thury, devant Gui lla um e de Malfillastre, sieur de 

Fontaines, bailli vicomtal, maire et juge politique de 

Thury, à la requête de Louis d'Harcourt, marquis de 
Thury et de La Motte-Harcourt, gouverneur des vil le 

et château de Falaise, etc., des fermes dudit marquisat 

(i6ï0). - Bail devant Jacques Berthault, tabellion au 

bailliage de Thury pour le siège de Thury, eL Jean 

Planquette , tabellion royal en la vicom té de Falaise 

pour le siège de Tournebu, pris pour a,djoint, par Nico­
las Cauvin, intond1rnt du marquis de Th.ury, à Nicolas 

Villon, sieur de Longpré, pour 3 ans, du greffe de la 

haute justice, tant civi l que crim ind , moyenn_ant 400 

livres de fermages par an ( 1673). - Présentation par 
Louis d 'Harcourt, mar<Juis de Thury, à l'é tat de distri­

bution passé devant Louis Vauquelin, écuye r, sieur de 

Nécy, lieutenant général en la vicomté de Falaise, des 

deniers provenant du décret des maisons, · héritages et 

flt.:fde La Hivière, qui furent à Tanneguy d'Aigneaux, 

écuyer, saisis en décret à la requête de Jacques et 

Claude d'Ouézy, écuyers, pour être payé de la somme 
de 1032 livres restant du prix de l'adjudication du 

greffe de la haute justice du marquisat de Thury (i675). 
- Requête au bailli de Thury, par Nicolas Cauvin, in­

tendant de Louis d'Harcourt, marquis de Thury, pour 

information contre plusieurs braconniers et p0rtem·s 

d'armes chassant dans l'étendue du marquisat malgré 

les ordonnances du Roi (1686). - Copie de l'ordon­

nance rendue par Henri <l'Ha1·court, duc d'Harcourt, 

maréchal de France, li eutenant général au gouverne­

ment de No rmandie, gouverneur du vieux palais de 

Rouen et des villes et citadelle de Tournay et Tour­
naisis, pour terminer les différends existant pnur la 

préséance entre les avocats et procureur fiscaux du 

duch é d'Harcourt (1706). - Déc laration de Lous les 

biens et revenus , cens el rentes, appartenant à Henri 

d'Harcourt, duc d'Harcourt, pair et maréchal de 

France. dans la généralité d'Alençon, que baille Phi­
lippe Cabaille, chargé de ses affaires, à M. de La Fres­

naye-André , subdélégué, pour satisfaire à la · déclara­

tion du Rvi du 14 octobre 1710 : les cens, droits et re­

venus, casualités et autres du duché, affermés par le 
dernier bail 960 1., les coûtume et foires dud. duché, 

afferm és 650 l. , la sergenterie d'Harcourt, iOO 1.; les 

greffes d'Harcourt, 150 1., le tabellionage du duché 

40 1. , le notariat royal d'Harcourt, ôO 1. , le four à ban 
d'Harcourt, 160 1. , la grande prairie d'Harcourt, 830 

l. , l'hôtellerie •de la Croix Blanche, le colombier ou 

fuye, le jardin ou enclos attenant à la maison et le pré· 

Challot, 240 1., le bac ou passage de l'Orne, 205 1., les 

moulins à blé d'HnrTourt, ~00 1., les moulins à tan 
CALVADOS. - SÉRIE E. 

d'Harcourt, .150 1., l_e moulin à fouler les draps, 120 1., 
la ferme de Beauvoir, à Esson, 840 1., les moulins de 

Beauvoir, 100 1. , la sergen teri e de Placy et S1-Germain­

le-Vasson, 121., le tabellionage de Placy, 7 1. 10 s., la 

coûtume du marché de Pont d'Ouilly, 2o0 1., la baron-• 

nie de Cesny ou la grande ferme , 1350 1. , la ferme du 

vieux château de La Motte-Harc!)urt, 4o0 1. , la coû­

tume du Bois-Halbout, 3:22 L 10 s. 4 chapons, les bois 
de Canivet, 1.000 l., etc . - Liste des lieux où le duc 

d'Harcourt a droit de chasse et de pêche dans l'étendue 

de son duché et pairie.- Mémoire sur le rétablissement 

des droits de l'ancienne baronnie de Thury et ceux du 

marquisa.t dud. lieu.- Adjudications des ferm es et ter­

res dépendant du marquisat, du greffe du bailliage et 
haute justice de Thury, des tabellionages de Thury, 

Clécy, La Gravel'ie, Hamars, Pont d'Ouilly, Placy, 
Vieux et Cljncbamps, des sergenteries, etc. 

E. 208. (Liasse.) - 13 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1451-1624.-Acqueville.- Copies d'aveux: à Jean 

Le Héricy, seigneur de Préaux, par Pierre Grimoult, éc., 
de demi-fief de chevalier dont il tient un quart, nommé 

fief de La Molle, dont le chef est assis à Acqueville, 

tenu de sa terre et seigneurie de Préaux (1451); à Pierre 
Grimoult, à cause de son fi ef de La Motte, sis à Acque­
ville, par Marin d'Acqueville, écuyer, sieur du lieu, 

d'un quart de fi ef de chevalier nommé le fief d'Aè que­
ville, avec droits el dignités y appartenant (1484); pas­

sé devant Guillaume Godart, lieutenant du sénéchal 
du fief e( seigneurie rie Préaux, par Jean Grimoult, 
écuyer, seigneur de La Motte d'Acqueville, tant pour 
lui que pour les enfants et héritiers de Marin d'Acque-

1 ville, à Roulland Le Héricy, écuyer, seigneur de Pré- · 

aux ('1487); nouvel aveu en 1497; copies de déclara-

' tion et dénombrement devant Charles de Lougy, lieu­
tenant en la vicomté de Falaise, par Jean Grimoult, 
écuyer, seigneur de La Motte, demeurant à Falaise, 
du fief de La Motte, sis paroisse d'Acqueville, tenu de 
Rolland Le Héricy, seigneur de Préaux, et du fief de 

La Hivière, sis à « Domneil », vicomté d'Exmes et du­
ché d'Alençon , tenu des enfants et héritiers de Maurice 

" Doziniguem », seigneur de Chambray; et par raison 
desd. fiefs led . Grimoult et Pierre, écuyer, son frère 1 

t,iennent un huitième de , fief assis à Espins, tenu ' eii· 
basse justi,:e du fief du Joueur que lient Pierre Mau~ 
rice, éc., à cause de sa femme, sujet au service dû au Roi,, . 

ainsi que les autres nobles du pàys, selon la valeur du 
fief, savoi r « ung homme .à brigandines, salade, •vou­
gue el aultres habillementz » (1503,v.s .).Copie informe: 

. 17 
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desd. copies collationnées par Blanchard, greffier de là 
vicomté de Falaise, instance de Nicolas Grimoult, con­
seiller au parlement de Rouen, stipulé par Pierre de 
S1-Clair, écuyer (1607). · - Procédures aux assises de 
Falaise, tenu e& par Jean Malherbe, écuyer, licencié aux 
lois, ·lieutenant général du bailli de Caen, entre Fran­
çois d'Acqueville, s;. du lieu, comparant par Jean d'Ac­
queville, son fils et procureur, Pierre de Ferières, ba­
ron de Thury, et Jean Grimoult, éc., s' de La Motte, 
concernant la tenure du noble fief appartenant and. 
d'Acqueville en lad. paroisse, vulgairement appelé le 
nef de Thury ('1524-1525). - Ext.rait informe du regis­
tre du greffe de !'Élection de Falaise conc~rnant le 
procès devant Jean Marguerite. François Fleury et Ni­
colas Morel, ~lus en lad. Élection, entre Michel Gri­
moult, éc., seigneur de La Motte en Acqueville, impé­
trant de lettres du Roi pour être dispensé, d'aucunes 
dérogeances faites par son défunt père et lui à l'état et 
privilèges de noblesse, et les paroissiens de S1-Gervais 
de Falaise, où il demeure, présence de Guillaume Tous­
tain, procureur du Roi en lad. Élei:tion, parlant par 
Guillaume Bonjon, avocat durRoi ; production de gé­
néalogie pour justifier qu'il est d'ancienne noblesse : 
Fraslin Grimoult, son bisaïeul, etc. (1555). - Remise à 

droit de 0ondition devant Pierre Clément et Barthé­
lemy Boutery, tabellions à Falaise, par Robert Gri­
moult. bourgeois de Falaise, à Thomas J ue, d' Acque­
ville, d'une pièce de terre à Acqueville, au dellage de 
La Corbinyère (1572). - Quittance devant les mêmes 
par Frallin et Laurent Symon, frères, de la paroisse 
d'Acqueville, à Robert Grimoult, bourgeois de Falaise, 
de 15 livres en principal et 15 sols tournois de vin pour 
augmentation de prix de vente de terre aud. lieu, del­
lage de Mau pertuis ( 1573). - Transport devant les mêmes 
par Jean Jue, fils de feu Jean , boucher, d'Acqueville, à 
Robert Grimoult, bourgeois de Falaise, de terre aud. 
lieu (1573). - Remise à droit de lignage, clameur et 
marché de bourse, devant Nicolas Garnier et Adrien Le 
Lou ttre, tabellions aù siège de Tournebu, par Robert Ber­
jot, fils François, d' Acqueville , à Madeleine J ue, fille 
Thomas, de 3 vergées de terre à Acqueville, bornée 
par Richard Le Bailly, les hoirs Marin J ue, le chemin 
de Meslay au Bois-Halbout, et le cours d'eau de La 
Courbynière ('1578). - Vente devant Robert Berthault 
et Marguerin Maurry, tabell~ons au siège de Thury, 
par Jacque~ Gainbier, de Cesny-en-Cinglais, à Jeanne 
J.ue, fille Thomas, du droit de condition en la vente 
par -lui faite à Nicolas Alles de terre and. lieu (1584). 
- Donatioa devant Jean Mannoury et Laurent Bacon, 
tabellions au siège de Tournébu, paf Pierre Mar.tin, 

' î 

d'Acqueville, âgé de 90 ans et sans enfants, à Laurent 
Martin, prêtre, son neveu, de tous ses biens (1592). -
Sentence de Guillaume Vauquelin, écuyer, lieutenant 
général du bailli de Caen, aux assises de Falaise, dé­
boutR.nt Pierre de Montmorency, marquis de Thury, de 
se~ conclusions, et adjugeant la tenure du fief d'Ac­
queville, autrement fief de Thury, à Nicolas Grimou lt, 
écuyer, sieur de La Motte, conseiller au parlement de 
Rouen, à cause de la terre et seigneurie de La Motte, 
et sans avoir égard à l'hommage rendu an marquis par 
Jean d'Acqueville , led. procès en présence de Denis 
Jeàn et Picrl'e d'Acqueville, écuyers, sieurs du ûefd'Ac­
queville,sans préjudice, entre aulres,de l'inst:rnce, pen­
dante à Caen on Évrecy entre led. marquis et l'évêque 
de Bayeux pour la tenure par eux respectivement pré­
tendue de la terre et si eu rie de Préaux ( 1607). - Blâ­
mes de Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron et de 
La Motte-Harcourt, il l'aveu rendu par Jacob d' Acque­
ville , sieur du lie·u, ayant épousé MR.rie Dodeman, fille 
et héritière de Guy Dodeman (1608). - Aveu à Pierre 
Baudouin, sieur de Fresney et de Puenc, à caui;e d'Am­
broise Vauquelin, son épouse, par Jean el Élie Terrier, 
de la vavassorie Terrier, assise paroisse d' Acqueville 
(16-10). -Bail devant Charles Brocquet et Mathieu Ger­
vaise, tabellions au siège de Tournebu, par Jean 
Drieu, de Bretteville-sur-Laize, fermier des quatrièmes 
de Cesny-en-Cinglais, Moulines,Fontaine-Halbout et Ac 
queville, appartenant au marquis de Beuvron et­
de La Mottec..Harcourt, à Guillaume Ber_jot, du qua­
tl'ième et pouvoir de distribuer boites an bas d'Ac­
queville, moyennant 24 livres et 2 chapons de 
loyer annuel (1624). - Factum du procès entre Sté­
pbanotte d'Acqueville, dame du lieu, intimée en appel 
et opposante contre la saisie Modale faite sur ses héri­
tage et domaines mouvant de sun fief et sieurie d' Ac­
queville, contre Nicolas Grimoult, sieur de La Motte 
et du fief Thury, appelant de sentence rendue par 
le lieutenant du bailli de Caen au siège de Vire, le 17 
avril i!i17 (sans date). 

E . 209. (Liasse.) - 4 pièces et cahiers, papier. 

1190-XVII• siècle. - Amfreville. - Analyses de 
pièces : produites au Conseil par le marquis de Thury 
contre les habitants _d' Amfreville; .concerr;i.ant les ma­
rais et commQnes d'Amfreville, envoyèes à la comtesse 
9-e Croisy. - 1190, 1233, '1257, confirmations accor­
·dées par les seigneurs d' Amfreville à l'abbaye de 
Blanchelande des donations de leurs prédécesseurs, en 
p~rti~ulier de portions des terres et m~rais d' Amfreville. 

( 
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- 1309-1592, 36 aveux rendus par les vassaux « au 
seigneur d'Anfreville, qui estoient Sauterel des Biars 
de'fardes Anthoisne de Mouy Charle de Mouy Jean et 
Martin de Mouy et encor Charlie de Mouy vendeur de 
lad. terre n . --- 1350, copie d'extrails de vieux rôles, 
renles de Robin de Rivièrf', écuyer, sieur d'Amfreville. 
- 1371. 1' -février, aveu rendu par Morand de Rivièré. 
- '13t,9; aveu rendu par messire Guillaume« Le Pote-
rel ».- 1::J89. aveu an Roi par Guillaume« Sautereuil » 

de la seigneurie d' Amfreville , fief d'Amfreville en la 
baronnie de Néhou ; autre extrait d'aveu, s. d., par 
« Guion de Biars» de lad. seigneurie d'Amfreville. -
'1409, exlraiL des gages-pièges, bannie de l' «. heberge­
ment • des bêles de u Goberville" qui vont aux marais 
d'Amfreville. à 26 s. pour chacune; , Collin Auger, 
prévôt de « Gorbeville », mis en amende pour avoir 
dit que lesd. marais d'Amfrcville étaient à trop, et que 
celui qui les avait mis à prix était fol et y perd rail 5 s. 
sur chaque bête. - 1446, extrait des registres de Jean 
Le François , tabellion au Pont !'Abbé, accord sur pro­
cès entre Richard de « Seltebouy », baron de Ferrière, 
et la dame d'Harc;ourt, son épouse, et David Houei, 
baron des Biards et seigneur d'Amfreville, reconnais~ 
sant la droiture dud. s' des Biards. -- 1446, transactioi;i. 
entre le sieur cl'Amfreville et le sieur de St•-Mère­
Église, concernant les marais. - 1450-1451, 1453-1454, 
recelles pour Gui on des « Biars ~, seigneur et baron 
des Biards et d'Amfreville. - in39-1540, compte de la 
terre et seigneurie d'Amfreville, pour Nicolas de \fouy, 
seigneur et baron de Néhou et Amfreville. - 1n51, 
aveu au Roi par Antoine de .Mouy. - lo68, enquête 
par Guillaume de Bordeaux, conseiller du Roi à Rouen, 
commissaire député et exécuteur de l'arrêt du 30 jan­
vier 1568, sur ce que Nicolas de Mouy avait fait détour­
ner la rivière de Merderel par le moyen d'un batardeau 
pour rendre ses marais meilleurs. - 1589, arrêt du 
parlement de Rouen, entre Arthus de S1-Simon, sieur 
de St.e-Mère-Église, et Charles, marquis de Moy, baron 
d'Amfreville, concernant la rivière de Merderet. -
1591, requête à la Chambre du domaine de Norman­
die séante à Caen, par Charles de Mouy, pour avoir 
délivrance et mainlevée de la saisie de ses biens. -
1596, pièces justifiant que le château d' Amfreville a été 
pillé et brûlé, et par conséquent toutes les pièces con-

, cernant lad. terre : « lettres patentes du Roy Henry » 

données à Rouen en la chambre des vacations, le 1!) 

septembre '1!596, ordonnant information, même. permis 
au sieur de Mouy de mettre des censures ecclésiasti­
ques; requête sans date au Parlement· par Charles de 
Mouy, en forme de plainte contre ceux qui, pendant 

les trouçles, aur-aient forcé le château d' Am rreville. 
pris et emporté pour plus de 20.000 écus de meubles, 
tous les titres, chartes, . ens_eignements et écritures, qui 
avaient été pris par un des ennemis dud. plaintif, dont 
partie aurait été brûlée. <' Durant les trouble;; survenus 
lors de l'advènemep.t d'Henry quatre à la Couronne, le 
chasteau d' Amfreville fut pris et pillé, les meubles qui 
y estaient d'un prix fort considérable furent ou rompus 
ou enlevés avec tous les tiltres et papiers des maisort et 
affaire du sieur de Moy, lors seigneur dudicL Amfre­
ville, et la plus grande partye desdits tiltres et papiers 
furent rompus ou bruslez, il y en eut de dispersés qui 
tombèrent entre les mains de plusieurs habitlans du 
pays. Le moteur et le principal autheur de tous ses dé­
sordres fut le dict sieur de Saincte-Mère-Église, qui es­
toit de la religion prétendue réformée, voisin dudict 
sieur de Moy et son ennemy déclaré en toutes les ma­
nières, parce que d'une part il y a voit de grands procès 
entre eux et ainsy guerres parLicullières, et d'autre 
costé;le dict sieur de Moy, qui estoit chevallier des or­
dres, tenoit le party de Sa ,Majesté et le dit sieur de 
Saincte-Mère-Église estoit gu nombre des rebelles • ~ 
etc. - 1615, lettres patentes pour ériger _le fief d'Am­
freville en baronnie. - Communaux ; pâturage dans 
les maraï"s et droits y relatifs; marque des bestiaux ; 
détournemen tde cours d'eau ; droit de pêche; moulins; 
Cauquigny, etc. 

E. 210. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin; 40 pièces, papier. 

1609-1673. -1!\.mfreville. - Reconn_aissance devant 
Robert Enguerrant et Jean Mauduit, tabellions en la 
vicomté de Valognes pour le siège du Pont ]'Abbé, de 
la vente par Marin Godefroy, de la pâroisse de Cauqui­
gny, à Martin Franchomrne et à ses frères, d'une bu1~ 
tière de terre contenant 1/2 vergée, de pré, etc. (1609). 
- Procuration de Jacques Poerier, seigneur patron et 
châtela\n d' Amfreville, maître des req~1êtes de l'hôtel, 
à Nicolas Frolant, s' du Genetel, conseiller du domain·e 
du Roi en la vicomté de Valognes, pour traiter dud. of­
fice de maître des requêtes (1609) . - Ratification par 
led. Poerier, président au parlement de Rouen, de la 
vente dud. office à Jacques Foulley, s' de Prunevaux, 
ci-devant, avocat général du Roi au Grand Conseil 
(16'1°0). - Vente devant Jean Belliard et Mahieu An­
dré, tabellions au siège et sergent.erie de Pont l' Al:ibé, 
par Gilles Halley, de Gorbesville, demeurant à Amfre­
ville, à Jean André, de Cauquigny, de· 4 livres tourn·ois 
de rente (1628). - Déclaration aux assises d·e Valognes 
tenues par Louis du Moustier, éc., s' de sc0-Marie, lieu-

• 
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tenant ancien du bailli de Cotentin aud. lieu, .rar Geor­
ges Bonnet, s' de Gulley, procureur d'Adrien· Poerier, 

1 

chevalier, baron · d'Amfreville, qu'il gage partage à 

Jacques Poerier, sieur du Theil, conseiller du Roi aux 
Conseils d'État et privé, et à Nico las Poerier, baron de 
Lisle, ses frères, en la succession à eux échue en la suc­
cession de Marie Lambert, leur mè're, à charge de l'u­
sufruit acquis à Jacques Poerier, seigneur et baron 
d' Amfreville, président au parlement de Normandie, 
leur père (:1629). - Transaction devant les tabellions 
de Rouen entre Françoise de Franquetot, veuve de 
Jacques • Poierier )), baron d'Amfreville, président au 
parlement de Normandie, Adrien Poirier, baron d' Am­
freville, Jacques Poirier, seigneur du «Tei l » et je 
« Cize y ,, , président ·aud. Parlement, et Nicolas Poi­

rier , baron de Lisle, frères , fils dud. président, con­
cernant les droils de lad. dame en la succession dud. 
président ('1629). - ~veu à Adrien Poirier, seigneur 
patron etchâtelaind 'Amfrevi lle, Cau1uigny, Collomby, 
Grainville et Ouilly-le-Tesson, en sa baronnie et châ­
tellenie d'Amfreville, par Jean Franchomme, sieur du 
Jonquey , enquêteur héréd itaire au bailliage de St­
Sauveur-le-Vicomte (1632)." - Con!)titulion devant Ma­
hieu André e l Nicolas Barbey, tabellions en la vicomté 
de S'-Sauveur-le-Vi comte pour le siège d'Orglande,;, 
par Jean Franchomme, sieur du Jonquey, enquêteur 
pour le Roi en lad. vicomté, demeurant à Amfreville, 
et Jean de Brix, sieur de Brimare, à Nicolas Frolland, 

écuyer, sieur de Lestang, demeurant au « Vaast», de 
36 livre$ de rente hypothèque moyennant 004 livres de 
prix ordinaire (1644). - Procéd ures au bailliage de 
Vire entre la veuve du baron d 'Amfrevill e et la com­

tesse de Croisy, sa fille ('1645).-;- Arpentage de la terre 
d' Amfreville, appartenant au comte de Croisy (1646) . 
-Arrêté de compte entre la comtesse de Croisy, héri­
tière par bénéfice d'inventaire du baron d'Amfreville, 
son père, et Franchomme, des rentes sieuriales de la 
baronnie d'Amfreville (1651) . - Vente devant Fran­
çois de La Porte et Pierre de La Croix, tabellions à 

Caen, par Odet d'Harcourt, comte de Croisy, marquis · 
de Thury et de La Motte-Harcourt, et son épouse, Ma­
rie de Poerier, fille et seule héritière de feu Adrien de 
Poerier, baron d' Amfreville , et Louis d'Harcourt, mar­

quis de Thury, et son épouse, Marie-Julie d'Harcourt, 
seule fille et héritière présomptive desd. comte et com­
tesse de Croisy, à Pierre Davy, chevalier, seigneur de 
Sortosville, N-D. d'Aloirne, S1-Pierre d'Artéglise, Fer­
manville, Manneville, Coqueville, Gorbesville, Hié­
ville et Cerisy, de la baronnie, châlellenie et sei­
gneurie d' Amfreville et Cauquigny, dont dépen-

• 

dent les fiefs, terres et seigneuries de Rondeville, 
Gorbesville et Manneville , réunis, Estreville. Cros­
ville, Biniville, la sieurie de Gotot, appartenant 

à l'abbaye de Blanche lande, le fief de Reviers, etc., 
les patronages d'Amfreville, « Cauvigny " • et de la 
grande portion de Colomby, et,:. ('1652). - Quittance 
de Louis J ubert, éc., s' de Bonnemare, conseiller au 
parlement de Normandie, aud. Davy, à la décharge 
d'Odet d'Harcourt (16o3). - Reconnaissance de Pierre 
Davy de Sortosville, que la comtesse de Croisy lui a mis 
aux mains les contrats de rentes à prendre sur la veuve 
et,. héri~iers de M. de Montégu des Bois (1653). - Quit­
tance par Jacques de La Porte, chevalier, seigneur du 
Boys et autres lieux, fils de feu Tanneguy de La Porte , 
sr de Moulaigny, conseiller du Roi en ses Conseils d'É­
tat et privé, demeurant paroisse St0 -Croix St-Ouen 

de Rouen, à Nicolas " Du Perier », baron de Lisle, fils 
et héritier en partie de feu Jacques« Ou Perier•, baro n 
d'Amfreville, président au parlement de Normandie, 
de 4.200 1. t. pour franchissement de 300 livres de ren­
te, en quoi Adrien « Du Perier>> baron d'Amfreville, 
frère aîné du baron de Lisle, et lui-même, se seraient 
constitués, etc . (1653) ; autre amortissement à Robert 
Eschard, éc., s' de Commanville, conseiller secrétai re 
du Roi maison couronue de France, demeurant il Rouen 
(165:.1). - lttat des restes dûs des fermages de la ba­
ronnie d'Amfreville. pour l'année finie à Noël 1654. -
Transport devanl Nicolas Barbey, tabellion au siège 
d'Orglandes et Amfreville,. assislé de Guillaume Feri­
coq, avocat, pris pour adjoint, par Raphaël Fauve!, 
bourgeois de Caen, en vertu de procuration d'Odet 
d'Harcourt, comte de Croisy, marquis de La i\Iotte­
Harcourt et de Thury, gouverneur des vill e et châleau 
de Falaise, époux de Marie du Poirier, fille et héritière 
d'Adrien du Poirier, baron d' Amfreville, aux curés, 
prêtres, clercs, trésoriers et custos de la paroisse d'Am­
freville, de 99 livres 3 sols 8 deniers de rente hypothè­
que au denier 14 à prendre sur Jean Franchornme, sieur 

du " Jonsqn ey », enquêteur au bailliage el vicomté 
de S'-Sauveur-le-Vicomle ( 16o4). - Quittance par 
Claude de La Quieze, chevalier des ordres du Roi. con­
seiller e_n .ses Conseils, lieutenant général de' ses camps 
et arm ées, gouverneur du Bourbonnais, maréchal et sé­
néchal dud. pays, comte de St-Geran e t de La « Pal lise », 

et Suzanne de Longaunay, son époµse, de présent à 
Paris enla maison où est pour enseigne la Bell e Image, 
rue Dauphine, paroisse St-André des Arts, à Hervé de 
Brevolf es, éc. ,· s,. de S'-André, de 46'14 1. 10 s. t., savoir 

4'200 1. pour amortissement de 300 1. de rente constituée 
par Poirier , baron d'Amfreville, au profit de la défunte 
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maréchale de S'-Geran ('16tî5). -Écrit des soutiens et de­

mandes que fait en la succession du baron d' Amfre­

ville Odet d'Harcourt, époux de lad. Marie, fille uni­

que et héritière d'Ad rien Poerier, baron d'Amfreville, · 

héritière en partie de Jacques Poerier, comte de Cizay 
et président au Parfement, son oncle, contre Adrien et 

Jacqu~ Poerier, s'" de Fontenay et de Franqueville, 
~!s de feu Nico las Poerier, baron de Lisle, héritiers en 
partie duel. président, leur oncle (s. cl.). 

E. 211 . (Liasse.)-1 pièce, parchemin; 23 pièces, papier. 

1656-1670. -Amfrevill e. - Avis an public de par 

le Roi et les commissaires généraux députés pour la 
vente et revente de ses domaines en la province de 

Normandie, en conséquence de l'édit de décembre 

1654, qu'il sera procédé, à faculté de rachat, à l'ad­

judication définitive du maraisd'Amfreville, contenant 

60 acres (Hi56) . - Procuration donnée devant
1
les no­

taires du Chatelet de Paris ·par Odet d'HarcourL, comte 
de Croisy et. Gisay, marquis de Thury et de La Motte­

Harcourt. et Marie du Poirier, son épouse, à Raphaël 
Fauve! , leur procLireur à Carentan, pou r faire rétro­

cession sans aucune garantie à Pierre Davy, se igneur 

marquis rie Sortosvi ll e el Amfreville, de ,·entes à pren­
dre sur MM. de Monlégu eldu Mesnil-AumonL (-1657) .­

Transaclion devant Charles Herouf el Julien Dollebec, 

tabelli on au siège de St.Sauveur- le-Vicom te el de Né­
hou, à Amfrevi ll e, entre Ad ri en Franchomme, sieur du 

Motet, enquêteur au bailliage et vicomté de St-Sau­

veur-le-Vicomte, et Julien Franchomme, sieur du Neu­

bourg, fils el héritiers de Jean Franchomme, sieur ,du 

Jonquay, enquêteur auxd. bailliage et vicomté, concer­
nant le partage de sa succession (16tî8). - Inventaire 
des baux à ferme de la terre d'Amfreville, faits par la 

comtesse de Croisy ('1658). - Cession devant Pierre 

Allée, tabellion à S''-Mère-Église, et Guillaume Gou­
hier, pris pour adjoint, par Julien Franchomme, fils 

de Jean ,enq uêteur, de la paroisse d! Amfreville , à Pierre 

Franchomme et à Philippe et à Gilles-Arthur Fran­
chomme, frères, de lad. paroisse, de rente (1659). -

Compte de rentes dues par le.marquis de SorL'osville, 

obligé envers le comte et la comtesse de Croisy (1664). 
- Ordonnance de Jean Blondel, écuyer, s_eigneur 
châtelain et patron de Tilly, lieutenant particulier ci­

vil et criminel au bailliage de Caen, concernant la de­
mande d'amortissement de rente par Marie Poirier, 

veuve d'Odet d'Harcourt, contre Pierre Davy,chevalier, 

seigneur de Sortosville (1666). - Producti9n au Con­
seil par Louis d'Harcourt, marqu-is de Thury, et de La 

Motte, gouverneur de Falaise, tant en son nom que 

comme donataire de Marie du Poirier, épouse du feu 

com te de CroisY., marquis de Thury, sa belle-mère, 
qu'en qualité de tu leur de Henri tl'Harcourt, son fils, 

issu de feu Marie-Julie d'Harcourt, défendeur, ayant 
pris le fait et cause de Pierre Davy, écuyer, sieur de 

Sortosvi.tl e et d' Amfreville, contre François Eu Ides, fer­

mier général des domaines, sur la requête par lui pré­
sentée à Chamillard, com missaire départi en la gé­
néralité de Caen le 2juillet ·[669, les manants et habi­

tants d'Amfreville, etc. - Saisie à la requête de Marie 

du Poirier, veuve d'Ode t d'Harcourt, entre les mains 
des frères Le Heuzey, de la paroisse d'Amfreville, des 

deniers qu'ils doivent et pourront devoir à Pierre "DB:­
vid », chevalier, seigneur marquis d'Amfreville(i670). 

E. 212. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 39 pièces, papier. 

1658-1678. - Amfreville. - Sentence de François­
Avice Jourdan, écuyer, sieur du Mesnil, lieutenant gé­

néral au bailliage de S'-Sauveur-le-Vicomte, adjugeant 
paiement au marquis de Thury de sommes par lui arrê­

tées entre les mains de Jean Groult, fermier de Pierre 
« David » , seigneur de Sortosville ('l 6ï 1 ). - Amo rtis­

semen t devant F ranço is Jouenne, tabellion royal au 
siège d'Audouville, pa r Julien Franchomme, prêtre, de 

la paroisse d'Amfreville, demeurant à Caen en la mai­

so n des Pères de la Missio n. et l'un d'eux, étant de pré­
sent à Quinéville, à François Morel , sieur d'IQgl emare., 

de la paroisae de Cauquigny, de 'I 00 livres de rentes 
(i673). -- Extrait de l'éta t des deniers mobiles prove­
nant du bien et revenu de Pierre Davy, chevalier, 

marquis de Sortosville , auquel s'est porté créancier pai­
privilège, devant Jacques Poirier , écuyer, seigneur et 

patron de 'l'aillepied , bailli de St-Sauveur-le-Vicomte, 
le marquis de Thury, de 2 années de 11500 livres de 
rente sur la terre d'Amfreville (t67lt); état et distribu­

tion des deniers provenant du revenu de lad . terre et 

baronnie (1676). - Prom.esse devant Jean Dubois et 
Pierre de SLGermain, son adjoint, tabellions à Valo­

gnes, par Julien Franchomme, sous-diacre, de la pa­
roisse d' Amfreville, de payer comme dot de mariage à 

Élisabeth Franchomme, l'une de ses sœurs, oO livi·es 
de ·rente à prendre sur les héritiers de Pierre Fran­

chomme, sieur duSicquet ('1677). - Sentence de Pierre 
Bazan, sieur de Querqueville, lieutenant civil au bail­
liage de Cotentin pour le siège de Valognes, adjugeant 

à :Élisabeth Franchomme, fille de feu Jean, sieur du 
Jonquay, enquêteur à St-Sauveur-le-Vicomte, le paie­

ment de la somme de 50 livres dus à la succession du­
dit du Jonquay, arrêtés par le marquis de Thury· 
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(1677). - Sentence de Guillaume Jourdan, sieur de La. 
Tillière, conseiller et avocat du Roi au siège de S1-Sau­
veur-le-Vicomte, concernant la demande de Louis 
d'Harcourt, marquis de Thury, gouverneur de Falaise, 
tuteur d'Henri d'Harcourt, petit-fils et héritier de Marie 
du Poirier, comtesse de Croisy, en arrêt de deniers sur 
lesarrérages de i76 livres de renté dues par Philippe 
et Gilles-Arthur Franchomme, frères, la veuve et héri­
tiers de Pierre Franchomme, et Julien Franchomrne, 
prêtre (1lî77j ; autre sentence dud. conseiller et avocat 
du Roi au siège de St-Sauveur-le-Vicomte pour l'absence 
du vicomte et le décès dt> ses lieulenanls, déboutant 
Adrien Franchomme, sieur du i\lotley, enquêteur aud. 
siège, de son opposition contre la déclaration de par­
tie de ses immeubles baillée par le marquis de Thury 
au seigneur de Franqueville, requérant le décret du 
surplus desd. immeubl es ('1678). - Affirmalio1rn de 
voyages passées au greffe de S1-Sauveur-le-Vicomte, par 
le procureur du marquis de Thury, concernant le pro­
cès contre led. Franchomme (1678). - Déclaration 
des héritages de Julien Franchornme, fils et héritier de 

Jean Franchomme, sieur du Jonquey, enquêteur au 
bailliage et vicomté de S'- Sauveur-le-Vicomte, donnée 
par Louis d'Harcourt, tant en son nom que comme tu­
teur de son fils, héritier du comte·et de la comtesse de 

Croisy, créancier sur la succession dud. du Jonquey, 
d'arrérages de 99 livres 3 sols 8 deniers de rente (i678). 
- Copies de quittances des sommes payées par Adrien 
Franchomme, sieur du'Motet, à Henri Heuzé, vicaire et 

obitier des rentes dues aux prêtres d'Amfreville, Jean 
Belliard, obitier de St-Martin d'Amfreville, Guillaume 

Ferret, Jacques de Brix, Guillaume Le Grusley, Dolle­
bel, Guillaume du Prael, curé d'Arnfreville, Fi-ançois 
Féricoq, Charles Le Gallicher, obitier, pour rentes 
dues à l'église d'Amfreville, lesdites · copies collation­
nées par le greffier de la vicomté de St-Sauveur-le­
Vicomte sur les pièces produites par AdrienFranchom­
me, sieur du Mottet·, à l'encontre du marquis de Thury. 

en 1678. 

E. 213. (Liasse.)- 2 pièces, parchemin ; 4.5 pièces, papier. 

1456-1704. -Amfréville. -M&oire des deniers dé­
boursés et des journées faites par Fauve!, procureur du 
marquis de Thury, pour le procès en la vicomté de St­
Sauveur-le-Vicomte en renvoi en possession de la terre 
d' Amfreville, faute par le marquis de Sortosville d'avoir 
payé les redevances dont il était chargé par le contrat 
(i679). - Transport devant Jacques Berthault, tabel-

, lion à 'I'hury, et Jean Le Monnier, sergent, pris pour 

adjoint, par Jacques Poirier, seigneur de Franqueville, 
à Louis d'Harcourt, marquis de Thury, de 3lt84, livres 

17 sols 9 deniers à prendre sur la succession et hérita­
ges décretés sur Jean Adrien et Julien Francbomme, 
père et flls, el dont ledit marquis s'est rendu adjudica­
taire au décret à la requête dud. seigneur de Franque­
ville (i679). - Obligation devant Jacques Berthault, 
tabellion à Thury, et Je:rn Le Monnier, sergenl, pri.s 
pour adjoint, par Louis d'Harcourt , marquis de Thury, 
envers Jacques Poirier. ~hevalier, seigneur de Fran­
queville, requérant le décret des héritages de Jean 
Adrien et Julien Franchonime, père et fils, dont led. 
marquis s'est rendu adjudicata ire. du paiement de la 
somme de 34~4 livres '17 sols 9 deniers portée complai­
samment comme payée par lui (1679). - Bail 1evant 
Jean André, notaire à Amfreville et Gorbesville, par 
Raphaël Fauvel, bourgeois de Caen, procureur du mar­
quis de Thury, adjudicataire des biens des Franchom­
me, à Jean de Brix, sieur de Brimare, desd. biens, pour 
4 années (16,9). - Inventaire des pièces produites au 
greffe du bailliage à Valognes par les s'" du Marest 
et de Launay, ayant pris le fait de garantie pour Pierre­
Julien Le Poitevin. contre le marquis de Thury, adju­
dicataire du décret des hél'itages desd. Franchomme 

(1679); autre inventaire des pièces produites par led. 
marquis de Thury (1679) . - Bref mémoire des frais et 
dépens adjugés au marquis de Thury, créancier de feu 
Jean Franchomme, sieur du Jonquay, enquêteur au 
siège de St-Sauveur-le-Vicomte. coutre Adrien Fran­
chomme, sieur du Mottey, fils dud. du Jonquay, débou­
té de son opposition contre la déclaration de partie de 
ses biens baillée par led. marquis au seigneur de Fran­
queville (1679). - Procè -verbal de vi ite par Gilles 
Le Véel, sergent royal à Amfreville, à la requête de 
Louis d'Harcourt, marquis de Thury, stipulé par Julien 
Blaisot, s' de La Routte, de la maison sise à Amfreville 
où est décédé Adrien Franchomme, ancien enquêteur à 

St-Sau veu r-le-Vicom te, saisie en décret par le seigneur 
de Franqueville, et adjugée aud. marquis de Thury 
('1680). - Copie en '1680 de l'état de distribution faite 
en '1679 par Jacques du Moustier, écuyer, seigneur et 
patron de S1•-i\larie d' Audouville et Flottemanville à 

la Hague, lieutenant général au bailliage de Cotentin 
pour le ~iège de Valognes, assisté de Pierre Bazan, écu­
yer, seigneur et patron de Montaigu et Querqueville, 
conseiller aud. siège, Pierre Laillier, écuyer, sieur 
d' ,c Ruqueville », Julien Beaugendre, écuyer, sieur 

,de St-Georges, Gilles de Bray, écuyer, sieur d'Ary, 
Louis André, écuyer, sieur de Landourye, Louis de 
Brix, écuyer, sieur du Maresquet, lieutenant vicomtal et 
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premie1· asse,;seur, G1,1Il laume Le Scellier, sieur de Gri­
mesnil, vicomle de Cherbourg, Antoine Poret, sieur 
des Fm;sés, Pierre Soleil, sieur de La Polle, et Nicolas 
Piquenot, sieur de Lislemont, conseillers assesseurs, 
certificateurs des diligences de décret qui se font aud. 
bailliage, de la somme de 7400 livres provenant de la 
vente p'ar décret des biens et droits de Jean Franchom­
me, sieur du Jonquet, et de Jean et Adrien Franchom­
me, de la paroisse rl'Amfreville, saisis requête de Jac• 
ques Poirier, écuyer, seigneur de Franqueville, pour non 
paiement de la somme de 540 livres 4 sols montant 
d'une obligation, ladite copie collationnée sur l'original 
par Vic, notaire à Carenlan (1680). - Reconnaissance 
par Charlotte de La Paluelle, épouse de Gaspard-Clau­
de de Carbonnel, chevalier, comte de Carbonnel Ca­
nisy, seule fille, hérilière et créancière du marquis de 
La Paluelle, pour Henri d'Harcourt, chevalier, mar­
quis de Thury, de rente constituée par Charles de La 
Paluelle, son aïeul, à Pierre Davy, chevalier, seigneur 
et palron de Sortosville, pour reste du prix des terres, 
fiefs et seigneuries de S1-Symphorieo et de La Pomme­
raye, vendus par led. de Sortosville aud. de La Paluelle 
(1704). -_Notes et mémoires divers, s. d., entre autres, 
copie informe d'aveu au Roi par Guyon des Biards, ba­
ron dud. lieu et seigneut· d'Amfreville (1455, v. s.). 

E. 214. (Registre.) - Moyen format, 47,,feuillets, papier. 

1646-1661. - Amfreville. - Recettes faites par M. 
de Bois du Val des tenants de la baronnie d'Amfre­
ville : Jean Le Maréchal, pour maisons et jardins Hal­
ley ; Brandin Michelle, pour un pré sis au bout du 
grand pré, 360 livres pour 3 années; Laurent Delahaye, 
meunier au moulin de Quevillette ; La Branslière, 270 
livres pour 3 années des quatrièmes d'Amfreville et de 
Cauquigny; Gilles Lenfant; le s' de Brymarre, 1310 
livres pour 6 années de fermages; Guillaume Lescu­
reul; Jean Le Marquand, pour la ferme du quart de 
Cauquigny; Jean Morel, sieur de Valcamp; Robert Le 
Bry, dit Touraynne, 97 livres 10 sols pour une année 
de La Crette Godefrôy ; Georges Guyot, meunier au 
moulin de Heurtevent; Charles Le Heuzey; François 
Baudain; M. de S'-Nicolas; Jacques Le Cavelier, etc. 
- Ledit cahier contremarqué par de Boys du Val, 
ayant la charge des affaires de la comtessfl de Croisy, 
marquise de Thury et de La Motte-Harcourt, darne 
d'Arnfreville, en 1646. 

E. 215. (Registre.) - Moyen format, 106 feuillets, papier. 

1666-1668. - Amfreville. ~ Inventaire rédigé en 

Hi55 par Jean Feret, sergent royal au bailliage el vi­
comté de St-Sauveur-le-Vicomte pour le siège d'Or­
glandes et Amfreville, des lilres, pièces et écritures que 
baillent Odet d'Harcourt, comte. de Croisy, marquis 
de La . Motte-Harcourt et de Thury, gouverneur des 
ville et château de Falaise, et son épouse, Marie du 
Poerier, fille et héritière du baron d' Amfreville, à Pierre 
Davy, chevalier, seigneur de Sortosville, Amfreville, 
Gorbesville, Fermanville, etc., en exécution du con­
trat de vente par eux à lui faite de la terre et baronnie 
d'Amfreville, par contrat passé devant les tabellions 
de Caen le 16 décembre '1652, lesd. titres remis aud. 
acquéreur par Raphaël Fauve! en vertu de procuration 
desd. comte et comtesse de Croisy : acte en parehemin 
exercé aux pieds de la baronnie d'Arnfreville l!j 26juin 

. 1555, par lequel les sieurs d'Heroudeville, Hauteville, 
Crosville, Gorbesville, Biniville, etc., les chanoines et 
chapitre de _Coutances, le s' du Quesné, etc., auraient 
été appelés pour bailler l~urs aveux et dénombrements; 
- acte exercé à Valognes le 29 juillet 1534, louchant 
la garde noble du seigneur de Gorbesville; - accord 
entre le seigneur d' Amfreville et le seigneur de Rou­
ville à Orglandes, reconnu devant le vicomte de .Valo­
gnes en 1339, par leql!-el il permet aud. s' de Rouvilie 
de bâtir un moulin sur son fief de Rouville ; - aveu 
par les' d'Estienville du fief de Rouville au baron.d'Am­
freYille (1609); - aveu par Guillaume de Pierrepont 
de son fief d'Estienville (1584) ; - fieffe par « Gilles 
Sautherel », baron d'Arnfreville, à Richard de Pierre­
pont, éc., de tous les héritages, rentes et revenus, hom ­
mages, gages-pièges, et de tout ce qu'il avait assis à 

Estienville, à la réserve du curage des fossés d'Amfre­
ville et cheminage sur icelle terre, et ce qu'il avait 
donné aux religieux de Blanchelande (1415); - aveu 
par Raoul du Hecquet de la sieurie de Hauteville (1609);. 
- vente et fieffe par « Guillaume Le Sotherel », sei• 
gneur d'Amfreville, à Michel« Halbon », éc., du fief de 
Golleville Le Quesnay (1415); - aveu de Jean Le Bas, 
s' de Golleville (1609); - vente par Michel Halbon, 
vertu de procuration de « Guillaume Sotherel », sei­
gneur d'Amfreville, à Guillaume Le Conserveur, éc., 
de tous ses fiefs et héritages sis aux paroisses des Pieux, 
« Triauville et Sotheville » (18 mars 1408); - p.roeès 
entre Nicolas de Mouy et le chapitre de Coutances 
(i52ï ss.); entre le seigneur d' Amfreville et led. chapi­
tre -touchant la tenure de leur fief sis à Hauteville ,. etc.; 
- procès entre les religieux de S'-Sauveur-le-Vicomte 
el le seig' de Mouy, seig' d' Amfrevil]e, pour le cours de 
la rivière du Merderel : mandement de Guillaume de 
Gouberville, éc., lieutenant en la vicomté -de Yalognes 

• 
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du maître reformateur des eaux et forêts du Roi en 
Normandie, du 16 juill et Hi38, etc. [cf. Jaumal manus­
crit du sire de Gouberville, par l'abbé Tollemer, pp. 
443, etc. ] ; - information à Amfreville le 13 mars Hi01 
par Gautier Jean, lieutenant en la vicomté de Valognes, 
touchant le service de réparations des mottes et fossés 
du manoir d' Amfreville; - - arrêt du parlement de 
Rouen du 5 mars 1587 entre Guillaume et Robert de 
Pierrepont, srs d'Estienville et d'Urville, et Charles, 
marquis de Mouy; - vente par Jacques de S10-Mère­
:Bglise, s' de Hemevez, Rouville et Rouvillette, à Pierre 
de La Rocque, s' de Flottemanville et d'Urville, des 
fiefs de Rouville et Rouvil!ette assis au parc d'Orglan­
des, Urville et Hautteville ; - vente devant les tabel­
lions de Bayeux du fief de Rouville assis paroisse d'Or­
glandes et ailleurs, à l' abbaye de Blanchelande (7 mars 
1398) ; - contrat de janvier 1283 contenant comme le 
s' d' Amfreville quitte ses vassaux de Néhou du service 
de moulins, de fossés, etc.; - information par Pierre 
« Rommé », trésorier général de France au bureau des 
finances de Caen, requête de François Le Sauvage, éc., 
s" de La CaiTière, touchant l'é rection du _fief et droit de 
patro.nage de la paroisse de Cauquigny (Hi88 ss .) ; -
arrêt donné au Conseil à Rouen le 12 novembre i431 
entre Roben de « Perci l n , éc., seigneur de<< Guerne­
tot » et de Théville, et Jean Le Comte, ayant le droit 
de Guillaume Le « Foretier », éc., et de d11

' J eannc de 
La Bellière, pour raisons du droit de présentation à la 
eure de Cauquigny; - procès e.n bailliage à Valognes 
entre Gilles du Chastel, s' de Guernetot, et Étienne 
Ozouf, curé de Cauquigny, ·assignés instance du s' 
d'Amfreville pour procéder sur Jle droit de patronage 
('1627) ; - assignation à René de La Cour, s' de La 
Tomberye, instance du président d'Amfreville, aux Re­
quêtes du Palais à Rouen, pour prQcéder sur le droit 
de pat;·onage de St.Georges de « Coulomby » (16i2) ; 
- contrat par le.quel Guillaume de Reviers , seigneur 
d'Amfreville, quitte un nommé Adam des services qu'il 
devait aux moulins de La Fosse, moyennant rente de 
4 s. (jour S1- « Clerc" 1287); - érection en baronnie; 
- Jean et Jacques Le Bas, s'" de Golleville et du Cas­
telet, Henri Le Bas, s' du Quesnay à Golleville; cha­
pelle d'Amfreville, collations; abbaye deBlanchelande; 
patronage de Cauquigny ; familles de Mouy, de Pienne, 
-etc. - A la suite, récépissé de pièces par Guillaume de 
Malfillastre; sieur de Fontaines, bailli de Thury (i668). 

E. 216.(Liasse.) -1 pièce, parchemin; 28 pièces, papier. 

- 1691-1789. - Barbery. - Vente devant Jean Man~ 

• 

noury et Laurent Bacon, tabellions au siège de Tour­
nebu, par Gabriel Boullin, de la paroisse de Barbery, 
à Olivier de Martinbosq, sieur de La Vaucelle, de 10 
écus sol de renle; fait à Cesny-en-Cinglais, hameau du 
Mesnil-Saulce (1591); au dos, remise par led. de Mar­
tinbosq à M. de Beuvron(i606). - État de distribution 
devant Jean de Malfillastre, écuyer, sieur de Martin­
bost, Curcy, Fresné, vicomte et maire de Falaise, en 
l'auditoire .du Roi tenu au couvent ries Cordeliers, en 
présence d'Henri Le Prévost, écuyer , lieutenant gé­
néral, Louis Jean, écuyer, avocat du Hoi , François 
Lèrmitte,· écuyer, procureur du füii, Alexis du Mesnil, 
écuyer, avocat du Roi, Alexandre Edouard, Rolland 
Blanchard, Gui ll aume Le Saige, Alexis Bodard, Jac­
ques Belier, i\lalhieu Le Rond, Robert Piel, Guillaume 
Labé le jeune, Pierre Phelippe, écuyer, avocats, assis­
tants, des deniers provenan l du décret des héritages de 
feu Gabriel Boullin, de la paroisse de Barbery, décretés 
à la requête de Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron 
(160'1); frais dud. décret. - Quittances : des prieur 
el religieux de N.-D. de Barbery à Pierre d'Har­
court, marquis de La Molle et baron de Beuvron, du 
droit de treizième leUI' appartenant sur les héritages 
de feu Gabriel Boullin, assis à Barbery, décretés re­
quête dudit se igneur (1603); - devant les tabel­
lions de Bretteville-sur-Laize par François Samson, 
sieur du Mesnil -Saulse, archer du vibailli de Caen, 
à Jacques Le Brunet, sieur des Pallières, de 246 livres 
tournois à la décharge du marquis de La Molle-Har­
court, adjudicataire des biens dud. Gabriel Boullin 
(1606). - Vente, à Fresney-le-Puceux, devant J ean 
Mannoury et Thomas Jue , tabellions royaux en la vi­
comté de St-Sylvain et Le Thuit pour le siège de Mouli­
nes, par Pierre d'Harcourt à Jean Boulin, bourgeois de 
Caen, des héritages qui furen t à feu Gabriel Boulin, 
de Barbery , à Barbery et C.ingal, faits décreler par le­
dit seigneur (i606). - Déclaration du revenu pour un 
an des héritages dépendant du marquisat de La l\Iotte­
Harcourt assis à Barbery, ayant appartenu à feu Tho­
mas Hallière, bannis requête du _marquis de Beuvron 
(16i6). -Aveu à François d'Harcourt , marquis de Beu­
vron et de La Motte-Harcourt, et ses cohéritiers, 11t 
Gillonne de Matignon, jouissant par usufruit du mar­
quisat, veuve de Pierre d'Harcourt, capitaine de 100 
hommes d'armes des ordonnances du Roi, marquis de 
Beuvron et de La Motte, etc., par Robert de Clacy, 
sieur de Cahagnes, Charles et Pierre Rossignol, frères, 
communs en biens, d'un tènement assis en la paroisse 
de Barbery, contenant 4 acres, nommé le tènement 
aux Rossignols (1635). - Déclaration de plusieurs ré-
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colles sises en la paroisse de Barbery dépendant du 

marquisat de La Motte-Harcourt, appartenant à plu­

sieurs vassaux dudit marquisat, qu'Odet d'Harcourt,. 

marquis de Thury et de La Motte, stipu lé par Guillaume 

Maurrey, son procureur receveur à La Motle, fera ven­

dre en vertu de mandement de Jacques de Martinbosc, 

écuye!t; lieutenant du sénéchal dud. marquisat (1640). 

- Venle dev1mt Dutrou,· tabellion à St-Sylvain, et 

Brion, pris pour adjoint, par Gui ll aume Jenne, sieur . 

du Pray, procureur d 'OcleL d'Harcourt, et Marie Poirier, 

son épouse, à Gaspard de Clacy, écuyer, sieur de Ca­

haignes, procureur du Roi en la vicomté de St-Sylvain, 

du fief noble <le M oui sis paroisse de Barbery, moyen­

nant 1800 livres de principal et 60 livres de vin (1644). 

- Aveu à Odet d'Harcourt, comte de Croisy, marquis 

de Thury et de La.Motte-Harcourt, par Jacques Thorel, 

s' de Monbelliard, chirurgien, demeurant à Bretteville· 

sur-Laize, héritier de feu Henri Thorel, sieur de La 

Boissière, son oncle, de terre assise à Barbery, au ha­

meau de Faverolle, nommée le pré ·Lucas (1658). -
Exploit de Jacques Clérice, sergent au marquisat de 

La Motte- Harcourt, résidant à Cesny-en-Cinglais, 

constatant qu'à la requête de Pierre Surirey, sieur de 

La Prairie, fermier receveur des rentes seigneuriales 

du marquisat de La Motte, il a saisi les récoltes sur une 

pièce de terre sise à Barbery, au hameau de Faverolle, 

pour paiement d'arrérages de diverses rentes seigneu­

riales (1672). - Lettre de fr. Le Borgne, datée de l'ab­

baye de Bat·bery, et adressée à Le Secq, receveur des 

rentes du duché cl'Harcourr, concernant le procès de 

Guilberd, ancien fermier de l'abbaye (1 ï25). - Certifi­

cat de Charles Grandrie, homme tenant de la seigneu­

rie de Barbery, membre du duché d'Harcourt, qu'il a 

publié, issue de la grande messe paroissiale, la tenue 

des pieds et gage-plè_ges de lad. seigneurie en l'audi­

toire du bailliage d'Harcourt pour. le 20 juin iï82; 

autres certificats pour la tenue desd. pieds, de '1783 à 

1789. 

E. 217. (Liasse.) - 'l pièce, parchemin; 21 pièces, papier. 

1606-1780. -- Barenton. - Sentence aux assises de 

Mortain tenues par Jean des Vaux, s' de La Jonnau­

dière, bailli de Mortain, entre Roger Juhé, écuyer, s' et 

patron de Barenton, joint avec Jean Pigeon, prêtre, 

par lui présenté à la cure et bénéfice dudit lieu, et Jean 

Ronsart, prêtre, aussi prétendant droit à lad. cure, pré­

senté par Florentin Gyrart, chevalier ( 1506) ; accord 

de 1516, Jean de Verdun, s' et patron de .Barenton, 

Florentin Girard, chevalier, seigneur en partie dud. 

lieu; 1558, procès aux assises de Mortain leirnes par 
CALVADOS. - S1tR1E E. 

Robert de La Iligne, sr de Lamb os ne, bailli de Mortain, 

entre Jean Turmel et Adrien de La Voue, pour led. bé­

néfice, etc. - Extraits : de mandement de Guillaume 

Garnier, sénéchal de la baronnie de · La Motte apparte­

nant à Pierre d'Harcourt, baron des baronnies de Beu­

vron et de La Motte, au prévôt, de signifier à Jacque­

line de Girard, dame de Verigny, tenant des fiefs de 

Barenton, que faute d 'hommes, hommages non faits, 

aveu non baillé, lesd. fiefs ont été saisis en la main de 

lad. baronnie ('1577) ; d'aveu rendu au_ Roi par Pierre 

d'Harcourt de la terre et baronnie de La Motte Cesny et 

Grimbosq, dont sont tenus deux quarts de fief-dont le 

chef est assis en la paroisse de Barenton, ès mettes de 

la vicomté de Mortain, avec droit de présenter au béné­

fice dud. lieu (1579); d'information par le lieutenant du 

bailli qe Caen: après audition de 12 personnes nobles 

il a été reconnu que led. aveu a été loyalement rendu 

et est conforme à ceux de 1414 et de 156'7 (1579). -

Requête au, Parlement par Louis (en correction de 

Charles) de " Gouvais », seigneur de Clinchamps et de 

la seigneurie de la grande portion de Barenton, pour 

ordonner que, suivant l'arrêt interlocutoire du 7 sep­

tembre 1648. Anne-Marie-Louise d'Orléans, comtesse 

de Mortain, .et Odet d'.Harcourt, fourniront des contre­

dits en l'instance pendante entre eux (1652). - Procé­

dures entre Louis de Gouvets, seigneur de Clinrhamps 

et de la première portion ou principale partie du fiet 

de Barenton, et Odet d'Harcourt, chevalier, comte de 

Croisy (1608). - Inventaire des pièces baillées au Par­

lement par Charles de Gouvets, ayant repris l'instance 

à la place de Louis de Gouvets, son père, sur le défaut 

obtenu en 1658, contre Louis d'Harèourt, fils de feu 

Odet d'Harcourt, comte de Croisy, marquis de Thury 

et de La Motte-Harcourt, et-- dont la continuation a 

été ordonnée par arrêt" de 1663. - Procédures entre 

Louis d'Harcourt, marquis de _Thury et de La Motte 

Cesny, et Charles de « Gouvais », comte de • Clin­

champ» ('1680). - Lettres de M. de Verdun de Pas­

sais et des officiers de Mortain concernant le débat de 

la mouvance du fief de Barenton et la remise faite à 

l'abbé Griffé des titres rèlatifs à l'affaire avec le duc 

d'Orléans ('1751-1771). - ,Reconnaissance, par M. _ de 

Verdun de Passais, que le maréchal d'Harcôurt lui a 

remis les aveux et papiers concernant sa terre- de -.Ba­

renton, ,que feu so·u père avait confiés .à Griffé et Le 

Bart (1780). 

1407. 

E. 218. (Liasse.) - ,1 pièce , ·parchemin , 

.Bai·neville 'lBannevil le-J.a-Oàtnpagne). 
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Reconnaissance passée à Troarn de prise à fieffe de­
vant Colin de Vernay, tabellion ès mettes des sergente­
ries d' Argences, Troarn et Var;aville, par Jean Bonnet, 
de la paroisse de « Magneville » (Manneville), de Phi­
lippe d'Harcourt, chevalier, seigneur de Bonnétable et de 
Tilly, de 1/2 acre de terre sise à « Barneville en la 
campaigne ,,, en la delle du Long Bouel. 

E. 219. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin ; 52 pièces, papier. 

1632-1714. - Bavent. - Aveu rendu au Roi par 
Robert Grente, écuyer, seigneur de Bavent, de la terre 
et seigneurie dud. lieu, s'étendant dans les paroisses 
de Petiville, Varaville et autres (1532); mandements y 

relatifs., et autres pièces en copie collationnée par Mar­
tin Sireulde, huissier en parlement de Rouen, à la re­
quête d'Antoine Pitance, stipulé par Jean Richer, son 
procureur (1555, v.s.). - Extraits des joursdela verde­
rie de Bavent, tenus par Pierre Basire, écuyer, lieute­
nant général du maître particulier des eaux-el-forêts 
au bailliage de Caen, et du registre du greffe ùes eaux­
et-forêts de la vicomtP- de Caen, concernant l'adjudica­
tion de coupes et le revenu du bois de Bavent (i59i-
1592), collationnés à la requête de Pierre d'Harcourt, 
baron de Beuvron, stipulé par Pierre Blanchecappe 
(11>95) . -Procès-verbal d'arpentage du bois de 13avent, 
dressé par Pierre Basire, écuyer, lieutenant général du 
maitre particulier des eaux-et-forêts au bailliage de 
Caen (1592). - Quittance de Pierre de Bernières, rece­
veur général établi à Caen pour la recette des deniers 
provenant de la vente du domaine enNormandie,à Pierre 
d'Harcourt, pour la vente à lui faite du bois de Bavent 
(1593). - Transaction devant Pierre Pauger et Charles 
Le Mercier, tabellions en la vicomté de St-Sylvain et Le 
Thuit pour le siège de Vaucelles de Caen, entre Ch_arles 
de Nollent,sieur d'lngy, et Pierre d'Harcourt, capitaine 
de 50 hommes d'armes des ordonnances du Roi, m~quis 
de La Motte Harcourt, baron de Beuvron et Beaufou, 
concernant leur échange de pièces de terre et maisons à 
Bavent et Boulon (1602). - Reconnaissance devant 
JacqÙes Le Dresseur et Henri Dourne, tabellions au 
siège du Thuit, par Guillaume Messen, , Guillaume Hé­
bert, Raullin Heulde, Simon Langlois, André \Jehenne 
et Guillaume Bertot, de Bavent, du bail à eux fait par 
Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron et de La Motte 
Harcourt, d'une- pièce de terre en pâturage, contenant 
100 acres, nommés les Pestilz de la Taille, sis à Bavent, 
sans y comprendre les Pestilz de la ville du Mesnil de 
La Barre, que led. seigneur a retenus (i609). - Man­
dement du parlement de Rouen,requête de Pierre d'Har-

court, propriétaire du bois de Bavent, défendant à Pierre 
Girot, lieutenant des eaux-et-forêts en la vicomté de 
Caen et substiLut du proèureur générnl auxd. forêts, et 
tous autres, de prendre connaissance des exploits sur 
les prétendus procès-verbaux des sergenLs desd. bois 
(i6l6). - Reconnaissance par François de Guerville, 
écuyer, sieur de La Londe, de bons de sommes à tou­
cher sur Robert Roullann, fermier des bois de Bavent 
(16:J0-·Jo:·H). - Procédure en Parlement et au Conseil 
entre Alphonse-Louis du Plessis de Richelieu, cardinal, 
archevêque de Lyon, abbé commendataire de l'abbaye 
de -St-Étienne de Caen, Pierre de ,Mabrey, prieur du 
prieuré de Bavent, et François d'Harcourt, marquis de 
Beuvron, lieutenant général en Normandie, appelant 
de la sentence de Charles Le Roy. s' de La Potherie, 
intendant de justice au département de la 1-{énéralité de 
Caen, qui avait adjugé aud. Mabrey droit de chauffage 
et pâturage dans les bois et bruyères de Ba veut \'l644-
1645) ; inventaire des pièces produites par François 
d'Harcourt, à l'appui (1645). - Extrait du registre de 
Jean de Farcy, huissier, concernant la vente de 2 
poulains et autres bêtes saisis dans le bois de Bavent, 
etc. (1647 ). - Procédure devant Du ~lousLier, lieute­
nant général ii Caen, pour François d'Harcourt, mar­
quis de Beuvron, gouverneur des ville et chàleau du 
Vieux Palais de Rouen, lie1JLenanl géuéral pour le Roi 
au .gouvernement de Normandie, pour lui et I.e mar­
quis de Thury et le chevalier de Beuvron, ses frères, 
demandeurs en ajournement contre Robert de Val lois, 
seigneur d'Escoville, pour que défenses lui soient 
faites ùe mettre aucunes bêtes chevalines ni au­
tres bestiaux dans le bois de Bavent (1659). -
Exploit de:Jean Le Mascrier, premier huissier audien­
cier héréditaire en la vicomté de St-Sylvain, résidant à 

Ctrnn, portant qu'il a., requête de François d'Harcourt, 
fait défenses à Robert de Vallois, seigneur d'Escoville, 
de mettre aucunes bêtes dans Ied. bois (i659).-Recon. 
naissance sous seing par Le Riche du bail à lui fait par 

. Charles d'Harcourt, chevalier et comte de Beuvron, de 
son herbage des Deffans, sis à C~ville, et de ses bois 
de Bavent, pour 4 années, moyennant 1.600 livres de 
fermages par an ; délégation pour la Visitation de 
Caen (1688). - Compte du marquis de Thury, avec 
Le Riche, des fermages des bois de Bavent et de l'her­
bage des Deifans (1693). - Compte de Léonor Cau­
chard de La Houssaye au maréchal duc d'Harcourt 
pour la fieffe des bois de Bavent, à lui faite moyennant 
550 livres, arrêté par ledit Cauchard et le duc d'Har­
court en 1713, et suivi de quittances de Brulart,duche1:1se 
d'Harcourt (1714). 



SÉRJF, E. - TITRES FÉODAUX: DUCHÉ ll'HARCOURT. 139 

E. 220. (Liasse.) -12 pièces, papier. 

1570-1637. - Bayeux. - Reconnaissance devant 
Jacques Le Vieulx, écuyer, et Guillaume Genas, tabel­
lions royaux à Bay-eux, par Pierre Suhard, sieur du 
Port ,4: t Adrien Le Petit, tuteur des enfants de feu 
François Daragon, écuyer, de St-Nicolas de Grand­
camp. de leur acco rd et appoin tement concernant le . 
contrat de l'acquisition fai te par Suhard des biens dud. 
Daragon (1~70). - Transport devant les tabellions de 
la sergenterie de Cerisy par J azon Darragon, écuyer , 
sieur de Grandcamp, à Marin Le Pellerin, tabellion 
royal à Isigny, de la paroisse de « Castillaye •, de 10 
livres du nombre de 64 Iivres lo sols 6 deniers à pren­
dre sur les biens de feu Pierre Suhard, sieur du Port, 
dont est possesseur Charles Scelles, écuyer, sieur de 
SLSenier (1602).- Vente devant Jean Genas et Étienne 
Scelles, tabellions à Bayeux, par André Vimare, de­
meurant à S1-Malo de Bayeux, époux de Jeanne Dar­
ragon, Marin Le Pellerin, de Castilly, François Geslin 
et Geffray Le Pellerin, enfants et héritiers de Noëlle 
Darragon, leur mère, lesd. femmes héritières de feu 

François Darragon, écuyer, sieur de Grandcarn p, leur 
père, à Françoise d'Harcourt, demeurant à Bayeux, de 
40 livres to_urnois de rente du nombre desd. 64 livres 
16 so ls 6 deniers de la constitution de Pierre Suhard, 
sieur Ju Port, envers les enfants mineurs de feu Fran­
çois Darragon (1611) . - Transport devant Jacques 
Hermerel et Jean Genas, tabellions à Bayeux, par 
Pierre et Gaspard Scel les, frères, sieur (sic) du Port et du 
Moûtier, fils et héritiers de Charles Scelles et de Guil­
lemette Suhard, à Françoise d'Harcourt, de 30 livres 
tournois de rente il. prendre sur les héritiers de Pierre 
Suhard, sieur du Port (1614). - Extrait du registre de 
Marguerin Le Franc, sergent royal en la serge_nterie 
des Vez, concernant la saisie de divers bestiaux sur 
Paul Suhard, écuyer, s' et patron de St-Nicolas, héri­
tier de Pierre .Suhard, sieur.du Port, à la requête de 
Jacques d'Harcourt, chevalier, seigneur de Chastignon­
ville, héritier de Françoise d'Harcourt, sa tante, stipulé 
par Gilles« du Reng», écuyer, sieur de La Duran­
dière (1633). - Vente devant les tabellions au siège 
de Briouze par Jacques d'Harcourt, chevalier, seigneur 
d'Hardencourt et de Lignou , héritier en partie de 
Françoise d'Harcourt , sa sœur, à Jacques d'Ha-rcourt, 
sieur de Chastignon-vil le, La PoUerye, St-André, l-,a 
Nacherie, St-Laurenl de Condel, etc., de 40 livres 
tournois de rente reslant de plus· grande somme que 

feu Pierre Suhard, écuyer, sieur du Po~t, était tenu.de 

payer à François Darragon, écuyer, sieur de Grand­
camp (1634). -Exploit de Marguerin Le Frané,sergent 
royal en la sergenterie des Veys, qu'il a, requête de 
Jacques d 'Harcou rt, sieur de Chastignonville, stipulé 
par Gilles Durand, sieur de La Durandière, sommé 
Paul Suhard, sieur de St-Nicolas, de payer la somme 
de 120 livres pour arrérages de 40 livres de rente 
(1635). - Défenses en vicomté de Bayeux ,aux fermiers 
de Paul Suhard de se dessaisir des deniers arrêtés en 
leurs mains à la req uête de Jacqu e~ d'Harcourt et Ro­
bert de Bailleul (1635-1636). 

E. 221. (Liasse .):-- 3 pièces, parchemin; -11 pièces, papier. 

1493-1759. - Beaufour. - Extrait du registre de 
Jean Lemaçon et Jean Lefèvre, tabellions en la châtel­
lenie d'Exmes ès parties de St.Pierre de La Rivière, 
concernant le partage de l'acquisition faite par Jean 
Margeot, écuyer, l'âîné, des écoliei-s du co llège de Séez 
fondé à Paris, des fiefs, terres et seigneuries de " Cham­
posoul » et de « Beaufou », moyennant 40 livres de 
rente : le fief, terre et seigneurie de Beaufou, attri­
Jmé à Guillaume Margeot, fils puîné de Jean (1493). -
Aveu rendu au Roi par François d'Harcourt, barnn de 
Beuvron, de la baronnie de Beaufou et dud. lieu de 
Beuvron, dc,nt le fief esl assis aux paroisses de Beaufou 
Beuvron, Druval et S1-Aubin Lébisay, au bailliage d_e 
Rouen, vicomté d'Auge: et s'étend aux paroisses de 
Gerrots, Victot, Hutot, ·Clermont, Bourgeauville, Pé­
riers, Brocottes, Le Ham, etc. ; ancien château de Beu­
vron; fief de C"antelou, tenu par Jacques d' Auberville 
de lad. baronnie ; autre t fief à Amfréville, Bréville, 
Bavent, tenu par Robert de Venoix, etc. (1540). - Pro­
cédure aux pieds de la baronnie de Beaufou et Beuvron 
tenus par Pierre de La Ville , sénéchal, assisté de Guil­
laume Le Cavellier, tabellion royal à Cambremer, 
pris pour greffier, etc., concernant l'aveu rendu par 

>i\ ndré Avesgo, sieur du fief de Beaufou, assis en la vi­
-comté d'Exrnes, paroisse d'Écorches, comparant par 
André Deschamps, son pro-cureur, vers Pierre d'Har­
court, seigneur de lad. baronç.ie, stipulé par Franço-is 
Le Sens, sieur d_es Becquets, .son procureur (1609); ex­
trait de gages-pièges et déclaration~-de demandes des 
reliefs y relatifs (1609). -- Bail devant François Drieu 
et Jean Dagoume_l, tabellions pour le siège et sergente­
rie de Beuvron, par Pierre d'Harcourt, marquis de 
Beuvron et de La'Motte Harcourt, pour . 5 · ans, à _ Jean 
Collemiche, fils Jean, de Hotot, de la c_our usage , ren­
tes sieuriales et foncières, et autres, à lui dues à cause 
de sa baronnie de Beaufou, Beuvron etSt-Aubin I,.ébi-

• 
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say (1609): - Aveu à François d'Harcourt, par Jean 

Jehenne, de Beaufou (16ï9); copie de 1759. 

E. 222. (Liasse. ) - 35, pièces, papier. 

1739-17J6. -- Beau.vais (bois de). - Lettres du ma­
réchal duc d'Harcourt à Frasier, son intendant, con­
cernant la vente des bois de Beauvais et diverses af­

faires (ferme de S'-Benin, etc.) (i 739). - Procès-ver­
bal de délit de chasse dressé par Jean Cecire, g·arde 

sergent verdier de la forêt de Cinglais, appartenant au 
duc d'Harcourt, contre les' de St•-Marie, écuyer , fils 

t aîné de M. de St•-.Marie, demeurant à Mutrécy, l1·nu vé 

chassant· dans la vente des Grands Costils (1756). -
Comptes arrêtés par Jean Cécire des ventes dud. bois: 

en 1757, vente de Vil lais, 10346 grosses bourrées et 289 
fagots morbois, 3_138 fagots de tan, 63ï3 grands fagots de 
hamard de plard, i976 fagots bâl, ·ds, aussi de plard, et 

65 fagots de baliveau; en 1758, vente de Calenge, 11973 
grosses bourrées et 423 fagots morbois; en ·1759, vente 

des Grands Costils, 12056 grosses bourrées à 30 livres le 
cent, 3616 livres 16 ~ois, 10ï3 fagots morbois à 37 li­
vres t0 sols le cent, 402 livres 7 sols 6 deniers, 1397 
fagots de hamars à 50 livres le cent, 698 livres 10 sols, 
71:)2 fagots bâtards à 32 livres 10 sols le cent, 

257 livres 8 s., total du produit 4975 livres 1 sol 6 de­

niers, plus 1089 « botes de lhaon >J ; en 1'ïï0, vente de 
.Vilais, 6229 livres, plus 4821 « botes de thaon ,, dé­

penses 1413 livres 18 sols, etc:; en 1ï73, vente de la 
Sepée Marie, produit 5798 livres 18 sols, dépenses 892 
livres 2 sols 9 deniers, savoir, bourrées 3 1. le cent, 

·" amulonnages » de bourrées 5 s. le cent, façon de fa­

gots morbois 3 l. '10 s. le cent, etc.; en 1ï74, vente de 

la Roche à la Louve, produit 4ï60 livres 10 sols 6 de­
niers, dépenses 759 livres 4 sols 9 deniers, etc. 

E. 223. (Liasse.) - 2_pièces, papier. 

1719-1742. - Beauvoir. - Rôle des amendes ju­

gées aux gages-plègés de la seigneurie de Beauvoir et 
Le Châtelier, membres du duché et pairie d'Harcourt, 
tenues les 23 mai 1 ï ·J8 et 6 mai 1719. - Bail par Bo­

naventure Berthelot, d'Esson, lulêur des enfants de feu 

Jacques Le Cornu, ancien meunier de Beauvoir, à Ni­
colas Busnel, meunier, du moulin banal de Beau voir et 

fonds à Harcourt, appartenant auxd. mineurs à lare­
présentation d"u maréchal d'Hàrcourt (1.742). 

E. 224. (Liasse.) - 4· pièces, parchemin. 

1508-1519. - Benneville (Basseneville). · 
,r 

Aveux 

rendus.à Philippe d'Harcourt, chevalier, sire et baron 

d'Escouchy, St-Ouen, Lougy, Bennevill e en Auge, etc., 
par : Jean Angot, fils Jean, de 3 vergées de terre, au 

hameau de Rougemer, jouxte la rue de St-Richier 
(1508); - Jean Liégard, prêtre, de 3 pièces de terre en 
la seigneurie de Benneville (15'14); - Jeaune, veuve 

d'Henri Deschams, ùe 1 vergée de terre de la vavassorie 

au Page, au dellage de La Perrelle (1519); - Jean Le 
Trosnays, de terre, au hameau du Mesnil (s. d.). 

E. 225. (Liasse.) -5pièees, parchemin: 17 pièces,papier. 

1541-1620. - Beuvron. - Mandement de Pierre 
Bouchart, sénéchal de la baronnie de Beaufou el Beu­

vron, contre Guillaume Normendie d!t Du 0oys, rede­

vable au baron dud. lieu (1540, v. s. ). - Procès en 
Parlement entre Guy d'Harcourt, baron de Beuvron et 
duîief d' , Auricher », appelant du bailli de Rouen ou 

son lieutenant au siège d'Auge, contre Louis de Bour­

bon, duc de Montpensier, vicomte hérédilal d'Auge, 

prenant le fait de Ril!harcl Pillon, son receveur en lad. 

vicomté (1565); requête au bailli de Rouen pour faire 
délivrer au duc de Montpensier extrait du registre du 

ban et arrière-ban pour le bRilliage de Rouen concer­

nant la baronnie de Beaufou et Beuvron el le fief d'Au­
reeher; à la suite. permis de délivrer, signé par Jac­

ques de Brèvedcnt, li eutenant général (1565) ; extrait 

lour.hant le fait du ban el arrière-ban du bailliage tenu 

à Rouen devant led. de Brèvedenl eu 1557, suivant les 

lettres patentes du Roi données à Villers-Coterêts le 14 

avril aud. an: sergenterie de Beuvron, François d'Har­

court, vicomte de Caen, tenant des fiefs et baronnie 
de Beuvron et Beaufou, valant annuellement ·l 2 1., item 

du fief« de Dauricher" valant 45 l.; collation par Va­
rin, greffier ( 1565). - Constitution devant Guillaume 
Le Dresseur et Pierre Le Granguetel, tabellions au 

siège du Thuit, par Marie de St-Germain, dame de 

Fresney-le-Puceux, veuve de Guy d'Harr.oul't, seigneur 
el baron de Beaufou d Beuvron, de Phil_ippe Bessin, 

de Beuvron, comme son procureur (loüï ). - H.eeon­

naissa-nce par Jean Le Breton le j eune, de la paroisse 
de Victot, du bail à lui fait pour 5 années par Pierre 

d'Harcourt, baron de J;euvron el Beaufou, La Motte, 

Mesnil-Bue el Creully en partie, de la levée en herbe 
seulement de 4 pièces de terre à Beuvron, en 'présence 

•de Gilles de Croisilles, s' çles Fossés, demeurant à Mu­

trécy, el Jean Le Sens, sieur du Mesnil, demeuraut à 

Beuvron (1578). - Caution à Auvillars , devant les ta­

bellions de Bonnebosq, par Guillaume Thouret, fils 

Charles, de la puroisse d n Torquesne, de Pierre Thou-
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ret, meunier du moulin de Beuvron, pour paiement au 

baron dud. lieu de îO écus sol pour fermage annuel 

pendant 5 années dud. moulin (1593); autre caution 

devant les tabellions de Beuvron, par Michel Philippe, 

de Brocottes, dud. Pierre Th(;rnrel, meunier rlu moulin 

de Beuvron (i51:i3). - Copie informe de lellres palenles 

érigearrl en marquisat la baronnie de Beaufou el Beu­

Yron, « belle, noble el antienne, de grand revenu et 

valleur •, dont sonl tenus et mouvants plusieurs fiefs 
comme 1)1,uval, St-Au•bin, elc., lad. baronnie apparte­

nant à Pierre d'Harcourl, capitaine de 50 hommes des 

ordonnances du Roi, lad . érection faite à chai·ge de 

l'assentiment du duc de Montpensier (cop ie sans date) ; 

nomination par Henri de Bourbon, du premier prési­

dent, du président de Molheville, de MM. de Lanquetot 

et de La Pille, pour arbitrer les doutes proposés de la part 

de son conseil et du sieur de Beuvron, pour l'érection 

dud. marquisat (s . d.). - Sentence de François Lam­

bert, écuyer, s' d'Herhigny, li eutenant civil P.t criminel 

du bailli de Rouen en la vicomté. d'Auge, ordonnant, à 

la requête de Pierre d'Harcourl, chevalier des deux 

ordres du Roi, baron de Beaufou el de Beuvron, sti­

pulé par François Le Sens, écuyer, sieur des Becquelz, 

à l'encontre de Marie de BricquevillP.. clame douairière 

de La Molle, poursuivie pour répara lious, la visite des 

maisons, halles el édifices dépendant de la baronnie Je 

Beuvron (1597); procès-verbal de visite dressé par 

Jean Le Verrier, écuye r, conseiller assesseur ea la vi­

comté d'Auge, exerçant la juridiction du bailli de Rouen 

pour l'absence de ses lieutenants, experts Jean Colle­

miche, Cardin Le Maignan, Lous deux charpentiers, de 

Hotot, François Dauge, de Clermont, el Pierre Le 

Febvre, de Cléville, maçons, etc. (i597). - Reconnais­

sance dP-vant Richard Martin et Nicolas Rocque, tabel­

lions à Caen, par Jean Blanchecappe, procureur de 

· Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, de la prolonga­

tion pour 2 années, à Georges Besongnet et Richard 

Accard, de leur bail de 2 pièces de terre en herbage, 

paroisse de Beuvron, moyennant 383 écus 1/3de fermage 

(HiOO). - Requête au Roi et à son Conseil par Pierre 

d'Harconrl, remontrant qu'il a plu au Roi Henri le 

Grand l'honorer et gratifier, par lettres patentes 

d'aoùl 1593, de l'érection en litre de marquisat des ba­

ronnies de Beaufou, Beuvron, Druval, St-Aubin-Lébi­

say, le plein fief d' « Arièher » ùit Angerville et les ba­

ronnies de Méry el Cléville, pour êlre tenues du Roi en 

dignité, Litre et prééminence de m11rq4isat de Beuvron, 

à cause de la châtellenie de Touques et vicomté de Caen, 

ce qui aurait été corrfirrné par leltrrs patentes de 1610, 

donl ~érificalion el eulérinemenl oyant. élé demandés au 

. parlement. de Rouen, s·er.ait survenu les' de Monthelon, 

sous le nom du feu cardinal" de Joyeuse, comme Luteur 

honoraire de Mademoiselle, duchesse de Montpensier, 

qui aurait fait opposition : M. et Mme de Guise, tu­

leurs après le décès dud. de Joyeuse) ont voulu s'aider 

de leLtres surannées d'évocation obtenues de Henri IV 

en ifl08, et demandé le renvoi au parlement de Paris : 

demande de renvoi au parlement de Rouen [-1618]. -

Arrêt du parlement de Paris, déb_oulant, sur l'opposi­

tion de Charles de Lorraine, pair de France, duc de 

Guise, el Henriette-Catherine de Joyeuse, son épouse, 

tuteurs de Marie de Bourbon, clu,:hesse de Montpensier 

_el vicomtesse d'Auge, Pierre d'Harcourt, baron Gie 

Beuvron el de La Molte-Ha1•court, de sa demande en 

entérinement des lettres pa'.enles du mois d'août 1093, 

portant érection de la baronnie de Beaufou Beuvron en 

marquisat, et des lettres de surannalion de i6 I O (1620). 

E. 225 bis. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 82 pièces, papier. 

1770-1790. - Beuvron (marquisat de). - Liasse 

versée par le bureau d'enregistrement de Cambremer 

(1896). - « Procédure pour le recouvrement de 200 11 

restante de 350 11 de rente due an ci-devant duc 

d'Harcourt par 11-)s s~ - Paley , de Beaufour", à cause 

de fieffe en 1 ï12 par le maréchal d'Harcourt à Jacques 

Paley, fils RoberL. de la terre et ferme des Groiseliers, 

à Beaufour (17.77-1786) : leLtre de Patey, curé de Saint­

Aubin-Lébisay : il n'attendait pas sa première saisie à 
72 ans, et n'a jamais refusé de passer un litre nouvel; 

les fonds valent bien mieux, et doivent bien plutôt pa­

yer que les meubles d'un vieux curé accablé de pau­

vres; « si c'esl un calice que je sois obligé de ' boire, il 

fauderas'y résoud1'e » {1781). - Procédures, en bail­

liage de Pont-l'Évêque, puis en parlement de Rouen, 

pour le duc d'Harcou_rt contre' Pierre-Marc-Antoine de 

Languedor, marquis de Becthomas, président ~ mor­

tier au parlement de Rouen, Jean-Pierre Quesnel d·e 

Bernière,· référend!lire en li;i. chancellerie près le parle­

ment de Rouen, Jean Dupont, marchand,coacquéreurs 

solidaires el indivis, moyennant 69.500 livres, du fief, 

terre 'et seigneurie de Gerrots, décretés sur MM. de 

Coispel el Duquesne, poursui le de MM"'" de Reneville 

et de <l\fazerolle, CQncernanl la clameur de lad . terre 

signifiée par le duc d'Harcouçt ( l îïS-1780) ; lettres de 

M. de Beclhomas au duc d' l·farcomt: il y a · plus d'un 

siècle que les herbages de Gerrots sont dans sa famille; 

ses ancêtres manquèrent a lors le fief, 41 a trouvé heu­

reusement l'occasion de l'acquéri1;; puisque celte terre 

paraîl·au duc d'Harcou rl si convenable à son marqui-
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satde Beuvron, il lui offre toqt ce qu'il y possède, qu'il 
remplacera ailleurs (s. d. ) ; concernant le refus par le 
duc d'accepter cette offre, et contenant reconnaissance 

. de son droit de clameur (i ï78); - consultations don­

. nées à Rouen en février lï79 par Tbieullen,F.-L. Bigot 
etBréant, contre la clameur faite par le duc d'Harcourt, 
le 23'janvier 1779, desd. fief, terre et seigneurie; Rouen, 
veuve P. Dumesnil, 14 pages in-4°; consultations ma­
.nuscrites pour le duc d'Harcourt données à Rouen en 
janvier et février i 779 par Thouret, Ducastel, Duval et 
Ferry; mémoire d'observations pour le duc d'Harcourt, 
de la main de Duperré-Delisle (1779);-à l'appui , aveu 
à François-Henrid'Harcourt, comtedeLillebonne, lieu­
tenant général des armées du Roi et de la province de 
Normandie, gouverneur du vieux palais de Rouen, 
marquis de Beuvron. etc., par Louis-Thomas Duques­
ne, écuyer, chevalier, seigneur et patron de Gerrots, 
du Lombrun et autres lieux, ancien capitaine de gre­
nadiers, pour le plein fief de chevalier nommé le fief 
de Gerrots, s'étendant aux paroisses des Groiseliers et 
_Rumesnil et environs, avec droit de présentation à l'é­
. glise de Gerrots, place de manoir clos de mottes et hé-
risson à l'entour d'icelui à fond d.e cime et pont-levis , 
et sont les hommes de la seigneurie sujets auxd. héris­
son et mottage, droiture de moulin de présen,t démoli, 
auquel les hommes sont sujets, banniers et moutiers 
quand il est en état, droiture de colombier, de four à 

. ban de présent démolis ou ruinés, etc., lequel fief il a 
acquis de Jean-Jacques-Louis Couespel en iï62; la 
« Couronne de GerroKt > contenant une vergée, le sur­
plus du domaine non fieffé vendu par Couespel à Jean­
Claude Esparon de Montrey, consistant en la cour où 
sont situés le manoir seigneurial et autres maisons, 

.pièces de terre, etc.; ancien domaine fieffé: vavassories 
Hélouin, aux Sauvages, Robert de Caux, Jacques Tho-
min, du Gru_chet, etc., tènements de La Chênée, Noël 
Hure!, des Sillons, du Clos au Prêtre, etc .; tenants, 
Henri Dubois, éc ,, sr de Grand Champ, Lambert de 

.Formentin, conseiller au Parlemen~, les représentants 
dus' de Beaurepaire, de Mm• de Gerrots, « Monsieur 
Despagne, » etc. (17i0). - Baux par François-Henri, 
duc d'Harcourt, marquis de Beuvron, gouverneur de 
Normandie, de biens. faisant partie du marquisat de 

.!3euvron (1786c1790) : l'herbage .nommé le Parc, les 
prés du Coudray et de La Chesnée, l'herbage nommé 
le Mont voisin, les prés de Beuvron, etc. 

E. 226. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 8 pièces, papier. 

1600-1605 .. - BiévilJe. - Arrêt de deniers par Ro-

bert Beaussieu, sergent royal à Caen, à la requête de 
Pierre d'Harcourl, capitaine de 50 hommes d'armes 
des ordonnances du Roi, marquis de La Motte-Harcourt, 
comte de Croisy, baron de Beuvron, stipulé par Pierre 
Blanchecappc, enlre les 9111ins de Thomas Le Pelletier, 
marchand forain et fermier de l'herbage ùu trait de 
Biéville apparteoanl à Marie de Bricciueville, veuve de 
M. de La Motte, p,1ur paiement de ·J 165 écus 39 so ls 6 
deniers en une partie, et de 274 écus en une autre, 
montant de condamnations contre elle prononcées aux 
Requêles du Palais de Rouen, avec assignation audit 
Le Pelletier à comparaitre pour déclarer le montant 
des deniers par lui dùs (i600). - Déclaration devant 
Jean de La Court, écuyer, sieur du Buisson , vicomt~ de 
Caen, à la requête dud. Pierre d'Harc~urt, par led. 
Thomas Le Pelletier, qu 'il est redevable à lad. dame de 
La Motte, pour fermages du trait de Biéville, de l_a 
somme de 2n0 écus, sur laquelle il y a arrêt de la part 
du sieur de Calenges, de la ville de Louviers (1600). 
- Extrair de l'extraordinaire de vicomté à Falaise, 
devant Jean de Malfilastre, écuyer, sieur deMartinbosq, 
vicomte et maire de Falaise, concernant l'arrêt de de­
niers sur Jacques et Jean Le Cornu, meuniers au mou­
lin de Biéville (1600) . - Sentence de François .Lam­
bert, écuyer, sieur d'Herbigny, lieutenant civil et cri­
minel du bailli de Rouen en la vicomté d'Auge, renvo­
yant procéder devant les maitres des Requêtes led . 
Pierre d'Harcou1·t, demandeur en délivrance des de­
niers par lui arrêtés entre les mains de.Pierre Costard, 
Thomas Le Pelletier et Jacques Le Cornu, stipulé par 
François Le Sens, son procureur, et Marie de Bric­
queville, dame de La Grange, douairière de La Motte et 
Biéville, défenderesse, stipulée par Isaac de Hautemare, 
son procureur (1601), - Arrêts de deniers à la requête 
de M. de Beuvron, entre les mains de Thomas Le Pel­
letier, marchand au Neubourg, ex-fermier, avec Guy 
Cailly, du trait de Biéville, appartenant à Ma rie de 
Bricqueville ('1603-1604). - Ordonnance d'Adrien Mar­
tel , conseiller au parlement de Rouen et commissaire 
à ce député, prescrivant, du consentement de François 
Tardieu, sieur de Milleville, conseiller en la Cour des 
Aides de Paris,Pierre d'Harcourt, sieur de Beuvron,Jean 
Le Carpentier, sieur de La Brière, époux de Gratien­
ne de Novion, ayantfait des saisies arrêts sur les denier.s 
adjugés à dame Marie de Bricqueville, épouse séparée 
de biens de Pierre d'Harville, sieur de La Grange, qu'il 
soit délivré à Jean Bouffais, receveur payeur des gages 
de lad. Cour, tuteur des enfants de feu Simon Le Ma­
réchal, principal commis au greff'e civil de lad. Cour, 
1700 livres adjugées à lad. dame en l'état du décret de 
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la terre de Biéville, pour être employées à l'amortisse­
ment de 300 li vres de rente due par lad. dame de Bric­
queville aux héritiers de Laurent Bigot, s' de La Tur­

gère, au- pi ège dud. Jacques Le Maréchal (1604), etc. 

E. 227. (Liasse. ) - 2 pièces, parchemin; 56 pièces, papier. 

1680-1727.- Bois-Halbout. -Aveu à Pierre d'Har­
courl, baron de Bcuv1:on, La Molle Cesny, Grimbosq, 
Thury en partie, Le ~l esnil-Bue, Creully, Monthuchon, 
etc., en sa baronnie da La Molle, verge de Cesny, par 
Crespin et Guillaume Dodeman, frères, Guillaume Do­
deman l'aîné , c l Guillaume Dodeman, fils de Colas, de 
la vavassorie La Viardière, dont le chef est assis au 
Bois-Halbout, et de plusieurs pièces de terre (1580). -
Lettre du sieur de Fon laines à Jacques Fresnée, au 
Bois-Ha lbout : faire dire par le curé de Cesny à Marin 
Dodeman d_e lui bailler 8 francs ou davantage sur le 
montant de son obligation, etc. (16'1::3). - Procédures 
au bourg du Bois-Ha lbout, devant Jacques de Martin­
bosc, écuyer, sieur de Fontaines, Caumont et Mutrécy

1 

procureur fiscal au bailliage el haute-justice de Thury, 
lieutenant du sénécha l du marquisat de La· Motte-Har­
court, assi Lé de Charles Fleury, écuyer, grp,fiier ordi­

naire du marquisat ('I 621-1623). - SommaLion par 
Pierre André, sergenL royal à Bretteville-sur-Laize, à 

la requête du marquis de Beuvron et de La 1\lotte-Har­
court, stipulé par Guy Aubourg, sieur de La Londe, son 
prncureur, à Denis Morin, fermier de la coutume du 
marché du Bois-Halbout, de payer la somme de 135 li­
vres de fermages échus (1625). - Lettre de Rouxelin 
« au seigneur " Jacques Fresnée, fermier du Bois-Hal­
bout, demandant de lui faire parvenir 10 ou 12 écus 
pour lesquels il adl'essera une lettre à M. 'de S1-Nicolas, 

1 . 
chez Chevreuil, au collège .\lailre Gervais, à Paris 
(1626). - Extrait du registre des ventes de François 
Buisson, sergent commis au rnarquisaL de La Motte­
Harcourt, concernant la veule par lui faite aux 1111mps 
du Bois-Halbout à la requête d' Adrien de La Haie, 
procureur receveur dud. marquisat, d'une vache « al­
let" appartenant à Jean Buisson, ·serrurier, l'un des te­
nant.s du tènement aux Buissons, pour paiement de 
rentes seigneuriales ( 1639). - Extrait du registre de 
Jacques Grosos, sergent royal et ordinaire du marqui­
sat de La Motte-Harcourt, concernant la vente par lui 
faite au marché du Bois-Halbout, à la requête de Pierre 
Pottier, sieur des Vaulx, prncureur et receveur dud. 
marquisat, d'une génisse à poil rouge caille, saisie sur 
Nicolas Le Normand, pour paiement de rentes, ladite 
génisse mi~e à prix et vendue 10 livres aud. receveur, 

faute d'acquéreurs (1652). - Exploit de Gillès Le Ver­
rier, sergent royal en la vicomté de Falaise et ordi­
naire en la sergenterie de Tournebu, résidant à Acque­

·ville, constatant, à la réquisition du sénéchal d'Har­
court, qu'étant à la foire du Bois-Halbout il a entendu 
dire que Pierre Bourrienne, de la paroisse d'Esson, ve­
nait d'être blessé par Gilles Gosselin, fils d'un nommé 
Le Pappelier, hôtelier à Bretteville-sur-Laize, et le va­
let du sieur de La Beauvoisinière, d'un coup d'épée 
mettant sa vie en danger, ce qui a nécessité son trans-. 
port en la maison et ferme du seigneur de Donnay au 
Bois-Halbout, où il a été confessé par Jean Durant, 
curé du Bô, et pansé par Baudouin et le sieur des Es­
sarts, chirurgiens; plainte et informations y relatives 
(165:-l). - Procès-verbal par Charles de Bellenger.­
écuyer, procureur fiscal de Thury et sénéchal du mar­
quisat, tenant les pleds au Bois-Halbout, assisté de 
Charles de La Fosse, éeuyer, sieur de S1-Martin, Pierre 
Gervaise, avocat, et Jean Salles, greffier, contr'e Tan­
neguy du Mesnil, écuyer, sieur de Meslay, pour injures 
et violences r.ontre led. de Bellenger et son greffier, 
led. du Mesnil ayant menacé de mener prisonnier à 

Falaise led. greffier, voulant mettre une déclaration 
dans le registre des pieds que celui-ci n'avait pas ap­
porté, en raison du renvoi de l'audience à quinzaine 
pour la révérence de la fêle St-Yves (1656). -- Bail de­
vant Jean Sallet, tabellion royal en la vicomté de Fa­
laise et ordinaire au bailliage et siège de Thury, et Ni­
colas Maisière, tabellion aud. bailliage commis, son ad­
joint, par Marie-Julie d'Harcourt, épouse de Louis 
d'Harcourt, marquis de Thury et de La Motte-Harcourt, 
aapitaine-lieutenant de la compagnie de chevau-légers 
de la Reine mère, pour 6 années, à Fran'.)ois Dodeman, 
de Cesny, de la coutume du marché du Bois-Halbout 
moyennant 375 livres de fermages (1663). - Fragment 
d'interrogatoire fait au pavillon de la foire du Bois­
Halbout par Charles de Bellenger, écuyer, sieur de La 
Grette, prœureur fiscal à Thury, sénéchal de lad. 
foire, de Perrine Penne!, de la paroisse d'Amfréville 
près Sallenelle8, accusé de vol de 4 pièces d'étoffes fa­

'.fOU de Caen ( l663). - Leltre de Le Conte, official de 
Caen, à M. de La Crette, f'l'OCureur fiscal en la haute 
justice de Thury. ou en son_ absence à J\,1. des Bode­
relles, lieutenant du bai ~li de Thury, au Bois-Halbout, 
concernant le .procès intenté par Docaigne, prenant 
qualité de verdier du bois de Grimbosq ( 1663). - Re­
connaissance devant Jacques Berthault, tabellion au 
siège de Croisilles et des Moutiers, et Nicolas Maisière, 
tabellion commis \u bailliage de Thury, pris pour 
adjoinl, pa r dom Gharles d'Écorches, que la procura-

• 



144 ARCHIVES DU CA LV ADOS. 

lion à lui donnée par le marquis de Thury pour.fo11der 

au procès pendant au èo,nseil entre ledit prieur et au­

tres pour la chapelle ou prieuré du Bois-Halbout, dont 

il -est titulaire, ne l'a été qu'à la charge de faire les frais 
dudit procès. et même d'indemniser led. marquis, sti­

pulé par Nicola5 Le Brunet, écuyer, sieur des Palliè­
res ('1667). - Bail devant Jacques Berthatrlt, . tabellion 

à Thury, et Jean Planquette, tabellion à Tournebu, 

pris pour adjoint, par Guillaume de Malfillastre, sieur 
de Fontaines, bailli de Thury, au nom du marquis de 
Thury, pour 6 années, à François Dùdeman, de la cou­

tùme des marchés du Bois-Halbout, moyennant 335 li­

vres de fermages (1668). - Procès-verbal d'adjudica­
tion par led. de M alfillastre des fermes du Bois-Halbout 

et des terres assises à Grimbosq, S1-Laurent et Les Mou­

tiers (1670). - Bail_ devant Jacques Berthault, tabel­

lion, eL Louis de La Fosse, sergent à Thury, pris pour 
adjoint, par Nicolas Cau vin, intendant du marquis de 

T1hury, · pour 6 années, à François Dodeman, de la cou­

tume des marchés du Bois-Halbout moyennant 335 li­
vres tournois de fermages (1674).- Exlraits des gages­

plègès tenus an Bois-Halboùt par Pierre-Héroult, bailli 

vicomtal, Guillaume Pigeon , sien1· de S'-Georges, pour 
l'absence du sénéchal, Guillaume de ~lalfillaslre, sieur 

de Fontaines, bailli-vicomtal (1671:i -H58L). - Bail par 

Nicolas Cauvin, lieutenant général en laj haule justice 
de Thury, intendant du marquis dnd. lieu, pour 6 ans, 

à Charles Busnel et Mathieu Duhamd, demeurant à 
Cesny-en-Cinglais, de la coutume du marché du Bois­

Halbout à percevoir selon la pancarte de la coutume 
de Falaise appartenant au Roi, avec les droits d'étaux 

et d'étalages, moyennant 320 livres par an (1688). -

Reconnaissance ,devant Pierre Demortreux, notaire ro­
yal au siège de Thury, par Charles Dnpqi•t, ·de 6 bois­

seaux d'avoine mesure du Bois-Halbout et de 3 poules 

de rente au duc d'Harcourt, lieutenant général des 

armées du Roi 1 gouverneur tles ville et citadelle 
de Tournay, ambassadeur extraordinaire en Espagne, 

stipulé ·pai:,. Anne-Marie Brnlart d'Harcourt, son épouse, 

pour fieffe d'héritages sis au Bois-Halbout par Odet 

d'Harcourt, comtede Croisy,àJacqueline Heuzé,en 1656 

(1700). - Analyse de vente devant Ta:nneguy Grusse, 
notaire royal à Tournebu, par Marie Langevin, veuve 

de Thomas Guérard, et ses fils, à Augustin Minot, d'une 

portion de terre bornée en partie par le prieuré du 
Bois-Halbout (1720). - Compte de la vRuve RobertDoca­

gne, fermière de la coutume du Bois-Halbout, moyen­
nant 5'20 livres et 4 chapons gras par an, arrêté par 
Fr11sier de Moreconrt. porteur d'ordre de la maréchale 

et du duc d'Harcourt, ·et ladite veuve ('1725). 

• 

Ancienne liasse, extraite de la série H. Mémoire su r 

l'hôpital du Bois-Halbout, fondé pAr les seigneurs de 

Cesny vers 1165 pour 12 pauvres lépreux vivant en 
commun; renseignements hü,toriques et analyses de 

titres; consultation sur le ùroit de nomination de l'ad­
ministrateur, des pauvres, du portier de l'hôpital et 

autres officier:;, etc.; délibération y relative (Paris, 16 

février 1697); copie informe, au dos : consultation de 

M• l'abbé du Val. - « Coppie non signée ny dattée de 
traité fait entre Mr de Thury eL les religieux du Val con­

cernant règlement pour l'administration des pauvres 
atî Bois-Halbout el de l'hospital >> : histoire de l'hôpi­

tal, originairement léproserie, puis consacré aux cc pau­
vres vielles gens invalides)); traité entre Louis d'Har­

court, marquis de Thury et de La Motte de Cesny et 

Grimbosq, au droit des fondateurs de l'hôpital, et l'ab­

bé du Val, supérieur et directeur général de l'hôpital à 

cause de l'union à lad. abbaye, concernant règlement 
pour l'administration des pauvres, etc. - « Projet de 

conventions entre M•·s de La Motte [de Cesny] et les re­

ligieux du Val » au sujet de l'administration tempo­
r.elle de !'hôpital des invalides du Bois-Halbout, en 

conséquencè de l'arrèt du Conseil privé du :H janvier 

1695 ordonnant que led. hôpital sera régi au temporel 

par des administrateurs de la qualité portée par -
les ordonnances. - , Instruction ronr le soulagement 

des pauvres»: • pour ce qui regarde les malades; pour 

ce qui est de ceux qui sont en santé; s'ils ne peuvent 

travailler; pour cent portions de potage; instruction 
pour les pauvres· ». 4 pages in-4°, sans nom d'impri­

meur. - « Description de l'hospital de St-Jacque du 

Boishalbout depuis sa fondation jusques en l'année 

1704 •· 11 y avait anciennement une chapelle au Bois­
Halbout, dans l'étendue de la paroisse de Cesny, dotée 

par les Taisson, seigneurs de Cesny, au près de laquelle 

il y a,vait des lépreux, qui possédaient des revenus 

avant le XII• siècle. 17 paroisses voisines y envoyaient 

leurs lépreux, auxquels elles fournissaient le néces­
saire· pour vivre. « Robert Ernez Le Taisson », arrière­

neveu du' riche Tesson assez connu dans l'histoire, qui 

possédait la terre de Cesny,"voyanL que les lépreux ne 

pouvaient gouverner leur temporel, s'adressa aux abbé 

et religieux du Val vers '1165, et leur donna à perpé­

tuité le gouvernement du temporel des lép_reux, à la 
charge que deux chanoines de l'abbaye y feraient rési­

dence actuelle pour gouverner le spirituel et le tempo­
rel de lad. maison ; en '1166 , Henri, évêque de Bayeux, 

érigea en lat!. chapelle une com·munnuté de '12 lépreux 

vivant régu lièrement sous la conduite des religieux du 

Val; les J2 lépreux vivront des biens donnés par lcd . 
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• Ern~z », et les autres lépreux, qu'il appelle exté1·ieurs, 
vivront des aumônes des 17 paroisses el de leurs an­

ciens revenus; en ii90, Richard I, roi d 'Angleterre, 
donna le fief et terre de St•-Mère-Bglise en Col.en tin; 

transactions avec l'abbaye de Fontenay (1'.207, 124:2); 
au XV• siècle le roi d'Angleterre donna l'hôpital à un 

de ses officiers; en ·1451, transaction entre l'abbé du 

Val et le seigneu1· de Cesny pour la nomination de 
l'administrateur; procès y relalifentre les habitants des 

'l7 paroisses associées à l'hôpital et Alix de Tournebu, 
dame de Cesny , qui eu L gain de cause en '1459; biens 

el droits à St-~lartiu et St.AnJré de Fontenay; fief de 

S10-Mère-Église·, fieffé à 1\1'" de Courtomer en 1563, 

échangé contre terres à Fresney; fief de Proussy, dé­
pendant de la châtellenie de Contlé, usurpé vers 1546, 

el dont jouil M. de Matignon; fief de Bazenville, vendu 

pour payer les subventions an Roi en ·1563; fiefs de 
Breltevill e el Grainville, de Heaumesnil près Vire, de 

La Mondrie, paroisse de Basoches, du Bois-Halbout; 

foire de Sl_Jacques du Bois-Halbout, le lendemain de 

la fêle St.Jacques; Liers de la dimê de la paroisse d'Es­
pins, dépendant du Val-Richer; rente de 915 petits bois­

seaux d'orge sur la dime de Vaux-la-Campagne; arrêt 

du Conseil du ·19 décembre 166tl déboutant le présenté 

par le Roi , maintenant le religieux qui gouvernait le 

spirituel et les abbés du V al dans le droit de conférer, 
ordonnant que le religieux administrateur prendrait 

son instituti on de la charge d'administrateur des abbés 

du Val sur présentation des seigneurs de Cesny, qui 

choisiraien l enlre 4 religieux présentés par led. abbé ; 

en suite de cet arrêt, réparations et constructions; les 

chevaliers de St-Lazare, en vertu de l'édit de 16ï2, et 

après deux ans de procédures, jouirent de Lous les 

revenus jusqu'en 1693, chassèrent les pauvres, aballi­

rent un bois de haute futaie appartenant auxd. pau­
vres; arrêt_ du Conseil de ·1695 ordonnant le rétablisse­

ment de l'hospitalité et réunion de la maladrerie de La 
Brillelte, paroisse d'Urville; en ·1697, transaction entre 

le marquis de Thury et les abbés du Val, confirmant 

celle de H,51, avec droit aux fondateurs de nommer 
les ·1'2 pauvres; réduction du nombre des' administra­

teurs de 2 à l, lequel serait aidé par un autre religieux 

dépendant de lui; nouvelle construction aux frais du 
marquis de Thury et autres personnes charitables, el de 

l'abbaye du Val; la maison d'Harcourt, qui représente 

les fondateurs duel. hôpital, a succédé au XV• siècle à 

celle de Tournebu , qui avait succédé aux Tesson dans 
le Xlll•. « Ain y, si l'on veut laisser une marque auten­

tique pour se souvenir des fondateurs, ont peut graver 

sur Il!. porte de la maison de l'hôpital un écusson qui , 
CALVADOS. -- SÉRIE E. 

se1·a quarte lé de Taisson et de Tournebu, et sur le tout 

de Harcour . » Dessin annexé (« Tournebu, d'argent à 

la bande d'azur; Harcour, de gueulles à deux faces 
d'or»). - Ordre qui s'observe dans l'hôpital, tant pour 

la nourriture des pauvres que pour leur conduite spiri­
tuelle; état abrégé du revenu, s'élevant à 1475 livres, 

dont il faut diminuer cent livres de rente annuelle, 

constituée pour aider à faire le bâtiment des pauvres, 

el 25 livres pour une messe dite chaque semaine dans la 
chapelle de La Bril lette. - Lettres : de Degouey, prieur 
de La ForêL et religieux du Val (note au dos: du prieur 

dn Bois-Halbout), au marquis de Thury, à l'hôtel de 

Beuvron, à Paris, concernant le refus par l'intendant 
d'Alençon de répondre la requête répondue de !?évêque 

de Bayeux pour toucher le quart de recette de 1693 et 

1694 dul8ois-Halboat, se montant à 451 livres 16 sols 

(1695); - de N., abbé du Val, au marquis de Thury, 
concernant la transaction avec le seigneur, etc. (1695-

1696); - de M. de La Gravelle, curé d_u Mesnil-'l'ouf­
fray, concernant de nombreux papiers faisant mention 
des revenus de la maladrerie entre les mains d'un ecclé­

siastique qui fait les affaires de M. de 8ellegarde au 

Bois-Halbout; usurpation de l'abbé du Val, etc. (1696). 

E. 228. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

14-89. - Bonnemaison. - Aveu à Guillaume de 

Ferrières, chevalier, s' et baron de Thury, par Mahieu 

Colin, pour terre à Bonnemaison. 

E. 229. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin; 19 pièces, papier. 

1585-1750. - Boulon. - « Apoinlement de la 
terre de Boullon » : acquisition par Guy d'Har­

court, baron de Beaufou, Beuvron, e~c., à la vente du 
temporel des ecclésiastiques, du revenu de l'abbaye de 

St-Évroult, du noble fief, terre et seigneurie de La 

Londe de Boulon ; opposition pour le bois taillis du 
Petit EsLoquet par feu Julien Morchesne éc., lieute­
nant du vicomte de Falaise, gardain de l'enfant mi­

neur de Charles Connart, etc. (s . d .) -" Taxes par Jac­
ques du Prey, écuyer, vicomte de St- Sylvain et Le 

Thuit, à Raul in Trébucien de_25_ sols, à Jean Le Marié, 
s' du Val Dorne de 30 sols, à Georges Françoise de 25 

sols, à Jean Huet, sieur de Roquebart, de 30 sols, à 

Olivier Launay de 25 sols, à Jean de Beufville, écuyer, 
sÎeur de La Vallée, de 30 sols, à Guillaume Davy, de 
St-Laurent de Condel, de 25 sols, à Pierre Cingal de 

25 sols, à Robe1'l Launey l'aîné de 25 sols, à Jacques 
Le Conte de 25 sols, à Charles Essillart, licencié, avo-

'19 
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cat, greffier ordinaire, de 3 écus 20 sols, et audit Jac­
ques dn Prey de 4 écus d'or sol, pour sa laires et vaca­
tions de la visite d'un chemin tendant de Fresney-le­
Pucenx à .Mutrécy el de la sente de St-Laurent de 
Condel /J. Cliuchamps, que Pierre d'Harcourt préten­
dait avoir été bouchés par Guillaume de Bourguevillc, 
écuyer, seigneur de Clinchamps (1585). - Extrait des 
I'egi.slres <le Philippe de Launey et J acqnes Le Dres­
seur, tabellions au siège du Thuit, concernant le par­
tage fait entre Jacqnes et Louis Mallard, frères, de la 
paroisse de Boulon, des biens de Jean Mallard, leur 
père (159:2). - Extrait des registres du tabellion age 
de Vaucelles de Caen pour la vicomté de S'-Sylvain et 
Le Thuit, concernant la vera.te pâr Louis Mallard. de 
Boulon, à Pierre d'Harcourt, marquis de La 1,loLte­
HarcourL, baron de Beuvron, de biens à Boulon ('1599)­
- Extrait des pieds de St-Sylvain pour les sergenteries 
dud. lieu. Villers, et Escoville et Le Verrier, tenus par 
Pierre Gasselin, écuyer, sieur de La BreLhonnière, vi­
comtedeS'-Sylvain et Le Thuit, requête de Nicolas Jour, 
dain, receveur du domaine en cette vicomté, concernant 
le paiement d'arrérages de rentes en blé, düs.par Thomas 
du Vivier à Ysabeau de S'-:Martin, veuve de Charles 
de Nollent, s• d'Ingy, et cohéritiers, sur héritages à 

Boulon qui furent à Jacques et Louis Mallard, appro­
ché en garantie Pierre d'Harcourt (1622). --- Décla­
ration des J.evées de plusieurs héritages tenus de la 
terre et sieuri-e de La Londe de Boulon, sous la vavas­
sorie de S'-Malo, saisis aux gages-pièges de lad. sieurie, 
tenus instance de Robert d'Harcourt, seigneur de Chas­
tignonville et de La Londe (162.2). - Exploil de J. Le 
Conte, demeurant à Mulr~cy , sergent en la vicomté de 
St-Sylvain et LeThuit,constatantque PierreJ 'Harcourt, 
marquis de Beuvron et de La ·\1otte-Harcourt, vi­
comte de Fontenay, châtelain de Bre,l.teville-sur­
Laizc, a mis clameur en ses mains pour retirer, 
à droit de condüion et marché de bourse, des maisons 
cl. hér1ilages sis à Boulon, vendtIB par Pierre et Guil­
laame, enfao.t-s de Pierre Patry . .à Philip,pe Fontaine, 
huissier (16:26) ; extraits des pl-eds de SL-Sy1 vain pour 
les sergenleries du Thuit et de Carville, tenus par J ae­
ques Le Febvre, sieur d'frville et de Jap.igny, vicomte 
de St-Sylvain e:I: Le Thuit, concernant la.dite clameur 
(1626-1-62ï). --- Bail devant Pierre Brion et Samuel de 
Launey, tabellions au siège du Thuit, par François 
Pottier, écuyer, sieur de La Rivière, maitre d'hôtel de 

1 . 

la marquise de Beuvron et de La Motte-Harcourt, pour 
5 années, à .fea!l Luart, de la ferme du Thuit en cir­
oon.slances et dépendances, assise à Boulon, moyen­
nant la somme de 180 livres pour la prerniè,re année, 

195 livres pour les suivanles, el à charge de rendre les 
4 vaches à lait trouvées en enlrant sur ladite ferine, et 
40 livres de beurre fr::i.is par vache (1636) .-Requêle au 
bailli d'Alençon ou son lieutenant au siège de St-Syl­
vain par François d'Harcourt, marquis de Beuvron, 
lieutenant général au gouvernemenl de Normandie, 
père et luteur de Charles d'Harcourt, chevalier de 
Malte, Louis d'Harcourt, chevalier, marquis de Thu1·y, 
Odet-François d'Harcou1·t, abbé de Beuvron, légataires 
de Charles d'Harcourt, comte de Beuvron, leur frère 
et oncle, et Calherine-HenrietLe d'Harcourl de Beu­
vron, duchesse d'Arpajon, veuve de Louis, duc d'Ar­
pajon, pair de France, pour obtenir acte de désiste­
ment de la saisie réelle faite à leu1· requête des biens 
assis à Boulon, appartenant à Gillonne d'Harcourt, 
comtesse de Fiesque, et dans laquelle a éLé comprise 
comme roture la forêt de Cinglais (·16\:10); note el mé­
moire sur les bois el héritages assis à Boulon, compris 
dans la saisie du fief de Cailloué el des maisons et 
héritages assis à Quilly, apparlenanL à la comtesse de 
Fiesque. - Notes informes de 1·entesseigneuriales dues 
par divers lenants <le Boulon_ - LeLire de Bellenger, 
atlressée de St-Laurent à Frasier, inlendanl du duc 
d'Harcourt, concernant le bois de La Londe <le Boulon, 
leqnel doit avoir 186 ar1 enLs la11t en réserve que bois 
taillis, dont 36 arpents en réserve, moitié de .22 ans et 
l'autre moitié de 30 ans, le bois de ré erve estimé 
14.400 livres ; le bois tailllis de 150 arpents réduits en 
25 coupes de 6 arpents pa1· an (l750) etc.; annexée, 
quittance de 60 livres par Garnier à Bellanger pour 
iO journées que son harnais a fai Les pour transport de 
chênes (174-9). 

E. 230. (Liasse.) - o pièces, pa1,J.ier. 

1660-1625. - BreLLevillc-sur-Laize. - Relation au 
pal'lement de Rouen par Gilles Mesail, sergenl royal 
en la vicomté de Falai e, de signification au bourg et 
marché de Bretteville, à la requ ête de Guy d'Harcourt. 
chevalier, sr et baron de Beaufou eL Beuvron et s' de 
Fresney-le-Pue.eux, des lettres d'anticipation par lui 
obtenues en la chancellerie de Rouen, à Michel Mylkiys, 
avec assignation à comparaître en Parlem.enL pour 
procéder s1.n- 1esd. lettres (1560). - Obligation devant 
Charles Jt:ssillart e t Auguste Aubourg, tabellions au 
.siège de Brette vil le-sur-;_,aize sous Fi-ançois de Vau­
quelin, baron de Basoches, garde hérédital du scel aux 
obligations <l.e la ville et vicomté de Falaise, par Jac­
ques Le Bt·11_1.1et, sieur des Pallières, de représenter 
dans huitaine au maTché aux namps dud. Bretteville 
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les 5 vaches sur lui saisies à la requête de Pierre d'Har­

eomt, marquis de La Motte:, pour paiement de 1004 
livres 1 sol 4 deniers (16'10); autre obligation devant 
lesd. tabellions par Pie~re Le Brunel, sieur de St-Marr­
rice, et Jacques Gueroult, sieur de Livry, de repré­
senter dans la huitaine au marché aux namps de Bret­
tevillt'< le cheval saisi sur led. de St-Maurice,. l'Cquête 
dud. Pierre d 'Harcourt, et remis sous cette condition 
par Mich el Dan, sieur de La Dannière, procureur du 
marquis, ledit cheval mis a prix par Pierre Le Gue­
linel, sieur de La Cousinière, à 110 livres (1610). -
Extrait du papier journal des vendues fait.es par Jean 
Le Conte, sergent royal en la. vicomté de Falaise, con­
cernant celle faite au bourg de Bretteville-sur-Laize 
de 3 juments et 1 âne, saisis requête du marquis de 
Beuvron el de La Molle-Harcourt, stipulé par Guy Au­
bourg, sieur de La Londe, son procureur, sur Pierre 
Chrestien dil La Rogue, pour paiement de fermages 
(1625). -- Note informe de redevables de rentes à Bret­
teville-sur- Laize , Cailloué, Quilly, etc. 

E. 230 bis. (Cahier.) - Grand format, 14 feuillets, papier. 

1477-X"VII0 siècle. - Brionne. - (l Mémoire des 
procès que S. A. i\fonseigneur le comte d'Armaignac [a] 
au ParlemenL. , Le premier, qui doit être commun 
avec le comte d'Harcourt à cause des partages des 
comtés d'Harcourt et Brionne, résulle de la demande 
faite par M. de Fonlcine Martel, abbé de S1-Victor, en 
qualité de titulaire de la chapelle de S1-Michel de Long­
saulx, située dans le bourg de Brionne (que l'on a pré­
tendu autt'éfois être une léproserie), d'une renle Rur 
les moulins desd. comtés d'Harcourt et Brionne; sen­
tence du 8 août 1652 contre MM. d'Elbeuf et d'Har­
court; appel en Parlernen L; poursuites en paiement 
contre les receveur et fermiers d'Harcourt; led. abbé 
réclame 184 boisseaux [de blé a 2 sols près du bon, 
quand M1\l. d'ltlbeuf el d'Hareourt prétendent que la 
rente se monte à un muid de b-lé par an, le muid se 
composant de 24 mines. el La miue de 4 boisseaux, Lo­
ta! 96 boisseaux, à 9 pots par boisseau. mesure sem­
blable à celle servant aux vassaux poµr livrer les 
grains qu'ils doivent, tandis que la mesure de la halle 
et marchés, ayant augmenté, était maintenant de 20 
pots chopine; production de la charte du roi Philippe, 
qui avait donné en 1287 le comté de Brionne à Jean 
d'Harcourt, le chargeant de payer aux lépreux de lad. 
léproserie led. n)Uid, estimé 10 1. 16 s.; pour montrer 
l'augmentation desd. mesures, produetion d'acte de 
1632 justiliant que la mesure du seigneur sur ses vas­
saux était de~ pots et celle de la halle el marchés , de 

1ô pots « demion n, et maintenant elle était de 20 pots 
chopine; copie (avec blancs) d'acte passé le 8 janvier 
i4ï6 (v. s.) devant le lieutenant général de Longueville 

... (blanc), et le bailli d'I:larcourt, par _ Richard Le 
Tourneur, curé de S'-Michel de Brionne, 1tdrninislra­
teur des ladres de la maladrerie. dad. lieu de St.Mi­
chel, en prP-sence des ,,icomtes de Brionne et Lillebonne, 
concernant le paiement du muid de blé froment a lui 
dû sur les revenus des moulins de Brionne; quittances 
dud. curé ('1476, v. s. - 1477); il semble que le muid 
n'était pas alors de 96 boisse~ux, mais de plus de 144: 
le boisseau fut estimé 2 s .. 9 d., et pour un muid il fut 
payé 211. 12 s.-Le second procès résulte du débat de 
tenure formé par Philippe a. Derneville. », éc., sieur de 
Maubuisson et de La Court du Bosc, par mandement 
qu'il a pris RU Parlement en ·l 6Vi0, e·n vertu duquel 
il aurait fai L assigner Leurs A llesses. Les prédécesseurs 
duel. s' « de I!.eneville » ont possédé 1rn demi-fief noble, 
appelé le fief de Maubuisson, relevant du comté 
d'Harcourt,mais ce fief, suivant aveu de 1454, a été di­
visé en 2 parties, fiefs de Maubuisson et de La Court du 
Bosc, le dernier relevant du premier. Dans le parlage 
entre Chal"les de LorrAine, duc d'Elbeuf, et Guy, 
comte de Laval, le fief de Maubuisson fut compris au 
premier lot. comté d'Harcourt, el celui de La Court du 
Bosc dans le second, comté de Brionne; lots faits en 
i584. Néanlmoins, en 1666, sur èe que le jaugeur de 
Brionne amait arrêté les mesures du moulin du tjef de 
La Cour du Bosc et d'un cabaretier demeurant- sur le 
même fief pour n'être de jauges, Jed. « Derneville >) 

aurait pris leur fait et voulu empêcher les conelusions 
du procureur fiscal de Brionne, attendu que led. fief 
éLa il réuni à celui de Maubuisson, dont M. d'Harcourt 
prétendait la tenure. - Autre p1·ocès entre M. d'Ar­
magnac et Thomas llul tey. un de ses vassaux, pou.r un 
droit de verte moule, les vassaux. du comté de Brionne 
étant obligés de suiYre le ban des moulins dud. lieu; 
led. Bultey, y sujet à cause d'héritages dépendant de 
la prévôté de Calleville, relevant du comté de Brionne, 
ne suivant pas le ban des moulins, par ce qu'il habite 
Rouen el Harèo~rl, le procureur fiscal l'a fait condam­
ner à payer la verte moute. c'est-à-dire la seizième 
gerbe des grains excrus sur ses héritages, par ce que le 
meunier prend un seizième quand il moud un boisseau 
de grain; pour appeler de lad. sentence, il s'est fait 
soutenir par le pro.cureu.r fiscal du comté d'Harcourt. 
- Autre procès touchant la compétence de juridiction 

· entre le juge royal de Bernay et le procureur fiscal de 
Brionne. - Feu Étienne Le Danois, sieur de La Mal-

maison, etc. 
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E. 231. (Cahier.) - Moyen format, 6 feuillets, papier. 

1638-1703. - Bucéels. - Copies informes: d'aveu 
à Pierre d'Harcourt, sieur et baron d'Ollonde, d'Au­

vrecy et· Les Moutiers, seigneur et patron de Canmilli 

et Verrolle et Tilly, par Mathieu Lair, d'une pièce de 

terre sise à Bucéels, contenant demi o vergées en la 

delle de La Malière, près le bourg de Tilly, bornée 

en partie par le châtelain dP. Tilly , led. aveu rendu 

aux pieds de lad. seigneurie tenus par Paul de Cairon, 

é.euyer (Hi38) ; - de fieffe devant Claude Hardy et 

Philippe Le Faulconnier, tabellions royaux en la ser­

genterie de Briquessart pour le siège de Nonant, par 

Judie de Barberie, épouse de Jean Blondel, seigneur 

châtelain et patron de Tilly et de Hottot, seigneur 

d'Auvrecy. Outre-Laize, Cauvicourt. La Rivière, etc., 

lieutenant particulier au bailliage de Caen, à Marie 

Lair, fille de ~Iathieu Lair, de Bucéels, de lad. terre, 

où il y a une maison servant de pressoir à huile, en 

présence de Louis de Lezeaux, curé de « Remesnil ", et 

François Marquer, bourgeois de Caen (167 1); - d'aveu 

à Ja~ques Fournier, écuyer, seigneur de Francheville, 

à cause de son épouse, Suzanne de Ulondel, seigneur 

châtelain et palron _de Tilly, etc., pnr Collette, père et 

fils, de 5 vergées de terre sises au earrefour de Til Iy en 

la verge d'Auvrecy, etc., rendu devant Jacques Loisel, 

avocat à Caen, sénéchal, en présence de Gilles Le Cor­

nu, sieur de La Londe, procureur uu bureau des finan­

ces de Caen, greffier de la châtelleriie (1703). 

E. 232. !Liasse.) 11 pièces, parchemin ;, 57 pièces, papier. 

1588-1717. Caen. - Ordonnance de Charles 

Faye, conseiller au parlement de Paris, corn missaire 

député pour l'exécution de l'édit de mars 1580 pour la 

vente et revente du grefTe du bailliage de Caen, lanl en 

la vicomté qu'autres de l'étendue dud. bailli11ge ~L 

places de clercs auxd. greffr.s, adjugés à !Pierre d'Har­

c_ourt, baron de Beuvron, moyennant 4.ü16 écus 40 

so ls, outre 9.450 écus pour laquelle somme lesd. greffes 

el places de clercs auraient auparavant été adjugés à 

feu Ch11rles d'Auberville, sr de Cantelou, bailli de 

Caen; au nom dud. d'Harcourt, Mathnrin Le Beau 

déclare surenchérir de 3l:l85 écus, pour mettre aux 

mains d'Étienne Pavillon, commis et ayant charge des 

veuve et héritiers de Claude de La Bistrade, bourgeois 

de Paris, ayant cont:racté avec le Hoi pour l'exécution 

dud. édit, etc. (1588). Sentence de Jacques Blondel, 

écuyer, lieutenant du bailli de Caen, entre Pierre 

d'Harcourt et Marie de Habodanges , dame de Fontaine­

Riant, veuve d'Odet d'Auberville, baron de Caux, Can ­

telou, Le Verbosc, sieur de S'-Pierre-du-Jonquet, 

Ru pierre , Mesnil-Oger , bailli · de Caen, et G11sµard 

de Pellel, sr de L11 Veronne, capitaine el gou\'erneur 

de la ville et chàteau de Caen , bailli dud. lieu, eoncer­

nant l'adjudication sur surenchère des greffes du bail­

liage de Caen (1588). - Sentence de J ean Beaullarl, 

conseiller au siège présidial de Caen, pour l "abse11ee el 

récusation des lieutenants du bailli de Caen, concer­

nant le renvoi d'audience sur la demande de Pierre 

d'Harcourl, concernant le remboursement du montant 

de l'adjudication des greffesdud. bailliage (1588) ; som­

mations, requêtes, etc., y relatives.- Exploit de Ueau­

lart, huissier au siège présidial de Caen, certilianl qu 'à 

la requête de Pierre d'Harcourt, capitaint:: de oO hom­

mes d'armes des ordonnances du Roi, baron de Beu­

vron, _i l a été remis à lu1got, procureur de Gaspard de 

Pellet, sieur de La Veronne, vi_co mte hérédilal des 

Deux-Vierges, baron de Montperoux , gouverneur· des 

ville et chàleau de Caen et.bailli dudit lieu, trois minu­

tes des expéditions faites entre eux (1588). - Somma­

tion par Pierre Le Dresseur, sergent royal en la vi­

comté de Saint-Sylvain, à la requêle de Pierra d'Har­

court, à Pierre Morel, commis de Thomas J\ioranl, re­

ceveu r général des finance:; à Caen . de lui rembourser 

la somme de ::rnOO écus ol et lui rendre une promesse 

de :iOOO écus, faisant reste de 3885 écus, consignés pour 

la surenchère desdils grefles (1588). - Sui le desd . pl'O­

cédures au Conseil. - Requête au bureau des finances 

de Caen par Pierre d'Harcourt, seigneur el baron de 

Beuvron, pour obtenir Lei règlement nécessaire à l'en­

contre de Thomas i\loranl, receveur général, et Pierre 

Morel, sieur de Si-Aignan, son commis: renvoi des 

parties a procéder ailleurs que p111· devant ledit bureau 

(Hî89); pièces diverses de procédure y relatives. -

Transactions devant les tabellio11s de Caen entre l:'icrre 

d'Harcourt, marquis de La Mot.te-lJarcolll'l, comte de 

Croisy et baron de Beuvron, et Jourdaine de .\lontmo­

rency, veuve de Gaspard de Pellet. sieur de La Veroune, 

baron de ~Ionlperoux cl :des Deux-Vierges, etc ., tutrice 

de sa fille, concernant le remboursement de la somme 

de 18.0l'l écus 40sols montant de l'adjudication par sur­

enchère obtenue par ledit de Véronne sur les greffes 

et places de clercs du b11illinge de Caen (15~8).- Com­

mandement, en vertu du rôle arrêté au Conseil du H.oi, 

à Pierre d'Harcourt, à présent le comte de Beuvron, 

de payer la somme lie 221 livres 5 sols pour maisons, 

cour el jardin, paroisse S'-Je11n de Caen, a.:quiti de 

l'abbaye de Barbery en 11>90 ('164::1); llt'l'êt i111pri111é du 
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Conseil d'État y relalil'. - Affirmations de voyage au 

greffe de la vicomté de Caen, par Jean Cau vin, stipu­

lant le marquis de :Thury, pour faire juger 2 défauts 

obtenus contre Jacques Creslien et Pierre Douville 

(H592); condamnalio11s par Claude dl) fonlaines, 

écuyer, sieur de NP.uilly, vicomte de f:aen, contre lesd. 

Crestie:n et Douville, au profil de Louis d'I--Iareourt, 

marquis de Thury (1692); au Ire condamnation contre 

Étienne Fercy, boulanger à Vaucelles de Caen, en 

paiement de la somme de 32 livres restant de livraison 

Je bourrées par le marquis de Thury (·1693). - Copie 

de transaction entre Jean PigAche, curé <l~ MP,ré, et 

Julien Pigachc, ~ieur du Ronceray, bourgeois de Caen, 

fils el héritiers de Pierre Pigache el d'.B:lisabelh Osmonl, 

concernant le partage de maisons sises à Caen au Fau­

bourg l'Abbé, ele. ('1715), ladite copie collalionnée re­

quète <lu maréchal duc d'Harcourl. ('17·17). - Quittance 

devant Jacques Faguet el François Houllin, notaires à 

Caen, par Jean Pigache, curé de la paroisse de« Meray •, 

vicomté de Vire, à Henri d'Hnrcourt, duc d'Harcourt, 

de 2000 livres pour prix d'une maison sise paroisse St­

Nicolas de Caen, rue des Capucins, à lui vendue ( l 7'17). 

E. 233. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin: 17 pièces, papier. 

1491-1609.-Carentan. -Copie de lafondalion faite 

en l'église de Carentan par Guillaume de.Cerisay, sei­

gneur du lieu el de Chastelet, baron du Hommet en sa 

partie : les gens d'église, nobles, bourgeois et habitants, 

s'obligent de le faire enterrer aud. lieu, "et qu'ils ne 

souffrent ne permellent que lad. pauvre eharoigne 

dudit de Cerisay soil jamais déterrée, mise ny trans­

portée en autre lieu n, etc. (26 février 1490, v. s.). -

Extrait des pieds royaux tenus à Carentan par Thomas 

Guillotl.e, écuyer, vicomte <lud. lieu, concernant la de­

mande du procureur du Roi en lad. vicomté en ajourne­

menlà l'encontre deilené, vicomte de Rohan, héritier de 

la vicomtesse de Rohan, aynnL en cel.Le qualité ioui par 

l'engagernenl à elle fail par François 1°' du .domaine de 

lad. \'icnmté, pour la produt:Lion de pièces y relatives 

('1581); élat de rentes pour Carentan, S1-Ény, Bou­

hon, St0-Marie du Mont, etc. - Extrait de certaines 

notes mobiles passées devant Charles Auvray et Michel 

Callimache, Label lions à Carentan, concernant les 

accord et subrogation de Laurent Dallidan, écuyer, 

sieur de S1-l\'1ichel, pourvu de l'office de receveur du 

domaine de lad. vicomté, eL Jacques Berthier, sieur de 

Rongeval, receveur des tailles en l'Élection de Caren­

tan, sur le bail à lui fail dud. domaine (1584). -

Reconnaissance devant lesd. tabellions par Gilles du 

Chastel, sieur de Lingreville et de La Londe, de la 

paroisse de S''-Üpportune, et Robert Lut:ette, de 

celle de Maubec, <le leurs caulions de Nic11las Le 

Ramey, de Varenguebec, demeurant à S1•-0ppor­

lunc, pour le bail à lui fait par· Perrelle rtu Chas­

tel, veuve de Laurent Dallidan, écuyer-., de partie 

du revenu du domaine de lad. vicomté (1086). -

. Autre reconnaissance devant lesd. tabellions, p11r 

Pierre Mignot, sieur du Mesnil, bourgeois de Carentan, 

caution de Jean Quesnel, de S 1-Aubin de La Pierre, 

adjudicataire de 2 pnrls du domaiue de Carentan, 

banni à la requête de Jacques D1dlidan, écuyer, sieur 

de Servigny, tuteur des enfants de feu Laurent IJalli­

dan, écuyer, son frère, receveur dud. domaine (1586), 

extrails collationnés en 1612, requête du baron de 

Beuvron, stipulé par Michel Dan, sieur de La Dan9ière. 

- Copie de mandement· du parlcrrreul de Ronen_ au 

premier huissier ou sergent requis, cuui:erna11t l'appel 

de Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron et des sieuries 

de la Table de . Carentan et fielferme des Boubons, de 

lorls et griefs à lui faits par Antoine de Franquelot, vi­

comte de Carentan, par sentences rendues en faveur de 

Geffroy Vautigny et Jean du Bezier, représentant par 

transport et fermage Guillaume Ravend, sieur de 

Groucy, adjudicataire du domaine de lad. vicomté 

(1595). - Sommation par Gilles Le Roux, sergent royal 

en la vicomté de Carentan, à la requête de Pierre 

d'Harcourt, stipulé par Rolland Foucher, son receveur, 

à Gilles Le Febvre et Michel Callimache, ayant ci -de­

vant exercé le tabellionage de -Carentan et S1-Ény, 

luiappartenant., par acquêt du Roi,d'en rendre compte 

devant le lieutenant du vicomte duel. lieu ('1595). -

Reconnaissance devant Jacques )lariage Pt Pierre Fre­

min, labellions en la vicomté de Carentan commis du 

siège de Baupte, par Louis Guillc,Lie, sieur et patron 

d'Auxais, S1-Jore en Bauptois, S'-Èny, eLc., gentil ­

homme ordinaire de la Chambre du Roi, d'avoir cau­

tionné Jean Dufour, receveur du domain() du Roi en 

la vicomté de Carentan, pa1· snbrngation à lui faite 

par le marquis de La Roche dudit domaine (l.'>98); 

cerlifièat de Jean Ravenel, écuyer, s•· de Groucy, lieu­

tenant civil et criminel en la vicomté de Carentan, 

constatant que Guillaume d' Auxais, écuyer, sieur de 

Taulle, Hiérosme Uger, Jacques Le lou et Jean Alexan­

dre, convenus à l'instance de Jean Dufour, receveur du 

domaine de lad. vicomté, ont al'firrné lasolvabilitédud. 

Louis Guillotte, présenté par lui pour sa caution (1600); 

collations au greffe du bureau des finances de Caen, à 

la requête du marquis de Beuvron (1617). - Compte 

devant Philippe Delauné el Jacques Le Dresseur, label -
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lions royaux au siège du Thuit , entre Pierre d'Harcourt 

et Thomas Rozey, bourgeois de Carentan , procureur 

de Jean Le Tonnellier, ci- devant fermier de la Table 

de Carentan et fi efferm e de Bouhans (1601 ). - Cession 

par Pierre d 'Harcourt à .Jean Le Mière, <locteur en 

médecine eri l'Université de Monlpellier, des h éritages 

lui appartenant à St-Georges de Bouhun (1603). 

E. 234. (Liasse . ) - 10 pièces, parchemin : lüï pièces, papier. 

1610-1713. - Cai·enlan . - Ven le deva n l J acqu es 

Berthou el Jacques Le Gay, notaires au Châtelet de 

Paris , par François de La Marzillière, chevalier de l'or­

dre du Roi, seigneur dud. lieu, baron de Bonnefon­

tain e, Dugué, etc., vicomté de Freté, demeurant au 

château de Bonnefont.ain e, pays de Bretag ne , de pré-

. sent à Paris, logé à l'image S1-Jean , pa roisse S1-Eusta­
che, rue de Grenelle, à Pierre d 'Ha rcourl, seigneur e l 

marquis de .Beuvron et de La Motle-Ha rcourt,c~mte de 

Croisy, baron du Mesnil-Bue, demeurant en sa terre de 

Fresney-le <t Pusseulx • , près Caen, de présent. à Paris, 

logé en lad. rue de Grenelle, en la maison où pend 

pour enseigne la Corne de Dain, de 'l .000 livres tour­

nois de rente, lui appartenant comme héritier sous bé­

néfice d'inventaire de Regnault de La Marzillière, son 

frère aîné, héritier de Regnault, sire de La Marzillière, 

son père, e t lui appartenant par transport en 1D86 de 

Triol us du Mesconet, marquis de La Roche, à prendre 

sur le domaine de Carentan par transport de René, 

vicomte de Rohan, prince de Léon, comte de Porthou­

et, baron de Fontenay, suivant conlra L de '1578, au­

quel les ville, vicomté, terre et seig neuri e de Ca­

rentan appartenaient comme hériti er d'Anne , vit!o m­

lesse de Rohan , ayant acquis ledit domaine de Fran­

çois l•r moyennant 25.000 livres, suivant contrat de 

152ï, etc. (1610) . - Avertissement que baille de­

vant le Conseil du Roi Pierre d'Harcourt, contre Jean 

Quesnel dit Réau té, receveur du domaine de Carentan, 

dema ndeur aux fins de l'exécution de lellres pate ntes 

par lui obtenues le 31 décembre 1609, led. d 'Har­

court réclamant f:i.000 livres pour 6 années d' a rré­

rages de rente à lui due sur le domaine de Carentu.n, 

elc. - Arrêt du Conseil renvoyant devant le parle­

ment de Normandie M. de Beuvron, adjudicataire 

dn s' de Roybours de la fiefferme et sieurie de Bouhons 

et Table de Carentan , el le corn te de Thorigny, repré­

sentant M'"• de Carnavalet, prétendant droit à l'enga­

gement du domaine de lad. vicomté de Carentan à 

elle précédemment fait (1610). - Ordonnance de Jean­

Jacques de Mesm es,sr de Roissy, maitre des requ êtes or-

<l inaires de l'h ôtel, co mmissaire dép u té en celle partie, 

pour co mm a ndemen t . à !a requête de P ie1Te d'Har­

court , à Jaco b Gui ne l, a vocal. de Quesnel, receve ur du 

domaine de Carent a n , de rendre les pièces à lui com­

muniqu ées (16 11 ). - Arrê t d u parlemen t de llo uen 

entre Jean Qu esnel, receve u1· du domaine à Carentan, 

dema nd eur en s ig nifi cati on à Pierre d 'Harcourt, de l'a l'­

r ê l du Con seil privé à l'enco ntre d'A nne de Co tlenoire, 

douairi ère de Curr u , con tena nt évocati on de leurs; di ffé­

r ends conccrnant 2,500 li vres de ren te à prendre sur le do­

maine de Caren tan , c l lcd .d'Harco ur t (16-I 1).- Mémoire 

pour le marquis de Beuvron c tdc La Mollc- H arcour l,sei­

gneurdes fieffennes dc Bo uh omie tTab le de Caren tan, de­

mandeur en aj ournemen t en ve rtu du m andement de 

la Cour de ·1611, contre François Le Thonnelier , héri­

ti er de J ean , son père, concernant le bail fai t le 22 

avril 1595 par É lisabeth de S1•-Marie, procuratrice 

dud . seig nem· , ù. Houll a nd F oucher , dcsd. fieffermes , 

pot,r 4 années, moycnant 0 ,-150 livres de fe rme par an, 

e tc. - Sais ie par Phili ppe ~larg uerite, se rgen t royal 

en la vicomté de Carentan, se rgenleri e de s1:Ény, à 

la requê te du marquis de Beuvron, sur Jean Bazire, 

écuye r , sieur de La Belliè re, e l Nico las Le Gres le, sieur 

de La Chesnée, héritiers, à cause de leurs femmes, 

de Pierre Mig not, de 20 bêtes a umailles , pour paie­

ment de fermages (1612). - - Requêtes a u Conseil pur 

le marquis de Beuvron puur obtenir le paiement 

d 'anérages de 1 ,000 livres de rentes à prendre sur le 

domaine de CarenLan (16'12). - Extrait de l'état au 
vrai des rece ttes e t dépenses des deniers destinés au 

paiement des chai·ges ordinaires assig nées sur le do­

ma ine de Ca rentan , indiqua nt qu'il es l dù 2 ,500 li vres 

de rente au marquis de La Roche, représenta nt le droit 

de M. de Rohan (1613) .-Signification à la requête de 

Pierre d 'Harcourt, ma1·qui s de Beuvron , à Guillaume du 

Chas tel, sieur de Marigny , fils et héritier de Jacques du 

Chastel, caution de Jean Quesnel, sieur de La Rivière , an­

cien receveur du domain e de Carenlan , de :2 arrê ts du 

Parlement portant cond a mnalion sur Quesnel e tJ ean du 

Couldrey, ayant été receveur dud. dom aine, de 1.000 

livres de rente ('lf:i'ilt). - Copie d'a rrêt t.lu parlement 

de Rouen condamnant Jean Dufour, Lnteur des enfants 

de Jean Dufour, receveur du domaine de Carentan, à 

payer à Pierre d 'Harcourt, marquis de B euvron , repré­

sentant le droit de François de La Marzelière. les a1Té­

rage~ de 1,000 livres de rente dûs (1616).- Copie d 'ar­

rê t dud. Parlement, portant que Pierre d 'Harcourl 

communiquera dans le délai de 3 mois, en exécution 

de précédents arrêts , les pièces de l' ins tance contre 

J ean Quesnel, sieur de La H.cauté, ci-devant receveur 
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du domaine de Carenlan, lanl en son nom que comme 
héritier de Jean Quesnel , sieur de La Reauté, ci-devant 
receveur dudit domainr. (1626) . - Reconnaissance de­
vant Guillaume Noblet, tabellion royal à Carentan, 
el BQnnet, son adjoint, par Lonis Le Vavasseur, 
bourgeois de Carentan, du bail à lui fait par Gillonne 
de Ma-1,ignon, veuve de Pierre d'Hareourt, Fi·an(}Ois 
d'Harcourt, marquis de Beuvl'On, et Odet d'Hareourt, 
comle de Croisy, hét·itiers duJ. se igneur, de la cour et 
usage de la fieffcrme de Bouhons eL 'l'able de Carentan 
(1628). - Procédure au Conseil entre Henri, duc de 
Rohan, Gillonne de i\lalignon, marquise de Beuvron, 
el Anne de Cotlcn-Oil'e, hérilièr,: dn marquis de La 
Roche, concernant le paiement de la rente assignée sur 
le domaine de Carentan . - Projet info1·me de transac­
tion entre Gaston, fils de France, oncle du Roi, duc 
d'Orléans, de Valois, Charlres et Alençon, comte de 
Blois, elc., et Odet d' Harcourt, comte de Croisy et Gi­
say, marquis de Thury -et de La Motte-HarcoL1rt. elc., · 
en con équence de senten<.:e des Bequètes du Palais 
condamnant leJ. marquis a se désister de la possession 
et jouissance de la fiefferme de Bouhons, fief et Table de 
Carentan. moyennant remboursement des sommes 
payées. - Sommation par Étienne Semelle, huissier 
du Roi, priseur vendeur héréditaire résidanl à Bouhon, 
à la requète d'Odet d'Harcourt, comle de Croisy, etc., 
à Isaac Le Comte, Lant en son nom que comme héritier 
d'Antoine de ForLescu, sieur de Langle, fermier de la 
.fiefferme des Bouhons et Table de Carentan, pour lui el 
ses cohéritiers, de verser au receveur des consignations 
de la vicomté de Carentan loules les sommes délaissées 
entre leurs mains par ledit comte de Croisy et toutes 
cel les dont ils sont redevables (1652). - Arrét du Con­
seil d'État entre François d' Harcourt, marquis de Beu­
vron, lieutenant général en la province de Normandie, 
Odet p.'Harcourt, marquis de Thury et de La Molte­
Harcourt, .fils et hériLiers de Pierre d'Harc-01Jrt, mar­
quis de Beuvron, et -de Gil1-0one de Matignon, et J\lar­
guerite de llohan, veuve d'Henri Chabot. 'duc de Ro­
han, héritière d'Henri de Rohan, son fière. Germain 
Piètre, prncureur général du duc d'Orléans, Robert de 
Gourmont des Fontai-0es, lietlteoant général du bailli 
de Cotentin au bailliage de Carentan, les échevi_ns et 
habilanls ,de la ville et comté de CaTentan, et Élisabeth. 
de Creil, •ve uve dus' d'Argouges, trésorier de ta feu 
Reine, concernant le domaine de Carentan (1658). -
Bail devant Guillaume de Malfi.llastre, sieur de Fontaine, 
bailli haut justicier <le Thuey, pour Louis d'Harcourt, 
marquis de Thury, à Anne-François l\:largnerite, s' de 
La Huberdière, avor,at à S 1-Lo, de la seigneurie et 

fiefferme des Bonbons et Table de Carentan (i670). -
Arrêt imprimé de la Chambre des comptes de Norman­
dïe, accordant à Henri d'Harcourt, chevalier, et à. son 
père, Louis d'Harcourt, marquis de Thury, délai pour 
rendre foi et hommage de ladite fiefferme et Table, etc. 
(1680). - Note informe de compte de 30 boisseaux 3 
carsonniers de froment et de i4 boigseaux d'avoine de 
rente dûs par Thomas Colletti, sieur de Prémarest, de 
S1-André de Bouhon, à la fiefferme des Bouhons, ap­
partenant au marquis de Thury. -- Nole informe des 
rentes de la succession de feu Mm• de Beuvron: do­
maine de Carentan 1,000 livres, par les sieurs du Saus­
sey Acqueville 57 livres 7 sols, le s' de Bretheville, 
cautionné par le s' des Maizerets, 285 livres 14 sols, 
MM. de La Forest 428 livres 11 sols 6 deniers, Mme de 
Feuguerolles 171 livres 8 sols, François Davy, écuyer, 
bailli de Périers, dont Mm• de Heauville le doit ac­
quitter, 300 livres, les hériliers de Mathieu Gervaise 10 
livres 14 sols, le sr de Monthuchon 500 livres. -Inven­
tait·e des pièces concP,rnant la fiefferme des Bouhons 
et Table de Carentan que rend Henri d'Harcourt, duc 
d'Harcourt, pair et maré,:hal de France, à Marie-Anne 
Le Roux de La Roche des Aubiers, veuve de Jèan­
J acqu<>s-Gaston de Franquetot, seigneur comte d'Au­
xais, en exécution du contrat de vente fait par le ma-

_réchal duc d' Harcourt de lad. fiefferme et Table de 
Carentan ('I 713). 

E. 235. (Registre.) - Petit format, 48 feuillets, papier. 

1681-1687. - Carentan. - J-Ournal de la recette 
ordinaire du . revenu de la fiefferme des Bouhons· 
et Table de Carentan, appartenant au marquis de 
Thury, pour le terme S1-Miche1 1681, tant en grains, 
deniers, qu'aulres espèces. Enregistrement des paie­
tnenls : .fief de La Dabonnière, à présent :Étienne 
et ,.Pierre Le Febvre. ainés dud. fief, 40 sols ; 
Hervé Boissel, sieur de Verboeuf, héritier en partie de 
Jean Boissel, 24 sols 6 deniers; Gabriel du Bec, écuyer, 
pour le pré de La Planquette, à présent Antoine Bou­
thereul, représentant Robert de Ventigny; fief Tos-
1.ain, à présent Robert de Fortescu, 4 boisseaux d'a­
voine et 2 sols; fief au Goupil, à présent les héritiers 
de la maréchale de « S1-Geren ». 12 boisseaux de fro­
ment, 2 boisseaux d'avoine et 5 sols 4 deniers; fief 
Saequespée; fief ès Alexandres, à présent Jérome 
Yver, sieur de La Croix, aîné, 18 boisseaux et demi de 
froment, 9 boisseaux d'avoine et 4 sols 6 deniers; fief 
au Pesteur, à présent les héritiers d'Anne-François 
Marguerite, sieur des Huberdières, au droit des héri-
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tiers de Gabriel Collette, ainé; fief Riouf, à présent 
Étienne du Saucey, écuyer, époux de la fille de Ger­
vais Laugeard, au droit dud. de Ventigny, 4 boisseaux 
de froment, 6 boisseaux d'avoine, 12 sols 6 deniers; 
fief Thomas Dumostier, à présent Henry de Brny, 
écuyer, sieur de Hautqnesnay, au droit de Jacques 
Veret, aîné, 33 boisseaux de froment et 2 sols 6 de­
niers, etc. - Rentes dues à lad. fiefferme des Bouhons 
pour les héritages qui furent aux Pendus de Bouhons. 
- Autres rentes en froment, mesure de ·12 pots, à 

Montmartin: Colin Raoul lin, à présent Germain Gan­
ce!, Antoine Le Clerc, sieur des Hays, à cause de sa fem­
me, etc., '12 boisseaux de froment; à Beaumont, me­
sure de Carentan, Jacques Veret, à cause de sa femme, 
pour Je11n et Jacques Picard, à présent les ii!Jes héri­
tières de Jean-Antoine Vauquelin, écuyer, sieur de 
Be11umo~t, 12 boisseaux -[ « carsonnier froment n; 
Ronllaot Vauquelin, écuyer, sieur de La Chapelle, 
à présent le sieur de La Clrnpelle et le sieur de Ram­
pan Clérel pa1· moitié, 6 boisseaux fron1ent; Antoine­
Léonor Vauquelin, écuyer, sieur du Désert; Guillaume 
Le Fournier de La Rue Desprez, pour Jean et Philippe 
Margueritte, Nicolas Le Rosier, Thomas Le Tondu fils, 
à présent Richard Rouxelin, sieur du Lomboy; les 
héritiers Jean Le Coue!Ié, Jean Le Behot, Adrien Guil­
lebert, sieur de Secqueville, à présent le sieur de La ~ 
Magdelaine; Guillaume Mahieu, écuyer, sieur de Lisletot, 
époux de la fille de Pierre Lucas, pour et en la ligne de 
Perrin de Bayeux; Piene Caillemer, bourgeois de 
Carentan; Antoine de S1-J ulien, lieutenant général en 
vicomté à Carentan; Jean-Thomas Penon, siem de 
La Rivière, avocat du Roi en bailliage et vicomté à 

Carentan, etc. ·- État des apprécies au jour S1-i'llichel 
168·1, payables à Pâques ·1682, à la mesure de 16 pots 
d' Arques: [froment], le 1/ 2 carsonnier 4 sols 10 deniers, 
le carsonnier 9 sols 7 deniers, le 1/2 boisseau 19 sols 
2 deniers, le boisseau 38 sols 3 deniers; orge, le bois­
seau 26 sols 4 deniers; avoine, mesure de Carentan, à 

16 pots d'Arques, le ·1/2 carsonnier 3 so ls 4 deniers, le 
1 /2 boisseau 6 sols 8 deniers. Fiefferme des Bouhons : 
le boisseau de froment, mesure de 10 pots 2/3, le car­
sonnier 6 sols 5 deniers, . le 1/2 boisseau i2 sols 9 de­
niers; avoine~ le carsonnier 2 sols 3 deniers, le 1/2 bois­
seau 4 sols 5 deniers obole. - Ledit journal coté par 
Jean Yver, sieur de La Brechollerie, avocat à Caren­
tan, sénéchal de la seigneurie de la fiefferme des Bou­
hons et Table de Carentan,_ présence de Raoul Veret, 
pris pour greffier pour _l'absence de l'ord inaire, et con­
tremarqué ne va1·ietur par d'Harmonville. - Recou­
vert de parchemin. 

E. 235 bis. (11egislre.) - Moyen format, 20:J feuillet~ . papier: 
2 pièces , parchemin, annexées. 

1636-1636. - Carentan. - Registre des tabellions 
Noblet et ·Bonnet (actes,du ·I" août, devant led. Noblet, 
tabellion, et Pierre Le Pellerin, son adjoint, du 1er 
décembre, devant led. Noblet, tabellion, et Hoch Bon­
net, son adjoint, etc,). Incomplet du commencement 
(les 8 premiers feuillets) et de la fin (ü parlir du feuil­
let 308). Mauvais étal de conservation, surtout aux 
prem1ers et derniers feuillets actuels; en partie pourri. 
- Les actes concernent le second semestre 163ti. 
Annexés, 2 actes sur parchemin, passés à Carentan en 
1636, ayant servi de couverture (en mauvais état). -
Traité de mariage de Nicolas Le Moussu, éc., sieur de 
La J\I illerye, fils et héritier de défunlsThomas Le Moussu, 
éc., sieur de La J\lillerye, lieutenant général du bailli 

de J\loyon, son aïeul, et de Jean Le J\loussu, éc., sienr 
de La Potterie, son père, et de Jeanne Meslin, de la pa­

roisse de Tessy, et Louise Germain, troisième fille et 
h~ritière de feu Jacques Germain, éc. , sieur de La 
Compté, maître des requ êtes ordinaires de l'hôtel de la 
Reine mère et secrétaire ordinaire de la Chambre du 

Hoi, de Montmartin, en présen ce de Jacques Pinel. 
sieur de La Masure, Jean Le Breton, éc., sieur de La 
Vausselle, Jean Meslin, éc., sieu1· de Campigny, Henri 
Le Roux, éc., sieur et patron de La Haye-Comtesse, 

Carville, Orval, etc., Jaeob Le Gascoin, éc., sieur de 
Ver, Jacques J\leslin, éc., sieur de Beaucoudrey, Jac­
ques du Hamel, éc., sieur de Fontaine, Philippe Le 
Moussu , éc., sieur de La Prévôté, lieutenant général 
du bailli de Moyon, Charles Le Maistre, éc., sieur de 
La Maugerye, "Paoul » Meslin, éc., sieur de Glatigny, 
parents proches et amis dud. s' de La Millerye, et de 

la mère de la future épouse, Nicolas Germain, éc., 
sieur curé d'Orglandes, official à S1-Lo, Jean Symon, 
éc., sieur de Boisdavy, Michel de Fortescu, éc ., Guil­
laume Le Sage, éc ., sieur d'Anvers, lieutenant en la vi­
comté de Carentan, Nicolas Desoubzlebieu, sieur dr 
Briseval, élu en l'Êlection de Carentan et S'-Lo, Jean 
Yver, sieur de La Rivière, Adrien Tonsard, sieur de 
Blanc.hepierre, cousin germain de lad, demoiselle, Ni­

colas Le Duc, avocat à Carentan, David Desoubzlebieu, 
sieur de Maupertuis, Robert. Desoubzlebieu, etc.- Ces­
sion par forme d'extinction par Pierre de Bray, éc., 
sieur de Hantquesney, fils ainé el principal héritier de 
feu Jacques de Bray, éc., ·sieur de Hautquesnay, et de 
Catherine Pleurebeurre, à Suzanne Aux-Espaulles, 
veuve du maréchal de S1-Geran, stipu lée par Guillau-
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me Le Sage, éc . , sieur d'Annerville, Ji eute11ant vi com­

tal à Ca rentan, in tendant de ses affaires , de 60 s. t. de 

rente fonciè re à lui due par contrat de fi effe faite 

en 160ï par sad . mère à Jean Bourdon , au droit 

duquel lad. da me était représentée , mo_y ennant 100 

livres, -pour le prin cipal el les a rrérages , lad. somme 

payée par Gu ill aum e Plem ebeurre, sîeur de La Ri­
vière, procu reur receveur de lad. dame en sa terre de 
Sa inte-Marie du Mont. - Ve nte par Guillaume d 'Au­
xais, éc ., sieur des Gra tizières , fll s de feu Mi chel, à 

Jacques d 'Auxais, éc., sieu r de S1-Sau veur, fil s de feu 

Fran çois, éc., neveu dud. Guillaume, de terre à SL 

Én y. - Donation par Gervais Le Mière , sieur du Mes­

nil , li e11lcnanl parti culi er en l'Éleclion de Carentan e t 
S'-Ln , héri tier de fe u J ean, éc., s' du Mesnil, médec in 

ordin aire du Ro i, son frère, e l en effec tuant sa dernière 

vol onté, à l'ég lise de S 1-Georges de Bouhon, représentée 
par Jea n Po isson, curé, d'une pièce de terre en lad. 

paroisse, po ur fo nda tion pieuse . - Échange enlre 

Antoine de L a Luze rne, che vali er , se igneur châ telain 

de Beuzevill e, A uville, Garn prond , Le Lorey, Le ~I esnil­

Mauge r , el baron de Toll evas t, et Jean Lucas , curé 

recteur d'Auvill e-sur-le-Vey . - Reconnaissance par 

Gédéon de Livrée, éc. , sieur de Lessay, que Pierre Jul­

lienne, peintre à Carentan el bourgeois dud. lieu, lui a 

mis aux ma ins 150 1. 10 s. pour ê tre déc hargé de '10 1. 
1o s . de rente donl il élail redevable envers lesjhériti ers 

de Jacques de Thiévill e, éc. - Vente de terre à S 1-Ény 

par Jacqu es d 'Auxais, éc,, sieur du Mesnil -Vi got, de la 

paroisse de S1-É ny, à François Reaugendre, éc., sieur 

des Essarts, de la paroisse de S1•-Marie du Mout. -

Vente pa r l\lichel Dol live , de la pa roisse de Beuzeville­

sur-le-Ve,v, contrôleur du régal ement des taill es de.lad. 

paroisse, à Th omas Le Tondu, s' de La Pollerie , de 

lad. charge lui appartenant au droit de l'adjudication 

faite au siège de l'É lec lion de Carentan le 3 janvier 
1633 et de la quittance de linance pa r lui payée, mon­

tant à 800 li vres. - Procuration par Gédéon Livrée, 

éc. , sieur de Lessay, demeurant à Carentan, « estant 

presl de partir pour le service du Roy en ses guerres », 

à Judie du J\l esnil , sa femme, pour gérer ses biens el 

répondre en toutes se:S affaires, pendant son absence . 

- Accord enlre Nicolas Livrée, prieur de Marchesieux 

el curé de Carentan, et Gédéon el Isaac de Livrée, éc. , 

sieurs de Lessay et de Fontenay , enfants et héritiers 

avec Salomon de Livrée, leur autre frère, de François 
de Livrée, sieur de La Fontaine , sur procès que led. 

curé allait intenter contre sesd. neveux pour les obli­
ger à lui fournir pa rtage en essence aux su ccessions 

d'Étienne Livrée , s' de Vastigny, son père, de Robert 
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de Livrée , chanoine de Coutances . son oncle, et de 
Jeanne Osber, sa mère, de. - Reconnaissance du 

t raité de mariage de Thomas Hamelin , greffi er en la 
vicomté de Carentan, el Catherine Marcadey, fille de 

Pierre , éc.,s' de La Plallière, el de Jeanne Le Nepveu .­

Accord eülre Jacques Drieu et Jean de La Gonnivière, 

éc . , curés de .Montmarlin, Bertrand Vigeon, vicaire, 

J ean de .Monlrosly et Charles Desoubzlebieu, prêtres 
aud . li eu, et É tienne .M aillard, de lad. paroisse,- à pré­

sent demeura nt à Carentan, concernant fondations 

pieuses. - Compte e t rega rd enlre Isaac Livrée, sieur 

de Fonleney, fils de feu Fran çois, s' de La Fontaine , et 
J acques Le Febvre, éc., sieur de Marpallu, fils .de feu 

Gilles, pour lui et comme tuteur de ses frères. - Traité 

de mariage de Charles Le Sage, sieur du Mont, avocat 
au Pa rlement , fils de Salomon , sieur de Ifaudienville, 

bourgeois de Carentan, et de défunte Isabeau Larchier , 
et Claude Caillemer, fille de Thomas, bourgeois de Ca­

re11lan , et de Françoise Penon. - 200 livres de rentes 
hyr,otb èques sur la recette des tailles de !'Él ection de 

Carentan donuées à Marguerite Merccnl, par David 

.M en:enl, si eur de S1-Germain, son frère, par son traité 
de lllari age avec Guillaume Bouillon, sieur de La Clos­

lure. - Acles divers concernant: Guillaume d 'Auxais, 

éc. , s" des Gralizières, fils de feu Michel; - Louis 

Avice, éc., s'" de La Fresnée, vico1flle de Carentan ; -
Jean l!nsire, éc., el Élisabeth Mignot, sa femme; -

Chrisl ophe Bouclier, éc.,sieurdu Val, de SLÉny;- Guil ­
laume llouillon, s' de La Closlure; - Gilles B_oyssel, . 
conseiller assesseur et commissaire examinateur en la 

vicom lé de Carentan; - Charlolle de Bray, veuve - de 

Jacques Le Marchand, éc . , s' du Désert; -- Jacques de 
Bray, éc. , s' des -Esmonderye, fils de feu Jean ; - Pierre 

de Bray, éc., sieur de Hautquesne_y, de la paroisse de 

S-André de Bouhon; - Thomas Caillemer, fils de feu 

Robert, s' de Cavelande, fils Jean, du village de Beau­
mont.; - Eustache de Camprond , éc., s' du lieu, de 

S'-Ény, hériti er de Roulland de Camprond , son frère;. 
- Gilletle Co telle, dame de Montmirel, veuve de Pierre 

Senot, éc. , s' de La Painterie, héritière de Jean Co­

telle, éc., s' de Montrnirel, vicomte de Carentan; -
Guillaume Derot , s' de La Rouxelière, de St-Germain 

de Varrevi ll e; - Pierre Drieu, s' de 'fournière, et 

Françoise d'Auxais, sa femme, de S '-Ény; - Robert 
Dursus, éc . , s' de Courcy; - Jacques Fericocq, V'i­

caire de l'église de Carentan ; - Antoine de Fortescu, 

éc., s' de Langlet, !ils aîné de feu Pierre; - Pierre de 
Franque tot, chevalier, seigneur et patron d'Auxais, 
Cardonville, elc . ;-Pierre de Goix, éc. , sieur de Gail­

lon, lieutenant pou r le Roi en la ville et château de 
20 
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Carentan; - Louis Gourmont, éc., s•· des Marescq, adju­

dicataire pour Thomas de Fra11quelol. s"de C11rquebut, 
d'h(lrit11ges et rentes ayant appartenu à Louis d'Auxais, 

éc., s' de Lestocque; - Martin de G-01,irmont. éc., 

curé de Carentan;-'-,, Jesuelh "de Hauchemail, éc., 
_sieur des Hommets, de S1•-J\larie du Mont; - i\lichel 

Hervieu, receveur du taiilnn en l'Élection de Carentan 

et St-Lo; - Jacques de La Planque, adjoint aux en­
quêtes en [;, vicomté de Carenlan;-Nicolas Le Duc, avo­

cat à Carenlan;-Pierre Le Jollis, éc ., s' de Rochefort, 
de Brncheville; -.Nicolas Le Parmentier, curé de N.-D. 

du Buisson; - César Le Sage, sieur de Malterre, tu­

teur du fils mineur de Jacques d'Auxais, éc., sieur des 

Ourmeaux, stipulé par Guillaume Le Sage, sieur d'An­

nerville, son frère; - Salomon Le Sage, s' d'Haudien­
ville; - . .Philippe Le Sauvage, prêtre, de S1-André de 

Bouhon; - Louis Le Vavasseur, bourgeois de Caren­

tan; -- Jean Lucas, curé d'Auville; - David Mercent, 

lieutenant général des eaux-et-forêts au bailliage Je 

Cotentin; Jean Meslin, éc., s"de Campigny; - Jean 
de .Monlrosty, prêtre, de la paroisse Je Monlmartin ;­

Ravend-M1chel Morel, conseiller assesse.ur à Carentan; 
- Jean Quesnel, éc . , sr de La Rêauté, lieutenant aux 

eaux et forêts en la vicomlé de Carentan; - Aulne 

Vauquelin, éc., s" du Désert, Jean Vauquelin, éc., s" 

de La Chapelle, son frère; - Michel Yon, éc., fils Ro­

bert, sieur de La Pierre; -- J eau Y ver, s' de La Ili vière; 

- Basirn, Bataille, Bourdon, Bourget, Bucaille, Çaille­

mer,Carrière, Colette,Couillard, Germain, de La Croix, 

Langevin, Langlois, Le Terrier, Poisson, Roulland, 
Ruault, Vautier, etc. - Auvers, Carentan, Cats, Isi­

gny, Lithaire, Méautis, Monlmartin[-en-Graigne], . 

Neuiily l'Évêque, Orglandes, St-André. et 81-Georges de 

Bouhon, St-Côme -du Mont, St-Ény, SLHilaire, St•-Ma­

rîe du Mont, Vaudrimesnil, elc. 

E. 236. (Liasse.) - 89 pièces, parchemin; 5 plèces, papier. 

1390-1499. - Caroeiile (la) . - Arrêt de !'Échiquier 

de la S1-Michel, tenu à Rouen en 1::HJ0,sur ce qu'àla re­

quête de Jean du Tertre, attourné de Jean du Fay, de la 
paroisse de Taillebois, les hoirs ou ayant cause de Tho­

mas Le « Baudrier n avaient été mis en amende par 

jugement « pour erremens trop fais " vers lui en la 

pom·suite de certain cas de meuble il quoi ·1ed. « Bau -

dreer » avait fait ajourner Jed. du Fay aux pieds de La 
Carneille devant le vicomte dud. lieu pour Je comte 

d'Harcourt, et par certain jugement qui plaidé avait 

été entre eux était lad. cause venue dcsd. pieds en 
-l'assise dud. lieu, et de lad. assise en ! 'Échiquier et , > 

que led. attourné eut fait certaine requête el• caleogiéJ> 

au profil de sond. maîlre. l• rai in Foullet, vicomle de 

La Carneille. requit., vu ce que lad .. ,cause ét.ait mue et 

sortie en la Cour dqd. ,:oml.e d'Rarcourt, qu',on Ji.li 
donnât congé et licence de tauxer et preudr~ son 

amende, telle comme à lui appartenant sur la parlie 

succombée: lad. requête octroyée pa1· l',J<'.A.lhiquier. Au 
bas: « pro comite ». - A veux 1·endus au comte d'Har­

courl et tl'.\umale, vicomte de Châtellerault, par Guil­

J,aume fü1bassc le jeune, llegn_m1lt Le Bouchei-, etc. 

(1415 v. s.). - Sentence de Pierre de La Pierre, vi­
comte de La u (Juerneille », réunis,;ant au fief des Prés 

l<l maison de Robert Grosyeul, faute de paie111cnt d'ar­

rérages de rente duc au c0mte d'Harcourl ('1415 v. s.). 

- Vidimus par Jean Adeline, prêtre, tabellion au 

siège d ' Harcourt sous Guillaume Boudin, garde du 
scel des obligations des ·vicoUJtés (< de Harecourt et 

d 'Ellebeuf », de quittance par Bern·i Vernay, écuyer, 
capitaine d'Harcourt, nagueres lieutenant général du 

duc d' « Excest1·e »,comte d'I-larcourt, à Thomas ~tarie, 

vicomte et receveur de La Carr)eille (l42ï). - Recon­

naissance devant Pierre Roussel, commis sous Jean 

Roussel, tabellion au siège Je Falai~, par Richard 

Collet, du bail à lui fait pour a ans par ClémenL Du­

boscq, vicornle de Lillebonne, procureur et substitut 

de Jean , bâtard d'Harcourl, gouverneur général des 
comtés d'Harcoul't et d'Aumale et aulrns terres en ior­

mandie appartenant au comte d'Harcourt, père dud. 
Jean, du revenu de la vicomté, terre et seigneurie de 

La Caroeille, moyennant 60 livres tournoi de fer­

mage annuel (i452). - Aveu par Pierre, abbé de N.­

D. du Val, les prieur et 1·eligieux, au comte d'Har­

couf't, en sa vicomté de La Carneille, de tenure par 

foi et hommage par aumône: lief aux Métaiers assis à 

La Carneille, terres el héritages du temporel du 

prieuré de La Carneille dépendant de lad. abbaye, 

contenant 45 acres, sur lesquels sont les manoir, mai­

sons et chapelle clud. lieu; ont aud. lieu lesd. abbé et 

couvent une foire qui sied deux fois l'an, le lendemain 

de Noël, jour S'-Élienne, el le lendemain de Pâques, le 

prieur a le droit de coutume de la foire de Pâques. et 
de celle de Noël quand le jour St-Eiienne est au lundi 

seulement; lequel prieuré et patronage de La Carneille 

est de l'ancienne donation et dotation de l'abbaye, par 

le don des prédécesseurs dud. comte; fait aux ~ssises 

de Ja vicomté de La Carnei lle tenues par Jean Gri­

moult, lieutenant en lad. vicomté du bailli d'Harcourt 

('145ï). - Aveu à Guillaume de SLBosmer, seigneur 
ùu haut fief de La Carneille (146-L). - Extrait des 

comptes de la seigneurie et vicomté de La C.arneille, 
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Ftmdus à Marie d'Harcourl, comtesse de Vaudemonl et 

d'Harcourl, par Jean du Fay, vicomte el 1·eceveur de 

la seigne11L·ie de La Carneille, concernant la ferme de 

la cohue, geôle el prisons de La Carneille (1474, ss. }­
Procéd n l'es concenrnnt Guillaume de St-13osmer. -

Quillances par: Girard Brasdefe1·, avocat du duc de 
Lorraine, comte d'Harcourt, en sa vicomté de La Car­

neille, à Je-an du Fay, vicomte et receveur dud. lieu, 

de 60 sols Louroois pour ses gages et pension d'avocat 

pour le Lerme de S1-Michel dernier (14Ti); Jean Dubar, 

avocat el conseiller en lad. vicoml.é, de 40 sols tour­

nois pour ses gages rle conseiller des termes de Pâques 

et St-Michel ·1477 (1477 v. s.); Gilles de La Pallu, pro­

cureur durl. de Lorraine en sa vicomté de La Carneille, 

de 4 livres pour une année de ses gages (1477 v. s.); 
Gillebert a.l. Guilleberl ~lallel, prieur rie La Carneille, 

de 6 ~ois 8 deniers, qu'il a droit de prendre sur la re­

celle de lad. vicomté ('1478-1494). - Appréciation 

faite aux assises de La Carneille, tenues par Richard 

Jeban, lieutenant en la vicomté dud. lieu, à la requisi­

tion de Jean du Fay, vicomte et recevem· des rentes 

dues aux termes de Pâques, S1-Michel et Noël : le bois­

seau de froment, mesure de Condé-sur-Noireau, 2 sols 

6 deniers, le boisseau de seigle, à ladite mesure. 22 de­

niers, le chapon 15 deniers, la géline 9 deniers, et les 
25 œuf- 6 deniers (6 février 14()4 v. s.); autre appré­

ciation faite le 2i septembre 1495: le boisseau de fro­

ment 3 sols, le boisseau de seigle 2 sols 6 deniers, le 

cent d'œuf;; 20 deniers, le chapon 12 deniers, la géline 

9 deniers. - Mandement de Jean, sire de Rieux, de 

Rochefort et d' ..\ ncenis, comte d'Harcourt, vicomte de 

Donges, seigneur de Largouet, maréchal de Bretagne, 

à Léonard Desbuaz, fermier des seigneurie et vicomté 

de La Carneille, de rernellre à Jacques Tregonet, son 

argentier, la somme de 100 livres ('14-99).-Procédures 

aux assises de La Carneille. - Ensuit le revenu du fief 
ou membre de fief apparlenanL à Jehannin de Prez, 

écuyer, héritier de Guillaume de Prez, chevalie1·, assis 

en la vicomté de La Carneille, venu et échu pour cause 

de garde en la main du comte d'Harcourt pour sa mi­

norité d'âge (s. d. ). 

E. 237. (Liasse. ) - 13 pièces, parchemin; G5 pièces, papier. 

, 1600-1597. - Carneille (la). - Quittances: par 

Jacques Tregonet à Léonard Desbuaz, vicomte el fer­

mier de la terre et seigneurie de La Carneille, apparte­
nant à 1'1. de Rieux, comte d'Harcourt, maréchal de 

Bretagne (1500) ; ~ par Jean, sire de Rieux, de 
Rochefort el d' Ancenis, comte d'Harcomt, vicomte 

de Donges, se~gneur de Largouel, rnarér.hal Je Bre­

tagne, aud. Desbuaz, de 50 livre:,., p11r les mains de 

Bernard de Frosy. son lieutenant el maître d'hôllll 

(1504); - cie 10G livres par Guilla\1111e Rado, aurnô­

nie1· dudit eomle ( 15();')i; - de iOO liHes r•:ir .le1rn de 

Louvnt. écuyer, capitaine et gouverneur dn c.ornlé 

d' 1-farcourt ('L50ii); - de 100 livres par Pierrn de C11..­
l.el1rn, s' ùe Bignac ('1508}, el,·. - Ex! rnil du registre de 

bailliage de la vic.omté de La t.:arneille. ;,ssis-es tenues 

en Hi08 (n. s.) par Jean de Chennevières. écuyer, lieu.: 
tenant en lad. vicomlé du bai.Ili d'Hnrcourl: Le comte 

de « Porilieuvre »· pour le fief de 8onnevent, le baron 

de Ferrières pour Le fief de Potigny, les hoirs de Guil­
laume de La Palu pour le fief de La Couillardière, 
Nicolas de S'-Bosmer pour les fiefs de hant fief· de La 

Carneille, Mille-Savattes et St-Élienne, Jean du Gripel 

pour le lief de La Landelle, Jean Poret pour le fief de 

Taillebois. les hoirs Rault de Boutemont pour le fief 

de Boulemont, Philippe Bertrand (cil. Bertro), veuve 
de Jean Turgot, pour le fief des Tourailles, les abbé et 

religieux du Val pour le fief du Val,' les abbé et reli­
gieux de S1-André pour le fief de S'-André, Jean Le 

Verrier p<,ur le fief deCrèveeœur. Je,; adminislrateu~·s de 
l'hôtel-Dieu de Falaise, ell! ; saisie de leurs fiefs en la 

main de la sieurie jusqu'à devoirs !'ails. - Reconnais­

sance pa1· J.e11n Vallooier, demeurant à Taillebois, aux 
fiefs el sieurie de La Carneille, de la remise par lui 

faite à Suzann~ cle Bourbon, dame de Rieux, de Roche­
fort el d'Ancenis, comtesse d'Harcourt, ayant la gnrde 
et n1lminislral ion des corps et biens de son fils, des 

offices des sergenleries et lal.Jellionag·es de la seigneurie 

de La Carneille que feu son mari lui avait octroyés 
('1538). - Copie d'aveu rendu au comte d'Harcourt par 

Charles Turgot, écuyer, d'héritages sis aux villages du 

Plessis et Champosou, en la vicomté de La Car­
neill•~, membre dépendant dud. comté, en son fief ou 
tènement du Plessis, assis en son fief de Pré (1563 v. s.). 

- Extrait des pieds de la vicomté de La Carneille, te­
nus par Jean Yver, écuyer, vicomte-baillival et juge 

ordinaire, concernant l'aveu à rendre aux comtes 

d'Harcourt par Henri de Pellevé, baron de Flers, s' 
de La Landelle, de son fief de La Landelle, tenu de la 

seigneurie et châtellenie de La Carneille ('1579-1580) ; 
acte de présentation d'aveu dud. fief; c1.veu rendu à 
François Thezart, s•· des Essarts, Crocy, ~loulines,Fon­

taine-Halbout, )?oLigny, etc., à cause de Jeanne de 
Mouchy. son épouse, veuve de Robert du Pont-Bellan­

ger. par Henri de Pellevé, baron de Flers, s' de Cali­
gny, Montilly, etc., du fief, terre el. seigneurie de La 
Landelle, à Clécy, ès mettes de la vicomté de La C:ar 
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neille, s'étendant à S1-Sauveur de La Villette, S1-Lam­
bert-sur-Orne, St_\\'lartin de Sallen, St_t\'larc d'Ouilly et 

environs, tenu de la sieurie de Poligny, lequel aveu 
led. de Poligny .est tenu porter au comte d'Har­
court en la vicomté de La Carneille (1579); blàmes et 
reproches que baille el assigne l'avocat et proèureur 
fiscal des princes et comtes d'Harcourt aud. Henri de 
Pellevé et Jacques d'Argouges, sr de Graslot et Renée 

·du Pont-Bellanger, son épouse, dame propriétaire de 
la terre et sieurie de Potigny, etc.- Ordonnance dudit 
Yver prescrivant l'arrestation de Gabriel de S1-Bosmer, 
écuyer, compromis dans l'évasion de Jacques Julienne, 
détenu aux prisons de La Carneille ( 1580). - Lettre 
de M. de Boudeville à Desboullets, praticien en la 
Cour de parlement de Rouen, concernant avis sur la 
poursuite du procureur de La Carneille contre fil. de 
S1-Bosmer pour rupture de la prison et soustraction 
des écritures (1580); consultation et pièces diverses y 
relatives. - Vente devant Jacques Grandchamp et 
Charles de La Croix, tabellions au siège de La Car­
neille, par Raullin Baudin, de lad. paroisse, i1 Gabriel 
de S1-Bosmer, sieur de La Carneille, d'une pièce de 
terre paroisse de Mille-Savattes (1581). - Minute con­
cernant les droits de tiers et danger appartenant à 

Charles de Lorraine, pair~ de France, duc d'Elbeuf, 
comte de Brionne, seigneur vicomte et chàlelain de 
La Carneille, membre dépendant dud. comté, sur tous 
les bois tenus et dépendant d'icelle, et entre autr~s sur 
les bois appartenant à Gabriel de S1-Bosmer, écuyer, à 

cause de la succession de Jean de S 1-Bosmer, son ar­
rière bisaient, Guillaume, son bisaieul, el Nicolas, son 

père. - Évocation par le parlement de Ronen, sur re­
quête des marquis d' « Ellebeuf » et comte de Laval, 
.chacun en leur partie comtes d'Harcourt et seigneurs 
de La Carneille, contre Gabriel de S1-Bosmer, contre 
lequel mandement de prise de corps a été décerné par 
le bailli-vicomtal dé La Carneille (1581); arrêt dud. 
Parlement, ordonnant, à la rnquête de Fabien de St­
Bosmer, fils et héritier d_e Mathieu de St•Bosmer~ au 
duc d'Elbeuf, de faire exécuter les décrets de prise de 
corps obtenus contre Gabriel de S1-Bosmer et ses 
complices dans l'évasion de Julienne et bris de clôture 
des 'prisons de La Carneille (H>82). -- Copie d'aveu de 

Gilles Turgot, écuyer (1582). - Quittance par Marc, 
huissier du Roi au siège de la Table de Marbre du Pa­

lais à Rouen, à Jacques Desboullets, écuyer, chargé 
des affaires du duc d'Elbeuf, de la somme de '18 écus 
sol à déduire sur le marché fait entre eux pour 
aller à La Carneille ajourner à « baon » Gabriel 
rie S1-Bosmer el saisir ses b.iens et immeubles, le-

dit s'étant fait proclamer seigneur et patron de La 
Carneille; autres frais y relatifs; lettre de Deshayes, 
procureur à La Carneille, à Desboullets, y relative; 
avertissement au Conseil par les comtes d'Harcourt, 
seigneurs châtelains et haut-jusliciers de La Carneille, 
qui ont toujours tité seigneurs dud. lieu depuis l'érec­
tion du colllté d'Harcourt, et exercé leur juridiction, 
tant en crime que civil, par sièges d'assises et de pieds, 
tabellionages et sergenteries, tenures nobles et rotu­
rières en 22 paroisses, droits de bourgeoisie, marchés 
ordinaires, etc., lad. hautejustice ressortissant immé­
di~tement:au Parlement, et en dépendent 20 paroisses, 
fiefs nobles; néanlmoins Gabriel de S1-Bosrner, sous 
ombre qu'il a été de longtemps, 1 ni et ses prédécesseurs, 
demeurant à La Carneille, où il a un membre de fief 

tenu nûment desd. Eieurs, se prétend seigneur du lieu, 
patrnn du bénéfice, valant 500 écus de rente. veut 
s'accommoder de plus de 'l.000 acres de terre en com­
munes et bois de hante futaie, assis en lad. sieurie et vi­

comté; led. de S1-Bosmer s'est 11aisi par violence des 
lettres, titres et écritures desd. seigneurs, etc, ; consu l­
tation y relative ( l584).- Pièces diverses et procédures 
concern,rnt les demandes faites par Françoise de La 
Ferrière, épouse en premières noces de Gabriel de St· 
Bosmer, au fail de sa séparation de biens avec lecl. de 
S1-Bosmcr el Ju remploi de ses deniers. 

E. 238. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 50 pièces, papier. 

1586-1599. - Carneille (la). - Mandement du 
parlement de Rouen au premier huissier requis, d'assi­
gner en lad. Cour, à la requête de Charles de Lorraine, 
duc d'Elueuf, châtelain de La Carneille, ayant pris le 
fait de Nicolas Deshaies, son procureur aucl. lieu, 
Pierre Surirey, f(Oi disant sergent royal au bailliage de 
Mortain, lequel, contre l'autorité de lad. Cour el au 
préjudice des droits et libertés du pays, a signifié aud. 
Deshaies un prétendu appel relevé par Gabriel de S1

-

Bosmer, se disant catholique, de procédures faites 
contré lui par le bailli-vicomlal de La Carneille, son 

juge ordinaire (1585). - Vente par Louis de Vallon­
nier, écuyer, sieur de La Croix, contrôleur ancien en 
\'Élection de Falaise, à Jean Boucher Berthelottière, 
de La Carneille, de biens à Mille-Savattes ('I 586); 

vente par led. Boucher à Gabriel de St-Bosmer, sieur 
de La Carneille et Mille.:.Savalles ('1586). - Suite de la 
procédure en Parlement concernant l'évasion dud. 
Julienne, arrêté pour larcin de moulons. - État de la 
recette ordinaire ·de la vicomté de La Carneille. -
Re-connaissance devant Jean Y ver, vicomte-bailli val et 
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Juge ordinaire et opté pour toutes les causes de la 
vicomté et juridiction de La Carneille, par Pierre 
Blaize, t~teur des enfants mineurs de Guillaume Grain­
dorge, d'accord sur procès avec le duc d'Elbeuf pour 
la prnrriété de terre nn-dessons du villng-e de La Truit­
tière (1587). - Remise devan t Jacques Grandchamp et 
Charles de La Croix, tabellions au siège de La Car­
neille, par Marguerin Corbet, de la paroisse de La 
Lande-S1-Siméou, à Gabriel de S1-Bosmer, sieur de La 
Carneille et de Mille-Savattes, d'une maison et pièce 
de terre à lui vendues par Jacques Pigeon, fils Pierre 
(Hî87). - Inventairn des pièces produites par le duc 
d'Elbeuf, châtelain de La Carneille, dépendant du 
comté d'Harcourt, appelant de sentence du vièomte de 
Vire, contre Antoine Lomosnier, fermier des religieux 
du Plessis-Grimoult (11>87). - Vente devant les tabel­
lions du siège de La Carneille, par Jean Turgot, 
écuyer, sieur de La« Fontenalle », à Gabriel de St­

Bosrner, sieur de La Carneille, d'une pièce de terre sise 
près le prieuré dudit lieu. nommée le Clos de La Fon­
taine (15881. - Suite de lad. procédure en Parlement 
entre le dnc d'Elbeuf et Antoine Lomosnier, à laquelle 
ont été approchés les veuve et héritiers (entre autres 
Jean de Bordeaux, curé de S1-Pierre d'Entremont) de 
Claude de Borde1111x, vicomte de Vire, pour être décla­
rés responsables du préjudice causé par une sentence 
'rendue par lui aux pieds de Vassy.- Remise de terre à 

Mille-Savattes par Louis Boucher, de La Carneille, à 

Marie de Fallaize, veuve de Nicolas de S1-Bosmer, s' de 
La Carneille et .Mille-Savattes (1597). 

E. 239. (Liasse. l - 4 pièces, parchemin; 54 pièces, papier. 

1619-1644. - Carneille (la). - Remise devant Jac­
ques Grandchamp et Charles de La Croix, tabellions 
au siège de La Carneille, par Pierre .Morel à Marie de 
Fallaize, veuve de Nicolas de S1-Bosmer, écuyer, sieur 
de La Carneille et de Mille-Savalles, d'une pièce de 

terre à i\lille-Savattcs, acquise de Jacques Dufour (1600). 
Parmi les témoins, Jean Michel, vicaire de La Carneille. 
- Arrêt du parlement de Rou,m, en la Chambre de 
!'Éd it, condamnant led. de S1-Bosrner au bannissement 
perpétuel comme dûment atteint et convaincu du bris 
des prisons de La Carneille, enlèvement de Jacques 
Julienne, et rupture du coffre où étaient les litres et en­
seignements de la vicomté de La Carneille, ensemble 
des rébellions et violences, meurtre de Louis Jou en rie, 
etc.; peine de mort s'il est ci-après trouvé, amendes, 
500 écus d'intérêt au duc d'Elbeuf, etc. (1601). - Pro­
cédures en la Chambre de !'Édit au parlement de 

Rouen entre Charles de Lorraine, duc d'Elbeuf, sei­

gneur vicomte et châtelain de La Carneille, pair de 
France, et Jacques de S1-Bosmer, pour lui et ses frères 
eL sœurs, héritiers de Marie de Falaise. leur aieule, 
ayant été tutrice de Gabriel de S1-Bosmer, banni à per­
pétuité (1603 ss.); suite duel. procès entre Marguerite 
Chabot, duchesse douairière d'Elbeuf, tutrice et gar­
daine des enfants duel. défunt duc d'Elbeuf et d'elle, 
contre led. Jacques de St-Bosmer, Robert, René, J u­
lienne, Esther et Élisabeth de St-Bosmer, frères et sœnrs 
duel. Jacques; mén{oire et réponse pour lad. tutrice, 
productions de pièces, historique de l'affaire, etc.; par­
mi les pièces de production, partage de 1561 (v. s.) 
pout· les enfants de feu Nicolas de S'-Bosmer, ~' de La 
Carneille.- Accord entre Jean de Boyer, maître d'hô­
tel ordinaire du duc d'Elbeuf, et Fabien de S'-Bosmer, 
écuyer, s' de La Bourdonnière, concemant la coupe de 
bois près celui de « Chastaignou », ·moyennant 11 écus 
pour droits de Liers et dar.ger (1606). - Procès-verbal 
de fieffe aux assises de la vicomté de La Carneille, 
membre du comté. d'Harcourt, appartenant aux prin­
ces d'Elbeuf, tenus par Nicolas Deshayes, é~uyer, lieu­
tenant général au bailliage et comté rtud. Harcourt, à 

Pierre Le Boucher, d'une petite place inutile en eoslil 
et rocher à l'issue du village de La Gressillonnière, en­
trant dans les vallées du Guey aux Moines, en lapa­
roisse de La Carneille, con tenant ï perches 1/2, moyen­
nant 5 sols de rente seigneuriale (1613).- Bail devant 
Pierre Blosse et Charles-François de St-Vaast, notaires 
au Châtelet de Paris, par Marguerite Chabot, duchesse 
d'Elbeuf, veuve de Chal'les de Lorraine, pair et grand 
veneur de Fr.11-nce, en son nom et comme tutrice d'Henri 
de Lorraine, comte d'Harcourt , son fils, à J eau Piel, a vo­
cal en Parlement, demeurant à Athis, vicomté de Vire, de 
la terre, seigneurie et châtellenie de La Carneille, pour 6 
années, moyennanL2.000 livres rie fermage annuel, outre 
les oharges(1623).-Proeédure en Parlement des parois­
siens de La Carneille, contre Daniel Graindorge, fils 
Guillaume, appelant du bai li i de La Carneille, . en pré­
sence du procureur fiscal de la haute-justice de La Car­
neille(lo23): mention de procédures en 16'14. Y joint, 
pièces sans date: mémoire. pour la. duchesse d'Elbeuf, 
ajournée en reprise de procès, contre Daniel Graindorge, 
exposant la contestation en 15ïi entre les comtes 
d'Harcourt, qui étaient alors le marquis d'Elbeuf et M_ 
de Laval, et Guillaume Graindorge, -père de Da­
niel, qui prétendait posséder une partie de la commune 
duel. lieu, etc.: autre mémoire: en 1587 led. Daniel, 
clerc domestique de Jean Yver, bailli de La Carneille, 
écrivit de su propre main, étant majeur, une cedulesous 
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·fe nom de s·on tuteur, par laquelle il se faisait quiller 

par quelques officiers de La Carneille nne portion de 
ce qui était litigieux, délaissant l'aut-re au duc d'Elbeuf, 
seul seigneur; il n'en peut être relevé, l'nyanL écrile de 
sa propre main après la 35' année de son ùge, eL il 
a de présent. plus de 50 ~ms. etc. ; autre mémoire pour 
·les paroissiens de La Carneille.- Notes et pièces dive!'• 
ses concernant le grand regorgement d'eatlX qui se fait 
dans le chemin forain de Condé au prieuré de La Car­
neille et au pont des Tourailles, au droit de 111 Planche 
entre le village de Laubaingnère, en la paroisse de S1

•­

Honorine, dépendant de la haute-justice de Condé, et 
le village de Lestre~Hardy en la paroisse de Taillebois, 
dépendant de la haute-justice de La Carneille; noles sur 
·les fiefs, terres et seigneuries nobles en la paroisse de 
S1•-Honorine, possédés par les" dud. lieu, le seigneur 
de Condé. le sieur de La Poupellière, etc. ; analyses 
de' pièces; avis y relatif; le s•· de Taillebois, dont 
relève le fief de Bouttemoul, ayant droiture de moulins 
en la paroisse de Taillebois; t:opies: de bail à fieffe en 

1626 par Salomon Le .fores lier, écuyer, s" en partie 
de Taillebois au fief de Boultemont, à Gilles Poret, 
éc., s' de S1-Laurent et de La Potterie, de la prise 
d'eau du ruisseau ou rivière de Lambron à l'endroit, 
entre autres, du pré appartenant à Jean Haroy. etc.; 
de reconnaissance en 16Hi par H.aoul de Bouttemont, 

écuyer, seigneur d'Urville en "Cosl.entigo" et de Tail­
lebois pour partie, de tenure en parage en quint degré 
de Jean Le Seigneur, écuyer, sieur de Taillebois, d'un 
sexte de fief de chevalier dont le chef est assis à Taille­
bois et s'étend aux paroisses de Bréel et de La Car­
neille et environs; d'aveu à Joachim Poret, sieur de 
Taillebois, par Pierre Le Verrier, sieur de Mesley et de 
Bouttemont (1518, v. s. ) ; d'aveu a Nicolas de St-Bos­
mer, seigneur du haut fief de La Carneille, par led. 
Joachim Poret, pour le fief, terre et sieurie de 
Taillebois, tiers de fief de chevalier ('H.i19), aux pieds 
de la sieurie du haut fief de La Carneille, lenus par 
Guillaume Turgot, -écuyer, sénéchal; de procédures en 
1621:l devant Nicolas Cœurdoux, sieur de La Chapelle, 
bailli de Condé-sur-Noireau, en présence d'Éléazar de 
Prépetit, sieur des Essarts, procureur fiscal à Condé, 

. entre Jaeob Gresille, s'' et patron de S1•-Honorine, 
et Gilles Poret, s" rie St-Laurent et de La Potterie; de 
procédures en 1628aux pledsd'héritages de La Carneille, 
tenus par Jeiin Deshaies, éc., bailli-vicomtal dud. lieu, 
etc. Lad. liasse portant pour titre : " Pour avoir ad vis 
pour Madame la duchesse d'Elbeuf, La Carneille apar­
tenant à Monseigneur le conte de Harcourt, pour la ri­
vière d'entre Condé et Taillebois. » -- Compte rendu 

à la duchesse d'Elbeuf par Jean Peschet, son fer­
mier général en la terre de La Carneille, suivant 
son bail fait dev1rnt les notaires au Châtelet de P11ris 
le 19 décembre ·1630, ponr 6 ans, moyennant 2.155 
livres _par an; ptslr. qui a eu cours aux paroisses de 
Taillebois, Mille-Sa vaLles.Clécy et La Vil lelle ,dépcndant 
de la vicomté de Ln C11rneille, e11 1631 d 1632. pour 
quoi les gTeffiers. sergents el tabellions poursuivent 
pour 11voil' diminulio11; bail à l'appui (1630). - Obli­
gation devant les tabellions de Falaise par Louis Du­
pont, écuyer, sieur de • Chastinon », de payer eL 
rendre, si par justice est ordonné, à la duchesse d'El­
beuf, el à Jean PescheL, son fermier gé11éral de La Car­
neille, là somme de 333 livre 6 sols 8 deniers, tiers 
de ï.000 livres, p1·ix de la vente par lui faite à Jean 
Jouenne, maîlre Je la grosse forge de Pnt11nges, d'une 
tasse de bois de futaie en la paroisse de La Carneille, led. 
Dupont cautionné par son frère Philippe Dupont, 
écuyer, sieur de La Blanchère et de Garencières (1631). 
- Copies de diverses quittances de sommes payées 
pour la terre de La Carneille, collationnées par Gabriel 
Riblier el Fr11nçois Goubert, tabellions ordinaires en 
la vicomté de La Carneille , a l'instance de Jean Pes­
chet, receveur,général de lad. terre ( 1634). - Articles 

sur lesquels Louis Du pont, écuyer, sieur de Chastignou, 
requiert que Nicolas de SLBosmer. écuyer, sieur de La 
Bourdonnière, bailli de la haute-justice de La Carneille, 
soit examiné pour servir au procès entre Henri de 
Lorraine, comte cl'Harcourt, Jean Pesehet, fermier de 
la te1:rn de La Carneille. et led. de Chaslignou (1639); 
pièces de procédures y relatives. - LeLLre de l'avocat 
fiscal de La Carneille, conr.ernant Isaac Du ranci, gar­
nement cou vert de grand nombre de prises de corps 
pour crimes qualifiés, appelanl d'un décret qui a été 
décerné contre lui par le bailli de La Carneille pour 
avoir empoisonné sa servante grosse de ses œuvres 
(1644). 

E. :l40. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 34 pièces, papier. 

1650-1691. - Carneille (la). - Aveu à Christophe 
de Hally, chevalier, comte de La Ferrière, vicomte 
châtelain et haut justicier de La Carneille, baron de 

La Chapelle et autres terres etseigneuries(en correction 
d'Henri de Lorraine, comte d'Harcourl, de « Briosne• 
et d' " Armaignac », par Guillaume Hesna1·d-Pointar­
dière, et Louis Hesnard, huissier, son frère, du fief ou 
tènement nommé La Pointardière, dépendant de la 
seigneurie de La Carneille (la pièce sur laquelle sont 
faites les corrections esL de 1650). - Constitution 



( 

SÊRfü E - TITRES FEODAUX: DUCHÉ D'HARUOURT. 159 

de rente pour .~larie Turgot, veuve de Nicolas de St­
Bosmer, ér,., bailli de La Carneille (Hi53). - Condam­
nation prononcée par Gabriel de Pierre, s ieur des 
" Noual les •, li eutenant général. à La Carneille, en 
verl11 de la charte d'érection <lu comté d'Harcourt de 
mars_l::138, de Pierre Gaullier, écuyer, sieur de « Chas­

taiguou ", demeu rant à La Carneille, au paiement des 
droits <le tiers et d<1nger, d'une u troche,, de bois dans 
ce lui <le Clrnstignou, dépendant de la châte llenie de La 
Carneille, et 11me11dc (Hi5, ). - Vente par .l acques 
Gaullier, ée., s'" du Buc, cl Pierre Gaultier, éc ., s• de 
Cbastignou, père et fils, à Gabriel Roussel, s' de La 
Brière, de Ron feugeray, de la ferme et terre de Chasti­
goon à La Carneille ( ! ti5ï). - Arrèt du Parlement 
concemant l'appel de Jacques Brière, et autres, de sen­
tence du bail li-vicom tal de La Carneill e, condamnant 
pour assassinats, enfondrernentt1 <le maisons, oppres­
sions sur le peuple, brigandages, etc., J ean Brière, 
son frère, <le Clécy, à faire amende honorable en che­
mise, tète et pieds nus, nne torche ardente en main du 
poids de 2 livres, devant la porte principale de l'église 
du lieu, devant le prétoire, etc., ensuite être pendu à 

une potence en _la place publique et porté au lieu pati­
bulaire , et ses biens con fisqués , et led . Jacques à 3 ans 
de ga lères, 50 li vres d'amende, eLc. ('16tii). - Procé­
dures entre Christophe de Hally, chevalier, seigneur 
et baron de La Ferrière, prenant le fait des ofticiers 
de La Carneille, el Pierre Gaultier, 1~cuyer, sieur de 
Chastignou, héritier de Louis Dupont, éc., sieur dud. 
li eu. - Vente devant Gabriel RibJier et Pierre Godard, 
tabellions ord inaireR en la haute justice de La Car­
neille, par Jacques Chancel, sieur du lieu, procureur 
domanial de Ch ristophe de Hally, baron de La Fer­
rière, seigneur châtelain et haut justicier de La Car­
neille, à Jacques Gallet, meunier de La Carneille, de la 
coupe de tous les bois taillis sur les com munes et val­
lées de Mille-Savattes. aud. seigneui· appartenant, 
commençant au droit des moulins de Taill ebois et 
finissant proche les prairies de Bréel, moyennant 
1.o00 livres (1663), co pie délivrée par Guillaume Go­
dard, ci-devant no Laire, · fils et héritier dud. Godard, en 

'1688. - Délibération donnée à Rouen en ltiï0 par 
Gréard, concernant le procès des s'5 de S1-Bosmer 
contre M. de [La] Ferrière, propriétaire de la seigneurie 

·c1e La Carneille au droit de l'échange avec le comte 
d'Harcourt, lescl . de S'-Bosmer réclamant plus de 
25.000 écus , y compris 70 ou 80 années d'intérêts, eu 
raisou de la confiscation des biens de leur père en 1601 
et de leur réunion à la seigneurie de La Carneille, à 

cause des droits de leurs mère et aïeule ; arrêt de con-

tumace contre le omte ù'Harcourt en 1664 et sentence 
rel)clue en conséquence contre le comte d'Armagnac, 
etc. - Bail devant lesd . tabellions J e La Carneille par 
Renée de Bréauté, femme dud. de Hally, à Adrien Go­
mond, demeurant à Falaise, des moulins seigneuriaux 
et banaux de La Carneille (1676). - Information par 
Isaac de Prépetit, lieutenant général au bailliage-vicom­
tal de la haute justice de La Carneille, sur les plaintes 
de François du Plessis, écuyer, avocat fiscal aud. siège, 
et Anne Le Guerchois, dame châtelaine de La Carneille, 
à Clécy, sur l'abus dans la perception des droits de 
marché dudit lieu par le sr"de St-Georges Pigeon, séné­

chal (16iH). - Copie d'arrêt du Parlement envoyant 
François de Banville, sieur d 'Isigny, cohéritier des 
biens de Michel de Banville, sieur de Pierres etcle Ron­
feugeray, en possession de ceux de Gabriel Roussel 
(1681), signifié à Jacques et Nicolas Longuet, frè­
res , de la paroisse de La Carneille, avec assignation 
à com paraître au bailliage duel. lieu, pour décl~r.er de 
quelle somme il s sont redevnbles pour leurs fermages; 
opposition desd. Longuet, signifiée à Anne Le Guer­
chois, dame propriétaire de la haute just,ice de La Car­
neille. - Mandement du Parlement sur requête d'Anne 
Le Guerchois, pour faire assigner Jean d'Arclais, sieur 
de Montamy, appelant de sentence rendue en la ha1c1te 
justice de La Carneille, le condamnant à payer par 
provision à ladite çlame la somme de 300 livres ·pour 
le treizième des terres à lui.vendues par Mathieu Rous­
sel el H ervé de St-Manvieu ('168'1). - Copie informe 
de commission devant André Millet et Jean Monseillon, 
notaires en la vicomté d'Orbec pour lebour_g de Lieurey, 
par Anne Le Guerchois, veuve de Jean de Hally, sei­
gneur de Jou veaux., propriétaire de la terre et haute 
justice de La. Carneille, à Jacques Le Marchant, avocat 
à La Carneille, de la charge de procureur fiscal duel. 
lieu. vacante par le décès de Sébastien Colombe ('1684). 
-Ferme générale baillée par MariedeRouxel de Médavy, 
dame el comtesse de Clermont en Bassigny, La Motte, 
Le Peley, St-Quentin de St-1\l arcouf, La Carneille, etc., 
veuve de Christophe de Hally, comte de La Ferriérê, 
à Gabriel Peschet , bourgeois de La Carneille, de tqus 
les revenus de la terre et seigneurie de La Carneille, en ' 
présence de Louis de Granjan, avocat en Parlement, 
intendant des affaires de lad . clame, François Perrin et 
Antoine de Colombe, de La Carneille ('1690). - Ré­
pertoire des titres et papiers de La Carneille remis par 
Daniel de Montbray, sieur du Parc; r~pertoire des ti­
tres eL enseignements concernant généralement toute 
l' étendue et intégrité de la terre et seigneurie de la 
haute justice, chàte llenie et vicomté de La Carneille, 
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par J ac'lues Chancel, remis à Marie de Houxel de Mé­

davy, veuve de Christophe de Hally, comte de La Fer­
rière, seigneur de La Carneille, dame et propriétaire 

de lad. terre, suivant arrêt du parlement de Paris ( l 690). 

- Dénombrement de la terre, vicomté, châtellenie et 
et haute justice de La Carneille, des liefs qui en relèvent 

noblement et de toute son étendue; fiefs: de La cc Cou­
lardière,, appartenant au marquis de« Rane ,, s'éten­

dant à Rasnes, S1-Georges d'Annebecq, St-Martin !'Ai­
guillon et autres lieux ; de La Landelle, s'étendant à 

Clécy, La Villette, St-Lambert, S1-i\lartin de Sallen, 
etc., dont relève le fief « St-Beny , appai·tenant au 

marquis de Thury ; de Crèvecœur, à Pont-Écrépin, 

Giel. Courteille et Champcerie; de Notre-Dame des 

Rotours, à Pont-Écrépin; de Notre-Dame du Val, à 

Clécy, appartenant à l'abbé du Val et possédé par le 

seigneur de La Landelle; de Taillebois, aud. lieu, dont 
relève le fief de J3outemont, s'étendant à Bréel et Tail­

lebois l des Tourailles, appartenant à M. des Tourailles 
Turgot, plein fief de haubert; des l\loutiers, s'étendant 

à La Carneille, appartenant a11 pro~ureur du Roi de 
Falaise; de Mille-Savalt,,s, ami. lieu, appartenant à 

M. de Guie1·vile, avec le palrnnag-c du bénéfice-cure, 

etç.; à La Cflrneille, foire, marché~, droit de bour­

geoisie eontenant tout le fief des Prés, droits honori­

fiques en la paroisse S1-Pierre de La Carneille el. dans 

la chapelle du prieuré St-Étienne de lad. paroisse, jus­

tice, domaine non fielîé, se rgenleries, etc. ; à la suite, 
journal des renies sieuriales de La Carneille et fief de 

S1-Étienne: Nicolas des Haies, éc., sr de BarJemont, 

Gabriel Graindorge, s' de La Vallée, etc.; déclaration 

des terres non fieffées de La Carneille. Au dos : 1690. 

- Copies informes du contrat d'échange de La Cai·­

neille entre Henri de Lorraine, comte d'Harcourt, et 

Christophe de Hall y, seigneur de La Ferrière, en 1653, 
et du contrat de retrait du contre-échange par le 

comte de La Ferrière en 1654, dont les originaux ont 

été remis par Jacques Chancel à la comtesse de La Fer­

rière le 2iî juillet 1ôUO. 

E. 241. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 82 pièces, papier. 

1691-1727. - Carneille (la). - Défenses fournies 
devant le bailli de La Carneille par Marie Le Couste­

lier, veuve de Jean d' Arclais, seigneur et patron de 

Montamy, au droit de Mathieu Roussel, sr de Chasti­

gnou, contre François de Chantelou (1691).- Procès­

verbal d'audition de témoins par Pierre de Montbray, 

bailli-vicomtal Je La C:arneille, présence de René 
, cc Lihois })' greffier, sur l'instance de Jacques Le Mar-

chanci, avocat, procureur fiscal and. siège,sur l'empri­
sonnement de J acqnes Le H ugeur ( 1.692) ; assignat ion5, 

requête, interrogatoire, y relatifs (1692). - Quittance 

par Étienne de La Vergne, procureur d'August,in Bon­
ne!, chargé du recouvrement des taxes des officiers de 

justice, de la somme de 30 livres à René cc Le Bois » 
greffier de la justièe du haut fief de La Carneille, plus 
3 livres pour les 2 sols pour livre (1694). - Reconnais­

sance devant Pierre Graindorge et Guillaume Godard, 

tabellions sous la châtellenie de Tinchebray pour les 
parties de Durcet et Les Tourailles, par René Libois., 

notaire, ci-devant greffier en Ja sénéchaussée de La 

Carneille, à Marie de Rouxel de Médavy, comtessè de La 
Ferrière, dame haute-justicière de La CarneillP., du 

montant de lad. taxe, rnrsé par Pie1Te Lehas, greffier 

de la juridiction dud. lieu (16ti6). - Arrèl du Parle­

ment portant que le procès de« Colombe», accusé de 
vols considérables et détenu aux pri ons de La Carneille, 

sera jugé par le lieutenarit criminel de Falaise, à la 

diligence du procureur général de lad. Cour, aux frais 

el dépen_s des propriélaires el tenants le domaine 

de la haute justice de La Carneille, le procureur 

ûscal interdit, jusqu'à compte rendu, des fonc­

tions de son ol'fice (1699) : autre arrêt du Pa1·lement 

cassant après inte1TOi,\tttoire sur la se ll ette, en tant qun 

le bannissement., la sentence du lieutenant criminel de 

Falaise condamnan L Sébastien Coulombe, fils d'Antoine, 

cabaretier à La Carneille, a être battu nu de verges 

jusqu'à effusion de sang, puis marqué de la marque 

aux larrons et ensuite banni à perpétuité (1700) ; aul.re 

arrêt du Parlement accordant mandement à Marie de 

Rouxel de Médavy, dame de La Carneille, pour assigner 

Le Marchand, avocat d'office en la haute justice dud. 

lieu, en remboursement des frais du procès dud. 

Coulombe (1700). - Bail par Pierre Aubert, sieur de 
Ronbissoo, procureur de lad. Marie de Rouxel, veuve 

de Christophe de H ally, à Guillaume Desramé, com­

missaire aux saisies réelles du bailliage de Condé-sur­

Noireau, du greffe de la haute justice de La Carneille, 

pou1· 3 ans, moyennant 80 livres par an (1700). -

Bail devant Julien Gallier, notaire commis en la vi­

comté de Vire pour l'exercice du notariat d'Athis, par 

Jean de « Sasy », bourgeois de Paris, procureur de 

lad. dame de La Carneille, pour 6 années, à Sébastien. 

et Jean Gomon, frères, bourgeois de la Carneille, de 
Lous les revenus de la terre et seigneurie de La Car­

neille (1705) . - Lettre de N., abbé du Val, à la com­

tesse de La Ferrière, à La Carneille, concernant le 

• grand abandonnement• du spirituel de lad. paroisse 
(·170ï); autres lellres du même et de Coslart, chanoine 
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régulier de l'abbaye du Val, concernant les procédures 

y relati ves (1708) ,-- Bail du revenu de la terre de La 

Carneille pour 3 ans à Gahrii>I Peschel et à ses gendres 
(1711). - Lc tl1)es de Delange Buronnière, de M. de 

Barlemonl, lieutenant général d'épée d'Argenlan, à la 

marécha le d'I-Iarcoutt, concernant la terre de La Car­

neill e (17'1 2-1713). - Requête au Parlement en la pre­

mière chambre des enquêtes par Henri,duc d 'Harcourl, 
seign eur haut justi cier de La Carneille, pour 'être reçu 

partie intervenante au procès sur le rapport de M. de 
La Vill elle P aviot, entre Nicolas Dozane. ~cuyer, sei­

gneur el patron des Rotours, président trésorier de 
France à Alençon, propriétaire du fief de N.-D. des 

Rotours, el 1\l a rie-Anne de Rabodange, veuve de Phi­

lippe de Montégu, marquis d'O, concernant le fief des 

Rotours re levant de lad . haute justice; - procédure y 

relative. - Aveu à Marie-Anne-Claude de Brulart de 
Genlis, veuve dud. Henri d'Harcourt, duc d'Harcourl, 

pair el marécha l de France, et à François d'Harco11rt, 

duc d'Ha rcôurt, pair de France, capitaine d'u_ne com­

pagnie des gardes du corps, brigadier des armées du 

Roi et lieutenant général eu la province de Bourgogne, 

par Jean Gomond, de maisons el jardin dépendant de 

la vicomté et châ tellenie de La Carneille (1i20). 

E. 242. (Liasse .) -1 pièce , parchemin; 133 pièces, papier. 

1481-1786. - Carneille (la). - Renouvellement de 

bail devant Nicolas Le Boucher, tabellion ordinaire au 

bailliage-vicomtal de LaC,arneille et paroisses y annexées 

du duché d 'Harcourt, et Jacques Graindorge, tabellion 

à ·Durcet pour le siège de Tinchebray, pris pour adjoint, 
par Noël Hallon, avocat au parlement de Paris, pour 

la maréchale duchesse d'Harcourt et pour le duc 

d'Harcourl, son fils, à Louis Geslin, de la terre 

êt ferme du Manoir de La Carneille (17!:l'I). - Compte 
dud. Geslin pour 17 Hî-'l 719, arrêté et signé par lui 

et lad. maréchale duchesse d' Harcourt ( 1721 ). -
Compte de Gabriel Peschet, Louis Clairambaut, 

et Jacques des Valée, fermiers des rentes seigneuriales 

de la terre de La Carneille acquise par le duc d'Har­

court de la comtesse de La Ferrière, de '1714 à 1719, 

moyennant 850 livres par an (jusqu'en 1725). - Man­

dement de Nicolas de S1'-l\Iarie, écuyer, seigneur de 

Meslay, bailli-vicomlal, maire et juge de police de La 
Carneille, aux prévôts, de publier la tenue des pieds et 

gage-pièges de lad. seigneurie, issue de la messe pa­

roissiale ('1726). - Réplique du maréchal duc d'Har­
_court à la réponse de Turgot, concernant la saisie 

faite sur le fermier de La Bourdonnière, par celui des 
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' rentes seigneuriales de La Carneille . Sentence de 

Nicolas de S1•-Marie, écuyer, seigneur de Meslay, bailli 

de la haute juslice de La Carneille, ordonnant la resli­

lution du cheval saisi sur Delarue, requêle d·e Jean Go­

mond, receveur de la maréchale d'Harcourl, les fari­

nes confisquées, et faisant défenses à tous les vassa~x 
de Lo. Carneille de moudre leurs. blés ailleurs qu'aux 

moulins de la seigneurie (172ï). - Etat de la recette 

l'ai.Le par Jean Gomond des rentes foncières et seigneu­
riales de la. seigneurie et châtellenie de La Carneille . 

de '17:::!2 à ·J 728. - Etat des entreprises failes par des 
particuli,,rs sur les communes et places vagues de 

La Carneille, au préjudice des droits du duc d'Har­
court (1'30). - Lettres adressées à la maréchale 

d_'H11rcourt par d'Aveine, de Banville de Ronfugeray 
el de S1•-Marie, concernant le fief de St-Etienne (1 ï31-

'l 732). - Opposilion par Marc-Antoine Turgot, sei­

gneur de S 1-Clair, Bellou , etc., à la saisie faile, re­
quê te du duc d'Harcourt, d'une vache sur ses fermiers 

(1738). - Mandement de Jean-Baptiste Le Lacquet 
de La Rivière, avocat au bailliage et sénéchaussée de la 

haule-juslice el châtellenie de La Carneille, pour l'ab­

senee des -autres ol'ficiers. au sergent requis, de saisir 

par réunion plusieurs héritages de_ lad. châtellen_ie et 

des 1ief's de ?1-Élienne (i 740). - Bail devant Michel 
Lerebomg, notaire au siège d'Harcoutl, Pont-d'Ouilly, 
etc. , par Pierre Frasier, lieutenant particulier du bail ­

liage du duché el pairie rl'Harcourt, au nom de Fran­
çois d'Harcourl, pour 9 années, à Joseph Luîné, _sieur 

de Grandpré, demeurant à La Carneille, des cens et 
rentes dûs à la châtellenie el haute-justice de La Car­

neille (1742).- Inventaire des titres concernant La Car­
neille tirés du chartrier de Brionne. - Compte de 

Joseph Lainé, fermier général des renles seigneuriales 

de La Carneille, à raison de 70 livres par an, arrêté 

par Frasier (i 752). - Procédure devant Guy de Vaux, 
sieur de La Motte, lieutenant au bailliage civil et cri­
minel de La Carneille, entre Jacques-Julien Maillard, 

sieur de La Maillardière, marchand fouleur d'étoffes, 
et Pierre Gemy, meunier et receveur de la coutume 

des moulins à blé et coutume du bourg de La Carneille 

!J.ppartenant au duc d'Harcourt, ayant mal à propos 
pris et laissé couler l'eau de l'étang ailleurs que par 

les noës ou trous à ce destinés (1 ï54J. - Autre procé­
dure devant le même contre Le Corps, vicaire de La Car­

neille, et Jérôme Dauphin, pour délits de chasse ('1758). 
- Lettres de M. de Boisandré, prieur de :La Carneille, 

Duval, vicaire dud. lieu, et du duc d'Harcourt, concer­
nant la bénédiction d'une cloche et l'inscription 
qui doit y être mise ( 1761 ). ~ Procédures en-

21 
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tre le duc d'Haï·court et Jacques Poret. chevalier, sei­

gneur rle Boisandré, du Buat et autres lieux, le marquis 

de · Belbeuf, avocat général au paTlement de Nor­
mandie, B"arbe-Thérèse de Marcilly,veuve de Marin­

Pau l « Clopié », sieur des Ha:.{és, concernant le par­
tage d11 droit de treizième de la vente à lad. veuve 

« C!opied )>, par led. de Belbeuf, de la terre, f,~rme et 

métairie du hamel S'-Étienne, à La Carneille; analyses 
de titres. - Lettres de Delaprise, concernant la su-ze­

raineté du fief de Boisandré ( ! ïïO) ; annexée, copie 
de transport· par Guillaume de St-Bosmer, écuyer , sei­

gneur <le La Carneille, ·à Jean et Nicolas de S1-Bos­

mer, ses enfants, par avancement d'hoirie, et partage: 

aud. Jean, les fiefs , terres et seigneuries « du Bois 

d'And ré» et de Landigou, etc. (1480, 29 mars); note 

sur le nouveau plan, et explication du plan communi­
qué par i\f. de Boisandré ; analyses de titres, mémoi­

res, etc.-Procédure au bailliage de Falaise cnlre le duc 

d'Harcourtet Guillaume Guiboust pour rentes dues à la 
châtellenie de La Carneille (17ï0). _!_Autre procédure en 

la haute justice de La Carneille entre le duc d'Harcourt, 

Nicolas-Henri Dauphin, meunier des moulins banaux 
de La Carneille, Chauffrey, négociante à Caen, par 

Jacques Aubrais, son fermier, concernant la banalité 

des moulins de La Carneille. - Analyses d"actes di­
vers. 

E. 243. (Liasse . ) -2 pièces, papier. 

XVII• siècle. - Carneille (la). - Mémoire concer­
nant la terre et seigneurie de La Carneille, ayant ap­

partenu à l'ancienne maison des comtes d'Harcourt, 

puis à celle de Rieux et d'Elbeuf, et au comte de La 

Ferrière. Dans l'histoire généalogiq~e des d'Harcourt, · 
Jean II, baron d'Harcourt, est qualifié seigneur de La 

Carneille, décédP, en '1302; il eut pour successeurs 

Jean III, baron d'Harcourt, décédé en i326, Jean IV, 
décédé en 1340, en faveur duquel Philippe VI érigea en 
comté la baronnie d'Harcourt en mars '1638 (sic), Jean V, 

décédé en 1355, Jean VI, décédé en 1388, Jean VII, dé­
cédé en 1452à l'âge de8:2 ans, qui eut unfils,Jean VIII, 

comte d'Aumale, décédé en 1424, avant son père, sans 
enfants, et 2 filles, Marie, comtesse d'Harcourt, mariée 

en '14i 7 à An toine de Lonaine, comte de Vaudemont, 

et Jeanne, mariée à Jean III, sire de Rieux; suivent 
les descendants desd . Marie et Jeanne d'Harcourt; du 

côté de Marie, Charles d'Elbeuf, premier duc, épousa 

Marguerite Chabot; il partagea en 1584 avec Guy de 

L aval des biens des maisons de Rieux et d'Harcourt du 

chef de sa mère; du côté de J.eanne, Jean, sire de Rieux, 

5• comte d'Harcourt, maréchal de Bretagne, décédé en 

i5l8 , ayant épousé Isabelle de Brosse, dite de Breta­
gne; Claude, si1·c de Rienx , comte d'Harcourt, décédé 

en 153!2, épousa en premières noces Catherine de La­

val, fille de Guy, comte de Laval, dont il eut deux 
filles, Renée, dame de Rieux, comtesse de Laval, dite 

Guionne, mariée à Lonis de St-Maur, marquis de 

Nesle, et. Claude, mariée à Fr1rnçois de Coligny, comte 
de Laval et d'Hareourt; il épousa en secondes noces 

Suzanne de Bourbon , d0nt il eut Claude II de Hieux, 
corn te d' Harcourt, décédé en 1548 sans c11 fan Ls, et 
Looise de Rieux, mariée à René de Lorrnine, marquis 

d'Elbeuf, Jils de Claude de Lorraine, duc de Guise, etc.; 
annexée, généalog;ie depuis Jean VII, 1:0111 le cl'Ilarcourt, 

et Marie d'Alençon, sa femme. 

E. 244. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

XVII<-XVIII• siècles. - Carneille (la). - Factum 

pour La Carneille: en 1338, Philippe de Valois érigea 

en haute justice et comté Harr.ourt avec tous ses fiefs 

et arrière-fiefs, pour juger de Lous différends, tant 

pour le civil que pour le criminel, entre ses sujets rele­

vant d'Harcourt, dans la province de Normandie; 

cette érection fut confirmée par Jean de Valois, premier 

d~ nom, roi de France,lils dud. Philippe, en J 338 (sic); 
La Carneille, élan!. une des appartenances dm!. comté, 

fut comprise pour jouir de cette grâce et concession, à . 

charge de relever du comté d'Harcourt pour la mou­

vance, et du parlement de Normandie pour les appel­

lations, etc.; à la suite, dénombrem~ut de la terre, vi­

comté, châtellenie et hante justice de La Carneille, de 

tous les fiefs qui en relèvent noblement et de toute son 

étendue (cf. E. '240); contrat d'échange de la terre de 

La Carneille, entre Jacques« Matarel ,, président en la 

Cour des Monnaies de Paris, procureur d'Henri de 

Lorraine, comte d'Harcourt, d'Armagnac et Brionne, 

gouverneur et lieutenant général de la haute et basse 
Alsace, grand bailli de Haguenau, et Christophe de 

Hall y, seigneur de La Ferrière, Dampierre, " Chamse­

gré )), et La Chapelle, contre les terres et seigneuries 

de la Métai!'Îe, la Maison blanche et Lieu Baron, 

sis au bailliage d'Évreux, vicomté d'Orbec (1653); 

copie du contrat de retrait dudit contre-échange par 

led. -comte de La Ferrière (i654). - Projets incom­

plets d'acte de vente par Marie de Rouxel de Médavy, 

veuve de Christophe de Hally, comte de La Ferrière, 
de la terre et seigneurie de La Carneille sise dans !'É­
lection de Falaise. - Note informe: la terre et sei­

gneurie de La Carneille se corn pose de 2 fiefs auxquels 
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il faut par an 2 prévôls, l'un nommé le fief du Pray, 

et l'autre le fief S1-Élienne; revenu des deux fiefs 1540 
livres. 

E. 24.5. (Liasse.) - 20 piècPs, papier. 

XVlJe-XVIII' siècles. - Carneille (la). - États des 
aveux et déclarations baillés aux chàtèlains haut jus­

ticiers de La Carneille, de présent appartenant à la 
comtesse de La Ferrière de Médavy (depuis 1371). -
Étal de plusieurs fiefs nobles et aveux rendus auxd. 

seigneurs de La Carneille. - État de la ..... (blanc) 

liasse d'aveux el déclarations baillés au seig·neur de 
Hally, à i\l'" ' Le Guerchois, et à la comtesse de La Fer­

rière _de Médavy. -État des reliefs en roture à La Car­

neille. - État des fiefs tenus noblement sous la châtel ­

lenie de La Carneille, pour faire payer les droits de 

reliefs et aides de reliefs dûs à cause des morts du ma­
réchal duc d'Harcourt et de l'abbé d'Harcourl. - Dé­

claration de la terre eL seigneurie de La Carneille . -

Dénombrement général de la terre, vicomté, ·châtelle­

nie et brtute justice de La Carneille et de toutes ses di­

gnités. - Déclaration de l'ancien revenu de la vicomté 

de La Carneille. -- Mémoire envoyé à la duchesse 

d'HarcourL pour l'aITairc de Mm• de La Carneille par 

Goné, en forme de lettre. - État des cens et rentes de 

la châtellenie el. haute justice de La Carneille, réunie 

au duché cL pairie d'Harcourt, s'élevant à 303 livres 5 

sols 6 deniers. dont 20éi livres 1'8'sols 6 deniers argent, 2 

chapons gras à 20 sols pièce, 6 oisons à 10 sols, 61 drn­
pons à 10 sols. lt6 poules à 6 sols, 4 poulets à 2 sols 6 

deniers. 1 boisseau de froment : à 40 sols, 3 ·boisseaux 

de seigle à 35 sols, Hi boisseaux: d'avoine à 20 sols, '10 

corvées à ltO sols et 430 œufs il 2 sols la dixainc. 

E. 246. (Cahier.)- :Moyen format,_6 feuillets. papier . . 

XVIle siècle. - Carneille (la). - Mémoire des 
pièces produites par le comte cl'Harcourt pour justi­

fier le d1'.oit de tiers et danger du bois de« Chataignou », 

abattu par ordre de Louis Dupont: ·1330, 8 mars, érec­
tion du comté d 'Harcourt; '1389. premier aveu rendu 

au comte d'Harconrt par Guillaume de Prez·, cheva­

lier, du fief de La Carneille; 1415 (en marge : '1495), 

autre aveu par Jean de St-Bosmer, écuyer, d'un 

membre de fief qui se relève par les deux parts d'un fief 

de chevalier, ùonl le chef est assis en la paroisse de La 

Carneille·; 1477, fieffe du bois de Chastaignou par 
Guillaume de · St-Bosmer; 1532, aveu de Nicolas de 

SLBosmcr, écuye1·, à wf. de fi.ieux·cle Rochefort, comte 

d'Harcoui:t, du haut fief, dont le chef est assis paroisse 

de La Carneille, par lequel_ il rend le droit rle tiers ·et 

danger; 1585. extrait d'accord entre le duc d'Elbeuf et 

Gabriel de St-Bosmer, écnyer, etc. 

E. 247. (Liasse.) -12(! pièces, papier. 

XVD(•'siècle. - Carneille (la). - Répertoire . des 
Litres et enseignements de la terre de La Carneille. mis 

par liasses et trnméros: mouvance du . prieuré; moulin 
à draps; droits de foire et marchés; fohange avec 

Turgot des Tourailles en bourgeoisie; üef ou U:ne~ 

ment où était le moulin SLÊtieone; érection· clu .r,omté' t·•, 

d'Harcourt en 1338; fondation du prieuré de ,SLÊti~n, 

ne; dr·oi t de patronage de St-Étienne dé · La -Car• 

neille; fief N.-D. des Rotours; réédifica Lion de la halle; 

lettres en chancellerie de 1629 pour procéder à un· j)a­

pier ter~ier rle La Carneille; arrêt du parlement de 

Rouen concernant la juridiction, etc . - Analyse de 

chaque articl.e. 

E. 248. (Registre.) - Moyen format, ·1-R feuillels, parchemin. 

1396-1400. - Carneille -( la). - Sur la couverture , : 
<< Le 1:ompte de la terre de La Carneille pour les termes 

de la Saint Michel mil CCC HIIxx et XVI, Pasques et 

Saint Michel IIIIn et XVII, Pasques et Saint Michel 
mil CCC llII xx !:!1, XVIII, par Robert de La Carneille, re­

ceveur aud. lieu. >> - F0 ! . « Le compte Robert de La 
Querneille, recepvcur de la terre et appartenances de La 
Querneillc pour .\Ions. le Conie d·e Har_ecourt et d'Aub­

malle, viconte de Chastelleraut, . des receptes par lui 

faicles des revenues et appartenances de la - dicte terre 

pour demi an commcuchanl à la Saint Michel l'an 

IIIl"' et XVI el t'enissant à Pasquez oudit an, c:e -jour 
de Pasque:&110n compté. » - Recettes. ,, Par tout ce 
compte, franc pour XX s. t. » « Demaines fieffés. ·» Re,­

cettes de:" Engerren de Saint-Bosmer »; a Mons. Rober.t 

du Neufbourg »; "·Hicart de La- Noe» ; " Guillaume de 
Troismons »; « Jeh?-n de La Houlle, pour une place de­
vaht le moustief' de Renne »,· etc. ; pour ·les hoirs 

Gourde!, pour 2 gé lines, 20 deniers (en marge: « ces 
gelines.sont deues_ à lVIonsr en espèce de gelines, et en 
puet le pris cro.istrc et appeticier se lon le temps ») ; de 

Jean Guerouit, pom<-l boisseaux -de-seigle (note margi­

nale-similai re), 9 s., pour i boisseau de froment, . 3 s·. 
6 d.; de Denis du Breuil pour 1 chapon, lu deniers; d-e 

8 livres de rente que l'on dit que le seigneur- de, La Fo­
rêt-Au vrny doit à Monseigneur pour sa terre de St•-Ho­

norine-.Ja-Guillaume, néant, pom· ce qu 1il y a p.,o,ès 
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pendant en l'assise de Falaise; de Jean Le Forestie,', 

prêtre, seigneu1: de Durcet, pour un procès pendant 

entre led. seigneur et lui pour la tâche d'une chaussée, 

laquelle lui fut baillée à XII deniers de rente pour tout 

l'an par le vicomte. publié et crié par plusieurs rliman­
ches, et pour ce que aucun n'y vint pour enchérir il lui 

demeura comme an plus offrant et dernier enchérisseur 
aud. prix. - << Demaines non fieffés. » De Guillaume 

Rogier, pour la sergenterie de Clécy étant en la main 

du seigneur, à ce terme pour moitié et 3° 6°, 22 s. 6 d.; 

deGuillaumeGuillemart pour 1i boisseauxd'avoineétant 

en la main du seigneur, qui son tau prieur de La Carneille, 

i8 s. 4 d. ; de Guillaume Coquet, pour la sergenlerie. 

de Falaise étant en la main dud. s' par défaut d'homme, 

pour moitié (de l'année) et 3° 6•, 2 s. 6 d.; de Richard 

Godard pour la terre à la femme Thomas Marie étant 

en la main dud. s', pour l'année, 26 s. 8 d., en marge: 

rayé pour ce que le Roi lui a remis son fait. -
, Seau lx et escriplures », fermes des Labellionages: de 

La Carneille, par Jean Le Croq [aux suivants: de Croq), 

àcetermepourmoitiéet3•6•, 30s.;de Clécy,par Ri­
chard Broquet, baillé jusqu'à 3 ans, à ce Lerme pour 

moitié, premier 6°, 8 s. 4 d. ; de « Ranne » (Rasnes), 

par Geffroy Goullart, pour moitié à ce terme et 3' 6•, 

2 s. 6 d.; de Bonnevent, par Jean Baron. pour moitié 

à ce terme, 3• 6', 2s. 6 d. -Amendes d'assise taxées 

par Richart de Cauville, à ce commis par led. s' à gar­

der la juridiction de La Carneille, les parties rendue!' 

à court sous le scel dud. commis, 10 1. 13 s.; amendes 

de vicomté taxées par le vicomte, 12 1. 9 s. - « Gardes; 
reliefs et XIllez; forfaittures et choses gnyves ;' ventes de 

bois »: néant. - Tiers et danger du bois de Catignou. 

- Herbages, pâturages et pànages. - Total de la 

recette, 58 1. 2 s. 10 d. t. - Dépenses. « Fiez, omosnes 

et rentes à héritaige », néant. - Gages d'officiers: à 

Frai in Fouilfet, vicomte de La Carneille, pour moitié 

de ses gages, 60 s.; au receveur, pour ses gages à ce 
terme, 40 s.; au vicomte de La Carneille, 7 1. 16 s. 

'2 d., suivant rôle et quittance. - A Jean du Tertre, 

pour 4 assises à Falaise, auquel li{lu il est atlourné et 

procureur dud. seigneur, pour chaque assise, 5 s.; à 

Léger de Beveriaux, receveur général dud. seigneur, 

· 40 1.; pour 5 jours que le receveur y vaqua, pour ses 

dépens, 25 s. Total des dêpenses, 46 1. 5 s. t. Led. 

compte oui et clos en la Chambre des Comptes du 

seigneur, à Harcourt, par Jean Lenglois, chanoine 

de Rouen, et Jean Lefranc, le 20 janvier 1398. -
F 0 4 Compte du même de Pâques à la St-Michel i397. -
F• 6. Compte du même de la St-Michel 139i à Pâques 

suivant: à Michel Brasdefer, allotfrné et procureur 

dud; s' ,en !?assise de Fa1aise, pou,, ·3 .assises, 5 s. par 

chacune; à un sergent de La Ferté-Macé, 't pour ad­

joumer le bailli de Caen en l'assise de Falloise le IXe 
jour de juillet et signiffier à la personne des Tourailles 

qn'ilz fussent à l'eschiquier rrochain de Normendie 

pour veoir repparer les griefs et Lors qu'il,. avoient faiz 

à mondit seigneur, pour ce, Vs. » ; au receveur pour 

faire faire led. ajournement, pour ses dépens, 6 s. 3 d. 

- Comptes suivants jusqu'à Pâques 1399 (n. s.): au re­

ceveur, pour porter 30 1. 7 s. 6 d. à Harcourt, où il va­

qua 5 jours, 25 s.; pour 111. dépense du receveur d'être 
venu de La Carneille à Harcourt pour compler du 

compte et de quatre précédenls, par 8 jours, compté 5 

jours pour venir et retourner et~ jours à rendre , iceux 

comptés à 2 chevaux, 5 s. par jour; pour faire écrire et 

« doubler» lesd. comptes , 2 s. 6 d. par chacun. 

E. 21.9. (Registre.) - Grand format, 8 feuillets , parchemin. 

H07-H09. - Carneille (la). - ,, Quatre comples 

de la terre de La Querneille rendus par Michiel Cousin, 

receveur du lieu; el contiennent deux ans finans le jour 

Saint Michiel l'an mil IIUC et neuf. » - F° ·I. « Le 

compte de la terre de La Querneille pour très noble et 

exellent seigneur monseigneur le cunte de Harecourt et 

d'Aubmasle, viconte de Chaslellerault, pour demy 1111 

commenchant le jour , ainl Michiel l'an mil IIII< et 

sept cl finissant la vegillP. de Pasques eudit an ..... " -

Receltes de : Enguerran de Saint-Bosmer, éc. ; les 

hoirs Mons' Robert de Neufbourg; Robert « descor­

chy » ; Jean de Moulinenux ; Guillaume de Troismonts, 

ér.; Robin Le Forestier, éc., pour Mons" Jean Le Fo­

restier; procès aux assises de Falaise contre le seigneur 

de La Forêt-Auvray pour rente par lui due sur la terre 

de S10-Honorine-la-Guillaume, etc. (domaines fieffés).-

' Domaines non Iielîés: de Jean Heroull, pour la scr­

genterie de Clécy, à lui baillée par 41. 10 s. par an; 

de « Roullant Heudearl », pour la sergenterie de Fa­

laise, 5 s. 4 d. par an; de Guillaume Guillemart, pour 

1'I boisseaux d'avoine, mesure de Briouze, étant en la 

main de Mons' de Harcourt à présent, qui étaient au 

prienr de La Carneille, i5 s.; de Jean de Croq, pour 

le labellionage de La Carneille, 6 1. par an; du Label­

lionage de • Raenne », qu'avait pris Geffroy Goullart 

à 5 s. par an, jusqu'à 3 ans, néant à ce terme, parce 

que led. Goullart alla de vie à trépas et que sur ses 

hoirs on ne peut bonnement rien recouvrer, el qu'on 

n'a pu depuis trouver à qui bailler lcd. tabellionage, etc. 

-Amendes d'assise et de vicomté:« de Regnault de La 

Querneille, entremettier d'un fieu nommé le fieu de 
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Preiz qui est ,en la parroisse de La Qu-erneille, nagàires 

appartenant à J ehannin de Preiz, qui de ce estoit en la 
garde de Monseigneur,.et lui en estoit poié par reson de 

garde' la somme de huit livres t, par an».- Dépenses. 

Gages de Fralin Fouille l, vicomte de La Carneille, 

pour moitié à cc terme. 60 sous; versemenls du rece­

veur de-La Carneille à Regnault Fleury, receveur gé­
néral du i:omte d'Harcourt. Au receveur pour avoir 

accompagné Guillaume d'Acqueville, sénéchal de la 

baronnie d' « Ennebec >, (al, : Asnebec), pour impétrer 

la cause pendante aux pieds dud. lieu entre le comte 
d'Harcourt et le seigneur du lieu, laquelle cause il 

continua du 5 janvier 1407 aux pieds tenus aud. lieu 

après carême-prenant, 5 s. t.; idem, pour avoir Até. 

aux pieds tenus à« Raenne » pour la baronnie cl'« En­

nebec » P.n septembre 1407, en février 1407 (v. s.); à 

Jean Cousin, pour avoir porté de Condé-sur-Noireau à 

Harcourt (Eure, non Thury-Harcourl) 31 livres, 30 s. t. 

- Dépense, 75 L 9 s. 1 d., recelte 59 1. 9 s. 9 d. -

F0 2 v0
• Compte pour demi année commençant à Pâ­

ques 1408 et finissant la veille de St-i\1ichel aud. an. 

Des hoirs Mons" Robert du Neufbourg, chevalier, sur 

le fief de Faverolles, pour moitié à ce Lerme, 4 1.; ta­

bellionage de Ra,mes, néant. rour ce qu'on n'a trouvé 
à qui le baille,·. De Guillem el de Saint-Bosmer, écnyer, 

pour le Liers et. danger de 8 RCres de boi8 à Faucillon 

qui sont du bois de Chaslignou en la paroisse de 
La Carneille. lequel a mis led. tiers el danger à 

30 s. payables en 6 ans el {2 paiements, auquel 

prix il lui resta comme plus offrant. - F• 3 v0 • Compte 

pour demi an commençant à la St-Michel en sep­

tembre ·J 408 et finissant la veille de Pâques. 

Dépense, 105 ;;. 7 cl. llecelte, 40 1. 12 s. 6 d. 

Garde du fief de « Prez» assis à La Carneille, n11guères 

appartenant à Jehannin de Prez, écuyer , mineur, mort 

en août 1407, par raison duquel lrépas led. fief succéda 

à Olivier de Prez, son oncle, foi et hommlige dud. 

Olivier (1408).-F0 4 v0
• Compte pour demi an commen­

çant à Pâques 1409 et finissant la veille de la S1-Michel. 

A Hébert Gauche, de Tinchebray, 25 s. t. pour 4 « cer­
reures nécm,saires en la meson de la cohue et prisons 

de La Querneille »; quittance devant tabellion, 14 d.; 

à Robin Huet, de Taillebois, pour « sa paine d'avoir 

assises et cousues les dictes quatre cerreures en trois 

huis et eu seph de la dicte cohue» ,_5s.; à Hamon Guillier, 

de La Carneille, tant pour un cent de« glieu » que icellui 
mettre et employer en la couverture de la dicte cohue 

de La Querneille ,>, 15 s. t., suivant quitlance signée de 

Jean Decroq, tabellion aud. lieu (1409). Au receveur, 

pour le parchemin des 4 comptes compris en ce regis-

lre et·des doubles d'.iceNx, pour ;La .peine et salaire tl'a-· 

voir« minué, faiz et grossé » lesd .. comptes, 40 s.; au 

même pour son voyage- d'être. venu à Harcourt pour 
compter lesd. comptes, pour. s'en retourner, et pour 

aucuns menus dérens <JU'il a faits -en deux ,i ot!'rs ·qu'il 

a mis à compter, 4~ s. - Audition e1:t la Chambre des 

Comptes dn comte d'Harcourt par Guillaume Le Franc 
et Robert Bosquet ( 1409). 

E. 250. (Registre.) - Grand format, 30 feuillets, parchemin. 

1411-1416. - Carneille (la) . - Comptes de la terre 
de la cc Quernaille », pour le comte d'Harcourt et d'Au­

male, vicomte de Chàtellerault, par Michel Cousin, 

procureur et receveur au<l. lieu. - F 0 3. De la St-Mi­

chel à la veille de Pâques 14H (v. s.). Recettes: des 
hoirs d'Enguerran de St-Bosmer, éc.; des hoirs Monsr 

Robert du Neufbourg·, chevalier, seigneur de Faverolles; 
deJ ean de Moulineaux; de· Guillaume de Troismonts, éc.; 

de Robin Le Forestier,éc. ,pourJ ean Le Foreslier, prêtre; 

pour rentes de3boisseaux de seigle, 5 s., d'un boisseau 
de froment, 2 s., d'un chapon_, 15 d., de 2 gélines, 20 

d.; de Denis Amiot pour moi lié à ce terme pour laser­
genle rie de Clécy, pour le 3' 6°, 4 I.6s.8d.,deccRoul­

lanl Heudeart » poui• la sergenterie de Falaise, id., 
5 s. 2 d., de Guill1rnme Guillemart pour i'I boisseaux 

d'avoine, mesure de 13riouze, 15 s., du pré Dugué Hé­
bèrt assi~ à Rasnes, néant pour ce qu'on n'a trouvé 

aucune personne à qui le bailler pour la fortune de la 

guerre. Sceaux et écritures : de Jean Decroq pour le 
tabellionage de La Carneille, 3• o•, pour moilié à ce 

terme, 70 s., d'Henri Heroult pour celui de Clécy, id., 
12 s. 6 d., de Guillemin de Lougy pour celui de 

Rasnes, id., 2 s. 6 d., de Girot Martel pour le 
tabellionage de Bonnevent à lui baillé par le vicomte 

pour 3 ans et 6 paiements par 5 s. par an, potfr moitie 

et premier sixième, 2 s. 6 d. Recette, 55 1. 6 s. 3 d. 
Dépenses, 111 s. a d.: à Pierre de La Pierre, vicomte de 

La Carneille, pour ses gages et pension, pour moilié à 

ce terme, 60 s., etc. -F0 5. Compte de Pâques à la vi­
gile St-Pierre 14'12. A Michel Brazdefer, pour avoir été 
atlourné du comte d'Harcourl aux pieds à Briouze con­

tre Jean Le Petit, sa femme, et Philippe, veuve de Jean 

Juchet (al. Jouchet), néant pour ce que led. attourné et 
procureur n'a baillé aucune écriture. (addition:) parce 
que led. Le P e lit étajt en cas criminel appelé à ban aux 

assises de Falaise. A Ramon Guillier, charpentier, '111. 
10 s. t. pour avoir fait un gibet assis en la vicomté, 

terre et seigneurie de La Carneille, au li'eu où ancien­
nement il soulait être, et en la ville dud. lieu, et un pi-
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lori , « lesquieulx estoient très expédiens et neccessaires 

à eslre faiz pour le bien noblece et dignité d'icelle 

terre et seignourie », lesd. lravaux à lui demeurés après 

criées et rabais, à 131. t.. sur lettres du vicomte, donlil 

appel't que lesd. œuvres n'ont pas été dûment faites et 

qu'il y a défaut, savoir, en la façon du gibet de 15 s., 
et en celle du pilori de même sbmme.-P 6 v•. Compte 

de la S'-Michel '1412 à la vigile de Pâques. Au receveur, 

pour avoir obtenu à la Cour du Roi un débitis royal 
pour avoir paiement de plusieurs dettes à lui du·es, 'IO 
s. 5 d. ; à Robert Crespin, boucher du comte cl'Haf­
court, baillé pour acheter· des porcs gras à La Carneille 

et environs en décembre 14-12, pour les pl'Ovisions el 

garnisons dud. r,omte, 80 1. t.; au receveur, pour avoir 

vaqué en la compagnie dud. boucher à être présenl à 
l'achat desd. porcs par 3 jours, 7 s. 6 d. par jour; au 

receveur, pour avoir fait un voyage à Harcourt par le 

mandement du comte à lui apporté par Regnault de La 
Carneill•e pour parler aud. receveur du fait de Guil­

laume .Perrier, qui depùis fut mené prisonnier à Brion­

n e, auquel voyage led . receveur vaqua par 5 jours 
après Noël 1412, 7 s. 6 d. par jour: rayé , pour ce qu'il 

y vint pour son propre fait, pour cause de la com­

plainte qu'il faisait dud. prisonnier. -F• 9. Compte de 
Pâques 14'13 à la vigile St-Michel. - Suite du procès à 

Falaise contre le seigneur de La Forêt-Auvray. «Audit 

receveur de La Querneille pour avoir paié à Estienne 

Trenchanl la somme de XI s. VIII cl. t. pour la façon 

d'avoir painsl et pourtrait en la cohue et aud.itore de 

La Quernaille, ·eu gable de ladicte cohue, c'est assavoir 

l'ymaige du crucefiz, les ymaiges de Nostre-Darne et 

de Saint Jehan, avecques pluseurs fleurs de liz et 

deux escucons des armes de mondit seigneur le conte, 

quelles choses lui avoient esté aloués à foire par ledit 

vîconte de La Quernaille et par pris fait, comme il ap­
peTt par la quittance cl udit Tren chant donnée le XXIIIIe 
jour d'avril l'an mil IIII0 et lreze, portée et rendue à 

co'urt' en rendant ce p~ésent compte, pour ce, XI s. 
VIII _d. ,, En marge: « par quittance. Et certiffient 

Robin de La Haiete et Colin Delacroix avoir veu led. 

ouvrage. » Travaux de couve1;ture à la cohue.- F 0 11. 
Compte de la S'-Michel t413 à la vigile de Pâques aud. 

an. De Robert de Jouey, éc ., pour le pré Duguey Hé­

bert, assis au fief de La Couillardière, paroisse de 

Rasnes, fieflé audit comme plus offrant moyennant 
rente de 6 s. 3'd ·.; de Denis Amiot, pour la sergenterie·· 

de Clécy, à lui baillée par le vicomte pour ;3 aus et 6 

paiements, mo:yennant LO i. t. pour les 3 ans; de Raoul 

Le Baudreér, pbur lasergentcrie de Falaise, à lu'i bail­
lée pour led. temps pat; 45·s. ,l.; r!u même, pour J-a ser-

genrerie du Houme, en tant ·qu'il y en a en la vicomté 

de La Carneillr, lad . sergenterie mise en la mnin- du 

comte pour ce que le sergent hérédît.al d'icelle ne l'exer­

çait aucunement, baillée audit pour led. Lemps par 35 

sols pour les 3 ans: rle .Jean Le Bourgois pour le la'.bel­
lionage de La Carneille. à lui bail'lé pour 3 am• par 9 

livres; de Guillemin de Lougy pour les tabellionages 

de Rasnes et de Falaise, en tant ciu'il y en.a en la vi­

comté de La Carneille, pour 3 ans, moyennant 18 sou's. 
Toujours le procès cool.l'e le seigneur de La Forêt-Au­

vray. Au rrceveur pour avoir pa,vé Jamet Davi, de 
Tai'llebois, d'un voyag·e par lui fait de La Carneille à 

Harconrl pour porter «unes» lettres _ closes envoyées 

par le receveur à Guillaume Le Franc et Robert Bos­

quet pour savoir à Monseignent· quelle était sa volonté 

d'avoir et retraire par seigneurie le fief noble qu'avait 

vendu Olivier de Preiz à Guillaume· de Sainl-Bosmer, 

20 s. - F0 14. Compte de Pâques à la vigile S1-i\lièhel 

1414. - P 1o, id., de S'-Michel 1414 à la vigile de 
Pâques. Reliefs: de Maitre Jean de S1-Bosmer, éc., sei­

gneur du fief nomrné le fief de La Carneille, pour la 

mort. de Guilfemet de SLBosmer, leciuel fief led. Jean 

confesse tenir par foi et hommage du comte, et par les 
deux parts d'un fief de chevalier, 10 1.; du même pour 

le relief de la vavassorie de St-Étienne assise en la pa­

l'Oisse de La Carneille à lui uccédée par le trépas dud . 

Guillemet, ·son frère ainé, laquelle vava sorie était na­

guère tenue par foi _et hommage d'Olivier, sire de 

Preiz. éc., de quoi led. comle a de présent le droit par 

acquisition, cl dit led. Jean lad. vavassorie se relever, 

quand I;: cas s'offre, par 10 sols. - F0 '19. Compte de 
Pâques à la vigile St-Michel '1415.- F•s 20 et suivants. 

Comptes du revenu du fief de Preiz, situé.et assi!-< en la 

vicomté de La Carneille, appartenant à haut et puis­
sant seigneur le comte rl'Harcourt el d 'Aumale, vi~ 

comte de C::hâlellerault, led. fief acquis de nouvel et 

retrait par seigneurie par lecl. comte de lu vente d'Oli­

vier, sire de ·Preiz, écuyer, duciuel üef la recette com­

mença pour le comte le l9 septembre ili 13, que la cla­

meur clud. retrait fut faite, par Michel Cousin, rece­

veur et procul'eur pour !cd. comte en sa vicomté de La 

Carnei ll e. Domaines fieffés; receLtes : de Regnault de· 

La " Quernaille ,, pou1' La Josselinière ·; de Guillaume 

Rabasse pour le fief du (< Rochier "; des hoirs Jean 

R,abasse pour le fief de La Villette; de Jacquet Y ver pour 
le fief de La I-Iamonnière; de' Guillaume Pointarl pour 

La Basonnière ·et pour la f'osse au Loutre·; de Regnouf 

Liegart pour le fief du Mesnil; de maître Jean de St­

Bosiner· pour la vavassorie de s,:.Étienne.; du fief de 

S1-Ju li en appartenant à ,, Mncie » de J\larcilly, é'C. 
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Rente de ti s . 8 d. t. au pl'ieur de La Carneille sur le re­

venu ,dud. fi ef pou r la dîme des cens. Corvées de fa1,1-
cil le en août, chaque corvée 20 deniers. 

E. 25l. (Registre.) - Grand format. 36 feuillets, parchemin . 

14lt»1416. - Carneill e (la). - Semblab les comptes 

(cf. E. 250). - '1415. Domaines fi effés . Des hoirs de 

Robert du Ncu fb uu l'g, chevalier, seigueur de Faverol­
les, If J. t.; domaines non fi effés , se rgenteries de Clécy, 

de Falaise et du Houme; Labcllionuges de La Carneille, 

de Clécy, de Hasnes et de Falaise. de Bonnevent; 

amendes d'assise et de vicomté. (;ages et pensions d'of­

ficiel's pour six mois : Pierre de La Pierl'e, vicomte , 

60 s.; ~I ichel Cousin , procureur et receveur, 40 s.; Mi- . 

chel Brasdel'er, attourné de M. d'H!J.rcourt aux assises 

de Falaise à l'encontre du seigneur de La Forêt-Au­

vray, pnur trois assises , 15 s .; procédures aux pieds de 
Basnes pour la baronnie d' , Ennebec » en tre le comte 

el le seigneur de Rouvrou; i,. J ean Jobart, de Bellou, 

12 s. ti d. pour avoir assis une serrure K eu seph " de 
la prison de La Carneill e et pour avoir rappareillé et 

levé deux autres serrures en deux huis en lad . maison, 

« qui fa lloient à rappareillier », parce qu'un prisonnier 

les avait « depeciés >J, el tantôt après alla de vie à tré­
pas, et sur lui on n'a pu trouver aucuns biens dont on 

put avoir aucune restilnlion du dommage. - Comptes 

du revenu dü fief de Preiz. '1415. ( Cy enssuit le devis 

de charpenterie nécessaire au moulin deLaQuerneille», 

el dépenses y relatives. De Jean de St-Bosmfw, éc., hé­
ritier ainé de Guillemet de Sl-Bosmer, pour la ferme 
du moulin à blé de La Carnei lle , , moyttoien ,, entre 

le comte d'Harcou r t et led. de St-Bosmer à cause du fief 

de La Carnei ll e, dont la part appartenant au comte fut 
bannie et adj1,1gée pouf' :-i ans aud. Guillemet par 

100 s. t. par an, aux pleda_ de la vicomté de La Car­
neille, tenus par Michel Brazdefer, lieutenan t général 

du vicomte (1414). - État final de Michel Cousin, re­

ceveur. 

E. 252. (Registre.) - Grand format, 16 feuillets, 1 pièce an­
nexèe, parchemin . 

1421-1426. - Carneille (la). - Comptes de la vi­
comté de La Carneille pour le duc d' « Excestre , conte 

de Harec~urt », rendus par Thomas Marie, vicomte el 

receveur du lieu. - F• 1. Compte de P âques à la vigile 
St-Michel 1421, « monnoiee courante pour le dit temps, 

chacun gros pour cinq deniers loui,-nois P. Rente sur 

les hoirs Robert du Neufbourc, seigneur de Faverolles, 

·néant pour diverses causes, « -et aux-i pour le fait de la 

guerre •. Domaines non fieffés. Sergenterie de Clécy, 

néant, pour ce qu'homme .ne l'a osée prendre ni des­
servir . pour ~ la doubte des brigans et anemis du Roy 

pour le fait de la guerre »; sergenteries de Falaise, 
du Houme, de La Carneille, néant pour les mêmes 

causes. Sceaux et écritures : tabellionages : néant, 
pour lesd. causes. - F• 2. Compte de St-Michel 1421 à 

Pâques. Rentes : de 8 boisseaux de , seille », 4 s. 6 d.; 

d'un boisseau de froment, 2 s. 6 d.; de 2 chapons, 5 s.; 
de 2 gélioes, a s. 4 d. Sergenteries, néant, pour lesd. 

causes. Sceaux et écritures : « du tabellionnage de La 
Querneille, noient ad ce terme pour ce que• il ne fut 
point baillié et que aucun ne l'eust osé prendre ne ex­

cercer pour la doubte des brigans et_anemis du Roy »; 

tabellionages de « Raenne • et La Couillardière, de 
Clécy, de Bonnevent, « noient pour _ce que dit est. » 

cc De Johan Bourgoys pour le prey de La Salle avec­

ques les fennages ad ce appartenans et pour le demaine 

de dessoubz les plesses ou de la malladerie, pour ce 
XII s. VI d.; item, pour la moitié de la coustum-e de 

La Queroeille apparten. à Monseigneur, noient pour 

ce que homme ne l'a voullu prendre et que riens n'en a 

esté receu n. - . Compte de la - terre de Prez pour le 

terme S'-Michel 142 l, finissant à Pâques 1422, rendu 
par led. vicomte et receveur. M0ulin à blé de La Car­

neill e, dont le seigneur a la moitié , néant pour ce qu'il 

était tourné en ruine, « et pour tout le dit an il avoit 

esté baillié pour icellui moulin reparer et mettre à 

estat deu à un nommé Johan Adam, qui icellui moulin 

devait reparer sans pins en poier, et tantost après son 
terme acompli s'en est fouy et rendu o les brigans, et 

n'y a homme qui led. moulin voulsist ou osast faire 

mouldre. " Corvées de charrue: « de Regnault de La 
Querneille, qui soulloit avoir demi charue, noient, pour 

ce _q ue il n'a eu ou dil an aucunes bestes gesantes 
traiantes à charue »; _3 autres, néant, pour même cause. 

« A plusieurs Bnglois de la g·arnison de Faloi;z;e, quant 

ilz allaient ou Houme environ les terres et signourie de 

la dicte viconté~ pour faire venir plusieurs des subgez 
d'icelle paier en la ville de Faloize les rentes que ilz doi­
vent et que led. viconte n'y osast aller, à eulx paié en 

argent et despeoce pour ce faire pour tout le dit an, 
LX s. » << Pour avoir chambre et maison en la ville de 

Faloize chambre et corn pleur pour tenir les plez et 
faire la receple de mon seigneur, pour tout le dit au 
XL s. ,,- F• 5 v•. Compte de la terre de La Carneille 

de Pâques 1422 à la vigile sq\iichel, monnaie cou­

rante aud. terme, le gros pour 2 deniers obole, Des 
hoirs Mons1··Robert du Nenfbourt, chevalier, seigneur 
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de Faverolles, néant, -pour cc que les héritages sujets 
à la.rente •ne snnl pas asi-;is en lad. vico·mté et pour ce 
qu'on n'en peut avoir aucune chose ni . aller au pays 
« pour la double des brigans ». Domaines non fieffés: 
cc de la ·sergenterie de Clécy, pour ce Ler1rni, noient, 
pour ce que homme ne l'a 0sé prendre ne deservir pour 
la double des brigans el anemis du Roy; de la sergen­
terie de Faloize, de -la sergenterie du Houme, de la 
sergenterie de La Querneille, noient pour les causes 
dessus dictes, et a convenu que par le lieutenant du 
bailli en lad. viconté et. aussi par led. viconte ait esté 
commis pour garder le droit de Mons• de sa jurisdic­
tion en la sergenterie de La Querneille et en celle de 
Faloize deux povres personnes pour excercer en icelles 
ce que faire y pourront sans aucune chose en rendre à 

mon seigneur. » Tabellionages, néant pour les mêmes 
causes. - F 0 6 v•. Compte de la S1-Michel 142'2 à Pâ­
ques. RecetLes des hoirs d'Enguerrand de S1-Bos- • 
mer, des hoirs de Guillaume de Troismonts,et:c. « Rentes 
non receues. De Robert de La Noe pour tout l'an ad ce 
terme Illl 1., non receuz pour ce que les héritaiges par 
raison desquieulx la dicte renle estoit deue ne sont pas 
assis en la viconté et j urisdiclion de mon signeur et 
que l'en n'en a lettre ne ensaignement par quoy J'en 
puisse faire exêcucion ne justice, et sy est en pais où 
les brigans et anemis du Roy sont continuelment" ; 
autre rente non reçue pour même cause. Sergenteries, 
nêant pour lesd. causes; Falaise, « pour garder le drnit 
et jurisdiction de mon seigneur y a esté establi par le 
lieutenant et par le viconte ung nommé Gilles Callu, 
sans ce que il en soit tenu aucune chose poier )) ; La 
Carneille, « noient comme dessus, et par semblable 
caùse y a esté commis ung nommé Johan Hais qui 
soulloit estre garde des prisons de La Querneille ,,. --=­
Tabellionages, néant p_our ce qu'on ne les a voulu 
prendre, ni osê, « pour la double et crainte des bri­
gans el du fait de la gue1Te » (id . . comptes suivants). -
F 0 ii. Corripte de Pâques à la vigile St-Michel 1423. 
De Robert Rabasse" pour le tènement du Plesseis pour · 
ungs esperons dorez, XX s. t. » ; de Guillaume Porchier 
pour 30 œufs pour La Féron,nière, 15 d. - F0 12. 
Compte de la St-Michel 1423 à Pâques. Des hoirs 
de feu Jean de La Houlle, pour une « vieude place 
assise devant le moustier de Raenne qui soulloit 
faire à Monsr XXXII s. t., noient pour ce que long 
temps a que elle est en ilon valloir et que eHe n'est 
pas de la jurisdiction de mon seigneur ". Pour la 
moitiê de la coutume de La Carneille, néant, pour ce 
que l'on ne l'a voulu prendre.-« Aultre despeoce faicte 
pour le fait des comptes desdiz trois ans. Pour ce 

que ledit viconte et recepvem• ne povoit ou osoit v~nir 
rendre ses diz comptes pour les perilz et fol'Lunes qui 
de présent sont ou pais sans avoir compaignie seure, 
vint à Rouen le temps pendant de l'Eschiquier de la 
St-Michiel derr. passé, pengant y trouver Monsr le cap- · 
pitaine et Mons,. le bailli de Harecourt, J ehan Le Roux 
et aultres officiers de Mons', auquel il fut l'espace de 
XV jours et plus plus qu'il n'eust esté ». - État ·et con­
clusion des trois comptes contenus en ce cahier, ren­
dus par led. vicomte. Au vicomte et receveur pour ses 
gages d'avoir r.xercé led. office de Pâques 1421 à la 
vetlle de Pâques 1425, 4 années, 20 livres; son voyage 
pour rendre lesd. comptes, venant, demeurant et re­
tournant, pour '10 jours à 15 s. par jour; pour paie­
ment à aucuns des Anglais de la garnison de Falaise qui 
sont allés par plusieurs fois conduire les gens dud. vi­
comte à aller querir les deniers de la recette, pour 3 
ans, 100 sous. - Annexée aud. compte,, quittance par 
Henri Vernay, écuyer, capitaine d'Harcourt, de 52 1. t. 
(23 février 1424). Signet.- Mention de décharge finale 
du vicomte à l'état final de son compte de 1420. 

E. 25;3. (Registre.) - Grand format, 16 feuillets, 1 pièce an­
nexée, parchemin. 

1424-1427. - C1uneille (la). - Comptes rendus 
aud. comte d'Harcourt par le même, vicomte et rece­
veur de La Carneille. - Semblables artides non re• 
çus pour les causes portées aux comptes précédents: 
sergenteries et labellionages qu'on n'a osé prendre 
« pour la doubte des bi·igans et anemis du Roi 
pour le fait de la guerre >,. - F0 1. ·compte de Pà­
ques 1424 à la vigile St.Michel. Reliefs et treizièmes pour 
le fief de La Carneille et de S1-Élienne, acquis par ju­
rée par Raoul de Corday, éc., led. fief passé en décret 
pour '100 livres, 8 1. 6 s. 8 _d. de treizième, et pour le 
relief dud. fief tenu par les deux parts d'un fief de che­
valier, '10· l.; pour le fief de St-Étienne adjugé 20 1., 
33 s. 4 d., pour le relief 10 s. - F0 i v0

• Compte de 
St-Michel 1424 à Pâques '1425. Rentes de : 3 boisseaux 
de seigle, 4 s. 6 d.; 1 boisseau de froment, 2 s. ; 1 cha­
pon, 2 s.; 2 gélines, 2 s. 6 d. - F• 3. Compte de 
la terre de Prez pour le même terme. Gages du 
vicomte· et receveur, 10 livres par an; pour une mai­
son, chambre et « compteur » en la ville de Falaise 
pour tenir les pleds et faire la recette d·u comte, 
40 s. pour l'an; en marge : rayé, parce que c'est son 
propre hôtel, qu'il peul bien prêter à son maîtreet son 
seigneur . ....,.. F0 5. Compte de La Carneille de Pâques 
i425 à la vigile St-Michel. La sergenterie de La Car· 
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neille, non baillée auparavant, baillée à Raoul Lefèvre 

à commencer à la Sl-Michel 142-4- et finissant aùd. 

terme 142ï, pour 3 ans, moyennant 40 s. par an ; les 
trois autres sergenleries, néant, personne n'ayant osé 

les prendre; Labellionage de La Carneille, 'IO s . de 

Jean Foucquaull pour ce terme; L11bellion age de Clécy, 

de Henri Herou!L pour ce terme, 2 s. 6 d.; les deux 

autres non pris pour les mêmes causes.- F 0 6. Compte 
de la Sl-Micbe l 1425 à Pâq ues 1426. Héritages en ruine 

el en non valoir « au devant de la dessente du Roy »; 

amendes de vicomté; la nioilié de la coutume de La 

Carneill e, appartenant au seigneur, :.! s. 6 d. - F0 10. 
Compte de Pâques 1426 à la vigile Sl_à1ichel. - F 0 1'1. 
Compte de la St-Michel ·1426 à P âq ues -J42ï. - F0 13. 
id. pour la terre de Prez.. Recelles: rl e Regnault de La 
« Querneille • pour La Josselinière; de Guillaume Ra.­

basse pour le fief du « Rochier"; des hoirs Jean Ra­
basse pour le fief de La Villette; de Jar.quel Yver pour 

le fief de La Humonnière; de Raoul de Corday pour le 

fief de« J\lerley »; de Guillaume Maillart pour le moulin 

foulleur à draps; des hoirs J ea n Rabasse pour partie 

de la bourgeoisie Chauvin, pour une géline, Hi d. -

« Aullre despence faicle sur les comptes desd. 3 ans": 
pour le salaire el paiement de 12 Anglais envoyés•par 

le vicomte à Faverolles el à • Raenne », pour justicier 

« Mons' Robert Duboys », cheva li er, seigneur de Fave­

rolles, de 8 livres de rente annuelle qu'il es t tenu 

faire, Robert de La Noe, de « Raenne », ainsi que Ro­
bert de« Joue,, pour arrérages de renles, 12 livres; 

pour avoir envoyé des Anglais pour justicier les hom­

mes de La Carneille qui ne voulaient venir pa­

yer ce qu'ils devaient, et qui y ont été par plu­
sieurs fois par chacun des ::! ans du registre, 6 1. ; 
pour la garde et gouvernement d'un larron pris à 

Cl écy en la terre ducomle d'Hareourt,nommé Gieffroy 

Gobillet, mis aux prisons à Falaise, CO_!!lme en prisons 

emprun tées, où il fut huit jours environ, payé au geô­
lier 40 so us; pour le salaire du sergent de Clécy el 

po.ur six hommes qui prirent et amenèrent led. larron 

auxd. prisons, et vaquèrent chacun l'espace de trois 
jours, el pour leur droit el salaire d'avoir pris led. 

Janon, selon l'ordonnance sur ce faite, 6 1.; pour « le 
bourre! ou pendart , qui ledit Gobillet pendit au gibet 

de Falaise, comme justice empruntée, et du consen­

tement el accord des officiers du Roi à Falaise, 60 s. ; 

pour dépense faite à un diner avec le lieutenant du 

bailli de Caen, pendant les assises de Falaise, en la 
compagnie du vicomte de Falaise et de plusieurs des 

avocats , sergents et gens de jusLice, après que led. 

Gobillet eut élé jugé et condamné par le vicomte de 
CALVADOS. -- SÉRIE E. 

La Carneille en la cohue de Falaise, « lesd . assises 

séans » , -10 livres. En marge: toutes lesd. dépenses se 

devaient faire aux dépens de ceux qui devaient ·ces 
rentes el qui encore n'ont payé au seigneur la moitié 

environ de ce qu'ils devaient; le receveur ne montre 

ni certification ni ense_ignemen t aucun sur tout, ni pour 

le larron qni fut pendu à Falaise, et ne rend aucune 

forfailure; pour Lou tes lesd. mises lui est compté 12 1. 
11 s. 8 d. Au vicomte pour avoir fait les comptes desd. 

3 ans en 32 feuill es de parchemin (y compris le double), 

40 s. Pour un voyage fait à Rouen par le vicomte la 
semaine des féries de Noël 1420, que led. seigneur le duc 

d' « Exceslre ,, était venu à Rouen en lacompagnieduRoi, 

auquel lieu led. vicomte était allé pourcom pterdes années 

1419 et 1420, auquel lieu de Rouen led. vicomte avait 

porté ce qu' il avait reçu, et d'où il ne put ni osa aller à 

Harcourt « pour double des brigans >>, mais dud. lieu 

de Rouen envoya un valet devers le bailli d'Harcourt, 
leq Le l voyage lui fut réservé de taxer en rendant ses 

comples dud. temps jusqu'à ce que led. seigneur en 
eùt ordonné : rayé , parce qu'il y a long temps que ce 

voyage fut fait, el en dut avoir apporté lettres du sei­

gneur. A un serrurier," pour cloux à pendre lettres en 

la chambre des comptes de Mons' », 10 deniers. Deniers 
baillés co mptan t par le vicomte: à .Henri Vernay, éc., 

cap il11i~e d'Hnrcourt et lieutenant du duc d' • Exces­
tre » , baillé e11 la main de Robin Le Cauchois, . chan­

geur à Rouen, le 12 mai 1426, 100 livres; annexée, at­
testation y relative de Jean Thommesson (il signe 

Thomson), curé d'Écardenville, de lad. date. _, Audi­

tion du compte en la Chambre des Comptes de Mons' 

Je 22 aoùt 1427, présents Henri Vernay, capitaine 
d 'Harcourt, Guillaume de La Lande, bailli, Jean, r.uré 

d'Écardenville, et Jean Le Roux: tout rabattu, led. 
vicomte doit encore de clair, jusqu'~u 'jour du trépas 

dud. s' d' « Excestre », 80 1. t., laquelle somme a été 
payée par led. vicomte aud . capitaine led. jour, comme 

il appert de lettres dud. capitaine, dont le vidimus est 
ci rendu sous le seing manuel de Jean Adeline, prêtre, 
tabellion d'Harcourt, et dont l'original est demeuré 

aud. vicomte pour sa décharge. 

E. 254. (Registre.) -· Grand format, 50 feuillets, parchemin. 

1453-1457. - Carneille (la). - F- 1. " Le compte 
de la recepte et des pence de la viconté de La Querneille, 

ensemble de 111. revenue du fieu de ~res assis audit lieu, 
appartenant à hault et puissant seigneur Jehan, .mon­

seigneur de Lorraine, conle de Harecourt, pour derny 

an commencliant au terme de Pasqµes l'an mil CCCC 
22 
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cinquante et trois includ, jusques au ' Lerme Saint Mi­

chiel enssuivant. Ce présent compte fait et rendu par 

Guerrot Le Goullu, viconte et recepveui• dud. li eu de 

La· Querneille devant Jehan Grimoult., lieutenan t ill ecq 

de sire Laurens Guesdon, bailli dud. Hareconrt, et 

Jehan de V11nembras, advocat el conseillier aud. lieu 

de La Querneille de mond. s1
• le conte, ad ·ce comrnis 

et ordonnés », etc. De la se rgen te rie de Clécy, par 

Martin Le 8retton, auquel elle fut adjugée au prix de 

'!H s.' t. de ferme par an, pour ;\ ans commença.nt au 

terme St-:\-lichel 145i, ainsi qu'il appert par le livre des 

baux des-fermes de lad. vicollll.é. fait aux assises de La 

Carneille, tenues par led. Le Goullti, alors lieutenant 

en lad. vicomté du bailli d'füncou-rt, le 8 ,1ctobre 1451, 

à ce présents Richard Collet., pl-'Oe11rnur dud.comte en 

lad. vicomté, P,t Perrin Bayn, tabellion à La Carneille; 

de 1-a sepgenterie « gui anciennern~nt fut de Faloize, ès 

parties de Chancelliers, C0urteilles et Le Pont Escre­

piII », par Jeban Fouca ult, auquel elle fut a •Jjugée 

ponde mème temps au prix de 7 s. ô d. t.. de ferm e par 

an; de la ferme de· la sergenterie du « Hous1ne » ès 

parties de " Raenne » et La Càuillardière, p~r Jean 

Foucault, à lui adjugée . au mème prix. « Domaines 

non fiéffez on fieu de Prés»: la ferme de la c11utumc el 

« feraiges de La Querneille »',appartenant . par moitié 

au comte d'Harcourt et a M. de S'-Bosmer, 6 s .. 6 d. t. 

par an; la place du moulin à blé de La Carneille , 

gui« a esté longtemps en non val loir pour ce que led it 

moulin fut ja pié1:,a ars et démolli par les brigans el 

larrons de bois estans et fréquentans ou pays durant 

les guerres et occupacion des Anglais », pour quoi Ro­

bert Hervieu, lieutenant général du bail1i d'Harcou rt , 

reçut en mai 1452 Jean Binet, de La Carneille, à 

mettre à prix cette moitié de -moulin appartenant aud. 

s', qu'il mit à 40 s. t. de renle héréditale, à condition 

dè pouvoir le délaisser, pourvu qu'il fut en bon état, 

sauf le droit des ·enchères à faire aux prochaines assises 

de La Carneille; adjudication aud. prix, assises tenues 

le 1'l janvier 1452 (v. s.) par Nicolas Auber, lieutenant 

commis du bailli d'Harcourt; bail 'au mème des do­

maines du fief de Prez, moyennant 12 s. t. pllr an, pour 

3 ans. - Tabellio:1ages : de · La Carneille , adjugé 

pour 3 ans, à Jean Gresille, moyennant 55 s. t. de 
ferme-par an; de Clécy, à Guillaume Loquart., 4. 1. t. 
par an; « du Housme, Raenne et La Couillat·dière )), 

à Robin Callu, 6 s. f. par an; de la sergenterie qui 

anciennement.fut qe Falaise, • aux parties de Chancèl­

liers, Courteilles et Le Pont-Écr.épin, à Gervais Auber-, 

10 s. t. par an; de Bonnevent,, crié sans que personne 

!'ait voulu mettre à, prix. Amendes et exploits, de bail-

liage cl de v-icomté à ce terme de Pàques 1453, néant, 

pour ce que •dès ie 2 mai 14512 les -officiers de l'eLt 

" Mon;" le conte derrain trespassé, cui Dieu pa1:doint »,. 

baillèrent à ferme il Richard Collet tout. le revenu 

entièrement de lad. vicomté pour 3 ans. Gages: du 

vicomte, 'IO livres par an; de ·.\lichel Poret, avocat et 

conseiller du comte en lad. vii;omlé, 4 1. par an. Rente· 

,mr les hoil's de Robert du Neul'bourg, chevn li el', s' de 

Faverolles: la terre de lîavei·ûlles assise en la vicomté 

de fi'averolles, hors du cornté cl'Harcourl; le vi- • 

comte a envoyé Jean Foucault et Gervais Auber, 

sergènts du comte, vers fücolle Lnisné,curé de «Mons, 

t.ereul », fermier des terres et sd•s de Faverolles el de 

« Monstereul », appartenant au baron de li'errières, et 

son procureur ; démarche « eu la ville » de Thury où 

était led. de Ferrières, gui a repondu lad. terre de 

Faverolles ètrc lenue de la baronnie d' (( Asnebec •, 

celle-ci tenue nùment du Hoi et uon du comte d ' Har­

court, et n'avoir connaissance de lad. rente. - F 0 4 

v0
• Compte ·de la Saint-Michel i45J, en cc comp ris les 

termes cle ToussaintJ St-Martin et Noël, par lecl. Le 
Goullu, vicomte, devant Jean Grimoult,-lif'uteuant du 

bailli d'H11rcourt, et. led. de Vanembras. Recettes: de 

Guillaume de S'-Bosmer, éc.; des hoii;s Guillaume de 

Troismonts; de Jean Le Forestie!'. éc.; de c, )laisll'e » 

Robel'L de Corday, au li eu de Jean de S'-13osmer, pour 

le fief de "Mellay »; rentes: boisseau de seigle, 18 d.; 

boisseau de froment, '2 s . L. ; chapon, 15 cl. ; géline, 

9 d.; aoue (oie), ·18 cl. cc Corvées de charue, bestes 

treantes et gesantes sur le fieu ll: les bommes ne le~ 

ont pas faites, pour ce que le :::eig11eu1· n'a pas fait 

labourer sur le domaine clud. fief, et n'ont voulu payer 

aucuns deniers ni mettre à prix, pour ce qu 'ils disent 

qu'ils n'en sont tenus faire aucune chose, sinon a iclei: 

Je seigneur quand il fait labourer sur son ti ef. Corvées 

cle faucille au ruuis d 'août: semblable note; en marge: 

à payer, selon les comptes précédents. Amendes et 

exploits de vicomté, taxés par Guerrot Le Goullu, 

vicomte, présents Guy de La Villette, a.vocal et con­

seiller du -comLc, Jean de - Pierres , avocat clu Roi à 

Falaise, ll_icharcl de Guernetot, a vocal illec pour lecl. s' 

sur le fait des aides, e.t autl'es gens du conseil. « Ferme 

du pasnage-0u , ponsson du bois de Chastegnou assis ou 

fieu de Prés », de nouveau baillé à ferme pour l'année, 

20 s. t. Maison et clos des Forges, et terre qui.fut Ro~ 

bert cc Gros Yeu! », assis ·au fief de Prés, à ~a Car~ _ 

·neille, sujets en rente, pièça tenus en la main du 

seigneur, -baillés à ferme en 145i .en présence de Guil­

laume Trésor, précédent vicomte, Richard Collet, pro­

cureur, et Pier-re .Bayti, tabellion'à La Carneille. De..-
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niers payés comptant /1 Marie d'Harcourt, comtesse de 
,i Vald esmons •> el ù'Harcourt. A Jehannot Pi gon et 

Olivier Le Clerc, charpentiers , 62 s. 6 d. l. par marché 

avec eux fait pa r Richard de Guernetot, lieutenant du 
bAilli ct 'Harr:o urt e ri la vicomté de Ln Carneill e, !cd. 

vicomte, Guy de La Villette, avoeal et conseiller du 

comte~ e l Richard Collet , prncurenr pour le comte , 

pour avoir fail et assis les bancs et sièges avec la 

, ch aè re » d n juge pour tenir I a juridiction de L a Car­
nei lie en la ma ison GuillaumeTrolley, avoirfait la table 

et les sièges pour les clercs du greffe , « pour ce qu'il 

n'y en navoit nulz, rie ce à eulz pour le boys quis et 

rendu en place et pour peine d'ouvriers et clespens "; 

aux mêmes, :20 s. pour bois,' peine d'ouvriers, salaire 

et dépens d'avoir fait " ung sep double de XIII à 

XIIII piez de long pour mettre et tenir seurement les 
prisonniers par piez el par mains et. icellui assiz en lad. 

maison Troll ey». Voyages du vicomte ~l Harcourt vers 

lad. comtesse pour porter de l'argent, 20 s . t. par jour. 

Dépense commune dud. compte : à Richard Collet, 
procureur dud. s'en la vicomté, 40 s. l. à lui or­

donnés pa r les officiers et conseiller dU(l. comte, _ à 

prendre sur 100 s. t. d'amende taxée vers led. comte, 

pour l'aider à supporter les frais qu'il a eus au service 

dud .. seigneur ; à Guillaume Troll ey, bourgeois cfe La 
Carneill e, '15 s. t. pour j /2 an du louage de sa maison 

au bourg dud . li e u, où l'on li ent la juridi ction des as­

sises e t pieds de la vicomté, et où est le « sep à metre 

les prisonniers >•; à Perrin Bayn, tabellion dud. s' à 

L a Carneill e, pour la façon des le ttres d'obligation 

desd . 40 s. l. pourlamoilié du moulin, 6s . 10 d., rayé, 
tous les tabellions étant sujets faire les écritures et si­

gnatures; à Girot Le Vendengeur, orfèvre à Falaise, 

pour avoir fait de cuivre et gravé le scel des obligations 

et les grand et petit scel aux causes de la vicomté , el 
en iceux avoir mis les urnes du comte actuel, qui l'a­

vait commandé aud . vicomte, 25 s. t. (passé 2o ·s.). -
F 0 15. Compte du même pour le terme de Pâques 1454. 
- F• 18 v0 • Compte du même pour le terme S1-Michel 
1454. De Maître Robert de Corday, · écuyer, au lie1:1 de 

Jean de St-Bosmer, 10 s. pour le fief de « Melley »; à 

Pierre Marc , prieur de La Carneille, fis. 8 d. t. pour 

rente qu'il prend annuellement sur le revenu du fief de 

Prés pour la dîme des cens; à Robert Pigon, clerc du 
vicomte , 30 s. pour voyage par lui fait de La Carneille 

à Harcourt devers la comtesse pour lui porter 40 l. t. 
des denier:, de la recette, auquel voyage il a vaqué 4 
jours, à 7 s. 6 d. t. par jour pour lui et son cheval; de­

niers non reçus, les détenteurs de biens sur lesquels 

sont assignées les rentes déclarant ne ijen devoir et le 

vicomte n',tyanl <• peu trouver ensaignemens p:ir comp­

tes, adveuz ne aultrernent " , etc. - F• 2ï. Cornpt.e du 

même pour le Lerme rie Pâques 1455. - F0 30. fd. , pour 

le Lerme St-Michel '1455. "Voyages, cheva11chies et 

port.11ges de deni ers. "Amendes de vi,:omté : Colin de 

Corday , éc .. etc. - fo 37 v° Compte dud. vicomte· 

pour le Lerme de Pâques 1456. Amendes et exploits de 
bailliAge et de vicomté. néant. pour r•e que par Marie 

d'Harcourt. comtesse de« Valdemont 11, a été m:rndé 

au vicomte b:üller et délivrer à Hobin Pigon le reverni 

desd. amendes ':l t ex pl oils de la j uridicl ion rie la vicomté, 
pour!• ans, 116n rle refaire et ~etlre en état la maison 

où l'on tenait lad. juridiction et où était la geôle et pri­

sons, laquelle maison et geôleétaiL tellement tournée en 

ruine qu'on n'y pouvait tenir la juridi1~tion oi garder 

aucuns prisonniers, parce qu'il pourra prendre les 

«matières» étant encore sur le lieu, et des bois de la 

seigneurie ce qni sera nécessaire. A un messa­
ger à pied , par marché fait avec lui pour avoir 

porté de Falaise à Brionne vers Robert Hervieu, 

lieutenant du bailli d'Harcourl, « unes lettres closes 

rescriptes par mond. s" le conte à Madame la contesse 
de Valdemont, sa mère, lors estant à Eilebeuf sur 

3aine ", 15 s.; nud. comte . en juin 1456, fut baillé par 
led. vicomte 15 s, t. « pou~ ung pelerinage on dévo­

cion que led. s' a voit à Nrc. Dame de Gnybray "· - F 0 

~O. Compte duel. Gu errol Le Goulln. vicomte, pour Je 
terme sq'Iich el 1456. Rentes : boisseau de froment, 3 
s. L; boisseau de seigle, 2 s. 6 d. t.: géline , 8 cl.·: cha­

pon, '15 d.; rente de 11 boisseaux d' avoine. mesure de 

Briouze , que l'ais11it Guillaume Guillemart au prieur de 
La Carneille, mis en la main du seigneur avant la 

descente des Anglais, procès y relatif aux assises de 

LaCarneille contre Robert Riche, détenteur des héri­

tages y sujets. - F • 47. Compte par Guerran Le Goul­

lu, vicomte receveur, devant Jean Grimoult, lieutenant 
eu lad. vicomté du bailli d'Harcourt, et Girard Braz­

dcfer, avocat et conseiller du comte d'Harcourt. -
F 0 50. Compte du même pour le terme de St-l\lichel 

1457. Incomplet. Boisseau de froment, 3 s. 6 d.; bois­

seau de seigle, 3 s. 4 d.; chapon, 'I 8 d., etc. 

E. 255. (Liasse.) - Grand format, 10 feuillets, parchemin. 

1461-1467. - Carneilie (la) . - F 0 ·1. Nomination 
par Jean de Lorraine, comte d'Harcourt, de Jean du 
Fay, écu'yer, aux fonctions de vicomte et receveur 

de la vicomté, terre et seignemie de La Carneille et 
dépendances, avec pouvoir et autorité de tenir ou faire 

tenir les pieds ou juridiction de lad. vicomté et con-
\ 1 
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naître de toutes les causes el querelles civiles el cri­
minelles appartenant aud. office, en remplacement de 
Guerrot Le Goullu, qui a représenté à la comtesse de 
Vaudemont, mère dudit seigneur, ne plus pouvoir pour 
cause de maladie exP-rcer led. office (18 avril 146i, 

. copie). - F0 1 v0
• Commission par Marie d'Harcourt, 

comtesse de Vaudemont et d'Marcourt, de Jean Gri­
moult, lieutenant particulier à La Carneille du bailli 
d'Harcourt, Girard Brasdefer, avocat and. lieu de lad. 
dame, et Jean Dubar, son conseiller en lad. vicomté, 
pour examiner les comptes de Jean du Fay, pour 
l'absence et occupation de ses auditeurs des comptes à 

Harcourt (Elbeuf, 26 février '1466, v. s., copie).- F 0 2. 
Compte de la vicomté de La Carneille pour le terme 
de St-Michel i4ôi pour Jean du Fay, vicomte et rece­
veur ordinaire de la vicomté; Roger Gouel, bailli 
d'Harcourt. - Domaines fieffés en chapons ou gélines 
et deniers de suite au fief de Prez au terme de Noël, 
etc.; corvées de charrue et bêtes ,, trayantes et gesan­
tes sur ledit fieu de Prez•, néant, personne ne les 
ayant mis à prix; corvées de faucilles dues au mois 
d'août, « dont soulloit estre rendu ou précédent de la 
descente des Anglois faicte en Normeudie XX d. t. 
pour chacune, ainsi qu'il est apparu par plusieurs des 
comptes de lad. viconté rendus à Harecourt ou précé­
dent de lad. descente, pour quoy les subgietz èsd. cor­
vées ont esté contrains à poier aud. prif, par l'ordon­

nance de mess" des Comptes. >> « Pasnages el herba­
ges de boi~ », non · enchéris. Ferme de la maison de la 
cohue, geôle et prisons, 10 s. t. par an. Tabellionages : 
de La Carneille, Laurent Bertran; de Clécy, maître 
Denis Locquart; " du Housme ès parties de Raenne et 
La Couillardière r, Guillaume Ad vice; qui ancienne­
ment fut de Falaise ès parties de Chancelliers, Cour­
teilles et Le Ponl-Écrépin, Gervais Auber; de Bonne­
vent, Eudin Rouxel. Incomplet de la fin. - 2 feuillets 

du compte de Pâques 1462. - Article composé de deux 
fragments de l'ancien registre auquel appartenait éga­
lement le cahier formant l'article suivant. 

E. 256. (Registre.) - Grand format, 33 feuillets, parchemin. 

1465-1467. - Carneille (la). Suite du précédent. -
« Le compte de la viconlé de La Carneille pour le 
terme de Saint Michiel l'an 1465. » - Boisseau de fro­
ment, 18 deniers t.; de seigle, 15 d.; « aoue 1> (oie), io 
d.; chapon, 13 d.; géline, 7 d. obole ('1/2 denier). -
Fermes de la sergenterie de Clécy, de la sergenterie 
·qui anciennement fut de Falaise ès parties de Chancel­
liers, Courteilles et Le Pont-Écrépin, de la sergente-

1;ie du « Housme » ès parti·es de « Raenne" et La Couil­
lardière, de la maison de la cohue, geôle et prisons de 
La Carneille; des tabellionages : La Carneille, Jean 
Le Goullu; Clécy, Denis Locquart; de Rasnes et de 
La Couillardière, led. Le Goullu; de Chancelliers, 
Goul'leillcs d Le Pont .!<:crépin, Jean de llonnay; de 
Bonnevent, Yves Auber. « Vente d'une tasse de bois 
appartenant à Monseigneur, appellée le boys de Chas­
teignou, assis aud. lieu de La Carneille. » - An vi­
comte, 75 s. t. pour voyage et vacation de lui, son 
clerc et deux chevaux, pour être 11.ll é de La Carneille à 

Elbeuf porter à Madame 30 livres des deniers de la 
recette, en quoi faisant il a vaqué 5 jours·enliers, à 15 

s. t. par jour. - F 0 13. « -Les parties du boys vendu ou 
boiz de Chasteignou ou temps de cestui viconle » : 

messire Pierre Marc, prieur de La Carneille , etc. -
F0 i4. Compte du terme de Pâques '1466 par Jean du 
Fay, vi~omte. - 1•'0 18. Id., pour le Lerm e St-.\lichel 
1466. Reliefs et treizièmes: de Guillaume Lamy , sei­

gneur de La Bourdonnière, et Jean Lamy le jeune, 
frères, 7 1. i s. 8 d. l. pour le treizième de l'acquisition 
de la sergenterie de La Carneille faite par lesd. frères, 
tant par achat que par fieffe, d'Enguerrand Le Gou llu, 
écuyer, moyennanl40 s. t. de rente et 55 1. t. une fois 
payées; desd. frères pour le relief ou , dimision » de 
lad. sergenterie, échue pour raison de lad. acquisition, 
laqu elle est Lenue par un huitième de sergenterie, 37 s. 
6 d. - F0 27. Compte du mèn1e pour le Lerme de Pâ­
ques 1467. Tabellionages de nouveau baillés pour 
3 ans: La Carneille, à Robert Pigon, 4 1. 2 s. 6 d. 
par an; de Clécy, Jean Huet, 4 1. 2 s. 6 d. par an;« du 
Housmes ès parties de Raenne et La Couillardière », 

Philippin Le Goullu, 5 s. t. par an; de Chancelliers, 
Courteilles, Le Pont-Écrépin el Les Rotours, Yvon 
Auber, 28 s. t. par an; de Bonnevent, Moricet Auber, 
11 s. t. par an. Dr.pense, 37 1. 6 s. 8 d.; recelle, 20 1. 
5 s. 'Il d. obole t. - Examen dud. compte et des pré­
cédents, depuis le terme de St-Michel 146i, par Jean 
Grimoult, lieutenant en la vicomté de La Carneille du 
bailli <l'Harcourt, et Girard Brasdefer. avocat et con­
seiller illec du comte d'I-Iarcourt (i9 juin 1467). 

E. ~7. (Registre.) - Grand format, 25 feuillets, parchemin. 

1469-1474. - Carneille (la). -- F• 1. Compte de la 
vicomté de La« Carnaillen, pour haute et puissan Le dame 
Madame Marie« de I-Iarecourt, contesse de Vaudemont 
et de Harecourt», rendu par Jean du Fay, éc., vicomte 
et receveur de lad. vicomté, pour demi-un entier com­
mençant au jour et terme St-Michel 1469 et finissant à 
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Pâques 1470, exclus; Roger Gouet, bailli dud. comté 
d'Harcourt. En tête: présenté à Harcourt par led. 
yicomte le 22 mar;i 1473 (v. s.). En marKe: note sur 
ce que led. vicomte et receveur ne rend pas de compte 
pour les années 1467-1469, su ivant letltres de 
«Madame" du 17 juillet 1463, portant quittance et 
déchar~e, lesd. lettres vues à l'audition de ce compte 
et rendues au vicomte. - Suivant lettre d'appréciation 
sous le scel de Guy de La Villette, lieutenant du bailli 
d'Harcourt, le 18 décembre 1469: froment, boisseau, 
mesure de Condé, 2 s. ; seigle, id., 18 ct.; chapon , 12 d.; 
géline, 7 d. obole; « oue » , 15 d. - Recettes: de 
Guillaume de S1-Bosmer, éc., pour Enguerran de S1

-

Bosmer; du même, pour la vavassorie de S1-Étienne; 
de Jean Le Forestier, éc.; de Robert de Jouey, éc. ; de 
Robert de Corday, éc., pour J ean de S1-Bosmer, pour 
le « fieu de Mesley »; de Jean Foucault, dit Horion, pour 
Guillaume Le Porchier, pour La Feronnière; de Raoul 
Le Blanc, pour La Blanchière, etc. F• iO. 
Compte du même pour un an commençan t au 
terme de Pâques '1470. - Suivant leltre d'appréci11-
tion fa ite aux a. sises de La Carnei ll e, ten ues par Jean 
Le Verrier, lieutenant du bailli en llld. vicomté, le pé­
nullième juillet l4'i0: 5 œ ufs, 1 denier; froment, me­
sure de Condé, boisseau, 2 s . 3 d.; seig le, dite mesure, 
boisseau, 20 d.; chapon, 1:2 d . ; gé line, 7 J. obole; 
« ouc », 1.5 d. - Recettes : de J ean de La Noe le jeu ne, 

éc., pou 1· les héritages qui furent Robert de La Noe, 
assis à llasnes; de Jean Marie, éc., pour Robert du 
Tertre, pour Macé de Ma1·cilly, pour le fief de St­
Julien ; de Guillaume de S1-Bosmer, éc., pour Maitre 
Jean de S1-Bosmer, pour la vavassorie de St-Étienne; 
de Jean .Maillart, pour Guillaume l\laillart, pour la 
moitié du moulin foulleur à draps de La Carneille, tO 
s. pour l'année ; de Jean Binet, pour la moitié du mou­
lin à blé·de La Carneille, 40 s. pour tout l'an. « Seau lx 

et escriptures ... baillez de nouveau bail . à ferme pour 
... trois ans >> : fermes des tabellion ages : de La Car­
neille , Guillaume Roussel. 100 s. t. par an; de Clécy, 
Thomas Radul, 20 s. t. par an; • du Housme ès parties 
de Raenne et La Couillardière », Philippin Le Goullu, 
5 s. t. par an; qui anciennement fut de Falaise ès par­
ties de Courteilles, Chancelliers, Le Pont Écrépin et 
Les Rotours, Richard Le Verrier, 7 s. 6 d. t. par an; de 
Bonnevent, Moricet Auber, 12 s. 6 d. t. par an. Gages 
et pensions d'officiers, pour l'année : le vicomte, 10 1.; 
Girard Brazdefer, avocat et conseiller du seigneur en 
lad. vicomté, 60 s. t. ; .Jean Ou bar, idem, 40 .s. t.; Ri­
chard Collet, procureur dud. s'en lad. vicomté et con­
seiller, 4 1. t. OEuvres et réparations : à Thomas Col-

let, Jean · Le Sauvage, ·Perrin . Chastellier, Raoul Le 

Blanc, et 13 autres charpentiers, 8 1. 10 s. à eux taxés 
et ordonnés aux assises de La Carneille, par avis 
et délibération des conseil , procureur et autres 
officiers du seigneur en lad. vicomté, et aussi des 
autres « sages as,;i:stens estans èsd. assises · •, pour 
leurs peines, salaires et dépens d'avoir en toute 
hâ le et diligence fait un gibet et assis au lieu où l'on 
disait qu'il soulait être d'ancienneté , avoir abattu le 
bois, dallé et fait led. gibet « auquel a quatre gros 
poslz de XX piez de hault , VIII lyens et quatre grosses 
pannes>), et y avoir fait une grande échelle de 30 pieds 
de long à 3 membres, en quoi faisant, tant pour a battre 
le bois, daller, charrier le bois, etc., ils avaien~ vaqué 
chacun 3 jours, lequel gibet avait été fait faire p~ur 
pendre le corps d'un nommé Guillaume Caillart, dé­
tenu prisonnier aux prisons de La Carneille. à ce ·i:on­
damné par sentence de justice pour st<s démérites; à 

Thomas Yver, maréchal, 20 s. t. pour avoir fait de son 
fer en toute diligence • ungs fers pour tenir et garder 
prisonniers criminelz avecquez les gouppil les i,, ·baillés 
à J ean Le Guy, geôlier et garde des prisons de La 
Carneille, pour en icelles tenir et garder sûrement le corps 
duel. Caillarl. Voyages et taxations: au vicom te,41.10 s. 
pnur so n voyage de lui , 2e de personnes, et de chevaux, 
d'ê lre allé de La Carneille devers la comtesse de Vau­
demonl et d' Harcourt, étant à Elbeuf, par çlélibération 
des officiers 13n lad. vicomté, lui porter lettres desd. 
officiers pour trouver moyen de remédier à certaines 
entreprises que s'efforçaient de faire le vidame de 
Chartres, seigneur et capitaine de Falaise, et aucuns 
qui se disaient commissaires du Roi sur les sujets de 
lad. vicomté, au très grand préjudice et dommage de 
lad. dame, sa seigneurie et ses sujets, 6 jours à '15 s. 
par jour. Dépense commune: à Jean Le Métayer dit 
Galljot, maître exécuteur de la haute justice pour le 
Roi en la vicomté de Falaise, 70 s. t., pour son droit 
peine et salaire d'avoir pendu el étranglé au gibet de 
La Carneille, Guillaume Caillart, larron, natif de Talle­
vende près Vire, en ce compris les« gans ,, de l'exécu­
teur, le cordage nécessaire, les voyages et vacations d'un 
homme et un cheval envoyés par les officiers de La Car­
neille vers les officiers du Roi à Falaise pour envoyer 
l'exécuteur et l'avoir amené à La Carneille et ramené à 

Falaise, qui sont deux voyages chacun de 1.i à 12 lieues 
de chemin pour aller et venir; à Jean Le Guy, geôlier 
et garde de la geôle et prisons de La Carneille, 15 
s. t. pour 9 jours qu'il a gardé led. Caillart auxd. pri­
sons, de jour et de nuit, et l'avoir nourri; à Mainfroy 
Pitart, Jean de Nantrieul et Nicolas GresillP.,avocats et 
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conseillers en court laye et jurés en !'Échiquier, 22 s: 6 
d. t. pour leurs salaires et vacations d'être venus à La 

Carneille pou1· assister et donner conseil aux officier-s 
dud. lieu sur le fait du prôcès· dud. Caillarl, ainsi riu'ils 

en avaient été requis par aucuns d·esd. officiers, et pour 

leur retour, en ce compris les voyages et salaires de 

deux messagers les mandant, led. Pil.art étant à 

Briouze et les deux autres à Condé-sur Noireau, à 3 
lieues environ. - F 0 23. Compte du mème pour l'an 
147'1, commençant au lerme de Pâques 5 œufs, 1 de­

nier; boisseau de froment, 3 s.; boisseau de seigle, 2 s.; 
chapon, 'l2d.;géline, 7d.oholc; « oue .,, 15 d. La fin 

manque. 

E. 258. (Registre.) - Grand format, 14 feuillets, parchemin . 

1489-1491. - Carneille (la). ~ Compte de la vi­
comté de La Carneille pour René, due de Lorraine, 

marquis du Pont, duc du Bar, vicomte rie Vaudemont 

et d'Harcourt, rendu par Jean du Fay, vicomte et re­
ceveur; pour l'année ·commençant à Pâques 1489. -

Appréciation des denrées pour l'an du compte : bois­

seau de froment, mesure de Condé-sur-Noireau, à la 

Si-Michel, 2 s. 6 d.; boisseau de seigle à la même me­

sure , 2 s. ; chapon, 15 d.; géline, 9 d. « aoue >J, 18 d.; 

cent d'œufs, 20 d. - Tabellionages baillés 'pour 3 
ans : de La Carneill-e, Jacques de Chennevières, écu­

yer, 60 s. t. par an; de Clécy, Jean Toustain, 65 s. t. 

par an; qui anciennement fut de Falaise ès parties de 

Courteilles , Les Rotours, Chancelliers et Le Pont­

Écrépin, Michel Foutellaye, 15 s. t. par an, etc. - Au 

vicomte pour ses gages, 10 1. t. par an; à Jean Vau­

quelin, éc., avocat et conseiller du seigneur en lad. vi­

comté, 60 s.; à Denis Le Coq, conseiller, 40 s.; à Gilles 

de La Pallu, écuyer, procureur du seigneur en la vi­

comté, 4 livres. Paiements faits à Elbeuf à Hulin Le 

Flament, receveur général au comté d'Harcourt, sui­
vant quittance devant Denis Farain et Toussaint Le 

Tort, tabellions d'Elbeuf (1490). Dépense , 88 1. 13 s. 

2d.; recette, 891. 5 s. -Parties d'amendes de vicomté: 

« damoiselle Anne de Rennes vers Guillaume Chauf­

frey », 3 s., etc. - En tête: présenté à Elbeuf par led. 

vicomte receveur à Huyn Roynette, président des 

Comptes à Nancy, etLoys Merlin, général desfinances, 
commissaires à ce ordonnés (26 janvier 1491, v. s.). 

E. 259. (Registre.) - Grand format, 16 feuillets, parchemin. 

1492-1494. - Carneille (la). - Compte de lad. 

vicomté pour René, duc de Lorraine, marquis du Pont, 

duc du Bar, r.omte de Vaudemont et Î:l'Harcourt, 

renclu pHr .Te1rn du Fay, éc., ,·icomte et receveur, pour 

l'an commenç,rnl i.t Pâques 1492. -- Lacé1·ations aux 

premiers et dernier feuillets, notamment po111· les 

chiffre~ de l'nprrécie. - « Demaines fieffés 011 fief de 

Prez ... : de Robert R~bassc. à présent Jehan de Grant­

cbamp, prn1r le firf du Plesseys, pour ungtz peirc espe­
rons dorez, d'anciennelé aprecyés à vingt soulz tourn. 

de rente, comme pal' les !'.Olllptes anciens peult appa­
roir,,. etc. - Rentes: chapon , 15 deniers; géline, 10 
deniers; " aoue JJ, 18 deniers. - Ji'rJrmes. des sergen­

ler1es de Clécy, etc . , dr. la« geanlle "· cohue cl prisons 
de La Carneille, de la coul nme et « feraiges >J de LaCar­

neil le,dontle comte d'Harcourt ne prend que la moitié, 

l'autre appartenant à Guillaume de S1-Bosmcr à cause 

de son hanlfiefde La Carneille, qu'il tient du comte 

à cause de son fief de Prez, etc.; ferme des tabelliona­

ges: de La Carneille, adjugé à Jacques de " Chane­

vières n, éc., 100s. t. par an; de Clécy, à Jean Cor­

bert (al . Corbet), 1'11 s. l. par an; de Bonnevent, à 

Jean Aubert, 40 s. par an, etc. Ferme des corvées de 

charrue et « heslcs treantes et gesanlcs sur le fief de 

Prez», '18 ri. l. par an. Treizième du conquêt par 
Michel Regnault de Pierre Regnault, monlant à 15 

s. t., pour venle d'une maison paroisse des Rotours, 

moitié au fief de i\lesley appartenant à Maître Robert 

de Cordey, ôc ., dont les treizièmes appartenant au sei­

gneur, el l'autre moitié de lad. maison au fief de Jean 

des Rotours. éc., s' dud. lieu, lad. acquisition faite par 

15 1. t. : rayé comme porté au compte précédent. 

Paiements à Hulin Le Flament, receveur général au 

comté d'Harcourt, faits à Elbeuf. - ))épense, 86 1. 7 

s. 5 d. t.; recette, 107 1. 15 s. 7 d. obole pile. - Pré­

senté à Elbeuf, le 20 octobre '1494, par led . vicomte, à 

Huyn Roynette, président dP;s Comptes de Lorraine, 

et Loys Merlin. général des finances el président des 

comptes de Barrois, commissaires ordonnés de par le 

Roi de Sicile, duc de Lorraine, de Bar, comte de Vau­

demont, d'Harcourt, etc ., à l'audition et clôture des 

comptes de ses officiers de recelle et autres affaires de 
son comté. 

E . 260. (Regislre.) - Grand format, 18 feuillets, parchemin. 

1493-1494. - Carneille (la). - Semblable compte 

pour led. René, duc de Lorraine, par led. du Fay, pour 
l'année commençant à Pâques 1493. - Appréciation 

par le lieutenant du bailli d'Harcourt à La Carneille: 

boisseau de froment, mesure de Condé-sur-Noireau, à 

la St-Michel, 3 s.; boisseau de seigle, 27 deniers ;chapon, 
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Hi d. ;.gé line, 10 d. ; c< aoue » .18 d.; cent d 'œufs, 2 s. 3 d. 
(3 d. ajoulé).-,- Domaines fieffés; autres domaines lieffés 
au fief de Prez: ,·orvécsde faucilles au fief de Prez au mois 
d'août, à paye r chat.:une corvée 20 d. t .. ainsi qu'il est 
apparu par les wmptes rendus à Harcourt pour les 
an11 ées 14 14 el 141 i"i ; chapons ou gélines et deniers de 
suite dûs a u fier de Prez; domaines non fieffés (fermes 
de sc rgenleries, de prés, de la coutume de La Carneille); 
terres tenues en main de seigneurie pou,· défaut d'hom­
mes et de rentes non payées; sceaux et écritures (fer­
mes des tabellionages de La Carneille, Clécy, Bonne­
vent, ·e tc.); corvées de charrw~; amendes et exploits 
de bailliage e t de vicomté ; pânages et herbages; tiers 
et danger de bois . Fiefs et aumônes; gages et pensions 
d'officiers ; deniers payés comptant sur !ad. recette; 
voyages et ports de deniers . - Deniers rendus et non 
reçus. - Oépe11se, 84 1. 8 s. ~ d.; recette , 104 l. 10 d. 

pile . 

E. 260 bis. (Registre.) - Moyen format, 12l feuillets, papier. 

1676. - Carneille (la). Tabellionage. - Testament 
de vénérable persoune messire Abraham Bayn, prê­
tre , de la paroisse de La Carneille: donations aux tré­
so1· et fabriqu e de l'église de La Carneille de 20 s. t., 
et aux paroisses où on a coutume d'aller aux Roga­
tions, à chacune 12 deniers, à Samuel Graindorge, fils 
de Bertelot Graindorge, sou surplus et un petit casa­
quin, de camelot fourré , et ce qu'il a de livres, à Abra­
ham Clerembault, son neveu, 5 sols, à son beau frère 
une chemise, à sa sœur une vache ou 10 1. t., etc. ; 
légataire universelle , à chargedesd. legs,« Margueritte, 
sa bastarde et de deITuncte Philipe Eudes ». - Gau.Lion 
mutuelle de Pierre Hernier el Jacqueline Le Portier, 
sa femm e, el Nicolas Deshayes, pour poursuivre une 
opposition par eux formée contre l'éxécuLion sur eux 
ou l'un d'eux requise el faite faire par Gabriel de St­
Bosmer par son prévôt de SL_Ihienne pour avoir paies 
ment <;le 7 sols 3 deniers pour aide du mariage de 
Catherine de S1-Bosmer, sa sœur, lad. éxécuLion faite 
la veille (curieux « mercs ») . - Bail et transport par 
Roger Eudelyne, adjudicataire du quati:ième des boires 
pour la paroisse de La Carneille, année 1576, à Roger 
Onfroy , de tout son droit d'adjudication pour vendre 
et distribuer en lad. paroisse les boires pour le restant 
de l'année (depuis le 26 janvier), à condition vers . le 
r.eceveur de (iO l. t., à ce présent Collas Lamy,· bour­
geoif\ de La Carneille, caution, auquel Onfroy cède 
led. droit en payant à la recette des quatrièmes, en sa 
qécharge, 20 s. t. pat· chaque tonneau de boire qu'il 

1 

lui pourra vendre et distribuer pendant l'ann.éè, lequel 
s'est obligé vendre et tenir boutique ournrte tout le 
long de l'année, etc.-,...March.é d'Alexis et Jean Gauque­
lin, père et fils; de La Carneille, avec Jean. des TouL 

raille1>, pom lui " daller, charpenter et mettre en 
ca1·eaulx » une pièce de bo.is de chêne de 10 pieds de 
long, etc. (meec, une hache). - Bail à ferme par 
Gabriel de St-Bosmer, s' de La Carneille. - Recon,. 
nai ssance de prêt par Françoise Guerpel, veuve du sr de 
Boutemont. pour Jacques Poret, s' de Taillebois. -
Quittance par François Guyboult, de La Carneille, à 

Jean ProficheL, couvreur en tuile et -essente de la pa­

roisse de Flers, ses biens et ses hoirs, de tous le.s dom­
mages qu'il pourrait avoir eus, soutenus et soufferts au 
moyen d 'un coup de couteau à lui baillé au côté droit 
par led. Profichet, depuis un mois, ensemble de tous 
frais, mises, etc., moyennant 35 livres t., moyennant 
lesquelles il se désiste de tout procès, sans dépens, en 
vidant pac led. ProficheL les coûts el amendes à cause 
de la plainte pour ce rendue à justice et en payer les 
juge, geôlier et autres officiers de tout ce qu'ils ep. 
pourraient demander aud. Guyboult; act(l y relatif de 
Christophe Lefeb.vre, geôlier et garde des prisons de 
La Carneille. _,,. Accord sur procès en la juridiction des 
des privilèges royaux de l'Université de Caen entre 
Louis 'l'urgot, frère et héritier de Jean 1.~rgot, et :l\1. 
du Plessis, s' de Maigny, à cause d'une exécution par 
prise de deux vaches trouvées en la possession de Leo­
nard Turgot, éc. - Accord sur . procès au siège prési­
dial et en lajuridiction,des privilèges royaux de l'U­
niversité entre Louis Turgot, s' des Tourailles, conseil­
ler aud. siéi;!;e présidial, et Léonard Turgot, l'un d'eux 
sur une désertion d'appel obtenu par feu .Jean Turgot, 
s•· des Maisoncelles, frère dud. Louis, à l'encontre dud. 
Léonard, appelant de mandement et de taxe de dé­
pens au profit dud. Jean. - Reconnaissance par Gabriel 
de St-Bosmer, s' du haut [fief] de La Carneille et de 
St-Étienne, qu'il a quitté Pierre Bernier etJ acqueline Le 
Portier, sa femme, ainés de l'aînesse du hamel de S'­
Étienne, de 14 l. 1 ï s. t. à eux par lui demandés pour leur 
part de 100 1. L. en quoi tous les hommes et tenants de 
lad. srie de St-Êtienne se sont vers lµi obligés pour 
réédification et réparations du moulin de là sr:e 1 

qui serait à l'équipollent i2 s. t. par acre de terre, 
parce que Pierre Le Portier, puîné tenant sous lad. 
aînesse, a présentement payé rn 1. il s. ï d. t. à, 

lui bail.lés par lesd. aînés à cet effet; pour le reste, 25 
s. 5 d. t., led. sieur en a· fait déduction pour trois pièces 
que Led. sieur tient de présent en sa m!J.io, contenus 
da,nsl'aveu rendu par ,Girot Le Porti.e1,, aîné, à Nico-: 
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las de St-Bosmer, aïeul dud. sieur, en 148'1 (v. s.); à 

la suite : contremarqué par le notaire d'Harcourt en 
'1761. - Baux à ferme el reconnaissance de delle pour 
Louis Turgot, s' des Tourailles, consei-ller du Roi. -
Procuration !Jar Georges Turgot, s' et curé des Tou-

. railles, pour requérir l'insinuation du contrat conte­
nant transport el délais faits par lui à Louis Turgot, 
ée., s" des Tourailles. son frère, de la succession de Jean 
Turgot., éc., s" des Maisoncelles, prés.ents Julien Le Fo­
restier, s" de St-Lamhert, et Charles de Chennevières, 
sr de St•.Opportune, - Procurations par Jean Maillard 
el Robin Fouq ues, trésoriers du trésor el fabrique de 
StaPierre de La Carneille, ceux de St-Pierre de Bréel, 
etc., pour comparoir en leur nom devant les commis­
saires, pour bailler la déclaration suivant l'ajourne­
ment à eux fait. - Reconnaissance de prêt par Pierre 
Vengeons, curé de Taillebois. - Marché de consLruc­
Lion de gable parlant cheminée, etc. - Contrat d'ap­
prentissage de Michel Amyot chez Louis Le B01,wher, 
tanneur à La Carneille, auqnel il enseignera au mieux 
qu'il pourra led. métier, la marchandise el luut ce 
don l il se mêle et entremet à 1:ause de ce, 1 ui quérir el 
livrer son vivre, boire el manger, faire son logis, lu­
mière, etc., à condition que Vincent Amyot, père, lui 
fournira de vêture, linge, langes, chausses, souliers et 
toutes autres nécessiLés quelconques, pour raison du­
quel apprentissage led. père promit payer 22 1. 10 s., 
savoir la moitié à la Guibray prochaine, le reste à Noël 
ensuivant, et 6 boisseaux combles de seigle à la mesure 
d'Écouché et 1 pipe de poiré dans le terme de Tous­
saint prochain venant; à ce présent led. apprenti, âgé 
de 18 ans, qui promit servir sond. maîlre en toutes 
choses licites .et honnêtes. - Quittance de Jean Yver, 
éc., sr des Moutiers, vicomte de La Carneille, l'un des 
tuteurs des enfants mineurs de Gilles Yver, à Jean des 
Tourailles. - Quittance par Jacques Turgot, s" de La 
Selle, à Pierre Sellier, demeurant à Mille-Savattes, à la 
décharge de défunte Gabrielle de Villiers, veuve de 
Jacques Turgot, éc., sr de Bois-Bénard, de 50 livres, 
reste des 200 livres dues par lad. d' 110 aud. sr de La 
Selle el à Jean Turgot, sr de La Ruaudière, frères. -
Remise de bail par Jean Alexandre, charbonnier, de­
meura.nt à La Carneille, entre les mains de Jean Le 
Verrier, sr de La Haye, gardien de Jean Le Verrier, 
enfant mineur de Pierre Le Verrier, s' de Boisandré, 
en vertu de la garde noble donnée aud. sr de La, Haye. 
- Vente par Jacques Turgot, prieur de La Carneille, 
à Jean des Tourailles, sr de La Fontenelle, de 10 livres 
t . de vente hypoth~que acquise par frère .Jacob Turgot, 
prieur de Segrie, par contrat passé au tabellionage 

de Segrie en 1:Sï4, amortie par les débiteurs des deniers 
à eux baillés par led. Jacques Turgot.. - Jleconnais­
sance par Louis Turgot, conseiller du Roi à Caen, que 
par le moyen de contrats faits entre lui et Gilles Tur­
got, éc., s' des Planches, et <les paiemenls ci-devant 
faits, il quitte led. des Planches de la moitié des arré­
rages échus de 25 1. de rente en quoi feu Charles 'l'ur­
got, frère de Gilles, dont celui-ci est héritier pour moi­
tié, est héritier vers led. Turgot. -- Accord sur procès 
en !'Élection <le, Falaise entre les paroissiens de Ron­
feugeray et de Taillebois concernant l'imposition d'Al­
laü; Hardy: choix d'arbitres, dont Arthur Dupont, éc., 
sr de La Blanchère. - Reconnaissance ùe prêt pour 
Jean Germain, marteleur à la grosse forge de La Ber­
tinière. - Caution de receveur et fermier des comtes 
d'Harcourt en la vicomté de La Carneille. - Procura­
tion de René de La Ferrière, chevalier de l'ordre du 
Roi, sr de ... (lacération) et St-Maurice de Gallon, bailli 
et capitaine de Chartres. - Reconnaissance par Adrien 
Clerembaull, de La Carneille, qu'il a et Lient en sa 
garde de Gilles Cousin, s' de St-Denis, une vache à poil 
fauve à la garder cl nourrir à ses dépens el dangers 
pendant 3 ans, au bout desquels Cousin la reprendra, 
etc. - Compte et regard entre Rose Le Prévost, veuve 
de bonis Hardy, sr de La Pillonnière, el Julien Grain­
dorge, gardien de l'enfant mineur ùud. défunt et d'elle; 
quittance dud. tuteur à Guillaume Margerye, s' de 
Fresney. - Arthur Dupont, éc., sr de La Blanchère; 
-Julien Graindorge, sergent royal; -Alain, Denis et 
Étienne Hardy, de Taillebois; Marin Hardy, fils Etien­
ne, dud. lieu; - Françoise Guerpel, veuve de Guil­
laume Le Verrier, éc., s' de Boulemont; - René Le 
Verrier, sr de La Louvière; - Jean des Tourailles, sr 
de La Fontenelle; - Jacques Turgot, écuyer, prieur 
de La Carneille, adjudicataire de partie des dîmes du 
prieuré de Briouze; - Barasin, Bernier, Chastel, Cle­
rembault, Collet, Coulombe, Deshayes, Gauquelin, Go­
rel,H arel,J ullienne, Lamy, Le Boucher, Le H ugeur, Moi­
gnet, Morel, Peschet, Pichard, Pigeon, Poret, Portier, 
Sanxon, Veneur, etc. -Athis, Bréel, Crasmesnil, Ourcet, 
La Lande St-Siméon, Les Tourailles, Mille-Savattes, 
Pontécoulant, Putanges, Ronfeug·eray, Ste-Honorine, 
Segrie, Taillebois, etc. 

E. 260 ter. (Registre.) - Moyen format, 166 feuillets, papier. 

1600-1607. - Carneille (la). - Registre mobil du 
tabellionage de La Carneille des minutes mobilières 
reçues par Charles Delacroix et Louis Le Bas, tabellions , ' 

jurés el commis eu lad. vicomté pour les sièges dud. 

j 
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lieu et de Bonnevent, pour l'année 1607; Jean Yver, 
éc., vicomte et garde des sceaux de lad. vicomté; 
Nicolas Deshayes, éc,, avocat et procureur fiscal en 
lad. vicomlé. - Le 20 janvier, acte passé à Mille­
Savattes devant Charles Delacroix, tabellion en la 
vicomté de La Carneille, et Daniel Graindorge, tabel­
lion à4.'inchebray ès parties de Durcet et Les Tourailles , 
pris pour adjoint. - Contrat par lequel Guillaume 
Laisné, de La 'Carneille, en la présence, conseil et con­
sentement des parents et amis des enfants mineurs de 
Jean Laisné Taillefrière, a mis, baillé et loué avec 
Jacques Le Bailli, greffier de La Carneille, Guillaume 
Laisné, fils unique dud. Jean, pour lui servir de clerc 
aud. office de greffier et toutes autres é,!ritures « des­
pendentes et requizes », pour lui apprendre et montrer 
ce qui dépend de sond. office et autres choses honnétes 
et licites, pour un 'an, durant lequel temps led. greffier 
sera tenu nourrir led. apprenti bien et dûment de 
bouche selon ·son état et comme il a accoutumé nourrir 
ses autres clercs qui par ci-devant l'ont servi et servent 
de présent, et le fournir durant led. temps de feu et 
lumière et de lit en tant que de dr-aps de linge seule­
ment et de eouche, parce que led. tuteur s'est obligé 
lui payer 90 livres t. en quatre termes égaux, d'avance; 
faculté de résiliation à chaque trimestre; en outre led. 
tuteur a payé pour vin 25 s. t. - Bail à ferme par 
Nicolas des Hayes, éc., s' du lieu, juge assesseur en la 
vicomté de Falaise, pour 5 ans, à Guillaume Pichard, 
de Landigou, de la terre et ferme des Loges, dont le 
logement est assis paroisse de La Selle et en sont les 
héritages assis tant en lad. paroissequ'àLandigou,telle 
qu'il l'a acquise de Jacques de St-Germain, éc. -Affer­
mage par Pierre Yver et Nicolas Maillard, bourgeois de 
La Carneille, représentant le droit de l'adjudicataire du 
quatrième des boires de la paroisse de La Carneille, à 
Jean Durant, du droit de vendre et distribuer toutes sor­
tes de boires en lad. paroisse, aux lieux indiqués, pendant 
le reste de leur adj ndication commençant le '1 •• janvier 
1606, à commencer par led. Durant le f•r janvier 1607 
(l'acte est du i4), moyennant 15 livres t. payables par 
chaque année du resle de lad. adjudication, par quar­
tier, avec le sol parisis à l'équipollent; les bailleurs ne 
pourront mettre aucuns autres taverniers au bout 
dessous de lad. paroisse depuis le bourg, réservé qu'ils 
ont retenu de pouvoir vendre boires en l'assemblée de 
St-Marc au prieuré de La Carneille, par chacun an. -
Quittance par Jacques Foucher, de S1•-Honorine-la­
Guillaume, prévôt receveur élu en la sri• dud. lieu avec 
noble homme Jean de La Chèze, sr du lieu, pour un 
seul service pour l'année commençant 1604, ayant seul 
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fait led. service et rendu compte des rentes par lui 
reçues à Antoine Le Goullu, s• des Aulnés, pour lui et 
son épouse, dame de lad. s•i•, aud. de La Chèze, de 
toute récompense qu'il eut pu lui demander à ce sujet, 
moyennant 6 livres t. qui pour ce lui avaient été par 
lui promises. - Quittance par Jean- Le Verrier, s• du 
Boisandré et de Boisgaultier, à Jean Toustain, licencié 
en lois, avocat. - Accord sur procès en la juridiction 
de La Carneille concemant la livraison de la chair 
d'une vache;qui s'était trouvée« viciée de la gravelle , : 
le vendeur promet payer 112 sous et reprend le cuir de 
la vache; règlement des dépens. - Vente et distribu­
tion du sel à Bréel. - Accord sur procès en la cou_r_ 
ecclésiastique de Séez entre Regnault Louvel et Louise 
Bernier, pour la promesse de mariage futur qu'il disait 
lui avoir été faite,: renonciation. - Sous-baux par 
Nicolas Yver et Jacques Bertrand, fermiers généraux 
de la châtellenie et vicomté de La Carneille, apparte­
nant àux princes d'~lbeuf, entre autres de la ferme de 
La Maignerie. - Bail par noble- homme M'. Jacques 
Le Hardy, sieur de La Pillonnière, avocat du Roi en la 
vicomté de Vire, du lieu et ferme de Grand Champ et 
Bout du Bois, lui appartenant de la succession de Ju­
lien Graindorge . - Testament de Collas Bodey, bâtard, 
dit Mulochère, demeurant à La Carneille. - Obliga­
tion par Collas Lami l'ainé, l'un des asséeurs collec­
teurs de l'impôt du sel de la paroisse de La Carneille 
année présente, envers Gracien et Jean. Binet, frères, 
de bien et dûment les décharger de la coHection, as­
semblement et acquit en recette d'un des quartiers 
dud, impôt en quoi ils avaient été élus comme collègues 
dud.' Lami, par certificat arrêté devant Jean Michel, vi­
caire, au moyen de certaine. somme d'argent accordée 
entre eux pour salaire, de quoi Lami a confessé avoir 
été satisfait. - Ratification par Antoine Le Goullu (il 
signe Le Goulu), sieur des « Aunetz "• d'accord et 
transaction faits entre lui, à la stipulation d'Enguer­
rand Le Goullu, s' de La Gaillardière, son frère, et 
Charles Lonv.el, s' de Montmartin, et François d~ Mon­
tégu, 'sieur du lieu, devant les tabellions de Gavray. -
Vente par led. Le Goullu de coupe et. levée du bois 
taillis de La Brière à St•-Honorine, lui appartenant au 
droit de Marguerite Thézart, dame de St•-Honorine-la­
Guillaume, son épouse. - Traité de mariage de Collas 
Sanson, de La Carneille, et Perrine Chauvel, de St•_ 
Honorine-la-Guillaume, pourvu que le mariage soit 
fait et consommé en face de sainte église; il a élé pro­
mis aux fùturs 1nariés par les frères de la future, en 
présence cfe leur mère, en don ,, pecuniel » 100 livres t., 
plus une vache pleine ou . le veau après elle, selon 
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la saison, avec une génisse d'un an ou venanl à deux, 
avec 8 brebis pleines ou les agneaux après, un coffre et 
:un demi coffre de bo.is de chêne fermant à clef, trois 
robes avec un blanchet, de drap bon et suffi­
sant, 8 écuelles, .8 assiettes, 1 pot, 1 quarte, i 
plat et demi plat, le tout d'é tain. lit et linge su ivant 
la coutume du pays; lad. somme de cent livres sera 
payée, savoir du jour des épousailles en un an, ce lle de 
;ZO 1. t . , dud. jour en un an autres 20 1., d'an en an 
jusqu'à fin de paiement; la grande robe , de couleur 
noire ou tenné au jour des épqusai lles, et les deux 
autres, de , telle couleur qu'il leur plaira, l'une 3 ans 
après, et l'autre à 3 autres ans ensuivants; au cas de 
· décès d'un des époux sans hoirs , il reviendra la tierce 
partie de lad. promesse « pecunielle » au nom et ligne 
d'elle, sans préjudice du droit coutumier de lad. ûlle, à 
savoir de son douaire; et ne pourra led. Sanson con­
traindre lesd. Chauvel de faire épouser lad. fille avant 
un an; présent Jacques Crespin, vicaire de S1•-Hono­
rine-la-Guillaume ( 1603); au dos , reconnaiss.ance en 
1607. _: Accord entre Noël Binet, de La Carneille, 
et les paroissiens dud. lieu, sur procès en !'Élection de 
Falaise sur opposition par Binet de l'éleclion de sa 
personne pour cueillir partie d'un quartier de la taille, 
disant à juste litre n'être sujet qu'en son rang et degré; 
remboursement des frais. - Traité de mariage de 
Pierre Le Blanc et Rauline Chastel (1600), reconnu en 
io07. -- Accord sur procès à Falaise entre J acques 
(;ranchamp, fondé au droit de Thomas Yver, ci-devant 
fermier de partie du trait de la dime des Planches, 
dépendant du bénéfice et prieuré de La Carneille, et 
Jean Biennoys (al. de Biennoys), prieur-curé de La 
Carneille, adjudicataire des réparations dud. prieuré. 
- Quittances : par Charles de Sainte-Marie, sieur du 
lieu, à Pierre Bourget, sieur de Chaulieu, receveur des 
aides et tailles de Vire, et à Jean-François de Sainte­
Marie, lieutenant général du bailli de Caen en la 
vicomté de Vire, par Thomas de La Chèze, sieur et 
curé d'Aunou, doyen de Briouze, à Gédéon, sire de 
Magneville, baron de La Haye-du-Puits; par Guerrand 
Le Goulu, sieur de La Gaillardière, de la pa­
roisse de Mille-Savattes, à Jean Bedel, chanoine à 

Séez. - Bail par François _Biennoys, ' dit Benoist, 
docteur en théologie en l'Université de Paris, pro­
cureur de Louis Guérin, chapelain de la chapelle 
de Notre-Dame fondée au château du Thuit, du 
revenu de lad. t.:hapelle, pour 9 années, moyennant 
10 1. t. ·par an, parce que le preneur s'est obligé de 
faire célébrer le divin service accoutumé à l'acquit,dud. 
chapelain en l'église et paroisse de Boulon, à cause 

des ruines arrivées ;\ lad. chapelle; le preneur pourra 
receper et couper ce qu'il y a de bois Lailli,s en la taille 
de St-Louis dépendant de lad. chapelle; contre-lettre 
portant que le prnneur n'aura ni ·perte ni dommage et 
qu'il ne s'aidera duel. bail que du consentement dud. 
Benoist, led. bail étant fait pour se rvir à ce dernier. -
Déclaration de Jean Biennoys, prieur-curé de S1-Pierre 
de La CRrneille, porteur de sentences du bailliage de 
Falaise de 1600, en conséquence d'arrêt du Conseil 
privé de 1587 et 1599 au profiLd'AllainMousset , procu­
reur du collège S1•-Barbc il Paris, ci-devant priem­
curé dud. lieu, cédant et résignant dud. Biennoys, 
qu 'en celte qualité el comme adjudicataire des répara­
tions dud. bénéfice il s'était porté el se porte encore 
derechef pour appelant de sentence du pn.villon des 
foires de Guibray de 1602 à la poursuite de Thomas 
Cœuret, soi-disan_t frrmier de Nicolas Graffard, prieur­
curé de Rapilly , prétendant au bénéfice de La Car­
neille par résignati0n, etc. - Obligation de Gilles Cle­
rembaut, prêtre de la paroisse de La Carneille, vers 
led. Jean Le Biennoys, prieur-curé, stipulé par led. 
François, son frère, ùe célébrer trois messes par se­
maine en la chapelle St-Étienne de lad. paroisse, aider 
Jean Michel, vicaire dud. prieur pour la grande église 
de lad . paroisse, ainsi qu'il était obligé enve1·s led. · 
prieur par autre accord de t 605, lesquelles messes il cé­
lébrera dans la grande église en altendant la réparation 
de lad. chapelle, dont il ne reste à présenl en état que 
les seules murailles et ornements sacerdotaux el d'au­
tel, que le prieur lui sera tenu fournir, led. accord 
pour 3 ans, avec faculté de résiliation à la fin de cha­
que année :en avertissant 3 mois à }'Il.Vance; 70 liV!'es 
par 1111 assignées par le prieur sur la grange dimeresse 
des Planches ou autre revenu du bénéfice. - Transac­
tion entre Jacqueline de Vallembras, veuve du sieur de 
La Roche, stipulée par Jean Le Marchant, s' de La 
Marchandière, et Robert Le Charpentier et Jean Le 
Mance!, pour eux al leurs femmes, sur procès aux pieds 
de La Carneille. - Vente par Isaac Peschet, de La 
Carneille, à Guillaume Bonvallet, curé de S"-Opportune, 
de '2 vaches pleines, moyennant 30 livres, lesquelles 
sont restées à la garde dud. Peschet pour les nourrir 
et entretenir à ses dépens et dangers pendant 2 
ans, au bout desquels led . curé, à son choix, les repren­
dra ou se fera payer dud. Peschet desd. 30 liv·res; pour 
la jouissance d'icelles led. Peschet paiera chaque 
année auù. curé, par chaque vache, 25 livres de beurre 
en pot. - Vente moyennant 30 1. t. et 10 s. de vin par 
Jacques Durant, greffier des tailles et crues de la 
paroisse de Mille-Savattes, à François Gombert, ser-
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gent, des droits el émolum en ts de l'état de greffe sur le 

général des paroissiens, qu'il recueillera sur les 

collecteurs par quartier, sous réserve par .Durant des 
droits d'être présent à fai re le rôle chaque an née à 

Jeurs dépens selon la coutume, parce que Gonbert en 

recueillera 6 deniers pour livre ainsi que le faisait led. 

Dura1:il , sans que la présente vente puisse préjudicier 
Durant aux privilèges qu'il a droit d'avoir. - Vente de 

3 Lon nP.aux de cidre, 54 livres el 30 s. t. pour le vin de 

la femme du vendeu r. - Ratification el approbation 

par Charles de S"-Marie, sieur du lieu , de la «rendue" 

faite .par Émond de Ro.dulph , éc., sieur de Meré, 
avocat du Roi ù Vire, par Marguerite Le Goullu, son 
épouse, et Antoine Le Goullu, sienr des Aulnés, son 

frère , de 30 I. t . de rente hypothèque que led. de S1•­

Marie avait droit de prendre sur Jacq ues Le Hardy , 

éc., gendre dud. de Meré, par contrat de HiOO, sauf 

récompense dud. de Meré sur led. Le Hardy. - Acles 

concernant : Marguerin de Clinchamp, s' du Mesnil­
Salles; - Sonnard Cousin, sr de S1-Denys; - Jean 

Dupont, s' de La c Poulpellière n; - Jamette Grain­

dorge, de Bréel, fille de feu Gervais; - J ean Groult, 
sieur de La Hoguelte; - Salomon Le Fo1;estier, sieur 

des Manoirs et de Langevignière ;- Georges Le Verrier, 

s' de Boullemont; - Gabriel de Monbrey, bourgeois 
de Condé-su i·- oi reau; - Thomas Pasquie1·, affineur à 

la g rosse forge de La Berlhinière; - Arthu Poret, s• de 

Taillebois; - Léonard Poret, sieur de La J ozerie; -

Antoine Turgol, éc . , sieur du Mesnil-Gondouin, avocat 

au parlement de Rouen; - Bisson, Boisne, Clerem­
baul. Deshaies, Dollebel, Foucher, Guérin, Besnard, 

Heùdiard, Jullienne, Laisné, Le Marchant, Le Portier. 

Onfroy, Sanxon , Yver, etc. - Athis, Belloll, La Car­

neille, Durcet , Mille-Savattes, Ronfeugeray , S10-Hono­
rine-la-Guillaume, etc. - Acte sur parchemin dud. 

labellionage (1606), servant de couverture. 

E. 26-1. (Cahier .) - Moyen format, 18 feuillets, papier. 

1666-1649. - Cauinont-sur-Drm·. - Aveu à Jac­
ques Le Fournier, barori de Tournebu, par Rolland de 

Croisilles, comme aîné , du fief ou vavassorie de Cau­
mont, contenant 100 acres de terre avec ses communes, 

pour lui et ses puinés ; une pièce de terre qui est le 

chef du tief ou vavassorie , appelée Lés Estables et Pos­

sonnière, etc.; tenures des puinés, Jean de Croisilles, 
êc., fils François , Pierre et Roger dits Jardin, frères, 

J'ean Dupo11l, Jacques Surirey, Guillaume et Julien 

Planquette, Marlin Planquelle, fils Guilla_ume , etc.; à 

cause de lad. aînesse , le.d. -aîné a droit de -co lombier, et 

même Denis de Croisil!P.s, éc., s' et_ patron des Fossés, 

a droit de présenter au bénéfice de Caumont, elc. Bail­
lé aux pieds et gage-piège de la baronnie de Tournebu, 

tenus par Guillaume Garnier, éc., licencié aux lois, sé­

néc hal (1566). Copies: en 1643, par René Berthault et 
Jean Le Sauvage, tabellions ordinaires au bailliage de 

Thury, instance de Pierre de Croisilles, éc., sr des Fos­

sés; en 1644, par lesd. Berthault et Le Sauvage, ins­
lance de Philippe de Croisilles, éc .. s' de La Couldraye, 

sur la précédente copie représentée par Jacques de 
Martimbocq, éc ., sieur de Fontaines; c opie authenti ­

que desd. co pies par Jessé Caignard et René B-erthault, 
tabellions au bai lliage de Thury pour le siège dud. 

lieu (1649). 

E. 261 bis. (Liasse. ) - 1 pièce, parchemin. 

1668. - Cauquigny. - Remise devant François 

Thomas, tabellion royal à Carentan, et Philippe On­

froy, greffier en vicomt(aud. lieu , pris pour adjoint, 
sous Adrien Poerier, écuyer , seigneur et patron de 

Fonteney, conseiller du Roi en ses Conseils .d"Etat et 

privé, président an parlement de Rouen, garde du scel 

royal des obligations de la vicomté de Carenlan, par 

Pierre Morel , prêtre, de la paroisse de Cauquigny, vi­
comté de Valognes, -flls et héritier de Jean Morel, sieur 
de Valcan, avocat, à Marie du Poerier, épouse d'Odet 

d 'Harcourt, comte de Croisy et de Cisay, marquis de 
Thury et de La ~lolle-Harcourt, etc ., d'une petite portion 

de terre en jardin srse paroisse de Cauquigny, vendue 
par lad . dam e aud. Jean Morel, en 161H, mo.yennant 
100 livres de ' principal , 10 livres de vin, et ï livres 18 
sols de frais de contrat pour remboursement. . Cf. 

Amfreville. 

E. 262. (Liasse.) · - 6 pi~ces, parchemin : 

1644-1666. - Cauvicourt. - Vente -devant Gieffroy 

Raul et Jacques « Allees », tabellions du siège· de 
Tournebu , par Robert Mostier, de la paroisse de Gou­

vix, à Jean Michel , d'une pièce de terre -contenant 

'1/2 acre sise à Cauvicourr, moyennant- 60 sols t. 
(1544). - Reconnaissance devant Pierre Le à-laît.re 
et Jean Launay, tabellions aud. lieu, entre Geffroy 

d'Avernes, écuyer, s' de Cauvicourt, et Robert, Jean et 
(< Archillez , Moustier, frères, de Hautmesnil , d'un -

accord fait enti'e eux (1547).- Vente devant Jean Lan-
. nay el Jacques Allees , tabellions aud. siègr, pa1:.Robert 

Lucas, de Hautmesnil, à présent bourgeois: de g 1-Nico­

las de Caen, à Jacques Thoumerel, dud. lieu -de Haut-
·, 
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mesnil,· de 3 vergées de· terre aud. lieu; jouxtant Julien 
Le Cloutier, écuyer, tenue du seigneur de Cauvicourt, 
moyennant26 Iivres tournois ('l 547 v. s. );- Vente devant 

. Phfüppe Le Conte èt Robert Le Roux, tabellions à St­
Sylvain•, par Achille Moustier, de Cauvicourt, hameau 
de Hautmesnil, à Jean Michel, ùe Gouvix, de 3 vergées 
de tèrre au dellage du Champ Murdrac, moyennant 9 
livres de principal et 8 sols de vin ('1548). - Vente 
devant Jacques Duprey et Philippe ·Gulley, tabellions 
au siège de Bretteville-sur-Laize, par Colas Vérel à 

Michel Hébert, de demi cinq vergées de terre en la 
delle des Courlillages, moyennant 60 sols de principal 
et 3 sols 6 deniers de vin (Hî56). - Vente devant Fran­
çois Le Mignon et Michel Gousset, tabellions en la vi­
comté de S1-Sylvain ès parties de Moulines, par Richard 
Moustier, de Gouvix, à Jean Michel, de la . condition 
d'une acre de terre sise en la delle des Longues Rayes, 
et autres portions de terre (i566). 

E. 263.' (Liasse.) - 16 pièces, parchemin; 38 pièces, papier. 

" 1407-1683. -- Cesny-en-Cinglais. - Cession devant 
Thomas Delabaye, tabellion au siège de 'fhury, par 
Jean Godefroy, de Cesny-en-Cinglais, et Jouenne, sa 
femme, à Jouhan Le Pr.;,vost èt Perrote, sa femme, 
s.œu·r de lad. Jouenae, de ce qui peul leur revenir de la 
succession de Regnault Dorée et Jouenne, sa femme, 
de. lad. paroisse de Cesny (140:). - Prise à fieffe par 
Gu'illaume de Laun11-y dit Le Fieret, de Cesny, de Guil­
laume de Brieulx, écuyer, seigneur dud. lieu, de terres 
à Cesny, aboulant « sur la cousture ès malades », à 

Meslay, etc. ('1407), copie de 1544 requête de Guillaume 
Le Normant, éc., s' . de Magny, non obstant l'absence 
de Jacques d'Harcourt. - Reconnaissance devant Tho­
mas Garnier, tabellion au siège de Thury, par Jean 
Bergeot,_ demeurant à Cesny, ùe prise à fieffe de Jean 
Rivière, Michelle, sa femme, de Cesny, Robin Gode, 
J_o.uenne, sa femme, de Donnay, et de Robi_ne, déguerpie 
dtl feu Robin Landon, d'une maison et dépendances 
paroisse de Cesny, par devers la fontaine des Airables, 
etc . . (1439). - Confirmation par Jacgues d'Harcourt, sire 
e_t baron de. Beaufou, Beuvron, de _La Motte de Cesny 
et Grimbosq, des fieffes des terres que Jean Le Normand 
a faites à Cesny et Grimbosq de ses cousines Alix de 
Tournebu et Guillemette, sa sœur, dames desd. lieux, 
en lui payant !_es rentes déclarées aux lettres desd. 
fieffes; co.nfirmation de la vavassorie de Bossy, etc. 
('1490, _v. ,s., copie collationnée de 1679). - Aecord 
deva_nt ChaTles Turpin et Marin Chièvre, tabellions à 
13ret.levilleasur-Laize, entre Jacques d'Harcourt, . sire 

et baron de La Motte de - Cesny · et Grimbosq, et 
les abbé et; religieux du .Val-Richer , afin d'évi­
ter procès entre eux concernant h~ritages et levées à 

Cesny ('1498). - Copies de décrets et ventes 
d'héritages à Cesny, collationnées en. 153_5 . à . la. 
requêfe de Jacques d'Harcourt, protonotaire <lu St­
Siège Apostolique, baron de La Motte Cesny, Grim­
bosq et Thury en partie, par Thomas A ubourg el Jacob 
Busnel, tabellions royaux au siège Je Thury, pour 
production dans l'affaire de Guillaume Dodeman, s' de 
Placy: jurée d'héritages à Cesny, qui furent à Guil­
laumè Le Maître , prêtre, devant Pierre Le Porchie1-, 
éc., lieutenant général de Guillaume de Bissipart, 
chevalier, conseiller et chambellan du Roi, vicom le de 
Falaise, aux pieds à Falaise pour la sergenterie de 
Bretteville et Tournebu (1508, v. s.); vente de ter_re à 

Cesny par Colin Marion, dud. lieu, à Jean Dodeman, 
éc., s1• de Placy, devant Jean Grand Jouen et Guil: 
laumè •Le -Huey, tabellions ès mettes d'outre la rivière 
d'Orne sous Jean Bayn, éc., garde du s!)el des 9bliga-: 
lions de la vico_mlé de Condé-sur-~oireau (1513, v. s.); 
décret devant Charles Connard, licencié en lois, lieute­
nant général de Jean Pic.art, chevalier, seigneur de 
Radeval et de Loraille, conseiller chambellan du Roi, 
vicomte de Falaise (152:2, v. s.); vente devant Robert 
Gringore et Jean Grant Jouen, tabellions ès mettes de 
Croisilles . sous lcd. Bayn, vicomte de Condé-sur­
Noireau, garr!e. du sce!, par Étienne Bo.urdon, . de 
Cesny-en-Cinglais, aud. Dodeman, d'une vergée et 
demie de terre moyennant 35 sols tournois (-11>05); 
autres acquêts dud. Dodeman, etc.- Fieffe devant Tho­
mas Aubourg et Raoul Berthelot, tabellions nu siège de 
Thury, par Jean Aubourg, de Cesny, . à Colin et Jean 
Le Casserel, frères, de pièces de terre à Cesny (1519 v.s. ). 
- Vente devant Jean Pollain et Denis de Segrye, tabel­
lions au siège de Bretteville-sur-Laize, par Thomas Ba­
con, prêtre, de la paroisse d'Espins, à Jean Culley,de 
la paroisse de Fresney-le-Vi_eux, de 1/2 acre de terre à 

Cesny, moyennant 22 livres t. de principal et 5 sols de 
vin (1519, v. s.). - Accord sur procès devant Pierre 
Baudouin, écuyer, garde du scel -des obligations de la 
vicomté de Falaise, entre Jacques d'Harcourt, prolo­
notaire du S1-Siège Apostolique, trésorier de l'église 
collégiale de Croissanville, baron de La Motte de Ces­
ny, .Grimbosq et Thury en partie , cl Guillaume Le Nor­
mant dit· Brouissée, concernant l.ene à Cesny ('1533).­
A veu aud.J acques d'Harc0~rt, lréso~ier de l'ég·lise co_llé­
gialedeCroissanville, c.uré du Mesnil-Bue, ùe S1-J\1artin 
de Sallen, ch_apelain de S'-Denis, seigneur el baron de 
La Motte de Cesny et Grimbosq, seigneur de Fresnay-
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... le-C rot-leur et · St-Gabriel, par Roger Busnel ,· de terres 
jouxtant entre autres Jean Le -Normant, curé de. «·Vaul­
meray •, GuiIJ.aume Dodeman, .écuyer·, etc . . (1533); 
vente de terre à Cesny par Gilles Bisson, curé de N.-D. 
de Fresney en Auge, et Michel Bisson, son frère, de­
meurau-.L à Lisieux, à Marguerite Bunel, veuve de J ean 
Le NorÏilanl, de Cesny (157::1), et autres pièces co lla­
tionnées en H\83 requête de ~ Charlles de Belle Esto­
yelle », pour lui el sa femme, non obstant la non com­
parence de Jacques Le Normant.- Vente devant Fran­
çois Bisson et Thomas Aubourg, tabellions au siège de 
Thury , par Jean de Launay, prêtre de la paroisse 
de Cesny-en-Cinglais, à Guill1rnme Le Normant, 
écuyer, sieur d'Airaines, de te1-re à Cesny, dellage 
des Ronsserels (lo35). - Vente devant Thomas Clé­
ment et Thomas Aubourg, tabellions au siège 
de Tournebu sous Jean Baudouin, garde du scel des 
obligations de la vicomté de Falaise, par Perrot Bis­
son, maréchal, de Cesny, à Jacques d'Harcourt, abbé 
commendataire de N.-D. de Belle-Étoile, curé du 
Mesnil-Bue, de Beaufou,sire et baron de La Motte Cesny, 
Grimbosq et Thury en partie , seigneur de Fresnay-le­
Crulleur et St-Gabriel, de S1-Geo.rges et SLUenis, d'une 
pièce de terre à Cesny, dellage des Saulx (Hi4 I, v. 
s. ). -- Extraits du registre des pieds el j ui:idiclion de la 
sieurie de Meslay, pour Jean de La Vallette, s' de 
Troismonls et de Meslay, appartenant au gi:effe de 
bailliage de Caen pour la vicomté de Falaise, led. 
registre commençant : Pieds de la terre et sieu1:ie de 
Meslay pour le fief de Troismonts tenus à Méslay par 
Jean Gaultier, lieutenant du sénéchal, le 4 février ·1518 
(v . s.), à la requête de Guillaume Le Normant, éc., sr 
de Magny, nonobstant l'absence de Jacques d'Harcourl, 
abbé de ~elle-Etoile, baron de La Molle, el.c. (Hî44) ; 
procédures y relatives. - Accord entre Jacques d 'Har­

court, sire baron châtelain de • La Mole Cliaisny ", 
Grimbosq et Thury, abhé commendataire de Belle­
Éloile, et Catherin Le Ligneur, de Cesny, qui se dé­
siste et départ de l'usufruit par lui retenu en délaissant 
aud. baron la propriété de ses héritages de lui tenus, 
lequel. promet l'entretenir sa vie durant de manger, 
boire, chausser, vêlir, et lui quérir feu et hôte l, le tout 
comme à son état -appartient, et à la fin de ses jours le 
faire inhumer « catholicquement n avec ses obsèques et 
funér'!-illes, mê!Ile le faire garder en sa maladie et lui 
faire administrer ce que métier sera; si !Pd. Le Ligneur 
•a aucun meuble, il en fera comme il av1i;era bon êlre, 
par le conseil dud. baron· et non autrement; pourra 
led. Ligneur pendant sa vie labourer à son protil la 
terre labourabl e sise au dessus du jardin de plant qu'il 

a .'délaissé-aud. seigoeur, etc. (15-46).- Charge. baillée à 

Jean Le Maistre, préYôl ·de la- baronnie de .. La Motte 
en la verge de Cesny, au lieu d'Édouart Gervaize, 
pour faire la recette des renles pour les termes St­
Michel el St-Denis 1549: M• Guillaume Le Normant, 
éc,, Jacques Le l\ormanl, son neveu, ~laîlre Jac­
ques Dodeman, le prieur de Buron, etc. - Charge 
baillée à Michel Caignon, · prévôt en la baronnie 
de La Molle en la verge de Cesny, pour contraindre 
les redevables de rentes seigneuriales pour le terme 
St-Michel 1559. - Aveu à Charles d'Harcourl, baron 
de La Motte Cesny, Grimbosq, Thury en partie, du 
!\fesnil-Bue, de Mathieu, s' de Vienne, (~ouvrechef, S'­
Pierre du Jonquet, Hardencourt. et autres lieux,. par 
Crespin Dodeman (15ô0). - Procédure pour Pierre 
d'Harcourt, ayant fait saisir par décret les héritages de 
feu Gµy Dodeman , écuyer, sieur du fief Halboult (1578); 
procuration dud. Dodeman pour renoncer à sa plainte 
contre Pierre d'Harcourt, chevalier de l'ordre du Roi , 
gentilhomme ordinaire de sa chambre, baron de Beu­
vron, La Molle Cesny et . Grimbosq, Le Mesnil-Bue et 
Creully, s' de Monlhuchon, Mathieu, Vienne, Le Ma­
noir, S'-Aubin, Druval, St-Laurent-en-Caux, Fresney­
le-Puceux el Courtonne, et contre Jacques de Manou­
ry , éc0yer, sr de St-Germain-le-Vasson (15'79J; procé­
dures y relati,·es. 

E . 264. (Liasse .) - 16 pièces , parchemin ; 4f pièces , papier. 

1680-1624, - Cesny. - Copie de l'assiette faite en 
la paroisse de Cesny-en-Cinglais de la somme de 60 
écus, pour sa part de la taille, par Guillaume Dode­
man, Raullet de Cauvigny et Gabriel Fiant, parois­
siens élus, sur mandement des élus de la ville et Élec­
tron de Falaise(1o80). - lnvenlairesommairedes pièces 
communiquées par Pierre d'Harcourt, requérant l'en­
térinement des lettres d'évocation au Conseil des pro­
cès et différends avec Gtcy Dodeman (1580). - Signifi­
cation par. Nicolas Lesperon, huissier du Roi en la 
Cour des Aides de Normandie, à la requê_te de Pierre 
d'Harcourt, d'arrêt pa_r lui obtenu cool re Guy Dodeman , 
écuyer, sieur « de Halboust n et du -Parc, avee as·signa­
tionà comparoirdevantles maîtresdesRequêtesde l'hô­
tel du Roi au Palais à Paris, pour pa-iementd'arrérages de 
rente~ (1580) . .:_ Inventaire des pièces produites devant 
Louis .Br-e-tel, conseiller au Grand Couseil et commis­
saire subrogé au lieu de . Philippe de Verigny, conseil­
ler aud. Conseil, pa1· Pierre d'HarC!.ourt, contre J\larie 
de Beauvoisien, veuvt:i de Guy Dodeman, el Étienne 
Delafosse, sieur de sqJartin, et Guillaume Desbuaz, 
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tuteurs de leurs enfants minem1s, (11580). - Mande­

ment du Grand Conseil au premièr huissier ou sergent 
requis d'ajourner la veuve de Guy Dodeman et héri­

tiers sur l'appel de Pierre d'Harcourt d'un arrêt rendu 

entre eux par le parlement de Rouen (1581) . - Signi­

fication par .Mathieu Godey, sergent royal en la vi­

comté de Falaise et ordinaire en la sergenterie de 
Tournebu, à la requêle de Pierre d'Harcourt, à Marie 

Le Beauvoisien, veuve de Guy Dodeman, s' de Hal­

boult, à Étienne de La Fosse, s' de S1 Martin, et Guil­

laume Desbuas, tuteurs des enfants dud. Dodeman, des 
lettres en forme de commission émanées du Grand Con­

seil par lui obtenues (1582). - Charge baillée à Fran.­

çois Aubourg, prévôt de la baronnie de La Motte pour 

la verge de Cesny, de contraindre les redevables de 

rentes seigneuriales et d'en remettre le montant à Ma­

rie de Bricquevrne, dame douairière de lad. barqnnie, 

ou à son receveur (11>88).- Charge de la baronnie de La 

Motte pour la verge de Cesny en 1589 pour faire payer 

les rentes; redevables : Charles de Clinchamps, éc., s' 

de Donnay, les hoirs de Jacques Le Normant, éc., avo­

cat, François Au bourg, s' de La Cocquerel le; Guy Do­
deman, éc., Jacques Baudouin, éc., les représentants 

Charles Baudouin , ·sr d'Aizi, etc. - Veule devant Jean 

Delaunay et Michel Marye, tabellions en la vicomté de 

St-Sylvain et Le Thuit au siège de St-Aignan de Cra­

mesnil, par Jean Le Norm_ant, de Cesny, à François 

Pinel. de · Fresney-le-Puceux, de maison, jardin et 

pièce de terre à Cesny (1589) . - Échange devant Jean 

Maunoury el Laurent Bacon, tabellions au siège de 

Tournebu, entre Pierre d'Harcourt et Pierre Bacon 
l'aîné, d'Espins (1591). --- Procédures pour Pierre 

-9'Harcourt, appelant- de · sentence de la vicomté de 

Falaise de 1589, contre Étienne de La Fosse, tuteur 

des enfants mineurs de Guy Dodeman, sieur du 

Parc (1592). - Remise à droit seigneurial devant 

Jean Le Gabilleur et .Pierre Pauger, tabellions au 

siège de Vaucelles de Caen, par Marguerin Mance!, 

bourgeois de Falaise, à Pierre d'Harcourt, de terne à 

Cesny (Hî94). - l3ail fait devant Jean .Maunoury et 

René Bacon, tabellions au siège dP, Tournebu, par Guy 
Auboûrg, sieur de La Londe, fer.mier général de la 

baronnie de La Molle, à Guy Le Normand, de Cesny, 

pour 5 _ ans, de 5 vergées de· terre à 22 pieds perche, à 
Cesny, moyennant 2 écus 30 sols. de ferme et 1 poule 

par acre par an (1597). - Vente devant Thomas Jue et 

Mathieu Gervaise , tabellions au siège de Tournebu, pair 
François Buret, de Meslay, et Mariette Bisson, sa 
femme, à Pierre Houei, entre autres, de•lai;quat1:ième 

partie d'une maison 'P-t une petite pièce , de terre · à 

Cesny (1599). - Reconnaissance devant Thomas Jue 

et Mathieu Gervaise, tabellions au siège de Tournebu, 

par Jean Le Normanl l'aîné, de Cesny , du bail à lui fait 

par Guy Aubourg, écuyer, sieur de La Londe, procu­

reur rece.veur du marquis de La Motte Harcourt, de 
terre à Cesny en Cinglais ( 1600). -Bail devant Philippe 

Le Mercier et Pierre Pauger, tabellions au siège de 

Vaucelles de Caen, par Pierre d'Harcourt, à Jacques 

Lebrun, du Mesnil-Touffray, vicomté de Falaise, de 
prés el herbages à Cesny, sous di,·erses charges, entre 

autres de partager les pigeons jeunes du colombier, 
la Îaine des bêles à laine, etc. ('1603).- É~hangc devant 

Pierre Baratte . et Mathieu Gervaise, tabellions il 

Tournebu, par Pierre Houei el \'sabeau Buisson, sa 

femme, au précédent veuve de Fabien Foucher, et 

Pierre d'Harcourt, de pièces de terre sises au hameau 

du Moutier (1605). - Vente par Ravend de St-Clair, 

s' du lieu, et Marguerite de Cordé, son épouse , à Jean 

de« Rocancourt » , fils Adrien, de Mutrécy, de terre à 

Cesny, delle du Buisson Roulland (1608); procédures et 

pièces diverses y relatives. - Vente devant Nicolas De­

nise et René Bacon, tabellions au siège de Fontaines-les­

Rouges, Cingal, Placy, etc .. par Pierre Dodeman , fils 

Crespin, de Cesny, à Charles Brocquet, tabellion, de­

meurant à Espins , de terre au dellage du Buisson 

Roulland (1609). - Quittance devant les mêmes par 

Pierre Dodeman à Charles Brocquet de la somme de 
i5 livres par augmentation de prix de lad. vente (16 10). 
- Condamnation prononcée par Jacques de Martin­
bosc, écuyer, lieutenant du sénéchal du marquisat de 

La l\lotle Harcourt, contre Buisson, d'un boisseau de 

seigle pour la valeur du dommage causé à la récolte de 
François Varin, sur une pièce de terre à Cesny (H:i'18)·; 

autre condamnation par Alexandre Édouard, sénéchal 
dud. marquisat, conlre David Le Marchand el Fran­

çois A ubourg, sieur de La Cocquerclle, riverains ·du 

chemin de la rue de S1-Vigor tendant de Cesny à Placy, 

led . chemin du tout inaccessible, de le mettre en bon 

état (1621). - Extrait du registre des ventes faites par 

Pierre Rault, sergent royal en la vicomté de Falaise, 

concernant celle de meubles et effets sur Jean Drieu, 

redevable d'arrérages de fermages à Pierre d'Harcourt 
(1624 ). 

E. 265. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 65pièces, p11pier. 

1624-164,6. - CesnJ. - Extrait du registre 
du tabellionage de f:aen, concernant la vente par 

Philippe Aubourg, sieur du Val; et Jean Jean, son 

gendre, de Cesny; à Jean Le F11uconnier. sr el palron·de 
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Fontenay, trésorier de France à Caen, d'héritages à 

Cesny au hameau de La Motte (1624). - Sommation 
par Jean Graindorge, se rgen L royal en la vicomté de 
Falaise, à l_a requête de Piel're d'Harcourt, marquis de 
Beuvron et de La Motte-Harcourt, propriétaire des 
_quaLrièmes de Cesny-en-Cinglais, Acqueville, Fontaine­
Halbou.1, et Moulines, à Jean Drieu, fermier desd. qua­
trièmes à Cesny, en paiement de fermages , etc. (1625). 
- Corn pte, regard et transaction finale devant les ta­
bellions de Tournebu entre ledit Jean Drieu, Gaspard 
Le Marchand, sa eau Lion, eL le mal'quis de La Motte-Har­
cour t ('1626). - Procédure a ux assises de Falaise entre 
Rolland J ouenne, procureur receveur du marquisat de 
La Molle-Harcourt,et Charles et Jean Brocquet,frères, 
pour paiemenL de rentes (1628) . - Bail devant Fran­
çois de Launey et Pierre Brion, tabellions royaux au 
siège du Thuit, par Gi llonne de Matignon, veuve de 
Pierre d'Harcoul'L. marquis de Beuvron et de La Motte­
Harcourt, pour 7 années, à Mathieu Gervaise, du Bois­
Halboul , d'une pièce de terre assise sur le terroir de 
Cesny au hameau àe Bois-HalbouL, nommée le Boc­
quetuict, contenant 28 acres 1/2 à 22 pieds la perche, 
moyennant ·128 livres 5 sols t. avec 24 poules par an 
(1628). - Aveu à Gillonne de Matignon, veuve de 
Pierre d'HarcourL, pour elle et François et Odet d'Har­
court, marquis de La Motte Harcourt et comte de 
Croisy, ses enfants, par Jacques Fresnaye, de divers 
hériLages en la verge de Cesny (1o30). - Fieffe devant 
Philippe Besnard et MaLhieu Gervaise, tabellions au 
siège de Tourneb u, par Thomas Busnel, de Meslay, à 

Gilles Le Normand, d'une petite portion de terre à 

Cesny, hameau des Serruriers (1633). - Procès-verbal 
de saisie d'hériLages à Cesny, à la requête de François 
d'Harcoul't, et ses cohériti ers aud. marquisat, el de 
Gillonne de Matignon, leur mèt'e, faut.e d'aveux et 
hommages rendus ('lo::11>). - Procédure aux assises de 
Falaise Lenues par Jean Le Blais, éc., s' du Quesnay, 
lieutenant général au bailliage el siège présidial de 
Caen, en tre François cl' Harcourt el ses cohéri­
tiers el Jacq ues Fiant, appelant d'une sentence 
rend ue par le sénéchal de La Motte pour défaut 
d'aveu (1635); mandement de Julien d'Ouésy, écuyer, 
sieur d'Ollendon,lieutenant général du bailli de Caen 
en la vicomté de Falaise, au pt·emier lrnis_sier 
requis, de faire les proclamations, à la requête de 
François d'Harcourt , stipulé par Adrien Delahaye, son 
procureur et receveur, pour parvenir à la vente de 
plusieurs terres sises à Cesny appartenant à Jacques 
Fiant (1635); avis au public de la vente des récoltes 
en blé, seigle el orge hâtives sur terres appartenant 

aud. Fiant, l'un des tenants du tènement Bourdon 
(1635-t636). - Vente devant Gilles Du Chemin et 
Jacques Gr9sos, tabP.llions au bailliage ethaute-justice 
de Thury pour le siège de Placy et environs, par Jacob 
Bacon, de Cesny, à Gilles Le Normand, de tous ses 
droits en la succession de son beau frère, d'une portion 
de terre, masure et plant' à Cesny ('1639). - Certificat 
de Jacques Fiant, l'un des hommes du marquisat de La 
Motte-Harcourt, qu'il a publié à la so rtie de la messe 
paroissiale de Cesny la tenue des pieds dud. marqui­
sa t (1640). - Déclarations de levées de récoltes que 
fera vendre Odet d'Harcourt, pour rentes et fermages 
dus. - Procédure devant Jacques de Martinbosc, s' de 
Fontaines, lieutenant du sénéchal dumarquisat, .contre 
Denis Le Roy, curé de Cesny-en-Cinglais, concernant 
paiement de droits de treizièmes ('1645). 

E. 266. (Liasse.) - 69 pièces, papier. 

1646-1679. - Cesny. - Bail au château de Tüi'iry 
devant les tabellions royaux du siège du Thuit, par 
Odet d'Harcourt, comte de Croisy, marquis de Thury 
et de La Motte Harcourt, pour5 ans,àJacquesFresnée, 
demeurant à Thury, de la ferme Baccon dépendant du 
marquisat de La Motte, sise à r:esny et Placy, moyen­
nant 400 livres de fermages (1646). - Ordonnance 
d'Isaac Le Conte, licencié aux droiLs, chanoine en 
l'église_ collégiale du Sépulcre de Caen, c_onservateur 
des privilèges apostoliques en l 'Université, et official 
de Bayeux au siège de Caen, prescrivant l'arrestation 
« avec imploration du bras séculier », et le dépôt aux 
prisons ecclésiastiques de l'officialité de Caen, de Denis 
Le Roy, curé de Cesny-en-Cinglais, en cause de corre~­
tion canonique ('1647). - Accord devant Jacques Plan- / 
guette et René Berthault, tabellions au siège de Thury, 
entre Denis Le Roy, curé de Cesny, et Jacques Fresnée, 
bourgeois de Thury, louchant les dîmes et autres droits 
acquis and. curé sur la chapelle S1-Georges, sise en 
l'église de Cesny, etc. (1647). - Publication par Jac­
ques Grosos, sergent ordinaire du marquisat de La 
Molle-Harcourt, à la requête d'Odet d'Harcourt, mar­
quis de Thury et de La Motte, stipulé par Pierre PoLtier, 
sieur des Vaulx, son procureur et receveur aud. mar­
quisat, à l'issue de la messe paroissiale de Cesny, de la 
saisie de plusieurs héritages d n tènement Bacon ( 1650). 
- Déclaration des levées de récoltes à vendre pour 
paiement de rentes sieuriales à Cesny. - Aveu à 
Gillonne de .Matignon, veuve de Pierre d'Harcourt, et 
ses enfants, par Charles Le Normand, fils et héritier de 
Jacques Le Normand, d'un membre de fief ou vavasso-
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rie appelée Bossy, dont le chef est assis au village de 
Bossy, paroisse de Cesny, et s'étend à Meslay et environs 
(1636); blâmes et reproches que baillePieire Pottier,sieur 
des Vaulx, procureur receveur des rentes du marqui­
sat de La Motte, à l'aveu rendu en i630 -par Nicolas et 
Michel Le Normand (1655). - Déclarationdes hérilages 
que tiennent et possèdent, sous le tènement Gallard,as­
sis à Cesny , Nicolas et Philippe Daumesnil , héritiers à 

cause de leurs femmes de Jacques Fresnée ; par Isabeau 
Aubourg, veuve de Jean Jean-Jean, pour elle et ses en­
fants; par Jacques Bacon ; par François Dodemanl ; par 
Pierre Guilbert, époux de Jeanne Brocquet, etc. (i656). 
- Letlre, datée de Cesny, par Sl_\\fa rtin , adressée à M. 
de Lespine Daumesnil, à Urville, concernant l'affaire 
des ·mineurs de J3oisjan , dont sont tuteurs MM. de Pier­
refitte et de Tournebu , avec M. des Iles, et celle de La 
Croix i\'lichault avec le receveur de •La Motte ('1658). -
Adjudica tion devant Jean Salles, tabellion au siège de 
Thury, assisté de -Nicolas Messières, sergent ordinaire 
aud. lieu, pris pour adjoint, à la requêto de Marie du 
Poirier, épouse d'Odet d'Harcourt, comte de Croisy, 
marquis de Thury et de La Motte-Harcourt, pour 5 ans, 
de pièces de terre et moulins à blé à Cesny (1660). -
Mandement de Charles de Bellenger, écuyer, procu­
reur fiscal à Thury et · sénéchal du marquisa't de La 
Motte-Harcourt, de procéder à la saisie par réunion de 
divers héritages sis à Cesny faute d'aveux et hommages 
rendus (1665). - Sommation par Jean Cossart, huis­
sier en la Chambre des Comptes de Normandie, priseur 
vendeur, demeurant à Rouen , à Pierre Essillard, 
fermier régisseur du marquisat de Thury et La Motte 
de Cesny, en la paroisse de Cesny, de payer la somme 
de 50 livres, pour amende, faute d'aveu , etc. (i674). -
Procès-verbaux de saisies par Jacques Clerice, sergent 
au marquisat de La Motte-Harcourt, résidant à Cesny, 
de . biens de redevables de rentes seigneuriales à 
Cesny, entre autres de11e Ambroise de St-Clair, ainée de 

• la vavassorie de La Coquerelle, et Guillaume de Bros-· 
sard, éc., sieur du Val ("1677), etc. 

E. 267 . (Liasse.) -1 pièce, parchemin; 85 piëces, papier. 

1680-1709. - Cesny. - Copie de procuration de.:: 
vant Martin Castel, notaire à Hambie, et Jacques Ber~ 
teran, sergent, pris pour adjoint, par Jean Bonté, 
prêtre, religieux de l'abbaye N.-D. de Hambie, prieur 
du prieuré de Buron, à Sébastien Le Hodey, sieur de 
La Masure, de la paroisse de Lorbehaye, pour se pré­
senter devant le sénéchal du marquisat de La Motte• 
liarcourt et faire approcher les hommes et tenants de la 

verge de Cesny pour faire dire et juger qu'il sera dé­
chargé du service de prévôté auquel ils l'c;mt élu (1680). 
- Procès-verbaux de saisies faites par Jacques Clerice, 
sergent au marquisat de La .Motte-Harcourt, résidant à 

Cesny; dés biens de redevables des rentes seigneuriales 
à Cesny, entre autres, Catherine Fresnée, veuve de 
Philippe Daumesnil, aînée du tènement Bacon . - Pro­
duction de pièces par Louis d'Harcourt, au décret des 
héritages d'.Elisabeth de La Fosse, veuve de Louis Au­
vray, éc ., sr de Mainteville, fille de feu Charles de La 
Fosse, écuyer, sieur de St-Martin, héritier de Marie Do­
deman,épouse de «J acquob » d' Acqueville, sieur du lieu, 
du Parcq, de Halbout et du Monsel, pour être payé des 
rentes seigneuriales et treizièmes dus pour héritages si­
tués à Cesny et Meslay. - Vente devant Jacques Ber­
thault, tabellion_au bailliage de Thury pour le siège dud. 
lieu, et Mathieu Cassard, notaire royal en la vi­
comté de Falaise audit siège de Thury, par Louis 
d'Harcourt, à Gaspard Gorges et à Jacques La Voye, 
marchands, de Bonnœuil , du bois planté ·en bouquet, 
nommé les parterres, situé derrièra le château de Ces­
ny, moyennant la somme de 3,500 livres (1685).- Ana­
lyse de fi effe devan t J acques Berthault, tabell ion à 

Thury, par Nicolas Cauvin, intendant du marquis de 
Thury, à Pierre Dodeman, de Cesny, d' une maison et 
jardin à Cesny, tenue du marquisat de Lit Motte Har­
court, sujette en 1 chapon de rente seigneuriale et 30 
sols de rente hypothèque due aux héri tiers de Henri 
Godillo~, lad. fieffe faite moyennant '100 s. t. (i690). 
- Bail pour 5 années devant J acques Berthaul t, ta~ 
bcllion à Thury, ,et J ean Cane\, sergent ordinaire à 

Thury, pris pour adj oint, par led. Cauvin, lieu tenant 
général en la ·haute-justice de Thury, intendant d~ 
marquis, à François et Adam Bacon , frères, de Cesny, 
d'une pièce de terre nommée le Pommier Rond, de 6 
vergèes, moyennant 10 livres de ferm ages (169i); re­
nouvellement dud. bail moyennant 9 livres 10 sols de 
fermages (i694). - Procédure en la vicomté de Fa­
laise entre Gaspard Gorge, sieur de La Vallée, rece~ 
veur des rentes du marquisat de La Motte, et Jacques 
Le Normand et enfants, pour paiement de 12 boisseaux 
3/4 et i/2 de froment, mesure de la seigneurie de La 
Motte , faisant 8 boisseaux 1/2, mesure de Bois-Halbout, 
pour ·rentes due~ par leurs héritages dépendant du tè­
nement Bossy.(1694) . -Accord entre Jacques Gorge, 
sieur des Aulnés, Charles Thébaut et J ean Moullin , de­
meurant à Cesny, et Jacques Le Normand et enfants 
(1699) . - Poursuites par Jacques Planquette, sergent 
au marquisat de La Motte-Harcourt, résidant à Cesny, 
contre les redevables de rentes (1701-i 702); cahier re-
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couvert de deux placards des inténdants d'Alençon : 

André Jubert de Bouville, marquis de Bizy, portant 

publication d'arrêt du Conseil d'Étal et comm issi_on sur 

icelui, concernant la suppression du titre de la charge 

de grand arpenteur de France et la représentation des 
titres des arpenteurs pa r devant. les intendants (H.i88 ) ; 

Jean-Eaptiste de Pomereu, seigneur de La Bretesche, 
sur les plaintes de capitaines nommés pour comman­

der les compagnies du régiment d'infa~terie composé 

des milices de la généralité d'Alençon, qu'il reste en­

core des paroisses dont les syndics et habitants n'ont 

pas encore nommé les so ldats , etc. (1689). - Compte 

fait avec les Essillart,fermiers de la baronnie de Cesny, 
fermages de 1,350 livres par an suivant bail de 1679 

(1703). - Analyse de fieffe par Jacques du Mesnil, écu­

yer, seigneur de Beaumesnil, demeurant à sq;ervais 

de Falaise, à Gilles Beaunieux, marchand à Angoville, 

vicomté de St-Sylvain, de maisons et pièces de terre à 

Cesny, hameau de La Vallée; vavassorie de Bossy; 

lettre de Delange Buronnière à L e Sec, receveur du 
marquisat de La Motte, concernant la remise faite par 

Mlle de Beaumesnil de 150 livres à compte sur les trei­

zièmes qu'elle doit (1705). - Reconnaissance devant 

f J acq ues LePetit, notaire en la vicomté de Falaise aux 
sièges d'HarcourL, Pont d'Ouilly , et autres paroisses 
y annexées, par J ean Berthelot, de Cesny, du bail à 

lui fait pour 5 ans par Taillandière, prêtre, docteur en 

Sorbonne, précepteur des enfants du maréchal duc 

d 'Harco url , repré>1enté par Philippe Cabaille, in­
tendant des affaires et receveur général dud. seigneur 

en sa duché d 'Harcourt, de pièces de terre dépendant 
de la chapelle St. Georges de Cesny (1708). - Copies de 

baux faits par le fondé du maréchal d'Harcourt, à 

François Essillard, Jean de Bellétoile, Charles Busnel, 

Pierre et Jacques Bisson frères, etc., de pièces de terre 
à Cesny (1709). - Aveu à Henri d'Harcourt , duc d'Har­

court, etc., par Catherine Fresnée, veuve de Philippe 

Daumesnil, sieur de« S1•-Norinne », et ses enfants, etc., 

du tènement Bacon à Cesny. 

E. 268. (Liasse .) - 1 pièce, parchemin : 97 pièces, papier. 

1709-1727. - Cesny. - Fieffe devant Jacques Le 

Petit, notaire en la vicomté de Falaise pour les sièges 
d'Harcourt , Pont d'Ouilly et paroisses en dépendant, 

par Philippe Cabaill e, intendant du maréchal duc 

d'Harcourt, à Charles Roberge, des mou lins banaux de 
Cesny et de diverses pièces de terre (1 ï .10). Notes de 

comptabilité. -- Analyses d'actes : vente devant Tenne­
guy Grusse, notaire à Tournebu, par Nicolas Gorges 

CALVADOS. - SÉRIEE. 

La Preyrie, fils Gaspard, demeurant à Espins, à Pierre 

Foucher, du Bois-Halbout, d'une pièce de terre à Ces­
ny, dellage du clos aux Ballières du Bois-Halbout, con­

tenant 6 vergées, tenue du marquisat de La Molte 

Cesny, moyennant. 300 livres en principal et vin (1715); 

vente devant le même par Cha rles Rivière, de Caen,à 

J ean-Jacque,; de Brossard, écuyer, prêt~e, demeurant à 

Cesny, de maison, pressoir, grange et pièces de terre 

sises à Cesny (1 716); vente par Henri-Auguste Aupoix, 
écuyer, s' de St-Aubert, demeurant à Cesny, à condi­

tion de retrait de 3 ans, à Pierre Berthelot, d'une acre 

de terre à Cesny moyennant 150 · 1 ivres de principal et 
10 livres de vin (1717); vente par Pierre de Cauville, 

filsJacques, de Cesny, à Pierre Berthelot, de terre en 

la delle du Bisso n Rolland, et autres fonds ( 1718) ; 
transport pa r Philippe Godard, d'Harcourt, a,ux curé 

de la paroisse d'Espins, trésoriers et paroissiens , d'une 
partie de 20 livres de rente à prendre sur Charles Re­

gnault pour fieffe d'héritages sis à Cesny, tènement Gal­

iard , moyennant 400 livres prov1manl. de Pierre Le Roy, 
ci-devan t curéd'Espins (1 ï18). - Extrait de la charge 
des rentes seigneuriales et censives du duché et pairie 

d'Harcourt, au marquisat ùe La Motte Cesny, en la 
verge de Cesny, concernant Clément de La Rivière, 

éc .. s' de Meuvaines, comme ayant épousé Antoinette­
Élisabeth de Bellernare , fill e de Joseph, éc., sr de Val ­

hébert, lui à cause de Ravenne-Adrienne de Morel, 

fille du baron de Curcy, celle-ci fille de Pierre de Blan­
checape, docteur aux droits en l'Université de Caen, 

pour terreau Mesnil-Saulce : sommation et saisie (1718). 
- Compte arrêté el signé Brulart, maréchale duchesse 

d'Harcourt, et Robert Docaigne, fermier de la baronnie 
de Cesny, concernant le bail à lui fait de la baronnie 

de Cesny , pour 9 années commençant en '1717, à rai~on 

de '1350 livres de fermages. - Analyses d'actes : vente 
devant Tenneguy Grusse, notaire royal à Tournebu, 

par Jean-Jacques de Brossard, écuyer, -prêtre, de la 
paroisse de Cesny, à Pierre et François Foucher, frères, 

de 4 pièces de terre à Cesny moyennant 2400 livres de 

principal et 10 livres de vin (1722); vente par André 
Gervaize, m• chirurgien à Caen, aux mêmes ('I 723). 
- Procès verbal dressé par Pierre Berthelot, Robert 

Guillebert et Henri Broquet, experts nommés par 
Louis Moreau, receveur du duc d'Harcourt, et Margue­

rite Bacon. veuve de Robert Doc11gne, fermier de la 

baronnie de Cesny, de l'état de lieux de la ferme tl 726). 
- Compte avec Pierre Essillart, pour les héritages de 
feu Le Borgne ~ssillart; autre compte avec la veuve 

Docagne et Louis Docagne, tuteur des enfants de feu 

Robert Docagne, ex-fermier de la baronnie de Cesny, 

24 
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étal de dépense à l'appui. - Extraits des pieds, procé­

dures, etc. 

E. 269. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 123 pièces, papier. 

1616-1789. - Cesny. - Compte dela veuve Robert 
Docagne, fermière de la baronnie de Cesny, pour 9 
années, de ·l 717 à 1726, à raison de 131>0 livres par an. -
Lettre de Dumont, curé de Cesny, à Aumont, receveur 
des rentes de la maréchale d'Harcourt, demandant 
prolongation sur la saisie des biens de Le Villain, pour 
le dû de M. des Aunées, afin d'établir la compte de ce 
qui est dû. - État des parties de rentes foncières, cen­
sives et seigneuriales, dues par François Foucher, fils 
Mathieu, pour tènements en la seigneurie de Cesny. -
Procès-verbal par Jacques Le Petit, huissier, résidant 
à Harcourt, de la rupture des scellés par lui apposés 
sur la porte d'une grange où étaient déposés les grains 
saisis sur Jacques Go_rges Les Aulnés, pour paiement 
de la somme de 1797 livres 1·1 sols due au duc d'Har­
court, stipulé par Njcolas Aumont, receveur de ses 
rentes seigneuriales (1729). - Procédure pour le duc 
d'Harcourt, contre Jacques de Brossard, écuyer, 
prêtre, et divers redevables de rentes, en la seigneurie 
de Cesny (i 729). - ·Affirmation par Charles Le Vil­
lain, en conséquence de l'arrêt de deniers fait entre ses 
mains de la part du duc d'Harcourt, qu'il tient à ferme 
de Jacques Gorges, si•mr des Aulnés, une terre nommée 

la Cour au Part sise à Cesny, avec quelques autres hé­
ritages, moyennant 580 livres de fermages (1733). -
Réponse du duc d'Harcourt, pair de France, à l'écrit 
qui lui a élé signifié par Jacques Gorges, sieur des 
Aulnés (1734); signification, requête de ce dernier 
(1734), de procédure en bailliage de Caen entre divers 
redevables de rentes et Jean Fournier, fermier receveur 
du marquisat de Thury, concernant la fourniture par 
eux demandée d'un boisseau jaugé et marqué de la me­
sure 1tncienne dud. marquisat pour recevoir les rentes 
dues (1616), et d'extrait d'état de décret des maisons et 
héritages d'Élisabeth de La Fosse, tenu en vi.comté 
à Falaise en 1688, parlant que trois boisseaux en 
faisaient deux, mesure actuelle. - Procédure de­
vant Philippe Hébert, sieur de La Garencière, lieute­
nant général en l'aucienne vicomté et mairie de Fa­

laise, et premier conseiller asses?eur an bailliage dud. 
lieu, pour le duc d'Harcourl., concernant l'arrêt fait 
entre les mains de Charles .Le Villain, fermier de Jac­
ques Gorge,· à Cesny, pour paiement d'arrérages (1734). 
- Quittances par Dumont el Motteley, curés de Ces­
ny, de diverses sommes pour les pauvres, versées par 

Daragon, au nom de la maréchale d'Harcourl ( 1736-
1738). - État du produit el dépenses du bois de La 
Cardonnière (1744). - )Î;tat des rentes seigneuriales 
sous la seigneurie de Cesny, dues par le sr de Bros­

sard, éc~yer (1745). - Ordonnance de Jean-Baptiste 
Berthault, avocat postulant au bailliage d'Harcourt, 
pour l'absence du bailli sénéchal, prescl'Ïvanl la réu­
nion au domaine du duché de divers héritages sis 
à Cesny faute d'aveux rendus (1768). - Reconnais­
sance de Jacques Desloges, curé de Fresney-le-Vieux 
(177 ·1). - Procédure en la grand' Chambre du Pal'le­
ment entre Anne-Pierre d'Harcourt, duc d'Harcourt, 
pair et maréchal de Franc:e, ett;., et Alexis-François de 
Brossard, écuyer, concernant la noblesse de la vavas­
sorie Bossy sise à Cesny (·1777). - Lellres de Jullien, 
intendant d'Alençon , et du maréchal d'Harcourt, con­

cernant la prétention des habitants de Cesny-en-Cin­
glais de faire contribuer aux réparations de leur église 
la portion de ses bois enclavés dans lad. paroisse( 1783); 
annexée, copie d'arrêt du Conseil d'État dn 10 juillet 
178'1 concernant le rôle sur les propriétaires de lapa­
roisse de Montbard des deux tiers des frais des répara­
tions de la maison curiale; requête desd. habitanls,etc.; 
nole, sur la forêt de Cinglais. - Publications, à l'issue 
de la messe de Cesny, de la Len ue des pieds. 

E. 270. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1683. - Chanceaux. - Obligation d'Antoine de Sil­
lans, baron de Creully, d'at;quilter et indemniser Jean 
Le Villain, demeurant à Caen, de l'obligation par lui 

prise le même jour, envers Pierre d'Harcourt, seigneur 
et baron de Beuvron, de 283 écus 1/3 de rente pour 
portion du p1·ix de vente de 2 « moictairies » dépendant 
de la terre de « Chanseaux en Anjou n, par suite de la 
remise par lui faite, n'ayant que prêté son nom. 

E. 271. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 27 pièces, papier. 

1661-1630. - Cierrey. - Inventaire des lettres et 
écritures produites au greffe ordinaire du bailliage et 
siège présidial d'Bvreux par Guy et Charles d'Harcourt, 
frères, seigneurs et barons de Beuvron et de La Motte, 
défendeurs, contre Marie de Montchenu, dame de 

u Mar.y», demanderesse poui· 80 livres qu'elle main­
tient devoir prendre et a voir chacun an pour son droit 
de douaire sur la terre de Cierrey, jouxte l'ordonnance 
du 20 mai '1561 : procès entre Marie et Guillemette 

d'Harcourt, sœurs desd. s", et Guy d'Harcourt, ba~on 
du Mesnil-Bue, sentence de 1557 pour led. Guy d'Har-
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court à l'encontre de ses sœurs; extrait des registresdu 

tabellionage de Pacy de 1523; appo intement entre lesd. 

barons et Louis d'Harcourt, leur frère aîné (j anvier 

1552); arrêt du parlement de Rouen confirmatif de l11d . 

sentence rendue au · présidial d'Évreux, au profit du 

baron du Mesnil-B ue (1558), etc. - Procédure au pré­
sidial ël'Évreux devant Pierr'e Le Jum el, écuyer, lieu­

ten ant général au bailliage et siège présidial, entre 

Marie de Montchenu, dame de Guerchevi ll e, veuve de 

Louis d'Harcourt, écuyer, seigneur et baron de « Mas­

sy• et Croisy, et Nicolas Jouen, ferm ier de la terre et 

seigneurie de Cierrey, pour paiement de 80 livres pour 
une année d'arrérages de son douaire; remontre lad. 

dame qu'après le déi.:1'-s dud. Louis d'Harcourt, son 

mari, duquel aucun ne s'était porté héritier aux biens 

de la succession « jaccente » et délaissée, Olivier Roger, 

notaire au Châtelet de Paris, avait été établi curateur, 

et qu'elle avait eu sentence contre lui au Châtelet de 

Paris le 3 mars 1553, lui adjugean t la ti erce partie de 

la terre el baronnie de Croisy et de lad. terre el siP.urie 

de Cierrey, su ivant laquell e sentence ell e s'était fait 

mettre en possession par Guy Dyonys, lieutenant du 

bailli. lad. terre de Cierrey venant de la succession de 

sond. mari, à lui échue d'Anne de Pruneley, son 
a ïeu le; contredits desd. d'Hurcourt, concern11nt la suc­

cession el descendance de Guill11umf! de G11illon, che­

valier, s' et baron de .Macy, et de lad . Anne de Prune­

ley; leurs fil les, héritières universelles, dont Françoise, 

mariée à François d'Harco11rt, père dud. défunt Louis 

d'Harcourl, el desd. défendeurs, Marie m11riée à Jean 

Le Veneur, sr et baron de Tillières, desquels Le Veneur 

et Marie d'HarcourL ne serai ent demeurés aucuns hoirs 

procréés et issus d'eux, à laqu ell e Marie d'I-Iarcourt, de 

la succession dud. de Gaill on, son père, se raient échu es 

les terres de Croisy, Fains, Cierrey et Hardencourt, 
vicomté d'Évreux, etc. (Hi61, v. s., '19 mars, en pré­

sence de Nicolas Le Doulx, procureur desd. d'Har­

court); copie collationnée de 1572, ins tance de Nicolas 

Jouen , laboureu r , demeurant à Cierrey; annexée, co­

pie collationnée en Hi69 par Nicolas Grentes et Pierre 

Labbé, tabellions royaux en la ville de Pacy. requête 
de Guillaume Jouen, stipulantNicolas Jouen, son père , 

de procédure en parlement de Rouen en 151:i9 (lacéra­

tions). entre Antoine de Pons, chevalier de l'o rdredu Roi, 

el Marie de l\lontchenu , sa femme. veuve en premières 

noces de Louis d'HarcourL, en son vivants' et ba ron de 
Macy et Croisy, appelant du bailli d'Évreux, demande­

resse en exécution sur les biens de Nicolas J ouen, fermier 

de la terre etsieurie de Cierrey, en paiement de lad. somme 

pour une année d'arrérages de so n douaire. - Renvoi 

en la prochaine assise par Jose ph Cosse, écuyer, lieu­

tenant au duché, bailliage et siège présidial d'Évreux, 

pour procéder aux assises dud. lieu à l'état du décret 

du fief, terre el sieurie de Cierrey, qui fut et appartint 

à feu Louis d'H arcourt, chevalier, sieur et baron de 

Macy, à la requête et en vertu des lettres de Mathieu 
~ 

Coullombe, représentant le droit par transport de 
Charles ·d'Harcourt, seigneur et baron de La Motte et 

Croisy, en présence ou représentation dud. haron de 
La Motte, Charles d'Auberville, baron de Verbosc, 

sieu r de Caulx, bailli de Caen, Math_urin de Garenciè­
res, écuyer, sr de Boisbercher, Nit:;olas et Pierre du 

Vaucel, Léonarde Guernycr, veuve en « _tierces » noces 
de Pier re Chevreuse, noble homme Pierre de Pasquier, 

et autres opposants ('1571). - Ordonnance rendue aux 
assises _d'Évreux, tenues par Jean Le Doulx, président 

au duché d'Évreux, bailliage et siège présidial dud. 

lieu, à l'ap pel des décrelant, opposants et enchérisseur 

du décret de la terre et si eu rie de Cierrey, passé à la 

req uête dud. Coullombe; remontrances dud. d'Auber­

ville, époux de Gnillemette d'Harcourt: ordre à Nicolas 
du Vaucel, avocat, ci devant greffier and . . bailliagé, 

de délivrer les oppositions mises au greffe sur led. 

décret, et aud. baron et enchérisseur de déposer au 

g reffe le montant de son enchère dudit fief de Cier­
rey, Pt à Nicolas Jouen . l'un €les commissaires établis 

au régime, gouvernement et approfitement des 

héritages dud. fief, de mettre son état au greffe dans 

huita ine . etc. (1572). - Acte par Adrien le Doulx, 
écuyer, conseiller d'u Roi et du duc, lieutenant général 

au bailliage et siège présidial d'Évreux, à Pierre d'Har~ 

court, baron de Beaufou, pour lui et ses frères, des foi, 
hommage et sermP-nt de fidélité, faits en 1577, que Jean 

d'Harcourt, éc uyer, son frère, était L13nn faire aud. sei­

gneur, à cause du fief, terre et seigneurie de Cierrey, 
relevant du duché d'Évreux , tenu pour un plain fief de 

haubert, et échu aud. d'Harcourt par la mort de 

Charles J'Harcourt, baron de Croisy et dud. fief de 
Cierrey, suivant lettres patentes, y insérées, de Fran­

çois, fils de France, frère unique du Roi, duc 
d'Anjou, Alençon et Évreux, données à Évreux le 
19 février 1577; texte dud. aveu de Jean d'Har­

cour~, sr de Cierrey et de Lignou, aud. Fr11nçois, 
duc d'Alençon, Château-Thierry et Évreux, comte 
du i\'laine, du Perche, Dreux, Mantes, Meulan, Meaux, 

Montfort I' Amaury, seignei.1r de Provins, Sézanne , 

Pon!oise, etc., pour le fief de Cierrey ; dont le chef 
manoir ou pla~e de manoir est assis en lad. paroisse 
de Cierrey, et s'étend led . fief paroisses de Guichain­
ville, St-Léger et S1-Nicolas d'Évreux, et ailleurs; mou-
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lin près du Pont-Perrin, dont les hommes dud. fief sont 

banniers, et sont lesd. hommes d'Évreux, tant en l'en­

clos que dehors, partout où led . fief s'étend, francs et 
quiltes à cause d'icelui fief de coûtume, travers, fouage, 
pânage de leurs pourceaux francs .en la fo.rêt d'ltvreux; 

droit de l'avouant à cause de sond. fief de Cierrey de 
prend re sur chacun des étaux de la boucherie d'É· 

vreux Loules les semaines trois gorges de faucon, et 

pour ce les bouchers de lad. boucherie peuvent pren­
dre jambiers aux bois de Cierrey ; et aussi a son 

« attrier » en l'hqtel où pendait anciennement pour 

enseigne le .- Signe », « estanL en la cité dud. Évreux", 
pour lui et ses chevaux, quand le cas s'offre; est tenu 

led. avouant à cause dud. fief un quart de fief nommé 

le fief de La Haye de Sacqueville. en la paroisse de 

« Guinchenville >), dont est tenant René Le Franc, écu­

yer, lequel fief de Sacqueville partit anciennement 
dud. fief de Cierrey; bois du ~ Coudré 1> et partie du 

Champ des Loges, appartenant aux héritiers ou ayant 

cause de Thomfls Lespringuet; les hommes et tenanls 
de la cité, ville el faubourgs d'Évreux tienneul de l'a­

vouant aux us et coutumes de bourgeoisie dud. lieu ; 
doit entre autres l'avouant 40 jours de garde en 

temps de guerre au château d'Évreux; déclaration 
du domaine non fieffé du fief de Cierrey, bois , etc. 

(1579); acte par led. Le Doulx de remise par devers lui 

de plusieurs titres et enseignements concernant les 

« droicl ureures >J clud. fief: décret dud. fief de Cierrey 

du 4 mai 1571, aveu par Jean Le Franc, éc., sieur du 

fief de La Haye de Sacqueville, à Jean de Gaillon, lor.3 

~ieur du fief de Cierrey (1468), led. fief à « Guinche­

ville JJ; aveu à Charles d'Harcourt, s' du fief de Cierrey, 
par Nicolas et Jean de Langle, fils héritiers de Regnauld 

de · Langle (1560), du moulin à blé vulgairement appelé 

le moulin de la Grande Roue de Cierrey assis aux fau­

bo~rgs d'Évreux, paroisse de S1-Léger; aveux de Guil­
laume Ysabel et Mathurin Jouen; enquête concernant 

led. aveu; déclarations de Pierre Gauquelin, vicaire de 

Berniencourt, Mathurin Garentières, sieur du Bois­

Bercher, Jean Des haies, sieur des Breux, etc. (15';'9); 

vérification dud. aveu et dénombrement (1580), etc. 

Collation en lo99 à Boulon, par Philippe de Launey et 
François Le Dresseur, tabellions royaux au Thuit, 

requête de Jean Le Forestier, procureur dn marquis 

de La Motte-Harcourt. - Bail à ferme pour 9 ans 
devant Jean Eschard el Guillaume Roussel, Labellions 

au bailliage d'Ivry pour la branche d11 Cormier so_us 

Noël Chenu, bailli d'Ivry et garde du scel aux obliga­

tions dud. bailliage, par Jean d'Harcourt, seigneur de 

Cierrey et de Lignou, à Guillaume Jouen, laboureur à 

Cierrey, du revenu de lad. terre et seigneurie de Cier­
rey (1581). - Lettres de M. de Mannoury, de S'-Ger­

main-le-Vasson, à M. de Beuvron: il est tombé entre 

les mains du capitaine Parc et sa rançon a été fixée à 

250 écus; demande de répundre pour lui (Vaux, 14 
février 1590); c< Il vous a pieu recripre à vostre recep­

veur de Sierey affin qu'il répondit de ma rançon et 

mesme qu'il payat la somme en prenant pareille obli­

galion de moy ... ce de quoy il n'a tenu comple, et 

m'a-t-on renvoyé la lectre que luy rescripviés, qui est 

cause de grande perle pour moy •; Mm• de « Haulle 

Ville • , à la faveur de M. de Beuvron, l'a retiré en a 

maison el s'est obligée envers ceux qui le détenaient, 

et étaient prêts de le mener à Paris, faute de payer; 

"je vous suplie très humblement, d'autant que c'est 

choze fort mal ayzée que d'aporler argent de noslre 

pays, sans le mectre en hasarl ùe le perdre, qui me 

seroit ungne ruine t0lalle sy telle fortune m'arivoit •, 

etc. (La Neufville, 20 février ·1590); aulre lettre de M. 
de)ianooury, de Croisy, 6 mars (s . d.): réclamation 

de sa rançon par les' de Chanbinc, elc. - - Procédures 

en Parlement entre Pierre d'Harcourl, baron de Beu­

vron, el Jacques Berault, tuteur, et la veuve des enfants 

de feu G.uillaume Jouen, fermi er de la terre el ieurie 

de Cierrey , pour paiemenl de fermages : copies de 

pièces produiles, quittances de Jean, Pierre , t}harles 

d'Harcourt, à Guillaume Jou en, s ieur de La \lare des 

Chesnes, fermier receveur de la terre de Cierrey, el à 

Françoise Le Doulx, sa veuve, correspondance, entre 

autres lettres dud. s' de S1-Germain-le-Vasson, des 

d'Ilarcourt, lransporl devant Niéolas Regnould, label­

lion royal à li:vreux, el Gilles J\Joteau, son adjoint, par 

Jacques Berault, demeurant à Fontaines-sous-Jouy, 

tuteur onéraire aux enfants mineurs de Guillaume 

Jouen, receveur de Cierrey, s' de La Mare des Chesnes, 

et Françoise Le Doulx, veuve dud. Jouen, en présence 
de Robert du Bois-Cuvier, tuteur consulaire desd. 

mineurs, à Robert Vallence, d'AuLheuil, du bail et 

adjudication fait aud. J ouen par le s' de Beuvron et de 

Cierrey (1593); étal ordonné à bailler à Pierre d'Har­

court aux fins de diminution de fermage requise, 

jouxte l'acte exercé en bailliage le 28 janvier 1594, à 

raison des pertes et ravages que led. défunt a soufferts 

et les mineurs depuis son décès, depuis o à 6 ans: en 

1589, les compagnies « des sieurs de Beau pallais, Vil­

liers, Anfreville », avaient logé et séjourné à Cierrey 

et environs, le défunt ayanL été obligé de nourrir 

jusqu'au nombre de plus de 20 ho111mes, et autant de 
chevaux par chaque village; en lad. année leurs che­

vaux et harnais avaient été la plupart du temps fugitifs, 
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tant à raison des gens d'armes courant les champs, qui 
ordinairnment, passant par les villages, pillaient et 
emmenaient les chevaux qu'ils Lrouvaient labou rant, 
que même à cause de plusieurs au Lres personnes se 
disant commissa ires pour faire so rtir les deniers dès 
tailles, tellement qu'i ls n'étaient pas quittes de payer à 

un se~! endroit, mais éLaien t contraints par gens 
tenant le parLi contraire au Roi, par prise de leurs 
biens et par emprisonnement; en 1590, derechef, 
plusieu1·s compagn ies de gens de guerre logèrent par 
plusieurs fois à Cierrey, savo ir les compagnies des 
sieurs de Beaumais et de La Viel te; aud . temps, lorsque 
le duc d'Aumale et le comte de Brissac étaie nt en la 
ville d'.Évreux, leurs compagnies el gens de guerre 
pillèrent et ravagèrent la plusgrandepartiedesmeubles 
de Jou en avec un cheval, et le voulaient prendre à 

rançon, tellement qu'il fut contraint abandonner sa 
maison pendant 3 ou 4 mois; quand le maréchal fit 
réduire la ville d'Évreux à l'obéissance du Roi, les gens 
de guerre Lenanl garnison à Dreux, Verneuil, Pacy, Ver­
non, Conches el autres 1:ilaceR fortes, couraient par les 
cbam ps tellement que led. défunt fut contraint se retirer, 
même ses chevaux et si peu de bétail qui lui restai!, au 
château de Croisy, et les terres à celle occasion ne furent 
labourées que de cieux labours ; autres perles lorsque 
la vi ll e de Pacy fut réduite à l'obéissance du Roi pour 
la première fois, en mars 1590; lors de la révolle de 
Pacy contre le Roi, le capita ine Parc , commandan t en 
icelle ville pour le parti contraire, se tra11sporta avec· 
se compagnies en la mai ou dud. Jour,n, où ils pri­
rent et en levèrent tout, forcèrent Jouen à payer :-31:iO 
livres que led . capitaine disait avoir charge du s' de 
Beuvron de faire payer aud. défunt pour la rançon du 
s' de SLGermain, maréchal des logis dud. de Beuvron; 
autre pillage par les troupes du sieur de« Tavennes ,, 
assiégeant Évreux, logés anx faubourgs de lad. ville, 
des meubles du défunt, par lui retirés en la maison de 
Guillaume Le Vicomte, auxd . faubourgs; chomage de 
l'agricul ture pour eau e des guenes; autres exactions 
eu H\91. lorsq ue la vill e de P acy fut déman telée (ran­
çon) et lo rs de la bataille d'Ivry, « qui fut en l'année 
mil cinq cens quatre vingtz et unze " (pi! lage de la 
maison), lorsque l'armée étrangère passa par ce pays, 
qui fut en mai 1591; enlèvement de chevaux par la 
.garnison du château de Bailleul (1592), par la garnison 
<l'Évreux (1593); racha ts et nouveaux vols de chevaux, 
entre autres pendant le siège du bourg de Grossœuvre, 
elc. (1595); copie collationnée par _Deshayes, procureur 
au siège présidial d'Évreux, procureur du marquis de 
Beuvron et de Croisy. - Procédures diverses y rela-

tives con tre la veuve dud. Guillaume Jouen , demeurant 
paroisse S1-Pierre d'Évreux; vente par Guillaume 
Labiche, premier huissier pour le Roi au bailliage 
d'Évreux; caution de lad. Le Doulx par Nicolas 
Bonneville, de la paroisse S1-Aquilin d'Évreux; procé­
dures, entre autres devant David Le Herichon, éc ., 
lieutenant au bailliage d'Évreux; invenLaii·e des lettres, 
pièces et écritures dont s'aide et fait clausion a u greffe 
des Requêtes du Palais Pierre d'Harcourt, baron de 
Beuvron, renvoyé en la Cour par sen tence du bailli 
d'Évreux et évoqué en vertu de lettres de_committimus, 
et autrement en principal demandeur en exécution sur 
les biens desd. veuve et héritiers Jouan dit La Mare, 
en paiement de 2.000 écus, contre Marie de B.ricq.ue­
vi lle, haronne de La Motte, jouissant à titre particulier 
et par vertu d'accord fait avec led. baron de la terre de 
Cierrey, elc. ; arrêt des Requêtes du Palais de Rouen, 
y relatif (1595); appel au parlement de Rouen ( 1596). 
- Procuration devant.. . .. (blan!!) et Pierre de Bri­
quet, notaire au Châtelet de Paris, par Pierre d'Har­
court. à Frauçois de Berlaille, écuyer, sieur de La 
Vall ée, contre Marie de Bricqueville, douairière de La 
Motte et de Croisy, concernant les arrérages de 
2.300 livres de rente de fermage à cause de la terre 
de Cierrey ; procédures y relatives devant Jacques 
Le Herichon, lieutenant au bailliage et siège pré­
sidial d'Évreux (1600). - Aveu au Roi par Pierre 
d'Harcourt, marquis de La Motte-Harcourt, etc ., 
sous la duché d'Évreux, de la terre et seigneurie de 
Cierrey, lui appartenant par succession de Jean d'Har­
G0urt, cheva lier, sieur dud. fief, terre et seigneurie 
·(co pie collationnée de 1601); lettres de la Chambre des 
Comptes de Normandie, y relatives. - Procédures 
pour entreprü;e, dégradements et « empris > d'arbres 
servant de devises entre le seigneur et les vassaux, de­
vant Girard Le Grand, licencié aux droits, sénéchal de 
Cierrey ('1603). - Suite dud. procès contre Marie de 
Bricqueville, dame de La Grange, douairière de La 
Motte. - Quittance de 7 livres 10 so ls par Jacques 
Baunier, commis à la recette des deniers provenant du 
droit et aide de demi-relief dus au Roi à cause de son 
avènement à la Couronne, à PierreLeVavasseur, rece­
veur de la terre et sieuri~ de Cierrey; expiai! y relatif 
de Thomas Le Courtois, premier huissier au bailliage 
et siège présidial d'Évreux (1613). - Constitution par 
Pierre d'Harcourt, à Madeleine Sauvai, veuve de Ger­
main Le Charron , trésorier général de l'extraordinaire 
des guerres, demeurant à Paris , de 1. 000 livres de rente 
assignée spécialement sur la terre e t baronnie de 
Cierrey ('1625) . - Copies d'actes concernant la coupe 
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des bois taillis de Cierrey; acquit de la comtesse de 

Croisy. 

E. 272. (Liasse.) -1 pièce, papier. 

1623. - Cingal. - Obligation devant Mathieu de 
La Londe et Michel Le Sueur, tabellions à Caen, par 

Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron et de La Molte­

Hareourt, etc ., et Charles d'Harcourt, comte de Croisy, 

gouverneur des ville et château de Falaise, envers Nico­

las Boullin, de la paroisse de Cingal, de le décharger 

de 642 livres 17 sols 2 deniers de rente qu'ils ont cons­
tituée à Tobie Barberye, bourgeois de Caen,et d'en faire 

le racquit et amortissement dans 5 ans, au moyen dP. 

9.000 livres demeurées en leurs mains. 

E. 273. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin: 30 pièces, papier. 

1493-1611. - Cinglais (forêt de). - Extraits du 

compte de la terre, seigneurie et ba.ronnie de Thury 

pour Guillaume de Ferrières, chevalier, sire et baron 

de Thury et Dangu, conseiller et chambellan dn Roi, 
pour un an commençant à la S1-Michel 1493, concer­

nant la forêt de Cinglais : de Mahieu Roussel, mar­
chand de bois, pour une vente de bois à la grosse 

vente, contenant 11 acres, moyennant 32 1. 2 s. 6 d. 

par acre, franchement venants au« contoir » et recette 

de la baronnie de Thury, outre la dîme, vins, dépen­

ses et mesurages; sera tenu led. marchand laisser à 

chaque acre 16 baliveaux ou étalons de chênes des plus 

droits au terme de coupe, etc.; Gui on de La Planche, 
éc., verdier de lad. baronnie; de Robert Cosnard, éc., 

pour une acre de bois à lui adjugée aud. prix, en deux 
ans, quatre paiements égaux, ete. Semblables extraits 

, des comptes de: 1495-149ti, rendu au même; l'abbé de 

Fontenay, pour une acre de bois, 18 l.; « Monsieur de 

Garsalles, marchant de bois », etc.; 1491:i-1499; 1500-

1501; 1501-1502. Collations à la requête de Joseph de 
Jazy, éc., receveur du marquisat de Thury. par Fran­

çois de Launey et Isaac Essillard, tabellions royaux en 

la vicomté de S'-Sylvain et Le Thuit, pour le marquis 

de Beuvron et de La Motte-Harcourt ( 1611 ). - Recon­

naissance par Michel Pagny et Berthelot Ptigny, son 
fils, de Fresney-le-Vieux, de l'achat par eux fait de 

Jacques d'Harcourt, baron de La Motte Cesny, Grim­
bosq, et Thury en partie, de la« tonsure, et dépouil­

les de 10 acres et 'I vergée de bois à prendre au franc 

buisson de Cinglais (Hî26). - Obligàtion devant Phi­
lippe Delauney et Pierre Le Gringuetel, tabellions ro­

yaux pour Monseigneur (le duc d 'A lençon) sous Jac-

ques Varin, éc., s' d'Espins, conseiller anx cours d'É­

chiquier et Conseil d'Alençon, maître des requêtes 

ordinaire dud. seigneur el garde des sceaux aux obli­

gations de la vicomtP. de S'-Sylvain et Le Thuit, com­
mis en lad. vicomté ès mettes el siège dé Vieux outre 

la rivière d'Orne, par Pierre L e Dresseur, de Boulon, 

envers Pierre d 'Harcourt, gentilhomme ordinaire de la 

Chambre dn Roi, guidon de cent hommes d'armes de 

ses ordonnances sous la charge de M. de Matignon, 

seigneur et baron de Beuvron et La Motte , de 980 1. t. 

pourl'adjudicationd'unevente de boù,iconlcnant7 acres 

en fa forêt de Cinglais; caution den. h. Gil les de Croi­

si ll es, s' des Fossés, de Mutrécy (1577). - Reconnais­
sance devant Thomas Le Huey et Louis Mallard, 

tabellions en la vicomté de S'-Sylvain au siège du 

Thuit, par Jean Le Sueur dit Barronnet, de Grimbosq, 

à Pierre d'Harcourt, de la somme de 391 livres 15 sols 

tournois, avec les vins et dimes, pour vente de la ton­

ture et dépouille de 6 acres et ·J /2 1/2 quartier de bois au 

franc buisson de Cinglais (15ï7 ). - Extrait du procès­
verbal fait par Nicolas Le Bcallclerc, s' du Vivier, tré­

sorier général de France à Paris, conseil ler au Conseil 

et affaires du frère unique du Roi, contrôleur général 

des finance~ de sad. Altesse , concernant le bail à ferme 

du revenu de la vicomté de S1
- ylvain et Le Thuit et la 

fieffe du buisson de « St-Glais • (1581): offre de 20 s. 

t. !"arpent par an, etc. - Extrait du registre de Michel 

Piédoue et François Ollivier, tabellions au bailliage et 

haute justice de Thury pour le siège et tabellionage 
dud. lieu: reconnaissance par Robert Lau né, de Bou­

lon, pour Pierre de Montmorency, s' marquis seigneur 

châtelain de Courtalain, baron de Fosseux, etc., che­

valier de l'ordre du Roi, gentilhomme ordinaire de sa 

chambre et capitaine de cinquante hommes d'armes, 

stipulé par Joseph de Josy , éc., snn receveur à 
Thury, de 2.000 1. t., réduits selon l'ordonnance à 

666 écus d'or sol deux tiers, pour vente de la coupe, 

tonture et dépouille de 20 acres de bois taillis dans 

!a forêt dnd. seigneur en Cinglais (1582). 

- Vente devant Philippe Delauué et Jacques. Le Dres­

seur, tabellions au Thuit, par Pierre d'Harcourt, de six 

ventes de bois en la forêt de Cinglais, dépendant de la 

baronnie de La Motte ('15921. - Lettres accordées aux 

assises de S'-Sylvain par Jean Grimoult, lieutenant an­

cien civil f!l criminel du bailli d'Alençon en la vicomté 

de S'-Sylvain el Le Thuit, à Pierre d'Harcourt, pour 

fixer avec Georges Le Bourgeois et Marc Daumesnil, s' 

de Cramesnil, procureur du Roi en lad. vicomté, et 

Pierre de Lannay, receveur du domaine, le jour de la 
remise à faire à la duchesse de Joyeuse de la somme de 
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2.000 écus montant de la vente des bois ·de Cinglais à 

lui faite (1592). - Enregistrement des lettres patentes 
données à S1-Denis en juillet 1593, val,idant et approu­
vant le contrat de ven te el adj udicalion à perpétuité faite 
par les commissaires à ce députés au baron de Beuvron 
de 1169 arpents de bois taillis dans la forêt et franc buis­

son dè Cinglais, en exemption de dîmes, etc. (15941. -
Procuration par Pierreù'Harcourt, à Guillaume Au pois, 
écuyer, sieur d'Espins, de vendre le bois des ventes de 
la forêt (1699). - Substitution devant les notaires du 
Châtelet de Paris par É~ienne Boullenger, maître d'hô­
tel orclinaire de Marguerite de Lorraine, épouse de M. 
de Luxembourg, duc· d'Épiney, pair de France, de Gil­
les Dauvetz, écuyer, seigneur de LaNormandière, pour 
sa procuration de lad. dame à fin de poursuivre et re­
cevoir les deniers dus par M. de Beuvron (1599). -
Procédure au Conseil privé en tre François de Luxem­
bourg, pai r de France, et Marguerite d'3 Lorraine, son 
épouse, dame d'Argenlan el St-Sy lvain, appelants de 
l'adjudication de pal'lie du domaine de la vicom té de St. 

Sylvain, el Pierre d'Harcourl, marquis de La Molle 
Harcourt, baron de Beuvron, adjudicataire (1601 ). -
Sommalion à J ean Marguerie, sieur de Sorteval, en 
remboursement de 2.000 écus so l à lui consignés par 
M. de Beuvron en ·159:2 su ivant l'adjudication à lui 

faite du bois de Cinglais pour payer lad . somme à M. 
el 11'"0 de Luxembourg etc . ('1601). - Adjudications 
diverses de ventes dans la forêl de Cinglais. 

E. 274. (Liasse . ) - 7 pièces, parchemin; 93 pi èces, papier. 

1590-1652. - Cinglais (forêt de). - Procédures 
concernant le contrat de i592 portant vente par M. de 
Beuvron à Guillaume Au poix, s•d'Espins, et autres, des 
baliveaux de la forêt de Cinglais sans rien réserver, si­

non les j eunes baliveaux de l'âge de 10 ans, plus les 
baliveaux excrus dans ses bois de La Motte au-dessus 
de 35 ou 40 ans , jusqu 'au nombre de 300 acres, moyen­
nant 2 .000ét:uset 110 écus devin; procédures entre 
Marguerite Baudouin, femme civilement séparée dud. s' 
d'Espins, et Pierre d'[farcourt, marquis de La Motte 
Harcourt el baron de Beuvron, lad. Baudouin ayant 
fait arrêt de deniers qu'elle prétend lui appartenir au 

droit du transport à elle fait par so'n mari pour le don 
mobil de son mariage, et Pierre Baudouin, s' d'Aisy, 
ayant aussi fait arrêter lcsd. deniers au cas où ils 
seraien t adjugés à M. de Beuvron ('1608 ss.); à l'appui: 
traité (lacéré) de mariage dud. Aupoix, fils de feu 
Charles etde Mad eleine Le Beauvoisien, et de lad. Bau­
douin , fille de feu Charles, sieur d'Espins, « Esy », 

etc., et de Denise Patry (1590) ; entérinement des lettres 
de séparation civile de lad. Baudouin aux assises de 
Falaise, tenues aux Cordeliers par .Guillaume Mor­
chesne, lieutenant ancien civil e l criminel en la 
vicomté de Falaise du bailli de Caen (1603); choisie 
de l_ots entre lesd. époux (1603), etc . - Reconnais­
sance par Guillaume Aupois, sr d'Espins, de recette 
de plusieurs marchands de 11, écus 2 tournois dus pour 

'la vente du bois de La Soubitière (1602). - Adjudica­
tions de bois, entre a utres devant Thomas de Launé et 
Henri Do urne, tabellions au siège du Thuit, à la requête 
de Pierre âHarcourt (1604-1605). - Mémoire des 
obligatioqs de la vente de Cinglais faite par M. d'Es­
pins pour 1610. - État des personnes trouvées ma­
raudant par Jean Bourdon, l'un des sergents verdiers 
et gardes des bois du franc buisson de Cinglais, appar­
tenant à Gillonne de Matignon, veuve de Pierre d'Har­
court, marquis de Beuvron et de La Motte-Harcourt 
('!618). - Certificat de Jean Sanson et Jacque,s Fleury, 
écuyer, verdiers et ga:des de la forêt ùe Cinglais, dé­
pendant du marquisat de La Motte-Harcourt, appar­
tenant à Pierre d'Harcourt, qu 'ils ont trouvé 14 pieds 
d'aune provenant de lad . forêt en la maison de Robert 
de La Croix en la paroisse de Fresney-le-Puceux (1623). 

Adjudication de bois devant François de Launey et 
Pierre Brion, tabellions au siège du Thuit, à la requête 
d'Odet d'Harcourt ('1635). - Pleds de la verderie de la 
forêt de Cinglais pour les bois de La Motte et bois qui 
furent du Thuit et Grimbosq, dépendant du marquisat 
de La Motte-Harcourt, pour Gillonne de Matignon, 
dame et marquise de Beuvron etde La Motte-Harcourt, 
jouissant par usufruit dud. marquis•at, tenus par Jac­
ques de Martinbosq, écuyer, lieutenant du sénéchal du 
marquisat, assisté de Charles Fleury, greffier ordi­
naire ('1636-1637). - Engagement par Marin Fou­
bert, de Barbery, el Pierre Guibert, s' de La Mon­
taigne, envers Robert Docaignes, de représenter 
4 vaches et ·1 génisson pris dans la forêt par Racine 
et Grosos, sergents de la forêt ~t marquisat de La.Motte 
(1640). - Procès verbal dressé par Charles Fleury, 
greffier du marquisat de La Motte, de fagots et bour­
rées saisis par les verdiers (1652). - Ventes de bois, 
exploits des sergents verdiers et gardes de la forêt, etc. 

E. 275. (Liasse.) - 99 pièces, papier. 

1653-1712. - Cinglais ,(forêt de). - Exploit de 'Jac­
ques Laigne!, Pierre Le Petit et Guillaume Huet, ser­
gents verdiers de la forêt de Cinglais appartenant à 

Odet d'Harcourt, comte de Croisy, marquis de Thury 
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et La Malte-Harcourt, constatant des enlèvements 

et dégradations dans les tailles du bois de La Motte 

i653). - Mémoire des procès-verbaux rendus en jus­
tice devant M. de La Crette, sénéchal du marquisat de 

La Motte, et le sr des Boderelles, son lieutenant, par 

Jacques Laigne! et Odet Gouget, sergents verdiers et 

gardes des bois de la forêt de Cinglais appartenant au 

comte de Croisy (1658). ,- Mémoire des quilLances ou 
récépissés baillés par la n;arquise à Lépine Gruce, des 

deniers provenant des bourrées el fagots de l_a vente de 

La Mare au Cordier(1663-l664); état des deniers qui 

peuvent pl'Ovenir des fagots el bourrées de la vente de 
La Mare au Cordier : bourrées de franc bois à lO livres' 

le cent, bourrées de souches d'hiver à 4 sols par bour­

rée, « bourées bruslées » à 12 livres '10 sols, '11 et 10 

livres le cent, fagots de pelard à 20 livres le cent, 

bourrées de souches d'été à 5 sols chacune, fagots façon 
de « Meslé n à 12 li:vres le cent, bourrées d'épines à 4 

livres le cent, fagots de Lan à 70 livres le cent, cercles 

à 60 livres le cent, etc. (1663) ; éta t des frai s faits à 

l' « aprofi.Lement » des bourrées ét fagots de lad. vente 

usée en 1663; étals dej ournées, etc.- Billetsouscrit par 

M. de Lonlay, receveur du domaine d'Alençon, au pro­
fit du marquis de Thury Beuvron, de !:l 112 li vres 13 so ls 

(lo66). - État et mémoire de la production faite au 
greffe de l'intendant Chamillart, par Louis d'H:trconrt, 

des pièces justifiant l'affranchissemen t du tiers et dan­

ger des bois de Cingl ais; analyses de titres de 1482 

(v. s.), 1488 (v. s. ), 1494, etc. : en 1243, donation de 

Jean de .Tournebu, seigneur de La Motte (laquelle terre 

est depuis venue dans la maison d'Harcourt par 

échange avec Guillemette de Tournebu), aux religieux 

de Fontenay, etc. (1672). - Arpentag·es. - Mémoire 

d'obligations dues par des bourgeois de Caen et autres 

pour fournitures de fagots et bourrées ; redevables: le 
s' de Mondehar, boulanger, le sr du Taillye, etc. (1082-

1688).-Caulion devant-Jean Chouquet,notaire à Amayé­

sur-Orne, Clinchamps et autres paroisses, el Philippe 

Fontaine, ci-devant sergent roy_al à Caen, pris pour ad­
joint, par Jacques Hébert et Jessé Delauney, marchands 

de S'-Laurent de <t Condé » et Boulon, de Jean Fosse, 

sr des Maiserets, adjudicataire à régie dn fief, terre et sei­

gneurie de Cailloué et forêt de Cinglais, saisis en dé­

cret à la requête de François d'Harcourt, tuteur naturel 
de Charles d'Harcourt, chevalier de Malte, son fils mi­

neur (io90). - Extrait du registre des insinuations de 
la maitrise particulière de Domfront et Falaise, concer­

nant l'enregistrement d'un arrêt du Conseil d'État 

permettant à Louis d'Harcourt de continuer les coupes 

ordinaires de 200 arpents de taillis engagés ~ ses au-

teurs en la maitrise de Falaise, à sa caution juratoire, 

et à charge de réserver 16 baliveaux en chaque arpent, 
etc. (1692). - Procès verbaux de contraventions com­

mises et sentences des bailli ou lieutenant général d'Har­
cou rt y relatives; états des produits de diverses ventes 

de bois, etc. 

E. 276. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 48 pièces, papier. 

1713-1738. - Cinglais (forêt de). - États du pro­
duit des bois de « Grimbaut les Bruslins )l : 3.802 

bourrées il. 12 livres 10 sols le cenL, 684 fagots de mort 

bois à :20 livres, 3. 908 fagots bata.rds à Hî livres, 3. 764 
rnargoullets à 10 livres le cent (1713); autres étals de 

divers produits : en 1726. bourrées, 25 l. le cent, façon 

32 s. le cent (plus I' • amu lonnage n, id. pour les sui­
vants); fagots de c< morbois », 35 1. le cent, façon 2 1. le 

cent; cc sercle », 95 l. le cent, façon io l. le cent, plus 

l' « abat.age des levie1·,i n; grands fagots de chêne, 40 1. le 

cent, façon :-n. ii:î s. le cent; fagots bâtards, 25 1. le cent., 

façon 45 s. le cent, plus les gages du livreur; fagots rnar­
gou illets, 20 1. le cent, façon 36 s. le cent;« than , , 50 !. le 

cent, façon i2 l. 10 s. le cent; chevron de frêne, 35 l. le 

cent; chevron d'aulne, 25 l. le cent; lattes, 21. 10 s. le 

cent. - Compte a rrêté par Frasier des sommes reçues 

pour les.bois de la forêt, par Cheminon, sur les mémoi­
res de Louis et J eau-François Mesley. - État de ce 

qui a été payé pour l' << herbage • des vaches herba-

, gées dans la forêt de Cinglais en ·1728, à raison de 31. 

par vache et i l. 10 s. par genisson; à la su ite, état du 
beurre payé en argent sur le prix de 6 so ls la livre. -

P rocès-verba l d'arpentage par Jacques Du Creux et 

Thomas-Charles Queudeville, arpenteurs ordin aires des 

forêts du Roi, reçns aux maitrises de Domfront, Mor­

t1:tin, et autres, résidant à Domfront, à la requête de 

François d'Harcourl, duc d'Harcourt, des venles des 

bois exp loités par les srs de St-Blaise, fermiers gr.né­

raux du duché d'Harcourt (i 730). - Lettres de grâce 

et rémission accordées à François Trébutien dit Salla­

don, garde-chasse et bois de la forAt de Cinglais, pou!' 

homicide involontaire d'un braconnier non digne d'in­
térêt ( 1738). 

E. 277 . ,(Liasse.) - 5.pièces, parchemin; 198 pi èces, papier. 

! 

1739-1780. - Cinglais (forêt de). - Lettre de M. d,e 
Goupillière de St-Hilaire à Frasier, intendant du duc 

d'Harcourt, concer,nant la pr_oposition par Du Cayé d~ 

. vent.e d'u_n bois dans la for~t (173!:l). - Engagements 
contractés par Jacques Bellenger, de la paroisse de St-



SERIE E. - TITRES FÉODAUX: DUCHÉ D'HARCOURT. 193 

Laurent de Condel, pour régir les coupes de la forêt 

(174·1); comple rendu par led. Bellenger du produit de 
la forêl, et pièces à l'appui : bourrées à 25 livres le 

cent, fagots bâtards à 27 livres '10 sols, grands fagots 

de pelard à 40 livres, fagots de mort bois à 30 livres, 
gau leltes à 35 sols, « pelitles hars » à 3 sols le cent, 

chcvroas à 5 sols pièce, lattes en gleu à 3 livres 15 
sols el 3 sols le cent, ,, grosses hars » à 5 sols le cent 

(174'2); aulres états de divers produits, correspondance, 
elc.- Lettres: de Chreslien, curé de Mulrécy ('l 757); de 

M. de i\lannoury, envoyée des Moutiers à Le Bart, con­

cernanl la demande de ses bois pouvant relever du 

maréchal (1775). - Procédure en Parlement enlre 

Anne-Piene d'HarcourL, seigneur des baronnies de 

Thury, La Molle Grimbosq et aulres lieux composanl 

la duché-rairie d'Harcourt, et Louis de l\lanoury, sei­
gneur de Groisil les, propriétaire du Bois l' Abbé, si Lué 

dans l'élendue de la baronnie de Thury, acquis par 

lui en 1774 du baron de Juigné, qui était aux droils des 

abbé e·t religieux de Fontenay, pour l'obliger à rendre 

aveu, ainsi que de tous ses fonds à Croisi Iles et Grimbosq, 
etc., et Jean-Vincent René, chargé de l'adminislration 

des domaines, el Maximilien-Simon Nigon de• Berli ,>, 
écuyer, receveur général des domaines et bois de la 

généralité de Caen, préteudant que led. bois relève du 

Roi ( 1776-1780). Entre autres, averlissemenl servant de 

contredits de productions que présente devant la grand' 

Chambre du Parlement led. d'Harcourt: il s'agit de 

savoir à qui, du maréchal d'Harcourt à cause de ses 

baronnies de Thury et de La Molle Grimbosq, ou du 

Roi, à cause de son domaine de Normandie, appar­
tient la seigneurie directe sur 66 acres de l'ancienne 

forél de Cin!!;lais, appelés le Boi5 !'Abbé, donnés il y a 

cinq siècles par les anciens barons de La Molle et de 
Thury, en franche aumône, aux abbé el religieux de 

Fontenay, cles mains desquels P-e bois est sorti dans le 

siècle dernier pour rentrer dans le commerce el passer 

en main lnïque. Fontenay, simple prieuré, érigé en ab­

baye au Xl0 sièele par Raoul Tesson l el par« Erneal •, 
son f'rère, qui, en la dolant el la faisant bàlir, méritè­

rent d'en êlrc considérés comme les fondateurs. Les 

terres des Tesson furent parlagées par tiers en sei­

gneuries de La Motte-Cesny-Grimbosq, Thury, et 

Le Thuit; la forêt de Cinglais a suivi la même 

division ; une borne triangulaire, dans le centre 

de la forêt, s'appelle la « devise aux trois sei­

gneurs , ; transaction en 1773 entre le duc d' Har­

court et ! 'abbaye, qui réclamait son ancien droit 

d'usage el de chaufl'age, éteint par la concession du 

Bois I' Abbé; partage après la morl de ~aoul Tesson Il 
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entre ses enfants, R~oul Ill et Philippine Tesson, ma­

riée à Thomas de Tournebu, un des plus grands sei­

gneurs de la cour de Henri II; elle eut La Motte-Cesny­

Grimbosq, qui par Jeanne de Tilly, fille unique de 

Guillemelle de Tournebu, a élé vers la fin du XIV• 
siècle apportée en dot à Philippe d'Harcourl, chef de 

la branche des Harcourt-Bonnétable et l'un des ancê­

tres du maréchal; les baronnies de Thury el du Thuit, 

avec les portions de forêt y annexées, passèrent, l'une 
à Jeanne Berlrand, qui épousa Jean Crespin et la lui ap­

porta en dot, l'autre à Luce Bertrand, mariée avec Guil­

laume Patry; charte de Jean de Tournebu (1243); la 

baronnie de Thury a passé desd. Crespin et Bertrand 
aux Ferrières et aux Montmorency, et a été a!lbetée le 

25 juillet 1o35 par Odet d'Harcourt; La Motte Grim­

bosq et Thury sont entrés en '1700 dans la formation du 

duché-pairie d'Harcourt, la baronnie du Thuit et sa 

portion de forêt, dont l'un des tenanls du Bois l'Abbé 
dans le litre de 1305 vérifie qu'alors Guillaume Patry 

et Luce Bertrand, sa .femme, du chef d'elle, étaient 

propriétaires, ful confisquée, possédée, Lantôt directe­
ment par le domaine du Roi, tantôt en apanage. jus­

qu'en 1592 : alors elle fut achetée par Pierre d'Har­
courl, déjà propriétaire de La Molle Grimbosq, ancien 

propre de sa mai~on; elle passa en 1637 dans la maison 
de Guerchy, comme dot de Gillonue d'Harcourt, etc . 

E. 278. (Cahier.) - Grand format, 46 feuillets, papier . 

1687-1689. -- Cinglais (forêl de). -État des debets 
dûs au marquis de Thury, baillé le 4 octobre '1687 . 
Avec indication des paiements. Redevables: 111 . de Bon­
nère, maitre du grand hôtel; Mm• du Taillie, boulangère, 
à Froide rue (Caen); Mme des Hauts.....Prais, à la Belle 

Croix (Caen); M.de Lille,à St-J(!an; la veuve de Maillard, 
greffier; M. de Beauvais, conseiller en la vicomté; M. de 

Vaucouleurs, médecin; les Capucins de Caen; Del a fos­

se, apothicaire; M. des Sablons, cocher de M. de Fonte­
ney; les religieux de l'hôtel-Dieu; Mme de La Jeunes~e, 

à la foire; M. de La Croix, maitre du « Signe n; les 
Carmes; La Fontaine Farcy, de Vaucelles ; le maître 
du Palais Royal; les Cordeliers de Caen; le curé de 

~onlaine-Éloupefour; à Boulon, « Dupar La Marche,; 
à St-Laurent, Denis de La Mare, Jacques de La Reste; à 

Clinchamps, Gabriel Guillard, dit le procureur; Bouvet, 
prieur de Clinchamps; aux Moutiers, le curé, M• 11• de 

La Moissonnière; à Bretteville, Pierre Cœuret dit La 

Riau té, Jean de Lorme, M. de La Rivière, papetier; à 

Cintheaux, Georges Daumesnil ; à Cesny, Jacques 
Belle Esloille ; à Fresney-le-Puceux, à'i'"" de La Linette ; 

25 
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à Laize, M• 11 • de S10-Marie; à Allemagne, Pierre Cabieu; 
à Espins, la d;110 d'Espins du Val, la de11

• d'Espins du 
Bu, M. de St-Georges; à Fresney-le-Vieux, le curé de 
Bully, le curé de St-Martin, etc. A la suite, compte par 
Raphaël Barratte, de Barbery, des bois du marquis de 
Thury coupés dans la forêt de Cinglais, <le 1679 à 1687, 

led. signé de Louis d'Harcourt. 

E. 279. (Liasse.) - 16 pièces, parchemin; 4.5 pièces, papier. 

1539-1684-. - Cisai. - Aveu au Roi par Guillaume 
Erard, chevalier, d'un quart de fief appelé le fief 
du Buisson assis en la paroisse de « Cizey ll, vicomtr: 
d'Orbec (1539).- Procédure aux assises d'Or bec tenues 
par Adrien du Houlley, écuyer, lieutenant général du 
bailli d'Évreux en la vicomté d'Orbec, entre Jacques 
Poerier, sr du Theil, conseiller du Roi en ses Conseils 
d'État et privé, et Jacques Platon, secrétaire de la 
Chambre du Roi, Louis Pottier, chevalier, sieur et baron · 
de Gèvres, comte de Tresmes, secrétaire des commande­
ments du Roi, Nicolas Estienne, sieur de La Guion­
nière, et_la delle des Bellières, Luc Morin, assesseur en 
ce siège, François de Liée, sieur de Tonnencourt, oppo­
sants au décret du fief, terre el seigneurie de Gisay, 
saisis pour paiement de l'amende sur feu Gaspard 
Erard, sieur dud. fief de Gisay, et baron d'Echauffour, 
contlamné à mort et confisqué par arrèt du 
Parlement, lesd. biens vendus aud. du Theil (1626). 
- Reconnaissance devant André Le Choisne, séné­
chal de la sieurie et châtellenie de Gisay, pré­
sence de Charles Ferière, greffier, par Michel Simon, 
du paiement à lui fait d'une maison et pièce de terre 
sises à Cisay et vendnes à Monsieur (1629). - Accord 
devant Abraham Therou-lde et Robert Le Picart, tabel­
lions à Rouen, entre Françoise de Franquetot, veuve 
de Jacques Poerier, chevalier, seigneur et baron d' Am­
fréville, président au parlement de Normandie, et 
Adrien Poerier, chevalier, seigneur et baron d' Amfré­
ville, Jacques Poerier, chevalier, seigneur du Theil et 
de Cisay, président au parlement, et Nicolas Poerier, 
chevalier, seigneur et baron de Lisle, frères, con­
cernant le partage de la succession de leur père 
(1629). - Quittances par Jean Romey, curé de 
Cisay, pour Ies dimes dues par le président d'Am­
fréville (1631-1634). - Bail devant Nicolas Ferière, 
tabellion en la vicomté d'Orbec pour le siège de Gacé, 
et Thomas Moullin, pris pour adjoint, par Jacques 
Poerier, seigneur d'Amfréville, président au parlement 
de Normandie, Sijigneur châtelain de Gisay et de Fon-

taines-le-Bourg, poyr6 ans, à Nicolas, Fabien et Olivier 
Chausson, frères, de la terre et domaine non fieffé de 
la châtellenie de Gisay et dépendances (1632); autre 
bail devant Nicolas Ferière, tabellion royal au siège 
de Gacé, el Thomas Moullin, ci-devant tabellion a.ud. 
lieu, pris pour adjoint, par Jacques Poerier, cheva­
lier, seigneur d'Amfréville et châtelain de Cisay, à Guil­
laume el Jean Morel, père et fils. du Sap-André, de la 
terre et domaine non fiefié de la châtellenie de Gisay, 
moyennant 2.400 livres par an (1639); autre bail de­
vant lesd. Nicolas Ferière et Thomas Moullin, par led. 
Jaèques Poerier, à Pierre Advenel, meunier, Nicolas 
Roussel, son père en loi, et Robert Després, du moulin 
à blé de la châtellenie de Cisay (1647). - Vente par 
Charles Malenguerrée, sieur du Bois, demeurant à 

Orbec, procureur d'Alphonse-Henri de Montluc, cheva­
lier, marquis de Ballagny, jouissant par engagement 
du eomté du domaine d'Orbec, à Jacques Poirier, sei­
gneur d' Amfréville, second président au parlell}ent de 
Normandie, de la fiefferme de Gonnor , sise " en la 
parroisse de Croisille et Orgère ,, vicomté d'Orbec, 
s'étendant aux paroisses de « Coullemer, La Chappelle, 
Monlgenout, Gassé, Montfort, les Lettiers », etc. (1650). 
Au dos : « Vente de la seigneurie de Gonard à Cizay.• 
- Bref mémoire ou état de · la déclaration de la 
terre et sieurie de Cisay relevant du Roi en son 
comté d'Orbec par un demi fief de haubert ; 
acquisition par le feu président d'Amfréville du fief du 
V al martel, du fief Gonnor et Les Portes Le Baron, 
acquis du seigneur de Ballagny, engagiste du domaine 
d'Orbec; érection desd. fiefs en comté; la présentation 
de la cure de Gisay appartient à l'évêché de Lisieux, 
etc. - Extrait des registres du parlement de Rouen 
conéernant l'érection de la terre d'Amfréville Cisay en 
comté (1651). - Vente devant les tabellions de Gacé, 
vicomté d'Orbec, par René Descorches , écuyer, sieur 
du Goudrey S1•-Croix, demeurant au château de Cisay, 
stipula.nt Odet d'Harcourt, comte de Croisy et de Cisay, 
marquis de La Motte Harcourt el Thury, et dame Marie 
du Poerier, son épouse, héritière de Jacques du 
Poerier, son oncle, seigneur comte d'Amfréville 
Gisay, second président à mortier en parlement de 
Normandie, à François Le Choisne, sieur des Hauts 
Prés, maître de la grosse forge et fourneaux d'Orville, 
et Guy Le Conte, sieur des Crespiniers, marchand, 
demeura.nt à Chaumont, stipulé par Jean Le Conte, 
sieur de Lonchamp, son fils, de la coupe et tonture 
des bois taillis dépendant du domaine non fieffé du 
comté de Cisay (166f). - Subrogation devant les 
tabellions an siège de Gacé par Guillaume Costard, 
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sieur de La Noe, demeurant à Gisay, à François Le 
Choisne, sieur des Hauts Prés, et Jean Le Conte, sieur 
de Longchamp, marchands, de son droil de vente des 
dîme;; de bois dépendant de la terre de La Roche, 
appartenant aux héritiers de Mm• d'Amfréville, à lui 
faite par Jacques Romey, curé de Gisay (1662). -
Mémoii"e du produit de la vente des biens d'André Ra­
guaine, sieur des Bassières, fermier de la grande ferme 
et comté de Cisay, appartenant à lad. Marie du Poerier; 
procès-verbal de vente des meubles, et répertoire de 
lettres et écritures dudit André Raguaine (1663-1664). 
- Vente par Guillaume de Malfillastre, s' de Fontaines, 
au nom du marquis de Thury, à Pierre et Jean Le 
Coute, frères, sieurs du Longchamp et des Boullais, 
demeurant à Chaumont, de la dépouille de 6 pièces de 
terre plantées en bois taillis sises à Gisay (16[6]9). -
Extrait en 16ïi d'un papi~r non signé ni approuvé, 
faisant mention des bois sujets au droit de tiers et dan­
ger dans la maîtrise d'Orbec, indiquant que le sei­
gneur de Cisay tient 4 acres de bois à Gisay. - État 
des rentes dues au fief de Gonnor réuni au comté de 
Cisay (16ï3). - Délai d'un an accordé par la Chambre 
des Comptes de Normandie à Louis d'Harcourt, mar­
quis de Thury , colonel du régiment de cavalerie entre­
tenu pour le service du Roi, pour rendre foi et hommage 
de la seigneurie de Cisay et autres possessions (1674). 
- Quittance par Jacques Boscher, curé de Cisay, à 

Gabriel Harou, sieur de La Blinière, maître de li;i. 
grosse forge et fourneau de St-Évroult, de la dîme des 
bois à lui vendus par le marqu1 de Thmiy ('1674). -
.Bail devant André Homo, tabellion au siège de Gacé, 
par Nicolas Cau vin, au nom de Louis d'Harcourt, mar­
quis de Thury, La Molle, Gisay et autres terres, pour 
3 ans, à Gilles et André l\loullin, père et fils, demeu­
rant à Coulmer, du moulin du Choisel sis à Cisay, 
moyennant 500 livres de fermages (1675). - Inventaire 
des lettres, titres et écritures de la terre et seigneurie 
de Cisay, baillés au marquis de J\lontreuil par le baill_i 
de Thury au nom du marquis de Thury, suivant le 
traité fait entre lesd. seigneurs de la terre de Cisa.y 
(1676). - Inventaire des titi·es retirés d'un petit coffre 
en bois I étant dans le chartrier de C1say, dont l'ouver­
ture a été faite par Louis de La Fosse, sergent ordi­
naire de Thury, délivrés au marquis de Montreuil et 
Échauffour, comte de Cisay (1681). - Compt!l anêté 
devant Joseph Berthaut, tabellion à Thury, et Mathien 
Cassard, notaire en la vicomté de Falaise aud. siège de 
Thury, entre Louis d'Harcourt, seigneur et marquis d!3 
Thury, et Guillaume Cottard, sieur de La Noe, de la 
paroisse de Cisay, de sa jouissance des rentes seigneur 

riales dud. lieu (1684), prés_ent Jacques Boscher. curê 
de Gisay. 

E. 280. (Liasse.) - 14 pièces, parchemin; 13 pièces, papier .. 

1395-1637. - Clécy. -Aveu de Raul de Ponquelée 
et ses puinés, pour l'aînesse de a Suraune 1>, paroisse 
de Clécy, au fief de ... (lacération), seigneur de La Lan­
delle (1395). - Extraits d'un ancien registre étant au 
château de Thury, de baux et pieds de la vicomté d~ 
Thury, concernant les baux de la ferme du moulin de 
La Bataille (1409-1416. v. s.). - Premier 1.ot des béri 0 

tages de feu Gervais de La Fr_esnée, ~e la paroisse de 
Clécy, échus à Martin et Michel Fresnée, ses fils'(i463j. 
- Vente de maison et jardin au hameau de Poucquelé~ 
devant Jean Huet et Philippe Biot, tabellions à Gondé_,­
_sur-Noireau sous Guillaume de Nenfville, éc., garde 
des sceaux aux obligations de la vicomté dud. lieu 
(1473, v. s.); lettres refaites par Jean de Mombray ~t 
Jean Biot, gardes des registres desd. tabellions, en 
vertu du mandement de Jean Bayn, éc., vicomt~ de 
Condé (XVI 0 siècle ; date illisible), dont copie figure 
au dos de la pièce, pour cause du trépas desd. tabe_l­
lions. - Échange devant Michel Barrassin et Simon 
Corbel, tabellions en la vicomté de La Carneille au 
,siège de Clécy, entre Jean de Tournebu, écuyer, de 
Clécy, et Augustin Vaquerd, _de terres (1518, v. s.).-:­
Extrait d'un registre de compte de la recette de la ba­
ronnie de Thury, concernant le paiement de 14 livres 13 
.sols par Jean de Tournebu, •écuyer, pour treizième des 
héritages de Cahaindry parlur acqµis (1523), led. extrait 
c-0llationné sur le registre déposé en la chambre des. 
chartes du marquisat de Thury, par Joseph de Josy, 
procureur et receveur du marquisat, à la requête de 
Grégoire de La Serre, nonobstant l'absence de Jean d.e 
Tournebu et Gilles de Corday, pour eux et leurs pu~­
nés (H>97). - Cession devant Michel Duhamel ·et Guil­
laume Corbel, tabellions royaux au siège de Clécy sous 
Pierre Collardin, garde des sceaux aux obligations de 
la vicomté de Vire, par Jacques Rogier, de Clécy, à 

Pierre et Guillaume Rogier, ses frères, des hér-itages sis 
à Clécy qui peuvent lui être échus dans la succession 
de Nicolle Rogier, prêtre, leur qncle (1543). -Échange 
devant François Ollivier et Boniface .Bin, tabellion.s 
.en la vicomté de Falaise en la sergenterie de Thury, 
entre Guiolla,in Sorel et Guillaume Roger, fils Je~n, de 
terres à Clécy, au terroir de La Croulte à la Tor_~e, 
etc. (1553, v. s.)- Aveux: à François d'Harcourt, sire.et 
baron de Beaufou, Beuvron, l\fosnil-Bu..e, Creully e~ 
partie, vicomte de Caen, baron de la baronnie de L_a 
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Motte Cesny, Grimbosq, Thury en partie, par Michel 
Le Hericy, de Clécy (1554); à. Charles d'Harcourl, 
baron des baronnies de La Motte Cesny, Grimbosq, 
Thury en partie, baron du " Mesnil-Bucq », Creully 
en partie, s' de Mathieu, Vienne, Couvrechef, et de S'­
Pierre du· Jonquet, par Bertrand Le Hericy (s. d.), et 
par .Michel Le Hericy, à cause de sa femme (1559). -
Extrait du registre des pieds de la vicomté de Thury, 
tenus par Guillaume Garnier, vicomte, pour noble 
homme Guillaume de La Fosse, ci-devant fermier des 
moulins de La Bataille dépendant de la baronnie de 
Thury et adjudicataire du service de la réparation et 
curement des bieux et arrière-bieux du moulin de La 
Lande « allantz à La Bataille (1o59); adjudication des 
réparations de l'écluse du moulin de La Bataille (1563). 
- Vente devant Léonard Michel et Jean Piel, tabellions 
en la vicomté de Vire au siège de Clécy et Pont-d'Ouil­
ly, par Adrien Pichenot, à Pierre Brière, fils Guillaume, 
d'une pièce de terre à Clécy, contenant une vergée, 
moyennant i3 livres de principal et5 sols de vin (1565). 
-Vente devant Julien Fouquault et François Surirey, 
tabellions en la haute-justice de Thury au siège de 
Clécy et Pont-d'Ouilly, par Julien Fresnée à Pierre 
Vallée, de terre à Clécy ('1583). -- Copie lacé1·ée d'aveu 
du fief Cosnard appartenant à Pierre de Montmorency, 
sire et marquis de Thury, dont est aîné Gilles de Cor­
dey, tuteur des enfants _ de Robert de Cordey, écuyer, 
sieur du Ponce!, puinés Louis Le Bec, s' de Cantelou, 
Charles des Rotours, Michel de Suraune, la veuve Denis 
Dumont, Jean de Cahaindry l'aîné, etc. (i60î). -
Vente devant Jacques Cingal et André de La Fosse, 
tabellions en la vicomté de Falaise pour le siège de 
Thury, par Michel de Suraune, à .Jacques Fresnée, fils 
Julien, pour lui et Michel, son frère, de terre à Clécy, 
village de La Lande, terroir de La Motte ('1608), présent 
Marin Fresnée, prieur du Bois-Halbout. - Échange 
devant Samson et Richard Surirey, tabellions au siège 

0de Clécy et Pont-d'Ouilly, entre Michel Fresney et J ac­
ques Fresney de terres à Clécy (1609).-Déclaration des 
héritages de feu Richard Vaquerel, assis en la paroisse 
de Clécy, baillée par Samson Vaquerel, son fils aîné, à 

Robert Le Hericy, ayant acquis la part d'Euguerrand 
Vaquerel, frère puiné dud. Samson, pour par led. Le 
Héricy en faire 2 lots et ensuite être choisi par led. Va­
querel (1611). - Procès-verbal d'arpentage et d'appo­
sition de devises entre l'aînesse Clerice et aux Telliers, à 

Clécy, au terroir d_e Pouclée, fait par Émond Jenvrin, 
tabe1lion ordinaire en la vicomté de La Carneille pour 
le siège de Clécy, à la requête de Pierre Duguey, avo­
cat en Parlement et Conseil privé du Roi, pour lui et 

le procureur du .Roi au siège de Vire, porteur de sen­
tence rendue au bailliage de Vire en 1628, en présence 
de Charles Bellenger, procureur fiscal en la haute­
justice de Thury, Jean Lefèvre, écuyer, sieur de Meslay, 
tuteur des enfants mineurs de feu CIR..!Hle de Cordey, 
éc . , s' du lieu, propriétaire des moulins banaux <ln mar• 
quisat de Thury pour le fief de Clécy, et de Jean-Bap­
tiste Suhart, écuyer, sieur de La Chesnée, avocat, 
conseil pupillaire desd. mineurs (163·1). - Reconnais­
sance par David Signard, sieur dn Désert, bailli de 
Th~ry, stipulant pour son fils, sieur et propriélaire 
du fief et sieurie de Clécy, dépendant du marqui­
sat de Thury, qu'il Lient quitte Daniel Robel et ses 
frères du service de prévôté auquel ils onl élé élus pat· 
les hommes au gage-piège (1637). 

E. 281. (Liasse.) - 55 pièces, papier. 

1638-1709. - Clécy. - Bail devant Jean Guérin et 
René Berthault, tabellions au bailliage et siège de 
Thury, par François de Montmorency, marquis de 
Thury, chàtelain de Courtalain et baron de Fosseulx, à 

Marguerin Picquard,de Clécy, pour3 ans, des treizièmes 
des ventes d'héritages de la verge de Clécy, s'étendant 
en lad. paroisse, S1-Marc, St-Lambert et La. Vil let le, en 
tant que des terres roturières, avec les amendes sieu­
riales, moyennant 68 livres de fermages (1633); à la 
suite, quittance finale (·1638). - Avis donné à l'issue 
de la messe paroissiale de Clécy, que la tenue des 
pieds du m'!l.rquisat de La ·Molle Harcourt est remise à 

cause des emp~chements de justice ('(638). - Recon­
naissance dev!).nl Jean Hélix el Pierre Harivel, tabel­
lions à Thury pour les sièges de Clécy el Pont-d'Ouilly, 
par Guillaume Émond et Étienne Jenvrin, frères, à 
l'instance d'Émond Jenvrin La Marche, de leurs signa­
tures au bas de l'acte de clameur signifié à Gabriel de 
S1-Germain, écuyer, sieur de Tourneville, pour retirer, 
à droit de condition, une pièce de terre nommée le 
Di\luge (1642). - Caution devant Thomas Gasnier et 
David Chauvin, tabellions en la vicomté de S1-Sylvain 
et Le Thuit pour le siège du Bô, par Abraham Le 
Comte, sieur du Clos, et Charles Chaufray,de Proussy, 
d'Isaac Garel, sergent ordinaire au bailliage de Thury 
pour les parties de Clécy, d'une année qu'il a enco re à 

jouir de lad. sergenterie (1666); autre caution devant 
led. David Chauvin, et Nicolas Desmonts, tabellion 
ordinaire à Thury, pris pour adjoint, par Abraham Le 
·comte, sieur du Clos, et Guillaume Fouquaul, d'Isaac 
Garel, adjudicataire de la sergenterie et tabellionage 
de Thury pour les parties de Clécy et Pont d'Ouilly 
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(1668). - Obligation devant Isaac l:lastard et Thomas 
Gasnier, tabellions au siège du Bô, par Pierre Mellin­

gue Le Clos, de Pont d'Ouilly, adjudicataire de laser­

genterie des parties de Clécy et Pont d'Ouilly, de bien 
exerce r sesfonr.tions de sergent, etc. (16ï0). --Contes­

tations données devant le lieutenant du bailli de Caen 

au siêge de Vire par Louis d'Harcourt, marquis, de 
Thury , Siméon de Croisilles, écuyer, seigneur et 

patron de Chassonville La Landelle,Jacqnes du Mesnil­
Berard de La Chaise, écuyer, sieur de S1-Lambert, à la 

requê te de Jean de Ca1·bonnel, écuyer, conseiller et 
secrétaire du Roi maison et couronne de France, 

concernant le décret des héritages du sr de Chaulieu 

Bourget si_s paroisse de Clécy (1679). - Nole informe 

des fonds consignés en Hi81 el ·1682 par Antoinette 

Colbert, veuve de Pierre de· La Cour, chevalier, sei­

gneur de Manneville, adjudicataire des terres de Pierre 

Signard, décrétées à l'instance du président Turgot, et 
de leur emploi: paiements à Jacques de Haussey, éc., 

sr de La Touche, Jean de Cordé, éc., sr du Ponce!, 

-Guillaume Alexandre, éc., sr des Buats, pour Nicolle 
Martin, veuve dn bailli de Thury, le président Turgot, 

le marquis de Thury, elc. - Arrêts de denier:; faits à 

la requête du marquis de Thury entre les mains des 

fermiers de Guillaume Signard en la paroisse de Clécy 
(1682); procédure au bailliage de Thury y relative 

{1o83-'lô88). - Lellre de N., abbé du Val, an marquis 

de Thury, concernant le bale11U de La Bataille, situé 

sur la seigneurie de l'abbaye, et dont les droits sei­

gneuriaux doivent se partager par tiers avec le marquis 
et .Mm• de Charsonville: c Vous continuez dans des senti­

ments pour les biens solides et éternels qui ne se ren­

contrent que très rarement dans les personnes de vostre 
condition, les images des choses présentes enchantant 

tellement les esp'rits que la foy et la pensée d'une vie 

future sont presque entièrement estouffées. Je ne man­

querai pas de recommander aux prières de nostre 
petitle communauté vos besoings spirituelz, l'édifica­

tion que vous luy avés donnée lors que vous nous avés 
fait l'honneur d'assister à nostre office l'a toutte dis­

posée à vous souhaitler la grace de la persévérance 

dans la droitture d'intention qu'elle a remarquée en 

vous et dans vostre conduilte pour la petitte affaire 
dont je vous pa.rlois par ma dernière , (l'affaire du 

bateau), etc.« Comme il y a de vieux tiltres à examiner, 

ces gens là les deschiffreront mieux que vous » (1691 ). 

- Notes sur l'exécution du contrat de vente par Guil­
laume et David Signard, écuyers, frères, au marquis de 

Thury, du quart du fief de Clécy, en ·1692. - Certi­
ficat de Philippe Le François, homme tenant du duché 

et pairie d'Harcourt, qu'il a publié la tenue des pieds 

dud. duché en la paroisse de Clécy (1700). -Analyses 
et extraits: de vente par Pierre Guillemette à Mar­

guerite Quentin, veuve de Jacques-Antoin!} Des Landes, 

procureur du Roi en la Monnaie de Caen, de terres à 

Clécy (1700) ; de fieffe devant Pierre M arlin, tabellion 

au bailliage d'Harcourt pour le siège de Proussy, Clécy, 

La Villette, etc., pat· Philippe de Haynault, éc., s' de 
Rochefort, à Guillaume Hébert, fils Charles, de rnaisuns 
et 'héritages au Fresne et environs (1702). - Échange 

devant Julien Gallier, tabellion ordinaire au siège 
d' Athis, entre François Poret, écuyer, seigneur et 

patron de Berjou, et Geneviève de Bellenger, son 

épouse, avec Pierre et Louis Langlois, frères, de 
Proussy, demeurant à Athis, de la terre de La Notterie, 

à Clécy, el autres terres en la seigneurie de Berjou 
(1704). - État de ce que possèdent les puinés de l'aî­

nesse du Ham suivant le gage-piège de 1707. - · Ana­

lyse de vente devant Gervais Trolley, notaire à Clécy, 
par Cyprien Le Héricy à Jacques Gillet, serrurier, 

d'une maison sise à Clécy, village de Cantepie, tenue 

de la· sieurie de La Motlll, moyennant 40 livres et 40 
sols de vin (1708). - Mandement d'Urbain Fauve!, 

sieur de Fresney, lieutenant général en la haute justice 
du duché d'Harcourt, au premier homme tenant, de 

publier la tenue des pieds dud. duché à Clécy et autres 
paroisses ('1708). - Aveu à Henri d'Harcourt, duc 
d'Harcourt, maréchal de France, capitaine d'une com­

pagnie des gardes du corps du Roi, etc., par Jean de Ca­

haindry, fils Thomas, et Jacques de Cahaindry, fils 
·Jean, de l'aînesse de Tostepouilx, qui est un 
alleron de la vavassorie qui fut Maheult La Rousse 

(iï09): puinés, les héritiers d'füie Olivier, s' de La 
Conterie, bailli de La Carneille, ceux de Charle3 de 

Prépetit, sr de Grandcamp, etc. 

E. 282. (Liasse.) - 66 pièCl!S, papier. 

1710-1789. - Clécy. - Certificats par Pierre de 
La Planche et Denis Hébert, hommes et tenants du 
duché d'Harcourt, de publication de la tenue des pieds 
dud. duché en la paroisse de Clécy (17'10-l7H). -

Sentences de réunions d'héritages à Clécy, rendues par 
Urbain Fauve!, sieur de Fresney, lieutenant et séné­

chal du duché d'Harcourt, fa~te d'aveux et hommages 
rendus, etc. ('1711).- Déclaration des maisons et héri­

tages assis à Clécy, a"u village de Placy, possédés par 
Louis Jean Jeannière, fils de Jea_n Jean, à Charles de 
Tournebu, écuyer, sr de La Tour, aîné de la moitié de 

l'ainesse ou vavassorie qui fut à dame Maheult La 
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Rousse, mouvai"1te de la seigneurie de Clécy, membre 
du duché d'Harcourt, appartenant au maréchal d'Har­

court. - Analyse de venle devant Gabriel Lepage, 

notaire royal à Flers, par Guillaume Lepage et Made­
leine Pollin, sa femme, marchand à Flers, à .Jacques 

Gillet, de la paroisse de Clécy, de maisons et héritages 

au village de Cantepie (171~)- - Compte arrêté par la 
maréchale d'Harcourt de la sergenlerie de Clécy, dont 
est fermier Philippe Le Comte, à raison de 25 livres 

par an (1713-1720). - Obligation devant Louis Ber­

thault, notaire royal en la vicomté de Falaise pour le 
siège du duché et pairie d'Harcourt, par Ferey Le Ne­

veu, de S'-Lambert, de payer à la décharge de Claude 
Le Neveu, sieur du Parc, son frère, au duc d'Harcourt, 

150 livres pour demeurer quitte de la jouissance qu'il a 

eue du tabellionage de Clécy et S'-Lambert (1725). -
Comptell arrêtés par la maréchale d'Harcourt des fer­
mages : de Claude Le Neveu, fermier du tabellionage 

de Clécy, S1-Lambert, La Villette et Saint-J\larc d'Ouil­

ly, dont bail lui a été fait pour 9 ans en 1717, moyen­

nant 45 livres par an, led. Le Neven présentement en 

fuite pour prétendues concussions; de .Jacques Mahieu 
pour le tabellionage de Clécy, dont bail lui a été fait 

pour 3 ans en 1719 et en 1722 moyennant 20 livres par 

an. - Reliefs dûs par les tenants de la châtellenie de 
Clécy. - Minutes d'aveux: lt'rançois Poret, éc. , sieur 

de La Porte, au droit de Louis-Charles Poret, éc., sei­
gneur de La Challerie , son père; Louis-Charles Poret, 

seigneur de La Challerie , fils de Jacques Poret, seigneur 

de Boisandré, héritier par sa mère de Duguey, éc; , sieur 
de La Porte; Jean-Baptiste-Denis Guillaume, s' de La 

Rue, lieutenant de grenadiers, etc. - Certificat de 
Claude Bellenger, homme et tenant de la seigneurie et 

châtellenie de Clécy et extensions, tant du marquisat de 

Thury que Clécy, de La Motte Cesny, résidant à Clécy, 

qu'il a , à la requête du duc d'Harcourt, stipulé par de 
S' Blaise et Le Soudier, frères, receveurs généraux dud. 

duché , publié la tenue des pieds, issue de la messe pa­

roissiale de Clécy (1741) . - Reconnaissance devant 
Pierre Bellenger, notaire royal au bailliage de Vire, 

pour le siège de Clécy , par Charles Roger, brigadier au 

régi!llent, des Salles-cavalerie, originaire de Clécy, de 

la vente par lui faite à Pierre Surirey, de Clécy, de 3 
parties de rentes hypothèques (1749). - Procédure en 

la nouvelle haute-justice de Condé-sur-Noireau entre le 

duc d'Harcourt, représenté par Guy Devaux de La 
Motte, avocat, occupant pour le duc d'Harcourt , faute 

de procureurs en nombre suffisant, Pierre Hébert, 
François Aumont, Claude dé PrépeLit, s' de La Rue, 

fermiers des grosses dîmes, treizièmes et rentes seigneu-

riales de Clécy, appartenant aux religieux de l'abbaye 

de Fontenay, concernant le paiement de droit de trei­

zième contesté au duc d'Harcourt (1755). - Certificats 

de publications par Jacques Sohier, Claude Bellenger; 
Pierre Darpentigny, Denis Desrivières, Louis Héroult, 

hommes tenants, Philippe Bellenger, huissier près la 

chancellerie du bailliage de Caen, Claude el Pierre 

Bellenger, sergents aux bailliages du duché e t pairie 

d'Harcourt el de La Carneille, résidant à Clécy, de la 

tenue des pieds faites à l'issue de la mel:lse paroissiale 

de Clécy ( 1756-1789). 

E. 283. (Liasse. ) - 7 pièces, parchemin; 40 pièces , papier. 

1491-1616. - Cléville, Méry, Bissières (baronnie 
de). - Copie d'extrait du compte de Jean Le Sens, 

recev~ur des vicomtés de Caen, Vire et Falaise, pour 

le duc d'Orléans, de l\lilan et de Valois, comte de 

l;3loi_s, de Pavie et de Beaumont, seigneur <l'Est et de 

Courcy, pour le terme S1-i\lichel 1491 : du prieur de 

S1•-Barbe, pour le fief de Bissières, 24 boisseaux d'a­

voine de rente, lad. copie collationnée requête de 

Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron et de La 
Motte-Harcourt, par Fiant, premier huissier au bail­

liage et siège présidial de Caen, en présence de Blan­

checappe, procureur dud. marquis ('1609). - Partage 
devant Richard Bouet et Pierre Lucas, tabellions ro­

yaux en la sergenlerie d 'Argences, entre Charles, 

Guillaume el Jean Pesquet, frères, de Cléville, des 

héritages de feu Collin, leur père (1530). - Dé­

claration du domaine non fieffé appartenant au Roi à 

cause de sa baronnie de Méry el Cléville, vendue par 

les commissaires à ce députés à feu Jean de La Lande, 

selon contrat de 1543, lad. déclaration baillée au vi­

comte de Caen par Guillaume de La Lande, éc., con­

seiller du Roi (1549, v. s. ). Copie informe pour 

Pierre d'Harcourt, baron de Méry et Cléville, etc. -

Mandement d'Olivier de Brunville, écuyer, lieutenant 

général du bailli de Caen, au premier sergent requis, 

de procéder à la requê te de Guy d 'Harcourt, che­
valier , s' et baron de Beaufou_, Beuvron, Angerville, 

etc., à la vente de blés et pommes saisis en _ vertu de 

l'obligation de Nicole et TJrsin Fricault , pour paie­

ment de 350 livres restant de fermagè pour biens sis à 

.Cléville (1560). - Saisie par .Jean. Vaudon, sergent 
royal à la sergenlerie d 'Argences, dans une grange 

sise à Clévill e, des blés de Julien Champion, fermier 

de la dîme de Cléville, à la requête de Nicolle Motet, 

stipulant pour Rémon Motet, naguères fermier et re­

ceveur de la baronnie de Méry et Cléville, appartenant 
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à Étienne du Val, sieur de Mondrainville, en vertu 
d'arrêt du Parlement et de mandement de Charles de 
Bourgueville, lieutenanL du bailli de Caen, pour paie­
ment de 12 livres d'arrérages de rentes dus par Mathu­
rin de Harville, sieur et abbé de Troarn, et les religieux 
dud. lieu (1560); copiecollationnéede1681 par Jacques 
Berthault, tabelli0n à Thury, sur l'original représenté 
par Nicolas Cauvin, lieutenant général à Thury, inten­
dant du marquis de Thury; pièces diverses concernant 
lad. procédure. - ExLraits d'un cahier de copies d'a­
veux rendus au Roi devant Guillaume Artur, éc., licencié 
aux lois, vicomte de Caen, pris pour adjoint Pierre 
Le Neuf, licencié en lad. faculté, son lieutenant, 
concernant les rentes et revenus de lad. baronnie 
(Hi68); copie de 1614 pour le marquis de Beuvron, 
baron de Méry et Cléville, pour produire contre Abel 
Pesquet, tuteur des enfants mineurs de Pierœ Pesquet. 
- Vente devant Bardin Pesquet et Charles Mignières, 
tabellions en la vicomté de si- Sylvain pour les mettes 
de la sergenterie du Verrier, par Olivier Cauchard, de 
S1-Samson en Auge, de 12 sols 6 denie1·s de rente à 

prendre sur Guillemin Henry, fils Thomas, de la 
paroisse de Cléville (1572). - Extrait de papier jour­
nal de la ferme de la baronnie de Méry et Giéville, 
domaine non fieffé appartenant an Roi, portant que les 
abbé et religieux de Troarn doivent 2 écus sol pour la 
dime de Cléville (1579). - Apprécie des prix de rentes 
dues à la baronnie de Méry, Cléville et Bissières, appar­
tenant à M. de Beuvron: en 1592, chapon 12 sols 6 
deniers, géline 9 sols, dixaine d'œufs 2 sols; en 1593, 
boisseau de froment 25 sols, d'orge 15 sols, d'avoine 
9 sols, chapon 12 sols 6 deniers, géline 9 sols, dixaine 
d'œufs 2 sols; en 11>94, boisseau de fromenL :m sols, 
orge20 sols, avoine ·12 sols, chapon 15sols, géline 10 sols, 
100 d'œnfs 2 sols; en '1595, froment 35 sols, orge 25 
sols, avoine ·15 sols, chapon 14 sols 6 deniers, géline 
10 sols, 10° d'œufs 2 sols; en 1596, froment 50 sols, 
orge 35 sols, avoine 2o sols, chapon 15 sols, géline 10 
sols, 10• d'œufs 2 sols; en 1597, froment 60 sols, 
orge 45 sols, avoine 30 S'Ols, chapon 12 sols, géline 7 
sols 6 deni~rs, 10' d'œufs 2 sols; en 1598, froment 45 
sols, orge 35 sols, avoine 25 sols, chapon 12 sols, géline 
7 sols 6 deniers, 10' d'œufs 2 sofs; en '1599, ,froment 
25 sols, orge 15 sols, avoine 10 sols, chapon -IO sols, 
géline 6 sols, 'IO• d'œufs 2 sols ; moyenne: froment 
45 sols, orge 35 sols, avoine 25 sols. - État de recettes 
des denierS' dus à M. de Beuvron ep. lad. baronnie, 
pour fermages ( l!S92-159ï), etc. : les chanoines du 
Sépulcre de Caen, pour herbage à Méry; M. de La 
Chapelle Costart; André de Vieux, sieur de La Ro-

sière; Nicolas Cousin, éc.; Guillaume . Ruault, sieur de 
Cléville, pour le pré de la Pêcherie; M. de Franque­
ville, pour le fief du Quesnay; M. du Bosroger; la 
dame d' Annebault; la fille mineure du s• de Grain­
ville; le prieur de si0 -Barbe pour le fief de Bissières; 
M. de Launay, etc. - Caution devant Gabriel Ancelle 
et Jacques Jean, tabellions royaux: en la vicomté de 
St-Sylvain ès mettes des sergenteries au Verrier pour 
le siège de "Mou! », par Thomas Fourmentin, de Clé­
ville, de François Baudet, dud. lieu, vers le sieur de 
BeuVI:on, baron de Mét·y et Cléville (1592). - État de 
la recette des fermiers d'héritages des paroisses de 
Méry et Cléville, appartenant à M. de Beuvron, pour 
les termes SL-Michel et Noël i594, lad. recette faite par 
François Le Sens, sieur des Becquets. - Bail par Jean 
Le BigoL, prieur de Fresné, les prieurs de « Renville » 

et de Dives, et Étienne Bureau, fermiers et économes 
de l'abbaye de Troarn, des deux tiers des dîmr.s de 
Cléville, à Jean Le Besuier, de St-Pierre du Jonquet 
(1594); copie collationnée en i681 par Jacques Ber­
thault, tabellion à Thury, instance de Cau vin, inten­
dant du marquis de Thury. - Déclaration des hérita­
ges que Jean de « Coullon », éc., tient de la baronnie 
de Mé1·y et Cléville, appartenant à Pierre d'Harcourt, 
chevalier de l'ordre du Roi, gentilhomme ordinaire de 
sa chambre, capitaine de cinquante hommes d'ar­
mes de ses ordonnances, baron de Beuvron, Beaufou, 
Mesnil-Bue, Varaville, Méry et Cléville, seigneur de 
Fresney-le-Puceux, Grimbosq, c Chailloué », Vienne, 
si.Gabriel, et autres terres, sous la vavassorie don·t est 
aîné DeniE Macquerel, pour terre à Cléville; aveu au 
même pur Pierre Le Febvre, fils Pierre, de Cléville, 
héritier à cause de sa femme de Jean Pesquet (-1595). -
Compte des quatrièmes de Méry ,Bissières,Pont de Dives, 
Anneray el Croissanvill e, depuis le dernier septembre 
1595. -Déclaration dès mises faites pour M. de Beuvron 
en la baronnie de Méry, Cléville et Bissières, par le sr des 
Becquets, depuis le i3janvier 1596: travaux au moulin 
de Ru pierre, 66 perches de fossé le long des Perrelles, 
led. fossé de 5 pieds de large, à 12 s. 6 d. la perche; 
150 pommiers et poiriers, 16 1. 10 s., plantation, 4 
deniers pièce ; travaux à la halle de Méry, '1 millier de 
lattes pour la couverture, 100 s., 3500 de clou à latte, 
70 s., 200 de gleu, U livres; pommiers et poiriers 
greffés et hourdés, 2 d. cbaquc (i596); autres travaux 
en 1597, etc, - Saisie suivant mandement de Guil­
laume Le Bourgeois, éçuyer, sieur de La Varende, séné• 
chai et juge politique de la baronnie, instance de Fran­
çois Le Sens, sieur des Becquets, procureur et receveur, 
de divers héritages pour être ré·nnis à lad. baronnie, 
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faute de devoirs seigneuriaux rendus (Hi97). - Procé­
dure devant le sénéchal de lad. baronnie entre le 
procureur et Madeleine Le Grand, veuve de Jacques 
Ruault, sieur de Cléville, concernant les droits de 
réparations des geôle et ·parc de lad. baronnie (1597). 
- Caution devant les tabellions d' Argences par Jac­
ques Fricault, de Thomas Millet, aux mains duquel on 
a arrêté les deniers par lui dûs pour fermages à 

Thomas Aupais, en vertu de sentence donnée par le 
sénéchal de lad. baronnie ('1599). - Journaux incom­
plets de la baronnie de Cléville, Méry et Bissières, ·entre 
autres de Hi79 (copie authentique de 1592) : Jean Cos­
tard, sr de La Chapelle, pour le moulin de Méry; Jean 
Bonnenfant, sr de Launey ; les hoirs Messire Thomas 
Beaunyes; le curé de Méry, pour le pré entre deux 
eaux ; Messire J eanAupais ; Georges Foucques, sieur de 
Longueau; le sieur d' • Oonebaut • ; Jacques d'Har­
court, pour le fief du Quesney ; le sieur du Bosc­
Roger; les hoirs de n. h. Jean de La Boullaye, et,i. 

E. 284. (Liasse. ) - 3 pièces, parchemin; 17 pièces, papier. 

1600-1609. - Cléville, M~ry, Bisl-lières. - :Échange 
entre Pierre d'Harcourt et les paroissiens de Cléville de 
20 acres 3 vergées en herbage nommées le grand ma­
rais de Cléville, faisant partie du domaine non fieffé de 
sa baronnie, pour pareille quantité en 2 pièces dans 
lesd. communes (1600). - A veux à Pierre d'Harcourt, 
marquis de La Motte-Harcourt, comte de Croisy, ba­
ron de Beaufou, Beuvron, Druval, Varaville, Méry et 
Cléville, etc., par : Pierre Pesquet, de Cléville, pour 
un bordage contenant 1 'l vergées de terre, bornées en 
partie par Suzanne de Grimoult (1600) ; Robert Jul­
lienne et d11

• Suzanne de Grimoult, pour une pièce de 
terre à Cléville, led. aveu reçu par Michel Ferrant, sé­
néchal, assisté de François Fleury, greffier (i603). -
Charge baillée au sergent ou prévôt de la baronnie 
pour paiement des redevables en 1601 : Charles de 
Bonenfant, pour un fief assis à Bissières, Gilles de 
Bailleul, à cause de sa femme, pour le fief de Glatigny ; 
Jeanne Segretain, dame d' « Asnebault », pour son 
fief dud. lieu; les tenants du fief du Boisroger Creully, 
pour aide d'ost, 40 s.; Guillaume Ruault, pour le fief 
au François, assis à Cléville, le fief « Berthran », etc.; 
Melchior et Philippe Maloise!, pour le fief du Perreur; 
Tristan de Bonnechose, s' des lllets; les relig·ieux de 
St-Martin de Troarn pour la dîme de Cléville, etc. -
E_tat des baux à ferme des quatrièmes baillés en i602. 

- Procédure en Parlement entre Pierre d'Harcourt 
et Marie de Bricqueville, dame de La Motte, concer-

nant le règlement de compte de rentes seigneuriales 
dues à lad. baronnie, avec Des Becquets, intendant dud. 
d'Harcourt ('1604). - Adjudication devant Laurent 
Torcapel, sieur de Panpelune, avocat à Caen, séné­
chal de lad. baronnie, assisté de Gabriel Ancelle, ta­
bellion à Argences, pris pour greffier, pour 5 années, 
des terres, prés et herbages dépendant de lad. baron­
nie (1606). - Extrait des registres des décrets de la 
vicomté de Caen concernant l'état tenu des deniers du 
décret requis par Philippe Costart, s' de La Chapelle, 
des biens à Cléville qui furent à feu Jacques Moullin, 
auquel se sont présentés Guillaume Ruault, s' de Clé­
ville, Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron et de 
la baronnie de Méry e t Cléville (1607). - Ordon­
nance de Jean de La Court, écuyer, vicomte de 

Caen, les pieds Morant el Bart séants, accordant à 

Pierre d'Harcourt 17 livres 5 sols i denier pour droits 
de treizièmes, sur !'adjudicataire des biens de Michel 
Del a ville, décrétés à l'instance de Jeanne Henry, veuve 
de Charles Le Febvre (1608). - Quittance devant 
Denis Macquerel, tabellion à S1-Sylvain pour le trait 
du Pont de Dives, par Jean Blanchecappe, procureur 
de M. de Beuvron, à Jean Blachier, curé de Cléville, 

de 106 sols 8 deniers, pour sa part de '12 livres pour 2 
années de rentes dues par les religieux de Troarn 
(i609). - Lettres de L e Petit à .M. de Blanchecappe, 
concernant le paiement de rentes dues à lad. baronnie 
(1609). 

E. 286. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 85 pièces, papier. 

1607-1627. - Cléville, Méry, Bissières. - Décla­
ration des récoltes saisies pour paiement de 3 années 

de rentes dues au marquis de Beuvron et de La Motte­
Harcourt, stipulé par Jean de Blanchecappe, son pro­
cureur, en vertu de mandement du sénéchal de lad. 
baronnie ('16'10). - Lettres de Le Petit des Ifs à l\l. de 

Blanchecappe, concernant son retard à rendre aveu à 
M. de Beuvron, etc. (1611). - Ordonnance d'André 
Le Bourgeois, écuyer, sieur de La Varende, lieutenant 
général du vicomte de Caen, adjugeant à Pierre d'Har­
court, chevalier, sr de Beuvron, 23 livres i3 sols 4 

deniers pour partie du droit de treizièmes de l'enchère 
des biens de Nicolas Fourret sis paroisse de Bissières, 
déc ré lés à la requête de Marin Le Vacher, de la pa­
roisse de Canteloup, et 63 sols pour arrérages de 
rentes seigneuriales dus à la baronnie de Méry el Clé­
ville (i6'14). - Procédures contre Louis Mustel, sieur 
du « Bosrogier », aîné à cause de sa femme des vavas­
sories Poussin et Eschuufou dépendant de lad. baron-
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nie (·1615). - Arrêt de deniers par Noël Vineent, ser­

genl royal en la vicomté de Caen, sergenterie d'.\r­

gences, demeurant à Cléville, requête de Pierre 

d'[farcourt, -contre noble homme Gaspard Le Petit, 

pour paiement du Lreizième des conquêts d'héritages 

de Jean Cousin, tenus en la baronnie de Méry ('1615). 

- Comple devant Gabriel Ancelle et Charles Le Charr­

dellier, tabellions royaux en la vicomté de Caen ès met­
Les de~ se,·genleries cl' Argences, Trnarn et Varaville, en­
Lrc Jean Blanchecappe, procureur de M. de Beuvron, et 

« Masline » Langevin, veuve de François Fricaull, de 

la paroisse de Méry, pour les droits de quatrièmes 

à payer pour vente depuis 'll ans de plusieurs ton­

neaux de cidre et poiré (i616). - Reconnaissance 

devant Henri DourneetFrançoisde Launey, tabel lions 

royaux au siège du Thuit, par Jea11 de Rocquen­
court, de Fresney-le-Puceux, à l'instance de Gillonne 

de Matignon. marquise de Beuvron et, de La :Vlotte 
Harcourt. du bail à lui fait en 1620 pur lad. crame, de 

l'herbage d'Orléans à Méry, moyennant 2.450 livres de 

ferm.agesparan, led. bail faitenprésencede Jean Bellet, 

sieur du Pont, Nicolas des Roziers el Jean Poret (162:-l). 

- InvenLairc des contrats de ventes des baronnies de 

Cléville , ~léry et Varaville. el des bois de Cinglais, 

faites il Pie1Te d'Harcourl. pour êlre déposés au greffe 
de la commi,-sion des consei ll ers députés par le Roi 

pour la revente de ses domaines en Norm:rndie Hi20). 

- Bail devant Pierre Le Danois el François Hamard, 

tabellions au siège de Vaucelles de Caen, par Guillaume 
J ehanne, sieur du Prey, pour Pierre cl' Harcou rl, mar­

quis de Beuvron, à Baptiste Asselin el Thomas Morin, 

de l'herbage nommé Orléans, sis à Méry, pour 5 :in­

nées, moyennant '1.600 livres de fermages ('1623). -

Charges des rentes seigneuriales dues à lad. baronnie, 

redevables : Philippe Coslart, sieur de I\Iontmarlin, 

Odet de Bonnechose, écuye r, sieur des Illets, les héri­

tiers de Philippe Maloise!, écuyer . sieur de Bissières, 

etc. (1627). - Poursuites conlre redevables, adjudica­
tions y relalives; retrails à droit féodal; aveux; baux il 

ferme des q uatrièrnes; extraits des gage-pièges; 

compLabi liLé. procédures, elc. 

E. :286. (Liasse . ) - 5 pièces, parchemin; 50 pièces, papier. 

16~7-1669. -Cléville, Méry, Bissières. - DéCÎaration 
du domaine non fieffé de lad. baronnie apparlenant à 

Pierre d'llarcourl, marquis de Beuvron,· elc . , banni 

pour 5 ans à parlir de 162:2 : droits de sergenl.erie de 
lad. baronnie., enchéris par Charles Vincent à (i livres 

de ferme par an el deux « oiseaux d'Inde» pourle vin, 
CALVADOS. - Sl!:RIE E. 

outre sa part des autres charges, à lui adjugé; droits 

de la coutume du marché de Méry, avec la coutume 

des foires Sl0 -Catherine, à charge de les faire termer 

par .les marchés et anx prônes des messes paroissiales 

circonvoisines duel. lieu, d'enlretenir les halles de cou­
Yerlure vo lante, étaux et étallages, adjugés à Tristan 

Millet, 18 1. t.; droit du parc de Méry et -Bissières, à 

charge de faire registre des bêles emparq uées pour ré­

pondre des dommages et de la délivrance qui en sera 
faite, 4 1. 10 s., ' à Thomas Guesdon; droil de « jaù­

lage » de lad. baronnie pour garder et nourrir les pri­

sonniers qui seront mis auxd. prisons, pris sur lad. 

baronnie (blant.:); droit de tirer aux oiseaux et gibier 
non défendu sur le domaine du seigneur sur le do'maine 

de la baronnie de Méry et Clé'ville, 6 livres, à charge 

de souffrir que le seigneur y envoie tirer quand il lui 
plaira; droit de ban à vendre boire, vin, cidre et autres 

menus boires sur la baronnie de Cléville pour le temps 
de six semaines par an commençant à la Pentecôte, à 

t.:hargc de prendre le prix de la vente du pot de boire 

des c,ffi,~iers de la baronnie el délivret· le premier pot 

de chaque pip~ au procureur d,1 la baronnie, 20 s.; 

terres, elc.; suivi de mandemenl de Vauquelin au pre­
mier h11is~ier ou sergent du bailliage de Caen sur ce 

requis. pour faire payer les redevables (1627). - Re­

connaissance devant François de Launey el Pierre 
Brion, tabellions au _siège du Thuil, par Jacques Pes­

quet l'aîné et Pierre et Frnnçois He01~y, du bë1.il à eux 
fait pour n ans par Gillonne de Matignon, marquise de 

La Molle-Harcourl, d'une pièce de terre à Cléville, 
nomméü les Deffens ( lô:29), présents Guillaume 

Jehenne, sieur du Prey, et Pierre Langevin, sieur 

des CosLilz, domestiques de lad . . dame. - Charge 
des rentes dues à la baronnie de Méry et Clé­
ville pour 1640, redevables: le sr d'Ambleville pour le 

fief du Quesney, l'abbé de Troarn, le curé de Cléville, 
le sr du Bosroger Boullaye, le sr de La Chapelle pour 

son moulin, le Sépulcre de Caen. les héritiers ùu sr de 
Cléville, le sr de Bissières Malloisel, etc. - Déclara­

Lion des héritages à Cléville que François d'Harcourt, 
à la stipulation d'Esme Lévêque, s' de La rlrière, son 

procureur et receveur, fait réunir au domaine de lad. 
haronnie, faule de devoirs seigneuriaux rendus ('1654). 

- Procédure devant Jacques Pennier, écuyer, sieur 
d' Angerville, ancien conseiller du Roi au bailliage et 

siège présidial, exerçant pour l'absence des lieutenanls 

g~néral et particulier du bailli de Caen, entre 
François d'Harcourt et les paroissiens de Cléville , 
concernant les réparations du bord de la rivière le 

lorig du marais duel. lieu (165S). - Aveu rendu en 
26 
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1659à Louis d'Harcourt, marquis de Thury, baron des 
baronnies de Méry el Cléville, par Henri de Malloisel, 
écuyer, sieur de Graye, héritier de Charles Malloisel, 
écuyer, sieur dud. lieu, son père, de plusieurs pièces de 
terre à Méry, copie collationnée par Broquet, greffier 
au duché d'Hareourt, à l'instance de Cabaille, inten­
dant du maréchal duc d'Harcourt (1707). - Copie de 
sentence rendue aux pieds de la baronnie1 appartenant 
à Louis d'Harcourt, tenus sous les halles, par Jean 
Ga liard, avocat au siège présidial de Caen, sénéchal de 
lad. baronnie, assisté de Jacques Varin, tabellion royal 
d'Argences, greffier ordinaire, concernant la réunion 
faite au domaine non fieffé de divers héritages, faute 
de devoirs seigneuriaux rendus (Hi59). - Mémoire des 
sommes reçues du Désert pour les quatrièmes de Méry 
et Cléville (·1659-1661). - Procédure en !'Élection de 
Caen entre René Guillemin, sieur de La Morelliére, 
procureur de Claude Reval, fermier de la ferme géné­
rale des Aides de France et autres droits y joints, et 
Jacques Hébert, sieur de Boisduval. condamné, même 
par corps, à faire écrouer aux prisons de Caen Philippe 
Hure!, tavernier de la paroisse de Méry, en paiement 
de droits de quatrièmes, sans préjudice des intérêts du 
comte de Croisy {1661). - Bail <levant Jean Sallet et 
Nicolas Maisière, tabellions au siège de Thury, par 
Marie du Poirier, veuve d'Odet d'Harcourt, à Pierre 
Gonfray, de l'herbage d'Orléans pour un an, tant de 
ce qui dépend de l'ancienne baronnie de Méry, que ce 
qui est de l'ancien patrimoine de i\IM. de Beuvron 
(1664). - Procédure devant Jean Blondel, écuyer, sei­
gneur de Tilly, lieutenant particulier au bailliage de 
Caen, entre Louis d'Harcourt, marquis de Thury, baron 
de Méry et Cléville, et Richard Lévêque, son fermier, 
demandeurs, et Gilles Delaunay, concernantles blâmes 
proposés sm l'aveu rendu par Delaunay, etc. ( 1667) .­

Condamnation prononcée par l'intendant Chamillart 
contre la comtesse de Croisy en 43 livres d'amende 
envers le Roi, pour défaut de fauchage et curage des 
rivières de Dives et de Cléville, au droit de ses héri­
tages affermés à Là Brière Lévêque ; sommation de 
paiement faite à la requête de Pierre de Champagne, 
chargé du -recouvrement des amendes, .etc. (1667). -
Commandement, suivant l'ordonnance de Chamillart, 
à la requête de François Euldes, fermier général des 
domaines du Roi, à François d'Harcourt, marquis de 
Beuvron, engagiste et déten,teur de la baronnie de Méry 
et Cléville, de l'herbage d'Orléans et bois de Bavent, 
de représenter dans la huitaine les titres desd. biens 

. (1669). - Extraits concernant l'adjudication du droit 
de passage d'Annerey. - Note informe sur le patro-

nage de l'église de Méry, maintenu par senl.eui:e du 
bailli de Caen de 1469 à 1 'abbaye du Bec au préj utlice 
de Jean Bonneffant, lequel patronage avait été ancien­
nement donné au prieuré de N.-D. dlt P1:é lès Rou~n, 
membre dépendant de lad. ttbbaye. par « Maha11l. de 
Buhun "· dame de ~léry, femme de Vautier Le Fran. 
çois, fils Robert. 

E. 287. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 76 pièces, papier. 

1670-1698. - Cléville, Méry, Bissières. - Inven­
taire des pièces mises par Jeanne Le CHvelicr, veuve 
de Richard Lévêque, sieur de Là Brière, ci-devant 
fermier de lad. baronnie, entre les mains du sr du Mes­
nil. agent et procureur des affaires du marquis de 
Thury (1670). - Compte que rend en justice Jacques 
Jehanne, sieur du Pray, bourgeois de Caen, à lad. 
veuve, des deniers par lui reçus en son nom et comme 
tutrice de ses enfants (1671 ). - Aveu à Louis d'Har­
court, chevalier des ordres du Roi, capitaine brigadier 
de ses « champs et armée», gouverneur des ville et 
château de Falaise, seigneur et marquis de Thury el de 
La Motte, comte de« Cizey » , seigneur et baron des 
baronnies de Méry, Cléville, Bissières, et autres terres 
et seigneuries, par Clnude Viel, d'une pièce de terre 
à Cléville (1673). - Mémoire des rentes de la baronnie 
de Méry, tiré sur le gage-piège de 16ï3 : Gaspard de 
Cauvigny, les hériliP.rs dus' de La Chapelle, le seigneur 
de Rupierre, le sr des Isles, la vavassorie Verson, etc.; 
tenants nûment : le sr de Coulomby, Henri et Isaac de 
Maloise!, etc. - Pr9cédure au bailliage de Caen entre 
Louis d'flarcourt et les héritiers de Richard et Robert 
Lévêque, pour paiement de fermages (·1674-1680). -

Arrêt de la Chambre des Comptes de Normandie, 
déchargeant Louis et Henri d'Harcourt des amendes 
encourues pour défaut d'aveu de lad. baronnie et 
accordar.t un délai de 2 ans pour rendre les devoirs au 
fü,i (1680). - Mémoire des renles de la barounie de 
Cléville, tiré sur le gage-piège de iô8I: le marquis de 
Croissanville, le fief d'Annebault, M. de Bosroger, les 
abbé et religieux de Troarn, elc. - Contredits <le 
Louis d'Harcourl à l'inventaire de prnducLion de Fran­
çois Hubert, curé de Cltville, les héritiers de Ja~ques 
Jehanne, dit Le Pray, Jean-Baptiste Labbey, son fer­
mier receveur, et les abbé, prieur et religieux de 
Troarn (1682). - Extrait du registre de Jacques Ber­
thault et son adjoint, tabellions au siège de Thury, 
concernant l'accord entre François Huberl, curé de 
Cléville, et Nicolas Cauvin, intendant du marquis de 
Thury, sur lem· procès pendant au parlemc11l de Rouen 
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(1686). - Reconnaissance par Roberl Léger, fermier 
desd. baronnies, à M. d'Harmonville, de remise d'aveux 
y relalifs (1698). - Mémoire et charge de renles sei­
gneuriales, lellres, baux, elc. 

E. 288. (Liasse.) -- 61 pièces, papier. 

1698-1790. - Cléville, Mery, Bissières. - Recon­
naissances par Jacques Le Pelit, s' de Granmont, 
secrélairc de l'hôLel-de-ville de Caen, et Nicolas Léger, 
fermiers de lad. baronnie, de baux par eux faiLs de 
Lerres à Cléville, à François Olhon el autres (1714-
i7 l 8). - llequèle aux présidenls trésoriers de France 
à Caen par Jacques Le PetiL, ferr.1i er deod. baronnies, 
pour êlre autorisé à saisi r et faire vendre les biens, 
meubles, 11;rains et besliaux de débiteurs d'arrérages 
de rentes (1723). - Procès-verbal de saisie faile par 
Pierre Le Petit, sergen t royal au bailliage de St-Sylvain 
et ordinaire aux bailliages d'Harcourt et Condé, ·à la 
requête de Marie-Anne-Claude de Brulard de Genlis, 
marf\chale duchesse d'Harcourt, et du chevalier d'Har­
court, son fils, slipulés par Franç·ois Le Bart, leur pro­
cureur, des récolles de Robert Neuville, red'évable de 
rentes seigneuriales (1738) ; procédure y relative et 
pièces à l'appui. - Charges et état des rentes dues à 

la baronnie de Cléville apparten ant à lad. dame et à 

son fils, redevables : M. de Vicq, à cause de sa femme, 
hériLière de François de Bailleul, seigneur de Crois­
sanvill e, les représentants du seigneur duc de Gèvres, 
J ean-Char les de La Rue, seigneur du Boisroger, les 
religieux dP. Troarn, Georges Legouix , curé dP. Clé­
ville, etc. ( l 7 46). - Reconnaissance par Jean Hé lie de 
La Fontaine, élu à Caen, demeurant à Canteloup, por­
teur de procuration de J acq ues Le Coq, du bail à lui 
fait pour 9 années, par Henri-Claude d'Harcourt, du 
domaine fieffé el non fieffé de la baronnie de Clé­
ville, situé paroisses de Cléville, Méry, et autres, mo­
yennant 5700 livres de fermages, outre les charges 
(17n 1 ); autre reconnaissance par Gabriel Lepuilleur, de 
Beuvron, dP. bail de l'herbage d'Orléans pour 9 ans, 
moyennant 3650 livres de fermages annuels ('17n3). -
Bail par Anne-François d'Harcourt, marquis de Beu­
vron , maréchal des camps el armées du Roi , commis­
saire général de la cavalerie de France, à Jean Le · 
Gaullier, de Cléville, pour 6 années, des terres labou­
rables ·dépendant de la baronnie de Cléville , rentes 
foncières et seigneuriales , etc., moyennant 8.000 livres 
de fe!·mages (1776); renouvellement en 1783 pour 
11.000 livres. - Procédure entre Anne-François d'Har­
courl et les habitants de Cléville, concernant les ma­

rais dud. lieu ('1790). 

E. 289. (Registre.) - Moyen format, 20 feuillets, papier. 

1602-1604. - Cléville, Méry, , Bissières. - Charge 
des rcutes exlr1tites sur les aveux rendus par les hom­
mes el tenants de la baronnie de Méry, Cléville ,~t Bis­
sières, et sur les reconnaissançes qu'ils ont faites aux 
gages-pièges cl pieds: Gilles de Baillrul, écuyer, R' de 
Franqueville, à cause de sa femme. pour un fief assis il. 

Glatigny, 40 sols; le même, pour un au Ire fief nommé 
le fief du Quesnay, « ungs gandz »; les héritiers du 
fief d 'Annebaul, pour les deux parts dud. fiel'; André 
de Sillans, pour le fief du Boisroger, 40 sols; Guillaume 
Ruauit, pour le fief au François; le même, pou~ le fief 
Berthrand; Melchior el Philippe Maloise!, pour le fief 
du Perreur; Philippe Costard, sieur de La Chapelle 
pour son moulin de Méry, 10 livres; Georges Fouques, 
sieur de Longeau; les héritiers de Tristan de Bonne­
chose, pour le lieu de _sa demeure assis à« Asnerey », 40 
sols; Thomas Au pois, pour la coutume du marché de 
Méry, 9 livres ; Jacques Moullin, pour le parc de Méry, 
70 sols; les chanoines du Sépulcre de Caen, pour leur 
herbage nommé le Sépulcre, à Méry, ·12 sols; Nicolas 
Cousin, s' de La Rivière , pour un herbage près Or­
léans, qui fut aux chanoines du Sépulcre de Caen, 3 
sols; Charles de Bonenfant, e tc. - Rentes en froments 
à Méry: Madeleine Le Grand, les hèritiers de Tristan de 
Bonn echose, sr des Illets, etc. - Rentes en orges aud. 
lieu : Charles de Bonenfant, s' de Laulney, pour 2 acres 
de terre dans sa conture, elc. :._ Id. en avoines : Mel­
chior et Philippe !Vlaloisel, pour eux et pour leurs frè­
res, pour le fief de Hissières, 24 boisseaux; André 
de Vieu lx, s' de La Rozière, etc. - Id. en chapons' : Da­
mien Huillard, à ca'use de sa vavassorie Remon Verson, 
etc. - Id. en gélines: Michel !Vlailly, pour vergée 1/2 
de Lerreen la delle de Lespine Auvray, 2 gélines, 2 de­
niers. - Id. en œufs: Denis Fonteneau, à cause de sa 
femme, pour la vavassorie au Fay, etc. - A Cléville : 
les abbé et religieux de Troarn, pour la dîme de Clé­
ville, 6 livres, etc. - Exécutoire desd. rentes instance 
de Jean Varin, sieur du Bois, procureuf:.reeeveur de 
lad. baronnie, par Michel Ferrant, sénéchal. - Recou­
vert de parchemin. 

E. '290. (Registre.) - Petit format, 125 feuillets, 3 pièces inter­
calées, papier. 

1610-1612. - Cléville, Méry, Bissières. - Journal 
de la recette de lad. baronnie de Méry et Cléville, ap­
partenant au marquis de Beuvron el de_La Molte-Har-

" 
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court, pour '16'!0 et ·1611 , faite par Jean Blanche­

cappe, procureur de lad. baronnie. Redevables: Yves de 

« Bal leur", héritier à cause de sa femme, fille et héri­

tière de Jacques d'Harcourt, sieur de Franqueville, 

pour son fief de Glatigny; André de Sillans, pour le 

fief du Bosroger; Philippe Costart, s' de La Chapelle; 

Ge0rges Foucques, s' de Longe(.lu, à présent Thomas 

Morant, s'. d'I<:lerville, et Augustin Le Petit, s' de La 

Balle; Tristan de Bonnechose, à présent Odet de 

~onnechose, héritier par bénéfice d'inventaire; Au­

guste Le Petit, lieutenant criminel an bailliage de 

Caen; les chanoines du Sépulcre de Caen; les héritiers 

de François Cousin, écuye r, pour les' de La Rivière 

et les mineurs de feu Robert Coüsin, écuyer, s' des Ro­

zières; Charles de Bonnenfa.nt, s' de Laune y; Damien 

Huillard, archer au château de Caen; Gilles. de. « Bal­

I_e ul ,,, s' de Francqueville, à .cause de sa femme , fille 

et héritière de Jacques d'I-Iarcourt; André de Vieulx, 

s' de La Rozière, représentant Jacques Frigault; Char­

les l\falluisel, s' de Graye; les abbé et religieux de St­

;1arlin de Troarn ponr les dîmes de Cléville; Louis 

Mustel, s' de La Boullée; les curé, prêtrns et eleres de 

J\léry; Nicolas Cousin, sieur de La Rivière; Marin Au­

ber, héritier à cause de sa femme, fille et héritière de 

·Jean Le Bonnoys, etc. 

E. 291. \Registre.) - Moyen format, 50 reuillels, 6 pièces inter­
calèes, papier. 

1612-1618 . . - Cléville, ~léry, Bissières. - Journa1 
de la recette de la baronnie de Méry et Cléville appar­

tenant à M. de Beuvron, fuite pour-/612 par Jean J31an­

checappe, procureur el receveur. Redevables: Yves de 

.. Balleul ,;, héritier à cause de sa femme, fille et héri­

tière de Jacques d'Harcuurl, sieur de Francqueville, 

pour le fief de Glatigny; 23 avril 1614, de Thomas 

Gueud.on. à l'acquit du sieur d' « Ambeville ", 8 livres 

pour 4 années de 40 sols; de Gratien el Jean Friguault, 

père el fils, pou_r le four à ban de Méry; de Philippe 

Costard, s' de La Chapelle, pour son mou lin à Anne­

rey, 10 livres; de Rémon ,Verson, aîné de la vavassoric 

Verson, pour lui et ses puînés; de Philippe Maloise!, sieur 

de Bissières, pour 6 vergées _de terre en pré à Bissières, 

14 so ls; de Gilles Ruault, sieur de Clévi ll e, représen­

tant Colas F'ontaine, pour une portion de terr~, 4 sols; 

de Gaspard Le Petit, sieur du lieu, représentant Jac­

ques i\loulin; de Char les de Bonenfant, sieur de Lau­

ney , pour 1 acre de terre, ès prés de .Monfreul le, 12 

sols; de François de Louys, époux de Françoise Ru~ult, 

héritière de .\ladeleine Le Grand, sa mère. - En tête, 

quittances signées de M. d'Harcourt de diverses sommes 

à lui remises par led. Blanchecappe. - A la fin, · ap­

précie des grains de rente dus à lad. baronnie, de 1612 

à 16-15. 10'12 : froment 20 sols le boiss_eau , orge 10 

sols. avoine 6 sols 8 deniers (émargé 8 ~- tî d.), <'lrnpon 

10 sols, poule 5 sols, œuf 1 double; iolo: froment, 

23 sols 4 deniers, orge 16 sols 3 deniers. avoine 13 so ls 

3 deniers, chapon '10 sols, poule 15 sols, œuf 1 double. 

- Recouvert de parchemin. 

E. 292. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

1623-1741. ,- Clinchamps. - Étnt de recolles des 

fermages du fief qui fut de Clinchamp~, appartenant 

au ma1:quis de Beuvron, pour 1623. Redevables: La 

Touruerie, le sieur du Maisnil La Marche, etc. - Certi­

ficat de Pierre de Rocquancourt, sergent royal en la 

vicoiul.; de St-Sylvain el Le Thuit, qu'il a publié, issue 

de la messe paroissiale de Clinchamps, la vente des 

récoltes saisies sur Thomns Capitrel, à la requête de 

J ncques Le Monnier, sieur de La Cousture, bourgeois 

de Falaise. pour paiement; extrait du registre dud. de 

Rocquancourt, concernant lad. adjudication (1649). -

Copie d'accord ent re le comte de Thury et M. de Cau­

vigny-Clinclrnmps, portant que led. comte e désiste 

de l'oppositio11 formée en rRison du marché d'Urville 

pnr le 111arquis de Thury, son père, co11tre l'é reclion el 

élab lisse1n ent du marché de Clinchamps ; pour lequel 

Mme de Clinchamps, aïeu le dud. de Cauvigny, avnil ob­

tenù des lettres de concession, moyennant ~-500 li,Tes 

(1699). - Bail devant. Michel Le Rebourg, notaire en 

la vicomté de Falaise pour le siège d'H1u·court, Ponl­

d'Ouilly et dépendances, par Pierre Frasier, lieute­

nant !particulier du bailliage d'Harcourl , chargé des 

affaires du duc d'Harcourt, pour 9 années, ü Jean 

Heusé, sergent royal au.bailliage de Falaise, demeurant 

à S'-Rémy, de la sergente rie de Clinchamps, moyen­

nant 60 sols de fermage (1741 ). 

E. 293 . (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 28pièces, papier. 

1700-1740. - Combray. -- Signification par Jac-

. ques Le Petit, huissier royal au bailliage d'Alençon, vi­

comté de St-Sylvain, et ordinaire au duché d'Harcourl, 

y résidant, à la requête d 'Hen ri d'Harcourl., duc·d'Hru·­

court, lieutenant général des armées du Roi et de la 

province de Normandie, ambassadeur extrno rdinaire 

en Espagne, etc., stipulé par Nicolas Caul'in, sieur 

d'Hnrmonville, son receveur général, il Louis Hélie, 

sieur d'Arlon, receveu r au grenier à sel de FnlRise, flll 
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manoir seigneurial de Combray, du contenu en un 
committimus obtenu en la grande chancelleÏ·ie du 
.Conseil à Paris, avec assignation à comparoir devant 
les maîtres des Requêtes du Palais à Paris pour y re­
prése11ler les litres Pn verlu descp1els il est en posses0 

sion cl§s terres et seigneuries de Combray et Bonnœil, 
mouvantes du duché d'Harcourl (1702); procédure y 
relative; signification (1703) de veule par Nicolas de 
Frernont, chevalier, maître des Requêtes ordinaire de 
!'Hôtel, à Jacques Morin, sieur du ,\lesnil, bourgeois de 
Caen, de diverses fermes à Combr:-iy, Bonnœil, Donnay, 
S1-0me1· el Angoville, nu droit de son acquisition de 
Jean-Pierre cl'Argouges en ·168ï , elc. ( lï0l ), etde bail 
à fieffe perpétuelle par le même aud. Bélie cl'Arlo11, 
logé à Paris rue de la Calandre, en la maison où peud 
pour enseigne le Panier Fleuri, paroisse S' Germain le 
Vieil, des Jiefs nobles de Combray et Bonnœil, avec le 
droit de présenter à la cure de Combray et le droit de 
justice, et la sergenlerie noble de Tournebu, à I ui ven­
dus par led. d'Argouges, ma1Lre des Requêtes ordinaire 
de !'Hôtel, et .\larie-Françoise Le Pelletier, son épouse 
(1701); arrêt des Requêtes du Palais condamnant led. 
Bélie, sieur d'Arlon, à payer au duc d'Harcourl les 
drnil Je treizièmes el de relief desd. aequêts (1 ï03) . ....:._ 
Aulorisalion par Pierre Frasier, lieutenant particulier 
du bailliage, duché et pairie d'Harcourl, du consente­
ment du procurenr fiscal, à Pierre Morin, labou1·eur, 
de la paroisse de Combray, de faire publier monitoire 
contre ceux qui ont coupé des arbres el haies el nui­
tamment mis leurs bestiaux dans ses prés, frappé sa 
femme el sa servante, etc. (1740). 

E. 2!H. (Lias~e.) - 20 pièces, parchemin; 28 pièces, papier. 

1379-1611. - Creu lly et Creullet. - Analyse de 
prodnetion de pièces par Pie1Te d'Hareourt, marquis 
de Beuvron el de La Molle Harcourt, contre Jean Le 
Hericy, sieur de Couvert, concernant le Litre et qu,1lilé 
de sieur de Creu Il et et I a jot1 issance de (i vergées de 
terre assises a Creully, au hameau de Creullet, en 
ville ('1378--16'11 ): l ::lï8, 9 m1trs, prise à fie!Te par Girol 
Lesmerey, de Creully, de Richard de Creully, 
chevalier, sieur de Creully, d'un « mesnage » a,u 
hameau de Crenllet, elc. - Cession devant Jean 
Baudet, tabellion ès mettes de la sergenlerie de 
Creully, par Jean el Fouquet du Bourguel, frères, 
à Philippin du Bourguel, leur frère, d'une maison 
et jardin à Creully, en la porte Conlombe ('14~9) . 
- Partage des biens de feu Artur de Vierville, 
châtelain cl baron de Creully, entre Marie, sa fille aînée, 
épouse en I remières noces du châtelain de Bacqueville 

et de Br1-ù.:hy, en secondes d'Eustache de Clermont, 
baron de« Cresy ", f!t en troisièmes de Jean de Sillans, 
seigneur d'Hermanville, et Jacqueline, épouse de 
Charles d'Harcourt, châte lain et baron de Beaufou, 
Be111-ron, La -Molle Je Cesny, Grimbosq, seigneur de 
Bail leu!, A ngervi l!e, Druval, Croissau ville et Fresney­
le-Pu ceux, etc. (lo07), copie de 1609 ; arrêt y relatif de 
·1509. copie collalionnée à l' instance du baron du 
Mesnil-Bue el ~lonlhuchon en Hifül. - Aveux: à 

François d'Barcourt, vicomte ùe Caen. à cause de sa 
baronnie de Creully, par Simon Vaillant, de Crépon 
(Hî23), reçu ll.UX pieds de la l,r11·onnie tenus p11r Guil­
laume Taillebois, éc., lieulen.anl. du sénéchal, par 
Guillaume Lueas, curé de S1-Nieolas de Creully, pro­
cureur de la barnnnie; - il Frauçois d'Harcourt. écuye r 
d'écurie du Roi, so n vicomte d·e Caen, sire el baron de 
Beuvron, Beaufou, M1:1.ssy, et Creully en sa portion 
(1538); - à Charles d'Harcourt, par Marin Lucas, d'une 
acre de terre au terroir de Creullet, delle du Honchea 
rey, bornée en partie par Guillaume de Mang-neville 
(11570), etc. - Adjudica_tions et baux devant Pierre-des 
Essarts, écuyer, et Jean Gast, tabelli-ons à Cren ll·y. de 
pièces de terre sises aud. lien, appartenant à François 
d"Harcourt, vicomte de Caen ('1532, v. s.j; autres devant 
Alexandre Fouquieu el Pierre Brasnu, tabelliuns en la 
sergenlerie de Crenlly (1540).- Déclarati•>n des f'ruits 
et récoltes étant sur plusieurs pièces de terre dépen­
dant du domaine non fie!fé de la baronnie Je Cri:,ully 
et Creullet pour la part de Pierre d'Harcourt, pour re­
couvrement des fermages (1586). - Bail par Pierre 
d'Harcourt à François Pinel, de Fresney-le-Puc'!ux, 
des terres el sieuries de Creullet et Creully ('158ï). -

Vente devant Horace Le Forestier et Guillaume Caillot, 
tabellions à Caen, par Pierre d'Harcourt à Jean Le 
Villain, sieur du Haut Londe! et de La Carbonnière, mar­
chand, bourgeois de Caen, de l'herbage St-Gilles; sis à 

Creully, moyennant ·1033 écus sol 1/3 (1588); remise 
à droit de condition devant Guillaume Caillot e.l Pierre 
Bacon, tabellion~ à Caeq, par Led. Le Villain à 

M. d'Hareourl, dud. herbage (1588). - Procéd ure 
entre Jacques d'Harcourt, tils-111ineur de Pierre cl'Har­
court, baron de Beuvron, conduit par Robert d'Har.,. 
court, sieur Je Chastinonville, son oncle, el Franç.ois 
Le Héricy, sieur de Couvert et du fief le Conte dans 
Creullet, l'u n des cent. gentilshommes de la chambre 
du Roi. en cassation de contrat fait entre lesd. Pierre 
d'Harcourl et Frnnçois Le Héricy (-1588); enquête 
devant Éléazar Malherbe, conseiller au bailliage de 
Caen: Miche l Le Gabil leur, Yves Cappelle, avocats, 
Horace Le Forestier, tabellion, etc. (1589). 
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E. 295. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin; 35 pièces, papier. 

1o93-1623. - Creully. - Procédures enlre Pierre 
d'Harcourl, s• et baron de Beuvron, et Antoine de 
Sillans, s• et baron de Creully, concernant rente 
réclamée par led. de Sillans (1593-1594). - Réplique 
du s' de Creullet contre M. de Beuvron (1594).- Taxe 
par Thomas Potier, écuyer, · sieur de Bapaulme, Arro­
manches et Asnelles, lieutenant général en la vicomlé 
de Bayeux du bailli de Caen, à Guillaume A vaine, 
écuyer, licencié aux lois, avocat à Bayeux, poi1r avoir 
occupé dans le procès de Robert d'Harcourt, sieur 
de Chastinonville, tuteur de Jacques d'Harcourt, fils de 
Pierre, marquis de Beuvron, contre François Le Héricy, 
sieur de Couvert (1595). - Adjudicalion devant Marin 
Costil et Jean Le Forestier, tabellions en la sergenterie 
de Graye, des terres, prés et herbage du domaine de 
la terre et seigneurie de Creullet et Creully apparte­
nant à Pierre d'Harcourt (1596). - Arrêt du parle­
ment de Rouen rejetant l'appel de Pierre d'Harcourt, 
marquis de La Motte Harcourt et baron rle Beuvron, 
d'une sentence du siège de Falaise rendue au profit de 
feu François Le Héricy, maintenu au titre et qualité de 
sieur de Creullet, par provision, au préjudice des ba­
rons de Creully, etc. (1598). - Procédure en parle­
ment de Rouen entre Pierre d'Harcourt et François Le 
Hericy, fils et héritier de François Le Hericy, concer­
nant paiement d'arrérages de rente (1603); autre 
procédure aux assises de Bayeux, tenues par Charles 
Le Mercier, écuyer, lieutenant du bailli de Caen, entre 
les mêmes et Antoine de Sillans, baron de Creully en 
sa partie, pour paiement d'arrérages de rente (i606-
i607); audition des témoins produits par Jacques 
d'Harcourt, fils Pierre, conduit et mené par Robert 
d'Harcourt, sieur de Chastinonville, son oncle, deman­
deur en cassation de contrat passé avec François Le 
Héricy, sieur de Creullet (1607); serment y relatif 
devant Charles Le Mercie.r, écuyer, sieur de S't-Ger­
main, lieutenant du bailli de Caen en la vicomté de 
Bayeux, ùe Guillaume Caillot, ci-devant tabellion à 

Caen (1607). ~ Procédure entre Pierre ,,d'Harcourt, 
claù!.ant à droit seigneurial et comme marché fraudu­
leux, contre Jean Le Héricy, sieur de Couvert, acqué­
reur de Jean et Mathieu Rambault (1610-161'1). - Mé­
moire des héritages que tient en roture du marquis de 
Beuvron Jean Le ~léricy, sieur de Creullet, à cause de 
sa baronnie de Creully et Creullet. - Extraits: des 
pieds de la terre el sieurie d'Asnelles, qui fut /1 feu 
Jean Le Maigre, sieur du lieu et du Prey, réuni faute 

de devoirs seigneuriaux à Ja baronnie de Creully en la 
portion de Pierre d'Harcourt (162~) ; des pieds de la 
baronnie de Creully et Creullel, pour la portion 11p­
parl.enanl. à Pierre d'Harcourt, chevalier de l'ordre rlu 
B.oi, gentilhomme ordinaire de sa chambre; conseiller 
en ses Conseils d'État el privé, capitaine de 50 hommes 
d'armes de ses ordonnances, gouverneur de Falaise, 
marquis de Beuvron et de La Motte-Harcourt, comte 
de Croisy, baron du Mesnil-Bue, Monthuchon, Méry et 
Cléville, Varaville, Cierrey, el dud. lieu de Creully en 
sa partie, Creullet en son intégrité, seigneur et châte­
lain de Fresney-le-Puceux, Grogny, Cailloué, Boulon, 
Mathieu, Vienne et Le Manoir, tenus par Michel Robil­
lard, avocat à Bayeux, sénéchal (1623). 

E. 296. (Liasse . ) - 4 pièces, parchemin; 23 pièces, papier. 

1623-1661. - Creully. - Reconnaissance devant 
Robert Le Marchant et François Tubeuf, tabellions 
en la sergenlerie de Graye, par Jean Drouet le jeune, 
de la paroisse d' Asnelles, du bail de la recetle du 
domaine non fieffé de la terre et seigneurie de Creully 
et Creullet iJ. lui fait par Gillonne de Matignon, épouse 
de Pierre d'Harcourt (1624). - Remise à droit féodal 
devant Jacques Le Dresseur et François de Launey_, 
tabellions au siège du Thuit, par Jean Le Faulcon­
nyer. sieur de Fontenay, trésorier général de France 
à Caen, à Pierre d'Harcourt, de son droit de vente à 

lui fait par Nicolas Grimoult, écuyer, sieur de La Motte 
el d' Acqueville. conseiller au parlement de Rouen, du 
fief noble, terro et seigneurie de Creullet assis en la 
paroissé de Creully et aux environs, à lui· vendu en 
1625, tenu el relevant dud. de Beuvron en s1:1. moitié 
de la baronnie de Creully , moyennant le rembourse­
ment de 22.500 livres de principal plus les frais et 
loyaux co~ts (1626).- Reconnaissance du prêt fait par 
Jean Le Savoureux, procureur de la dame veuve et 
héritiers du s• de Beuvron, à Louis de Nollent, écuyer, 
sieur de Bonbanville, de pièces concernant la baron­
nie de Creully (1634). - Extrait du pro,~ès verbal de 
vente de bêtes à laine et à cornes, et de chevaux saisis 
sür Jean Le Savoureux, fermier du marquis de Beuvron 
(164i). - Sentence de Siméon de Fontaines, écuyer, 
sieur de Neuilly, vicomte de Caen, condamnant Denis 
Moulin et Vigor Le Fort, sieur des Castelets, au paie­
ment de la somme de 268 livres 5 sols montant d'une 
promesse faite à Odet d'Harcourt (1659); procédure y 
relative. 
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E. 297. ( Liassfl.) -· 4 pièces, parchemin i 77 piéces, papier. 

1660-1789. - Croisilles. - Extrait des pieds de 
la sieurie et fiefferme de Croisilles (1559, v. s.) -
Vente devant .Marguerin Rogier et J eau St-J asmc, 
tabellions au siège de Croisilles, par Jean Maheu dit 
Pe tit , àColas et Liénard André, d'une pièce de terre à 

Croisilles ( Hî70). - Certificat du prévôt de la fiefferme 
de Croisilles appartenant au marquis de Thury, de la 
publication de la tenue des pieds (1610). - Publication 
par Julien Le Masson, vicaire de St-Martin de Croisil­
les, au prône de la messe paroissiale, à la requête de 
Joseph de Josy, sieur du lieu, de la tenue des pieds de 
la fiefferme de Croisilles dépendant du marquisat de 
Thury (16!4). - Extrait du registre de René Berthault, 
tabellion au bailliage de Thury pour le siège dud. lieu, 
etJ ean Guérin, aussi tabellion, par lui pris pour adjoint: 
« pactions » el transaction irrévocable au manoir du 
Breuil, entre Jacques Le Gardeur, éc., fils et héritier 
ainé de feu Olivier Le Gardeur, éc., sieur du Breuil, et 
Pierre Le Gardeur, éc., fils et héritier puîné, pour la 
liquidation du parlage duel. Pierre en la succession de 
leur père, par l'avis de Jacques Godes, éc., sieur 
d'Amblïe, et de leurs parents el a mis; à l'ainé demeure 
le fief noble, 1 erre et sieurie de Croisilles, en ce com­
pris le fi ef du Breuil, et celui de Brieux, qui y a élé réuni, 
etc. (1625). - Extrait des pi eds de la fiefferme de 
Croisilles Lenus par David Siguard, écuyer, sieur du 
Désert, bailli de Thury et sénéchal de lad . fiefferme 
(1647). - Reconnaissance par .Michel Ducbemin du 
bail à lui fait par Odet d'Harcourt, comte de Croisy , 
marquis de Thury et de La Motte-Harcourt, des rentes 
en deniers, grains, œufs et oiseaux dépendant de la 
fiefîerme de Croisilles (ilfo2). - Exploit de Jean Go bil­
let, sergent royal en la vicomté de S'-Sylvain, portant 
qu'il a fait défenses, à la requête d'Odet d'Harcourt, 
chevalier , comle de Croisy . marquis de La i\loLLe­
Harcourt, seigneur de la lielferme de Croisilles, à Marc 
Le Gardeur, écuyer, sieur du Breuil, de chasser sur 
les terres dudit comte (1661). - Copie informe de fieffe 
devant Jacques Crespin , notaire à Pretot, par ;\fode­
leine Patry , comtesse de Franquetot, dame et patronne 
de Croisilles, Montigny, Maisoncelles-sur-Ajon, veuve 
de Jean-Antoine de Franquetot, capitaine lieutenç1.nt 
de 200 hommes d'armes sous le titre de la Reine, 
maréchal des camps et armées du Roi , à Gi lles Feui l­
lée, de Pioauville, demeurant aux Moutiers en Cinglais, 
d' une pièce de terre sise à Croisilles près le vi llage de 
Courmeron (-1699). - Certificats de publications faites 

issues des messes paroissiales de Croisilles, de tenues 
des pieds de la fiefîerme dud. lieu. - Quittances des 
sommes payées par MM. de si-Blaize, fermiers du duc 

d'Harcourt , de rentes dues au domaine de Condé-sur­
Noireau appartenant au duc de Valentinois, à cause 
de la -fiefferme de Croisilles. - Analyses de pièces: 
fieffe par Hard ou in -de Morel, seigneur et marquis de 
Putanges, capitaine de cavalerie dans le régiment 
d'Anjou, à Guillaume Renault, de Croisilles (i708), 
etc. - État des pièces, lettres et écritures appartenant 
à Charles Brion, mct, bourgeois de Paris. 

E. 298. ("Liasse.) - 9 piéces, parchemin; 3i pièces, papier. 

1456-1600. - Croisy. - Vidimus par Jean Geudon, 
vicomte d'Évreux, en 1456, d'aveu oa dénombrement 
du fief, terre et seigneurie de Croisy en la châtellenie 
de Pacy, fait sous le scel de Marie de Garencières, 
dame de Croisy, auquel était attaché le mandement 
d 'expédition de la Chambre des Comptes de Paris, et 
le mandement de Pierre du Val, lieutenant général du 
bailli d'Évreux, led. aveu rendu au Roi: les château et 
manoir chus en décadence et ruine Lo tale à cause des 
guerres; extensions à Croisy, · Menilles et environs; 

coutume franche en la forêt de Merey (1456); copie 
collationnée en 1614 par Charles Marcel, greffier en la 
haute justice bailliage-vicomtal de Croisy. - Copie 
collationnée en 1623 par Nicolas Marcel, tabellion en 
la vicomté de Croisy, à la requête de Pierre Lescuyer, 
procureur de Louchard ,- receveur de la sieurie de 
Croisy, de sentence de Pierre Hébert, lieutenant géné­
ral de Nicolas Thioult , vicomte de Croisy, pour Guil­
laume de Gaillon, écuyer, baron de Macy et sieur de 
Croisy, concernant la banalité du moulin dépendant 
de la seigneurie de Crni-sy (15-10). - Aveu à Louis 
d'Harcourt, baron de Massy, seigneur de Croisy 
et C:ierrey, par Jean Honfray l'aîné, de Menilles, de 
maisons, jardins et vignes dépendant de lad. sei­
gneurie (ifüî3). - Extrait des assises de Pacy 
tenues par Guy Dionis, licencié aux lois, lieutenant 
particulier pour le Roi aud. lieu du bailli d'Évreux, 
Gaston Baudouin, lieutenant général, concernant le 
déc ret cle la terre de Croisy requis par Pierre Che­
vreuse, bou 1·geois de Paris, représenté par Jacques Le 
Clerc, avocat à É'vreux, son procureur, pour paiement 
de 4.ï27 1. 15 s. tournois en une partie et 117 1. 14 s. 
8 d. parisis en une autre , dues pa r Louis d'Harcourt, 
baron de Massy et s' de Croisy; estima~ion dm!. fief par 
Jean de Moustiers , s' du Boscroger , Jean Doublet, s' 
d'Hardencourl, Jean Louhert, s' de Martainville, Nico-
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las de S1-Pol, s•· de La Motte, Nicolas Desmoullins, s•· 

de Fains en partie, et Loup de La Garenne; Anne, duc 

de Montmorency, pair et connétable de France, oppo­

sant aud. décret; Nicolas Linurdière, vicomte de Croisy, 
etc. (ltî61-1Mi4).- État et calcul du décret -du (ief, terre 

et seigneurie de Croisy, qui fut ù f~u Louis d'Harc:ourt, 
et pour ses dettes passé par décret de justice aux assi­

ses de ·Pacy à la requête de Pierre Chevreuse, bour­

geois marchand de Paris, créancier de 4727 livres, 
plus les dépends, par Gaston Baudouin, écuyer, lieu te­

nant général au bailliage et siège présidial d'tvreux, 

les assises de Pacy séantes (Hi65, v. s. ), en présence de 

Guy Dyonis, lieutenant particulier en ce lieu du bailli 
d'Évreux, Mathieu du Vivier, procureur du Roi au bail­
liage et &iège présidial d'Évreux, Louis Dupont, substi­

tut à Pacy, et autres, notamment 9 avocats à Pacy, 

des opposants , savoir Christophe, comte de « Roquen­

dolf », s' usufruitier des châtellenies de Pacy, Ézy et 
Nonancourt, Anne de Montmorency, Étienne Michel, 

curé de Croisy, Guy et Charles d'Harcourt, barons de 

Beuvron et de La !\_lotte, etc. - Mandement du parle­
ment de Rouen r,oncernant le procès entr_e Charles 

d'Harcourt, s' et baron de La Motte et Cro isy, repré­

sentant feu Guillaume de« Galloyn », baron de Massy 

et de Croisy, et Fiacre de Barthélemy, les religieux de 
St-Taurin d'Évreux,- le substitut du procureur géné ral 

et Simon Michel, concernant le patronage et cure de 

Croisy ( 1570). - Engagement devant Germain Marcel, 

tabellion en la vicomté de Croisy, et Simon i\larcel, 

son adjoint, par Charles d'I:larcourt, seigneur châte­

lain de Croisy, Fains et La Nocherie, à Jean Le Raulx, 

s' de !..a Croix, professeur de lettres saintes, résidant 
en l'Université de Paris, natif de St-Nicolas de« Plassy,, 

diocèse de Bayeux, des reliefs et treizièmes de la terre 
et seigneurie de Croisy, et autre contrat pour demeu­

rer quille de la pension que led. d'Hurcourt lui devait 

de tout le temps qu'il a été demeurant avec lui , et pour 
argent prêté (1580); présent Robert Motley, curé de 

Croisy; .autre engagement des reliefs el treizièmes de 

Fains (Hi81). - Nomination par Charles d'Harcourt, 
baron de Croisy, Fains, Les Essarts et La Nocherie, de 

Jean Le Roy comme greffier de la haute justice de 

Croisy, en reconnaissance des services rendus par Jac­
ques Le Roy, procureur à Pacy, son père (1584). -
Quittance donnée à Pacy, à l' cc astelier i> de lajuridic­

tion de Croisy, devant Germain Marcel, tabellion à 

Croisy, et Simon Marcel, son adjoint, par Robert Le 

Mance!, procureur el receveur de Marie de Bricqueville, 
dame de Croisy el baronne de La Motte, à ses fermiers 

de la terre et si eu rie de Croisy (1584); autres quittances 

de lad. Marie de Bricqueville, douairière de (::roisy, 

Hardencourt, etc. (1585) . - Minute de certificat donné 

par M. de Beuvron, capitaine de 50 hommes d'armes des 

ordonnances du Roi, au sergent Molle, de la remise 

faite suivant l'intention du Roi et de M. de Montpensier, 

par le commandement de M. de Larchant, de sa maison 

de Croisy, où led. sergent disait être en garnison, sui­

vant l'ordre de !'Amiral, lorsqu'elle fut prise par force 

sur les ennemis du Roi (1593). - Cession devant Ri­

chard Taupin et Jean Dagommel, tabellions au siège 
de Benvron, par Pierre d'Harcourt et ses frères, héri­

tiers de Charles clTiarcourt, leur oncle, à Marie de 

Bricqueville, dame de La Grange, veuve du baron de La 

Motte, de la jouissance sa vie durant des terres, châ­

tellenie et haute justice de Groisy et Cierrey (i5ü4). -
Procédures à Pacy, à l'atrier du baron dud. lieu, 
devant Guy Dionis, lieutenant du bailli-vicomtal 

(1590). -- Vente et cession devant Guillaume Caillot 
et Horace Le Forestier, tabellions à Caen, par Mathu­

rin Raoult, de S'-Nicolas de Placy, frè1·e et héritier de 

Jean Raull, sieur de La Croix, à Pierre d'Harcourt, des 

reliefs et treizièmes des sieuries de Croisy et Fains, etc. 

(15\:1;:: ). - Procédure aux Requêtes du Palais à 

Rouen entre Georges Louchard, officier de l'artillerie 

du Ho!, li eutenant d'une compagnie bourgeoise de lad. 

ville, et Pierre d'Harcourt, concernant la reconnais­

sance des signatures de feu Charles d'Harcourt (1098-

1600). -- Procédures entre Pierre d'Harcourt el i\Iarie 

de Bricqueville, civilement séparée de Pierre d'H arYille: 

exploit de Nicolas Grentes, sergent royal m• ancien 

priseur et vendeur de biens au bailliage et vicomté 

d'Évreux, Pacy, Nonancourt et Ézy, concernant les 
_ affaires de Marie de Bricqueville (1600). - Mandement 

des gens des comptes en Normandie concernant les foi 
et hommage de Pierre d'Harcourt pour la sieurie de 

Croisy et le fief de Cierrey (1600). - Procès-verbal des 

réparations des maison_s et moulin de la. terre de Croi y 

dressé par Pierre Puchot, conseiller au parlement de 

Rouen, assisté de Pierre Poupart, greffier (1600). 

E. 299. (Lü,sse.) - 4 pièces, parchemin; 46 pièces, papier. 

1600-1620. - Croisy. -- Suite de la procédure aux 
Requêtes du Palais à Rouen entre Pierre d'Harcourt et 

Ma1·ie de Bricqueville, dame de La Grange, douairière 
de la baronnie de La Molle Cesny, èoncernant les répa­

rations des maisons et moulin de la sien ri e de Croisy, 
etc. (lfiOl-1605). - Déclarations de ln ter!'(; et se i­

gneurie de Croisy, qui es t châtellenie avec haute, basse. 

·et moyenne jnslice, tenue du Roi à cause de sa duché 
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d'Évreux, sise sur la rivière d' « Ure » près de cc Passy•, 

à une journée de Paris et à 12 petites lieues de Rouen, 
lad. châtell enie à présent érigée en comté, un vie ux et 
ancien château clos de bonnes murailles, où il y a 
encore trois. tours fort bonnes, avec un petit co rps de 
logis logeable; vignes; plants à cidre; droit de pêche­
rie dans la grande rivière d'Eu re, affermé 6 écus par 
an, et pêcherie du bras de la rivi ère passant dans le 
domaine, affermé au même prix; droit de fouage sur 
les hommes, de 3 rn 3 ans; les hommes de la seigneurie 
sont sujets faire la vendange du se.ignrn r en leur 
donnant leurs dépens seu lement, et n'oseraient lesd. 
hommes vendanger leu r vignes qu'après ce lles du sei­
gneur, à peine de forfaiture, lesd . hommes sujets pres­
surer leurs vins et cid res dans le pressoir rlu se igneu r, 
sans oser all er ai ll eurs,snus peine de forfaiture, et doi­
vent pour le pressu rage de chaque muid de vin un seau 
dud. vin valant iO pots, mesure d'Evreux; le sei­
gneur a d'ancienneté rlroit de présentation à la cure, 
dont il y a procès pendant au parlement de Rouen avec 
l'abbé de S1-Taurin d'Évreux, qui vo lontairement con­
sentirait l'alternative dud. patronage; pendant le litige, 
le Roi y pourvoit; lad . terre peut valoir plus de 1.000 
à i.2O0 écus de rente; droit de pourvoir aux offices, 
qui sont juge bailli vicomtal, procureur fiscal, greffier, 
tabellions et sergents, qui s'afferment, donnent ou 
vendent selon le vouloir du seigneur i il y a pour plai­
der extraordinairement par devant led. bailli vicomtal, 
en la ville de P acy, I', al. trier », qui est le droit du 
seigneur où l'on assigne les tenants de la sieurie pour 
nouvelles actions, tant pour reconnaissances de faits 
qu'autres actes de justice: lad .juridiction se tien tà Croisy 
dans le village, qui est une grande paroisse, de quin­
zaine en quinzaine; « à cause de lad. sieurie de Croisy 
sont tenuz les fiefz de L'Omosne, de La Boullaie Morin, 
et de S1-Michel des Bonites»; droit de , chauffage, et 
bastir sur led. lieu, , dans la forêt de Merey, apparte­

nant au Roi; bell es ga renn es dont les r,oupes ordinaires 
servent à faire des échalals aux vignes et des fagots pour 
l'ordinaire du logis, valant 60 fivres , le gibier desd. 
garennes, annuellement. 30 livres; champart affermé 
15 livres; droit de prendre sur chaque pièce de vin sor­
tant de dessus lad. terre. baillé à ferme 6 livres; droit 
de 2 pots de vin , 2 miches et '1 épaule de mouton sur 
chacun .des hommes quand il se marie, pour mets de 
mariage; droit de colombier aud. lieu, où il y en avait 
un fort beau et bon qui fut ruiné par l'armée du Roi 
lorsqu'elle campa devant durant les guerres, elc. -
Déclaration des rentes seigneuriales. -Apcord devant · 
Nicolas Marcel et Nicolas Poisson, tabellions en la 

ClivADos. - Sli:RtE E. 

vicomté de Croisy, entre Pierre d 'Harcourt, stipul é par 
François de Bieuville, sieur de L a Vallée, et Georges 
Louchard, bourgeois de Rouen, concernant leur pro­
cès et les dépends ad jugés à Lonchard , led it acco rd fai t 
en présence de Nicolle Bréant, vicairr de Croisy, Abel 
Haymet, receveur de la terre et seigneurie des Vaulx 
(1604). - lnvP,ntaire des pi èces et éc ritures mises au 
greffe de la Chambre des comptes de Normandie par 
Adrien Drouyn, greffie r au siège de l'acy du bailli d'É­
vreux, su ivant l'assignation de M. de Beuvron à lui 
faite (1 60n). - Quittance par Nicolas du Val, écuye r , 
s' de Beauvais, li eu tenant pour le Roi à Pacy du bail­
li d'Évreux, à M. de Beuvron, de 17 écus réduits à 
54 li vres tournois, pour son vacat et des "r.onseulx » 

qui ont ass isté au jugemen t el vérification de l'aveu 
de la terre el seigne'urie de Croisy (16On). - Aveux 
d'Andrieu Mallard, Marin et Pierre Lescuyer, etc. 
(1606). - 1'lanrlement des commissaires d,;putés pour 
la réunion et vérifical ion des engagements, confection 
de papier terrier, recherche des entreprises et usurpa­
tions du domaine du Roi en Normandie, au premier 

huissier requis, de contraindre Pierre d'Harcourt à 

payer à Pierre de La Faye, huissier en la Chambre 
des Comptes de Normandie, 9 livres à lui taxées pour 
saisie de la terre et sieurie de Croisy et Cierrey, faute 
de foi, hommage et aveu rendu (1607). - Procédure 
en Parlement entre Pierre d'Harcourt, marquis de 
Beuvron, et Guillaume Pericard et Jacques Davy, car­
dinal du Perron, abbés de S1-Taurin d'Évreux, concer­
nant le d roi l de présentation à la cure de St-Germain 
de Croisy ('I61n-1618); mandement y relatif de Louis 
de Croisy, président et lieutenant général ancien civil 
et criminel au bailliage el siège présidial d'Évreux, 
et assignation aux abbé, prieur et religieux (1620). 

E. 300. (Liasse. l - 16 pièces, papier. 

1600-1624. - Croisy. - Procédure devant Marin 
Honffroy, licencié aux lois, exerçant la juridiction du 
bailli-vicomtal de Croisy, à Pacy, à l'atrier de Croisy, 
concernant la remise du mets de mariage réclamé à 

Pierre Loisel, laboureur de la paroisse de Menilles, à 

cause de son récent mariage, par Georges Louchard, 
bourgeois de Rouen, receveur de la terre el seigneurie 
de Croisy, à lui joint Pierre d'Harcourt (16:22) ; sou­
tiens dud. receveur; réponses dud. Loisel, concernant 
cette « redebvance nouvel le et insolite qui est ung 
metz de mariage, pour s'estre marié depuis ung an et 
faisant lors sa demeure sur le territoire dudict lieu de 
Croisy en la maison de Jacques Loisel, son père »; 

27 
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suite de lad. procédure en la vicomté de Croisy, 
tenue par Jacques Le Normand, bailli vicomtal 
de la haute justice, puis à Menilles en la maison 
de Jacques Loisel, sur le territoire de la j uri­
diction dud. lieu, par Honffroy (1623); extrait des 
registres des pieds et gages-pièges de la terre et seign_eu­
rie de St-Luc, teuus par Jean Labiche, licencié aux 
droits, sénéchal, en 1614, concernant le met.s de son 
second mariage dû par Guillaume Boiscuvier, sommelier 
du Roi, collationné par le greffier de lad. sieurie, à 

l'instance de Pierre d'Harcourt, stipulé par Nicolas Le 
Maréchal, tabellion, procureur fiscal à Croisy (1623); 
autre extrait des registres des pieds de la seigneurie 
d' Autheuil, tenus par Jean Le Doulx, licencié aux droits, 

sénéchal (1623), concernant le mets de mariage dû par 
Étienne Chevallier, l'un des hommes et vassaux de 
lad. sieurie, collationné instance de Pierre d'Harcourt 
('1623); copie de déclaration faite à Nicolas Rennequin, 
président au Grand Conseil, seigneur de << Perey » 

et de Chavigny, par Pierre Morisse, avocat au bailliage 
d'Évreux, tuteur des enfants de feu J\Jathias Martel, 
procureur aud. bailliage, de divers héritages, en sa 
terre et sieurie de Prey, contenant reconnaissance de 
regard de mariage (1606), collationnée à l'ins_tance de 
Pierre d'Harcourt (1623); copie d'aveu et dénombre­
ment de lad. terre en 1604 et pièces annexées, notam­
ment enquête y relative par Nicolas du Val, éc., sieur 
de Beauvaü,, lieutenant civil et criminel à Pacy du 
bailli d'Évreux, ·commissaire député de la Chambre 

des Comptes de Normandie (1605): Nicolle Prévost, 
curé de Boncourt; Nicolle Bréant, vicaire de Croisy ; 
Mathieu Hay met, vicaire de Vaux; Sébastien Honffroy, 
prêtre, à Menilles; Mathieu du Val, éc., sieur de 
Beauregard, « Bertherend , du Chesne, éc., sieur de 
Préaux, capitaine exempt des gardes du corps du Roi ; 
Nicolas Marcel, tabellion à Croisy, etc.; inventaire des 
pièces produites par led. Pierre d'Harcourt, seigneur 
haut-justicier et châtelain de Croisy (1624). 

E. 301. · (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

1521-1783. - Culey-le-Patry. - Extrait du gage­
piège de la baronnie de La Motte de Cesny et Grim­
bosq, tenu par Nicolas Vu.uquelin, écuyer, sénéchal, 
concernant l'aveu de Geffray' Patry, chevalier, sei­
gneur de Culey- le-Patry, à Jacques d'Harcourt, proto­
notaire du S1-Siège Apostolique, trésorier de l'église 
paroissiale de Notre-Dame de Croissanville, curé du 
Mesnil-Bue, sire el baron de La Motte, du fief de 
Culey-le-Patry s'étendant à S1-Martin de Sallen, S1-

Lambert, Cauville et autres paroisses, dont copie y 
annexée (1521). - Leltres d'affaires adressées: par 
Mme Gohier de Culey à Le Bart à Harcourt (i 182); par 
Tahère à Le Bart, bailli d'Harcoul'l ('l 78:1). 

E. 302. (Liasse.) - 2 pièces, pap1el:. 

XVIII• siècle. - Curcy. - ~lémoire soumis à Le 
Bart, pour examen, des possessions de Le Moutonnier, 
dont la marquise de Bénouville réclame la mouvance, 

consistant en terre, bois taillis, prés, silués à Curcy au 
dellage de dessous le Poirier, lesd. héritages acquis 
d'un s' de Coussy, de J u!ien Lefèvre et autres, et faisant 
l'aînesse d'une vavassorie appelée Guyot Patry, sui­
vant un décret de la terre de Curcy de 1622; en 1643, 
Philippe Patry, fils Guillaume, vendit à Étienne Lié­
tot, curé de Bonnemaison, divers héritages relevant 
des seigneuries du duc d'Hal'court, du marquis de 

Courvaudon, du bal'on de CU\'CY et çl.u seigneur de 
Méhédiot, etc. - Mémoire concernant les droits de 
treizièmes perçus en 1776, et dont la marquise de Bé­
nouville demande la réforme el les deux tiers des 
droits, pour biens sis à Curcy, suivant contrat y inséré 
de '1749 devant le notaire de Hamars et une déclara­

tion en i 779 de Cavai. 

E, 303. (Cahier.) - Moyen format, 6 feuillets, papier. 

1691. - Domfront. - « Coppie des afîeres de la 
Court des Aindes contre les officiers de Dampfronl. , 
Requéte à la Cour des Aides par Pierre d'Harcourl, 
sieur et baron de Beuvron, .Beaufou et La J\lolle, capi­
taine de 50 hommes d'armes des ordonnances du Roi, 
remontrant qu'il lui a été fait don par le Roi de tous 
les étals et offices tant de la juridiction ordinaire 

qu'extraordinaire de la vicomté de Domfront, pour 
aucunement le récompenser des perles qu'il a souf­
fertes pour la manutention de la Couronne, ce néan­
moins« Pierre» Ledin, élu à Domfront, avait en toute 
surprise obtenu lettrés de rétablissement aud. office, 
bien qu'il ait toujours été tenu et réputé ligueur et 
ennemi du Roi: opposition; - articles baillés à la 
Cour par led. d'Harcourt. pour empêcher le rétablis­
sement prétendu dud. élu: qu'il passait la plus grande 
partie du temps chez les' de« Vernye >>, s'éjouissant 
des nouvelles et mensonges qui leur arrivaient de ceux 
de leur parti pour « ennuyer » le peuple contre le 
prince; qu'il a assisté au jugement de plusieurs servi­
teurs du Roi que led. de « Verny » faisait prendre; 
que les deniers de la recette que prenait led. de 1, Ver-
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nye , pour son en tretien passaient par les mains de 
son père, avec son consentement comme élu; qu'i l 
assista « au joyes et sabatz ,, faits à Domfront de la 
mort du Roi; que, pendant que M. d'Harcourt était à 

Dieppe pour le service du Roi, il fut au conseil et déli­
bération que led. de Verny prit pour la réduction du 
château de Messey au service des rebelles, qu'il acheta 
un servi teur du Roi prisonnier aux prisons de J?omfronl 
par cent écus, parce que ce lui qui le tenait le laissait 
aller pour 50 écus so l, espérant gagner sur la rançon 
de ce pauvre homme; qu'il a trop Louché pour la si­
gnature des « conlre-rolles », etc.; - mandement de 
la Cour des Aides à Jean de La Porte, général en lad. 
cour et commissaire d'icelle en cetle part.ie, concer­
nant led. procès entre J\I. d'Harcourt et« René» Led in, 
porteur de lettres paten Les du Roi en forme de réta­
blissement dud. étal, données au camp de Breteuil le 
6 décembre 1590; parmi les pièces citées , passeport du 
Roi octroyé aud. Ledin_ au camp de Lisieux, le 18 jan­
vier 15!:JO; information de J ean de Bailleul, élu à Mor­
tain, sur les actions et comportements de Jean Mal­
lard, él u de Domfront; permission d'André Cornier, 
vicomte de Domfront, de co ntinuer l' exercice dud. 
état et office, malgré L'opposition du baron de Beuvron; 
attestation du s' de Fourneaulx, gouverneur pour le 
Roi à Domfront, comme Ledin s'était touj ou rs montré 
affectionné au service du Roi, et en cette considération 
lui avait été donnée la charge de l'un des capitaines 
quarteniers de lad. ville qu 'il exerce encore présente­
ment: led. Ledin reçu par provision à continuer 
l'exercice dud. état et office d'élu , et néanmoins ordre 
d'informer sur lesd . ar ti cles pour après être ordonné 
ce qu'il appartiendra. 

E. 30/1. (Liasse .) - 1 pièce, parchemin; 34 pièces, papier. 

1601-1739. - Donnay. - Relation à !'Échiquier 
de Normandie par Pierre Le Marchant, sergent ordi­
naire du Roi en la vicomté de Falaise et sergenterie 
de Thury, portant qu 'à la requête de Pierre de Fer­
ri ères, baron de Thury, en vertu de lettres royaux en 
forme de doléance données à Rouen, lad. doléance 
prise et levée sur Charles de Lougy, éc., bailli de Con­
dé-sur-Noireau, pour torts et griefs par lui faits, à la 
requête des enfants mineurs de Robert Le Normant, il 
a fait assignation à comparoir en Échiquier (HîOi). -
Baux: devant Jacques Berthault, tabellion à Thury, et 
Louis de La Fosse, son adjoint, par Charles Boscher, 
s' de La Pommeraye, bourgeois de Caen, procureur 
receveur des rentes seigneuriales du marquisat de 

Thury, pour ti anoées, à Gilles Minol, d'une pièce de 
terre sise à Donnay, village de Villers (i678); -
devant Jacques Berthault, tabellion au bailliage de 
Thury pour le siège dud. lieu, et Nicolas Surirey, 
tabellion à Thury pour le siège du Bo, par led. Bos­
cher, pour 5 ans, à Jacq ues Fortin, de Saint-Omer, 
d 'une pièce- à Donnay, dellage des Champs des 
Poiriers (1687); renouvell ement (-J69ti); - devant 
Pierre Demortreux et Louis Berthault, tabellions â 

Thury, par leri. Boscher, pour 6 ans , à Jacques Cai­
gnard, de terre à Donnay, village de Villers (1699). -
Certificats de publication à l'issue de la messe parois­
siale de la tenue des pieds de la seigo·eurie de Donnay, 
Beauvoir et Le Châtellier. - Mandement d'Urbain 
Fauve!, lieutenant et sénéchal du duché d'Harcourt, au 
prévôt requis, de se transporter en la" paroisse de 
Donnay pour y saisir divers héritages, faute de devoirs 
seigneuriaux rendus (i709). - Lettres de M. de Valhé­
berL et de M. du Bourneuf, à Cabaille, intendant du 
maréchal duc d'Harcourt, concernant procès pour 
mouvances dans la paroisse de Donnay ( 1711 ); état des 
mises et déboun; faits pour le duc d'Harcourt par Gas­
pard Le Secq, son commis à la recette de la cour 
usage du duché, au sujet de la réunion des héri­
tages dud. de Valhébert: papier de formule, con­
sul talion de M. de Poignavant, avocat à Caen, etc . -
Analyse de rétrocession devant Tennegny Grusse, 
notaire à Tournebu, par Henri de Lizière, écuyer, 
s' du Clos, à Jacques de Grimoult, écuyer, demeurant 
à Donnay, de son droit de fieffe d'héritages à Donnay 
et à Combray à lui faite par Pierre Leblanc en i 718 

('172i). 

E. 305. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 9 pièces, papier . 

1613-1620. - Druval: - Procédure aux pieds des 
sergenteries de Dives et Beuvron, tenus à Danestal par 
Jean Lambert, écuyer, licencié ès droits, sieur de For­
mentin, vicomte d'Auge, sur l'opposition formée par 
Pierre Bretocq, de Druval., contre l'éxécution et ven­
due de ses biens faite par Guillaume de La Brecque, 
sergent royal en lad. vicomté pour la sergenterie de 
Beuvron, requête de Pierre d'Harcourt (i613); autres 
procédures y relatives et ventes pour paiements de 
fermages (mauvais état de conservation, pièces en 
partie pourries). - Procédure aux assi§.es de la vicomté 
d'Auge, tenues à Pont-l'Êvêque par . Michel Ozenne, 
conseiller assesseur, exerçant la juridiction du bailli de 
Rouen en la vicomté d'Auge pour son absence et de 
son lieutenant ordinaire, entre Pierre d"Harcourt, 
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ca.pitaine de cent homm es d'armes des ordonnances du 
Roi, marquis de Beuvron, eLc., et Florent de Semilly, 
écuyer, sieur de Bernières, pour le faire condamner à 

enlever un banc par lui mis dans l'église de Druval 

(1619) (Iaèérations). 

E. 306. (Liasse.) - 58 pièces, papier. 

XIe siècJe-1770. - Espins. - • Procès Louchant le 
patronage honoraire de S1-Piene des Pins. [AddiLion:] 
Présentement inutilles en 'lï52. • Analyse de la liasse 
sur pièce incompléLe parlant nomination par M. d'Har­
court au prieuré de S1-Nicolas de Buron, à Cesny (1600). 
- Procès entre Louis d'Harcourl, marquis de Thury 
et de La Motte Cesny el Grimbosq, François Concorde 
Louée, curé 'tl'Espins, et Jacques Baudouin, éc., con­
cernant le patronage de lad. paroisse (1683, ss.). Mé­
moire sur le patronage de lad. église, donL i\l. d'Espins 
Baudouin prétend être en possession, contenant copies 
de chartes des Fitz-Erneis, de , Radulphus d'Aque_ 
villa,>, de Jean de Tournebu (1216), etc., et divers 
extraits de pièces: inventaire de papiers du Val-Richer 
pour la terre de FoupendanL, plainte de Charles Bau­
douin, éc., seigneur et patron d'Espins, et- Isabeau de 
Clinchamps, veuve de Pierre Baudouin, éc., seigneur 
et patron dud. lieu, sa mère, de ce que le sr du Bu n'a 

voulu quiller le banc desd. Baudouin, procès étant 
entre eux pour lesd. honneurs, elc. Copie informe de 
copie collationnP-e de 1685. - Répliques fournies par 
led. Louis d'HarcourL aux défenses baillées par le 
curé d'Espins et Jacques Baudouin, éc., se disant 
patron d'Espins. A l'appui: Élal des terres que le 
marquis de Thury possède à Espins à cause de son 
marquisaL de La Motte: le moulin de La Motte, terres 
et prés, partie de la forêL de Cinglais sur lad. paroisse, 
etc.; étal des terres relevant dud. marquisat, apparle­
riant à Gilles Baccon, au s' de St-Pierre à cause de sa 
femme, héritière dus' du Manoir Aupois, M. d'Argou­
ges, etc . ...:.... Copies authentiques à la requête des abbé 
et religieux du Val-Richer, stipulés par 1'homas Wa­
trin, prieur, auquel les originaux ont été rendus (i683): 
" chartres de donnalions faites par Eudes et Robert 
fils de Hernaize à l'abbaye du Val-Richer et entre au lres 
du patronage de S1-Pierre des Pins » : par " Eudo 

filius Erneis " de « tolum patronatum ecclesiœ de Dep­
pedanœ .. . pro salute animœ rlomini mei Henrici regis 
Angliœ et Willelmi fratris ipsius et animœ meœ ... ad 
vestes mooachorum prœdicLœ ecclesiœ in perpetuum 
comparandas ... Testes Hugo Carbone!, Willelmus de 
Fontanis, Guido de Haimarz », etc. ; - par « Robertus 

filins Ernesii », de « ecclcsiam Sancli Petri de Pinibus 
cum paLron alu, et. cum omnibus perlinenliis suis, ex­
cepta Lertia garba decimœ ejusdem ecclesiœ quam 
habent leprosi de Bosco Halebot. .. Testes, Rogerus, 
sacerdos de Bosco Halebol, Eudo filins Ernesii, Willel­
mus Marmium, Michael de Goisbervilla », elc.; - par 
« Robertus filius Ernesii », confirmation des donations 
faites par Robert, son aïeul, el Robert, son père, à 

Fou pendant et en Cinglais, (1 apud Fngumpendenlem et 
in Cingales ", ainsi que <le la donation faite par Ro­
bert,_ son père, de l' église de St-Pierre <( de Pinis "; 
• Lestes, Bernardus, abbas de Valle, Joannes, presbiler 
de Fonlenelo, Eudo filius Ernesii, Radulphus Travers, 
Gall. de Pomerio, Nicolaus .Muslarde, Jeronimus Mal­
beenc, Radulphus de Guerbervilla, Guillelmus de Vire, 
el pl ures alii » ; - ,, Hugo, miles de Pinis,, <lonalion à 

lad. abbaye de l /2 acre de terre à La Folie, et confir­
mation des donations de son père, 1·enoncialion aux 
droits qu'il pouvait av?ir u in ecclesia de Pini », elc. 
Traductions desd. chartes. - Autres copies de chartes 
du Val-Richer: donation par (( Roberlus Gliu .Hernesii ... 

Bernardo, abbaLi Clarevallensi el ecclesiœ Beatœ Mariœ 
de Soleuvria (Sou leuvre) el monachis ibi Deo servien­
tibus ... in foresla mea habiLalionem Fagopendenti 
vicinam juxla puleum velus , , etc., de droits dans sa 
forêt de Cinglais, elc.;- donation par« Robertus filins 
Ernesii ... assensu Willelmi, fralris mei ... pro salute 
animœ ... do mini Eudonis patrui mei », aux moines du 
Val-Richer, de« lolum palronatum ecclesiœ de Dieppe­
dane » el confirmation des donations de ses ancêtres 
(< ·apud }fagumpendenlem et Ball1ueloil et in parochia 
de Pinibus » ('1199); - confirmation par Guy de Tour­
nebu, chevalier, seigneur de Grimbosq et de La Molle 

de Oesny, q_ui se désiste de son opposition à ce que les 
moines du Val-Richer « feissent fere reis ne Lieulleries 
sur !ours terres de Banqueluich » (1336). Traduclion:1 
desd. chartes.- Copies inform es et traductions: de con­
firmai ion par " Roberlus filius Roberli filii Ernesii », 

concernant l'accord conclu en 1160 entre l'abbé du Val­
Richer el le curé d'Espins pom la dîme; - de donation 
par « Rober Lus filius Ernesii , à l'abbaye du Val-Richer 
de « culLuram meam de Bauquerluil , (1205), (( testi­

bus Guillermo, fralre meo, Robertus de Fontibus, 
Roberlus Bacon >>, etc.; - de bail à ferme perpétuelle 
par les lépreux du Bois-Halbout aux abbé et moines 
du Val- Richer de ce qu'ils avaient en l'église d'Espios, 
« videlicel lerliam gerbam ex ulraque parle rivali , ; 
,, dominus Eudo filius Ernesii el sepe dicli leprnsi sigil­
lis suis confirmarunl. Inde sun t lestesRogeriusRadulfus 
capellanus ejusdem loci, Robe rtus filins Ernesii, 
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Joannes de Tournebu, Robert us Halbout , , etc.; de 

renonciation par « Nico laus de Puanc et Guielmus, 

frater meus», à leu r réclamation sur le droit de l'église 

d'Espins contre l'abbaye du Val-Richer, « pro sa lute ... 
maxime Radulphi d'Aquevill a , avunculi nostri », « ano 

ab incarnatione dom ini milesimo ducentessimo ett:. r­

(Sic);-:__ de charte de « Rodolrhus de Haschevila , 

(d'Acqueville), relatant que II dominus meus Robertus 

filius Hernesii ... redd idit mihi jus omne quod habere 
debebam in ecclesia Sancti Petri de Pinibus, et ego ad 

petitionem ipsius dedi illud ex integro et concessi ... 
abbati el monachis Sanclœ Mariœ Richerii Vallis 1, , 
ce qu'il a remis aux mains ùe l'abbé Robert (cop ie 

informe de copie collationnée en 1630 au Bois-Halbout 

devant les tabel lions de Tournebu. sur copie rep résen ­
tée par Charles Baudouin, sieur d'Aisy el d'Espins, 

collationnée aux originaux au g reffe du bailli de Co ndé­

sur-Noireau à la requête de Robert Semond. curé 

d'Esp ins, en présence de Durant Carrel, religieux du 

Val-Richer, en Hi35 devant Christophe Turgot, éc ., 

lieutenant du bailli de Condé; autres copies informes 

et traductions de lad. pièce) ; - de confirmation par 

Philippe, évêque de Bayeux, des donations à l'abbaye 
du Val-Richer, par « Robertus Esnars et Hebertus frater 

ejus , , par« Roherlus Bacon et frater ejus Gervasius, ... 

per assensum Philippi F.rnesi i do mini sui •, par " J oace­
linus Tabart ,, etc . ; - de confirmation par Henri, 

évêque de Bayeux, de la donation par Valerien, archi­

diacre de Bayeux, à lad. abbaye, de dime de terre à 

Fresney- le-V ieux, etc. « Testibns, magis~ro J ordano 

sacerdoti archid iacono, Henrïco succenlo. Bajocen ... . 
Adam de B rev ill a », etc . - , Voicy les terres de la 

composition entre l' abé de Fontené et l'abé du Valri­

cher. , • Hœc sunt quœ pertinet abbas et couvent de 

Fonlneio et abbas et co uvent du Val Richerii »: diffé­

rends su r la dime du bois de Foupendant et autres 

droits, « hœc descriptio mea cum veris tabulis mem­
braneis a nobis Joanne Salles, lilteris laLinis mediocri­

ter imbuto , el a Jaco ba Grosos, notaris ambo publicis 
in baliviatu Turiensi juralis, ad ins lantiam et requisi­

lionem magistri Ludovici Dumont, presbiteri, curati 

d'Espins, co llatœ fuerunL .. , (1642) Copie informe. 

(On a rep roduit les textes de ce notaire, qui ne cherchait 

pas à déguiser son incompétence.] - Lettre de Le 

Caslellain, religieux: du Val-Richer, au comte de Croisy, 

à Thury, envoyant copies de la, donnaison » de Fou­

pendanL et autres pièces faisant mention du patronage 

d'Espins. - Extraits, en 1686, requête de Nicolas 

Cau vin, lieutenant général en la haute-justice de Thury, 

intendant du marquis, de certain abrégé des registres 

de Thomas Aubourg et son adjoint, · tabellions aux 

sièges de Tournebu et de Thury, des contrats qui tou­

chent choses nobles, baillés en 1529 a ux commissaires 

délégués du Roi: 1508, ventes par Georges Eulde, éc., 

sieur du Tremblèy, à Pierre Baudouin, de rente_s; 1512, 
id., par Marin de Thère, baron de Tournebu, au même; 

1512, vente par Pierre Grimout, éc., à Pierre et Tho­

mas Baudouin, frères. d'un fief noble assis à Espins; 
1514. vente par Jean Aupoys , éc., a:ux mêmes, dr-, rente 

à prendre sur le fief de Clinchamp, etc. ; 1516, vente 

par C hri stophe de Coudrehart, éc., sieur du lieu; 1519, 
vente par Cha.ries Mallet, sieur de Martainville, à 

Pierre Baudouin, de rente; _1526 (v. s.), acquêt par 

Pierre Thomas eL Marguerin dits Baudouin, frères, du 

fief, terre, sieurie ou vavassorie du Perray, autrement 

dit du Quesné, assis paroisse du Quesné, moyennant 
732 livres et 10 livres tournois de vin. - Extrait en 

1686 du registre de Pierre Foucher et Thomas Aubourg, 
tabellions royaux en la vicomté de Falaise pour le 

siège de Tournebu: ratifica tion par Pierre et Thomas 
Baudouin, frères, en leur nom et de leurs frères e t sœurs, 

de la vente par eux faite à Jean Aupoys le jeune, sieur 

de Croisilles, et sa femm e, d'un fief noble noblement 

tenu à cour et usage assis à Espins (1513); échange 

entre Pierre Grimoult, éc., sieur <le La Motte d' Acque­

ville, neveu et héritier de Pierre Grimoult, éc., sieur 
d'Espins en partie, et René Bat.este, sieur de Rocque­

reul, et J eanne Dubourg, sa femme (1513). - Factum 

pour Robert Aupois, éc., seigneur et patron temporel 
et fondateur de l'église d'Espins, intimé, contre J acques 

Baudouin, écuyer, sieur d'Aisy, appelant de sentence 
arbitraire rendue enlre eux le 3 janvier 1647, par 
laquelle il est jugé que led. sr d'Aisy s'appellera le sr 

de Grimoult Espins, et led. Au pois, sr d'Espins sans 

aucune • ajection ", el au regard du patronage qu'ils 
en useront comme par le passé; annexés: déclaration 
aux assises de l<alaise tenues par Pierre Andrey, éc., 
lieutenant général du bailli de Caen, .en présence de 

Jacques Le Verrie:, éc., enquêteur pour le Roi en cette 
vicomté, par_ Jean Aubourg, sergent, constatant les 
déclarations de Rouland Patry, sr de Villerey, Jean 

d'Acqueville, sr du lieu, Jacques Dodeman, s' de Placy, 
Jean Essillart, sr de Mutrécy, nobles, et 6 vavasseurs 
du fief noble d'Espins, qui fut Grimou·lt, y demeurant, 

portant qu'il n'y a aud. fief aur.un domaine, manoir, 

maisons ni édifices, mais seulement rentes et juridiction 
basse, en rajson du dé(Ô ret dud. fief fait à la requête du 

procureur du Roi en lad. vicomté et du changeur de 

son trésor, Jean du Val, sur Jacques « Cirët », éc., 

naguère receveur du domaine de la vicomté de Falaise 
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pour dette pendant sa charge (1540); aveu rendu à 

Jacques Thezard, cbevali_er de l'ordre du Roi, seigneur 

et baron de Tournebu, Les Essarts, Moulines et Fon­

taine-Halbout, seigneur de Crocy, St-Georges d'Elie, 

Cabagnolles, Lignerolles et autres terres, par Pierre 

Baudouin, écuyer, sieur de Fresney-le-Vieux, Acqueville 
en partie et de Cingal, à cause de d•11• Ambroise de 

Vauquelin, sa femme, pour un fief ass_is à Acqueville 

nommé _ le fief de Puenc, s'étendant à Acqueville, Fres­

ney-le-Vieux et EsJ?ins, dont Lient eE relève par un 
quart de fief de _chevalier Pierre Baudouin. éc., sieur 

d'Aisy ·et d'Espins, pour le fief d'Espins, <7ui fut autre ­

ment à è un nommé Siret " (1601); copies et analyses 
de pièces: pierre de l'église d'Espins portant le nom 

d'un ancien seigneur,- etc. - Copie informe d'extrait 

des pieds ordinaires de bailliage à Falaise. tenus par 

Sonna.rd de Brochard, éc., sr de S'-Ouen, lieutenant 

. ancien civil et. criminel au bailliage de Caen pour la 
vicomté de Falaise et lieutenant' assesseur particulier 

criminel aud. lieu: s'est présenté François Concorde 

Louée, curé d'Espins, remontrant que les paroissiens 
· dud. lieu ont passé un certificat aonsentant à une impo­

sition de 750 livres pour lui faire construire un pres­
bytère et réédifier la nef de l'ég-lise, et au rembourse­

ment de 4 années de fermages d'une maison qu'il avait 

prise à ferme pour son logement, mais qu'ils n'y ont pas · 

encore satisfait: douze principaux paroissiens, par.mi 

lesquels Ja~-ques Baudouin, écuyer, sieur el patron 
d'Espins, et Robert Auphis, écuyer, ;;' d'Espins du Bu, 

feront l'avance de lad. somme ('1684). -· Bail à ferme 

. devant Jacques ]3erthaull, tabellion à Thury, et Jacques 
'Le Normand, sergent à Thury, sergenterie de Hamars, 

pris_ pour adjoint, par Nicolas Cau vin. sieur d'Harmon. 

ville, lieutenant général eu la haute justice de Thury, 

intendant'-du marquis de Thury, parleur de sa procu­

-ratîon, à Charles •du Breuil, de S1-Germain-le-Vasson, 

des moulins banaux et seigneuriaux de La Motte-Har­
court, as.sis en la paroisse d'Espins, pour 7 années, 

moyennant 22d livres de fermai;res (1694). - Procura­

tion de Bernard Blanchecappe, bourgeois de Paris 

(1770) . , 

E. 307. (Liasse.) - 13 pièces, parchemin; 15 pièces,_papier. 

1399-1764. Esson. Remise devant Thomas 

Delahaye, Labeil-ion à Thury, par Ricart Osenne et 

Colete, sa femme, demeurant en la ville de Thury, à 

Jouhan Morin, de la paroisse d'Ouilly-le-Basset, de 2 

pièces de terre à Esson (1399). - Recon~aissances 

. devant: Jean de FouloiRne, Jahellion juré sous J ac-

guet Gran tjoucn, tabellion au siège de Thury sous Je_an 

Gresille, garde du scel des obligations de la vicomté 

de Falaise, par Jean Doysnel , bourgeois de Thury, 
de la fieffe à lui faite par Jean Piel, de St-Martin de 
Sallen, d'une pièce de terre ( 1454); le même, par led. 

Jean Piel, de lad. fieffe (1454). - Procès pour Jean, 
· sire et baron de Ferrières et de Thury, concernant 

son droit de patronage sur l'église de Notre-Dame 

d'Esson,. vacante par le décès de Pierre Jourdain, à 
laquelle il a présenté Jacques Rolant, maître ès arts, 

l}cencié aux lois, qui a été refusé par la présentation 
de Guillaume Fortin: mandem ents y relatifs de Jean 
de Cingual, bailli de Condé-sur-:'\oireau (1460), de 

Jean Havarl, bailli de Caeu (1460, v. s.), etc. -

Reconnaissance devant Jean et Rich art Grantjean, 

clercs, tabellions au siège de Préaux sou!' Simon 

Anzeré, écuyer, vicomte d'Évrecy, garde du scel des 

obligations de lad. vicomté, par Jean Piel , fils et 

héritier de Jean Piel, de S'-Martin de Sallen, de la 

vente par lui faite à Robert et Jean Le Gardeur, frères, 
bourgeois de Thury, demeurant à Croisilles, de 3 sols 

tournois de rente assis à Esson (1481). - Aveu à 

Pierre de Ferrières, seigneur et baron de Dangu et 

de Thury, par Jacques Fortin, s'" d'Esson, d'un fief 

noble entier de chevalier sis paroisse d'Esson, nommé 

le fief d'Esson, s'étendant à Thury, Clinchamps, Vieux 

et SLM artin de Sallen (1517), copie collationnée sur 

l'original conservé au chartrier du duc d'Harcourt par 

Le Harivel, greffier de la sénéchaussée et bailliage du 

duché d'Harcourt (17fi4). - Cession devant Boniface 
Binet François Olivier, tabellions au siège de Thury, 

par Gilles Forestier à Rohert Bellenger, de la condi­

tion par I ui retenue dans la vente à I ui faite de terre à 

Esson (1580). - Vente devant Marguerin Maurry et 
Robert Berthault, tabellions à Thury, par Pierre 

Vacquerel, de la paroisse d'E~son. à Vincent, Je1rn et 

Marguerin Lieglu, frères, de la condition retenue dans 
la vente à lui faite d'une pièce de terre à Esson (1583). 

- Tenants à Esson: vavassorie Auvray, le sr de Rabo­

danges ou ses héritiers, Jean Le Marchand, au lieu 

de Jean Duport, Boniface Le Gardeur, écuyer, sieur 

d~ Tilly, etc. (1618). - Reconnaissan~e devant Jac­

ques Groussard et René Berthault, tabellions au 

siège de Thury, par Toussaint Vaultier, de la paroisse 

d'Esson, de 2 poules de rente dues à Michel des 

Rotours, sieur du Sac, Beauvoir et Le Chastelier, à 

cause de son épouse ( 1624). - Analyse de vente 

devant Jean Gosselin, tabellion en la vicomté de 

Falaise pour le siège de Thury, par Pierre Brière, curé 

de St-Martin de Sallen, à Jean Guéroult, s' de La 
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Fontaine, origmaire d'Esson, demeurant à Paris, de 
pièces de terre à Esson, la première nommée le Chas­
telier, etr.. (1649). - Banx: devant Jean Salles, 
tabellion ordinaire à Thm·y, et Jean Go!'lselin, tabe llion 
royal en la vicomté de Falaise, à Sébastienne de 
Malfillastre, veuve de Nicolas Gallot, demeurant à 
Thury: de la ferme du Ruot (1661); devant led. Salles 
el Nicolas M11isière, son adjofot, par Marie du Poi­
rier, veuve d'Orlet d'Harcourt, comte de Ct'oisy, mar­
quis de Thury et de La Molle-Harcourt, etc., à présent 
marquise de Thury, comtesse de Cisay, dame d'Urville, 
Le Mesnil-Touffray, St-Germain-le-Vasson, etc . ·. a 

Noël et Jncques 13erthelot, frères, des terres et fermes 
de Beauvoir et du haut Breuil, sises paroisse d'Esson, 

à raison de 900 livres de formages, outre les charges 
(Hi62); renouvellement dud. bail devant Jacques 
Bel'thault et Jean Planquette, tabellions (ll:i68). -
Obligation de Raoulin Berthelot, fils Bonaventure, 
envers Nicolas Cau vin, intendant du marquis de Thury, 
de représenter à toute réquisition Noël Berthelot, son 
frère, détenu aux prisons de Thury, pour dettes de 
sa ferme de Beauvoir (i6ï2). 

E. 308. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 14 pièces, papier. 

1673-1710. - Esson. - Bail fait devant Jacques 
Berthault, tabellion à Thury, et Jean Planquette, tabel­
lion à Tournebu, par Nir.olas Cauvin,intendant Ol'dinaire 
du marquis de Thury, à Pierre et Georges Besnard, 
frères, pour 5 ans, des moulins banaux de Beauvoil' 
assis en la paroisse d'Esson (16ï3); autres baux devant 
led. Berthault el Louis de La Fosse, sel'grnt ordinaire 
à Thury, pris pour adjoint, par led. Cauvin à Jacques 
Berthelot, pour 9 ans, de la ferme de Beauvoil' assise 
en la paroisse d'Esson (1674); devant les mêmes par 
Cauvin à Pierre Besnard, pour 5 ans, des moulins 
banaux de Beauvoir ·moyennant iOO livres de fermages, 
outre les charges ( l 1:i78J; devant led. Jacques Berthault 
et Élix Su,·irey, notaire royal en la vicomté de Vire au 
siège de r:Iécy, pris pour adjoint, par Nico la,; Cauvin 
à Jacques Berthelot, pour 9 années, des terres el fermes 
de Beauvoir et <lu haut Breuil, à Esson, moyennant 
700 livres de fermages, outre les charges (i68ô); devant 
Piene de Morlreux et Jacques Berthault, notaires et 
tabellions à Thury, par Nicolas Cauvinà Nicolas Duve l­
leroy, meunier, de Caumont, des moulins banaux 
d'Esson, moyennant ilO livres tournois de fermages 
(lô88). - Sentence de Pierre Héroult, bailli vicom tal, . \ 

maire et juge po litique de Thury, ordonnant l'exécution 
requise pa1· le marquis de Thury, stipulé par Charles 

Boscher, sieur de La Pommeraye, des biens de Charles. 
Le Forestier, pour paiement de 3 années d'arrérages 
de rente seigneuriale (1689). - Obligation de Thomas 
Berthelot, fils Jacques, curé d'Esson, de faire passer 
un bail d'un an à sa mère de la ferme de Beauvoir, 

suivant les conditions du bail de son pére (1697). -
Aveu à Henri d'Harcourt, lieutenant général en la 
province de Norman.die, etc., par Michel Le For~stier, 
d'une pièce de terre sise à Esson nommée la Folie (1702) . 
- Analyses: de vente devant Jacques LepeLit, notaire 
royal à Harcourt, par Phi lippe Berthelot, de Placy, 
aux enfants mineurs de François Le Hariv.el La Rivière, 
acceptée par René Dumont, leur aïeul, de pièces de 
terre à Esson au village du Degoutreuil, etc. (i 707); de 
vente devant le même par Jacques Legoux, natif du 
Pont-Écrépin, é('loux de Madeleine Guéroult, fille et 
héritière de Joseph et de Françoise Couillard. à Louis 
Liegl·u, fils Nicolas, de maisons et pièce de terre à 
Esson ( 1710). 

E. 309. IL[!!-sse.) - 61 pièces, papier. 

1711-1789. __: Esson. - Certificats de publication à 

l'issue de la messe paroissiale d'Esson, de la tenue des 
pieds. - Bail fait au château d'Harcourt par Philippe 
Cabaille, intendant élu duc d'Harcourl, à Jacques 
Gohier, fils Jacqu.es, de la paroisse d'Esson, des mou­

lins banaux à blé et à tan dud. duché; etc. (1711). -
Compte fait et signé Brulart, duchesse de Harcourt, 
avec Jacques Le Cornu. de là jouissance de la fieffe de 
Beauvoir faite en '1703 (iÏ13) ; autre compte de 
Jean Durand et Mezeray, des terres sises près Beau­
voir, donnant sur les carrières d'ardoises. - Analyse 
de vente devant Louis Berthault, notaire à Harcourt, 
par François Le Sens, écuyer, s' de _Courcy, et 
Franço ise Alexandre, son épouse, veuve en 1'"'5 noces 
de René de Grossard, s' du Breuil, et Jean Patry, sieur 
de Vauce lles, éc., chevalier de St-Lnuis, ci-devant 
capitaine de · cavalerie, 'et Anne de Grossard, son 
épouse, à Anne Le Forestier, veuve de Philippe Ber­
thelot, eL à Pierre Berthelot, son fils, de la terre et 
ferme du bas Breui l sise à Esson, tenue des fiefs de 
Beauvoir et du Châtelier, membres dµ duché et pairie 
d' Harcourt, et de la seigneurie d'Esson, moyennant 
5,200 livres de principal et 50 livres de vin (1720). -
Compte de Louis Docagne, fermier de la ferme dé 
Beau.voir. - Amortissement devant Louis Berthault, , 
notaire royal à Harcourt, par François Le Neuf, sieur 
de La Serverie, à Jean Renault, fils Noël, de la paroisse 
d'Esson, de 75 livres de rente foncière; etc . (1722). :--
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Baux et é tats de lieux de la ferme de Beauvoir, des 
moulins, etc. - Pré-cis pour Jacques-Gédéon Gri­

moult, chevalier, rnigneur qu fief d'Esson, contre le 

maréchal duc d'Harcourt, en leur procès concernant le 

retrait féodal fait par led. s' d'Esson de l'acquisition 

faite par M. d'Harcourt . de la ferme du Bas- Breuil 

(Herissanl; impr. du Cabinet du Roi, 17ü7, '16 p. in-4°); 

procédures y relatives; consultations d'avocats au par 
lement de Rouen (i'i68) \J .-J . Le Boullenger, impri­
meur du Roi et du Parlement., à Rouen, 4 p. in-4°). -

Ensuivent les héritages et maisons qui corn posent le 
manoir seigneurial et les maisons de la basse cour; les 

deux tiers de la grosse dîme d'Esson de l'ancienne in­

féodation, présentement faite valoir par la main des s" 

d'Esson, qui a été affermée 750 livres par an ; verge 

d'Esson, vavassorie qui fut à Pierre A uvrey et depuis aux 
Brière, puînés, les héritiers de Louis-Gédéon Grimoult, 

éc., s' d'Esson, représentant le seigneur de Rabodange 

et de Grandcey, !,es héritiers de François Le Neuf, s' 

de Neufville, élu à Falaise, Le Trésor, éc., sr de La 

Roque, fils Gédéon, à cause de sa mèrB, etc. 

E. 31,0. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

Xl'Il"-X\TIII• siè-cles. - Évrecy. - c Estal faict des 

rentes à présent congneues du fief de La Basle à 

Évrecy, et titres justificatifz d'icelle. > « Ensuyvent 

les terres tenues en nostre main, dépendantes dudit 
fief. , - Noms des particuliers possédant terres et 

maisons en la paroisse et terroir d'Évrel:y: les l;'
5 de 

Rougemont, de Verdun, de Vacognes, le procureur du 

Roi, les' des Champs Goubert, la dame de S'-Sauveur, 
le prébendé d'Albray, les srs de Méautis, de Vieux­

fumé, la fiefferme et prévôté d'Évrecy, le baron d'A u­

drieu, la terre de la chapelle de S10-Catherine, le curé 

et le trésor d'Évrecy, les' de Belleval, le curé de Vau­
celles, la dame d"Acqueville, le baron d'Aubigny, le 

s' de ~egrais, le s' de La Mare, etc. - Analyses de 

titres anciens. 

E. 311. (Liasse.) - t pièce, parchemin ; 8 pièces, papier. 

1621i-1672. - Falaise. - Compte arrêté entre les 

s" du Parc et de Vaux de 800 livres reçues par led. du 

Parc p.our faire le pavé de Guibray, avec promesse de 

remettre l'adjudication entre les mains du baron de 

Beuvron, ledit compte signé Éd0uart (1625). - Certi­
ficat de Pierre Hainfrey, sergent royal à Falaise, qu'il 
a, à la requête ·du comte de Croisy, gouverneur des 

ville et château de Falaise, et en vertu du mandement 

des trésoriers généraux de France au bureau des fi. 

nances de Caen, fait itérative proclamation des travaux 

nécessaires aux maisons et édifices du château de 

Falaise, au rabais, sur le prix de 200 livres (163ï). -

Mandemenl du Roi ordonnant, sur la demande du 

comte de Croisy, gouverneur des ville et château de 
Fa! aise. aux gens des Comptes à Rouen, de faire payer 

par les receveurs des amendes, restituti0ns, forfaitures 

et hautes recrues des eaux et forêts de la vicomté et 
maîtrise de Falaise la somme de 500 livres pendant 9 

ans! au lieu de 100 livres assignées sur le domaine de 

lad. ville, insuffisantes pour faire les réparations dud. 

château, par le laps du temps tombé en ruine Pt déca­

dence (1648). ~ Copie d'arrêts du Conseil, concernant 
les gages d'officiers du domaine, et Alexis Turquetil,· 

commis à la recette du domaine de Falaise (1653-1654) . 

-- Bail du domaine de Falaise, appartenant à M011 ' de 

Guise, M. de Matignon et la comtesse de Croisy 

(1664). - Obligation devant Jacques Berthault, tabel­

lion à Thury, et Louis de La Fosse, sergent à Thury, 

pris pour adjoint, par Jacques Germain, sieur des 

Costils, marchand, bourgeois de Falaise, de payer au 

marquis de Thury la somme de 500 livres, montant de 
la vente à lui faite de 5 chevaux avec harnais et voi­

ture, par François Thouin, sieur de La Fontaine, 

demeurant à Thury ('1671). 

E. 312. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin, 4 pièces, papier. 

1686. - Fontaine-la-Louvet. - Signification par 

Pasquier Alabarbe, sergent royal en la vicomté d'Orbec, 

à la requête de Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, 

de La Motte et des Essards, stipulé par Gefl'rey Le 
Vigneur, son procureur, à Robert Bullet, curé de ,, Fon­

taines Lallouvet ,, et a Guillaume Bonne!, d'une sen­

tence contre eux obtenue BU siège d'Orbec pour paie­

ment; mandement y relatif d'Adrien Le Doulx, éc ., 

lieutenant général ancien au bailliage d'Évreux; exlrait 

du registre de veules dud. sergent concernant celle sur 

lesd. Bullet et Bonnel, faite au marché de Thiberville, 

à la requête dud. d'Harcourl; assignation par Jean Le 
Vigueur, sergent royal au bailliage d'Évreux, vicomté 
de Conches, à la requête dud. Pierre d'Harcourt, ayant 

obtenu des lettres du Roi en forme d'anticipation, à 

J aèob du Houlley, procureur fiscal de l'évêque comte 

de Lisieux, à comparaitre au parlement de Rouen, etc. 

E. 313. {Liasse.) - 7 pièces, papier. 

1720-1767. - Fontaine-le-Pin. - Constitution 
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devant Tanneguy Grusse, notaire au siège de Tour­
nebu, par Guillau me Le Compte, curé de Fontaine-le­
Pin, à Noël Basin, bourgeois de Falaise, de 25 livres 
de rente (i 720). - Mainlevée accordée par Charles­
Tanneguy Trolley, avocat fiscal en l'ancien bailliage 
civil et criminel de Condé-sur-Noireau, à Marin et 
François Hardy, frères , héritiers d'Esther Picard, de 
l'arrêt de deniers requis par Gilles Le Compte, contrô­
leur des actes, sur Charles Olivier, fermier des biens 
de feu Guillaume Le Comte, curé de Fontaine-le-Pin 
(i 751). - Requêle au sénéchal des fiefs d'Harcourt par 
Marin Hardy et ses cohéritiers d'Esther Picard , créan­
ciers d'une partie de 25 li vr es de rente sur-les héritages 
dudit Le Com te, réunis au domaine d'Harcourt, faute 
d'aveu et fromm age, pour faire condamner le duc 
d'Harcourt au paiement des arrérages (1 ï67). - Signi­
fication des copies desd. acles par Louis-Guillaume 
Routtier , premier huissier royal en la vicomté de 
Vassy, résidant à Harcourt , au duc d'Harcourt, avec 
assignation à comparaître au bailliage d'Harcuurt. -
Lettre de M. de Préfelne, avocat et greffier en chef des 
présentations du parlement de Rouen, rue du Vicomte, 
à Argentan, concernant la réclamation des Hardy, du 
village de ~léguillaume, près ArFtentan, de droits sur 
la succession de Le Comte, avoca t, frère du curé de 
Fontaine-le-Pin, vacanle eL saisie féoda lement (l io6). 
- Constitution de M. de Croisilles, écuyer , comme 
avocat du duc d'Harcourt, signifiée à Lamy, avo,;a t 
de Marin Hardy. - Consu I Lation y relative de Lan­
glois de Louvres . avoc11l au parl emeut de Rouen , Toc­
queville, Flaust, etc. 

E. 314. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 89 pièces, papier. 

1464-1789. - Fontenay-l'Abbaye. - Extraits 
des pieds du fief Marmion tenus à « Firville » par Guil­
laume Gasselin, lieuteniint du sénéchal. concernant 
l'aveu rendu par Roger « Ybert » de pièces de terre sises 
en la prévôté de Verrières, juuxlant la terre de la cha­
pelle du Man pas (1463, v. s.) ;-des pieds du fief, terre et 
seigneurie de Fierville-la-Cam pagne, pour Sam sen For­
tin, écuyer, seigneur dud. fief el de Verrières, tenus à 

Verrières par Jean Gresille, lieutenant de Girard 
Brasdefer, éc., sénéchal, concernant l'aveu de Roger 
« Ymberl >J (14i7);-des pieds du Thuit tenus par Guil­
laume Omond, écuyer, lieute,nant du vicomte de gt_ 
Sylvain et Le Thuit, concernant le décret requis par 
Jean Hue d'héritages de Collin de Vinats sis à Fontenay-. 
l' Abbaye , au hameau de Verrières (1524, v. s. ). - Pré­
sentation aux assises de Falaise tenues par Jea,n Malerbe, 
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écuyer, lieutenant général du bailli de Caen, au décret 
du fief, terre et sieurie du Chastel, paroisses de S1-

Martin et St-André de Fontenay, requis par Jean For­
tin, sieur de Maltot, sur Beufves de Grospar­
my, de Jacques d'Harcourt, baron de -La Motte 
Cesny el Grimbosq, qui a dit que le fief du Chas­
tel est tenu nûment de lui à c11.use de lad. baron­
nie, etc. (1535) . - Procédures aux pieds de la baronnie 
de La Motte de Cesny et Grimbosq, tenus par Pierre 
Le Normand, lieutenant du sénéchal, entre Jean For­
tin, écuyer, s' de Fierville, comparant par Jean Ga!lot., 
prêtre, et Thomas Aubourg, receveur de la baronnie, 
concernant le paiement de 28 boisseaux de froment 
dus à Beufves de Grosparmy, écuyer, sr de Fontenay 
(15::18, v. s.). _- Requête au Grand Co'nseil par Guy 
Champion , s' de La ,, Chesze ", abbé commendataire 
de S1-Étienne de Fontenay, pour êlre autorisé à pren­
dre sur les fruits de l'abbaye la somme de 400 livres 
par an pour employer aux réparations; à la suite, 
avis de Pierre d'Harc,rnrt, représentant le fondateur de 
.l 'abbaye ('16'13). - Procédure au Grand Conseil entre 
led. abbP. et Pierre d'Harcourt, auquel il dénie le titre 
de fondateur de l'abbaye: requête dud. abbé, disant 
qu'ayant été nommé par le Roi à lit.d. abbaye et pourvu 
d'icelle à la charge d'une pension de 3.300 livres sui­
vant brevet du 2:! janvier Hi09. il aurAit essayé de 
rétablir les r-uines advenues à cause des guerres et par 
la faute de ses prédécesseurs, néanmoins le marquis 
de Beuvron, recherchant moyen de plaider et tenir le 
supµlianl en procès pour !ni ôler~la poursuite que led. 
abbé fait contre les dîmes par I ui retenues, aurait 
suscité les officiers des lieux de saisir le revenu de 
l'abbaye à cause desd. rép'arations, s'attribuant une 
qualité de fondateur pour prétexter à mauvaise admi­
nistration; évocation au Conseil, etc. (1615) .- Pon voir 
devant Robert Le Maréchal et Jean Guérin, tabellions 
au bailliage . de Thury pour le siège de Hamars, à 
Martin Goubillet, fils Éliennè, par Marin Gruce, de 
retirer une pièce de terre à Saint-Martin, au hameau 
Sarazi11, nommée le clo,; Souquart, acqui_se en 1632 par 
led.Gruce, etc. (1638).-Ven te devantJ acques Berthault, 
tal:iellion à Thury, et Louis de Lafosse, sergent ordi­
naire, pris pour adjoint, par Jean Gruce, prêtre, héri­
tir.r en partie de Marin Gruce, de présent vicaire à 

I 
Amayé-sur-Orne, à Nicolas Cauvin, intendant du mar-
quis de Thury, de la moitié de l'acqµêt fait par led. 
Marin, son père, des Gobillet (1674). - Exploit de 
Jean Larchand , sergent royal • au bailliage q'Alençon, 
immatriculé aux juridictions royales de S1-Sylvain 
pour la noble sergenterie « de plat de lespée de Thuict » 

28 
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et élection, grenier et magasin à sel de Caen-, résidant 

à St-Laurent de Condel, à ia requête de Cyprien de 

Cahagnes, écuyer, sieur de Verrières, y demeurant, 
paroisse de St-Martin de Fontenay, contre les· héritiers 

de Guy Sonnard Gallot, bourgeois de ca·en, en paie­

ment de 11 années d'arrérages de 8 livres de rente 

foncière et sieuriale, ek ('1687 ).- Certificats de publi­
cations à l'issue de la messe paroissiale: de la tenue des 

pieds du duché d'Harcourt. - Quittance de 400 livres 

par M. de Charsigné, abbé de Fontenay, à Frasier, 
pour le duc d'Harcourt, pour une année de rente due 

à l'abbaye ( l 742). - Lettre de Le Danois à Énault, à 

Harcourt, concernant terre à la vallée de Fontenay , à 

lui donnée par! 'abbé Crevel; plan à l'appui ( 17(5:-:\); autres 

lettres adressées and. Énaul t pa1•de La Brière pour M. de 
Piédoue des Chapelles et Jacques Piéplu de Biéville, et 

Busnel, avocat à Gaen, concernant le paiement de frais 

dus et les aveux à rendre de biens sis à S1-Martin de 

Fontenay (1783). - Cf. E. 318. 

E. 315. (Liasse.) - 35 pièces . paTchemin; 17 pièces, papier. 

1379-1564. - Fontenay-le-Marmion. - F'ragment 

du compte de Colin de Villain à M. de Garencières des 

terres qu'il a en basse '.'.ormandie, à cause de Marie 
Berlran. sa femme, pour un an de la St-Michel ·t:ng 
and. Lerme ·[380: Fontenay-le-Marmion; -fermes mua­

bles: dîmes de Rocquencourt, sergenterie de Fonlenay, 

fourdebane.t moulin à voide, moulin de cc Mouay», etc.; 
Mesnil-Osmont, , Placie », S1•-0pportune, etc. Ayant 

servi de couverture au registre des pleds du marquisat 

de La Motte-Harcourt, tenu pour M. de Beuvron, re­
quête de Michel Le Dru, curé de Cesny, procureur 

receveur du marquisat, en 1625. - Mandement lacéré 

de Richard d'Houdetot, chevalier, bailli de Caen, aux 

sergents et sous-sergents, concernant les devoirs de la 

terre de Fontenay-le-M,armion appartenant à Pierre 

de Garencières, écuyer, suivant la teneur des lettres 

royaux y insérées, accor1ant souffrance et répit, en 

f date du 25 fév,;-ier 1394. - Aveu à Jean, seigneur de 
Montenay, chevalier, sr de « Guerencières >), vicomte 
de Fauguernon et de Fontenay-le-Marmion, ·en 

lad. vicomté de Fontenay, par Guerran Blanchart, 

à cause de Guilleriine, sa femme, d'un membre 

de fief à St-Germain-du-Crioult nommé le fief 

du Coulombier, dont est tenu le presbytère et 

autres héritages, etc. (1454). - Rachat par Jean de 
Montenay, chevalier, s' de Montenay, de Thomas de 

Lo2iaille, al. Loseill•e, trésorier des guerres en Nor­
mandie, de sa terre et !!eigneurie de la vicomté de 

Fontenay-le-Marmion, qu'il lui avait vendue moyennant 

2440 livres tournois ivec faculté de rachat, celui-ci au 
moyen du prêt de 2500 livres tournois fait par Jean 
Bureau, trésorier de France, et vente de lad. terre à 

Bureau (1457). - Procès entre Jean de Vendôme, 

vidame de Chartres, el Jean Bureau, év.êque de Béziers, 
fils et aîné héritier de feu Jean Bureau, en son vivant 

chevalier, seigneur de Monglat et trésorier de France, 

pour rente due à Jean de Vendôme par led. de Monte­

nay, ancien possesseur de lad. terre; opposition de 
Jean de Rabestan, chevalier, au décret de la terre et 

seig11eurie de Fontenay-le-Marmion, requis à cause 

d'une obligation de 300 1. de rente passée en 1452 par 
M. de Montenay, à cause de quoi lad. terre fut passée 

en décret aux assjses de Falaise et adjugèe au procu­

reur du vidame, à quoi s'oppose led. évêque, qui veut 
être remis en possession, saisine et jouissance de lad. 

terre, dont il est seigneur à cause de son patrimoine 
(1473-1474). - Mémoires de procédures: en 1458 ou 

environ, venle par Jean de Montenay à Jean Bureau, 

chevalier, seigneur de Monglat, trésorier de France, 

de la terre et seigneurie de Fon lenay-le-Marmion, 

moyennant 2.500 l. t. , faible monnaie , lors courant en 

Normandie, nprès quoi il jouit, ainsi que ses enfants 

après son décès, jusqu'à ce que Jean de Vendôme, 
vidame de Chartres, ait lait arrêter el mettre lad. terre 

en la main du Roi, etc.- .\lémoires puur Guillaume de 

Cerisay .- Lettres patentes pour Guillaume de Cerisay, 

protonotaire du Roi, greffier du Parlement, concernant 

rente de 300 livres sur Fontenay-le-Marmion ('1477). -
Bail à fieffe par René de La Barre, docteur en lois et 

en décret, abbé de St-Jean de « Melinays », procu­
reur de Pierre de Ceri,say, son oncle, doyen de Bourges 

et de S1-Germain-l'Auxerrois, conseiller au Parlement, 

vicom le seigneur de la vicomté, terre et seigneurie de 

Fontenay-le-Marmion, à Jean de Crouen, écuyer, 

sr dud. lieu, d'un fief ou membre de fief assis à St­

Germain du Crioult, vicomté de Vire, nommé le 

fief de S1-Germain du Crioult, dépendant de la vicomté, 

terre et seigneurie de Fontenay-le-Marmion. (14 78). -

Mandement du Conseil sur la doléance de Girard Bu­

reau, seigneur de G_rentheville, concernant les torts à 

lui faits par Jean Louvel, bailli d'Orbec, Robert Auvrey 

et Hamon de Bailleul, lieutenants du bailli d'Orbec, 

dans l'instance de Jean Leudes, etc. (1483, v.s.).- Projet 
de lettres patentes de Charles [VIII], adressées au bailli 

d'Évreux, sur requête de Christophe . de Cerisay , vi­

comte de Fauguernon et bailli de Cotentin, exposant 

que jà piéça Jean de Montenay vendit à Jean de Ven­

dôme, vidame de Chartres, 300 1. t. de rente sur tou·s 
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ses biens moyennan t 3.500 écus d'or, laq uelle rente 
fut vendue par led. de Vendôme à Guillaume de Ceri­

say, père dud . Christophe; la succession dud. de Mon­
tenay est échue à Philippe, son fils, par partage avec 

Pierre de Cerisay, baron du Hommet, puiné; exécution 

sur les héritages dud. Philippe; procédure aux assises 

d'ÉVTeux, eLc. - Accord entre Jfianne de Vallée, dame 

et vicomtesse héréditale de Fontenay-le-Marmion , et 

Jean de La Fresnaye, éc. , s' de SLAignan de Cramesnil, 
concernant rente sur le fief Helot, etc.; copie incom­

plète, suivie de cop ies de pièces qiverses: aveu à Guil­

laume de Montenay, vicomte de Fontenay, aux pieds 
de la vicomté dud. lieu, tenus par Jean de Villiers, 

li eutenant de Guillaume Boutin, vicomte (1408); vente 

par Gui ll aume de Montenay, chevalier, seigneur de 

Fontenay-le-Marmion et de Fon lain e-Ha lbout. à la 

veuve Desjardins, de rente (1412, v. s.); procédure aux 

assises de Falaise entre lad . Jeanne de Vallée, veuve 

de Guillaume de Vassy, éc. , s' de La Quieze, et led. de 
La Fresnaye (1494), etc. - Ensuit pa r déclaration 

)'.estimation des rentes et revenus de la seigneu-

r rie de Fontenay-le-Marmion, même le nombre des 

terres labourables el non lahourables : de lad. vicomté 

sont len us les fiefs de St-Germain-d u-Criou I t , de S1•-

0p porlune, de Brelleville-sur-Laize, de S1-Germain­

Langol, du Mesnil-Toulîray, Marmion, de Clinchamp, 

du Mesn il-Osmonl, de May, etc . - A veux: à Guil laume 
Aubert, curé de Fontenay-le-:\1armion e t à noble 

homme .... (lacération), par Michel el Jean .\uber , dud. 

Fontenay, de pièces de terre aud. lieu de Fontenay 

(1552) ;- à Guy d'Harcourt, seigneur el baron de Beau­

four et Beuvron, etc., en son noble fief, terre et sei­
gneurie de Villeis, assis à Fresney-le-Puceux, pa r Jean 

Martin, de terre au terroir de Fonlenay-le-Marmion, 

jouxte Robert Aubert., s' de S'-Jore (1563, v. s.). 

E. 31fi. (Liasse.) - :2 pièces, parchemin; 59 pièces, papier. 

1604-1636. - Fontenay-le-Marmion. - Assises de 

Falaise, tenues au couvent des Cordeliers par Guil­
laume de Vauquelin, écuyer, lieutenant général du 

bailli de Caen: appel des baillis des hautes justices 

dépendant. de la vicomté; prestation de serment de 
Pierre Le Brunet, s' de St-Morice, bailli-vicomtal de 

Fontenay-le-Marmion et de Bretteville-sur-Laize 

(i609). - Extrait des registres de Georges Le Bour­

geois et àlichel Marye, tabellions royaux en la vicomté , 
de St-Sylvain et Le Thuit pour le siège de St-Aignan 

.de Cramesnil, concernant la cession par échange par 

Hervey d 'Ac.hé, si~ur de Fontenay et de Varaville, à 

Nicolas Grimoult, sieur de La Motte et d'Acqueville, 

conseiller au parlement de Normandie, de la vicomté', 

châtellenie et fief noble de Fontenay-le-Marmion, 

<< concistant en droiclz de haute justice, coul't et us11ge, 

hommes, hommages, rentes foncières et seigneurialles 

en deniers, grains, œufz, oiseaux, et autres espèces, 

teneures nobles et roturières, amendes, confiscations, 

forfaictures, four de baon, parc , coustume du jour 

Sainct Herme, moullins sur la rivière de Laize , garenne 
sur les prcys, et générallement tous droictz honeraires 

deppendantz dudict visconté », où il y a manoir sei­

gneurial, place de château à Fontenay, colombier, 

granges, étables, cour , jardins, prés et plant, le tout 
clos de muraill es, une portion de terre plantée en 

osier à Fontenay, le pré de la Garenne, etc., affirmant 

led . sieur de Fontenay ne pouvoir présentement décla­

rer de qui relève lad. vicomté, pour étre· nouveau 

hériti ér, contre 2 herbages sis à S 1-Germain el S'0-Foy 

de Montgommery (1623). - Procédure aux assises de 
Falaise entre led. Nicolas Grimoult, porteur de man­

dement de débat de tenure pour lad. terre et sieurie 

lui appartenant par led. échange, le procureur du Roi 
en la vicomté de Falaise, demandeur pour la tP.nure de 
lad. terre, et le duc de Guise. tuteur honoraire de 
M11 • de Montpensier, vicomtesse héréditale de la vi­

comté de Ronchevill e, fait venir par led . de La Motte: 

mainlevée aud. de La Motte de la saisie de lad. terre, 
et délai pour avertir M. de Guise (1624). - Échange 

dev11nt Georges Le Bourgeo is et A ugusle A ubourg, ta­

bellions en la vicomté de Fal11ise au siège de Brette­
ville-sur-Laize, entre led. Nicolas Grimoult, sieur de 

La Motte et d'Acqueville, et Pierre d'Harcourt, mar­

quis de Beuvron et de La Motte-Harcourt, etc. , de la 
vicomté, châtellenie et fief noble de Fontenay-le-Mar­
mion, contre le fief, terre el sieurie de Creu llet et 
le fief ou franche vavassorie nommée Legret , s'éten­
dant à Villiers-le-Sec, Crépon et autres li eux voisins 

(1624). - - Débat de tenure en la vicomté d.e Fahise; 
aux Requêtes du Palais à Paris, puis en Parlement, 

entre le procureui; du Roi en lad. vicomté, _p rétendant 
la tenure et mouvance de la terre et sieurie de Fonlenay­

le-Marmion, M11 • de Montpensier, pn\ tendant lad. 
tenure, à cause de la baronnie de Roncheville, Pierre 
d'Harcourt, ·marquis de Beuvron, seigneur de lad. terre, 

et Nicolas Grimoult, sieur de La i\lotte (1626, ss.); à 

l'appui, copie d'aveu au Roi par J eanne de « V allé ,r, 
dame ·e t vicomtesse hér.éditale de la vicomté de Fonte·­

nay-le-Marmion, veuve de Guillaume de Vassy, éc., 

s' de. La « Quierze >, de lad. vicomté, terre et seignei.i­

rie, dont l'hommage, droit et devoir d'homme est en 



220 ARCHIVES DU CALVADOS. 

main de justice, et en esl le procès indécis et pendant 
au siège des assises de Falaise entre le procureur du 
Roi au bailliage de Caen, qui maintien t lad. tenure 
appartenir au Roi à cause de sa chàtellenie de Falaise, 
et le vicomte hérédital de la vicomté de Roncheville, 
s'étendant lad. vicomté de Fontenay aux vicomtés de 
Falaise, Caen, Vire et d' Auge, le chef assis à Fontenay, 
avec place de châtel en ruine, motte, manoir, fossés, 
chapelle, colombier et autres édifices, dont la plupart, 
à l'oècasion des guerres, esl en ruine, moulins à blé et 
eau en réparation, places de moulins en mine, droit 
de marché, coutume el cheminage, deux foires par an, 
l'une à Bretteville-sur-Laize el l' autre à Fontenay, etc .; 
de lad. vicomté sont tenus 22 fiefs nobles de chevalier 
et demi, savoir: le fief de S1-Germain-Langot, s'éten­
dant à Fresney-le-Puceux, Clinchamps , S'-Laurent de 
Condel, Courtonne-la-Meurdrac et environs ; les hoirs 
ou ayant cause de Raoul des J ardins en tiennent un 
fief entier dont le chef est assis à Fontenay et May; 
Marguerile de Vassy, fief entier dont le chef est assis 
au Mesnil-Touffra,y et s'étend à Bretteville-sur-Laize, 
Çaillouey, ]f ontenay et environs; les hoirs J ean « der­
pentigny », demi-fief de chevalier à Fontenay et S1

-

Germain du Crioult; Jean • Doigistre », représentant 
Guillaume de « Bires », i /4 de fief à Fontenay ; les 
hoirs Collin Fremont, 1 /4 de fief à Esson ; les hoirs 
Jean de La Porte, J/8e de fief à S1-Sauveur de La Vil­
lette ; Guillaume de Chenevières, membre de fief, pa­
roisse de St•-Opportune; Nicolas de S'-Bosmer, 1/8• de 
fief à S1

•- Opportune el Mille-Savattes; J eau de Cahan, 
1/ 4 de tief aud. lieu du Crioult; Richard Jeau, ·1/4 de 
tief à Fontenay; Marin de Thère, éc., 1/4 de fief à 
Fontenay ; Robert Dubourg, 1/4 de fief à St-Germain 
de Fontenay; Pierre• le Vay», à cause de sa femme, 
i / 8° de fief à May; Jean de ._ Valloye , , ·J/4 de fief à 

Ifs et Allemagne, dont l 'on dit le droit d'icelle tenure 
être demandé par le procureur du Roi ; Catherine de 
Villières, f/8' de fief nommé le fief Auber, à Fonte;ay 
et environs ·; les hoirs Guillaume de Grippeel, un 
membre de fief à Fontenay; les hoirs Marie de « Bres­
lithance », un membre de fief nommé la « Bernadière », 

à S1•-Opportune; lad. dll• un fief de chevalier nommé 
le fief de Bretteville-sur-Laize, , qu'elle dict eslre tenu 
en sa main par reversion, faulte de signe ou aultre­
ment comme tenu neument par foi et par hommage de 
lad. viconté », duquel fief procès est pendanl en Échi­
quier de Normandie entre lad. d 11 • el Christophe de 
• Cerizi , , chevalier. c Item, d'icelle vicont.é soit neu­
mènt ou par le mojen dud. fief qui enssuivent , : le:i 
hoirs Jean cc d'Rrville », deux fiefs enliers aux paroisses 

d'Urville, Grainville, Brelteville-le-Rabet, Bretleville­
sur-Laize, Quilly, Fontenay-le-Marmion, S1-Germain­
du-Crioult, Cintheaux et Fresney-le-Puceux, sujets en 
5 s. l. de rente pour un « anel » d'or et 1 setier de fro -
qient, et vont icelles rentes au comptoir du Roi à 

Falaise; les hoirs du baron de Tournebu, demi-fief de 
chevalier nommé le fief de Livet, assis à S1-Germain-le­
Vasson et Cingal. Est tenu de lad. vicomtf\ nûment ou 
par le moyen dud. fief de Bretteville les trois parts 
d'un fief di! chevalier donl le chef esl assis à « QueLre­
vil le » en Auge, et un.autre quart de fief assis en lad. 
paroisse de « Quétiévi ll e ~, desquels quatre quarts de 
fiefs on dit à présent qu'Aubert de St-Germain est 
tenant et jouissant ; les hoirs de <' Jean Bures J>, cheva­
lier, un fief enlier· ù Cocherel près le « Neuf bourg " ; 
les hoirs de Robert de Touchet trois quarts de fief à 

Fresney-le-Puceux ; les hoirs Pierre Anzerey un fief 
enlier à May, Barbery et environs ; Jean Vallois, un 
quart de fief nommé le fief de Vieux, assis à Bretteville­
su r-Lnize ; les religieux de St-Étienne de Caen nn 
quart de fief à Bretteville-sur-Laize et environs ; Jean 
de 1\lalfillastre, prêtre, un quart dP. (ief à Brelteville­
sur-Laize; Roger de La Vallette nn fief entier à Gou ­
pillières el envi rons; el sont tenus lP.sd. fiels respec­
tivemen t sujels à lad. demoiselle en rentes annuell es 
el reliefs, treizièmes el aides coutumières, el autres 
redevances el devoirs selon l'usage de lad. vicomté, et 
p•:ul ice lle vicomté valoir année commune par esti­
mation, toutes charges payées, sans comprendre le 
mariage de deux filles, entretènement de trois fils, 
rentes anciennes el aulrement, la somme de 60 livres 
environ, etc . ; el1e a eu par conquêt lad_ vicomté 
depuis quelque temps ; led. aven scellé de Bertrand 
Touslain, vicomte commis pour l'exercice de la justice 
et juridiction de lad. vicomté et mis vers Charles de 
Lougi, éc., lieutenant en la v~comlé de Falaise du 
bailli de Caen ( 15 févri er 1503, v. s. ) ; copie informe 
de copie collationnée (1626); - suite dud. procès, 
Gaston, frère unique du Roi, duc d'Orléans et de 

_ Chartres, comte de Blois, ayant la garde noble de sa 
fille et de défunle Marie de Bourbon, duchesse de 
Montpensier , son épouse, ayant repris, au lieu de 
Catherine de Joyeuse, ci-devant sa tutrice, Gillonne de 
Matignon, veuve dud. Pierre d'Harcourt, François et 
Odet d'Harcourt, au lieu dud. Pierre ; extraits en 1629 
d'aveu de Marguerite de « Bassy », dame de la vicomté 
héréditale de Fontenay-le- .\farmion ; sentence des 
Requêtes du Palais à Paris condamnant le s' de 
La Motte à payer aud. Gaston d'Orléans le treizième• 
de la terre de Fontenay , donl il s'est porlê pour appe-
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lanl au pa rl ement de Paris, aux péri ls de M. de Beuvron, 

par lui approché en garantie (1630) : mémoire à con­

sulter pour Mm• e l MM. de Beuvron (1631), e tc . 

E . 317. (Registre . ) - Moyen format, 61 feuillets, papier. 

[1378. ] - Fontenay-le-Marmion. - Compte de la 

seigneurie de Fontenay- le-Ma rmion el Fontaine-Ha l­

bout. Armoiri es des Garencières : Yves de Garenciè res, 

du chef de sa femme, Marie Bertra n. Lettres ornées à 

la plum e. -F0 1. Recette en deniers pou r grains, oiseaux 

el œufs vendus (Fontenay- le-Marm ion el Fontaine­

Halbout). Récapitu lation : poivre, 4 1. ; fe rs à cheval, 30, 

avec les clous ; chapeaux de roses, t ; piperueaux, 200 

et 3 qua rterons. - F0 2 v0
• Mises, déc harges el dépen­

ses faites par le receveur. Rentes payées en denie rs pour 

aumô nes e t autres : aux hoirs Jean Patouf; à Jean de 

Cormelles ; à Pierre Bern ier , pour rente qu' il prend 

sur le fief de Venoix, 9 1. os.; , à l'abbey de Fo ntenay _ 

l'Abbeie pour rente que il prenl sur le moulin de 

Mouay , LX s.; à l'abbé de Saint Andrieu de Go uffer 

pour rente qne il prenl su r le marchié de Hretev ille, 

XXX s. ; à l'abbey de Barberi pour rente q ue il pren l 

sur ledit march ié, XVIII s . ; au cha ppell ain de Fon­

tenay le Marmion pou r rente que il prenl sur led it 

marchié, LX V s. ; au seigneu r de F lers pou r ren te que 

il prenl sur ledit fieu de Gappree, IIII 1. VI s. ; à 
Mons. Gui ll aume d'Aingneau lx, pour rente que il prent 

su r pa rti e du four de Fontenay le Marmion , VII s. , , 

e tc . Rentes en deniers (a u x mains d u seig neur) . Fon­

tenay- le-Marmion . « L e fi eu de Pl acie , : ,, pour le 

champ du moulin de Placie, 1 d . », etc. « Le fi eu de 

Ys: pour la vavassorie gu i fu t J ehan d'A nisy , , pour 

2 acres d'icell e, os. 6 cl. , Le fie u de Ve noix. » « Le lieu 

Sai nt Germain du Crioul. • " Le fie u de Hoquig nie. » 

« J,e fieu du Mesni l P a t ri ... : pour la v11.vasso rie dan 

Rao ul Hamon, qu i soul oit fe re une pere d 'esperons 

do rez », évalués pour ce lte a nnée 20 s ., dont il ne 

revient que 7 s. - ~ Fo nla inez Ha lleboul » : vavasso­

ries J ean Vau tiér , à La Burette, etc. , tènements qui 

fu rent Rao ul Bourdon , Ma ufras, e tc. « Renlez omos­

nées eu d it f1e u à lousj ours : pour trou ve r huill e en 

II lam pes eu mo usti er de Fontaines , X s . ; pour le 

s ierge benoist à la dicte église de Fontaines, X s. ; 

po ur la deb itte de la dicte église , VI s. VI d. " « Le 

fi eu de Clertison. » « L e fieu de Oillie le Tesson. » « Le 

fie u de Cha m poso ul. " ,1 Le fie u de Ga ppree. » « Le fi eu 

de Roufonge ray. • « Le fieu du Mesnil-Hubert : pour 

le fie u des Tronqueiz, XI s. IIII d . ; pour le tènement 

q ui fut aux hoirs Garin Hue!, V s . ; pour le fi eu a u 

Roier , III s . IIII d . ; pour La Hog uette Baudin, XII s. ; 

pour le fieu q ui fu t à la pe rsonne d'Aill i, III s. 1111 d. ; 

pour les bois Sanson, VI s. VIII d. n, etc . <i L e fie u de 

La P om meraie: po ur le fie u au Blanc Aingnel, XXII s. 

(no n bail!.); pour le fi eu à l'Asnie r , IITI s. IIII d. ob . ; 

pour un clos q ui fu t audit Asn ier , III s . I d . ; pour le 

fieu au Berrui er , II s . X d. », e tc. « Le fieu de Bon­

nieu! • : te rres <l es vavasso ri es Gerveise Le Clerc, qui 

fu rent Rao ul C larice, héritages qui furen t Ro bert Bon 

Ostel , Enger ran Touslain, Gieffroy Lancesour, Estienne 

Ve rdier , Co li n Go ugart , Rog. Mehon , Ri e. L e Vallois, 

Guillaume Le P révost, e tc. cc Léon sur la mer : pour 

une te n te à peschier poisso n qui fut Ra.o ui de Groucy , 

XV d. ,, , etc . « Main gn ie en la campain gne » (Magny­

la-Campagne). Cou rvaudon : pour le tènement q ui 

fu t aux « Anguiers » ; pour le tènem ent qu i fut Ricart 

Sym on le j eune, 25 S. 7 d . , qui fu rent donnés et 

aumônés à I' « a bbaie du Plesseis Grymoult, par » Ide 

Messieurs de Fonta ines, que Dieu absoille •, e tc. 

(Repr ises). - cc Rabais de rentez en denye rs à termez 

d'a nées », à dive rs de Courva ud on , de« Ga pprce ", du 

Mesnil -Hubert , de« Cham p Osoul » , de Tournebu, de 

Fontaines. -- « Misez pa r escroes el cedu les cl onn . ta nt 

de mons' q ue de madame "· cc Autres misez pa t· vertu 

de leurs mandemens, e l auxi des comm a ndem ens de 

bouche•, pa ie men ts : à Henri de Mailloc , m aître d'hôtel 

de Mo nsieur, à R obin de Fonta ines, par le commande­

ment de Monsieu r. à cause de renles qu'il demande 

sur Clerlison ; à Guill emin , « varlet des chevaulx de 

Mons., par le command emen t de Mada me » ; « à Mons. 

Morice Pelerin, chappell ain de Mons., par mandem ent 

de Madame » ; à Philippote de Bitot, demoiselle de 

Madame; à J ehannin d'Arques,mercierde Rouen ;'à M. 

de « Croisie » ; pour 2 tonneaux et 1 pipe de cidre livré 

au château de Caen cc le j eudi absolu el le vendredi 

aonrey , , tant pour l'amenage qu'autrement, et 

doivent ê tre les futs rendus, 13 1. 12 d. ; à frère Jean 

Pinie, jacobin de Caen, par commandement de Madame, 

30 s. ; à Pierre de Garencières, par mandement de 

Madame, le 3 aoû t, pour baill er au lieutenant du bailli 

de Caen , 2 s._6 d. ; à Madame, le dima nche suivant , en 

la salle , pour faire ses offrandes , io d. ; à Guillaume 

de Troismonts, etc. Mises pour réfe ctions ~ travaux au 

moulin Hurie l ; au manoir de Barbeville ; deux huis 

mis en la maison dud. manoir, 16 s . ; au moulin de 

Champosoul ; à une chambre à, Gappree , pour tenir 

la juridiction, entre autres serrure et clef, 4 s. 6 d.; au 

moulin de « Mouay » ; « pour une vys faicle au pressour 

de Fontaines Hallebout et pour relier les tonneau lx et 

pippes o le sidre fut miz , et pour sercle et osier à les 
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relie!'", 40 s. ; « pour faire ·une reue et une arbre , au 

moulin de Fontaines, _105 s.; « pour VIII c. de clou ren­

forcié pour fere la reue du dit moulin de Fontai­
nes », à 22 d. par cent, 14 s. 8 d. ; « pour reffection 

au moulin du Creout pour asseoir la pierre des esclu­

ses, à Enguerren Robillart, XXII s. >> ; halles de Bret­

teville-sur-Laize, etc. - Mises et dépenses communes: 

pour apporter 2 muids de froment de Tilly à Caen, 46 

s. ; pour la dépense de plusieurs gens qui ont apporté 
des blés à Caen au grenier, tant de Bény, Lion, Fon­

taine-Halbout, qu'autres lieux, qui n'en voulaient point 
prendre d'argent de salaire, 20 s.; pour apporter 

4 setiers 9 boisseaux de froment du Mesnil-Patry à 
Caen, 8 s. 6 d. ; pour .apporter un c, mieu » d'avoine 

de Cou rvau don à Caen, '15 s. ; pour « ad mener » de 
Fontaine à CR en « une pippe. et I tonne! de sidre ,, , 
20 s. ; « pour les greniers tant à mettre fourment, 

avoines et orges en la ville de Caen, et receuz par le 

commandement de Madame, qui le me commanda à 
Fauguernon, présent Madame de Cauquainviller ,,, 71.; 

pour cueillir les pommes de Fontaines et de Bonnœuil, 
20 ·s. ; pour dépense de ceux qui firent les cidres à Fon­

taine, 14 s. 3 d. ; , pour V pippes et un tonne! à 

mellre les cidres de Fontaines, achellés à Caen», 47s. 

6 d. ; " pour despense de pain. de char, de sidre, faicte 
aux plès de Fontenay le Marmion quant Mons. y fut, et 

Jamot de Verdun, La Coque et plusieurs antres, le 
jeudi X• jour de janvier, XXXII II s. ; pour Il leLLres de 

grace, I debitis et une autre lettre pour faire procu­

reur ou attourné, XXII s. >> ; « pour porter les 
dictes V pippes et le tonne] qui furent acheltés à Caen, 

à Fontaines, V s. ; pour dcspense faicle à Raoul de 

Crenne, le vendredi IX• jour de novembre, que je fu 

devers lui pour avoir délivrance de la terre de Gappree, 
qui estait prinse en la main du seigneur de Flers, dont 

il est seneschal, VII s. IIII d . ; pour despense faicte à 

Goustranville pour Mons. de Croisye et pour moy, 
quant nous venions de Fauguernon, du mandement de 

1 
Mons., le XII• jour de mars, IX s. VIII d. ; paié pour 

despense faicte le XXVII• jour de novembre que je fu 

à l'assise de Vyre pour le procès que Mons. a au procu­

re111· du Roy, à cause du fieu de La Heaulle. et pour 

aler et venir, XV s. » ; « paié pour despense faicle le 

III• jour de may, que la veue fut au dit lieu du Creout, 
et y fut Jehan Jéhan, substilu du procureur du Roy, 

son clerc, et Jehan du Vergier, pour conseil lier Mons. 

et son clerc, et pour le sergent du Roy, et pour son 

varlet et leurs chevaulx, XXVe.; paiéà RaouldeCour­
val, sergent du Roy, pour semondre et tenir icelle veue 

et pluseurs autres fois, el pour estre inclin et obeissant 

à noslre querelle, XX s. ; paié pour despense faicle le 

lundi VI• jour de may, que je parti de Caen pour aler­

à l'assise de Vire et pour le marqi et mcrquedi ensui­

vans, XII s. ; pour III advocas cellui jour, X s. ; pour­
despense fair.te le lundi XVIIIe jour de juing que je­

parti de Caen pour aler à l'assise de Vire, et pour le 

mardi et merquedi ensuivans , XIIII s. ; ponr III 
advocalz qui furent du conseil celle journée , X s. ,, ~ 

« pour despense faicte à Évrecy le III• jour de décem­

bre, que je fu ès plès du dit lieu, pour deux causes quc­

Mons. y av0it vers Guillaume Rogi er el vers Philippot 
Vimont, V s. ; pour autres despences faicles à cause 

d'icellui procès par plusieurs foys aux diz plès d'Évrecye, 

tant par Pierres Néel, par Colin Le Sage el par moy, 

tant pour advocatz que pour la gaaingne d'iceulx 

procès, dont Mons. a fait gaaingne vers le dit Rogier­

el Vimont, XII s. ; paié pour cribler Il muis de four­

ment, tant pour principal que pour despense, VIII s. ~ 

paié pour despense faicle ès plès à Tournebu le xx1~ 
jour de février, que GeTvaiz Bedart et J ehan Le Hericie, 

advocalz, y furent el leurs clers pour plaidier pour­

Mons. vers le sire de Tournebu, pour cause de la livre 

de poivre, et fut le jug. ploidié celle journée, XVIII s. 
VI d. ; paié pour despense faicle o Robert Au pois et 

Gervais Bedart le samedi XVI• jour de mars, el pom· 

le dymenche enc;uivant, que je fu à Faloise et à Mieux 
pour avoir la colacion el adviz ensemble de faire les. 

prinses et arrest:i., et de prendre en possession du fieu 

dt> Mieulx, el par le commandement de Mons., cl y 
esloiL Huet Le Dain, prévost de Mons., pour faire l'ex­

ploit, XXVII s. VIII d.; paié pour Il cosles de !art 

livrez et bailliez à Col art Le Long, au éhastel de Caen, 

XL s. >> (en correction de : XL V s.) ; « paié à Thomas­

Le Clouetlier, lieutenant de Jamot de Verdun, el de 

Jean La Coque, pour sa despenr.e d'aler à Faloise le 

vendredi VIII• jour de juing, qui Iuy fut envoié par les­

dessus diz pour requerre la congnoissance de cerlainz­

taverniers qui esloient en procès, X s. VI d. ; pour la 
despense du lieutenant Robert Aupois, plusieurs fois­

qu'il est venu tenir plaiz à Fontaines, V s. VIII d. " 
(rayé); « pour la despense des gens qui tousèrenl les­

brebis à Fon laines, IIII s. IIII d. ; paié à Guillaume de 

Troismons, le XIX• jour de may, que il en ramena Ies­

charettes qui avaient admené les escoremens de Mons. 
de .Fauguernon àCaen, V s. ; paié pour XXIII oisons­

achettés à Fontenay el portés à Caen pour la venue de· 

Madame, et les livray à Gaultier Rabot, pour chascun 

X d. • ; « paié à Madame pour faire ses off rendes le· 

jottr Saint Pierre en juing, II s. ; paié cellui jour par­

son commandement à II fomes d'Oislrehan qui avoienl 
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teurs mariz prisonniers, Il s. , . ; • pour despense foicte 
par Rie. de Mail loc et pur 111oy le dymenche IX• jour 

-de juing que nous partismes de Caen pour aler â. 

l'assise de Faloise ponr cause du procès de Moricièré 
pour soupper à Bretevill e, VII s. ; ilcm, le lundi ens ui~ 
vant, à Faloise, que nous donnasmes â. disner aux 

.advoca"tz par le commandement de Madame, pour X 

pouchinz VI s. VIII d. , pour llI oisons VI s., pour deini 
veel VII s., pour V pos de vin, le µot II s. VIII d., 

valent XIII s. IIII d., somme des parties du disner, 

XXXIII s. ,, ; « pour despense faicte le lundi derrain 

j our de juing qu~ je parti de Caen pour mener Ysabel 
à Cieré devers Madame de Croisye, pour disner à Gos­

tranville, VIH s. VI d. ; pourdespense le mardi ensuivant, 

premier jour de juillet, à Saint-Aubin de Cel un [St-Aubin 

de Scellon] pour variés pour le matin, VI d. ; pour des­

pense ce llui jour pour IR. disnée â. neaumont le Rogier , 

X s. IX d. ; pour boire cellui jour à Évreux, II s. VI 

<l. ; paié au varlet au se igneur de Hermanvill e qui 

ramena le cheval, VIII s. ; paié à Ysabel â. Cierey, VII 

s. VI d. ; pour despense du jeudi III• jour de juillet 

que je parti de Cherey [Cierrey] pour a ler au Rouge 

Monstier , es Haies au Boure Touroude [Bourgtheroulde] 

par le commandement de i\Iadame, et eu Val Caillouel, 

pour prendre la possession du fieu que avoit tenu La 
Moricière, et pour le vendredi, le samedi et le dymen­

-ehe, le lundi et le mardi ensuivans que j e fu ez diz 

lieux, tant pour le séneschal que je mys eu dit fieu de 

Val Caillouet, de Thomas Le Hardi qui estoit avecques 

moy, pour chascun jour, l' un par l'autre, VII s., valent 

.ces pari ies XLII s. ( corrigé en XX s.) ; pour le mer­
quedi ensuivant, que je parti pour m'en venir, et pour 

le j eudi ens uivant , pour j our VI s., valent XII s. (cor­

,rigé en X s. ) ; pour II poltées de buere cuit achelté â. 

.Saint Cler de La Pommeroie, et livré à Caen , au 

.chaste!, », 20 s. ; « paié pour VI poucins et VH pièces de 

beufachettés à Bretteville-sur-Laise le dymenche XI• 
jour d'aoust, que Moos. y deubt aler disner et le sire 

-de La Ferté, et pnis manda pa r Rogier, son varlet. 

,que il n'y, vendroit point, et pour ce les en porta le 

-dit Rogier à Caen, pour chascun poucin VIII d., 
-valent II II s., et pour le beufVIs., valenl ces parties Xs.; 

•paié pour une paire de gans de mouton pour Mons. le 

mardi XII [•jourd'aoust », 2 s. 6d. ; « paié pour des pense 

faicteparMons. et Madame etleursgens le vendredi XXX• 

jour d'aoust et samedi ensuivant, à Fontaines Halle­
bout , pour XVII µos de sidre, le pot V d., valenl VII 

:S. 1 d., pour V XII•z de pain, X s., pour œux , II s. 

Vl d., pour fourmage et chandelle, XVIII d., p@ur 

-espices XV d., pour bul't'e, VI d., pour offrendes â. 

\ 

M aclame, Vl d., valent ... XXIII s. IIII d. ; pour V 

quartiers de drap a faire canches â. Madame et à mes 

damoiselles ses fill es, XX s. ; pour despense faicte ' 1e 

mardi Ill' j our de septemb re à Fontenay le Marmion , 

que Mons. y fut et les bastars de Hermanvil.le et de 

YI angneville, pour char de beuf, III s., pour pou­

chins , IlI s. IlII d. , pour pain III s., pour sidre III s. 

Id. , pour fourrage ès chevaulx, XX d. >r, 14 s. 1 d . ; 

« paié pour despense ·de Mons. pour aler à Fauguernon 

le samed i VII• jour de septembre, pour lIII pos de 
vin prins à Trouart, et port~s à Goustranville, pour 

disner, chascun pot II s. VI d., valenL X s., item, pour 

disner eudit lieu de Gous tranville, et auxi pour che­

vauJx, VIIJ s. VIII d., el y es toit Robert de Cheux », 

18 s. H d. ; « paié il Madame qui les bailla à une pain­

gneresse, eu belle du chaste!, XX d. ; item, baillié à 

madicle dame pour baillier à la fame au broudeur, 

XX d. " ; • paié pour C livres de burre cru (e!l correc­
tion de: cuyt), livré â. Fontaines par un homme du 

Creout, XL s. ; item, pour aporter icellui burre à Fon­

taines, Ils. Vld. », etc. -«MisesdepoivrP-etdepipper­

neaulx » : pai é au château de Caen, par quittance de 

M. de • üroisie », • un cent de pipperneaulx ,, etc. -
• Gages et pencions , . l?ensions: de Jamot de Verdum, 

10 1.; du vicomte de Fontenay, 4 1.; du sénéchal du 

Mesnil-Patry, 40 s. ; du sénéchal de Bény et de a Léon »·, 

40 s. ; du sénéchal de Barb~ville, 60 s. ; du sénéchal 
« du Creout », 40 s. ; pensiou Robert Aupois, 4 1. ; 
pension Gervais Bedart, 60 s. ; cc pour la pencion de 
cellui qui tient les pies de Fontaines, de Oillie le 

Tesson, de Clertison, de Placie, de Courvaudon, de 

La Pommeraie et du Mesnil-Hubert, LX s. ; pour la 
pencion du seneschal de Gappree, de Ronfongeray et 

de Saincte Opportune, LX s. ; pour la pencion du 

seneschal de Champosoul, L s. ; pour les gages de 
Jehan Assellot, clerc de Mons., VII 1. ; pour les gages 

d'un sergent pour faire paier Mons., XL s. ; pour les 
gages de plusieurs advocatz qu-i plaident pour Monsei­

gneur en ses plez, XXX s. (en correction de: XL s. ) ; 
pour les ga'ges d'un attourné ès assises de Baieux, 

XX s. ( semblable en l'assise et pieds de Falaise, XX s., 
rayé) ; pour les gages du forestier des bois de Bonnieu! 
et ·de La Pommeraye, XX s. ; pour les gages du rece­

veur, XL livres ; pour encre, parchemin et cire, XX s. » 
- Somme des dépenses, 905 1. 16 s. 8 d. obole, rame­
née à 898 1. 2 s. 7 d., 30 fers â. cheval avec les clous, 

3 livres de poivre et 203 quarter@ns de pipemeaux .; 

recette, 896 1. '14 s. 5 d. obole. - F 0 14. " Le compte 
des grainz des terres et appartenances, tant -de Fon­

tenay le Marmion que de Fontaines-Hallebout, rendu 

• 

/ 
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par le dit recepveur pour ceste présente année, en la 
manière que il en fait la receple et. que les diz prevoslz 
en ont rendu leurs comptes. " Recette de froment en 
lad .. terre el appartenances de Fonten11y-le-Marmion, 
(( tant pour rentez feaulx que pour fermez muablez L 

« Somme toute de fourment du dit lieu de Fontenay, 
XX sexliers mesure du dit lieu, el en a en chascun sex­
tier XII b [aisseaux] d'icelle mesure, et il en fault pour 
faire le sextier à la mesure de Caen XVIII b [aisseaux] 
de la dicte mesure de Fontenay >>. - ,, Ys et Alemai­
gne »; il"faut 16 boisseaux, mesure d'Ifs, pour faire le 

~ setier à la mesure de Caen. - Venoix. - Mesnil­
Patry ; recettes : de messire Guillaume Le Marchant 
pour les hoirs Simon Roger, de Jean Picot, elc. -­
' Longuela » : 12 boisseaux, mesure dud. lieu, valent 
à la mesure de Caen 9 boisseaux. - Barbeville ; 
recettes: de « Henry de Jueis •, des hoirs Jean el 
Robert d~ Barbeville; de« Jehan de Benesc, escuier •, 
etc. ; chaque setier à la mesure dud. lieu i2 boisseaux, 
el il en faut 16 pour faire le setier à la mestire de Caen. 
- Tilly : • de noble et puissant seigneur Mons. Philippe 
de Harecourt, chevalier, seigneur du dit lieu de Til!ie, à 

cause de Madame sa fame », sur toute la terre de Tilly 
il ce obligée, 24 setiers et demi boisseau de froment, 
mesure de Caen; - « Hoquignie jonxte La Haie Peis­
nel , : un boisseau, mesure de La Haye-Pesnel, vaut à 
la mesure de Caen les deux parts d'un boisseau. -
Fontaine-Halbout: 15 boisseaux, mesure de Tournebu, 
font le setier, mesure de Caen. -- • Leon sur la mer • : 
chaque setier, à la mesure de Lion-sur-mer, a 12 bois­
seaux, ·et il en faut 18 de lad. mesure pour faire le 
setier à la mesure de Caen. - Bény : héritages à 

« Court Ysegnye >l (Courtisigny) ; chaque setier 12 
boisseaux, mesure de Conrseulles, il en faut 18 pour le 
setier de Caen. - Mises de froment et dépenses faites 
par le receveur durant led. temps. Rentes payées pour 
aumônes et autres: à l'abbé de Fontenay ,pour rente sur 
le moulin ·de« Mouay >), 3 setiers, mesure de Fontenay, 
valant 2 setiers, mesure de Caen ; à l'abbé d'Ardennes, 
pour rente sur le moulin_de Fontaine-Halbout, 1 setier 
de froment, mesure de Tournebu, valant, mesure de 
Caen, 1 setier 3 quarterons. Autres mises : livraisons 
de grains à ~ean Fromont, boulanger du pain du sei­
gneur pour le château de Caen ; à Richard Lenglois, 
tabéllion ,de Caen, pour ses gages ; aux frères d,~ Saint­
Jacques, du. don de Madame ; au receveur, pour ses 
gages ; « teurtres >> portées au château de Caen ; 
c paié et livré au chaste! pour les pors yvraies qui 
emuivent, lesquelles ont esté crublées el traictés des 
fourmens, par le Berseullet, le mardi XIX• jour de 

février, II b [aisseaux] d'_ivraye, il.em, livré au chaste! 
pour les diz pors sengliers et pour la poullaille, parle 

Berseullet, le vendredi aouré, VI b [oisseaux] •· - Un 
feuillet coupé entre les feuillets t 9 et ·20 actuels. - F• 
20. Recette d'orges en la terre de Fontenay-le-Marmion. 
Addition concernant i3 boisseaux passés au compte de 
1379 (à noter pour la date du compte). - Le Mesnil 
Osmont, paroisse de Barbery : setier à la mesure de 
Thury, de 16 boisseaux, et il n'en faut que 14 de- lad. 
mesure pour faire le setier à la mesure de Caen. -
Placy en Cinglais. - Ifs el Allemagne; addition con­
cernant i5 boisseaux d'orge de rente annuelle mon­
tant pour 4 années à 5 setiers, valant ·18 s. le setier, el 
un « reguart >> fait le jeudi 7 janviP.r -1383 (v. s. ). -
Venoix. - Autre lacune avant le feuillet 23. fermes à 

Bonnœil, etc. - Courvaudon. « Somme XVIII sexliers 
III quarterons et Ires, mesure de Tury, el en à en 
chascun sextier d'icelle mesure XXII res, el il n'en 
fault pour faire le sexlif'r à la mesure de Caen que 
XIII! res », etc. - Allemagne. - « Ou fieu Je Cour­
vauJon baillé par le pré.vost pour lui valoir descharge »: 

pour le tènemer.t aux Anguiers, 1 chapon ; pour rente 
aumônée à l'abbaye du Plessis-Grimoult, ·I géline, etc. 
- Id. pour les fiefs de Lion, de Ronfeugeray ( pour le 
tènement Pierre« de Boillie ,, de Condé), de La Pom­

meraye (pour le fief qui fut Guillaume Noel, qui fut 
pendu), de Bonnœil. - Mesnil-Patry : de Guillaume 

de Grippeel, éc., pour son moulin et terre de Tessel. -
Barbeville. - « Longueln. • - Recette d'orges en la 
terre el apparleuances de Fonlaine -Halboul. « Il con­
vient XV b [oisseaux] de Tournebu à faire le sextier de 
Caen. » Clerlison en la paroisse de Tournebu ; Ouilly­
le-Tesson; Magny-la-Campagne : recette de Piei·re de 
Caourches, éc., pour son moulin de " Maigny ,, 
5 setiers, mesure de Saint-Pierre-sur Dives, valant à la 
mesure de Caen, 5 setiers ; Bernières el Courseulles­
sur-mer ; aumônes aux malades de Caen, pour renle 
sur le moulin de « Monay", 8 setiers, mesure de Fon­
tainr., valant 5 setiers 4 boisseaux, mesure de Caen,· au 
prieur de !'Hôtel-Dieu de Caen, aux abbés d'Ardennes 
et de Barbery, au prieur de Fribois. - Recette 
d'avoines. - f° 39. • Le compte des oiseaux el œufs 
tant des terres de Fonlaînes que de Fontenay le Mar­
mion el des appartenances en la manière que ledit rece­
veur en a fait la rect)pte •, etc.: Fontenay, ·saint­
Germain [du Chemin], Rocquancourt, «Mouay ,, Fres­
ney-le-Puceux, Bretteville-sur-Laize, Boulon, Mesnil­
Osmonl, Placy, S1 Germain du Crioult, S" Opportune, 
, Hoquigny près le Mont Saint Micbiel », Barbeville, 
Venoix, Ifs et Allemagne, Courvaudon, Mesnil-Hubert, 
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La Pommeraye, Bény-sur-mer, Lion, etc. - F 0 49 v0
• 

" Le compte de la terre et seigneurie de Fontaines Hal­
Iebout et des appartenances et despendances d'icelle 
appartenantez à mon dit seigneur et dame, le dit 
comple fait et rendu par Colin de Villain, receveur 
d'icelles terres pour la dicte année, en la forme et ma­
nière tjUe il en a fait la recepte et aucy que les pré­
voslz qui cy après enss[ uivent] en ont faiz et renduz 
leur comptez. , Fontaine-Halbout, Guillaume Giefîrey, 
prévôt : « du fieu et manoir de Baquetot, I' paire d'es­
perons dorez venduz ceste année XX s. • ; charge de 
cidre des pommes des jardins, le receveur doit une 
pipe de petit et deux de bon, évalués 6 livres; fer­
mes muables en deniers. Clertison, paroisse de Tour• 
nebu, Huet Le Deen, prévôt. Magny-la-Campagne, 
point de prévôt ni de franche seigneurie. Ouilly-Ie­
Tesson ,, , Colin dollie >J, prévôt. Champosoul: de 
Guillaume Malerbe, pour une vavassorie contenant 
32 acres, 32 s. ; de Jean Malerbe pour le tènement qu'il 
tient de la vavassorie Guillaume l\falerbe, 10 s. ; tène­
ment de La Couillardière ; du prieur de Champosoul ; 
addition de 1401. , Gappree en la parroisse de Flers ». 

La Pommeraye, J ean Le Cornu le jeune, prévôt. 
Ouilly-le-Basset et S1-Christophe-sur-Orne, « tout du 
fieu de La Pommeroie •. Etc. 

E. 318. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1508-1520. - Fontenay-le-Tesson (autre nom de 
Fontenay-l'Abbaye; cf. E. 314). - Sentence interlo­
cutoire rendue aux assises de Falaise tenues par 
Hugues Bureau, éeuyer, lieutenant général du bailli de 
Caen , concernant la remise par Pierre Le Marchant 
à Charles d'Harcourt, chevalier, baron de Beaufour, 
Beuvron, La Motte Cesny et Grimbosq, à Guillaume 
Grosparmy, chevalier, sr de « Ileusville, Montereul •, 
et de Fontenay-le-Tesson, et à Guy de Manvieux, sr du 
lieu et de Jacobmesnil, de trois déclarations sur le cas 
entre eux, qui est en hommage et devoir de tenure 
d'héritages assis paroisse de Fontenay-le-Tesson au 
hameau de Verrières, avec défenses de l'inquiéter jus­
qu'à la fin du procès (1507, v. s.); à la suite, certificat 
de Nicolas Vauquelin, sénéchal de la baronnie de 
La Motte de Cesny et Grimbosq, de collation sur l'ori­

ginal (1520). 

E. 319. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1591. - Fougères (lire Feugères). - Reconnaissance 
devant les tabellions royaux de Caen parThomas Lamy, 
de la paroisse duMesnil-Bue,du bail à ferme à lnifait pour 
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5 années par Pierre d'Harcourt, capitaine de 50 hom­
mes d' armes des ordonnances du Roi, seigneur et baron 
de Beuvron, La Motte Cesny et Le Mesnil-Bue, de 2 
pièces de terre assises· en la paroisse de « Fougères " 
(sic), 1 a 1 r• contenant 13 vergées iO perches, tant en pré, 
plant que terre labourable, sur quoi il y a une petite 
maison, et la 2m• contenant 8 vergées environ, moyen­
nant '16 écus 2 tiers sol de fermage par an . - Il s'agit, 
en réalité, non de Fougères, mais de Feugères (Man­
che). Cf. E. 364. 

E. 320. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1529-1680. - Fresney-le-Crotteur. - Copieinfor~e 
d'aveu à Maitre Jacques d'Harcourt, protonotaire du 
S•-Siège apostolique, trésorier de l'église coltégiale de 
N--D. de Croissanville, seigneur et baron de La Motte 
de Cesny et Grimbosq et de Thury en partie, e-n son 
fief et sieurie de St-Gabriel et Fresney-le Crolteur, par 
Vincent Bonne!, de maison, jardin et fonds à Fresney­
le-Crolleur, led. aveu baillé aux pieds de lad. sieurie 
tenus par Thomas Dumarest, prêtre, procureur et re­
ceveur dud. sieur (1528, v. s.). - Aveux a Jacques 
d'Harcourt, seigneur de Franqueville, Croissanville, Le 
Quesnay, Glatigny, Argences, <• Hairen, Guicoville ,, 
Campigny, Coquainvilliers, Fresney-le-Crotteur, 
s•-Gabriel, etc. : par Jean Lemière, de Fresney, de 
terre, maison et jardin sis à Fresney (1575) ; - par 
Thomas Guéroult, de pièces de terre, dont l'une en la 
del le de dessus le chemin d' Amblie (1580). 

E. 321. (Liasse.) - 19 pièces, parchemin; -J4 pièces, papier. 

1368-1562. •- Fresney-le-Puceux - Reconnaissance 
(en mauvais état) par Jean de S'-Germain, éc., sr de 
S'-Germain-Langot el de Fresney-le-Puceux, de rente, 
pour les doyen el chapitre du Sépulcre de Caen (1358). 
- Aveu rendu :\ Jean Guérin, écuyer, par Jean de 
S1-Germain et ses parçonniers, en son noble fief, terre et 
seigneurie de Villers, assis à Fresney (1457, v. s.). -
Renvoi aux prochaines assises de Falaise p~r Jean Le 
Sens, écuyer , lieutenant général du bailli de Caen, du 
procès de Pierre Buot et Jean de Fouqueville, écuyer, 
fil:i de feu Jean, concernant la clameur de biens sis à 

Fresney-le-Puceux (i485). - Consultation sur l'arrêt 
de l'Jl;chiquier de Rouen de 1499 au profit du Sépulcre 
contre le seigneur pour lors de Fresney.-Adjudication 
par Pierre Le Porchier, i>cuyer1 lie.utenant général de 
Guillemin de Bissipart, vicomte de Falaise, aux pieds 
de Falaise pour les sergenteries de Bretl.evill·e et Tour­
nebu, à Jean Lcfebvre, -de terre sise à Fresney, décrétée 

29 
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sur Jean Boîsartl'aîné (1507) .-Reconnaissance devant 
Thomas Fleury, tabellion, el Étienne Lapostre, son 
adjoint, en l'absence de Jean de Bordeaulx, écuyer, 
l'autre tabellion au siège du Thuit. par Jean Périer, de 
Fresney . de tenir par foi et hommage dl' Jacques 
Dentart, seigneur à cause d'Anne, sa femme, du fief, 
terre et seigneurie de Villeis assis à Fresney-le-Puceux, 
les héritages y dénommés (1507, v. s.). - Procédure 
aux a.ssises de Falaise, tenues par Jean Malerbe, éc., 
licencié en lois, lieutenant général dn bailli de Caen, 
concernant la jurée du dP-cret quri s'efforçait faire faire 
Roi1lland Thesard, éc., s• des Essars, du fief, terre et 
sieurie de Fouqueville assis en la paroisse de Fresncy­
l e-Puceux (1525). - Vente devantGuillaume Cueuret et 
Nicolas Deslandes, tabellions à Caen, rarOliviercle Per­
rières,de«FresnélePucheur»,àJacquesDu Pray,sergent 
de Bretteville-sur-Laize, de la condition retenue dans. la 
vente de terre sise à Fresney, hameau de Caillouey 
(1553). - Reconnaissance devant les tabel_lions de 
Bretteville-sur-Laize du compte entre Marie de S1- Ger­
main, femme de Guy d'Harcourt, baron du Mesnil­
Bue, et YvesDentard, sr de Villers, pour rente (1554). 
- Reconnâissance devant. J ac_ques Duprey el Philippe 
Colley, tabellions royaux au siège de Brclteville-sur­
Laize, par Jean Martin, du bail à lui fait par Guy 

d'Harcourt des mouliIJs à blé sur la rivière de Laize, 
herbages et terres labourables sis à Fresney (1555). -
Exploits et procédures à la requête de Guy d'Harcourt, 
baron du Mesnil-Bue, i de Fresney-le-Puceux, à 

cause de son épouse, concernant notamment les répa• 
rations d'une maison à Fresney, hameau de« Vil leys ,, 
(1555-1556): accord sur procès en la vicomté de Falaise, 
pieds des sergenteries de Bretteville et Tournebu, entre 
led. d' Harcourt et Laurent Le Brethon, de Fresney 
(1550). -Aveu à Yves Dentart, écuyer, s•· dufief,terre 
et .seigneurie de « Villairs » assis en la paroisse de 
Fresney-le-Puceux, par Alexandre et François Lafosse, 
de Boulon, pour terre en la o: Perrelle de Villays » 

(1556). - Vente devant Jacques Duprey et Christophe 
Baysard, tabellions. royaux: au siège de Brelteville­
sur-Laize, par François et Alexandre Lafosse, frères, à 

François Le Mullot, prêtre, demeurant à Boulon, 
d'une pièce de terre à Fresney, delle du haut de Boulon 
(1558). - .. Lettres d'anticipation. accordées à Guy 
d'Harcourt, baron de. Beaufou et Beuvron, ayant pour 
1;>aiement de créances fait mettre en criée le fief, tene 
et sieurie de Villers assis à Fresney, qui fut Yves Den­
tar.t, concernant la demande en partage de Michel 
« Milloys », pour lui et sa femme, . sœur dud. Dentart 
(1560). ~ Ve~tes: devant Philippe Bouet et Thomas 

Le Huey, tabellions en la vicomté de S1-Sylvain et Le 
Thuit, par Pierre Sanxon, de Fresney, à Guy d'Har­
court, d'une 1/2 acre de lerre sise au Bisson à Ja 
Sourys, butant sur la sente t.endant à Villeys. tenue de 
la sieurie de Moulines appartenant all(I. d'Harcourl à 

cause de son épouse, moyennant 10 livres (i560); -
devant Guillaume Ernnult, écuyer, et Michel Tos­
tain, tabellions au siège de Bretteville-sur-Laize, 
par Colas Lefebvre, à Guy d' Ha1·court, d 'une pièce de 
terre aud. lieu (i5f:i2). - Minute d' accord sur procès 
devant le bail li de Caen, conservateur des privilèges 
royaux de l'Uaiversité, entre Claude de Chaulil'u, doc~ 
teur aux droits, doyen du Sépule1·e de Caen, vicc­
chaocelier de l'Université, et Guillaume ~lalherhe, vice­
gérent du conserva.leur des privilèges ecclésiasliques 
de l'Uni,•ersilé, prieur de Ja maison-Dieu de Caen, l'un 

des chanoines de lad. église, demandeurs, el Guy 
d'Harcourt et son épouse, seigneur et dame de Beuvron, 
Btaufou et, Fresney ie Puceur n, défendeur·s, pour 61 
setiers 8 boisseaux d'orge, mesure ancienne de Caen, 
qu'ils voulaient dire être arrér.ages de 18 setiers 8 bois­
seaux de 1·enle à eux appartenant par l'assignation que 
les autres chanoines leur avaient baillée pour leur con­
tingente portion du profil et revenu qui leur apparte­
nait en leur église et chapitre du Sépulcre, à prendre 
sur le moulin de Fresney, led. d'Harcourt répliquant, 
entre autres, avoir été mal convenus devant led. con­
servateur des privilèges, etc. (s. d.) 

E. 322. (Liasse.) - 19 pièces, parchemin; 11 pièces, papier. 

1563-1580. - Fresney-le-Puceux. -- Renonciation 
aux pieds de la sieurie de Fresney-le-Puceux, apparte­
nant à Guy d'Harcourt, tenus par Balthazar Fleury, 
sénéchal, par Jeanne Poret à la succession de Jean 
Poret, son père ('1560). - Copie des héritages arrétés 
en la main de la tenure et sieurie de Fresney pour les 
religieux dud. lieu, par défaut d'hommes, hommages 
non faits, etc. ( 1564), copie par Robert Delauney, pré­
vôt ci-devant nommé ; opposition de Guy d'Harcourt 
contre toute adjudication que voudraient faire les 
abbé et religieux sous la p réten lion de se titrer seigneurs 
de Fresney, pour ce qo1'il n'y a que led. baron qui ait 
fief emportant le nom et titre de Fresney. - Extraits 
des pieds de la sieurie de Fresney pour le fief de St-Ger• 
main, pour led. Guy d'Harcourt (1o6~) . - Aveux à 

Guy d'fü.rcourt, baron de Beuvron, etc.: par Robin 
Daumesnil, fils Isaac, d'une pièce de terre sise à Frcs­

ney,au hamei Brion (1.564); par Piene Poret (i565). -
Procès aux assises de Fa~aise entre Jeanne de S'-Ger-
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main, dame du lieu, Jacques Le Fournier, baron de 
Tournebu, et Guy d 'Harcourl, concernant les droils et 
devoirs seigneuriaux du fief de Villeys ( 1564). -Charge 
baillée à Jean Marlin, exerçant la prévôté de la sieurie 
de Moulines sise à Fresney-le-Puceux, appartenant à 
.Mar-ie de St-Germain, dame<leBeuvron ( 1569). - Procé­
dures poul'Jean de Bures, sieur et patron de Fresney­
le-Pueeux, en haro et dégradation d'hél'iLages cc.ntre 
Jean el Jacques Mirey, Jean Poret el Jacques Le Grin­
guelel (1570) ; intervention de la dame de Beuvron. -
Aveu à Marie de S'-Germain, dame de Beuvrnn, Beau­
fou, etc., en son noble fief, lerre et sieurie de Mouli­

nes assis paroisse de Fresuey, par Thomas Cornières et 
Louise Guérin, son épouse, et Barbe Guérin, veuve de 
Pierre Gasselin, héi·itiers de Jean Guérin , greffier, leur 
père, et de Laurent Guérin, curé de Tôles, leur oncle, 
de terre à Fresney ( 1572). - État et <tistribu tion devant 
Jacques du Prey, éc., vicomte de SLSylvain et Le Thuit, 

aux pieds des sergenteries du Thuit, des deniers pro­
venanL de la vente, jurée et décret fait faire par Marie 
de S'-Germ ain, dame de , Brnvon , , S'-Laurent-en­
Caux, Lignou, La Nacherie, LesEssarts, et Fresney-le­
Puceux, de lerre à Fresney, nommée le pré de Clopel 
(au dos : prey Clopée), en verlu des lettres d'obliga­
tion de Jacques el Yves dits « Dem ptart •, père et fils, 
de 154.6 (1575, v. s.); quittance de Nicolas Morel, bour• 
geois de Caen, adj udi,calairn pour !574-1576 de la 
ferme en roture des reliefs et treizièmes de la vicomté 
de St-Sy lvain , et Fleu1·y Bénart, de Caen, avec lui 
associé à lad. ferme, à lad. de St-G.ermain, du treizième 
à cause de l'acq uêt par elle fait par décret dud. pré, 
décœté sur le nom de Laurent Le Breton (1577) ; pro­
cédures y rnlatives. - Aveu à Jacques el Robert d'Har­
court, fils et héritiers de Guy d'Harcourt et de Marie 
de St-Germain, 1<n leur noble fief, terre et seigneurie 

de« Villays », par Siméon Patry , de Boulon, de terre 
à Fresney, en la delle de la sente de Villays (157\1). -
Copie d'aveu à Pier're d 'Harcoul'l, en son fief de Fresney, 
par Laurent Patry, écuyer; sieur de Banville, pour lui 
et Ad1·ien Patry, écuyer, chanoine de Lisieux, son 
frère, sous la vavassorie de Clinchamps, dont Guillaume 
de Bourgueville, sieur de Brucourt et seigneur de 
Clinchamps à cause d'Anne de Bures, fille de feu 
Gilles de Bures, sieur de Glinchamps, est à présenL 

aîné. (1580). 

E. 323. (Liasse.) -1.2 pièces, parchemin·; .36 pièces, papier. 

1677-1697. - Fresney-le-Puceux. - Ancienne 
liasse de 6 pièces : procès aux assises de Falaise : entre 

Marie de SLGermaio, dame de Beuvron, Fresney-le­
Puceux, etc., et Jean Margerie, éc., s" de Sorteval, et 
Claude Cœuret, ée:, s' de La Rocque, gardains d'An ne 
de l:lures, fille de feu Guillaume, s' de Clinchamps 
(1577-1578); entre Guillaume de Bourgueville, sr de 

Brucourt et de Clinchamps, pour lui et son épouse, et 
Pierre d'Harcourt (1580) ; lettre de Charles et. Gttil­
laume de Bourgueville au baron de Beuvron et de La 
Motte el Fresney, concernant Ied. procès (Hi80), etc. 
- Lettre de M. de Perrières à M. de La Cha pelle, à 

Savenay (Honfleur, i581) ; annexée, quittance par 
Jacques de Cauvigny, sr de Bernières, élu à Caen, à 

Jacques Moges, sr de La Chapelle. de 240 1. à lui dues 
par Nicolas de Perrières. s' de C~illouey, elc. '( 1582) . 

- Accord entre Jean de Perrières et Ad rien de L-a Gon­
nivière, ayant par contrat de i576, passé à Thorigny, . 
fait échange des terres de Touchet el du Buisson à 

Fresney-le-Puceux, baillées aud. de La Gonnivière, 
contre la terre de La Francoiserie et autres héritages à 

SLLouet el Giéville et un moulin à blé à Brectouville, 
pour éviter au procès que led. de Perrières voulait 
mouvoir sur la déception qu'il disait avoir été com­
mise aud . contrat: dissolution dud. contrat d'échange, 
etc. (1583). - Suite du procès entre I>ierre d'Harcourt, 
baron de Beuvron, et Guillaume de Bourgueville, 
écuyer, · sieur de Clinchamps et des fiefs de Fouqueville 
et La Planche à Fresney-le-Puceux, patron dud. lieu, 
et contre les doyen et chanoines du Sépulcre de Caen, 
demandeurs en rente: mémoiredud. d' Harcourt, chargé 

de gar-antie pour les doyen ~t chanoines du Sépulcre 
de Caen, « additant sommairement au propos desd. 
du Sépulchre et.dormant solution à l'escript en responce 
de Guillaume de Bourgueville », éc., s' de ,Brucourt, 
et la demoiselle sa femme , dame du fief, terre et sieurie 
de Foucqueville, assis à Fresney (1583) ; mémoire de 
Guillaume de Bourgueville, sieur de Brucourt et de 
Clinchamps e-t des fiefs de Foucqueville et La Planche 
assis à Fresney-le-Puceux, patron dud. lieu, époux 
d'Anne de Bures, ayant repris le procès de feu J_acques 
de Bures, sieur et patron de Fresney, à cause desd. 
sï'euries, onde de lad. demoiselle, ·contre Pierre d'Har­
courl, héritier -de sa mère, dame de S1-Germain, aud. 
Fresney, concerna.nt la propriété de 1/ '2 aci:e · de terre 
et arbres dessus étant, à Fresney, près l'église (1585) ; 
inv{}ntaire des pièces et écritures dont fait clausion au 
greffe du bailli de Caen Pierre d'Harcourt, bar.o_n de 
Beuvron, conlre Guillaume de Bourgueville, sieur de 
Brucourt, et les doyen et chanoines du Sépulcre de 
Caen (1586) i mémoire sans date dud. Pierre ·d'Har­
eourt au Parlement- contre•:G:uillaume de-Bo.urgueville, 
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qui, ainsi que Cha:rles, son père, se serait voulu · quali­
fier aud. procès ae personne noble, ce qtie le suppliant 
aurait empêché parce qu'il entend maintenir lesd. de 
Bourgueville, père et fils, être personnes roturières, 
issus de parents roturiers; il a requis le renvoi à la 
Cour, vu que Charles de Bourgueville, ci-devant lieu­
tenant général du bailli de Caen, est parent de la plu­
part des juges et officiers du bailliage de Caen, entre 
antres de Jean Vauquelin, lieutenant général, son suc­
cesseur ; demande de faire apporter la généalogie de!d. 
de Bourgueville, etc. - Copie moderne de bail par 
Pierre d'Harcourt, à Lyot el Jacques Le Brun, du Mes­
nil-Touffray, de toutes les terres, jardins, prés, bois 
taillis, lui appartenant à Fresney (1584). - Reconnais­
sance par Jean de Perrières, s• du Touchet, Than et 

• Virville, du transport à Charles Fallet, s• de St-Jean, 
de i200 écus sol, à lui transportés par les• du Breuil, 
pour quoi il aurait requis le décret de la sieurie de 
Cailluué, ayant appartenu à feu Nicolas de Perrières, 
s• de Cailloué, frère dud. Jean (i588). - Sentence de 
Je1m Grimoult, écuyer, lieutenant ancien civil et 
criminel du bailli d'Alençon en la vicomté de 
St-Sylvain et Le Thuit, concernant la distribution des 
deniers provenant du décret de la terre et sieurie de 
Cailloué, vulgairement appelée le fief Clérembault, 
appartenant à feu Nicolas de Perrières, requis par 
Pierre d'Harcourt, et dont celui-ci est demeuré adj udi­
cataire (1590) ; sentence de Charles Osmond, écuyer, 
lieutenant général en lad. vicomté, concernant led. 
décret auquel prétendent Jean de La Lande, sieur du 
lieu, Jean Le Guerrier, Martin Le Lou, Jean Vaullier, 
Jean Laisney, Jean Le Vallois, écuyer, sieur d'lfs, 
Thomas d'Aché, sieur de Marbeuf, Jean Patry, Fran­
çois Pinel, Jean de Morel, chevalier de l'ordre du Roi, 
sieur du Breuil, La Cour Bonnet, Quilly, vicomte de 
Fa.laise, Jacques Doublet, écuyer, procureur receveur 
de la commanderie de Voismer, d 11

e Avoye de Bois­
jugan, veuve de Jean de Perrières, Philippe Gaugain, 
Maurice Le Brunet et Jean Le Cœur (1590). - Procé­
dures en la vicomté de Falaise pour Pierre d'Harcourt 
contre A voye: de Boisjugan, veuve dud. Jean de Perriè­
res, s• de Touchet, du Bui~son, Cailloué et Quilly, de­
manderesse en douaire sur la terre du Touchet et. du 
Buisson, dont elle disait avoir trouvé son mari saisi 
lors de leurs épousailles (1591-1592). - Reconnais­
sance par Guillaume A upoys, écuyer, sieur d'Espins, 

(ne fait qu'un« merc "), que le transport à lui fait par 
Charles Le Peinteur, sieur du Boisjugan, procureur 
d'Avoye de Boisjugan, dame de Soulle, du douaire 
lui appartenant sur les terres nobles et héritages de feu 

Jean (sic) de Perrières, sieur de Quilly et .de Touchet, 
son mari, est au nom et profit de Pierre d'Harcourt, 
qui en a déboursé le prix et auquel led. Aupoys a prêté 

son nom (1591); au dos, nouvelle reconnaissance dud. 
s• d'Espins, à l'instance et requêlc de Jean Blanche­
cappe, procureur de M. d'Harcourt ( 1597). - Extrails 
de l'inventaire fait en !592 par Guillaume d'Ouésy, 
écuyer, lieutenant du bailli de Caen en la vicomté de 
Falaise, des lettres et écrilures de feu Cath~rine Le 
Marchand, veuve de Jean Morel, sieur dr. La• Corbon­
net •, vicomte et maÎl'e de FalaiRe: i579, vente 
par - Nicolas de Perrières, s' de Quilly et Cailloué, 
aud. défunt s• de La u Corbon net , , du fief', terre et 
sieurie de Quilly, avec contrat de rendue au s• de Beu­
vron par led. vicomte en 1590, etc. - Quillance par 
Guillaume Aupoix, écuyer, sieur d'Espins, à Pierre 
d'Harcourt, de 1016 écus deux tiers, pour t11us et tels 
droits de douaire qu'il peut demander au droit de lad. 

Avoye de Boisjugan, veuve de Pierre (sic) de Perrières, 
sieur de Touchet et du Buisson (1593). - Arrêt du 
Parlement séant à Caen concernant l'appel par Philippe 
de Perrières, femme séparée de biens d'Adrien de La 
Gonnivière, s• de La Francoisserie, héritière par béné­
fice d'inventaire de Nicolas et Jean de Perrières, de 
sentence du siège de St-Sylvain au profit de Jacques 
Roussel, baron de Médavy, Rou li and Morchoisne, s• du 
Breuil, et Antoine de Mathan, s• de Vains, concernant 

le décret de la terre de Cailloué (1593) ; signification 
requête de lad. ù11 •, présent Joachim de Chante Jou, son 
fils ( 1593). - Bail devant Philippe Delauney et Jacques 
Le Dresseur, tabP.llions au siège du Thuit, par Pierre 
d'Harcourt, pour X années, à Roulland Le Saulnier, 

meunier à Fresney, des maisons et moulins à blé et à 

tan du lieu de T-:n1chet, sur la rivière de Laize, il Fres­
ney-le-Puceux (1594). 

E. 3:¾. (Liasse.) - 18 pièces, parchemin; 65 pièces, papier. 

1596-1613. - Fresney-le-Puceux. - Continuation 
par Robert et Philippe Trébucien, frères et héritiers de 
feu Jean Trébucien, du bail à ferme des maisons et 
moulins de St-Germain assis à Fresney-le-Puceux (1596). 
- Reconnaissance devant Philippe Delauney el Jac­
ques Le Dresseur, tabellions au Thuit, par Gillonne de 
Matignon, marquise de La Motte-Harcourt, stipulant 
pour Pierre d'Harcourt, son époux, du bal[ fait pour 3 
ans à Jean Morice dit Montchauvet, meunier de la 
paroisse de Laize-la-Ville, des moulins de SL-Germain 
assis à Fresney-le-Puceux, avec les islets, le jardin de 
bas et les costils de devant, pré, etc., moyennant 55 
écus de fermage, présent Jean Le Myère, docteur en 
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médecin€, (1600). - Bail du quatrième de Fresney, 

avec droit de vendre et dislribuer cid res, poirés et 

autres boires, parce que le preneur, Jean Sanxon, dud. 

lieu, ne pourra tenir taverne au lieu du Gable Blanc 

près Boulon , ce qui npporterait peine et dommage au 

lavel'llie1· de Boulon, moyennant 16 écus 2/3 par an 

(16U2f - Transport devant Philippe Delauney et 

Henry Dourne, tabellions royaux au siège du Thuit, 

par Pierre Le Brnnet, écuyer, sieur de St-Maurice, à 

Pierre d'Harcourt, adjudica taire, de la somme de 300 

écus 47 sols restant de celle de 375 écus 47 sols, et de 

HO écus dus par François Pynel, dont les héritages 

sis à Fresney- le-Pu ceux ont élé décretés à la requête 

dnd. Le Brunet (1605). - Aveu à Pierre d'Harcourt 

par Gratien Busnel, de Fresney (1607). - Certificat 

par Guillaume Le Roy, curé de Fresney, de l'inhumit­

tion, le 26 février 1601, de François -Pinel (1607). -

.Mandement de Roulland Dupré, écuyer, sénéchal de 

la terre el seigneurie de Fresney- le-Puceux apparte­

nant au marquis de Beuvron et de La Molle-Harcourt, 

au premier prévôt requis, de faire les proclamations 

de plusieurs héritages saisis faute de devoirs seigneu­

riaux rendus (1608). - Remise sur clameur à droit de 

condition par Guillaume Aupoix, sieur d'Espins, et 

Marguerite Baudouin, sa femme, à Charles Le Brélon, 

d'une pièce de terre sise à Fresney, en la delle du 

Perrin Martin jouxte IP, chemin de Fresney à Clin­

champs ll609). - Prncès en la vicomté de ·Falaise 

elen Parlement pour Pierre d Harcourt contre Philippe 

Trébu tien, so n vassal, de Presney-le-Puceux, redevable: 

requ ête contre led. Trébulien, ne se contentant, en 

plusieurs e ndrnits et en public, de l'avoir « voullu 

scanda liser en son honneur et probité pour <l'abondant 

le rendre mal recommandable à la justice et à toutes 

personnes, il avoil présenté à vous requête par laquelle 

il l'a voit accuzé de l'avoir battu et excédé, faict battre 

par ses gens, mesmes empesché au labourage de ses 

terres et reeollection de ses levées •, etc. ('1607); Guil­

laume Le Roy, curé de Fresney ; significations par 

Pierre André, sergent royal en la vicomté de Falaise et 

ordinaire en la sergenlerie de J,3reltev1lle-sur-Laize, à 

la r equêle de Pierre d'Harcourt, d'exécutoire de 

dépens sur Philippe Trébutien (1609-16IO) ; extrait 

du registre de la geôle et prisons de Caen, etc. - Pro­

cédure aux ,assises de St-Sylvain tenues par Jean de 

Quatrepuits, écuyer, sieur el patron dud. lieu et de 

Cesny-aux-Vignes, lieutenant ancien civil et criminel 

du bailli d 'Alençon en lad. vicomté, enlre Thomas 

Michel, fermier du fief Caillouet, et Pierre d'Ha rcourt, 

marquis de Beuvron, concem,wt le droit de treizième 

perçu par lcdil seigneur dans la vente faite par Pierre 

Le Brunet, sieur de St-Morice, à J ean Moisson (1611). 

- Inventaire des le ttres et écriLures dont s'aide et fait 

clausion au greffe civil de la Cour, en la Chambre de 

!':Édit, suivant l'arrê t du 12 mai 1610, Jérorne Fallet, 

éc., sieur du Prey. héritier de Jean de Perrières, s• de 

Touchet, led. Jean héritier de Nicolas de Perrières, sr 

de Touchet et de Cailloué, demandeur en requête et 

incid e u1menl appelant de l'étal pré tendu avoir é té lenu 

devant le bailli d'Alençon au siège de S 1-Sylvain de la 

terre de Ca.illoué, à l'encontre de Corberon-Jacques 

de Morel, sieur de Brucourt, héritiei· do feu Jacques de 

Morel, chevalier, s' Je La Courbonnet, vicomte de 

Falaise, Thomas, Ha vend et Guillaume de Morel; frères, 

Pierre d'Harcourt, appelé en garantie par .lesd. de 

Morel, en présence de Pierre Fallet, si eur de Cainet, 

demandeur à ce que les héritiers dud. défunt Jean de 

Morel aient à représenter ~3,500 livres provenant de 

la vente faile and. de Morel par Jean de Perrières de 

la terre et sieurie de Cailloué, pour en être tenu étal 

et fait distribution, en présence de c, Raphaël et Guil­

laume de Chantelou, vivant sieur <le Brécy ", parties 

intervenantes, pour montrer qu'audit état il a été mal 

et abusivement procédé, · etc. - État et distribution 

faite par Quentin Machault . et Marc-Antoine de Brè­

vedent, conseillers au parlement de Rouen, des deniers 

provenant de la vente fa ite à Pierre d'Harcourt, mar­

quis el baron de Beuvron et _de La Motte-Harcourt, de 

la terre et seigneurie de Cailloué, décretée à la requête 

de Jacqµes · de Roussel, écuyer, baron de Médavy, 

Roulland Morchesne, sieur du Breuil, et Antoine de 

Mathan, sieur de Vains, héritiers à cause de leurs femmes 

de feu Jacques de:Moges, sieur de La Chapelle (16'l:2); 

procédures y relatives en parlemen L de Rouen entre 

Pierre d'Harcourt, Pierre Fallet., si eur de Cainet, 

Jérome Fallet, s• du Prey, héritier de d1
1e Philippe de 

Perrières, Raphaël et Guillaume de Chantelou, elc. -

Évocation au conseil dud. procès, les héritiers par 

bénéfice d'inventaire du s' de Cailloué voulant priver 

Pierre d'Harcourt de la donation à lui faite par le Roi 

des biens dud . de Perrières, rebel le, en réclamant la 

restitution de ce dont il a été mis en ordre sur les de­

niers provenant du décret au moyen des obligations 

fa ites par les• de Cailloué aud. du Touchet, etc. (16'13). 

- Factum pour Pierre d'Harcourt, appelant de sen­

tence du vicomte de Falàise, contre Philippe Trébutien 

et Jean Le Sueu r , Marguerite Baudouin, se disant civi­

lement séparée de biens de Guillaume Aupoix, éc., s' 

d'Espins, elc. - Baux divers-; saisies féodales ppurnon 

com parence 1H1 x g11ge~-p lège.;, elc. 



·230 ARCHIVES DU CALVADOS. 

E. 325. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; .40 pièces, papier. 

1614-1629. - Fresney-le-Puceux. - 11:tal des dettes 
et demandes qne Pierre d'Harcourt, marquis de Beu­
vron, fait à Guillaume Aupoix, sieur d'Espins, pour 
dépens adjugés (i6i4); procédures y relatives. - Vente 
devant François Delauney et Isaac Essillarl, tâbellions 
royaux nu siège du Thuit, par Nicolas I-Iu'et, écuyer, 
sieur de Rocquebart, fondé de pouvoir de Pierred'Har­
courf, de bois appartenant and. marquis en son fila­
noir seigneurial de Fresney-le-Puceux, en présence de 
Michel Dan, sieur de La Dannière, agent et procureur 
dod. seigneur (i6'15). - Procédure en la vicomté de 
Falaise entre Pierre d'Harcourt et Marguerite Bau­
douin, veuve de Gl'lillaume Anpoix, concernant le 
décret des héritages du défunt, assis à Fresney, en 
paiement de sommes dues (1616-·HH8). - Accord sur 
procès entre Raphaël et Guillaume de Chantelou, éc., 
s" de La Rocque de Brécy et de La V aussière, héritiers 
d'Hervé de Chantelaa, s•· de Brécy, créanciers de 
défunts Jean et Nicolas de Perrières, sr de Touchet et 
de Quilly, et en cette qualité opposant au décret dès 
terres et héritages de Cailloué et de Mathieu, et Pierre 
d'Harcourt (i6i7) . - Procuration devant Jean Le 
_Febvre et François Francques, tabellions royaux en la 
vicomté de Caen pour les mettes. des sergenteries de 
,Troarn et Varaville, par Thomas Godet, religieux 
profès et aumônier en l'abbaye de Troarn et prieur de 
« S'•-Anastaze " de Fresney-le-Puceux, à François de 
Beuzeville, sieur de La Vallée, de le représenter en Par­
lement à l'état tenu par le marquis de Beuvron et de 
La Motte-Harcourt, adjudicataire du décret des terres 
et sieuries de Cailloué et de Mathieu qui furent à feu 
,Jean de Perrières, éc., sieur de Touchet, pour les arré­
rages et revenu annuel de la non-jouissance d'un mou­
lin · à tan dit Bouccart dépendant dud. prieuré de 
Fresney-le-Puceux (i618). - Accord entre Pierre 
d'Harcourt et Jean Le Normand, fils Gille~, époux de 
Marie Aup0ix, fille de feu Guil1aume Aupoix, · sieur 
d'Èspins, concernant l' « emport" des deniers de fer­
mages de hiens dud. Aupoix (1620). - Inventaire des 
pièces dont fait clausion Pierre d'Harcourt, marquis 
de Beuvron, contre Marguerite Baudouin, veuve de 
Guillaume Aupoix, sieur d'Espins, appelant d'une sen­
tence donnée par le bailli de Ca.en ou son lieutenant 
au siège de Falais~, confirmative d'une sentence ren­
due par le vicomte.dud. lieu (1622). - Vente devant 
Henri Dourne et François Dela_uney, tabellions au 
siège du Thuit, par Pierre de La Fosse, bourgeois de 
Caen, à Philippe de· La Fontaine, hriii:isier à Cà.en, du 

bout du Clos Trnversain assis à Fresney-Ie-Pt1ceùx. p1·ès 
le haut de Boulou (16:22; ; à la suite, quiltance 
sigoée Gilloone de Matignon du droit de treizièmes de 
lad. vente (1624). - Bail par Pierre d'Harcourl, aïeul 
et tuteur de la fille mioeur·e de JHCfJUes d'Harcourl, du 
revenu des fiel's, terres et sienries dè La Pla1iche et 
Fouqueville, assis aux pat·oisses de Fœsney-le-Pùccux:, 
Bretteville et Quilly, appartenant à lad. mineure au 
droit de l'acquêt fait pai· son père de Chal'les tle Bour­
gueville, sieur de Clind1amps ( 1625). - l<:tat des 
amendes jugées · aux pied& et gage-pièges de la ter-re 
et sièurie de Cailloué, pour le fief de Clairembault, ap­
parlenanl à Pierre d'Barcourt (161!5). - Remise à 

droit de condition devant François Delauney e~ Piei-re 
Brion, tabellions au siège du Thuit, par Guillaume Le 

· Roy, curé de Fresney-le-Puceux, à Pierre Osmond­
Testenoire, stipulé pa:r François Potier, écuyer, sieur 
de La Rivière, de terre à Fresney, jouxte le pré du 
moulin de Tournebu, vendu and. curé par Robert 
Estienne, chirurgien ( i627); retrait par Gillonne de 
Malignon, marquise de Beuvron (1ü29). - Extraits des 
pieds et gage-pièges de la terre et sieurie de Fresney­
le-Puceux. 

E. 326. (Registre.) - Moyen format, 16 feuillets, papier. 

XVII• siècle. - Fresney-le-Puceux. - Inventaire 
des titres, lettres; papiers el enseignements étant dans 
le coffré de bois proche la porte du cabinet de Monsei­
gneur à Fresney, la plus grande partie desqur.ls con­
cerne les revenu, seigneurie et droits de la terre de 
Fresney : lettres des rois Charles TX, Henri III et 
Henri IV ; commission pour conférer l'ordre à M. de 
Villerville; lettres de MM. de Guise, d'Elbeufet autres 
princes ; mémoires, frais et mises faites pour les 
obsèques et funérailles de M'"• de Beuvron ; aveux ren­
dus au Roi par feu M. de S1-Germain-Langot et de 
Fresney; de toutes ses terres ; partage de sa succession 
entre MM. ,et MMm•s de Beuvron e~ de« Longlay » ; 

contrat de mariage de Madeleine de St-Germain, avec 
Jean« Dasy •, écuyer, fils de Christophe; aveux de la 
terre de St-Germain à.Fi-esney; de 1307 à i603; aveux 
du fief de « Vilays >>, de 1516 à 1602; aveux rendus 
à la verge et prévôté de Touehet, de1588à1603;aveux 
rendus en Ia ·verge et prévôté de Barbery, de 1528 à 
'Hî82 ; id., de Moulines, de lo92 à i602; du Bisson, de 
1590 à 1602 ; de Caillouey, de 1594 à 1602; lettres du 
maréchal de .Matignon, de · feu Madame, du . corrite de 
Thorig~y, et de plusieurs de leur maison; lettres de feu 
M. d'Harcourt étant en son voyage de Constantinople 
et de .MM. de Croisy, d'Harcoùrt, d'Hardericourt et de 
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Chastignonville, tant du voyage d'Italie que depuis; 
lettres de M. de Fervaques, de M. et Mm• de .Médavy, 
de .MM . de l\fontmorency, de Carrouges, de Piencourt, 
de Longaunay et de Bléville, etc. - ReoouverL <le frag­
ment d'acte sur parchemin, bail par Chal'les d'Aché,sr 
de Barbeville, pri,eur du prieuré de Monthoire dépen­
dant c~ S1-0uen de Rouen, suivant celui fait par Jessé 
Thorel, ei-devaot prieur de Monthoire, biens à Mon­
tboire, Vauvray et S1•-Marg1rnrite du Vaudreuil ; rente 
due par les religieux de BonporL, e!c. ; Je paiement 
entre les mains de d'Acbè à Fontenay-le-Marmion près 
Caen, maison de M'" 0 de Serqui~ny. 

E. 327. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 8 pièces, papier. 

14'17-1789. - Fresney-le-Vieu.x. - Copie informe, 
lacérée, de partage fait entre Michel, Raoul et Michel 
le jeune, de J.a paroisse de Fresney-le-Vieux, des biens 
de Thomas Foucques, leur père (144ï). -Copies infor­
mes d'aveux: à Charles d'Harcourt, b.aron de La Motte 
Cesny, Grimbosq , Thury en partie, ete., par Simon de 
Qailla, prêtre, de terre à Fœsney-le-Vieux au dellage 
<le la Fosse Cappel (1503) ; à Pierre d'Harcourt, baron 
de Beaufou, Beuvron, La Molle Cesny, etc., par 
Simon de Quilla, prêtre, pour lui et ÉLienne de Quilla, 
son neveu. de lad. terre (1:SS I ). - Articles baillés par 
Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron el de LaMotte­
Harcourt, pour faire interroger Jacques Convenant, 
parqui.er du parc dud. marquisat, concernant un « bri­
sement de parc » et enlèvement de plusieurs bêtes, à 

Fresney-le-Vieux, en la ma'isnn <lud. Convenant, fait 
par Pierre Baudouin, écuyer, sieur de Fresney Cingal, 
ou ses préposés, serviteurs ou domestiques; dépositions 
y r.elatîves (1620). - Saisie en la main de François 
d 'Harcourl et cohéritiers et Gillonne de Matignon, leur 
mère, usufruitière du marquisat, de terres à Fresney-1.e­
Vieux, faute de devoirs .seigneuriaux: rendus (1634). -
Vente devant Pie rre Fontaine, notaire aux vicomtés 
d'Évrecy, St-Sylvain. et Le Thuit pour les s:ièges 
d' Amayé-sur-Orne, C1inchamps el autres paroisses, 
par Pierre Vivier, de Barbery, à Charles Vivier, son 
frère, de Fresney-le-Vieux, de sa part dans -les succes­
sions de Philippe Vivier et Anne Besnard, Ienrs père 
et mère (i712). - Reconnaissance devant Tenneguy 
Grusse, no.taire héréditaire et garde-no:Le royal en la 
vicomté de Falaise pour le siège ,de T.oillrne-bu, <le vente 
par Charles et Jacques Vivier, fr.ères, à Philippe Feray, 
de Cesny , de la condition par eux retenue en lriü v.en.­
dant 2 portions de terre et masure (17i9). - Lettre de 
Bailleu-1, feudiste, à Boscher, avocat, à Harco11rt, con­
cern.aut la confectio11 des papiers terriers d.e Fresn~y-

le-Vieux et Cingal pour Le Ricque et la mouvance de 
plusieurs pieces de terre appartenant aux bénéfiees et 
prieurés dn Bois-Halbout et de Buron (Caen, i789), 

E. 328. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

164-3. - Gerrots. - Signification par Guilla ume 
Gondouin, huissier audiencier en !'Élection de Pont­
l'Évêque, résidant à St.Aubin-Lébizay, à la requête de 
François d'Harcourt, marquis de Beuvron, go:1.verneur 
pour le Roi des 'Vil1e et Vieux Palais de Rouen, et lieu­
tenant pour le Roi en Normandie, à Pierre Le Sauvage; 
tant en son nom que comme tuteur des enfants de 

• 1 
Zacharie Le Sauvag-e, vassal du fief et sieurie de Ger-
rots, d' arrêt du Parlement concernant 1e fief et seigneu­
rie de Gerrots, lui déclarant que led. fief appartient à 

M. de Beuvron, au droit de la coufiscalion, suivant led. 
arrêt, avec défenses de payer à d'autres les rentes 
qu'il doit à lad. seigneurie. Cf. E. 2W bis. 

· E. 329. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1589. - G1os. - Citation parJean Du Vaucel, ser­
gent royal en la vicomté d'Orbec, à ta requête de 
Pierre d'Harcourl, .baron de Beuvron et des Essarts, 
stipulé r,ar Richard Mahiet, procureur et receveur de 
la terre et sieurie •des Essart-s, en vertu de lettres obte­
nues 'en la chancellerie du Roi, â Rouen, à Antoine 
Bouchard, chanoine prébendé en !'.église cathédra1e 
de Lisieux de la prébende de ViHers fondée en lad. 
église, et à Adrien Le Boctey, sieur de La Houssaye, 
conseiller assesseur en la vicomté d'Orbec, de compa­
raître aux prochains jours ordinaires du baiiliage 
d'Évreux, en vertu desd. letlre.s .- Arpentage p.ar Pi.erre 
.Clémeace, arpenteur juré, à la requète de Richard 
Mahyet., marchand, bourgeois de Lisiei.u:, procureur 
.du baron de Beuvron, d'une pièce de terre à Glos-sur­
Lisieux; quiUan.ce rie io sous pour ·lui et .ses .aides ._ 

E. 330. (Liasse. ) -1 pièce, papier. 

1635. - Gonneville-sur-1\-Ierville. - Promesse par 
François de Trémançois, écuyer~ s' de La Fallaize, au 
comte de Croisy, de luî faire remise quand il lui plaira 
de la fieffe qu'il lui a faite devant tes tabellions de Caen 
de o acres 1 vergée de terre à Gonneville près Merville. 

E. 331. "(Li.asse . ) -1 piêce, parcheinin ; 1 pièee. papier. ,,... 

1645-1649. - Gouvix. -Donation et cession devant. 
Pi.erre Briou, tabelliouau siège du TJrnit, et Charles 
Du Trnu, tabellion en la vicomté de S1-Sylvain et Le 
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Thuit, prii; pour adjoint, par Charles de La Longny, che­
valier de l'ordre du Roi, gentilhomme ordinaire de sa 
chambre, seigneur d'Urville, Gouvix, etc., à Odet 

d'Harcourt, comte de Croisy, marquis de Thury et de 
La Motte-Harcourt, du noble fief, terre et seigneurie de 
Gouvix, mouvant du Roi en sa châtellenie. de Falaise, 
exempt de toutes rentes ('1645). - Échange devant les 
tabellions de Caen entre Guiliaume Huet, bourgeois de 
Caen, procureur d'Odet d'Harcourt, marquis de La 
Motte et de Thury, etc., et Jean Blondel, écuyer, sieur 
et châtelain de Tilly, lieutenant civil et criminel du 
bailli de Caen, du fief noble et seigneurie de Gouvix, 
à la réserve de la tenure et mouvance du fief, terre et 
seigneurie de Fontaine-le-Pin, contre divers héritages 
à St-Sylvain (1649). 

E. 33~. (Liasse.) -1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier. 

1688-Après 1696. - Grainville-la-Campagne. -
Mémoire des arrérages des rentes hypothèques et fon­

cières dues à la paroisse de Grainville (1588). -Vente 
devant François Laugeois et Pierre Jeanne, tabellions 
pour le siège de Tournebu a~ trait de la ,, Champai­
gne •, par Charles Pillet, de Grainville-la-Campagne, à 

Louis Le Marchand, de St-Germain-le-Vasson. d'une 
pièce de .terre appelée les Carrières, à Grainville (1675). 
- Extrait informe du papier terrier de la terre et sei­
gneurie d'Urville, concernant la vavassorie au Gras, 
sise au terroir de Grainville-la-Campagne, et le tène­
ment qui fut Jean de St.Jean (après '1696). 

E, 333. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 74 pièces, papier. 

1389-1680.- Graverie (La).- Ancienne liasse. «Ins­
tance pendante à Vire depuis 1606 jusqu'en 1618 en débat 
de tenure des fiefs d' Anfernet et Roussel." , Icy sonts 
plusieurs procédures touchant la tenure des fiefs de La 
Graverie présentement inutilles, pourquoy n'ont estés 
inventoriés, mais réservée dans l'ormoire pour y avoir 
recours en cas de besoin. " - Assignation, requête du 
marquis de Thury, à Jacques de Boisyvon, conseiller 
du Roi, sieur de La .Chapelle et de La Graverie, pour 
rendre aveu, etc. (1606); procédures y relatives, pour 
Pierre de Montmorency, marquis de Thury, et Fran­
çois de Montmorency, aumônier ordinaire du Roi, 
abbé de Molesme, tuteur de ses enh1."nts mineurs, 
contre Jacques de Boisyvon, s' · de La Chapelle, con­
seiller au parlement de Rouen, et Marie Maheas, son 
épouse, au droit de lad. femme, puis Nicolas de Boisy­
von; acquiescement de Daniel du Teil, sr de Samoy; 

· copies de pièces y relatives: aveu à Pierre de Montmo-

rency, baron de Fosseulx et Thury, par Nicolas Mahias, 
éc., sieur des fiefs et seigneuries d'Anfernet et Rouxel 
assis à La Graverie et environs (15n6); reconnaissance 
de Gervais de S10-l\fade, Nicolas Mahias, s' de Carville, 
Marguerin de S10-Marie, curé duct. lieu ('1545); pieds de 
la vicomté de Thury, tenus par Robert Fleury, vicomte 

(20 mars 1412), Guillaume de Crennes, éc., chargé de 
garantie pour Louis de Clinchamp, éc., seigneu1· du 
fief d'Étouvy, assis à La Graverie, et du fief Raul Roux el, 
assis illec, mis en défaut, elc. ; aveux au . Roi par 
Jacques de Bourbon, seigneur de Préaux, Dangu et 
Tlrnry (1389), et par Pierre de Montmorency (H\78), etc.; 
- inventaire des lettres, pièces et écritures que met et 
baille led. Pierre de Montmorency, chevalier dei- ordres 
du Roi, marquis de Thury, seigneur de Fosseux, Cour­
tallain et autres terres et seigneuries, devers les gens 
du Roi en la vicomté de Vire, aux fins d'obtenir déli­
vrance et main levée de la tenure desd. 2 fiefs comme 
étant tenus nûment et immédiatemen.t du marquisat de 
Thury en foi et hommage, et vers icelui sujets en re­

liefs, treizièmes et aides coutumières, et qu'à celte fin 
Daniel du Teil, sieur de Samoy, et Nicolas de Boisyvon, 
sieur de La Chapelle, propriétaires desd. fiefs à caus·e 
de Marie Maheas, leur mère, soient condamnés rendre 
aveu aud. marquis, etc. 

Pièces non liassées. - Procédure aux assises de 
Vire, tenues par Jean Chauvin, éc., lieutenant en la 
vicomté dud. lieu du bllilli de Caen, entre le procureur 
du Roi et Pierre de Ferrières, chevalier, ba1·on de Thury, 
pour le descord de la tenure du fief d'Anfernet, i-oute­
nant Pierre Le Masson, procureur du baron de Thury, 
que le fief de Montfort est tenu de sa baronnie, etc. 
(1543). - Nouvelles procédures aux assises de Vire 
entre Louis d'Harcourt, marquis de Thury, stipulé par 
Nicolas Cauvin, licencié aux lois, avocat et intendant 
dud. marquis, et par Charles Boscher, sieur de La Pom­
meraye, Jean de Blais, seigneur du Quesné, décrétant 
des héritages du feu sieur de Chaulieu, et Jean Cons­
tant, sieur du Val, receveur du domaine à Vire.Devant 
Georges de Banville, éc., sieur et patron de Pierres et 
de Ronfugeré, lieutenant général du bailli de Caen au 
siège de Vire, maire et juge politique dud. lieu et com­
missaire de la Cour en t:ette partie, présence de Charles 
Subtil, lieutenant général en vicomté, rapporteur de 
l'état, Jean-Jacques Le Louvetel, éc., lieutenant parti· 
enlier ancien civil, Robert Radulph, éc., lieutenant 
particulier assesseur criminel ancien, J ean-BapllÏste de 
Torquetil, sieur de La Mabillière, lieutenant criminel, 

· Bertrand Turgis et Jean-Baptiste Lair, avocats du Roi, 
Georges Le Cocq, lieutenant particulier en vicomté, et 
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Pierre Vasnier, conseiller assesseur, et de l'iico las 

Le Boursier, greffie1· ordinaire, dans l'auditoire du Roi 

à Vire, s'est présenté Jean Constant, commis à la re­

cette du domaine du Roi de cette vicomté, pour Jacques 

Bisson, fermier général des domaines de France, soute­

nant devoir être couché el porté des treizièmes des 

fiefs .et lerres situés sous le ressort de cette vicomté, à 

moins qu'i l ne so it justifié par titres antiques qu'ils dé­

pendent de seigneurs particuliers; prétention que lesd. 

fiefs dépendent du Roi à cause de sa comté de Vire; 

demande par Henri de Matignon, chevalier, seigneur 

comte de Matignon e t de Thorigny, gouverneur pour le 

Roi en Normandie, du treizième des fi efs e t lerres de 

La Carvillière et autres dépendant du comté Je Tho­

rigny: production d'aveu à la Chambrt: des Comptes 

de Paris le 4 avril Hî53 par Zanon de Castillon , évêque 

de Bayeux, baron de La Ferrière-Hareng, d'aveu du 

comté cl haute-justice de Thorigny rendu au Roi par 

François de Matignon en 16ï0, justifiant _que le fief, 

terre et sieu rie de Carville ou La Carvilliè re , qui se 

relève par un demi-fief de haubert, donl le chef est 

assis en la paroisse de La Graverie, et s'étend à Carville, 

est mouvant e l relevant de la baronnie de La Ferrière; 

protestations dud. du Quesné; réc la1uation par Louis 

d'Harcourl, marquis de Thury, du tre izi ème des terres 

el fiefs de La Graverie cl Élou1•y , dépendant du mar. 

quisat de Thury; remontrance par Je,tn-Jacrp1es de 

Ren'ty, cheva li e r , marquis de Renty, seigneur et châ­

telain de Tracy, marécha l des camps el 1mnées du Roi, 

que le fi.el' Roussel, assis à La Graverie, rel èrn de la 

châtellenie de Tracy, comme il cstjustifié par aveu rendu 

au Roi en 1613; opposition dud. Constant, receveur du 

domaine, etc.: le treizièm e du fief d 'Amphernet adjugé 

provisoirement au re,:eveur du domaine, et celui des 

fi efs Roussel el de Ln Porte collt,qué au bénéfice des 

créanciers, comme dépendant du fief d' Amphernel et 

non réuni (1677); sentence de Jean-JacquesLe Lou vetel, 

éc., sieur de St-Thomas, lieutenant particulier ancien civil 

aud.siège, rendant définitive lad. sentence provisoire 

(if:iï!:l ). - Mémoire à consulter pour appel.« Comme 

ledit seigneur marquîs a bien veu qu'il n'1rnroit jamais 

, jugement audit lieu de Vire, comme estant les juges 

directement ses parties segretles, et pour avoir lieu de 

porter pl us tost le procedz à la Cour , , etc. - Signi­

fication d'appel (1680). - État des titres produits en 

16io par le marquis de Thury an décret des héritages 

1e feu Pierre du Bourget. écuyer, s' de Chaulieu, 

requis en bailliage à Vire par Jean de • Blays », sei­

gneur <,lu Quesné, pou·r µaiemenl du treizième et mou­

,·ance de deux membres de fiefs à La Graverie, rele-

CALvAnos. - SÉRI& E. 

vant immédialement de son mar·quisat de Thury, 

savoir les fiefs d'Amfernel, dont relève le fief de La 

Porte, el Roussel. - Inventaire des pièces envoyées à 

Rouen par le marquis de Thury, pour le procès des 

fi efs d'Anfernel et Roussel: copie du grand aveu du 

marquisat de Thury, rendu en la Chambre des Comp­

tes par Jacques de Bourbon (2 décembre 13891; arrêt 

de !'Échiquier de Rouen faisant voir que le seigneur 

de Bourbon, marquis de Thury, a droit de présenter à 

la cure de La Graverie (1407) ; transaction entre le s' 

de St•-Marie et Nicolas Mahias, écuyer, de laquelle il 

r ésulte que lesd. fiefs sont tenus du marquisat de Thury 

(i545); - signification de mandement ài\l. de Boisyvon,_ 

possesseur desd. fiefs , afin d'en rendre aveu (1568), etc. 

---; Copies .de pièces y rel a Lives : aveu de Nicolas Mahias, 

s' des fi e fs et seigneuries d 'Anfernet et Roussel ('1556); 
extraits d 'adjudications du rnarqui11at de Thury (i633, 
1649, 1655, '1661, 1676) , etc. 

E. 33t. (Liasse.) - 17 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1442-1541. - Grimbosq. - Bail devant Jean 

Nic11lle, tabellion en la sergentefie de Préaux et Thury, 

par Jea n « Treboillart » à Jean Chevalier, d 'une mai­

son et jardin paroisse de Grimbosq, hameau du Mou­

tier (1'14~); copie collationnée par Thomas Aubourg 

aux pieds de fa baronnie de La Motte, en 15:26. -
Aveux: à Jacques d'Harcourt, baron de La Motte de 

Cesny et Grimbosq : par Jean Salles l'ainé, de maisons, 

jardin el pièce de Lerre aboutant sur la rue de Grün­

bosq ( I 4U9) ; par Jean Buot, prêtre, héritier de Nicolle 

Buot, prêtre, d'héritages sis à Grimbosq ('1499) ; par 

Denis B u.ot ( i500 v. s.). -Reconnaissance devant Pierre 

Le Pout,:el el Lucas Delalande, tabellions à Ç.aen, par t 

Richard et Jean Le Paigny frères, de Grimbosq, pour 

Guillaume de Grosparmy, chevalier, seigneur de Beuf­

ville et de Fontenay, au droit de Denise de Tournebu, 

son aïeule, de rente pour fonds à Grimbosq (1502, v. s. ). 

- Aveux: à Charles d'Harcourt, baron de Beaufou ~t 

Beuvron, de La Molle de Cesny èt Grimbosq, seigneur 

de Bailleul et Fresney, elc. : par Jeau Buot, prêtre 

('1506, v. s.) ; par Jean Hébert l'ainé (i508, v. s.); . à 

Jacques d'Harcourt, trésorier de l'église collégiale de 

N.-D. de Croissanville, baron de La Molle de Cesny et 

Grimbosq, par Christophe Vauquelin, d'une vavassorie 

assise à Grimbosq (152fî). - Transport - de rente par 

Stevenot de Grosparmy, curé de Colleville, fils et héri­

tier de Guilla.ume de Grosparmy (1527, v. s.). - État 

de dislribution faite par Charles èonnar-t, lieutenant 

général en la vicomté de Falaise, des d,eniei-s du décret 
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des héritages de Jean Hébert, requis par François de 
Brieux·, écuyer (1529).-:- Remise à droit de lignage et 
marché de bourse par Guillaume « Toult Bel », bour­
geo1s de Caen, à Jean Fortin, sieur de Fierville et · de 
Maltot, de 5 sols de rente acquis de Guillaume de 
Grosparmy; échange par led. Fortin, seigneur de 
Fierville, .Maltot et S'-Mart.in de Fontenay, en présence 
de Robert Morel, prieur de l'abbaye de S1-Étienne de 
Fontenay (1529). -Aveu and. Jacques d'Harcourt, tré­
sorier de Croissanville, curé du Mesnil-Bue et de SL 
Martin de Sallen, baron· de La Motte, etc., par Richard 
de Lasseret, fils de feu Jean de Lasseret le jeune, de 
_pièces de terre, maison et jardin (1532). - Retrait à 

droit féodal devant Thomas Aubourg et Jacob Busnel, 
tabellions royaux à Thury, présent Philippe Maurry, 
religieux de N.-D. du Val, prieur de Cahaignes, admi­
nistrateur du Bois-Halbout, par led. Jacques d'Har­
court, de Roland Patry, sr de Virelay (en marge : 
Villerey), acquéreur d' Andrieu Le Sens, écuyer, siem1 de 
Lion, d'une pièce de terre plantée en bois sise à Grün­
bosq (1536). - Transaction sur procès en Parlement 
entre Jacques d'Harcourt et Jean Le Sens, sieur de 
Monts, concernant le~. retrait (i54f). 

E. 335. (Liasse.) - 23 pièces, parchemin; 9 pièces, papier. 

1642-H,97. - Grimbosq. - A veux rendus à Jacques 
d'Harcourt, abbé commendataire de N.-D. de Belle­
Étoile, curé du Mesnil-Bue et de Beaufou, sire et baron 
de La Motte de Cesny, Grimbosq el Thury en partie, 
par : Richard Hebert, Jean Villard, Jean Pousset, Jean 
Le Pagny, etc . ( 154~ et 1543, n. s. ) . - Remise sur cla­
meur féodale aud: Jacques d'Harcourt, devant Gief­
froy Raoul et Thomas Aubourg, tabellions au siège de 
Tournebu, par les frères Vauquelin, héritiers de Chris­
tophe Vauquelin, acquéreur de Michel Lenon, curé de 
S'-Amand, de 5 sols de rente à prendre sur Richard Le 
Paigny suivant acte de '1537 passé devant Jean Essil­
lard et Balthazar de Roquencourt, tabellions au duché 
d'Alençon au siège du Thuit ('1545). - Déclarations 
d'héritages tenus en la verge de Grimbosq {1551). -
Aveux rendus à Charles d'Harcourt par Jean Villart 
(1559), Jean et Thomas Le Paigny (mars 1/560), Pierre 
Lasseret, héritier par sa femmedeRobi'nelSalles(H>63), 
Gilles Villard (Jo71), 'etc. - Reconnaissance devant 
Philippe Delauney et Pierre Le Dresseur, tabellions au 
siège du Thuit, par Jacques d'Hal'court, sieur de Fran­
queville et Croissanville, à l'instance de Pierre de 
Croisilles; écuyer, sieur de Caumont, de la cession du 
droit sur un héritage, sis à Grimbosq, q·u'avait feu 

Charles d'Harcourt, écuyer, sieur de Bailleul, son père; 
présr.nt Jean Le Dain, curé de Bellengreville ("1574). -
Déclaration des héritages que Jean de S1- (< J asme » 

tient en la paroisse de Grimbosq de Pierre d'Harcourt, 
baron de Beaufou, Reuvron, etc. (1586). - Aveux 
rendus à Pierre d'Harcourt, par : Pierre de Beuville, 
écuyer, sieur de La Vallée, pour lui et Guillemette de 
Lasseret, sa femme, fille et seule héritière de Jean de 
Lasseret, de maisons, cour, jardin et pièces de terre 
sis à Grimbosq (158.7) ; Guillaume Le ' Sueur (1o87) ; 
Tassin Salles (1590); Grégoire et Guilla'Ume Le Sueur 
(1,59~)- - Vente devant Pierre Maheut et Jean André, 
tabellions au bailliage de Condé-sur-Noireau sous 
Michel Liot, garde des sceaux aux obligations dud. baii­
liage, pour le siège de Croisilles, par Guillaume Le 
Sueur à Robert Godé, de terre sise à Grimbosq (1597). 

E. 336. (Liasse.) -6 pièces, parchemin; 35 pièces, papier . 

1616-1647. - Grimbosq. - Vente devant Denis Go­
dillon et Jean André, tabellions à Croisilles, par Marin 
Le Sueur, bourgeois de Caen, à Guillaume Vallée, 
d'une pièce de terre sise à Grimbosq (1616). - Bail 
devant Henry Dourne et Pierre Brion, tabellions au 
siège du Thuit, par Pierre d'Harcourt, pour 3 ans, à 

Pierre Crestien, des moulins que led. seigneur fait 
bâtir à Grimbosq (16:23) ; travaux auxd. moulins. -
Aveux rendus à Pierre d'Harcourt par Jean Adelaine, 
fils Guillaume, de terre sise à Grimbosq (1626), etc. -
Déclaration des héritages et revenus que fait bannir 
Gillonne de Matignon, marquise de Beuvron et de La 
Motte-Harcourt, pour paiement de rentes seigneuriales 
(16'28). - État et mémoire des sommes payées par le 
meunier de Grimbosq pour l'entretien et les répara­
tions des moulins (16:-17). - Publication , à l'issue de la 
messe paroissiale de Grimbosq, du renvoi, à cause 
d'empêchements de justice, de la tenue des pieds du 
marquisat de La Motte-Harcourt (1638). - Avis de 
saisies de récoltes à la requête de Odet d'Harcourl, 
marquis de T_hury et de La Motte, en vertu de mande­
ment de Jacques de Martimbosq, sieur de Fontaines, 
lieutenant du sénéchal (1640-1643). - Aveux à Odet 
d'Harcourt, chevalier des ordres du Roi, conseiller en 
ses Conseils, maréchal de camp en ses armées, . comte 
de Croisy, marquis de Thury et de La Motte-Harcourt, 
gouverneur des ville et château de Falaise, etc., par 
Richard el Simon Vauquelin, frères, et Robert Le Sueu'r 
(1644). - Attestation de Nicolas Rogues, curé de Grim­
bosq, contenant qu'i l a emporté la dime de terres au 
village de La Bagotière appartenant à Louis Godé 
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,(1647). - Arrêt de deniers fait par Jacques Groso;, 
sergent ordinaire au marquisat de La Motte-Harcourt, 
à la requête de Pierre Pottier, sr des Vaulx, receveur 
du marquisat de La Motte-Harcourt, eutre les mains 
des fermiers d'Alexandre de Croisilles, écuyer, prévôt 
en i645 en la verge de Grimbosq (164ï). 

E. 337. (Liasse.) - 1_6 pièces, papier. 

1648-1736. - Grimbosq. - Aveu rendu à Odet 
d'Harcourt, marquis de Thury et de La Motte, etc.', par 
Balthazar André, fils de Roland et de Michelle Vauque­
lin, de diverses pièces de terre à Grimbosq (1648). -
Mémoire des réparations à faire aux moulins à blé de 
Grimbosq; à la suite, obligations de maçons et char­
pentiers de faire le travail compris aud. mémoire (i655). 
- Mandement de Guillaume de M alfillastre, sieur de Fon­
taine, bailli de Thury, sénéchal du marquisat de 
La Motte-Harcourt et Grimbosq, au premier des hommes 
tenants sur ce requis, de faire les diligences nécessaires 
pour la réunion de maisons et héritages faute de devoirs 
seigneuriaux rendus (1676). - Fieffe devant Jacques 
Berthault et David Lecomte, tabellions au siège de 
Thury, par Nicolas Cauvin, lieutenant général en la 
haute justice de Thury, intendant du marquis de 
Thury, à Renée Collet, épouse civilement séparée de 
biens de Jean Pagny Le Taillis, de pièces de terre à 

Grimbosq (i68'1). - Échange devantFrançoisLeChar­
tier, tabellion au siège de Croisilles, et J eau Le Roy, 
sergent aud. lieu, pris pour adjoint, ent_re Madeleine 
Patry, veuve d'Antoine de Franquetot, comte de Coi­
gny, maréchal de camp des ai:mées du Roi, lieutenant 
de 200 hommes d'armes. el Guillaume Jardin, de lel'res 
sises aux Moutiers, S1-Laurent-de~Condel et Grim­
bosq, etc. ('1690); à la suite, copies de significations 
concernant le paiement de rentes seigneuriales dues 
en vertu dudiL échange, faites à la requête du duc d'Har­
court, et d'Étienne Ferrand, seigneur de St-Disant, 
La Motte, Betbeville, Villeray, Croisilles, i\lonti­
gny, elc., intendant et contrôleur général de l'argente­
rie el menus plaisirs de la chambre du Roi (1735). -
Requête au vicoml.e d'Évrécy par Louis d'Harcourt, · 
marquis de Thury et de La Motte, stipulé par Cauvin 
d'Harmonville, lieutenant général à Thury, pour être 
autorisé à saisir les meubles et bestiaùx sis à Noyers 
appartenant à la femme Jean Pagny, succédant à 

Françoise Radiguet, veuve de Pierre Poubelle, et Jean, 
son fils, auxquels il a fieffé plusieurs maisons et héri­
tages sis à Grimbosq moyennant 55 livres de rente 
·(1698). - Analyses de fieffes de 1584, 162'1, 1642, con-

cernant Grimbosq. - Notes et analyses diverses de 
.titr~s. 

E. 338. (Liasse.) - 56 pièces, papier. 

1701-1734. - Grimbosq. - Déclaration que baille 
,Gaspard Gorge, sieur de La Vallée, procureur rece-

• veur des rentes seigneuriales du marquisat de La Molle, 
à ,Tacques Planquette, sergent aud. marquisat, des ré­
colles à saisir su_r les vassaux de Grimbosq (1701). 
Promesse sous seing de Charles Boscher, receveur des 
rentes seigneuriales de La Motte, à Antoine du Mesnil, 
bourgeois de Caen, de le décharger du service de pré­
vôté auquel il a été élu en la verge de Grimbosq, 
moyennant la somme de 20 livres(1705).-Aveurendu 
à Henri d'Harcourt, duc d'Harcourt, etc., par Jean­

-François de Franquetot, comte de Coigny, maréchal de 
camp des armées du Roi, colonel général des drao-ons 

0 ' 

_inspecteur de)la cavalerie de France, grand bailli et 
gouverneur des ville et château de Caen, pour lui et 
comme représentant les héritiers Jardin, du tènement 
des Cauttières et Clos Paris (1705). - États des rentes 
restées dues à la seigneurie de Grimbosq de 1710 à 

1714, etc. - Comptes de ·: Jean Radiguet,fieffataire du 
four à ban à i:aison de 7 livres 10 sols par an et 2 cha­
pons (1713-1721 ), Michel Hamelet, fieffa taire des mou­
lins à raison de 220 livres par an (1713-1721 ) ; la veuve 
Hamelet, remariée à Jean Le Neveu, pour lesd. mou­
lins (171\J.1734); Jacques Radiguet, fieffataire du 
four à ban ('l720-'l 728). - Placet à la rnaréchale d'Har­
court par les héritiers de Nicolas Le Sueur sur la fraude 
dans l'estimation d'un héritage acquis par Cassard, 
sergent, à Grimbosq, qui les prive du droit lignager et 
« friponne » le droit de treizième dû à la maréchale. 
- Charge des rentes seigneuriales et censives du mar­
quisat de La Motte . en la verge et prévôté de Grim­
bosq pour 1726. - Bail devant Thomas-André de 
Parfouru, notaire royal à St-Sylvain, par Exupère 
Pagny, ~alaire royal à Fresney-le-Puceux, tuteur 
actionnaire de son neveu, à François Radiguet, d'une 
pièce de terre au dellage de La Rocquette (1727). -
Certificat de Philippe Villard, homllle et tenant de la 
seigneurie de Grimbosq, qu'à la requête du duc d'Har­
court, lieutenant général des armées du Roi, etc., re­
présenté par les srs de St-Blaise et Le Souldier, ses pro­
cureurs généraux aud. duch~, il a publié, issue de la 
messe paroissiale, la tenue des pieds de ladite seigneu­
rie (1734). 

E. 339. (Liasse.) - 42 pièces, papier. 

1736-1789. - Grimbgsq. - Procédure devant le 
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bailli d'Harcourt entre Jean Toslain, la veuve Jean 

Berard, Marguerite et François Jardin, de Grimbosq, 

d'une part, Pierre , Philippe et François Jardin, fils · 

Guillaume, d'autre, concernant le paiement de rentes 

seigneuriales ( i 73? t ss. ). - Lettres adressées de Bayeux 
par M. de Cayé, et de Lingèvres par M. de Rochefort, 

héritiers de M. de Hotot, au curé de Grimbosq, doyen 
de Cinglais, concernant l'acquisition projetée par le 

duc d'Harcourt des bois de Grimbosq, qu'ils laissent à 

22.000 livres, y compris les 45 livres de fieffe de l'her­

mitage (17:{9). - Certificats de publications de la 

tenue des pieds de lad. seigneurie ('1740-1789). -
Quittance de 168 livres l-i sols donnée à Frasier pour le 

troisième quartier du vingtième et 4 sols pour livre de 

l'imposition du duc d'Harcourt sur le rôle de Grim_ 

bosq pour la forêt (1756). - Procédure devant Pierre 
Frasier, lieutenant général au bailliage du duché et 

pairie d'Harcourt, entre Jacques-François de Croi­

silles, écuyer, avocat fiscal and. siège, stipulant pour 

le duc d'Harcourt, etEx't1père Pagny, sergent, demeu­
rant à Grimbosq. trouvé tirant sur les pigeôns, et con­

tre divers, pour délits forestiers ('I 757). 

E. 3i0. (Cahier.) - Petit format, 20 feuillets, papier. 

1697. - Grimbosq. - Charge baillée à RicJ1ard 
Laceret, prévôt en la verge de « Grimbo ,, dépen­

dance du marquisat de La Motte-Harcourt, pour faire 

payer les redevables, tant en deniers qu'en grains, 

oiseaux., etc .. : Jean Le Sueur, le sr de Beauvoir pour le 
champ de la Tuilerie et de !'Hermitage, les hoirs Rou­

land Piédoue, le sr de Villerey, les représentants Fran­

çois et « Archilles , de Brieulx, les' de Caumont, les 

hoirs de Richard de Laceret, etc. - Additions en 
marge, concernant les mutations. 

E. 341. (Liasse.) - 15 pièces, parchemin ; 23 pièces, papier 

1497-1650, - Grimbosq. - Procès-verbaux de 

visite et estimation des dommages du bois de Grim­
bosq (149ï-150'l) t en i497 par Pierre Barate, lieu­

tenant de Charles de Lougy, sénéchal. - Obligation 
devant Raoul Berthelot et Thomas Aubourg, tabellions 

au siège de Thury, par Guillaume et Jean Le Paigny, 
hommes et « hommagiers » de Jacques d'Harcourt, 

protonotaire du siège apostolique, elc., de lui payer 

4i s. t. pour demeurer quittes des levées à lui acqui­
ses, etc. (H:>30) ; présent, Raoul Roulland, chantre de 
l'églisP collégiale de Croisi,anville. - Procédures 

diverses concernant les bois. - Caution devant Phi-

lippe Delauney et Jacques Le Dresseur, tabellions au 

siège du Thuit, par Guillaume Osmond, sieur de La 

.Marche et du Mesnil, de Jacob Malherbe, marchand 
de bois, de Boulon, pour payer à Pierre d'Harcourt la 

somme de 590 écus sol montant d'une venle de bois 

taillis assis à Grimbosq ('1'594). - Vente devant Fran­
çois Delauoey et Isaac ,Essillard, tabellions au Thuit, 

par Pierre d'Harcourt, à divers, de bois à Grimbosq et 

au Thuit (1611). - Réception devant Roland Duprey, 
écuyer, lieutenant du sénéchal du marquisat de La 

Motte, à la réquisition de Pierre de Rocquancourt, 

sieur des Closets, procureur du marquis, de Pierre 
Morin lejeune dit St-Martin, comme Ye1·dier de Grim­

bosq (1612). - Articles baillés par le marquis de 

Beuvron et de La Motte pour la constatation des 

dégâts au bois de Grimbosq (1622). - Procès-verbal 

d'arpentage fait par Jacques Mahieu et Samuel de 

Launey de la dépouille d'une vente de bois faite par 
Michel Osmond, sieur de La Fontai.ne, bourgeois de 

Caen, au parc de Grimbosq ( 1639). - Certificat de 

Pierre de Bau8sen, écuyer, sieur de Hardicourt, arpen­

teur juré en la vicomté de S1-Sylvain et Le Thuit, qu'il 

a mesuré une vente de bois appartenant à Odet d' Har­

court, stipulé par Jacques Hébert, s' de Boisduval 
(i64i). - Mémoire des amendes jugées pour domma­

ges aux bois de Grimbosq (1642, ss.). - Ventes devant 

Pierre Brion et Charles Du Trou, tabellions au Thuit, 

par- Odet rt'Harcourt, de divers lots de bois (1646). -

Amendes prononcées par M. de Fontaine pour do.m­
mages aux bois de Grimbosq (1650). 

E. 342. (Liasse.) -1 pièce, parchemin; 122 pièces, papier. 

1651-1782. - Grimbosq. - Certificat de Nicolas 
Heubert, pour lui et Balthazar Fouchault, son beau­

frère, élu verdier des bo.is de Grimbosq, des domma­

ges causés par les bêtes à cornes de Nicolas Pagny, 
fermier, el autres (1651). -VeuleparJulied'Harcourl, 

épouse rte Louis d'Harcourt, marquis de Thury et de 

La Motte, à Pierrr. Poubelle, Jean et Denis Villard, et à 

Louis Radiguet, des coupes, tontures et dépouilles du 

bois taill_is de Grimbosq (1662). - Extrails des pieds 

de la verderie et visite des bois de Grimbosq, tenus par 

Guillaume de Malfi.lastre, sieur de Fontaine, Guillaume 
Pigeon, sieur de St-Georges, et Pierre Hét'ou I t, con­

cernant la visite des dommages causés anxdils bois 
(i67ti- l 68i). - Fragment de sentence rendue par 

NicolasCauvin, sieur d'Harmonville. lieutenantgénéral 
au bailliage et duché d'Harcourt, pour l'absence du 

bailli, à la requête du duc d'Harcourt, stipulé par 
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François Chouet, sieur de Vauxmorel, son fermier 
receveur, concernant les dommages causés par Jardin 
père et fils (t 702). - États de produits et dépenses : 
de la vente de« Vilcst » en i744, du Petil de la Flague 
en 1748, de la vente de Fontaine Guéret en .17✓19 , de la 
vente_ du Parc, bois de Grimbosq, en 1749, etc. -
Vente par Frasier, lieutenant particulier au bailliage 
d'Harcourt, chargé des ordres du duc, à Madeleme 
Gaillard, veuve de Noël I-Iastain, marchande de tan à 

Harcourt, de 3657 bottes de tan à 85 livres le cent 
(1752). - Lettre de Maiseray La Vancelle, envoyée de 
la loge du châ teau d'Olivet, à Daragon, à Harcourt, 
l'invitant à venir compter de _la vente du bois de 
Grimbosq (i 752). -Comptes: dud. La Vaucellede diver­
ses ventes de bois ; - de Jean Cécire, garde livreur de la 
régie de la vente de Villais, bois de Grimbosq, ordi­
naire de i 757 : i0346 grosses bourrées à 30 livres le 
cent, 289 fagots mort bois à 37 livres 10 sols le cent, 
6373 fagots « pl ar • à 50 livres le cent, :l041 fagots bâ­
tards it 32 livres 10 sols le cent , total 7062 livres ; 
dépenses y relatives ; autres compte!I clud. Cécire juR­
qu'en 178:2: ventes de la Croix Postel, du Pont Ter­
rain, du château Houei, de la Mare à la Glaite, etc. -
Délits foresti ers. 

E. 343. (Liasse.) - 3 pièces , parchemin; 6 pièces , papier. 

port sur Marguerite Filleul, veuve de Pierre Amidieu, 
sr des Parcs, demeurant à Lisieux, et sur Richard et 
Richard Mahier père et fils, de lad. ville (·1592); pré­
sents, Jean d'Aché, s' de Serquigny et de Marbeuf, 
Gaspard Le Vavasseur, prieur de la maiso n-Dieu de 
Caen et de Clinchamps, Jacques Baudouin, s' de Cingal, 
Richard Le Terrier, s' d'Allemagne ; lecture et publi­
cation à l'issue de la grand'messe de Sarceaux, paroisse 
où led. fi ef de Grongny est assis, par Michel Le Pas , 
curé; co pie de ladite vente collationnée sur l'original, 
à Fresney-le-Puceux, en 1610, par les tabellions royaux 
de S'-Sylvain au siège du Thuit, en présence de Char­
les Fleury , écuyer, et Pierre de Rocquencourt. -
Copie informe par extrait de l'un des registres hérédi­
taires des tabellions royaux d'Argentan concernant 
l'accord fait entre Éloi Amyot, Antoine Amyot, Ger­
vais Grippon, époux de Jeanne Amyot, ~t Charlotte 
Amyot, femme séparée de biens de Michel Josset, de 
Manrieville , cohéritiers de leurs père el mère, afin 
d'éviter un procès mu entre enx pour io sols 2 gélines 
et 20 œufs de rente due au seigneur de Beuvron (1619), 
ledit extrait délivré à Gilles de S1-Martin, écuyer, sieur 
de La Grullière et de Grogny, par le garde et proprlé­
_taire dudit registre (1663). - Choisies de lots faits 
devant Marin et.Guillaume Le Molinet, tabellions royaux 
d'Argentan, entre Éloi et Barthelemy Amiot frères , de 
Manneville, des biens de Jean Amiot et de Guillemine 

1592-1717. - Grogny: - Vente devant Philippe de Deshaies, leurs père et mère, sis à Sarceaux et Manne-
Launey et Jacques Le Dresseur, · tabellions en la ville (1658). - Quittance devant les notaires au Châ-
vicomté de S1-Sylvain au siège du Thuit, par Guillaume tel et de Paris par Claude de Berard, baron de La Croix, 
de Haultemer, chevalier de l'o!·dre du Roi, capitaine à Gilles de 31-Martin, écuyer, sieu_r de La Grulière et. de· 
de 50 hommes d'armes de ses ordonnances, l'un de ses Grogny, par Philippe Dubuisson, bourgeois de Paris, 
lieutenants genéraux en Normandie, sieur de Ferva- son fondé de procuration, et pour sat.isfaire à la pro-
ques et comte de Grancé, à Pierre d'Harcourt, aussi messe par lui faite à Gillonne d'Harctrurt, veuve de 
chevalier de l'o rdre du Roi, capitaine de o0 hommes de Charles-Léon, comte de Fiesque et autres li eux , fille et 
ses ordonnances, sieur et baron de Beuvron, du fief héritière de Jacques d'Harcourt, marquis de Beuvron, 
noble de« Grongny », situé près la ville d'Argentan, en acquérant d'elle les fiefs nobles, terres et seigneurie 
consistant en court usage, juridiction, rentes en grains, de Grougny, « Serseaux » et Manneville, de la somme 
deniers, œufs, oiseaux, reliefs, treizièmes, manoir sieu- de 4.012 livres 15 sols tournois, notamment. pour 
rial, cour, colombier, moulin à eau, terres laboura- - amortissement de rente (i660). - Arrêt du parlement 
hies, prairies, pâturages, marais, plant, etc., deux de Rouen concernant la demande de Jacques de S1

-

fermes auprès dud. fief, le moulin de la maladrerie Martin, sieur de « Cerceau >> et de Grongny, en rem-
d' Argentan qu'il a échangé avec les religieux de lad. boursement du capital et arrérages de la partie de 550 
mal adrerie, les marais du grand el petit Baize, clos de livres de rent.e qu'il doit aux représentants dus'"d' Apre-
fossés et plantés en saules et peupliers, acquis du Roi et mont, cc transportuaire • de lad. rente par la darne de 

de son frère, et divers aut.res fonds, moyennant la F.iesque (1717). 

somme de Hi00O écus sol revenant à · 41\000 livres 
tournois, sur lesquels il a été payé comptant ·t 3666 
écus 2/3 en écus sol, quarts d'écu, francs, testons et 
aul.re argent ayant cours et mise; pour le surplus, trans-

E. 3H. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 29 pièces, papier. 

1403-16.53. - Hamars. - Reconnaissance devant 



238 4 ABCHIVES DU CALVADOS. 

Thomas Delahaie, clerc, tabellion ju-ré commis et 

établi au nom de Jean Camail, clerc, tabellion juré au 

siège de Thury, sous Nicolas Houdin, prêtre, garde du 

scel des obligations de la vicomté de Falaise, par Jean 
Amiùey, demeurant paroisse de Hamars, à Jacques de 

Bourbon, seigneur de Thury, d'arrérages de rente ('1402, 
v. s.). - Extrait des pieds de la baronnie de Thury 
tenus par Jean Gaultier, ér,uyer, vicomte dudit lieu, 

pour Robert de Tournebu, écuyer, procureur de M. de 
Thury, contre Renée de Houllefort (1497). - Extrait 

de l'état du décret des héritages sis à Hamars requis 

par Jean Le Guillart sur Guillaume et Jean Tho rel 
(1514). - .Mémoire informe des titres concernant la 

.terre de Barbières et le fief dit Hamars remis par Ger­

vais Allain, s• de Barbières : liasse de 13 pièces, adju­

.dication de la tenure du fief de Hamars au baron de 

Creully, par extinction de lignée des possesseurs dud. 

-fief; aveux : de Geffroy Caignart à Antoine de " Bal­
tarnay ,, et Renée de Houllefort, son épouse, s'5 de 

Hamars et de Barbières (s. ù.) ; de Raoul de Hamars, 

seig' de Hamars, à Guillaume de « Virville " (1391, 
janvier) ; des héritiers de Jean et Benest Le Tort à 

Gervais Allain, s' de Ba1·bières, Bonbanville et Hamars 

(1604); de Michel Michel à Jean d'Harcourt, sieur de 

Jfamars (s. d.). - Aveu rendu à Pierre de Ferrières, 

sieur et baron de 'fhury et Dangu, par Jean Le Guil­

lard le .jeune, du fief au Guillard sis à Hamars ('1537). 

- Extraits des pieds du fief, terre et sieurie de Hamars 

-pour Jean d'Harcourt, chevalier, châtelain hérédital en 

la sieurie d'Auvillers, St-Aubin de Scellon et« Herpenti­

· gni», assis à Than, Barbières et Villons, et environs, tenus 

par Gilles de Boislambert, ~cuyer, eommis et sénéchal, 
concernant le paiement de rentes ('1540-1541); autre 

extrait des pieds de la seigneurie appartenant à Antoine 

de Sillans, baron de Creully, du Bréau, seigneur 
d' ,, Harmanville, Dardoys », S1-Pellerin-sur-le-Vey, 

•Asnelles, Agy, Rupierre, Boisroger, capitaine de 

« Tombellayne •, tenus par Marguerin Delahaye, 

·écuyer, sénéchal (1547). - Sentence rendue au gage­

piège de la baronnie de Thury pour la verge de 

Hamars, Savenay, S1-Aignan et Maisoncelles, tenu par 

Julien Morehesne, vicomte dud. lieu. touchç.nt les 

droits de fanage (1557). - Adjudication par Guil­

laume Garnier, vicomte de Thury, des terres et domai­

nes de la sieurie de Hamars appartenant au baron de 
Thury (1560). - _Soutiens de Pierre de. Montmorency, 

chevalier, s1• etbaron de Thury, vers Jean Mesnil et 

Robert Le M~rcier; à l'état du décret des héritages de 
Girot Rémon (1560). - Aveu_ rendu à Pierre de Mont­

morency, sieur et baron de Fosseux et de Th_ury, en sa 

noble terre et baronnie de Thury en la verge de 

Hamars, par Guillaume Mesnil, d'une pièce de terre 

jouxte la sente tendant à la chapelle et le village 
St-Ursin (1562). - Procédure aux pieds de la vicomté 

de Thury pour Gilles Alexandre et Jean Le Maistre, ci­

devant gréneticrs de Hamars, demandeurs, à l'adjonc­

tion de Pierre de La Faye, éwyer, procureur et rece­

veur de la vicomté et baronnie de Thury, du paiement 

de rente'd'avoine (1566). - « Généalogie de la )ingne 

de Hamars • : de Raoul de Hamars est sortie Louise, 

marjée en premières noces au s' de Villodon, qui avait 
nom de Hamars comme elle, et en secondes noces à 

May de Houllefort, hailli de Caen ; leur fille Renée de 

Houllefort épousa Antoine de « Baterney ", dont 2 

filles, l'une Marguerite, mariée à Jean d'Harconrt, 

dont pas d'hoirs, par cons·équent la ligne de Hamar.s 

est éteinte ; le c_ousin germain de lad. Marguerite, por­
tant le nom de cc Baterné , , a recueilli la succession 

dud. Antoine, son oncle. 

E. 345. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 27 pièces, papier. 

1570-1672. - Hamars. - Procédure , au bailliage 
de Caen pour Pierre de Montmorency, baron de Thury, 

demandeur en paiement de 2 setiers et 1 quarLier 

d'avoine de rente due pour le fief Foucher dépendant 

de la verge de Hamars, le setier revenant à 24 bois­

seaux « retz , , mesure de Thury, et le quartier à 6 bois­

seaux (15~0). - Procédure pour Charles d'Harcourt, 
baron de La Motte, contre Gabrielle de La Luzerne, 

séparée de biens de François de Bricqueville, s' de 

Colombières, pour elle et Antoine de La Luzerne, s' de 

Beuzeville-sur-le-Vey, héritiers de Marguerite de 

<< Baternet , au.x biens et héritages procédés au nom et 

ligne de Hamars, et contre Guillaume de La Ferrière, 

s' de Vienne, el Marguerite, sa femme (1571-1575). -
Cahier des fermages dus en la prévôté de Hamars s'éle­

vant à 66 écus 2/3 et 13 sols, donné par Claude de J osy, 

écuyer, receveur du marquis de Thury (1601). - Ven­

tes : devant François Clérice et Pierre Vimont, tabel­
lions royaux à Préaux, par Michel et François Vau­

quelin, père et fils, de Montigny, à Nicolas Collas, 

bourgeois de Caen, d'une pièce de terre en la delle des 

Bourdillières (1628) ; -'--- devant les tabellions de 

Caen par Liot Fianb, fils Pierre, de Hamars, à Jean Le 

Noble, « sieur Daunouf •, de pièces de terre sises à 
Hamars (1632). - Bail devant René Bertha.ut et Jean 
Guérin, tabellions à Thury, par Odet d'H arcourt, sei­

gneu_r comte de Croisy, marquis de Thury, etc., slipulé 

par Jacques Hébert de Boisduval, son agent, pour 5 
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ans, à Jean Alexandre, tabellion, de diverses pièces de 

terre du domaine non fieffé de Hamars (1636). - Aveu 

aud. Odet d'Harcourt par Vincent Gouget, fils Jean, de 

H1-1mars, en la verge de Hamars, du tènement nommé 

le fief à la Rousse, assis aud. lieu, dont il tient le chef 

de lad. aînesse, village de La Fontenelle, puinés Char­

les Anzeray, seigneur de Courvaudon et de Hamars, 

conseiller au parlement de Normandie, Michel des 
Rotours, éc., s' du Sac, à cause de sa femme, René, 

Philippe, Roherl, Richard Patry, etc. - Procédure au 

bailliage de Caen entre Jean Le Noble, sieur« Daunou», 

et Odet d'Harcourt, comte de Croisy, marquis de 

Thury, concernant le paiement de rentes seigneuriales 
(1638). - Vente devant Jean Auberée et Jean Guérin, 

tabellions au bailliage et haute justice de Thury pour 

le siège de Hamars, par Marie Alf:xandre, veuve de 

Thomas Le Fournier, à Jacques Picard, d''une pièce de 

terr'e nommée le Parquet (j 645), et copies de pièces y 

relatives, entre autres procédures à Thury (1669-16ï2). 

- °Étal des lè!1ements que Jean-Baptiste de Panthou, 
écuyer, possède en la seigneurie de Hamars, membre 

du duché d'Harcourt; analyse d'échange entre Fran­

çois de Panthou, éc., avocat, et Charles Anzerey, sei­
gneur de Courvaudon (1648). 

E. 346. (Liasse.J - 2 pièces, parchemin; M pièces, papier. 

1649-1708. - Hamars. - Obligation devant Jean 
Guérin et Philippe Angot, tabellions au siège de 

Hamars, par Jacques Picard, bourgeois de Caen, envers 

Raullin Le Maistre, de la paroisse de Hamars, de l'ac­
quitter de 6 livres tournois de rente vers David Le 

Chapelain, s' du Bosto Lain, bourgeois de Caen (1649). 
- Extrait des pieds d'.héritages et meubles de TJrnry 

_tenus par David Signard, sieur du Désert, bailli vicom­

tal, maire eL juge politique de Thnry, concernant le 
renvoi à Caen de l'instance entre le comte de Croisy, 

marquis de Thury, et Jacques de, Baussain », écuyer, 

sieur du lieu, et Marie Le Noble, sa femme, concernant 

blà1r1e de déclaratiou d'héritages à Hamars (1650) ; 

sentence de J e1-1n Blondel, écuyer, s' et châte lain de 
Tilly, lieutenant particulier civil et criminel du bailli 

de Caen, prescrivant la réassignation de Odet rl'Har­

courL, marquis de Thury, sur le défaut obtenu contre 
lui par Jac·ques de« Beaussein », écuyer, et Marie Le 

Noble, son épouse (1651) ; lettres de , Mm• d' Amfréville, 

de La Cou Lure Le Roy et de Delafosse à Deslongchamps­
Garel, avocat à Condé, y relatives ; procuration devant 

François Le Bissonnais et Gui llaume Guérin, tabe ll ions 
royaux en· la vicomté d'Évrecy, au siège de Préaux et 

Thury, par Marie Le Noble, à Jacques de Beaussain, 
I 

/ 

son mari, pour soutenir le procès entre eux et le 

marquis de Thury (16o5); pièces diverses concernant 

led. procès. - Condamnation prononcée par Fran­
çois de La Rivière, écuyer, sieur de Neuilly, vicomte 

de Caen, contre Jacques Picard, au paiement de 6 

livres de rente envers Raulin Le Maistre (16o2). -
Procès-verbal d'adjudication faite par David Signard 

des biens, fermes, sergenterie, ta,bellionage, treizièmes 

des-rotures, de Hamars (1654). - Copies de quittances de 

sommes payées par Jean Le Maistre à-compte sur la 
ferme du tabellionage de Hamars, qu'il tient du comte 

de Croisy (1661). - Compte de Cava! père et fils, fer­
miers de plusieu~s pièces de terre ·à Hamars. - Répli­

que ,de Louis Baudouin, chirurgien à Clécy; époux 

d'Élisabeth Picard, aux défenses de Raulin Le Maistre, 

pour les assujettir, comme héritiers de Jacques Picard, 
à faire l'amortissement des 6 livres de rente entre les 

mains de David Le Chapelain, sr du Bosc-Tostain; 

procédures y relatives (1672). - Bail par Guillaume 

de Malfilastre, sieur de Fontaine, bailli de Thury, sti­

pulant pour le marquis de Thury, à Louis de La Fosse, 

de la sergenterie de Hamars, Le Bois-Daniel, grand et 

petit Val d'Orne (1672). - Bail devant Étienne Surirey 

et Richard Collette, tabellions au siège de Placy et 
Noyers, par Nicolas Cauvin, intendant du marquis de 

Thury, à Jean Le Bissonnais, tabellion royal à St-­

Sylvain demeurant à Bonnemaison, du tabellionage 
de Hamars, qu'a tenu feu François, son père, moyen­

nant 10 livres de· fermage et à charge de se faire rece­

voir à ses frais en justice, et sans pouvoir passer d'actes 

dans le tabellionage de 'Fhury (1674). - Baux de 
diverses pièces de terre . - Élection devant Pierre 
Héroult, bailli-vicomtal de la haute justice de Thury, 

sénéchal, ass isté de Tenneguy Broquet, sieur de La 
Fresnée, greffier, par les hommes et tenants de là. sei­

'g-net1rie de Hamars, de prévôts grénetiers pour recueil­

lir les rentes en grains, volailles et deniers dûs· ( 1708). 

E. 347. (Liasse.J - 2 piècces,. parchemin; 75 pièces, papier . 

1709-1789. - Hamars. - Certificats de publication 
de la tenue des pieds de la seigneurie de Hamars. -
Charge des rentes eu avoine dues au maréchal dru:: 

d'Harcourt (1710) . - Av,eux rendus à Henri d'Har.­

court, duc rl.'Harcourt, marécha l de France, etc., pa:r 
Anne Le Trémançois, veuve d'.Ètienne de Beaussain, 

écuyer, sieur de La Hoguette, Anon y.me de Guerville, s• 
de Curcy (s. d.) ; Jean Patry, fils Philippe, sieur âe 
Vauce lles, et Charles Alexandre, sr du Bourg, . po·ur le 

tènement de la Vallée Patry o'u du ·Pusseur (1711) ; 
François Le Sens, écuyer, sr cle Courcy, fils de feu 
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Charles, lui à cause de Catherine de S1-Gilles, fille de 
Jean de St-Gilles, écuyer, s' des Bignes, Maximilien­
Constantin Anzerey, seigneur et marquis de Conrvau­
don, présiden t au parlement de Normandie, puîné 
(1711) ; à Henri d'Hàrcourt, pair et maréchal de 
France, cap it aine d'une des compagnies des gardes du 
corps du Roi. lieutenant de la haute Normandie, gou­
verneur des ville et citadell e de Tournay et du vieux 
palais de Rouen, par Charles Alexandre, s' du BoLirg, 
bourgeois de Caen, fils de feu Jean Alexandre, rece­
veur du taillon il Cnen, du fief Jasm es sis à Hamars, 
.hameau de La Vaulterie; aveu du fief Coigny; ét.at des 
héritages assis à Hamars, appartenant au maréchal 
duc d'Harcourt, affermés et non affermés; tenures de 
Gilles Le Maistre, procureur au parlement de Nor­
mandie. - Notes et documents divers de la main de 
Gaspard Le Secq, receveur de la coqr usage du duché: · 
projet pour faire un aveu du fief à la Rousse ; état des 
tenures que le président de Courvaudon possède rele­
vant du duc d'Harcourt en la seigneurie de Hamars ; 
minute d'aveu par Anne Le Trémançois, veuve 
d'Étienne de Beaussain, s' de La Hoguette, fils de feu 
Jacques et de Marie Le Noble. - Vente devant Thomas 
Bessier, tabellion au siège de Hamars , et Thomas Le 
Guillart, sergent royal à Préaux, pris pour adjoint, par 
Jean Villouvet dit La Roullière, de Curcy, à Ravend 
Alexandre, meunier au moulin de Boudenier, paroisse 
de S1-Martin de Sallen, d'une acre de terre sise à 

Hamars nommée le Champ Busnel (1713). - Procura­
tion devant Thomas-François Le Sénécal, notaire à 

Évr,3cy, par Olivier Le Mercier, bourgeois de Caen, 
pour retirer du bureau de Le Secq, receveur de la cour 
et usage du duché et pairie d'Harcourt, sa commission 
de prévôt de la sergenterie de Hamars (1î22). - Charge 
des rentes seigneuriales du fief, terre et. seigneurie de 
Hamars, délivrée à Samuel Le Chapelain, prévôt rece­
veur, et à Charles Le Baron et Alexandre Beljambe, 
prévôts grénetiers et élus par les vassaux: gl!and et petit 
fief de La Bellière, etc. (1728). - Vente par François Oger 
et Robert Frilley, de Hamars, faisant fort pour Philippe 
Suriray, à Noëlle Le Tanneur, veuve de Thomas 
Regnault, d'une pièce de terre (1732). - Procès-ver­
baux de saisie's de récoltes pour paiement de rentes 
seigneuriales. - Élection de

1 

prévôt de ladite seigneurie 
par les vassaux au lieu ·et place du curé de Curcy, pour 
éviter procès au bailliage d'Harcourt (t 780) . 

E. 348. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 1 pièce, papier 

1488-1513. - Hottot. - Extrait informe d'un 
ancien aveu rendu à François d'Harcourt, sire de Bon-

nestable et de Tilly, par Noël et Guillaume Cadot, pour 
nne vavassorie au Grand Val de Hollot, baillé 11ux 
pieds de la seigneurie de Tilly tenus par Laurent Des­
mares, lieutenant du sénéchal (1488). - Reconnais­
sance par Jean Fourmentin aux pieds de la sieurie de 
« Heudito • tenus pour Blanche d'Harcourt, dame dud. 
lieu, par Gµillaume Gaultier, éc., sénéchal (1513) . 
Acquisition, 1896. 

E. 349. (Liasse.)- 2 pièces, parchemin; 1 piëce, papier. 

1{>86-1696. - Laize-la-Ville. - Déclaration des 
pommes et poires appartenant à Jean et Guillaume 
Fortin, sieurs de Foltot et du Rocher, en ladite paroisse 
et à St-~Iartin de Fontenay, faits bannir à la r equête 
de Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, Cesny, La 
Molle, Grimbosq et Mesnil-Bue (1585). - Vente 
devant Philippe de Launey et Jacques Le Dresseur, 
tabellions au Thuit, par lesdits Fortin, à Pierre d'Har­
court, d'une pièce de terre en jardins et terre laboura­
ble, close de murailles et fossés, sise à Laize-la-Ville 
(Hi93). - Sentence de Jean de Malfillastre, écuyer, 
sieur de Martirnbosq et Curcy, vicomte et maire de 
Falaise, en présence de Henri Le Prévost, écuyer, lieu­
tenant général, et des officiers du Roi, et autres,, con­
seulx , à ce appelés, concernant la demande de Pierre 
d'Harcourt d'être compris dans l'état <le distribution 
des deniers provenant des héritages à Laize-la-Ville de 
Jean Fortin, écuyer, sieur de Foltot , décrétés à l'i ns­
tance de J ean de La Mario use, sieur de Bellengreville, 
au droit par transport de Charles de Reviers, sieur de 
Gourcy, pour paiement de 60 écus d'arrérages de o 
écus de rente (ln96). 

E. 350. (Liasse.) - 42. pièces, parchemin ; 6 pièces, papier. 

1483-1663. - Lignou. - Acquêts de rentes par 
Jean de Sl0-Marie, éc ., seigneur de Lignou: devant 
Guillaume Hays et Jean Bellenger, tabellions royaux 
à Briouze (1480, n. s.) ; devant Jean Symon et Hébert 
Moullin, tabellions aud. lieu (1492-1498, n. s.). -
Reconnaissance devant Michel Billart, tabellion au 
siège de Vrigny, et Pierre Ernys, commis en l'absence 
de Philibert Le Brasseur, tabellion a illec », pa r Jean 
Lebouc l'aîné, de la paroisse de Lignou, de la prise en 
fieffe de Maury Lebouc, bourgeois de 'Falaise, de tout 
ce qui lui est échu dans la succession d'Olivier Lebouc, 
leur père (-1498). - Vente devant Colas Saill11rt et 
Olivier Callu, tabellions en la vicomté de La C11rneille 
ès parties de Chancelliers, Le Pont-.Écrêpin el a utres 
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paroisses, par Fleurie, veuve de Guillaume Charon, 
de la paroisse de Lonlay-le-Tesson, à Pierre Davy, de 
la paroisse de Lignou, de terre (1o08). - Extraits des 
pieds de la baronnie de Briouze, tenus par Jean de 
c Chanevières >, éc., lieutenant ·au sénéchal : offres 
d'aveu, foi et hommage, par Jean de St•-Marie, éc., s' 
de lrignou, pour lui et Richard de St-Germain, prêtre, à 

Gilles de« Breouze , , sire et baron dud. lieu, pour les 
fiefs, terres et sieuries de Lignou (1o17, v. s.-1518): le 21 
avril 1oi8, led. baron étant absent, led. lieutenant se 
tient pour récusé« pour l'affinité d'entre led. baron et 
moy, I.e cas a esté continué jusques aux prochains pies». 
etc. - Fieffe devant Yves Lepaigney et Marin Lemancel, 
tabellions en la vicomté de Falaise au siège de Briouze, 
par Noël Lebreton, de Lignou, à Colin Lebreton, d'une 
pièce de terre à Lignou (1522). - Procédure aux 
pieds du siège .de Briouze el aux assises de Falaise 
entre Richard de St-Germain, prêtre, s' de Lignou, et 
Robert Amyot, concernant le paiement d'arrérages de 
rentes (1522-1523).- Cessiondevantles mêmes par Colin 
Lebrelon, fils de feu Colin, à Maury Lebreton, d'une pièce 
au hameau du Bisson ('lo24, v. s . .). - Ventes devant 
Yves Lepaigney et Jean Osenne, tabellions au siège de 
Briouze, par Guillaume Lequeu el Thomas Gallol, de 
Lignou, gardains par justice des enfants de feu Jean 
Lequeu , à Robert Amyot, prêtre de lad. paroisse, de 
:20 sols de rente ( 1527, v. s. ), el par Michel Leboucq à 

Pierre Osenne, de Pointel, de 2 c loties » de terre 
paroisse de Lignou (1528). - Remise à droit de con­
dition devant Jacques Douys et Pierre Billard, tabel­
lions à Falaise, par Pierre Ozenne à Simon Lcboucq, de 
ladile vente (·H>34J; présenl noble homme Jean de 
S"-Marie, s•· de Lignou. - Bail à fief_fe devant Jean 
Osenne et Pierre Longuet, tabellions royaux en la 
vicomté de Falaise au siège cle Briouze, p1tr Michel 
Lebouc, de Lignou, à Richard de S'-Germain. prêtre, 
curé de St-Laurent-en-Caux, de deux portions ou 
c lotyes , de terre à Lignou, sRvoir le pré de • Ront 
aulnay ,, et le « grant Bysson , ( 15.34) ; venle par le 
même à Boniface de S1-Germain, vicaire de Lignou , de 
rente foncière sur led. Richard, à cause de lad. fieffe 
(1534, v. s.). - Héritages que confessent et avouent 
tenir Gabriel et Boniface de S 1-Germain de Collin Le 
Breton. aîné d'ainesses tenues de Jean de S1•-Marie, 
s• de Lignou en partie (1531l). - Reconnaissance pour 
Gabriel de S1-Germain, s' de Lignou ( 1542). - Procé­
dures aux pieds de Briouze pour Michel de St-Germain, 
sr du lieu et de Lignou. et Boniface de St-Germain, 
prêtre, requérant décret d'héritages à Lignou sur 
débiteur (io44). - Ensuit le nombre des bêtes que 
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nomme noble et puissant s' Guy d'Harcourt, s' de 
Lignou, au carnage de « Breouze » ( 1o50) : au m1tnoir 
dud. seigneur, le nombre de 35 cc aumalles », de « che­
vallines » 4, de « bergioes >> 80, de porcines 20; ilen1 au 
lieu de La Guiboudièrc, etc. - Remise à droit de 
sienrie devant Michel Leboucq et Colas Collet, tabel­
lions au siège de Briouze, par Jean Guiboult, prêlre 
de la paroisse de St-Hilaire, à Guy d'Harcourt, baron 
de Mesnil-Bue et sieur de Lignou, du grand pré assis 
en la paroisse de Lignou, au terroir de la Rivière (15o1 ), 
présents, Louis de S1

- « Gairmain •, curé de S1-Lau­
rent-en-Caux, Bonil'ace de SL « Gairmain », prêtre., 
etc. - Mémoire des redevables de reliefs en la terre de 
Lignou (1553). 

E. 351. (Liasse.) - 24 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1386-1500. - Lillebonne. - Mémoriaux de !'Échi­
quier tenu à Rouen concernant les appels de sentences 
rendues au siège de Lillebonne entre: Guillaume Bon­
pain, allourné de la déguerpie Symon Godeffroy, et 
Colin du Rivage, sur jugement apporté à !':Échiquier 
par Henri de La Fontaine, lieutenant de Pierre du Val­
vendrin, bailli d'Harcourt aud. siège : bien jugé pour 
led. Colin ; , présent à ce le dit Pierre du Valvendrin, 
bailli Lie H1trecourt, qui requist, considéré que le dit 
jugement.a voit esté jugié ès assises dudit conte à Lille­
bonne, et que l1t judicative faite en ycelle assise esté 
confermée en cest présent Eschiquier, à avo ir Je retour 
de la cause et l'amende dudit jugement, comme bien 
jugié en l'assise dudit conte, laquelle requeste par le 
conseil de la dite court lui fu acordée, et envoya la dite 
court de l'Eschiquier les dictes parties ès assises de Lil­
lebonne pour faire l'amende audit conte et prncéder 
oultre comme il appartendra • (:Échiquier de Pâques 
1386, • pro Harecourt "); - Jean de La Vallée et 
Colin des. Bus ( Échiquier de la SL Michel 1390). -
, Ensuivent les partit.'! des cens et rentes des héri­
tages demourés en !a main de la seigneurie en la 
viconté de Lillebonne pour faulte dommes, tant 
par. ce que les tenans desdis héritages les aucuns 
sont alez de vie à trespassement, les antres absentez du 
pays pour occasion d~ la - guerre, et n'a l'en trouvé 
personne qui les ait voullu recueillir. et pour ce ont 
esté subhastez pour estre bailliez à ferme par les pré­
vostz des parroisses où iceulx héritages sont 11ssis, 
néantmoins n'est aucuns venus pour les prendre à 

ferme ne autrement, et pour ce sont demouré.;; en non 
valloir les héritages cy après desclairiés sur les noms 
de ceulx qui les tenaient comme inutilés, et est baillé 

1 ::l t 
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depuis la Saint Michiel 1427 jusques à la Saint Michiel 
1428, et tousjours depuis l'an 1415 que le siège fu mis 
devant Harefleu » : prévôtés de Lillebonne, de Trois­
pierres, de « Mellemare », de S'-Nicolas de La Taille, 
de Folleville, de Bolbec, « du fieu Jehan de Graven­
chon », en la paroisse S'-Georges de Gravenchon. Affir­
mation le 2 mars 1428 par divers desd. lieux, présence 
de Jean Oursel, procureur de M. d'Harcour·t à Lille­
bonne, et de Jean des Perrières, tabellion commis à 

Bolbec, devant Colin Vauquelin, tabellion royal en la 
vicomté de Caudebec au siège et sergenterie de Bolbec 
(rouleau de 2 m. 26 de longueur). - Mandement de 
Charles VII aux gens des comptes et trésoriers à Paris, 
aux bailli de Caux, vicomtes de (( Bretueil » et de Mon­
tivilliers, et aux procureurs du Roi auxd. bailliage et 
vicomtés, portant que Jean de Grasquesne, écuyer, a 
fait la toi et hommage de son fief du Val Hainfroy tenu 
du Roi à cause de son châtel de « Bretueil ». Donné au 
siège devant Caen, le 22 juin ·1450. - Aveux rendus 
au comte d'Harcourt et d'Aumale, vicomte de Châtel­
lerault, par Colin Malet, Pierre Hemery, Laurent 
Rabbel, Denis Daniel, Perrine, veuve de Jean de 
Vaynes, etc., de biens en _la terre, seigneurie et haute­
justice de Lillebonne et en la châtellenie de Graven­
chon (1451, v. s.-1457). - Sentence rendue aux assises 
de Caudebec par Robert Hellart, écuyer, lieutenant 
général d'Antoine d'Aubusson, bailli de Caux, entre le 
comte de Tancarville, et la comtesse d"HarcoÙrt, con­
cernant rente réclamée_ par led. comte sur .la terre, 
recette et revenu de la seigneurie de Lillebonne (1467). 
- Aveux: à Marie d'Harcourt, comtesse dud. lieu, par 
Denis Daniel, de la paroisse de S'-Georges de Graven­
,;on, baillé aux pieds de Lillebonne ( 1469) ; -à la com­
tesse de Vaudémont et d'Harcourt, par J amet Rabel, 
de la paroisse de St-Georges de Gravençon; en sa terre, 
seigneurie et haute justice de Lillebonne, en la châtel­
lenie de Gravençon ('1471) . - Amendes et exploits de 
l'assise de Lillebonne du 9 noveipbre au 28 mars 1478, 
tauxés par le bailli d'Harcourt le 11 mai 147.9 en pré­
sence des officiers du comte aud. lieu de Lillebonne. 
- Quittances: de Jean Petit, receveur den. h. maître 
Guillaume Picart, s' d'Estellan, à Henri Petit, rece­
v:eur de Lillebonne, de rente due par lad. si• aud. d'Es­
tellan à cause des moulins du Mesnil (1481) ; -
d'Agnès, abbess~ de Montivilliers, au duc de Lorraine, 
comte d'Harcourt, pour arrérages de rente (1483). -
Sentence de Martin Desmares, éc., vicomte de Lille­
bonne, et Pierre de Quievremont, bailli d'Harcourt, 
sur complainte de Robin Le Gay, contre torts et griefs 
de Philippe V asse, écuyer, verdier des bois de la srie de 

Lillebonne ou son lieutenant en lad. verderie (141:.ll). 
-- Extrait des assises de Montivilliers tenues par 
Robert Hellart, écuyer d'écurie du Roi, lieutenant 
général du bailli de Caux ('U97). - Quittances: de ·l20 
livres_ par Jean Le Sueur, receveur général du comté 
d'Harcourt, à !Robert MusLel, receveur de Lillebonne, 
lad. somme remise à Jacques Tregouet, argentier du 
comte d'Harcourt ('1498). -- Procédure devant les lieu­
tenants de Jean Le Carpentier, vicomte de Lillebonne, 
pour Jean, sire de Rieux, de Rochefort et d'Ancenis, 
comte d'Harcourt, vicomte de Donges, maréchal de 
Bretagne, concernant les moulins du Mesni l (1498, v. 

s.-1499, v. s. ). - Quittance devant Nicolas Climent et 

Hector Dutalliis, tabellions à~Lillebonne, par Pierre de 
Graquesne, sr dud. lieu et de Valhain.fl'ray, à Hobert 
Mustel, receveur ordinaire de Lillebonne pour M. de 
Rieux, comte d'Harcourt, de 4 années d'arrérages de 
110 sols de rente et 1 livre de poivre sur l'étang et 
moulin d'icelui étant assis devant l'hôtel Richard Lau­
rens dit Caudebec, de Lillebonne (1499, avant Pâques). 
- Pieds de Lillebonne tenus aud. lieu par le lieutenant 
général d'Allain Bouchart, vicomte de Lillebonne, 
pour Jean, sire de Rieux, comte d'Harcourt, etc. : com­
parait Roh.ert .Mustel, receveur de Lillebonne, qui, en 
présence du procureur de lad. s•i•, exposa et dit qu'au 
précédent de l'an 1495 que led. comte eut la jouissance 
de la comté d'Harcourt, donL la sfi 0 de Lillebonne est 
m~mbre dépendant, les officiers de lad. s'i' pour le duc 
de Lorraine, lors jouissant de la comté d'Harcourt, 
avaient plusieurs baux à ferme : poursuite contre rede­
vable (HSOO, lacérations). 

E. 352. (Liasse,) - 19 pièces, parchemin; 11 pièces, papier. 

1508-1525. - Lillebonne. - Enquête devant Jean 
Le Lieur et Nicole Pongnon, conseillers, concernant 
les bois étant sur une pièce de terre en la paroisse 
SLDenis de Lillebonne, en litige en !'Échiquier entre 
le s' de Rieux, comte d'Harcourt, et Martin Le Sei­
gneur: Guillaume Danten, praticien en cour laie, 
demeurant paroisse S1-Denis de Lillebonne, clerc en 
1478 du lieutenant du vicomte de Lillebonne, Robin 
Le Franc, maréchal à Lillebonne, Jean Pépin, demeu­
rant à St-Louis de Lillebonne, etc. (1508); procédure y 
relative. - Quittance de Claude, sire de Rieux et de 
Rochefort, baron d'Ancenis, comte d'Harcourt, vicom­
te de Donges, seigneur de Largouet, à Jean et Roger 
de Benetot, père et fils, fermiers de sa vicomté, terre et 
seigneurie de Lillebonne, membre de son comté d'Har­
court, de la somme de 700 livres pour le terme de la 
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Nativité St-Jean-Baptiste, premier terme·de leurs fer­
mages (Hît9, v. s.); autres quittances aux mêmes. -
Taxe par le lieutenant en la vicomté de Lillebonne pour 
la capture de Raoullin Rousselin, amené aux prisons 
dud. lieu (1520). - Arrêts du parlement de Rouen, 
rejetant les appels du bailli d'Harcourt ou son lieute­
nant au siège de Lillebonne: par Raoulin Rousselin, 
condamné à être pendu et étranglé, ses biens et hérita­
ges confisqués pour larcins et crimes par lui commis 
(!520) ; par Jean Thiboult et Colin Pollet, condamnés à 

être décapités, leU!'s corps pendus au gibet, leurs têtes 
mises et affichées. sur deux colonnes en lieux éminents 
où par justice a été ordonné, leurs biens confisqués 
pour plusieurs larcins par eux commis tant en agres­
sion de maison qu'autrement ( lo20, v. s.); renvois à 

Lillebonne pour exécution. - Quittance devant Guil­
laume Fagues et Nicolas Climent, tabellions, par Jean 
Petit, exécuteur des sentences criminelles au bailliage 
de Caux·, demeurant à Caudebec, au comte d'Harcolll't, 
par les mains de Jean de Benetot, receveur de Lille­
bonne, de 14 livres ·rn sols, pour avoir décapité et pen­
du Jean Thiboult et Nicolas Pollet et mis leurs têtes 
sur deux « affiches • aux lieux ordonnés par ·justice 
(1520, v.s. ); autres frais concernant lesd. prisonniers. -
Ordre de Jean de Louvat, capitaine et gouverneur 
d'Harcourt, à Jean de Benètot , receveur de Lillebonne, 
de faire recouvrir la tour du château, la halle e_t les 
moulins de Lillebonne et du Mesnil, et la neuve halle 
de Bolbec (1521). - Quittances de Jacques Pares, ma,r­
chand à Rennes, et des frères « ,Les Testuz », mar­
chands à Tours, de sommes payées par M. de Benetot' 
receveur de Lillebonne, pour fournitures à i\1. de Rieu~ 
notamment de draps de soie et laine. - État des frais 
de voyage de M. de Graiz, lieutenant du bailli de Caux, 
el M. de Branville, vers Mm• d'Estouteville, en sa terre 
de Hambie, payés par Roger de Benetot, receveur de 
Lillebonne: dîners, soupers, séjours, ferrement des 
chevaux, tant à glace qu'autrement, à Lillebonne, 
Caudebec, Pont-Audemer, Honfleur, conduite par un 
homme le long de la rive de la mer jusqu'à Touques, 
à cause du mauvais temps, S1-Sauveur de Dives, Salle­
nelles, Caen (souper, -107 s. 6 d.)_; le 'jeudi _19 novem­
bre., à Caen, dîner, 35 s., lesd. srs ne pouvant partir_ le 
matin à cause des grandes neiges qu'il avait fait la nuit 
et faisait toute la matinée) ; souper à la Blanche Mai­
son; Tessy, Hambie, etc. (1522). - Déclaration des 
dépenses faites par Jean et Roger de Benetot pour les 
réparations de la grosse tour du château, halles, mou­
lins, ponts et chaussées de Lillebonne et du Mesnil, 
suivant le commandement de Jean de Lnuvat, capitaine 

et gouverneur du comté d'Harcourt, et les officiers dud. 
lieu, pour évit.er à plus grande perte et dommage, les-
9uels tour, halles et moulins avaient été endomma­
gés par fortune de vents, lesd. mises faites en 1520, 
1521 et 1522 (1523). - Procuration donnée en la Cour 
de Rochefort par « noble escuier » Colinet Le Vasseur, 
s' de Martimont, verdier de Lillebonne, à Jean de 
Louvat, écuyer, et Jean Desprez, receveur d'Harcourt; 
fait à Rochefort, « ou cabaret; près la cuisine », ,le 23 
juillet 1523. - Remontrances devant Guillaume 
Fagues, lieutenant général du vicomte de Lillebonne, 
par Pierre Lequieu et Jean de Longuerue, fermiers des 
moulins dudit lieu, sur la nécessité de remplacer une 
meule au petit moulin de bas, etc. (1523). --:- Quittance 
de 1.000 livres par Catherine de Laval, dame de Rieux, 
de Rochefort etd'Ancenis, comtesse d'Harcourt, vicom­
tesse de Donges, etc., à Roger de Benetot, son fermier 
de Lillebonne (Vitré, 1524, v. s. ). 

E'. 353. (Liasse.) - 21 pièces, parchemin; 42 pièces, pap1er. 

1622-1594. - Lillebonne. - État de la mise faite 
par Jean de Benetot, receveur de la seigneurie de Lille­
bonne, pour le fait de l'emprisonnement de Jeanne, 
veuve de Guillaume Le Mytre, en son vivant demeurant 
à Écouis, et Marion, sa fille, constituées auxd. prisons 
pour plusieurs larcins, même de Jean d~ Fontenelles et 
de Catherine, fille de Pierre Le Cousteur, de St-Aubin 
près Quillebeuf, lesquels pour leurs démérites ont été 
fustigés « _aux aneaulx » et les frais et mises taxés à 

prendre sur les deniers de la seigneurie à cause qu'ils 
n'avaient biens ni héritages : lesd. femmes emprison­
nées le 22 février 1524, jusqu'au 6 mars, jour de la fus­
tigation et délivrance, soit 13 jours, payé à Jacques Le 
Bas, geôlier et garde des prisons de Lillebonne, 12 
deniers par Jour pour chacune, à cause de « la cherté 
du temps )), pour leur avoir quis pain, eau, feure, et 
garde; " pour feu et chandelle faicte en plussieurs 
foys par les officiers faisans les procez criminelz desd. 
prisonnyers, XII s. » ; voyages à Caudebec, Pont­
Audemer, témoins de « Bouclon » près Pont-Audemer; 
« item, pour ce qu'il n'y avait aucuns conseulx aud. 
lieu de Lislebonne pour faire justice auxd. femmes, fu 
requis envoyer à Caudebec qu_érir Maistres Jehan Ran­
ger, Lays Delamai:e, Jehan Tyberge et Philippes Le 
Roy, advocats, lesquelz veistrent et délibérèrent led. 
procez et signèrent lad. deslibération avec les officiers 
de mond. s', chacun XV s. »; à « Costan _Allard, exé­
cuteur des sentences criminelles, pour sa painé et sal­
laire d'avoir fustigué aux aneaulx ledict Fontenelles et 
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troys femmes dessus nommées·», 4 livres; emprison­
nement de Jean Ruet, serviteur de Colin Reaulté, de­
meurant à ;\lontivilliers, pour larçin commis à Monti­
villiers ; procès fait à Montivilliers par les officiers dÙ 
Roi pour éviter à la dépense qu'il eût convenu faire à 

Lillebonne; frais de conduite ; pour le salaire du ma­
réchal de l'avoir ferré et déferré, 2 s. ; pour le lo:iage 
et dépense d 'un cheval qui porta le prisonnier, à 6 s. 
par jour, etc.: taxe par Guillaume L e Roux, éc., 
bailli d'Harcourt, par l'avis des lieutenant général du 
vicomte dud. lieu et substitut du procureur en lad. 
vicomté et haute justice de Lillebonne (H>25). -Quittan­
ces : à Roger de Benetot, fermier de la seigneurie de 
Lillebonne, par Claude, sire de Rieux, de Rochefort et 
d'Ancenis, comte d'Harcourt, etc. (1525); - à Jean et 
Roger dits de Benetot, receveurs de la terre et s'i' de 
Lillebonne sous le comte d'Harcourt, en sad. terre, 
s'i• et haute justice de Lillebonne, par Aimery et Guil­
laume dits Testu, bourgeois et marchands demeurant à 
Tours (-!1>'20). - Accord sur« le descord et differend , 
entre le comte d'HarcourL et les héritiers de feu 
M. d'Esqueto t , pour les « aulnez " du Mesnil, appar­
tenant à Monseigneur, assis près les bois de la seigneu­
rie, auquel lieu est venu le frère dud. s' d'Esquetot, 
curé de Buglise, accompagné de 15 à 16 faucheurs avec 
grand nombre de gens •~om me de 40 hommes ou envi­
ron, , bien embaslonnés, ·tant hacq uebutes, arbalais_ 
tres, picques, hallebardes que autres bastons inv,asi­
bles », lesquels fauchaient l'herbe en foin excroissant 
sur lesd. « aulnez », et l'emportaient hors d_u lieu , pen­
sant l'appliquer à leur profit ; ce voyant, par les offi­
ciers de lad. seigneurie a été écrit ·au gouverneur 
d'Harcourt pour _y pourvoir et donner ordre, _ lequel 
est venu , à dilligence >) à Lillebonne, et par son avis 
et des officiers de lad. s'i' ont été assemblés plusieurs 
gentilshommes, savoir, Jean d'Herbouville, éc., s' 
d'Auzouville, Nicolas et Ancelot dits d'Herbouville, éc., 
etc., et, en leur compagnie, autres compagnons de 
guerre, jusqu'au nombre de 40 hommes, pour assister 
sur le lieu descordable, afin que la force, possession et 
saisine en demeurât aud. seigneur ; a été payé aux 40 
compagnons dessusd. à chacun 5 sols tournois , et pour 
leur dépense 100 s. t., en présence de Jean de Louvat, 
écuyer, s' de , Chaussa,r et Boursezel )), capitaine et 
gouverneur d'Harcourt (1525). - Mandement de paie­
ment à Maître André Cardot, exécuteur des sentences 
criminelles en la vicomté de Caudebec au bailliage de 
Gaux, de 7 1. 10 s. pour sa peine, salaire et vac~tion 
d'avoir mis à exécution la sentence de la vicomté de 
Lillebonne contre Jean Drouet d 'avoir la tête tranchée 

/ 

sur l' « escherfault , de Lillebonne, son corps pendu au 
gibet, et porté sa tête « au prez du forestel , , et icelle 
affichée au bout d'une colonne en lieu éminent; 
au dos, quittance devant les tabellions en la vicomté 
de Lillebonne (1526, v. s.). - Procès-verbal de visite 
des moulins de Lillebonne (1527). - Quittances à 

Roger de Benetot par Guillaume Testu, créancier de 
M. de Rieux et du capitaine Louvat, gouverneur et 
capitaine du comlé d'Harcourt, suivant condamnation 
au parlement de Rouen (1o2ï). - Attestation donnée 
par Guillaume Fagues, lieutenant géné ra l du vicomte 
dè Lillebonne, à Roger de Benetot, receveur, que ses 
démarches pour découvrir les biens de Colin Pollet, 
J ean Thiboult dil Mandolle et Guillaume Langlois dit 
Bardel, exécutés en la haute justice de Lillebonne, n'ont 
amené aucune découverte (1527, v. s.). - Procès en 
parlement de Rouen entre Jean Quevilly le jeune, pri­
sonnier en la conciergerie, et Jean Quevilly l'aîné, ap­
pelant de Guillaume Picory, lieutenant général du 
vicomte d'Harcourt, et Jean Harenc, naguères receveur 
de Beaumesnil, chargé du fait de Nicole Harenc, son 
frère, et de Gabriel H arenc; appel en lad. Cour obmisso 
media, à raison de ce que Nicole Harenc est lieutenant 
général du bailli d'Harcourt; attestation de Nicolas 
Letellier, vicomte de Beaumesnil et notaire sous le 
doyen d'Ouche: confirmation ('1528) . - Bail passé en 
la Cour de Rochefort par Claude, sîre de Rieux, de 
Rochefort et d'Ancenis, comte d'Harcourt, vicomte de 
Donges et de Lillebonne, etc., à Pierre Le Jeune. 
demeurant ù Bolbec, du revenu de la . vicomté, terre et 
se ignP.urie de Lillebonne (Hî32). - Mémoire des fermes 
de Lillebonne. - État des frais, mises, voyages et 
vacations faits pour les affaires et procèi. de la vicomté 
de Lillebonne par Jean Du Jardin, procureur en lad. 
vicomté de Claude de Rieux, comte d'Harcourt, etc., 
mineur, et Suzanne de Bourbon , dame desd. seigneu­
ries et comtesse d' Harcourt, ayant la garde dudit comte, 
son fils (1537-1540). - Taxe sur le fief, terre et sei­
gneurie du Val-Rainfray pour le ban et arrière-ban; 
procédure y relaLi ve en la cohue du Roi à Caudebec 
(1542). - Déclaration en l'assise de Caudebec entre 
Jean de Quincarnon, curé de Livré, procureur de 
Jeanne de Boislévêque, veuve de Guillaume Dynemes­
nil, écuyer, et Jeanne d'Esquetot, conseillée par Jean 
Dynemesnil, éc ., son mari, et Payan d'Esquetot, ·cha­
noine de Rouen , son frère, et J eanne Dynemesnil, sœur 
dud. Jean, de la transaction conclue entre eux concer­
nant le desco rd de !',opposition en douaire mise au 
décret des héritages du fief et sri• du Val-Rainfray, etc. 
(1542); au dos, quittance devant Richard Du Val, lieu-
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tenant général du vicomté de Tancarville, par Fran­
.çois de Grasquesne, curé de S,-Denis de Lillebonne, 
procureur de Jeanne Dynemesnil, à Suzanne de Bour­
bon, dame de Rieux et douairière de Lillebonne, repré­
.sentant l'enchérisseur par décret de' lad. terre du Val­
Hainfray (154'2). - Soumission devant les notaires du­
.eaux en la juridiction de Ploermel p!J.r Nicolas de Mon­
pellier, de Rouen, fermier des terres, vicomté et sei­
gneurie de Lillebonne, Gravenchon et Val-Hainfray, 
vers Suzanne de Bourbon, dame de Rieux, comtesse 
.d'Harcourt, etc., de ne contraindre les prévôts, hom-

. mes et sujets d esd. vicomtés et sieuries au paiement 
d'aucunes rentes, deniers et devoirs, que ceux pris en 
.charge par ses comptes (1545). - Bail devant les notai_ 
,res royaux jurés et reçus en la sénéchaussée de Nan­
.tes, par Suzanne de Bourbon, dame de Rieux et d'An­
.cenis , comtesse d'Harcourt, vicomtesse de Donges, 
Lillebonne et Gravenchon, et dame du Val-Hainfray, 
.à Nicolas de Monpellier, des terres, seigneurie et 
vicomté de Lillebonne Gravenchon, dont elle est usu­
fruitière, et Val-Rainfray, qui lui appartient en pro­
priété ('Hî6!). - Mandement du Conseil du Roi au pre­
mier huissier requis de mettre à exécution les deux 
.contrats passés devant les notaires de Nanles en 15o2 
et ·lo6i entre Suzanne de Bourbon, dame de Rieux, et 
led. Nicolas de Monpellier (1tiû3). - Provision à Jean 
Dureuge, prêtre de St-Jean Je Folle\·ille, eu l'état de 
.chapelain en la chapelle du château dP- Lillebonne, en 
remplacement de feu Jean d7 Benetot tlo(i9). - Pro­
-cédures aux Requêtes du PalaÎs à Rouen pour le duc 
,d'Elbeuf, pair de France, comte de Brionne; châtelain 
.de Lillebonne et seigneur du « Val lnffray », contre 
EusLace Trevache, marchand, bourgeois de Rouen, re­
ceveur fermier de Lillebonne et du Val-Hainfray (1580); 
- en parlement de Rouen entre le duc d'Elbeuf, chargé 
du fait de son procureur fiscal à Lillebonne, et Jacques 
Picquais et Laurent Nepveu, commis à la recelte dudit 
lieu, et Jean Oursel dit Dargent, appelants de sentence 
rendue par le vicomte de Lillebonne (lti85-i586). -­
Ordre de Charles de Sarcilly aux vicomte et procureur 
de Lillebonne d'aviser aux réparations des halles dudit 
lieu (1o93). - Procédure aux pieds de Lillebonne, 
tenus par Piene Le Clerc, bailli-vicomtal, pour Roger 
de • Sainct-Sentz », curé de La Fresnaye, chapelain 
de la léproserie du Lugan, contre Jacques ~!onde!, 
procureur fiscal de la sieurie, et Pierre Pernelle, rece­
veur commis, concernant la rente de 7 livres donnée 
par les prédécesseurs du duc d'Elbeufpour célébration 
<le messes dans la chapelle du Lugan, lesquellesontété 
iles en la paroisse de La Fresnaye depuis 3 ans à 

cause de la démolition de lad. chapelle par -les gens de 
guerre, laquelle il aurait fait réédifier à grands frais 
(1594); au dos, quittance. - Quittances diverses de 
sommes payées par Pierre Pernelle, receveur du duc 
d'Elbeuf en sa terre de Lillebonne, et pàr Antoine L_e 
Duc, son fermier (1594). - Quittances diverses et 
mandements y relatifs: frais judiciaires, moulins, tra­
vaux aux halles de Lillebonne, etc. 

E. 354. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 80 pièces, papier . 

1693-1767. --:- Lillebonne. - Sentence de Pierre Le 
Clerc, sieur du Thuit, bailli-vicomtal de Lillebonne, 
pour François _i\uvray, sergent. des b-ois de la sieurie, 
réclamant 12 livres 10 sols pour 1/2 année de ses gages 
(Hi95); quittance devant Jean Delahaye, tabellion 
aud. lieu, et Guillaume Cabel, pris pour adjoint, par 
led. François Auvray, l'un des sergents des bois et 
forêts du duc d'Elbeuf, à Pierre Pernelle, sr des Prés, 
receveur commis à la recetle de Lillebonne par le duc 
ù'Elbeu f, de 4 écus 10 sols pour lad. 1/2 année de ses 
gages (1ti9~). - Quittances aud. Pernelle par Delaporte 
et Daniel de Bauquemare, écuyer, sieur de Semilly 
('lti95), Baptiste Le Chandelier, premier conseiller du 
Roi en Parlement à Rouen ('lti9o-lti96), Grise!, seigneur 
de Franqueville, trésorier général de France à Rouen 
(i59ô), pour arrérages de rentes; par Jean Gainot, 
maître maçon, conduisant l'œuvre el réédification de 
l'église de St-Denis de Lillebonne, pour travaux à la 
grosse tour du château (1596), elc.- Procédures au pré­
sidial de Ploermel pour Jeanne de La Motte, dame douai­
rière de Rieux ('1597). - Copie de requête à MM. des 
Requêtes pai· Charles Fallet, écuyer, sieur de St-Jean, de 
la paroisse d' Amblie, vicomté de Caen, exposant que 
procuration lui fut donnée en '1588 par Jean de Per­
rières, écuyer, sieur et baron de Touchet , pour recevoir 
les arrérages de 100 écus de rente à lui dus par le duc 
d'Elbeuf et pour vendre ou aliéner ladite rente, dont il 
n'a pu rien loucher, pour le grand nombre de « crédi­
teurs aisnez • qui emportaient les deniers des fermiers 
et receveurs du duc d'Elbeuf; qu'en 1600 Jacques Fallet, 
éc., sieur d' Amblie, son frère, étant allé à Paris, s'est 
occupé de lad. affaire, et qu'au lieu de recevoir les ar­
rérages, on lui fit reconnaîlre avoir reçu le principal et 
arrérages desd. 100 écu,; de rente, bien qu'il ne lui fût 
payé que 500 écus comptant et baillé promesse pour 500 
écus, etc.; que led. Charles Fallet ayant produit ses 
titres à l'vl'"• d'Elbeuf, le sr ile Sansy, son maître d'hôtel, 
, rompit» une des deux obligations c·omme faus3e , etc.; 
signification y relative ('1601). - A·rrêt de deniers sur 
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David Mallet, fermier du duc d'Elbeuf à Lillebonne, 
entre autres par les' de Galliffet, créancier ('16Q-1). -
Procédure en parlement de Rouen pour Roger Laisné, 
fils Roger, laboureur à St-Nicolas de La Taille, appelant 

. de Pierre Le Clerc, bailli-vicomtal de Lillebonne, pour 
torts et griefs à lui faits requête, faveur et instance de · 
Guillemette Durambusc, fille de Pierre, de lad. paroisse, 
en la déduction de la piainte à Jacques Blondel, pro­
cureur fiscal à lad. haute justice, contre led. Laisné 
fils, qui « aurait abusé de la pudicité de ladicte Guil­
lemette, et icelle rendue grosse. et pregnante de son 
faict » ; pour montrer son innocenc.e, led. Laisné a 
obtenu mandement ciLatoire de l'official de Rouen, etc.; 
assignation à Charles de Lorraine, seigneur et duc 
d'Elbeuf et Lillebonne (1601). - Procédure entre led. 
duc d'Elbeuf et Marguerite Mustel, appelant du bailli 

'de Lillebonne (1603). - Procédure anx Requêtes entre 
le duc d'Elbeuf, stipulé par Adrien Bradechal, son 
procureur, et Artur Ygou, si.eur de Beaumont, maître 
des Comptes en Normandie, tuteur des enfants de feu 
Jean Godart, sr de Belbeuf, maître ordinaire des 
Comptes, et Jean du " Broeuil , , fils et héritier de 
Pierre du « Broeuil », ci-devant receveur de la baron­
nie de Beaumesnil ; assignation requête dud. Ygou à 

Pierre Pernelle, s' des Prés, receveur général du duc 
d'Elbeuf en sa ~erre de Lillebonne (1604). - Signification 
à Charl'es Le Chevallier, vicomte de Montivilliers, et 
Gédéon Desmarestz, procureur du Roi en lad. vicomté, 
par Jacques Desvarieulx, sergent royal en la vicomté 
de Montivilliers, sergenterie de St-Romain de Colbosc, 
demeurant au Parc d'Anxtot1 à la requête de la 
duchesse d'Elbeuf, stipulée par un serviteur du procu­
reur fiscal du comté de Lillebonne, d'arrêt de la cham­
bre du domaine donné à Paris le 2 juin 1632, 01·don­
nant que lad. duchesse jouira des terres et seigneuries 
de Buzenois et des Bordes comme à elle appartenant 
de son propre, et, attendusarenonciation à la commu­
nauté avec le duc d'Elbeuf, qu'elle touchera sur les 
deniers procédant des fermiers des terres et domaines 
dud. duc 52.025 livres à quoi reviennent les intérêtsde 
ses deniers dotaux, etc. (1632). -Quittance par Abraham 
Huet, rec1weur hérédital triennal des décimes et sub­
ventions du diocèse de Rouen, au curé de la paroisse 
de S1-Denis de Lillebonne, de sommes payées pour 
décimes, pensions de ministres et autres convertis, etc. 
('1632). - Présentation à l'archevêque de Rouen par la 
marquise de Beuvron et de La Mailleraye, comtesse de 
Lillebonne, dame et patronne de Triquerville, de 
Nicolas Daniel à la cure de Triquerville, à laquelle elle 
présente alternativement avec ~I. de , Menil Coslé • 

(1732). - Bail par Jacques-François Houssaye , bour­
geois et négociant au Havre, à Jacques Gondouin, de 
Beaufour en Auge, d'un corps de logis rue des Écuries, 
proche la porte du Perray, moyennant 130 livres par 
an pendant la guerre, et 140 à la paix (1763). - Pro­
cédure devant Louis-François Aubouin, bailli-vicomtal 
du comté et hante justice de Lillebonne et Bolbec, 
maître des eaux-et-forêts, civil et criminel·, juge de 
'police et des manufactures auxd. lieux, er.tre Pierre el 
Thomas Jo·uen, frères, demeurant à Beuvrtm, Jean 
Duposc, marchand à Caudebec, Jean Guérin, fermier 
de,,d. Jouen, et Jacques-Guillaume Gondouin (1763); 
saisie-arrêt entre les mains de Pierre d'Harcourt, 
duc d'Harcourt, etc. (1764); affirmation par le duc 
d'Harcourt de la rente qu'il doit aux héritiers de 
Jean-Baptiste Delafosse, dont Jacques-Guillaume 
Gondouin est légataire (1764) ; arrêt du Parlement 
rejetant l'appel de Thomas Delafosse des Fontaines 
d'une sentence rendue en la haute justice de Lillebonne 
concernant le paiement de partie de rente due par 
Jacques-Guillaume Gondouin à feu Jean-Baptiste Dela­
fosse (1764); saisie-arrêt (1765). - Quittances de 
diverses sommes payées par Quievremont de Lamotte, 
receveur du comté de Lillebonne, entre autres pour 

. fournilure>1 et réparations du château de Lillebonne ; 
mémoires à l'appui, visés à Lillebonne par l'abbé 
Griffé, entre autres, quittances : d'Antoine Roma­
gno le, vitrier, de 18 livres 18 sols pour avoir placé 
12 panneaux de vitrage en plomb à raison de 2/~ sols 
pièce et 15 carreaux à 6 sols pièce, à la maison appelée 
la Belle Maison, cassés en partie par la grêle, en partie 
en mettant des pailles, graines, etc., dans lad. maison 
(1766); de Julien Ramagniollo (il signe Guilio Roma­
gno loi, de 5 livres 10 sols pour avoir fait et fourni 
verre et plomb au château de Lillebonne (Ù67); d'Hal­
bout, curé de S1-Nicolas(1767); correspondance concer­
nant achat de brebis, lettre, signée Harcourt Lillebonne, 
aud. curé (1767), etc. - Compte présenté au duc 
d'Harcourt -par Guillaume-Augustin Leleu, garde des 
archives du comté de Lillebonne, des rentes seigneu­
riales qu'il a reçues en 1767, N.-D. et St-Denis de Lil­
lebonne, N.-D. de Gravenchon, S1-Jean de Gravenchon, 
Petiville, etc., et arrêté par ledit duc à 845 livres 
3 deniers pour la recette et à 790 livres 18 sols pour la 
dépense, excédent de recette 54 livres 2 i:;ols 3 deniers, 
qui ont été remis au duc d'Harcourt ;:,.insi que les 
papiers dont il avait été saisi (1767). 

E. 355. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 1 p{èce, papier. 

1487-1531. - Maisoncellrs-snr-Ajon . Charge 
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baillée au prévôt pour recevoir le fermage des terres 
·de la sri• de Maisoncelles en H87, des rentes en cha­
pons et en œufs sur: les hoirs Girot Dajon, les tenants 
du fief Furet, du fief Tassin, du fief à la Forgeure, etc.; 
noms des hommes sujets à charrier et faire foins et 
pommes piler, sujets à foire charroi une journée en 
aoùt et_ une journée en septembre ; corvées de char­
rues et de herses (incomplet) . - Déclaration de terre 
appartenant à Philippin Clément, à cause de sa femme, 
tenue de la seigneurie de Maisonr,elles-sur-Ajon pour 
Jean d'Harcourt, chevalier,· s' du lieu, sous le fief 
Tassin, lad. dAclaration baillée aux pieds tenus par 
Philippe Moges, éc., sénéchal (1531). 

E. 356. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1463-1632. - Maizet. - Copies d'extraits du regis­
tre de Jean Le Blanc et Jean Nicolle, tabellions royaux 
en la vicomté de Falaise! au siège de Thury, concer­
nant la réclamation à Robert Durand, Pierre Delafosse 
et Roger Le Petit, de la paroisse de Maizet, par Jean 
de Ferrières, chevalier, sire et baron de Préaux, Dangu 
et Thury, du paiement du guet dû à cause de sa baron­
nie de Thury (1463), etc., lesd. copies collationnées par 
André Delafosse, garde du registre, ci-devant tabellion . 
royal en la vicomté de Falaise, à l'instance de Jean 
Le ·Neuf, s' de Vaulx, intendant du marquis de Thury 
(1632). 

E. 357. (Liasse.) - 20 pièces, parchemin; 7 pièces, papier. 

' 1524-1678. - Manoir (Le). - Aveu rendu à Fran-
çois d'Harcourt, sire et baron des baronnies de Beaufou 
et Beuvron, Massy, Creully, Mesnil-Bue, Monthuchon, 
Le Manoir et Mathieu, etc., vicomte de Caen, par 
Charles Hébert, écuyer, du fief de La Londe assis au 
Manoir, relevant de la baronnie de Creully (i524). -
Déclaration à Jean d'Harcourt, chevalier, seigneur 
d'Auvillers et de Vienne à cause de son épouse, par 
Jean Lhonorey, « meneur, de l'enfant de feu Thomas 
Planchon, de la paroisse du Manoir, de pièces de 
terre (1525, v. s.). - Copies de donation par Jean 
du Buisson, s .. de Méautis, bourgeois de Ba'yeux et élu 
aud. lieu, aux prêtres, clercs, obits, trésoriers et parois­
siens de la Madeleine des faubourgs de Bayeux (1535), 
et autres pièces signifiées à la requête <lesdits prê­
tres et trésoriers à M. d'Harcourt, en ce qui concerne 
l'herbage du Bosq sis au Manoir, avec sommation 
d'en remettre la possession moyennant le rembourse­
ment _des sommes payées (! 678). - Adjudication faite 

aux pieds des sergenteries de Briquessard et Graye 
tenus par Guillaume Rictens, Jieutenant de Hervé 
Daneau, seigneur de BanvÜle et Colombiers-sur-Seul­
les, vicomte de Bayeux, à la requête de Robert Lon­
guet, prêtre, pour lui et les prêtre et clercs de Vienne, 
de biens de feu Morelet Sacrey, assis au Manoir (1537). 
- Bail par Robert de St-Jean, sénéchal de la baronnie 
de Creully, en ce qui appartient à François d'Har­
court, baron de Beuvron, s' de cc Sainct Pierre et 
Joncqué >>, vicomte de Caen, à Martin "Adheline », 

des fiefs, terre et seigneurie du Manoir, pour 7 années, 
moyennant 100 livres tournois de fermages (1547). -
Aveu aud. François d'Harcourt par Mathieu Adeline 
et cohéritiers, pour terre sise au Manoir (1555); 
autres aveux, entre autres à Charles d'Harcourt, baron 
de La Motte Cesny, Grimbosq, « Chaumisson b, et de 
Creully en sa partie, Mesnil-Bue, s' et châtelain de 
Croisy, « Herdencourt , , el de « Chastenonville en 
Beausse , , par Pierre Fallet, d'Amblie, pour lui et les 
enfants mineurs de Robert Fallet, ses neveux, du fief 
de La Londe (1573); à Pierre d'Harcourt, pa:r· Henri 
Adeline, de maisons et terre (1578) , etc. - Quittance 
de David Cavai, procureur de M. de Villemor, abbé 
d'Ardennes, de la somme de 15 écus réduits à 45 livres 
t., à Pierre d'Harcourt, par les mains dus' de La Cou­
sinière, son procureur, pour procès concernant le 
paiement d'arrérages de 18 boisseaux de froment de 
rente due aud. abbé par led. d'Harcourt à cause_ de la 
terre et s~igneurie du Manoir de Vienne (1604). -
Aveux rendus à Pierre d'Harcourt par Jean et 
Richard Adeline, fils Henri ('1603), Étienne · Adeline 
(1607), Martin Maheust (1609), Jacques Denaye ('1614), 
« Mor , de Guerville, écuyer, sieur de Brey, pour lui 
et Madeleine Fallet, sa femme, fille de feu Robert, et 
héritière de Pierre, son frère, pour led. fief de La Londe, 
huitième <le fief de chevalier (i614). - Remise à droit 
de condition devant François Delaporte et François 
Hamard, tabellions au siège de Vaucelles de Caen, par 
Robert Le Marchand, du Manoir, à Pierre d'Harcourt, 
de terre sise aud. lieu (16'14). - Échange devant 
Robert Le Marchand et François Tubeuf, tabellions en 
la sergenterie de Graye, entre Louis de La Croix, 
sieur de St-Cellerin, et Pierre d'Harcourt (16-16). 

E. 358. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 18 pièces, papier. 

1617-1678. - Manoir (Le). - Aveu à Pierre d'Har­
court, marquis de Beuv·ron et de La Motte, comte de 
Croisy, baron de Cléville, Varaville, Mesnil-Bue, 
·Creully en partie et de Creullet, seigneur du Manoir 
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et de Vienne, par Jacob Adeline, fils Mathieu, pour 
bien sis au Manoir, delle de La Perrelle (1617). -

Extraits des pieds. - Inventaire des titres et écritures 
que baille François de Guerville, s' de La Londe, à 

Pierre d'Harcourt, suivant les contrats faits entre eux, 
concernant notamment l'herbage du Bosq sis au Manoir 
{1624). - Remise devant Jacques Denaye et François 
Tubeuf, tabellions en la sergenterie de Graye, par 
Pierre Haullard à Guillaume Caillouey, d'une acre de 
terre sise au Manoir en la delle de La Court Guerre 
(1624). - Aveu à Pierre d'Harcourt, marqu·s de Beu­
vron et de La Motte Harcourt, etc., par Guillaume 
Caillouay, fils Guillaume, de ladite pièce de terre 
(1626). - Obligation de Robert Cordo~, de la paroisse 
de St-Gabriel, de la somme de 115 livres, à François 
d'Harcourt, stipulé par Jacques Hébert, sieur de Bois­
du-Val, restant du bail de la terre du Manoir (Hi33). 
- Vente devant Mathieu de La Londe et Jean Cres­
tien, tabellions à Caen, par Jean Bayeux fils Jacques, 
de Villiers-le-Sec, à Jacques de La Brèche, bourgeois 
de Caen; d'une pièce de terre sise au Manoir, bornée , 
en partie par Charles de Fierville au droit du sieur ùe 
Creullet (1640). - Quittance par le procureur de 
Pierre des Essarts, chargé par le Roi du recouvrement 
du 8• denier des biens aliénés par les communautés 
laïques depuis '1555, en conséquence des déclaration et 
arrêt de 1677, à M. de Beuvron, représentant Léon 
c Falette >, écuyer, sieur du Quesnel etdu « Manouard ", 
de la somme de 37 livres 10 sols pour l'aliénation faite 
par les paroissiens de la Madeleine de Bayeux suivant 
contrats de 1560 et 1584 (i678). 

E. 359. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1390-1667. -- Martragny. Ancienne liasse. - Bail 
à fieffe devant Jean Dorenlot, tabellion à Bayeux, par 
Raoul de Hamars, chevalier, seigneur dud. lieu, à 

Girart Lengles, de Martragny (i390). - Saisie aux 
pieds des sergenteries d'Ouistreham, Bernières et 
Creully, tenus par Robert de La Hogue, éc., lieutenant 
général de Louis de Fougères, vicomte de Caen, de 
biens pour paiement de rente à Jean d'Harcourt, éc., 
seigneur d'Auvillers, et sa fémme, héritiers dud. de 
Hamars (1505). - Réconnaissances: de Jacques Le Pi­
cart, prêtre, et de Nicolas Hernie, de Martragny (1550); 
de Jacques et Richard Hernie aux pleds de la sieurie de 
Martragny, au fief Hamon, pour Jean de Vassy (1567), 

E. 360. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin; 22 pièces, papier . 

1466-1624-. - Mathieu. - Copie de réconnaissance 
devant Raoul Le Couvreur, tabellion en la ville et ' 

banlieue de Caen, par Jean Fouchier, de Mathieu , de­
la prise à fieffe de terre sise à Mathieu, hameau dll! 
Mesnil, de Jean Nollant, bourgeois de Caen (1455, v.s. ),. 
lad. copie collationnée par huissier au présidial de­
Caen, à la requête de Pierre Le Laboureur, avocat aud _ 
siège, nonobstant la non comparence des procureurs 
de Pierre Fallet, sieur de « Quesnel » , Hiérôme Fallel ,. 
écuyer, sieur du Prey, Georges c Mondhare », au nom, 
du comte de Thorigny, Raphaël et Guillaume de Chan­
telou, écuyers (1609). -- Aveu à François d'Harcourt r 
vicomte de Caen , sr en partie de Creully et baron de­
Mathjeu , par « Rault » Le Grant, de _ Mathieu, d'un­
tènement assis devant et près l'église (1518, v. s .). -
Vente devant les tabellions de Bayeux par Philippe de­
Perrières, femme libre et civilement séparée quant aux. 
biens d'Adrien de La Gonnivière, s' de La Franeoise­
rie, héritière de Jean de Perrières, s' de Touchet, fon­
dé au droit du baron de Beuvron par contrat de 1588, 
à Antoine Philippe, s' de S1-Ouen, trésorier provincial' 
des guerres en Normandie, de son droit de condition, 
de retirer la terre et baronnie de Mathieu vendue par· 
Jed. de Beuvron à Thomas de La Rivière, e tc. ('1599) ~ 
le même jour, donation par lad. de Perrières à Fran­
çois Collin, écuyer, sieur de Sauvenelles, nC:ltaire et 
secrétaire du Roi, maison eouronne de France, dll' 
droit de condition par elle retenu de retirer la vente· 
faite à Antoine Philippe de la terre et baronnie de­
Mathieu. - Remise à droit de condition et marché de 
bourse devant les tabellions de Caen, par Thomas de· 
La Rivière, s' de La Motte, élu en !'Élection de Caen r 
à Antoine Philippe, sieur de S1-Ouen, trésorier de l'ex­
traordinaire des guerres en Normandie, de la terre et 
baronnie de Mathie~, par lui acquise de Pierre d'Har­
r.ourt, baron de Beuvron (1599). - Extrait des pieds, 
de la baronnie de Creullet et de Creully en partie r 
appartenant à Pierre d'Harcourt, concernant le défaut 
de comparution prononcé contre Antoine Philipper 
écuyer, sieur d' , Espiney », acquéreur du fief assis à 

Mathieu qui fut à Jean de Perrières; saisie dud fief ~ 
sommation en retrait à droit féodal par led. d'Harcourt 
(1600). - Obligation de Jacques et Rolland Patry, éc., 
s'" de Court~mot et du Boys, héritiers de Jacques Fres­
nel, sr du Bois, ayant droit de prendre par r écompense 
de retour de partage 800 1. de rente sur les biens de­
feu Jean de Perrières, leur Co-héritier, pour les arrérages, 
de laquelle rente ils doivent se présenter au décret de­
deux fiefs nobles à Mathieu, donL led. Rolland s'est 
rendu adjudicataire, à Pierre d'Harcourt, au cas où it 

I· ~oudrait en~hérir le~d. fiefs ( 1608). - État et distribu­
lion aux assises de Caen des deniers provenant du dé-
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~ret requis par Pierre Fallet, s' de Cainet, des fiefs 

-tlObles, terres et seigneuries du Mesnil-Richard et petit 

fief Morin ayant appartenu à feu Jean de Perrières, et 

-depuis à Philippe de Perrières, sa sœur, assis à Mathieu, 

-adjugés à Pierre d'Harcourt (1609). - Quittance par 

Pierre Morel, écuyer, sieur de Manneville et de « Gar­
-,sall-e », élu en !'Election de Caen, à M. de Beuvron, 

,adjudicataire des fiefs du Mesnil-Richard el Morin assis 

-à Mathieu, faits décréter instance du s' de -Cainet, de 
'1:16,5,00 livres du nombre de lad. adjudication (1609). 
- Quittance par Nicolas Bénard, s' de Poussy et 

de Vaucelle, à Pierre Le Guelinel, procureur du 

'baron de Beuvron, de 16 livres 1 sol 9 de-

11iers pour treizième et arrérages de rentes dus 

,sur les héritages de Jean de Perrières, écuyer, 

sieur du Touchet, par lui acquis (1610). - Bail devant 

Fleury Gouet et Jacques Boscain, tabellions en la 
vicomté de St-Sylvain pour le siège de Colombelles, 

par Pierre Le Guelincl, procureur de Pierre d'Har­

eourl, à Guillaume Auber et Girard de La Perrelle, de 
Mathieu, du manoir, maisons et terre de Mathieu 

(1610). - Quittance devant les tabellions de Caen par 

Pierre Le Laboureur, sieur de GoupillièrP.s, avocat au 

présidial de Caen, à Pierre Le Guelinel, sieur de La 

Cousinière. procureur de Pierre d'Harcourt, baron de 

Beuvron, de la somme-de 9 livres 6 sols pour 4 années 
-d'arrérages de 2 boisseaux de froment de rente, mesure 

d' Arques, dues pour héritages sis au Mesnil de Mathieu, 

t -ayant appartenu à M. de Touchet (16i3). - Quittance 
-et transport devant François de Launey et Isaac E~sil­

' lard, tabellions au siège du Thuit, par Jacques Patry, 

~ 
•S' de Courtemot et Villeray, à Pierre d'Harcourt, mar­

,quis de Beuvron et de La Motte-Harcourt, de 371 Iivres 

\ :8 sols 10 deniers faisan l le quart de 7 années 7 mois 

!•\ -d'arrérages de 195 livres 18 sols de rente à prendre 

sur le restant des deniers provenant du décret des 
1 terres el sieuries du Mesnil-Richard et petit fief Morin 

'1.assis à Mathieu, dont led. marquis -s'est rendu adjudi-

ataire (16Hi). - Vente devant Jacques Feuillet et 
Pierre Ysabel, tabellions en Ill. vicomté de St-Sylrain 

pour le siège de Vaucelles di Caen, par Girard de La 
Perrelle, de la paroisse du Mes nil de Mathieu, à Pierre 

-d'Hareourt, d' une vergée de terre en la delle des Long­

.champs (1618). ~change devant Jacob de La Per­
--relle et Nicolas Thouroude, tabellions aux sergenteries 
,d'OuisLreham el Bernières, entre Abraham Adeline, 

bourgeois de Caen, et Pierre d'Harcourt, marquis de 

<Beuvron, de pièces de terre à Mathieu (lô20); autre 

<échange devant les mêmes entre Jacques Le Canu, 

.Mieur de La Chaussaie et de St-Aubin, assesseur en la 
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vicomté de Caen, et Pierre d'Harcourt (1620). - Pro­

curation donnée devant Pierre Le Danois et François 

Barnard , tabellions au siège de Vaucelles de Caen, 
par Antoine Philippe, sieur d'Espiney et baron de 

Mathieu, trésorier provincial des gue,,res en Norman­

die, demeurant à Caen, pour comparoir en son nom 

au ressort des pieds et gage-piège de la baronnie de 

Creully en la verge de Villiers-le-Sec, appartenant au 
marquis de Beuvron , envers lequel il est tenu de faire 

foi et hommage pour sa baronnie de Mathieu; procura­
tion devant Henri Dorne et François de Launey, tabel­

lions au siège du Thuit, par Pierre d'Harcourt à Adrien 

Le Viel, écuyer, sieur du Val-André, pour recevoir 

l'hommage dud. Antoine Philippe; copie dud. aveu; 
extrait desd. pieds (1624). - Baux divers. 

E. 361. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 37 pièces, papier. 

1630. - Mathieu . - Procédure aux Requiltes ordi­

naires de l'hôtel du Roi entre Gillonne de Matignon, 
dame de Beuvron, veuve de Pierre d'Harcourt, cheva­

lier, marquis de Beuvron et de La MoLte-Harcourt, 

baron en partie de Creully et Creullet, François d' Har­
court, chevalier, marquis de Beuvron, et Odet d'Har­

court, comte de Croisy, aussi barons en partie de 
f:reully, opposants aux criées de la terre, seigneurie et 

baronnie de Mathieu, saisis et .décrétés sur Jacques de 

Dessus-le-Moustjer, curateur anx biens vacants et con­
fisqués de feu Antoine Philippe, condamné à mort et 

confisqué, contre Antoine de Sillans, opposant pour le 
droit de treizième et cbntre les saisissants, saisi, et 

· autres opposants, notamment Pierre Rouault, éc., s• 
de Vivefontaine, poursuivànt les criées de lad . terre, 
etc. ,\loyens d'intervention desd. d'Harcourt concernant 

la mouvance et les droits de relief, de treizième denier, 

l'aide de chevel et l'aide de relief; partage de la baron­

nie de Creully; la terre dont l'adjudication est pour­

suivie est comprise au lot de Charles d'Hareour,t, qui 
avait épousé l'une des filles de la maison de Vierville; 

Antoine Philippe a fait hommage de la baronnie <le 
Mathieu au défunt marquis de Beuvron, sans que M. de 

· Sillans ait donné empêchement; la terre de 1\fathieu est 

depuis plus de 40 ans qualifiée de baronnie, et la seule 
prescription vaut titre, d'1tprès la Coutume de Nor­

mandie. Ex.traits de lad. Coutume. - Procès-ve,·bal 
d'Isaac de Juyé, sieur de Moricq, conseiller du Roi en 

ses Conseils d 'État el privé, maitre des requêtes ordi- ' 

noires de l'hôtel, accordant acte à Claude Desmou­
ceaux, procureur de Gillonne de Matignon et de Fran­

çois et Odet d'Harcourt, ses enf'ants, de ses dires, décla-

32 



250 ARCHIVES DU CALVAllOS. 

rations et réquisitions, et prononçant défaut contre 

1\1. de Sillans, etc. - Inventaire des pièces produites 

contre René de Sillans, Guillaume Fresnel, Gilles 

Bénard et Jessé Canu : partage de la baronnie de 
· Creully et autres biens des s" et dame de Vierville, 

dont faisait partie la terre el seigneurie de Mathieu; 
arrêt du parlement. de Rouen condamnant Philippe à 

faire foi et hommage au marquis de Beuvron, etc. 

E. 362. (Liasse.) - 42 pièces, parchemin; 25 pièces, papier. 

1471-1596. - Mélamare. - Main levée accordée 
par Jacques Le Mareis, vicomte de Lillebonne, du con­
sentement de la comtesse de Vaudémont et d'Harcourt, 

de la saisie sur Jean Legras de ::l acres de terre qui 

appartinrent à Martin Onfroy, sises paroisse de St­

Eustache et tenus en la prévôté de Mélamare au fief de 
Montigny (1471). - Procédure aux assises de patro­

nage d'églises vacantes au bailliage de Caux, en la 
vicomté de Montivilliers, tenus à St_{{omain de Colbosc 

(1471) et à Caudebec (1471, v. s.), par Robert Hellart, 
écuyer d'écurie du Roi, lieutenant général d'Antoine 

d'Aubusson, chevalier, seigneur du Monteil, bailli de 

Caux, sur le droit de présentation de la cure de St­
Jacques de .Mélamare, entre Guillaume L(l Maréchal, 
procureur du Roi au bailliage de Caux, porteur de 

bref de patronage d'église, et la comlessede Vaudémont 

et d'Harcourt; copie de présentation par Louis XI 
(1471); soùliens du procureur de lad. dame qu'à cause 
de sa 'vicomté de Lillebonne, membre de son comté 

d'Harcourt, elle a le droit de présenter à lad. cure 

alternativement avec le Roi : le comte de Boulogne · 

avait eu trois filles, l'une mariée au prédécesseur de 

lad. dame, à laquelle appart int lad. vicomté de Lille­
bonne, la terre et seigneurie de Châtellerault, et autres 

terres, les deux autres mariées au roi de Castille et au 

comte de «Guelles », etc. ; lad. dame jouit des deux 

parts des rentes et revenus de la paroisse de Mélamare, 

et le Roi de l'aµtre tiers : reconnaissance que led. 

patronage est alternatit (1471, v. s.) - Aveux: à 

René, rluc de Lorraine, comte de Vaudémont et d'Har­

court, par Nicolas Le Sens, de 3 acres de terre à Méla­
mare, en la seigneurie de Lillebonne (1493, v. s.); à 

Jean, sire de Rieux, de Rochefort et d'Ancenis, comte 

d'Harcourt , par Colin Le Noël et Jean Pymare, de 
pièces de terre à Mélamare (1497). - Procédure en 

Parlement concernant lad : cure, allernative entre le 
Roi et J,ean, sire de Rieux, comte d'Harcourt, litigieuse 

entre Alexandre de Rieux , présenté par led . Jean, 

François de Bogier, al. Bosgier, Baugier, se disant 

curé de .Mélamare, et Jean Bretel, bachelier en théolo­

gie, prétendant droit en lad. cure (lti14, v. s.); procu­

ration de Jean. sire de Rieux et de Rochefort, baron 

d'Ari.cenis, comte d'Harcourt, etc., maréchal de Bre­
tagne, à Jean de Louvat, capitaine et gouverneur 
d'Harcourt , de présenter en son nom à la cure de Méla­

mare étant en sa vicomté et seigneurie de Lillebonne 

('1514, v. s.); pièces de production, entre autres colla­

tions de lad. cure; copies de pièces t!Oncernanl led. 

Alexandre de Rieux, entre autres bulles des papes 

Jules II (1503) et Léon X (15'14); autres procédures 

entre -Robert Celat, al. Sellai., ou de Sellal, docteur 

aux droils, nommé par le comte d'Harcourt, et Pierre 

de Conflans, présenté par le Roi, prétendant droit à 

lad. cure (Hi21, ss.): mise en possession dud. Robert 

Cellat, curé de Mélamare et de Calleville, par Jean de 

Leschart, sergent royal en la vicomté de Montivilliers 

et sergenterie de St-Romain, suivant l'an·êt du Parle­

ment contre Pierre de Gonflans, en présence de Jean 

de Benetot et Pierre de La Mare, prêtres, Jean V asse, 

écuyer, lieutenant général du vicomte de Lillebonne, 

Jean et Roger dits de Benetot, receveurs de Lillebonne, 
etc. (1533); procédures en restitution de levées perçues 

ou empêchées percevoir, entre autres aux pieds de 

SLRomain pour led. Cellat, curé de Mélamare, contre 

Robert Yves, vicaire dud. Conflans, curé de St-Gilles. 

de La Neuville, en affirmation de deniers dus and. curé 

(1533, v. s.), etc. - Aveu à l'archevêque de Rouen. 

par Robert , Seillart », curé de St-Jacques de Méla­

mare, d'une pièce de terre tenue en pure et franche 

aumône, sur laquelle est assis le manoir presbytéral 

dud. lieu (1545). - Travaux à une maison aud. lieu 

appartenant au duc d'Elbeuf (1596). 

E. 363. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 42 pièces, papier. 

1437-1669. - Meslay. - AnalyHes de titres concer­
nant le fief de Meslay, depuis 1437, aveu par Guillaume 

de Brieux du fief de Meslay; 1477, vente par Pierre de 
Brieux du fief de Brieux à Roger de La Vallette, etc. 

- Cahier de copies de pièces, informes : aveu à Jacques 
d'Harcourt, protonotaire du St-Siège apostolique, tré­

sorier de l'église collégiale de N.-D. de Croissanville, 

baron !fe La Motte de Cesny, Grimbosq et Thury en 
partie, par Jean de « Bai eux ., , éc., sieur de Meslay, 

pour un demi-fief de chevalier vulgairement appelé le 

fief de Meslay, avec le droit de patronage au bénéfice 
dud. lieu. etc. ( ltî38, v. s.); - déclaration que baille 

noble homme "Theaudes FlettUlx, sieur de Lieurry J>, 

gardnin des enfants mineurs de Jean de Baienx (en 
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marge: de Br'yeux), sieur de Meslay, selon l'acte de 
garde du 1 l mars io51, à Charles d'Harcourt, cheva­
lier, sieur et baron de La Motte Cesny, Grimbosq en 
(lire: el) Thury en partie, pour éviter aux p1·ises et 
arrêts en commencés à faire, requête dud. seigneur, 
du fief, le1Te et sieurie de Meslay, s'étendant à Acque­
ville- et environs, appartenant auxd. mineurs, dud. 
demi fief de chevalier, noblement tenu à cou.rt et usage 
et basse juridiclion des pieds el gage-piège, etc. ; reçu 
par Philippe d'Harcourl, procureur duel. sieur, aux 
pieds de lad. baronnie, tenus par Guillaume Masquerel, 
lic~neié ès droits, sénéchal dud . lieu (1562); - aveux 
aud. Charles d'Harcourt: par Pierre de Mannoury, 
pour lui el sa femme, sieur de Fontaines-les-Rouges et 
Meslay, dud. fief ('12• jour de l'an 1565); par Gabriel 
de Baulol, pour lui et au droit de Françoise de La 
Vallette, fille de feu Jean de La Vallette, êcuyer, sieur 
de Troismonls, du fief, terre et sieurie de Meslay, tenu 
et relevé de la baronnie de La Motle par un fief de 
chevalier, s'étendant à Cesny, Acqueville et autres 
lieux circonvoisins, dont est tenu un demi-fief de che­
valier que tient Pierre de Maunoury. éc., et sa femme, 
fùle et héritière de J eau de cc Baieux , , lequel fief a 
été donné par François de La Vallette, sieur de Trois­
monts, à lad. Françoise de La Vallelle, sa sœur, àson 
trailé de mariage (lo70) ; déclaration de Jean de Bai eux 
(en marge: Bryeux1, seigneur de Meslay, à Jacques 
d'Harcourt, baron de La Motte, pour la terre de 
l\leslay, devant Guillaume Le Verrier, éc., licencié ès 
lois, lieutenant du bailli de Caen en la vicomté de 
Falaise et commissaire en cette partie (20 avril 1541); 
- procédure aux pieds de la baronnie de La Motte 
Cesny, Grimbosq, Thury en partie, pour le procureur 
de la baronnie vers Gabriel de Bautot, sieur de Meslay 
en partie, en blâme et reproches d'aveu (15ï1, v. s.) ;­
transaction entre Pierre de Brieux, éc., fils et héritier 
de Guillaume, sieur de Brieux, de Meslay et de St-Lau­
rent-en-Caux, et Jean de Brieux, son frère. aîné, sieur 
de Brieux, le premier demandeur en partage coutumier 
(1570) ;-reconnaissancedeRogerdeLa ValleLte, à cause 
du fief de Meslay qui fut à Pierre de Brieulx, écuyer, 
et par lui baillé à feu H.oger de La ValletLe, écuyer, 
père dud. Roger, à Litre d'échange, selon le contrat de 
Jacques d'Harcourt, baron de Beuvron et de Beaufou 
et de La Motte de Cesny et Grimbosq (1486); - par­
tage devant Pierre Brocquet et Jean Seigneur, tabel­
lions à St-Sylvain) entre Philippe Au bourg, procureur 
de Pierre cl'llarcourt, baron de La Motte Cesny, Grim­
besq, etc., et Marguerin Allès, procureur de Marie de 
Bacqueville (lire : Bricqueville), veuve de Charles 

d'Harcourt, concernant le douaire de laditedame(1578). 
- Extrait11 des pieds de la baronnie de La Motte 
Cesny, Grimbosq et Thury en partie, tenus par Guil­
laume Macquerel, sénéchal, concernant la saisie du 
fief, terre et seigneurie de Meslay, appartenant à feu 
Jean de Brieux, faute d'homme âgé, aveu non baillé, 
devoirs sieuriaux non faits, etc ., après signification à 

Ysabeau Fleury, veuve dud. Jean (1571, v. s.); suit 
une signification y relative de Jean Le Normant, sergent 
de lad. baronnie, datée de 1561; - aveu de Jean de 
Bryeux, éc., sieur de Meslay,àJacques d'Harcourt (1538, 
v. s .); - déclaration de Théodore Fleury, sieur de 
Lieurry, gardain des enfants mineurs de Jean de 
Brieu lx, à Cha;·les d'Harcourt (1562; cf. supra) , etc. 
- Défenses de Gabriel de Bautot, au droit de Françoise 
de La Vallette, fille et héritière de Jean de La Vallette, 
sieur .de Troismonts, dame de Meslay, sur les blâ:mes 
de l'aveu par lui_ rendu à Charles d'Harcourt, en la 
baronnie de La Motte, pour le fief, terre et seigneurie 
de Meslay. - Copie collationnée, en 1657, sur l'origi­
nal, représenté par Mathias Blanchard, curé de Mes­
lay, de quittance donnée à M. de Meslay de 12 années 
de 30 sols de rente seigneuriale dues au marquisat de 
La Motte Harcourt (1646). - Aveu i'J. Odet d'Har­
court, comte de Croisy, marquis de Thury et de La 
Motte, gouverneur pouf le Roi des ville et château de 
Falaise, par Tanneguy du Mesnil, éc., sr et patron de 
Meslay, sans pon voir déclarer s'il tient led. fief nûment 
ou par moyen, n'en ayant trouvé aucune instruction 
dans les papiers de la succession ; reçu aux pieds du 
marquisat de Thury, tenus par Charles de Bellenger, 
éc., sieur de La Crette, avocat et procureur fiscal à 

Thm:y, sénéchal du marquisat ( 1655); procédures con­
tre led. s' de Meslay en blâme d'aveu et pour port d'ar­
mes à feu et chasse dans la saison des grains, avec 
dégâts et blasphèmes du saint nom de Dieu, etc. ; appel 
par led. du Mesnil du sénéchal du marquisat de La 
Motte, en extraordinai_re de bailliage de Falaise; dtipôt 
par Jean Salles, greffier dud. marquisat, au greffe du 
bailliage de Falaise, de 11 pièces concernant l'aveu de 
M. de Meslay et les blâmes dudit aveu (1656); attesta­
tion pa1· Jean Desgenestez, prêtre, sur mandement 
obtenu par Odet d'Harcourt, d'avoir entendu dire par 
le curé de Thury que le curé de .Meslay avait connais­
sance d'un aveu concernant les droits et possessions du 
marquisat de La Motte, etc . (-1659); led. Odet d'Harcourt 
impétrant de censures ecclésiastiques po·ur la soustrac­
tion de l'aveu rendu par Jacques du Mesnil, sieur de 
Meslay; appel dud. du Mesnil en Par.lement, efc. (cf. 
E. 227). 
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E. 364. (Liasse.) - 4 pièce,;, parchemin; 9 pièces, papier. 

1446-1618. - Mesnil-Bus. - Vente devant Jean 
Degouey, ëierc, tabellion au siège de Remilly sous 
Guillaume Poisson, vicomte de St-Sauveur-Lendelin, 
par Jean dé Lille, fils Roger, et Michelle, sa femme, à 

Jean Lamy, dit Rabasse, d'un boisseau 1/2 de froment 
mesure du Mesnil-Bue, qu'ils ont droit de prendre pour 
héritages à Feugères, et une pièce de terre en lad. 
paroisse, etc. (1445) . .:__ Aveux à François d'Harcourt, 
baron de Beaufou, Beuvron, etc. (1527), et à Charles 
d'Harcourt, par divers tenants de la paroisse du Mes­
nil-Bue (1559). - Vente par Nicolas Vollet, fils Guil­
laume, de Feugères, à M_ichel et Philippe Lamy, frères, 
du Mesnil-Bue, de 40 sols tournois de rente moyennant 
20 livres tournois et 2 sols 6 deniers pour vin (1563, v. 
s.). - Adjudication à Feugères, sur les tènements de la 
baronnie du Mesnil-Bue, près la maison de noble 
homme Pierre Davy, sieur du Bois, homme et tenant de 
lad. baronnie, par Gilles Vaultier, écuyer, sieur de La 
Granderye; sénéchal, requête de Jean Auvrey, procu­
reur de Pierre d'Harcourt, du domaine non fieffé et des 
moulins du Mesnil-Bue; transport par M. de Beuvron à 

M. de Boisjugan ('H590) . - :État des rentes en froment 
dues à la baronnie du Mesnil-Bue : autant de ce qui a 
été baillé à M. de Be~vron en 1597. - E'xtrait des pieds 
de la baronnie du « Mesnilbuye », tenus and. lieu par 
Pierre Le Do, avocat, exerçant la juridiction desd. 
pieds pour l'absence du sénéchal, en présence de Jac­
ques Auvrey, greffier, concernant les poursuites du 
procureur de la baronnie contre les Le Clerc, pour 
paiement d'u 'n boisseau . trois « carchonniers , de fro­
ment comme aînés du fief de La Billotière (lo98): -
Procès-verbal par led. Le Do, avocat au bailliage de 
St-Sauveur-Lendelin, exerçant les pieds de lad. baron­
nie, à l'instance de Jean Blanchecape, procureur de 
Pierre d'Harcourt, marquis de La .Motte-Harcourt, etc., 
des dégradations commises sur plusieurs arbres du 
bois du Mesnil-Bue, suivant procès-verbal de Pierre 
Vallée, prévôt receveur de lad. baronnie (1599). -
Décret des héritages qui furent à Nicolas Vollet, faits 
décrétér par Nicolas Le Clerc sur Pierre d'Harcourt, 
ayant acquis partie d'rceux, et les autres retirés à droit 
de condition de Pierre Davy, s' du Bois, qui les avait 
acquis dud. Vollet-(Hi0i). - :État des deniers que La 
Cousini~re a charge de recevoir sur les redevables de 
Cotentin pour être employés à l'acquit dus' du Mesnil­
Bue enver:, MM. de La Roque et de La V aussière Chan­
telou. 

E. 365. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

XVII' siècle. - Mesnil-Simon. - Copie demémoire­
fourni par M. de Mallebranche, conseiller au parle­
ment de Pal'is, sur la·prière que lui a faite la comtesse· 
d'Armagnac de lui donner quelques lumières de la:, 
terre et seigneurie du Mesnil-Simon, touchant MM. de-· 
St-Bosmer: ladite terre appartenait à Jacques de St­
Moris, consistant en droit de patronage et pouvoir de · 
pourvoir à la cure de l'église, aux droits honorifiques-, 
tels qu'un patron et seigneur, moyen et ba!'! justicier,,. 
doit avoir, etc.; led . de St-Mo ris laissa 3 filles, Roberte­
de St-Moris, dame de Vassé, Marguerite, dame de Car-­
ney, et Jeanne, mariée à René de La Ferrière, dont est' 
sortie Françoise de La Ferrière, mariée à Gabriel de-· 
SLBosmer; lots et partages; lad. Roberte vendit la 3e, 
portion à Charles du Mesnil, qui vendit à Jacques de-· 
St-Bosmer, en 1608, lequel vendit à M. de Mallebran-­
che; lad. ~Iarguerite vendit seulement les droits sei-­
gneuriaux à elle échus, à Jacques de S1-Bosmer, fils ; 
aîné de Gabriel de S1-Bosmer et de Françoise de La, 
Ferrière; le reste vint aussi par achat, indirectementr 
à Jean de S1-Bosmer, auquel appartiennent présente­
ment lesd. li eux, bois et autres héritages seulement;­
le dernier tiers échut à Jeanne de SLM oris, qui les-­
donna et rendit aud. Gabriel de St-Bosmer et Fran­
çoise de La Ferrière, sa femme; ceux-ci eurent pour­
enfantsJ acques, Robert, René, Julienne, Esther et Marie­
de St-Bosmer, lesquels, après la mort de leur mère,. 
firent le partage de ses biens, dont la moitié revint à, 

Jacques, aîné, et aux autres une dixième portion du, 
tiers appartenant à leur mère; donation par Jac~ 
ques et Robert à leur sœur Julienne, qui vendit audit 
de Mallebranche, représenté par led. conseiller au par-­
lemen t de Paris, son frère et donataire universel;­
analyse de ventes rle la terre du Mesnil-Simon, en i65l 
par lad. Julienne de St-Bosmer, en 1661 par Jean e~ 
René de St-Bosmer. 

-
E. 366. (Liasse.)-1 pièce, parchemin; 6 pièces, papier. 

1689-1679. - Mesnil-Touffray. - Mémoire des-­
contrats de· vente d'héritages sis au Mesnil-Touffray,. 
dont le droit de treizième a été payé en i589, entre­
autres, vente à condition de reméré par -Thomas Le­
Beseur et ses frères à :Étienne de La Fosse, écuyer r 

d'une pièce de terre nommée le champ du Bosq, aœ, 

Mesnil-Touffray, suivant contrat de 1585. - Vente &­

Bretteville-sur-Laii-;e par François Su rire y, sergent 
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royal au bailliage de Caen, résidant au Mesnil-Touffray, 
d'un génisson exécuté sur les héritiers de Jean Salle, 
requête de Jacques Gorge, fermier receveur des rentes 
seigneuriales et foncières de la terre et seigneurie du 
Me~nil-Manicier appartenant à la comtesse de Croisy 
(1666); autre poursuite à la requête du marquis de 
Thur.y (1678-1679). - Bail devant Jacques Berthault, 
tabellion au bailliage de Thury pour le siège dud. lieu, 
at Jean Planquette, tabellion en la vicomté de Falaise 
pour le siège de Thury, par Nicolas Cauvin, intendant 
du marquis de Thury, pour 9 années, à Pierre Suriré, 
fils François, du Mesnil-Touffray, de la ferme de La 
Vallée Drouesnel, moyennant. 140 livres de fermages 
et H livres de vin payés comptant (16ï7). - Mémoire 
informe de la contenance de lacl. ferme que tenait La 
Trimouille. 

E. 367. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 19 pièces, papier. 

1680-1723. - Mesnil-Villement. - Vente devant 
Raven Le Gesne et Hlaise Sauvaige, tabellions royaux 
en la vicomté de Falaise au siège du Pont-d'Ouilly, 
par Jean Bagot, tils Richard, du Mesnil-Villement, à 

Jean Robet, fils Richard, de 40 sols tournois de rente 
(1580) .. - Vente devant Gilles Macé et Denis Masson, 
tabellions audit siège, par Noël et Guillaume Ozenne, et 
Jacqueline Le Coq, leur mère, veuve de Jacques Ozenne, 
à Guillaume Busnel, de leurs maisons et héritages sis 
en lad. paroisse, au village de La Foullérye et envi­
rons (1660). - Procédure au bailliage de Falaise entre 
Jean-Baptiste Duvey, écuyer, sr d'Allouville, procureur 

fiscal du bailliage et duché-pairie d'Harcourt, rt Jac­
ques Gu éroult, écuyer, baron de Rouvrou, et l\fartin 
Belleau, curé de M ille-Savatles,concernant une exécution 
faite par ledit baron sur les biens .dudit curé pour paie­
ment d'une amende de 18 sols 1 denier jugée par le 
sénéchal d ud. de Rou vrou faute de déclaration d'héri­
tages sis au Mesnil-Villement, led. fief étant entière­
ment mouvant du dud1é et pairie d'Harcourt (1716); 
suite de ladite procédure au parlement de Rouen (-1717-
1718); mandement du Parlement accordé à Jacques­
François de Guéroult, chevalier, seigneur de Rouvrou, 
«Mesnil-Vain», Mesnil-Hubert, etc., de faire appro­
cher les hêritiers dud. Martin Belleau pour reprendre 
ou laisser le procès pendant entre lui et le procureur 
fiscal du bailliage d'Harcourt. appelant de sentence 
rendue au bail liage de Falaise ( L ï 2:2); signification à la 
requête de Pierre Sêbire, sieur de « Veruan , , tuteur 
de l'enfant dont était tuteur led. curé Martin Belleau, 
qu'il reprend la suite de l'instance pe~dante en Parle-

ment entre le seigneur de Rouvrou et le procllreur 
fiscal du bailliage d'Harcourt ('1723). 

E. 368. (Liasse.) - 93 pièces, papier. 

1720-1761. - Messey. - Copie informe de bail à 

ferme à. Thomas Moncocq, s• des Courcières, et Alexis 
Dur'and, de Messey, par Pierre Clopied, sieur de La 
Renaudière, avocat au grand Conseil et procureur 
fiscal de la haute-justice du marquisat de Messey, en 
vertu de pouvoir d'Henri Percheron, avocat en Parle­
ment à Paris, intendant des maisons et affaires des 
héritiers d'Anne de Souvré, veuve de François-Michel 
Le Tellier, marquis de Louvoys de Courtenvault, de 
Messey et autres lieux, du revenu de la terre, seigneu­
rie et marquisat de Messey, excepté le château fort, 
qu'occupe François Gaultier, sieur de Rontaunay, à 
présent fermier, le dro(t dè chasse, les nominations 

aux offices et bénéfices, diverses réserves, etc., moyen• 
nant 3.000 livres par an, pour 3 ans, etc. ; présent 
Henri-Elzéard Houllier, chapelain de Messey (i 720). -
Quittances de sommes payées par • Descourtière », 
receveur général du marquisat de Messey, à Houllier, 
pour le duc d'Harcourt (1723, ss.). - Aveu à François 
d'Harcourt, marquis de La Mailleraye et Mes·sey, bri­

gadier des armées du Roi, qapitaine des gardes du 
corps, lieutenant général au gouvernement de Franche­
Comté, etc., et à Marie-Madeleine Le Tellier de Lou­
vois de " Barbeaussieux », son épouse, par Georges 
Auvray, du pré de La Verte Noë ('17'23). - Quittance 
devant Pierre . Noël, notaire en la vicomté d'Argentao 
au siège de Messey, par Robert Lemoine, fermier à La 
Tuillerie, à Messey, appartenant au duc d'Harcourt, à 

Henri-Eléazar Houllier, chàpelain de la chapelle du 

château de Messey; de 250 livres tournois pour aider à 
meubler sa ferme, suivant le bail, figurant à cet article 
(1724). - Bail par Pierre Frasier, stipulant le duc 
d'Harcourt, marquis de Messey, à Philippe Du·1al, 
des terre et seigneuries du marquisat de Messey, pour 
9 années, moyennant 3.500 livres de fermages et les 
charges {1729). - Bail devant Antoine-Gilles-Fran­
çois Anfrie, notaire exerçant les paroisses de St-Bos­
mer et La Lande-Patry, en la vicomté de Domfront, 
par Henri-F.léaza.r Houllier, chape_lain de la chapelle 
du château de Mess~y, procureur du duc d'Harcourt, à 

Christophe-Alexandre Le Tourneur, sieur de La Val­
lette, pour 9 années, du revenu de la terre, seigneurie 
et marquisat de .Messey, moyennant 3.300 livres de 
fermages ('1730). - Compte arrêté par l<'rançois 
d'Harcourt avec la veuve « D'Écoursière , des fer-



254 ARCHlVES DU CALVADOS. · 

mages de ·la terre et seigm.eurie de Messey, à rai­

son de 3.000 livres de redevance a1inuelle, de 

1721 à 1724, d_e 1724 à 1727, etc. (17:-JO). 

Quittances pour gages, travaux au château, etc. 

Signification, reqt~ête de Charles Le Tourneur, sieur de 
Moulin plain, présentemenL demeuraut au château de 

Messey, tuteur des mineurs de feu Christophe-Alexan­
dre Le Tourneur, s' de La Valette, et Aune Gaudin, à 

François d'Harcourt, duc d'Harcourt, de révocation du 

bail fait à leur défunt père du marquisat, terre et ferme 

de wfesse.y (1731). - État des terres relevant du mar­

quisat de Messey,. à cause dn fief de SL-André, qui a ses 
extensions dans ladite paroisse, « Saire )) et Le Chas­

telie1·, vendus par M. de ,La Ferrière (1734). - État 
des revenus des terres de St-André et de Saires relevant 

du marquisat de Messey: ferme des Periers 250 livres, 

moulin rouge 300 livres, fermes de la Court 450 livres, 
de la Trouvère 011 de la·sergenterie 5150 livres , du Mau­

douet 250 livres, ·des Planchettes à Saire 60 livres, 

moulin de Saire 2150 livres, rentes seigneuriales, de 
Saire 200 livres, de St-André 100 livres, toLal 2.410 

livres; coupes des bois de Châtillon, etc. ('1734). -

État particulier.des revenus de la terre de La Ferrière, 
ap-partenant au _maréchal de « Bellille 1, mouvant par 

suzerainèté dµ marquisat de Messey. - Lettre de Le 

Bart à Frasier, au château d'Harcourt, concernant les 
baux de la coutume de }lessey, qu'il ne peut fournir 

plus ·nouveaux que de 1599;.la halle de La Carneille 

est toute découverte, etc. (1737). - Quittances_ de 
divers ouvriers et fournissem's données à Jean Sau­

<;JUet, receveur .du duc d'Harcourt à Messey (1746). -

Lettres de Sauguet, notaire à Messey, à Frasier, lieu­

tenant du bailliage d'Harcourt, concernant les répara­

tions que fera le comte de Flers à la chaussée de la 
Fonte (1751-); lettre du duc d'Harcourt (i 751). 

·; ' E. 369. (Registre.) - Grand format, XXX-390 fèuillets 
(y compris 187 bis), papier. 

1686, - Messey. - F 0 II. « Inventaire des titres de 

la baronnie de Messey, érigée en marquisat par lettres 
patentes du Roy du mois d'avril 1-686. ,, - F 0 III. 

« Table des titres de la terre et marquisat de Messey et 
du fief et seig.ni• du Chatellier, consistans en 53 liasses.» 

- F 0 i. « Inventaire des tiltres de la terre et baronnie 

de Messey et du fief et seigneurie du Chastellier réuny 
à lad. baronnie-comme membre d'icelle. Lesquels til­

tres .concistent en -plusieurs adveuz rendus aux sei­

gneurs de Messey par .les prop"' de plusieurs fiefs ou 

aisnesses mouvan~,dud. Messey. Plusieurs autres ad-

veuz rendus ausd. seigneurs comme seigneurs suz·e­

rains, à cause de plusieurs autres fiefz ou aisnesses 
tenus sous les fiefs de St-André, Le Chastellier, Hôüel, 

Le Houlme, Serres et Perriers dit Colin Martin qui rel­

lèvent et sont mou vans de la baronnie de Messey. Let­
tres de concession données par le seigneur du,: d'Al­

lençon confirmées par r.elles du Roy, sen<es et arrests 

sur ce interv_enus en faveul' du seigneur de Messey pour 
le guet et garde du chasteau de Messey. Plusieurs tran­

sactions passées entre led.- seigneur de Messey et les 

habitans des parroisses de St-André, St-Gervais , Serres, 
Le Ch.astellier et Le Houlme par lesq 11 " lesd. babitans 

se sont sousmis à faire lesd. guet et garde et les char­

roirs nécessaires pour les réparations dudit cbasLeau et 
de paier plusieurs redevances en considération des 
franchises à eux acordées. P lusieurs senees et jugemens 

sur ce intervenus, pl usieur,s baux d'héritageR à fieffe et 

rentes et reconnoiss"' faites par les prnpr•• de plusieurs 

héritages. · Jugemens pour la perception de plusieurs 

droits ès foires et marchez de Messey. Plusieurs aquests 

faits par les seigneurs de Messey . Plusieurs ad veuz 
rendus aux seigneurs de Messey pour raison de plu­

sieurs places de bour~eoisies, maisons basties sur i~el­

les assises en la franche bourgeoisie de Messey, et de 

plusieurs héritages en dépendans assis sous lesd .. bour­
geoisies, sous les debvoirs, sujeLtions et franchises 

mentionnez ausd. adveuz, plusieurs baux à loyers de 

plusieurs mesteries, prez et terres dependans du 

domaine de Messey. Plusieurs rolles d'amandes et 

exp)o its adjugées et taxées ès plaids et assizes de Mes­

sey. Plusieurs registres de gage piège. et assizes tenues 

aud. ~lessey. Plusieurs papiers eL esLaLz des 1·entes et 
revenus de ladite terre et de la recepte qui en a esté 

faite. Plusieurs autres adveuz rendus tant ausdils sei­

gneurs de Messey qu'aux seigneurs du Chastellier pour 
raison du fief et seignemie du Chastel li er. Ledit inven­

taire fait pour ~I" Michel-Fr1tnçois Le Tellier , marquis 

de Louvois et de CourLenvau, comte de Tonnere, 

baron de Messey, ministre et secrétaire d'EsLat, chan­
ce llier des ordres du Roy. Fait au mois d'octobre mil 

six cens quatre vingts six. •» 

1" liasse. Déclaration rendue -pour l'arrière-ban 

par« Charles» Mallet,s'de Heussey,pour lui et Marie de , 

Gripel, son épouse, du fief, terre et seigneurie de St­

André, échu à 1-ad. demoiselle par le décès d'Antoine 
de ·Gripel, sr de Messey (1552); le s' ·de -Sourdeval, 

tuteur des enfants mineurs -d' t< Antoine » Mallet, s' de 
·Heussey, etde Marie de Gripel (1565, '["' février) ;,aveu 

à Jean de Bailleul, seigneur de Renouard et de Per­
rièœs, baron,de ·Messey, ,par Hilaire- ·Mallet, seigneur 
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de Heussey, St-André et Gères, tenant en parage dud. 
de Bailleul le fief de St-André de Messey, quart de fief 

de haubert (1572); bénéfice de St-Gervais d,e Messey, 

chapelle du château, quatrième des boires de St-André 

et St-Gervais; transaction enlre Hilaire Mallet, s' de 

Heussey, el Charlotte Martel, sa femme (i598); aveux 

aux seigneurs de Messey, Guillaume de Melle (1330), 

Jean de Melle (al. du Melle, 1387, ss.), Joachim de 

Bailleul (1490), Piene de Gripel, à cause de Catherine 
de Bailleul, son épouse (H\53), René de Souvré, sei­

gneur de Renouard, baron de Messey (1627), etc. -

2° liasse . Aveux aux seigneurs de Messey par 'les 

propriétaires de fiefs ou ainesses, depuis 1303; fiefs de 

Burguy, des Buissons, de La Ballonnière, etc. 
3• liasse. Autres aveux, fiefs du Chastellier, de 

Caligny, etc.; seigneurs de Messey, Guillaume de 

Melle (1378), Joachim de Bailleul (1479), Pierre de 

Gripel (1519), Robert Dubourg, à cause de Louise de 

Gripel, sa femme (i560), etc. - 4• liasse. Aveux; 
:Échalou, Dampierre, St-Denis, etc. - n• liasse. 

Aveux; fiefs Houei, du Houlmf', de Fumesson, etc. -

6• liasse. Aveux; fiefs de Jouban, de La Liberdière, · 

de Lonlay, de Launay, etc.; Guillaume de Gripel ( 1378), 

Jean de Merle (1391), Joseph de Souvré, baron de 
Messey (1671), etc. - 7• liasse. Aveux; fiefs, 

aînesses ou tènements de La i\loignette, des Monts, de 

.Messenge, e lc. - 8• li asse. Aveux; fiefs de La Paco­

tière, de Perriers, de La Chaslellière, des Brières, de 

La Berjotière, etc. - 9• liasse. Aveux; fiefs de La 

Renaudière, sergenterie de Messey, héritages et bois à 

Serres, fiefs ou aînesses du Fresne de Launay, La 
Varenne, La Moignerie, etc.; fief de Serres mouvant de 

Messey, etc. - 10• liasse. A veux; fiefs ou aînesses de 

La Varenne, du Val, de Videcorps, de La Lande Rous­

sel, de La Tuillerie, etc. - '11° liasse. Guet el garde 

du château de Messey, tiers et danger; obligation des 

habitants de Messey, Serres, Le Chastellier et S 1-

André, hommes de Guillaume de Merle, seigneur de 
Messey, d'amener pierres, chaux, sable, bois et autres 

choses nécessaires aux édifices. et réparations de sa 

forteresse de Messey, quand besoin sera (1363); lettres 

patentes du roi Charles de juin 136:-l (sic) dispensant 
les habitants et sujets de la seigneurie de Messey de 
faire guet et garde au château; lettres du roi Charles 

(1367) obtenues par led. Guillaume de Merle, par les­

quelles, en confirmant celles de Charles, comte d'Alen­
çon, de 1361, il veut et ordonne que tous les hommes 

justiciables et sujets dud. s' de Messey _ soient tenus à 

faire guet et garde ,en Lemps de guerre, et quand besoin 

sera, au château de Messey, assis au comté d'Alençon; 

transaction sur procès en parlement de Paris entre led. 

Guillaume de Melle et les habitants de Serres, Messey 

et du fief du Houlm(:l (1380); jugement du bailli" de 

Caen pour 1;abbaye de St-Ouen de Rouen (1369); man­

dement de Marie de Bretagne, duchesse d'Alençon, 
ayant la garde et gouvernement de son fils aîné, duc 
d'Alençon, au capitaine commandant en la maison 

forte de Messey, de recevoir et admettre avec lui 

Pierre le bâtard d'Alençon et tel nombre de gens de la 
garnison de Domfront qu'il voudra mettre pour la 

défense dud. château contre la descente des Anglais.· 

(1417, 8 décembre); letlr-es du roi Henri et jtlgerrient 
du bailli d'Alençon donné en conséquence, déchargeant 

les habitants de St-Gervais et St-André de. Messey, 

Serres, N.-D. du Chastellier et Le Houlme, du guet et 

garde du château d'Argentan, attendu qu'ils faisaient 

guet et garde au château-fort de Messey (1436); man­
dement du bailli d'Alençon arr s' d'Escouchie, comman­

dant dans Je château-fort de Messey, de faire prendre, 

saisir et vendre 5 ou 6 bêtes aumailles sur les habitants 
desd. paroisses, et d'employer l'argent au paie-ment de 

la solde de dix soldats de la garnison du fort de Messey, 

attendu leur refus d'y faire guet et garde (année 
omise). - ·12• liasse. Suite; procès y relatifs; sen­

tence des pieds de la seigneurie de Messey renvoyant 

absous Robert -Lescuyer, s' du Chastellier, de la · 

demande à lui faite par Guillaume Beaussart pour con­

tribuer à la moitié des charrois pour les réparations 
du château (1474); ordonnance du Roi pour l'établis- , 

semènt d'une garnison au château, et lettres patentes . 
pour l'imposition de la solde d'un commandant et 10 

soldats aud. ehâteau (1590). - 13° liasse. Enquête 
du 26 janvier t45i devant Jean Mallet, lieutenant géné­

ral du bailli d'Alençon sur procès entre le procureur 
du duc d'Alençon et Joachim de Bailleul, seigneur de 

Messey, pour la mou.vance des fiefs du Chastellier et 
du Houlme, appart~nant à Robert Lescuyer et J eau de 

Mathan; droit de coutume, foires et marchés, bois et 
moulin de Messey; procédures pour Jean de Bailleul, 

seigneur de ~lessey, au nom de noble Gratien ,de Bla­

vette, et sa femme, sœur ~ud. de Bailleul (1477). -14' 
· liasse. Saisies féodales; procédure entre Pierre d_e 

Gripel, seigneur de Messey, et Julien de Messenge,· 

concernant les bois (1540); aveu et déclaration du fief 

et seigneurie de Messey devant le bailli d'Alençon par 

Robert Dubourg et Louise de Gripel, sa femme, dame 
de Messey (1554); proeédure an bailliage d'Argentan 

entre le procureur du Roi, Aignan Dufour, receveur en 
la vicomté d'Argentan, et-Robert Dubouq:(el Louise de 
Grir,el, sa femme, Charles Mallet et, Marie de ·Gripel, 

• 
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sa femme, pour 100 livres réclamèes pour droit de 
relief de la baronnie de· Messey à cause du décès de . ' 
Guillaume de Gripel, dont lesd. demoiselles étaient 
héritières: led. droit réduit à 15 livres, , après que les 
défendeurs auront justifié que Messey n'est qu'un fief 
entier de haubert, ne devant que celte somme (1554); 
procès à Argenlan pour Jean de Bailleul, seigneur de 
Renouard et baron de Messey, contre Pierre Lescuyer, 
pour la juridiction, cour et usage du quart de fief 
ayant appartenu à François Lescuyer, père de Pierre, 
au Chaslellier; tenu et mouvant de la seigneurie de 
Messey, attendu l'aliénation par eux faite du moulin, 
droit de<( monnage », services, rentes et redevances, 
en sorte qu'il n'en restait plus rien, ce qui donnait 
droit aud. de Bailleul, comme seigneur suzerain et 
auquel le droit de justice était dévolu, de la faire 
exercer (15p0); jugement rendu par M. de Beaune, 
maître des Requêtes de !'Hôtel du Roi, chancelier du 
duc d'Alençon, commissaire à ce député, port1rnt règle­
ment sur le fait des droits d'usage prétendus par les 
paroissiens eL bourgeois jde St-Gervais de Messey, St­
André, Serres, Le Chaslellier, et du fief du Houlme, 
requérant led. règlement avec Jean de Bailleul, sei­
gneur de Renouard et de Messey (1563); procès-verbal 
de sergent, suivant sentence d'Alençon, mettant en 

- possession Guion Lescuier du cours de l'eau du ruis­
seau tendant du guet aux Juifs à la rivière de Varenne 
pour faire aller au moulin que led. Lescuier, s' du 
Chaslellier, avait fait construire. - 15• liasse. Droîts 
d'aunage et mesurage, poids et mesures, levés aux 
foires et marchés de Messey; procédures conti,e Richard 
Bertrand, fermier ou chapelain de la chapelle de S1-

Jean de Messey, dont le seigneur est patron et fonda­
teur, concernant le service de lad. chapelle; contre 
Thomas Hélix et Guillaume Bellenger, vicaires et fer­
miers du revenu de la cure de St-Gervais de Messey, 
pour célébration de 3 messes par i;emaine en la cha­
pelle du château (-1573); dr.oit de péage et travers sur 
les marchandises passant par la seigneurie; taxe de 
l'arrière-ban; aveu et hommage au Roi par Gilles de 
Souvré pour son fief, terre _et seigneurie de Messey, 
plein fief de haubert, qu'il tient à cause de Françoise 
de Bailleul, son épouse, de la vicomté et châtellenie 
d'Alençon (1588); retrait8 féodaux ; franchise des bour­
geois de Falaise pour coutumes, passages, péages, etc.; 
bois de Messey; marché par Marie Courtin, veuve de 
René de Souvré, avec Pierre Esnault, menuisier, pour 
faire un banc dans l'église de N.-D. du Chastellier, 
moyennant -12 livres (1637). - 16• liasse. A veux aux 
seigneurs de Messey: du fief du Chastellier par Milles 

Châtel à Jean de Melle (1388), par Robert Lr,scnyer, 
dud. quart de fief, à Joachim de Bailleul (1459), etc.; 
affaires et transactions concernant led. fief; blâmes 
d'aveu contre Hilaire Mallet, s' de Heussey et de S1-

André de Messey (1600); retrait féodal demandé à 

Hervé de Chantelou du flef et seigneurie du Houlme 
(1602). - 17• liasse. Aveux pour servir au procès con­
tre led. Hilaire Mallet; aveux aux seigneurs dè Messey 
pour· places de bourgeoisie en la ville et franche-bo~r­
geoisie de Messey, de 1378 à '1601. -18° liasse. Idem, 
de 1602 à 1631. - i9• liasse. Idem, de 1669, rendus à 

Josepli de Souvré, baron de Messey. - 20• liasse. 
Constitution de rente par Andrieu de Warigoères, éc., 
s' de La Molle, à Guillaume de Bailleul, grand doyen 
de Bayeux ('1468); transaction et partage de la succes­
sion de Jean de Bailleul, flls de Joachim el de Cathe­
rine de La Fosse, entre J eau de Vieuxchâtel, J e11n de 
Gripel, Pierre de Gripel, et Louise, Madeleine et Cathe­
rine de Bailleul, leurs femmes: à de Vieuxchâtel, 
le fiel' de Fresnes , bailliage d'Alençon, trois liefs à 

Perriers, une maison à Falaise, à Jean de Gripel, les 
fiefs de Goron, St-Denis du Val au bailliage de Caux, 
d'lmberville au bailliage de Rouen, paroisse de Mar­
ville, d'Échalou en la vicomté de Falaise, les biens et 
droits à St-André de Messey saur le grand bois de Mes­
sey, ete., à Pierre de Gripel, le château, terreetsei­
gneurie de Messey (1510); vente par Jean de Gripel, s' 
Je La Landelle, et sad. femme Madeleine, à Pierre de 
Gripel, du fief, terre et seigneurie de St-André de Mes­

sey 051 OJ; halle de Messey; commission du lieutenant 
du bailli d'Alençon au vicomte d'Argentan pour assi­
gner à la requête de Guillaume de Gripel, seigneur de 
Messey ,l'évêque de ... (blanc) et ses official et promoteur, 
pour se voir faire défenses d'empêcher Jean Denis, 
établi par led. seigneur au bourg de Messey en l'exer­
cice des écoles et instruction de la jeunesse, et pour 
voir maintenir led. seigneur au droit que lui et ses pré­
décesseurs ont toujours eu de les y faire exercer (1544); 
partage de la succession de Guillaume de Gripel, sei­
gneur de Messey, entre.Charles 1\lallet, s' de Heussey, et 
Marie de Gripel, sa femme, fille de Pierre de Gripel et 
de Catherine de Bailleul, lad. Marie sœur dud. Guil­
laume, et Robert Dubourg, s' de Brieux, et Louise de 
Gripel, sa femme, sœur aînée et principale héritière 

· dud. Guillaume (1551, 25 janvier}; transaction entre 
Charlotte d'Orson ville ( al. d' Ausson vil le), veuve de 
Guillaume de Gripel, et lesd. Robert Oubourget Louise 
de Gripel (1553); acquêt par échange par Jean de . 
Bailleul, seigneur de Renouard, du flef cl. terre noble 

de Messey, de Louise de Gripel (1n6i, 1'l janvier); 
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rtransport par lad. Louise, séparée de biens de Robert 
Dubourg, aud. Jean de Bailleul, de la terre d' • Errain, 
(1564); vente par lecl. Jean de Bailleul, à Louis Bonnet, 

-s• d' « Errain o, et:J acques Bonnet, son neveu, du fief <le 
.Baro\1, paroisse d' c<Errain·, (i564); fiefs de Pontif, de 

Lespée; remise par J-ean Avesgo à Louise de Gripel de la 
terre de La Gravelle qu'il avait retirée de Charles Malerbe 
auquel elle l'avait vendue sous faculté de retrait ( 1!569). 
- 21' liasse. Ratifications par Louise de Gripel, aprè!I 
:Sa séparation d'avec son mari, de vente par eux faite 
-de fiefs à des particuliers (1561) ; lettres royaux obte-
-nues par François Dubourg pour faire interdire à lad. 
•de Gripel, sa mère, l'aliénai.ion de ses biens et lui être 
pourvu d'un curateur (1562, 8 janvier) ; rentes sur la 
lerre de Messey dues, entre autreo , à Jacques Daniel, 
-président au parlement de Rouen (155ï), par lui trans­
portée (1563, 15 janvier) à Jean de Sens, s' de Launay, 
-et à Catherine Daniel, sa femme; constitution de rente 
par Guillaume de Gripel au chapitre de la cathédrale 
<le Rouen (·1545) ; Laurent Du bourg, sr du Thuit, 
·Robert Aubert, s' de St.Jorre ('1566); Jeanne d'Aché, 

-dame de Renouard et de Messey ('1566); Jacques d'Har­
•court, s' de Franqueville (1567). - 22• liasse. Contrat 
~ntre Françoise de Bailleul, dame de Renouard, 

½>aronne de Messey, et les paroissiens de S'-Gervais de 
Messey, par lequel elle a promis leur donner une 
pla?e dans le bourg pour bâtir une église paroissiale 
-au lieu de celle qui était hors du bourg, brûlée pendant 
<les guerres, laquelle église elle promet faire bâtir et 
,édifier et fournir tous les matériaux nécessaires, et les 
'i)aroissiens s'ohligent payer 3,000 livres en trois ter­
mes (1613); accord entre Robert d'Harcourl, seigneur 
-de Chastignonville, et René de Souvré, seigneur de 
Messey (1622); forge de Messey, en ruine pendant 
~nviron 50 ans (1624). - 23• liasse. Procédure devant 
.tes' de Coursy, lieutenant de longue rcibe du prévôt 
:général de Normandie, à la requête de Jean Bon, s' 
-de La Forêt, créature de M. de Souvré, pour raison de 
-l'assassinat et excès commis en sa personne par Joachim 
·Costard, s' des Aunais, el ses complices (162ï), les 
-biens dud. Costard confisqués et donnés aud. de Sou-
-vré (1628) ; procédure contre Jacques de Crux, sr de 
Bellefontaine,baron de Larchamp, concernantle revenu 

,de la forge, fourneau el fo"nderie de Larchamp ('1632); 
marchés de Mm• de Messey avec Guillaume Hénault, 
menuisier, po~r lambrisser l'église de Messey (1ô3;"i) et 
·avec Nicolas Salles, carrier, el Thomas Bataille, maçon, 
-pour faire une croix au bourg (1637); sentence du bailli 
,de Messey condamna.nt Jacques Binet, comme dernier 
·marié en lad. pttroisse, en '18 sols d'amende faute 
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d'avoir balayé, suivant l'usage et coutume, « le boulle 
du caresme prenant , (1643); marché avec Abot, 
sculpteur et menuisier, de 300 livres, pour faire une 
contretable d'autel à l'église S1-Gervais de Messey et 
autres ornements et figures, savoir 200 ·livres par le 
curé et 100 par Mm• de Tiersault. - 24e liasse. Procé­
dures pour le partage de la succession de Guillaume 
de Gripel el pour la séparation de biens de Louise de 
Gripel, sa sœur, avec Robert Dubourg; donation de 
Nicolas Dubourg, curé de Boulon, à Françoise Mallet, 
sa cousine, femme de Grégoire de La Serre (159~)- -
25e liasse. Procédure concernant l'empêchement formé 
par les seigneur et dame de Messey à la construction 
d'un moulin qu'Hilaire Mallet, s' de S1-André, · préten­
dait faire dans led. fief; droits de moulin banal. -
26• liasse. Suite; procès entre les · mêmes pour la 
forêt de Messey. - 2'7• liasse. Mandement du prévôt de 
Paris pour assigner sur défaut au Châtelet Guillaume 
et Fouques de Bailleul, héritiers et biens tenants de feu 
Jean du Merle, seigneur rle Messey, à la requête 1es 
maître et écoliers du collège de Séez fondé à Paris 
(1454); contrat de mariage de Jean de Villiers el 
Jeanne de Bailleul, fille du seigneur de Messey (i462); 
Bertrand du _ Gripel, curé de La Villette, Roger de 
Gripel, son frère, seigneur de Beau voir ('1495); adjudi­
cation à Gilles de Souvré, baron de Messey, des gref­
fes du bailliage de Rouen et autres portions du domaine 
des bailliages de Rouen, Caen, Cotentin, et vicomtés de 
Caen, Bayeux et Falaise, moyennant 20.000 écus à l~i 
dus par le Roi (1589); rente au prieur de La Genevraye . . , 
vente par led. de Souvré à Jacob Gault, marchand de 
Tours, <lu greffe du bailliage de Rouen, moyennant 
9.350 écus ·(1596} . - 28• liasse. Raux-et-forêts, moulin, 
quatrièmes, baux divers_. - 29e liasse. Rôles d'amen­
des et exploits pour délits dans les bois, de 1472 à 

1587. - 30• liasse. Suite, de 1587 à 1624, et 1627. -
31 • liasse. Pieds et gage-pièges, etc. - 32• liasse. 
Rentes, revenus, fermages. - 33• liasse. Bestiaux mis 
dans les bois, etc. - 34' liasse. Dénombrement des 
liefü et aînesses mouvant et dépendant de la baronnie 
de Messey el des fiefs et seigneuries du Chaste"llier, du 
Houlme. S'-Audré et paroisse de Serres, mouvant de 
Messey. - 35e liasse. Procédure concernant l'opposi­
tion par le seigneur de Messey à l'érection d'utt mar­
ché par le comte de Flers au village de Flers obtenuè en 
1602; au Ires concernant la demande faite par les habi­
tants de Messey pour l'exemption du marcb.é qud. lieu; 
patronage, nominalton et présentation de la chapelle 
St-Jean-Baptiste de Messey; sentence de l'évêque dè 
Séez permettant la dé.mol ilion de lad. chapelle et son 

33 ,,..., . 
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transfert dans le chàleau (1623). - 36e liasse. Le Chà­
~ellier; ave_ux depuis ·1388. - 37° liasse. Le Châtelliel', 
aveux. - 38' liasse. Seigneurie de Bu et Boilles, 
pai'oisse de Mieure. - 39° liasse. · Coupe des bois de 
Messey ; accords· y relatifs avec les habitants; sentence 
du bailliage d' Argentan maintenant René de Chène­
vières, éc., sf du Châtellier ,. procureur du Roi au bail­
liage du Palais à ·Paris, en possession des droits de 
séance, sépulture et prières lui appartenant en l'église 
dl!' Châtel·lier (1637); prncédu11e entre l\)d. s' du Châ­
_tellie1, et Marie Courtin, v~uve de M. de Souvré (163"8). 
- 40° liasse. Rôles d'.amenç.es. à cause des exploits et 
abats de bois en la fo1·êt ·de Messey. - 41° liasse. Pro­
cédures pour M. de Chanbeclair et ses héritiers pour 
paiement d'une obligation sur M. et M'"' de Souvré. -
42° liasse. Lettres d'érection de la baronnie de Messe y 

. (;)Il marquisat obtenues par M. de Louvois en août 1686; 
compromis avec le duc de Noirmoutiers, prnpriétaire 
des greffes _du bailliage et vicomté d'Argentan et les 
officiers .de lad. vicomté et de celle d'Écouché, pour 
règler. l'indemnilé prétendue pour le démembrement 
-de leurs justices par le s' de Lenglade; acte de foi et 
-hommage rendu au Roi par I.e marquis de Louvois à 

cause de sa baronnie de Messey (.1685). - 43° liasse. 
Baux de la terre et seigneurie de Messey. - 44• liasse. 
Pièces détachées et sans sui te, de 18(53 à ·t 673; lettres 
de Mar,ie de Bretagne, clucbesse d'Alençon, ordonnant 
à Pierre J.e bàtarcl cl' Alençon de s'accompagner de 
_g:ens de la garnison Gl' Alençon et de ses hommes et 
.sujets du plat pays et de se saisir et emparer de la for­
t()resse et du chàt_eau de Messey /po ur le défendre con­
tre les ennemis du Roi et de lad. dame el pour sûreté 
du pa3's (·I 4'17, 8 décembre); répar1:Lion et réédifica­
tion du chanceau de l'égl,ise de S'- Gervais de Messey 

(1596) ; consentement par Marie Courtin que Jacques 
. La.Touche, mni~re de 1,, forge de Varennes, fasse tirer 

.dans les bois de Messey au triage des Noires Fosses ou 
em' iron 120 pipes de castiUe en un an, B1oyennant.100 
.livres (1650) ;, acquêt par Marie Courtin, · épouse de 
M. de Thiersa,ult (1650); constitution par Marin et 
Georges Clopied, frères, s'" de Hazette et de Larche, de 
75 livres de re•nte fondée par le testament de Michel 

--Clopied, prêtre habitué à Paris, pour être employés 
au salaire d'un prêtre, nommé par lesd. Clopied et 

lem·s successeurs, qui ferait le catéchisme e~ les peti­
tes écoles pour l'instruction de la jennesse du bourg et 

paroisse _de i1essey, P,our quoi !e défunt a .donné par 
son testament 1.500 livres (1673); lettres de PieiTe, 
GDmle cl' Alençun et du , Perche, pol'tan 1. confirmation 
de la fondation et dotation par Guillanme: de Mesle . . s' 

de Messey, d'une chapelle en la paroisse de Serres, 
diocèse de Séez (1365); accord enlre· Guil lemette de 
Vassy, dam,e de Garsalle, et Louis de St-Germain, s' 
de La Selle, son fils (1l:i04). - Mi• liasse. Comptes de 
la terre et se.igneurie de Messey pour Philippe de 
Mesle, seigneur dud. lieu (1432, ,ss.), pour Jean de­
Bailleul (14-70-14,71), etc. - 4l:i' liasse. Actes de foi et 
hommage rendus par les · seigneurs de Messey au 
duché d'Alençon dont relève lad. terre, et aveux ren­
dus aux seigneurs de Messey pat' plusieurs tenants en 
bourgeoisie. - 47° liasse. Aveux à la s~ igneuri c de 
Messey par les tenants des Jiefs ùu Houlme, etc. -
48°-52° liasses . Aveux rendus pat· les tenants de divers 
fiefs ou aînesses. - ii3• liasse. A veux rendus aux sei­
gneuPs de Messey à cause de leur seigneurie du Châ- • 
tellier par les tenants des fiefs et aînesses . -.- Blanc à 

partir du feuillet 34-5. 

E. 3'i'0. (l:legislre.) - Grand format, 50 feuillets. papie~. 

1724-174,4. - 11 Regitl'e pour les rentes seigneu­
rialles du marquisat de Messey appartenant à ~lonsgr. 
le duc de Harcuurt. 172'1. » - Fief ou ainesse de La 
Ballonnièrc, contenant 100 acres de terre, sujet à la 
S'-Michel et à la S'-Rémy à 4 livres 17 sols 6 deniers, à 

Noël 12 poulei;:, regard 2 sols, 12 boisseaux d'arnine, 

et à Pâques UlO œufs; fief Pacot, contenant :~o acres, 
Philippe àe sqfartin, aîné, 7 sols 9 deniers et 3 bois­
seaux d'avoine; fief au Fèvre, contenant' 18 acres, 4• 
sols 6 deniers, 2 gélines, 4 deniers de regard, 20 œufs, 
3 boiss~aux d'avoine; fief de Lozellière, contenant 40 
acres, 9 sols ri deniers, 4 poules. 8 qeniers de regard, 4 

boisseaux d'avoine; fief des Jourdries, contenant 18-
acres, 12 so ls, 2 poules, 4 deniers de regard eL 1 bois­
seau d'avoine; fief je Crocq, cpntenant 16 acres, 2-0 
sols par an; fief des Bissons. contenant 100 acres. 1 
livre 17 sols 6 deniers, o sols, ~ poules, 4 deniers de 
regard, 4 boisseaux d'avoipe et 20 œufs; fief de La 
Landrière, contenant 52 acres, .12 sols, 4 géliues, 8 de­
niers de regard, 16 boisseaux d·avoine el 40 œnfs; fief 
du Val, contenant 25 acres, 12 sols 10 deniers, 2 pou­
les, 4 deniers de regard, 12 boisseaux d'avoine et 20 
œufs; fief aux Mqbilaist, contenant 15 acres, -19 sols 8 
denier;;, _7 poules, 'L4 denier!; de regard, 3 boisseaux 
.d'à:voine, 70 cèufs et 7 manço.is; fief de Launay, con· 
tenant ·12 acres, 12 sols 4 deniers, 2 poules, 4 denie,1:s 
çle regard_. 2 boisseaux d'avoine: ten;,nts de La Tbuil­
lerie , les' de Bonnénil ainé doit par· nn 1 livre: fief 
aux SLie1,s, contenan-t :12 acres, 2 livrt:s.il sols6 deniers, 
20 poules, 40-donie,,s de regard. 3 hl•Î~sc!aux d 'avoine, 
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200 œul's el 21 mançois; fief de La Pasquière, conte­

nant 100 acres, ·16 sols 8 deniers, 4 boisseaux d'avoine; 

fief des Landes Boulleste, con tenant 15 acres, '15 sols, 

3 poules, 6 deniers de regard, 3(t œufs; fief de La Sal­

lière, contenant Hl acres, 4 sols 10 deniers, 3 poules, 

6 deniers Je regard, 2 boisseaux d'avoine, 30 œufs; fief 

,Ju Bisson .Tourdan, contenant 100 acres, 1 livre 16 

sols, 2 poules, 4 deniers <le regard, 7 boisseaux 

d'avoine, 20 œufs :. fief du four à ban, 12 chapons; 

fief de La Grénière, 6 acres, 6 sols 8 deniers; fief de La 

Durandière, ·50 acres, 24 sols, 1 poule, 2 deniers de 

regard, iO œufs, 1 boisseau d'avoine; llef du Guay, 30 

acres, 50 sols, 8 poules, 16 deniers de regard, 80 œufs, 

l chapelet de roses rouges; fief de La Cosnière, 10 

aeres, 10 sols, 6 pou!"es, 12 deniers de regard, 1 bois­

seau d'avoine, 60 œuf's et 12 deniers nommé aides; fief 

du pré au Carolu, 15 sols, 2 chapons; fief de La Liber­

dière, 18 ac res, -19 sols, 2 gélines, 4 deniers de regard, 

-1 boisseau d'avoine, 20 œufs; fief de La .Merrie, 18 
acres, le s' de Neuville, éc., aîné, 1 paire d'éperons ou 

10 s., el 10 s.; fief des Landes Roussel, 7 sols 6 deniers; 

fief de La Cheminière, 100 acres. Pierre Clopied, avo­

cat, ainé, 2 Iivrns 9 sols, 6 poules, 1 sol de regard, 6 
boisseaux d'avoine, 60 œufs; fief aux .Tombaulls, 1tî 
acres, Hi sols, 1 boisseau 1/2 d'avoine, 1 poule 1/2, 3 

deniers de regard, 15 œufs; fief des Planches de Crocy, 

14 acres, ·I livre 4 sols, 2 poules, 4 deniers de regard, 

20 œufs; tenants du pré de La Moingnette, le s' de La 

Châtellière, écuyer, aîné, 5 sols; fieffe du Bois-Bellan­

ger, les' du Bur, éc., aîné, 4 perdrix à raison de i5 
sols pièce; tenants de La J\larguette, Bellanger, avocat, 

aîné, 4 bécasses à raison de 20 sols (en correction de 

12 s.) pièce; fieffe de La Maslière. 5 sols et 6 poulets; 

fieffe de La Bertodièrn, M. de Bonneuil, aîné, 4 sols el 

3 boisseaux d'avoine; fieffe de L'hoeur du Bois, 2 ch11.­

pons; fieffe du Ruisseau de La Fontaine Garot, 2 cha­

pons; fieffe du Petit Vivier, 2 chapons; fieffe de La 

Fosse du Petit Vivier, ~ bécasses à raison de 12 sols 

pièce; tenants du clos Bourdonnest, les héritiers d'An­

toine de La Bodi·ie, écuyers, 24 sol:;, 2 poules. 4deniers 

dcregardet20 œufs:fieffe du four à ban, 14 sols; 

tenants de La Noes du four à ban, 27 sols et un millier 

d'épingles; tenants du clos au Mercier, 'LO sols et 1 

coq; tenants de l'ainesse de La Bàtardière, 14 sols ; te­

nants de La Queue du Petit Vivier, 5 livres; tenants du 

pré aù Clos Garot, 12 sols 6 deniers, 1 chapon; tenants 

du Grand Clos, G sols; tenants du Grand Clos Hedin, 

25 sols, '1 oie grasse avec un chef d'oie pendu au col; 

tenants de La Guespière, les héritiers du s" de Bellen­

greville, aînés, f> sols; fieffe de La Verte Noë, 10 sols, 

2 chapons; sieurie du Châtellier, les héritiers du s' 

du Hamel (rente due par les hériti~rs de Pierre 

« Lemyer,, s' du Chastelier, qui -vendit led. fief au 

seigneur de Messey en 1571), 4 livres; tenants du Fou­

lonnier, 12 sols, 3 boisseaux d'avoine; tenants de La 

Montellière, 3 boisseaux d'avoine par fumée; du 

Bois Jauni, 20 sols, 2 chapons, 1 paire de gants et 3 
boisseaux d'avoine; fieffe de La Grande Lande, 5 sols 

et 1 chapon; tenants du Bisson Roux, le sr d'Ollandon, 

éc., 8 sols 8 deniers; fieffe de La Bihorrière, 2 poules, 

4 deniers ,de regard, 20 œufs, 3 boisseaux d'avoine par 

fumée; pré du trésor de l'église du Châtellier, 12 sols; 

fief du Hamel, '10 deniers et 6 boisseaux d'avoine par 

fumée ; fief des Illes, 1 sol; fieffe du Rozaire, le curé du 

Châtellier, 1 grosse bécasse estimée 20 sols el la tierce 

partie d'une poule, 5 sols, plus 20 deniers; fieffe de La 

Cheminière .Touaje, 10 acres, 10 sols et 3 boisseaux 

d'avoine par fumée; fieffe de La Planche Pasaizière, 

38 acres, 3 boisseaux d'avoine; fieffe de La Bansar- , 

dière, ;\ boisseaux d'avoine par fumée et 18 deniers; La 

Mâfe Guette, le s' du Bur, 1 pot de vin cléret; aîne;se 

de Varenne, 30 acres, ·16 sols, 2 poules, 4 deniers de 

regard, 20 œufs, 3 boisseaux d'avoine par fumée; 

aînesse de La Gautrie, 3 boisseaux d'avoine et '12 
deniers, 4 bécasses estimées 20 sols pièce, et 2 sols; 

tenants du bourg du Châtellier et de dessous la Roche, 

3 boi~seaux d'avoine par fumée; tènement des Bour­

donnets au Châtellier, 20 acres, 2 sols 6 deniers et i 

denier de rente et 3 boisseaux d'avoine par feu, sui­

vant aveu de Louis Helix en 1615; tenants du fieffe du 

Houlme, 5 livres et 3 boisseaux d'avoine par fumée, 

etc. Enregistrement de paiements jusqu'à 1737. -
État des avoines de rente en 'l"i:24 vendues au mar­

ché de i'IIessey au prix de 40 sols le boisseau et plus 

('1725). - Note de 1744. 

E. 371. (Liasse.) - 2'1 pièces, papier. 

1731-1745. - ~Jessey. - • Mémoire pour illessey »: 

ordre signé Jilarcourt, donné au château d~ La Maille­

raye (1731). - Certilicat de Le Bart, préposé du duc 

d'Harcourt, de la marque de 83 hêtres ou fou­

teaux dans le grand et petit Épinay, vendus à Jacques_ 

Poutrei, marchand de bois à Briouze (i 732). - Quit­

tance par Boulley, curé de Messey, audit Poutre!, de 

400 livres à valoi1· sur la vente à lui faite par le duc 

d'Harcourt (i733). - Ordre de François d'Harcourt à 

Frasier, chargé de ses affaires à Harcourt, de faire la 

publication de la vente des baliveaux qui se trouveront 

dans le bois de Messey, etc. (17:36 ). - Lettl'@s du duc 
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d'Harcourt à Frasier, concernant la demande de Desor­
meaux Poisson, maître des forges de M. de Bel le-Isle, 
des bois de Messey, destinés à faire du charbon : il 

· offre 30 sols du sac de charbon, abattu et façonné à ses 
frais, ou de les affermer pour 9 ans (\ï37). - Bail par 
Frasier à Desormeaux Poisson, maître de lR grosse 
forge de Varenne, al. Varannes, de 32 arpents à pren­
dre chaque année dans le bois de Messey, en bois de 

. cordes à charbon à raison de 3 livres la corde qui, 
selon l'usage des forges, seront pleines et non croisées, 
de 8 pieds de couche et. 4 de haut, le bois de 2 pieds 1/2 
coupes franches, 21 pour 20, lequel bois sera. exploité 
aux frais du preneur, etc. {'1737). - Reconnaissance de 
Rigodon à Frasier de 1000 livres en une lellre de chan­
ge à vue sur de La Rue et Ci•, banquiers à Paris, pour 
vin du bail des bois de Messey ('1737). - État des 
livraisons faites à Desormeaux pendant 9 années, sui­
vant son bail ('1737-1745). - Lettre du duc d'Harcourt 

- , à Frasi(;lr concernant les frais à faire pour l'adjudica­
tion d'un arpent des bois de Messey, qui absorberaient 
une bonne partie du prix: faire abattre (Fontainebleau, 
1739). - Bail par Pierre Frasier à Pierre Hubert, 
marchand cloutier à La Chapelle-Biche, pour 6 années, 
de 183 arpents restant du grand bois de Messey, l'ar­
pent de 100 perches, la perche de 22 pieds, le pied de 
12_pouces, à raison de 20 arpents par an (1745). 

E. 372. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; .35 pièces, papier. 

1537-1625. - Miquelon. - Copies de quittances 
données par Jean Bessin, vicaire de Beuvron, Richard 
de La Houssaye, écuyer, curé deS1-Martin de Beuvron, 
au baron de Beaufou et Beuvron, de diverses sommes 
pour dîmes de ventes dans le bois de Miquelon (1537, 
1n49, etc.), lesdites copies collationnées en 1582, par 
Claude Moisy, huissier du Roi au parlement de Rouen, 
requête de Jean Dery, procureur de Pierre d'Harcourt, 
baron de Beuv·ron, sur sommation au duc de Mont­
pensier d'assister à lad. collation: - Extrait du registre 
de Robert Ancelle et Jacques Jehan, tabellions royaux 
d' Argences à Cantelou, concernant la reconnaissance 
de Guillaume Noël, de la paroisse de « Boessey •, J ac­
ques Moûtier, d\l Tilleul, et Louis Asselin, de Vieuxpont, 
d'un marché de 56 acre;; de bois de haute futaie, du 
nombre du bois Miquelon, appartenant au s' de Beu­
vron, moyennant 22.600 livres et 10 écus de vin, dont 
partie sera payée à Charles d' Auberville, baron de Ver­
bosc, Caux et Cantelou, bailli de Caen (1575); aut'res 
copies de pièces y relatives. - << Mémoire touchant rp.es 
affaires contre Madame de Montpensier pour le tiers et 

danger de mon bois de Miciuelon n, par Pierre d'Har­
court, à propos de lad. vente de bois, faite pour aidei­
à acquitter et amortir partie de la rente qu'il faisait ao 

bai!Ii de Caen, à eau~ de sa femme, tante dud. de­
Beuvron. - Procédure en parlement de Rouen entre­
Louis de Bourbon, duc de Montpensier, dur. (al. comte) 
de Mortain, vicomte hérédital d'Auge, et Pierre d'Har­
court, baron de Beuvron, concernant le tiers et dan-

1 

ger d'une pièce de bois vulgairement appelée le bois de­
« Micquelon », dépendant de la baronnie de Beuvron, 
('1582, ss.): entre autres, iiiandement donné à Paris, en, 
la chambre des vacations, sur requête de Catherine de-. 
Lorraine, duchesse douairière de Montpensier, expo­
sant que, combien que le roi François I•r, pour payer sa. 
rançon et retirer ses enfants baillés en otages à Char­
les-Quint, se fut aidé de deux· terres sises « au pays. 
bas , appartenant au duc de Montpensier, époux de-: 
l'exposante, et en récompense eut cédé la vicoi.ntë­
d' Auge, avec tous les droits et privilèg-es qu'il y avait .. 
entre autres ceux de tiers el danger sur tous ceux qui 
possèdent bois en lad. vicomté, particulièrement sur­
les bois de Miquelon, dont toujours a été fait recette ,.. 
le propriétaire , ou plutôt le « superficiere signeur ,,. 
des bois ne pouvant entreprendre à rien couper, sino111, 
les officiers du Roi préalablement appelés, à peine de, 
perte de la totalité du bois et de grosses amendes, et à, 

charge de paiement du tiers du prix de la vente, dll'> 
dixième denier de la vente du total, etc.; lad. vente­
par le baron de Beuvron à Noël et autres, faite secrè­
tement sous seing privé, etc. (1588). - Lettres: au~ 
baron de Beuvron, à Caen; à M. des Becquets, à Beu­
vron (1595). - Vente devant Philippe Del au né et Hlrnry­
Dourne, tabellions au siège du Thuit , par Pierre> 
d'Harcourt, marquis de La Motte-Harcourt, baron de­
Beaufou et Beuvron, etc., à Charles Bunel et Pierre de­
Brébam, marchands, bourgeois de Pont-l'Évêque, de­
la « lonstm;e », coupe et dépouille des arbres de futaie­
de chêne et hêtrn sur l'herbage de Miquelon sis à Beu­
vron, lad. « trocque » de bois contenant 3 acres envi~ 
ron, mesure de Roi, à 12 pouces par pied, 24 pieds.. 
pour perche et 160 perches pour acre, moins le bois­
nécessaire à la réédification du pont et pont-levis du. 
château de Beuvron, moyennant 900 livres tourqois. 
( 1605) ; au dos, quittance par Henri de Bourbon, duc de-· 
Montpensier, pair de France, vicomte d'Auge, à M. de­
Beuvron , de 300 livres pour le tiers et danger de lad _ 
vente (1606). - Sentence de François Lambert, écuyerr 
sieur d'Herbigny, lieutenant du bailli de Rouen en la. 
vicomté d'Auge, ordonnant l'exécution de l'arrêt de­
deniers fait à la requête du cardinal duc de Joyeuse •. 
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tuteur de M110 de Montpensier, dame de celte vicomté, 
el du consentement de Pierre d'Harcourt, entre les 
mains des fermiers de l'herbage de Miquelon (1614). -
Arrêt du Parlement condamnant Pierre d'Rarcourt, 
baron de Beuvron, à payer à François, cardinal et duc 
de Joyeuse, tuteur de Marie de Bourbon, duchesse de 
Mon!_pensier, en exécution de l'arrél du 19janvier1618, 
la somme de 8.4, 6 livres 8 sols pour le Liers du revenu 
du domaine de Miquelon mis en herbage et pâturage, 
etc. ( lti14).- État des deniers en quoi a: été condamné 
Monseigneur de Beuvron par arrét du parlement de 
Pari,; envers M11 • de Montpensier, au tiers du re[ve]­
nant de l'herbage de Miquelon, que Vincent Mariolle 
avait affermé tenir par l.300livres suivant acte de 1613. 

- Exploit de François Delamare, sergent royal en la 
vicomté d'Auge, sergenlerie de Beuvron, portant qu'à 
la requête de Pierre d'Rarcourt, marquis de Beuvron 
et de La Molle-Harcourt, stipulé par GuillaumeJ ehanne, 
son procureur ordinaire, il a sommé Richard Bicherel, 
procureur de la duchesse de Montpensier, vicomtesse 
héréditaire de lad. vicomté, en sa maison à Pont­
l'l~vêque, de mettre des bestiaux en l'herbage de 
Miquelon pour exploiter le tiers du revenu à elle 
adjugé par arrêt du parlement de Paris, etc ('1620). -
Arrêt de deniers sur des redevables ver,, Pierre d'Har­
court, requête de Charles de Lorraine nt Henriette­
Catherine de Joyeuse, son épouse, duc et duchesse de 
Guise, tuteurs de ~1'1• de ~lontpensier, vicomtesse héré­
ditale de la vicomté d'Auge (162'1-1625). 

E. 373. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 4 pièce~, papier. 

1557-1576. - Montbray. - Copie informe de re­
connaissance devant Richarù de la ... (blanc), vicomte 
de Comlé, de la cession par Pierre de La Faye, procureur 
de Pierre de Montmorency, seigneur de « Fresseaulx » 

(Fos,;eulx) el Thury, à Jacques d'Anfernet, sieur de 
« Moncharnet >> (Mo111,:hauvet) et cc Brey~, du droit et 
dignités de la garde pouvant appartenir audit baron, à 

cause de la baronnie <le Thury, sur les enfants mineurs 
de Jean de • Moncharnel )), écuyer, sieu1· de Mom­
bray, avec le régime, administration et jouissance des 
biens dépendant de ladite garde, du droit de présenta­
tion au bénéfice ou chapelle de SL-Aubin situ~e aud. 
fief de Monbray, etc. (15j7). - Selltence rendue aux 
pieds de la vicomté de Thury, le (3 mai i5oï, pa1· Guil­
laume Garnyer, vicomte de Thury, adjugeant à Pierre 
<le La Faye, procureur et receveur de la vicomté et 
bar0n11ie de Thury, le revenu du fief de Mombray 
à cause de la garde du mineur Pie1:re Fortin, seigneur 

de Mombray, par le décès de Jacques de Montizengier, 
seigneur de Mombray. - Procédure devant Jean Duro­
sel, éc., lieutenant en la vicomté de Vire du bailli de 
Caen, pour Françoise Lantyer, veuve de Pierre de La 

Faye, ayant ajourné André Jacques, curé de Brécey, 
pour recevoir le serment de la garde en laquelle il a 
élé institué du mineur de Mombray, et ayant fait, le 
serment de dûment négocier en icelle, lad. dame ayant 
le droit de garde noble dud. mineur, soutenant que led. 
Jacques, gardain, doit entrer au . procès intenté par 
Barnabé de St-Pol, sr de Carville, prétendant droit 
aud. fief de Mombray (1576). 

E. 374. (Liasse.) -12 pièces, parchemm; 17 pièce:;;, papier. 

1339-1548. - Molle (La). - Copie du rôl~ des 
renles de la terre de Guy de Tournebu, seigneur de La 
Molle dt Cesny et Thury, pour partie, écrite par Henri 
Muler, Label lion, commencé le jeudi après la Sl-Grégore 
1339 (incomplet) . - Copie de copie d'aveu rendu au 
Roi par Richard de Tournebu, son chevalier, chambel­
lan, de la terre et seigneurie de La Motte de Cesny et 
de G1·imbosq, pour un Liers de baronnie, à l'usage du 
pays de Normandie, en laquelle terre est assis le châ­
leau de La Motte de Cesny et le lieu ancien dud. lieu de 
Grimbosq, où il soulait avoir un manoir, duquel sont 
encore les masures et les places de 5 étangs, etc.; forêt 
de Cinglais, parc de Grimbosq; Jean Patry en Lient le 
fief de Culey-le-Patry; autres tenures de Guillaume de 
Brieux, Jean de SL-Germain, cc Phelipot » Trnvers, 
Thomas du Brieu!, Jean Fremont, Hue de Verville, sei­
gneur de Beuville ( demi-fief à St-Martin de Fontenay, 
s'élell'iant à SL-André), Guillaume Bertrand, etc.; 
administration de la ,maladrerie de SL-J acques du Bois­
Halbout; donations aux abbayes de Fontenay, de Bar­
bery, de Hambie, du Val-Richer, de N.-D. du Val, de 
Troarn, aux pauvres du Plessis-Grimoult et de Canivet; 
nomination du prieur du prieuré de Buron, donné par 
ses ancêtres à l'abbaye de Hambie (1413, v. s.). Ex- · 
trait fait en la Chambre des Comptes de Paris, requête 
de Pierre d'Harcourt, seigneur de La Motte Cesny et 
de Grimbosq eu la vicomté de Falaise, ayant recueilli 
la terre de La Molle par la successiori de Charles 
d'Rarcourt, son oncle paternel, afin d'eri rendre foi el 
hommage (15ï8). - Extraits des gages-pièges de la 
baronnie ·de La Molle, coricernant les aveux de la terre 
de Meslay rendus pRr Guillaume de Brieux, écuyer 
('1437), et Jean de La Valette, s' de Troismonts et de 
Meslay (1541) ; autre extrait desJ. pieds tenus par Jean 
Turpin, lieutenant d_usénéchal (HiOI). - Mandements 

1/ 
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concernant les foi et hommage de Charles d'Harcourt 

(1511î, v. s.); copies : d'aveu dud. Charles d'Harcourt 

au Roi pour la tl'lrre et baronnie de La Motte de Cesny 
et Grimbosq (Hi19, v. s.); .d'aveu au Roi par Jacques 

d'Harcourt, trésorier de Croissanville, curé de .N.-D. 

du Mesnil-Bue, seigneur de S'-Denis, pour lad. baron­

nie de La Motte (152'1) ; mandemenls des gens des 

comples et extraits des assises de Falaise, y relatifs. -
Déclaration pat• Jacques d'Harcourt, su ivant le vouloir 

el plaisir du Roi el le commandement du grand séné­

chal, de ce qu'il tient noblement et sans moyen du Roi 
au bailliage de Caen; la baronnie de La i\lolte Cesny, 

Grimbosq et Thury pour partie, lenue et mouvanl <lu 

Roi en foi el hommage par un tiers de baronnie. dont 

le chef est assis à Cesny, et s'étend à Grimbosq, Thury, 
Fontenay l'Abbaye, Clécy, Esson, · St-Benin,· Barbery 

et autres p_aroisses environnantes, pouvant valoir par 
an 350 livres tournois; plus le fief entier sis à St-Gabriel, 

Fresney-le-Crotteur en Bessin et environs, nommé le 

fief de St-Gabriel el Fresney, valant emiron 100 livres 

de revenu (11527, v. s.). - Déclaration des héritages 

de « Mary » de St-Clair lenus de Jacques d'I-larcourt, 

prolonotait·e du St.Siège Apostolique, sieur et baron 

de La Motte Cesny et Grimbosq, et de Thury en partie 
(1528, v. s .). - Quittances de Nicolas Vauquelin, séné­

chal de la baronnie de La Motte, à Thomas Aubourg, 

receveur, de 7 livre~ '10 sols pour ses gages annuels 
('1534-Hî39). - Extraits des pieds de la baronnie de La 

Motte, tenus par Pierre Le Normand, lieutenant du 

sénéchal, pour le seigneur, requérant avoir garnisse­
ment du relief de la mort de Guillaume Gallard, aïeul 

de Robert Galla rd, du regard de mariage de feu Cathe­
t·ine,d'Ha rcourt, épouse de Jean de St-Germain, s' de 

Rouvrou, pour quoi il a fait exécu lion sur led. Gallard 

(1539). - Ordonnance rendue à Falaise par Vincent 
Eude, écuyer, lieutenant général au bailliage d'.Ëvreux 

et commissaire député sur le recouvrement des reliefs, 
treizièmes et autres droits seigneuriaux dus au Roi en 

Normandie, accordant acte à Pierre Aubourg, procu­

reur et receveur de Jacques d'Harcourt, baron de La 

Motte-Cesny et Grimbosq, de la présentation de quit­

tance signée J3ourgueville, receveur à Caen , de som­
mes payées au domaine, par suite de condamnation 

prononcée par erreur pour les devoirs de la baronnie 

de La .Motte et la terre de St-Gabriel, etc . (Hî48). -
Extrait des pieds, procédures, etc. 

E. 375. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 24 pièces, papier. 

1551-1699. - .Motte (La). - Extrait des assises de 
Falaise tenues à St-Pierre-sur-Dives pour l'inconvénient 

de peste étant à Fa:laise, par Jean Gresille, écuyer, 

lieutenant du bailli de Caen en lad . vicomté, concer­
·nant le paiement d'arrérng·es de 100 sols de rente due 

à la baronnie de La Motte, à prendre sur le moulin de 

Beauvoir appartenant à Jacques du Breuil, s' de Bean­
Yoir, requête de Pierre Aubourg, ci-d evant frrmicr cl 

receveur de la baronnie de La ~I otle Cesny el Grimbosq 
sous Charles d'HarcourL, sr de Bailleul, el Jacques 

Desbuaz, vicomte de Falaise, exécuteurs du Leslnment 

du défunt baron (i51îl); pièces diverses concernant led. 

procès. - Extrait des pieds de la baronnie de La Molle 

tenus- au ;_Bois-Halbout par Guillaume Garnier, séné­
chal. concernant le paiement des rentes seigneuriales 

(1566). - État du r1wenu en général de la baronnie de 

La .Motte-Cesny, Grimbosq, et Thury en partie, tant 

en domaine fieffé que non fieffé, non compris les bois 

de la forêt de Cinglais (11576). - Charge baillée à Jean 

Gascoing, sergent de la baronnie de La Motte-Cesny 

el Grimbosq, de contrainclrn les y dénommés pour les 
arré1·ages de rentes: Barbery, Espins, S'-Benin, Esson, 

Meslay (Hi82). - Procédure aux assises de Falnise 

tenues par Guillaume « Doesy ", lieutenanl général du 

bailli de Caen, et Roland Morchesne, écuyer, lieutenant 

ancien civil el criminel, entre Piene d'Harcourt et 
Jean ~larguerit, sr de Sorleval et de Fontenay, al.: el du 

llef du Chastel (Hi87-1588). - Bannie devant le sl\né­

chal de la baronnie de La ,\lotte, les pieds de la bai·on­

nie séant, des terres et fermes de lad. baronnie appar-

, tenanL ù Pierre d'Harcourt (1590). - Reconnaissance 

par Olivier de Martinbosc, écuyer, sr de La Vaucelle, 

maitre d'hôtel du baron de Beuvron, qu 'il lui a été 

baillé il recevoir pour six ans la court el u a 0 ·e de la 

baronnie de La Motte-Cesny el Grimbosq ( 1590). -
Charge baillée par M. de Martinbosc, procureur du 

baron de Beuvron, à Jean Gascoing, prévôt de la 

baronnie de La Motte, de faire rentrer les rentes dues: 
Philippe Aubourg, sieur du Val, Chur les de Belle­

estoille à cause de sa femme, Frauç,ois Aubourg, sieur 

de La Coquerelle, les hoirs ou rep1·ésentants r icolle de 
St-Clair, etc. ( li.i91 ). - Déclaration devant Jean Man­

noury el René Bacon, tabellions au siège de Thury, 

par Pierre , .Ra.vend el Charles Le Normand. écuyers, 

frères, fils de feu Jacques, des héritages, rentes el reve­

nus il eux échus dans les successions d' Artus Le Nor~ 

mand, leur frère, avec eux héritier dud. défunt; lots 

(1599). 

E. 376. (Liasse.) -- 6 pièces, parchemin: 71 pièces, papier. 

1601-1639. ,- Motte (La). - Extrait du registre du 
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greffe de La Molle-Harcourt concernant les plnls du 
marq.uisat tenus à Grimbosq en la maison de Baltha­
~ar Le Sueur · par H.oulland Du Pray, _ écuyer, séné­
clrnl, en présence de Tho[Ilas Buisson, procureur rece­
veur dm!. marquisat, et de René Bacon, tabellion royal, 
pris pour greffier, concernant paiement d'arrérages de 
renle-s _il c11use du tènement Bourdon (1602). - Accord 
sur procès ent.re Pierre et Ravend dits Le Normand, 
frèl'es, sr'. de Bossy et de La Vallée, avec Catherine, 
leu 1· sœu 1·, sur procès pendant en bailliage à Falaise 
(1602). - Charges baillées à Roôert Aubourg, prévôt 
alloneur, el Pierre Buisson,« garnertier » é-lu, au mar­
quisat de La Motte-Harco,1rt, pour faire ren.trer les 
rentes dues ('1604). - Extraits: des pieds de la sieurie 
de La Motte-Harcourt, tenus au manoir seigneurial 
de Cesny par Charles de Bellenger, écuyer, sénéchal, 
en présence de Jean Salles, tabellion, greffier ordinaire 
(1605) ; des pieds et gage-pièges du marquisat de La • 
Molle-Harcourt tenus an Bois-Halbout sous la grande 
lialle, par Alexandre ÉJouart, sénéchal; desd. pieds 
tenus par Jacques de M-nrlinbost.:, écuyer, lieutenant du 
sénéchal, assisté de Charles Fleury, greffier ordinaire 
(1612). - Condamnation prononcée par Guillaume de 
Morcheiine, écuyer, sieur du lieu et de Martigny, lieu­
tenant ancien civil eL criminel du bailli de Caen en la 
vicomté de Falai e, contre Charles Le Normand, au 
paiement d~ 5 années de rente réclamée par François 
Aubourg, sieur de -La Coquerelle, procureur receveur 
du marquisat de La Molle-Harcourt, etc. (1615). - r 

Extrails des pieds du marquisat de La Motte-Harcourt, . 
tenus par Alexandre Édouart, écuyer, sénéchal, assisté 

• de Charles Fleul'y, écuyer, greffil-)r ordinaire (1621, 
Hi22). Elc. - Procuràtion en blanc, passée devant 
Mathieu Dclalonde el ~liche! Le,;ueur, tabellions à 

') I 

Caen, par Bastien Berles, de la paroisse .de Cabourg, 
pour se pré ent~r en la Chambre des Corn p.tes Je Nor­
mandie el ·y refuser la charge de commissaire pour la 
régie de !a baronnie de La Motte appartenant à i\1. _de ' 
Beuvrop, vu son inexpé1·ience en a(l'aires, ne sachant 
lire ni écrire, les _mcom~odiLés de sa santé à ca!Jse de 
son antiquité, et s9n éloignement de la baronnie ('16~4). 
- Permission donnée par Julien d'Ouésy, écuyer, 
sieur d'Olendon, lieutenant général ~n la vicomté de 
Falaise, à Fra1~çois d'Harcourt, marquis de Beuvron 
et de La M.ot~ealla;·co~rt, et à ses cohéritiers, d'infor­
~el' par ;~-~1~il~i~e contre 

1

ceux qui recèlent malicieu;­

sement plusie1; r~ li~fl'cs, t~y.f'.ux, sentences, pieds, etc., 
c~ncern;nL les. droits féodaux du marquisat de La 
~loLte (1634) ; opés,iti(i'11s de divers tenants contre 

1
Ied. 

monitoire. - Proclamations à la requéte d'Adrien 
r 1 ('7f.:•' • 

Delaliaye, procureur receveur du marquisat de· La 
Motte, en vertu de mandement de J acquP,s de Martin­
bosc, sieur de Fontaines, écuyer, lieutenant du séné­
chal, de la vente des récoltes de redevables de rentes 
(1635). - Procuration devant Philippe Bernard el 
Charles Docaignes 1 tabellions al! siège de Tournebu, 
pat· Pierre Le Normand, .écuyer, sieur de R_ougefort, 
demeurant à Cesny, pour comparaitre en son nom 
aux P.rochains pieds du marquisat de La Motte-Har­
court, etc. (1163ï). - Extrait dujournaldesrentesdue$ 
en la recette du marquisat de La Motte-Harcourt dont 
Guillaume Maury est chargé de faire le recouvrement à 

partir de la St.Michel 1639. - « Mémoire de l'argent 
que j'ay gaig-né à ma praticque ,, en l'année commen­

çant le 1" janvier 1639. - Extrait Ju registre des 
pieds du marquisat de La Motte-Harcourt, concernant 
le paiement de .rente due pac le tènement Bourdo·n, 
possédé par Charles Le Normand, l'un des héritiers de 
Jacques Le Normand, etc. (1639).- Procédures contre 
divers redevables, contre Jacques A ubourg, sr de Bois• 
jean, etc. 

E. 377. _(Liasse.) - H pièces, papier. 

1640-1669. - Molle (La). - Bail devant Pierre 
Brion et Samuel Je Launey, tabellions rnyaux au 
siège du Thuit, par Odet d'Harcourt, ch_evalier, mar­
quis de Thury et de La Motte-Harcourt, pour 6 année~, 
à Guillaume Maurry, bourgeois de Lisieux, de la court 
et usage du marquisat de La Motte-Harcourt, avec le 
droit de greffe, etc., moyennant, outre les charges,600 
livres tournois et 36 chapons ou '18 livres de fermages 
annuel (1640). - Certificat de Philippe Roussel, prévôt 
de la baronnie et sieurie de La Motte, .qu'il a fait et 
donné assignation à Denis Enguerrand, Émon de 
Beron, la veuve Jacques Quentin, la veuve G~_déon de 
Prépetit, etc., pour se voir condamner aux plêds de la 
baronnie à.représenter les contrats_ d'acquêts, fieffes et 
échanges par eux faits depuis 30 ans (1640), - Décla­
ration des récoltes saisies et bannies sur Nicolas et 
Michel Le Normand, fréres, el Jacques Busnel, fils 
Guy, requête de Guillaume Maurrey, sieur de La Mar:­
che, proc_ureur receveur du marq,uisat q.e f.,a Motte; pour 
paiement de rentes seigneuriales (1644). - Extrait des 
pleds du marquisat de La Motte, tenus par David 
Signard, écuyer, sieur du Désert, bailli de Thury, séné­
chal dudit marquisat appartenant a Odet d'Ha..:court, 
maréchal de camp des armées du Roi, gouverne\lr de 
Falaise, n1arquis de Thury et de La Mott,e.,..Harcourt, 
~.omte de Cl'oisy. assisté de ,Pierre Brjon, tabellion, 
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greffier (1646) . - Certificat de Jacques Grosos, ser­
gent royal et ordinaire du marquisat de La M olte­
Harcourt, de publication de la bannie du revenu pour 

5 années des héritages du tènement Busnel dont la 
plus grande partie du tènement est demeurée en non­

valeur, afin que Pierre Pottier, sieur des Vaux, procu• 

reur et receveur du marquisat de La Motte, soit payé 
sur le plus beau et le plus clair de l'adjudication de 

diverses rentes seigneuriales (165 l). - Compte et 
regard devant les tabellions an siège de Placy ent re 

Pierre Pottier, sieur des Vaulx, receveur des rentes du 
marquisat de La Mollè, et Jacques Fresnée, sieur dn · 

lieu. pour diverses rentes seigneuriales (Hi52). - Cer­
tificat de Jacques Grosos, sergent, qu'il a, requête 

dudit Pottier, saisi les récoltes de Charles et Jean de 

Belleétoile, pour paiement de rentes seigneuriales 
(1652). - Extrait du registre du greffe du marquisat 

de La Motte-Harcourt, concernant la réunion de plu­

sieurs héritages au domaine dudit marquisat pronon­
cée aux pieds tenus au Bois-Halbout par Jacques de 

Martimbosc, écuyer, sieur de Fontaines. lieutenant du 

sénéchal, en présence de Pierre Potier, sieur de Vaulx, 
procureur receveur, etdePierre Brion, tabellionroyal, 

greffier ordinaire (16?\2). - Copie de reconnaissances 

par le receveur du marquisat de livraisons de grains 

faites par ,\1 11
• Desj11rdins à cause de la vavassorie de 

Bossy (1661). - Quittances d'arrérages de rentes à 

Louis Auvray, écuyer, sieur de Mainteville, héritier à 

cause de sa femme de Charles Delafosse, ~cuyer, sieur 

de S'-.\:lartin, par les mains de Jean Planquette, par le 

receveur des rentes du murquisat de La Motte (1664). 

- Quittance d'acquit général donnée par led. fermier re­
ceveur à Nicolas Daumesnil, sieur de Lépine, des rentes 

dues (1667). - Itératif commandement, requête du 

procureur général an parlement de Rouen, poursuite 

et diligence d'Antoine Chartier, commis ponr le recou­
vrement des droits de reliefs et demi-reliefs et aides 

chevels dus au Roi en la province de Normandie, à 

cause de son avènement à la Couronne, au marquis de 
Thury, propriétaire du marquisat de La Motte-Cesny 

et Grimbosq, de donner déclaration des biens qu'il 

possède. tenus nûment dn Roi, et des mutations arri­

vées depuis 1643 (1669). - Baux, procédures, etc. 

E.378. (Liasse.) - 56 pièces, papier 

1670-1783. - Motte (La). - Compte avec Fran­
~ois Seigneur des fermages de la ferme du vieux château 
de La Motte, ensemble des fermages des moulins dud. 

lieu de La Motte-Cesny (1670) . - Procuration devant 

Pierre Surirey et Pierre Picard, tabellions royaux à 

Vire pour les parties de Clécy et le Pont-d'Ouilly, par 
Gilles Jenvrin, sieur du· Fresne, à Raoul Le Conte, 

sieur de La Vallée, de se présenter en son nom devant 
M. de S1-Georges, sénéchal du marquisat de La Motte, 

pour mettre opposition /1 sdn élection de prévôt dud. 

marquisat (1677). - Remise devant Jacques Bertaut, 

tabellion à Thury, et Jacques L, Normand, sergent · 

ordinaire de Thury, pris pour adjoint., par Nicolas Cau­

vin, sieur d' « Armanville ", lieutenant général en la 
haute justice de Thury, intendant du marquisdud. lieu, 
à Chàrles et Jean Dubreuil, meuniers aux moulins de La 
Motte-Harcourt, de fermages pour nonjouissance desd. 
moulins pendant leur réédification (1694). - Copie de 

bail pariMarianne Bruslart, épouse d'Henri d'Harcourt, 

duc d'Harcourt, maréchal de France, capitaine des gar­

des du corps, à Charles Boscher, s' de La Pommeraye, 

• et Tanneguy Broquet, s' de La Fresnée, de la court 
usage du marquisat de La MoLte-Harcourt, à présent 

réuni au duché, etc. ('1703). - MémoÏt'e des aveux ren­

dus à la seigneurie de La Motte: noblement, le prieur 

du Bois-Halbout, les abbé et religieux de Barbery, de 

Fontenay, les curés de Grimbosq et de Meslay, les s'" 

du Trou pour Varaville, Le Vaillant pour le fief noble 

des Fresnayeset desGuylberdières, M. de Meslay, M. de 

Baille hache Beaumont, Guillaume de « Queron », sieur 
d'Arclais, pour le fiefd'Angerville, etc.;enroture, les" 

de Nerval Jessé Piédoue, Louis Danois, siem de Gruchy, 
etc. - Blat de la valeur des rentes seignemiales de La 

Motte-Harcourt, appartenant au maréchal duc d'Har­

court: verge de Fontenay, Jacques de Baillehache, 

éc., s' du Hamel, pour son fief du Chastel (aveu de • 

1680), le seigneur de Valhébert pour son fief de Donnay, 
Le Vaillant pour son fief de Culey-le-Patry, le sr des 

Closets, de Caen, pour le fief du Mesnil (dernier aveu 

cité, 1705); nouvelles fieffes. T,Hal général : 289 bois­

seaux ·1/2 et '1/ 16 de froment, 308 boisseaux 1/4 et 1/2 
d'orge, 916 boisseanx 1/4 cl 1/16 d'avoine, 68 chapons 

·J /3, 157 poules 1/2 et 1/3, 1104 œut's, 30 corvées, 14 
journées d'août, 2 livres de poivre, 3 noix muscades, 

3 bécasses, 1 poussin, 1 brebis de brébiage de 3 en ~ 
ans, 6 citrons, 6 oranges, 4 poules, 1 fourche à faner, 

1 panier, 1 regard de mariage et 356 livres H so ls 6 

deniers d'argent. - Extraits : de ventes faites devant 

Gervais Trolley, notaire ·au siège de Clécy, biens 

dépendant du marquisat de La Motte (1 ïlü-1716); de 
fieffe devant Sébastien Conard et Robert Merie, notaires 
royaux à Falaise, par Pierre Auber, sr· de Rombisson, 

contrôleur des deniers communs patrimoniaux de 

Falaise, à Philippe Denize, charpentier à Cesny, des 
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terres qu'il possède au droit de Jacques de Malfillastre, 
s' de Fontaines, vicomte de S1-Pierre-sur-Dives, sui­
vant contrat de 1702, aux terroirs d'Espins et Cesny 
(1715), elc. - État de la recette des rentes seigneuria­
les du marquisat de La ~1otte, faite par Gaspard Le 
Seq, à ce commis par la duchesse (1710-1713). -
Extratts des comptes généraux rendus par led. Le Seq 
(1714-1720). - Compte de Charles Roberge pour la 
fieffe du moulin de La Motte-Cesny à raison de 170 
livres par an (171~-1721). - Étal pour faire la recette 
des rentes seigneuriales el censives du marquisat de 
La Motte-Cesny, membre du duché et pairie d'Har­
court ( 17-23). - Autre compte de Charles Roberge. -
Compte de Jean Roger, fermier du vieux château de 
La .Motte moyennant 600 livres (1722-1729). - Corres­
pondance entre Moreau et Gayal, receveur des déci­
mes à Caen, concernant les diligences contre le fer­
mier de La Motte pour paiement des décimes (1726). 
- Transaction entre Bertin et Louis Dubreuil, meu­
nier des moulins Je La Motte, pour éviter une instance 
criminelle au sujet du cheval de Bertin, tué derrière 
la maison de Baptiste Blanchecappe (1739). - Relevé 
de ventes par divers, pour les treizièmes: 308 articles, 
pour lesquels, y compris la recherche, les droits mon­
tent à 308 livres, dont remise est faite en considération 
du duc J'Harcourt (1749-i 773). - Mémoire pour Anne­
Pierre, duc d'Harcourt, intimé el incidemment appe­
lant de sentence rendue au bailliage de Falaise en 
1763, el Jacques Mill ois, l'un des vassaux de l'ancienne 
baronnie el marquisat de La Motte-Cesny, Grimbosq et 
Thury en partie, concernant le mode de paiement de 
rentes seigneuriales, qu'il ne veut pas apporter au 
bureau et grenier de recette à Harcourt. La baronnie 
possédée au XI• siècle par « un Radulphe Tesson », 

composée de plus de 30 ou 40 paroisses, passa à ses héri_ 
tiers, el fut partagée entre les trois filles de l'un d'eux; 
d'où trois baronnies, de Thury, qui passa à la maison 
de Ferrières, ensuite à celle de Montmorency, de La 
Motte-Cesny, Grimbosq et Thury en partie, à la maison 
de Touruebu, et ensuite_ par succession à celle d'Har­
eourt, du Thuit, revenue au Roi pour cause de félonie; 
érections en marquisat: de Thury en 1578, de La 
Motte-Cesny en 1593; en 1635, Odet d'Harcourt, sei­
gneur de Groisy et de La Motte d'Harcourt, acheta des 
Montmorency le marquisat de Thury, et réunit les 
deux marquisats; en t 700 ces deux ~arquisats, avec 
autres terres y jointes, furent _érigés en duché et pairie 
en faveur d'Henri d'Harcourt, maréchal de France, etc., 
Rouen, impr. de la veuve Besongne, 1766, 24 pages 
in-f•. - Extrait des pieds du marquisat de La Motte-

CALVAnos. - SÉRIEE. 

Cesny, tenu en l'auditoire du bailliage, ùuuhé et pairie 
d'Harcourt, concernant la nomination d'un grènetier 
en remplacement de Bernard Minot (1783). 

E. 379. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 83 pièces, papier. 

1497-1692. - Motte (La). -- Procès-verbaldevisite 
et réformation des bois et forêts de la baronnie de La 
Motte de Cesny et Grimbosq appartenant à Jacques 
d'Harcourt, par Charles Desbualz, lieutenant de Char-
1es <le Lougy, sénéchal de lad. baronnie; mandemeµt 
dud. sénéchal aux sergents, wévôts et forestiers, de 
mettre à exécution les condamnations prononcées 
(1497). - Copie d'accord entre M. de Beuvron et Mm• de 
La Grange, douairière en la baronnie de La Motte, con­
cernant la coupe des bois ayant atteint l'âge de 30 ans 
('ll.>78). - Procès-verbal par Mathieu Boisard, avocat, 
juge accepté par Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, 
et Marie de Bricqueville, épouse de Pierre « de Her­
ville », sieur de La Grange, au précédent veuve de 
Charles d'Harcourt, baron de La Motte, des serments 
prêtés et dépositions reçues du s• de Fresnay Pigasse, 
Jean Lesueur, baronnet, Simon de Quilla, Charles 
Cagnon, Jacques Culley, Pierre Aubourg et Jean Le 
Fort, verdier, sur l'âge des bois de La Motte que lad. 
dame entend couper et mettre en vente (lo78). - Pro­
cès-verbal par Philippe Le Cauchois, prêtre, « mesu­
rateur » et arpenteur juré pour le Roi, à la requête de 
Pierre d'Harville, seigneur de La Granche du Bois, 
gouverneur aux comté et bailliage de Montfort 
!'Amaury, à cause de Marie de Bricqueville, son épouse, 
veuve de Charles d'Harcourt, de la visite et mesuration 
de la vente de dessus 'l'essart de Fou pendant (1578); 
procédures y relatives, entre autres mandement de 
Marian de Martinbosq et Adrien Martel, conseillers au~ 
parlement de Rouen, au premier huissier requis, or­
donnant, à la requête dud. Pierre d'Harville, cheva­
lier, seigneur de La Grange, gouverneur et bailli de 
Montfort !'Amaury, et Marie de Bricqueville, son 
épouse, au précédent veuve du baron de La Motte, 
d'ajourner Pierre d'Harcourt, écuyer, s• et baron de 
Beuvron et La Motte, pour être présent à la visite des 
bois de la forêt de Cinglais au lot de lad. dame (1580). 
- Procès-verbaux : de Grégoire Carlet, Michel Piel, 
Mathurin Périer, Jean Le Grand et Laurent Le Cour­
tois, marchands de bois à Rouen, dont le baron de 
Beuvron et la dame de La Grange ont convenu devant 
Marian de Martinbos et Adrien Martel, conseillers au 
Parlement et commissaires pour la visitation et esti­
mation des bois descordables entre eux (1580); de Guil-

34 
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Jaume Au poix, sieur c <les Pins ,, et Pierre Clémence, 

arpenteur juré au bailliage d'Evreux, à la requête de 
Marie de Bricqueville, dame douairière des terres et 

seigneuries de Biéville, Croisy, Harden·court et baron­

nie de La Motte (1590). - Conditions auxquelles 
Pierre d'Harville, seigneur de La Grauche du Bois, pré­

tend céde r el faire vente des bois du lot et douaire de 

Marie de Bricqueville, sa femme, douairière de M. de_ 

La Motte, à M. de Beuvron, son neveu el principal héri­
tier, suivant l'arrêt du parlement de Rouen de '1585. 

- Mémoire de l'argent reçu sur le papier du bois de 

Cinglais (et autres), depnis les dernières mises faites 
pour Monsieur, et premièrement su r le papier de 159(5 

et 1597, elc.: ·1598, travaux de menuiserie, serru rerie, 

etc.; pour deux journées d'hommes qui ont lié de la 

paille à la" dyesrne » de Boulon, 10 s.; , pour deu sel 

à ferre de la me<lesinne pour medesyner ung cheval, 

VI s. »; demi-livre et demi-quarleron de beurre , 3 s.; 

façon d'une parle à la chambre de Monsieur, 40 s .: 4 

journées de charron, Hi s.; fa'.)on de çharbon au bois 

de Grimbosq; à« deulx buandierres pour trois lecyves 

qu'il ont faites à douze soubs pour chacheunne,, 36 s., 

1 livre de beurre, 5 s., etc. - Certificat du greffier 

ordinaire du marquis de Beuvron et de La Motte-Har­

court qu'il a été mis en la maison de Jacques Conve-

. nant, parquier ordinaire dud. marquis en la paroisse 

de Fresney-le-Vieux, 107 hêtes à lain e prises dans le 
bois de La 'Motte ('1616). - Bail devant Henri Dourne 

· et Françoil' de Launey, tabellions au Thuit, par Pierre 

d'Harcourt à Nicolas Boullin, marchand de bois de la 

paroisse de Cingal, de la coupe, tonture et dépouille de 

825 acres de bois à couper en 15 an~ aux bois du mar­
quisat de La Molle, et 1100 arpents à coup.er en 10 ans 

dans ceux qui furent du Thuit, etc. (1624) . .,--- Certificat 

de Charles Au poix, écuyer, professeur de géométrie, et 
François de Launey, arpenteur au bailliage d'Alençon, 

de l'arpentage des bois à vendre (1625). -Extraits des 
pieds de la verderie de la forêt de · Cinglais pour les 

bois de La Molle; exploits des sergents, verdiers et 

.gardes des bois . - Certificat de Samuel de Launey, 
tabellion royal et arpenteur ordinaire, qu'à la requête 

du comte de Croisy il l;l. mesuré 2 ventes de bois coupés 

et dépouillés dans le bois de La Motte et Thury (1639); 

autres certifical s de Pierre de Baussen, écuyer, s' de 

Hardicourt, ë1rpenleur juré pour le Roi en la vicomté 
de S'- Sylvain (1643). - Procédures devant le bailli de 

Thury, sénéchal au marquisat de La Motte-Harcourt, 
au Bois-Halbout, entre Odet d'Harcourt, marquis de 

Thury el de La Motte. et« Jeambelin n, sieur du Mesnil, 

Pierre Cantel, Renée Le Febvre, veuve d'un surnommé 

Le Clerc, et Jean Baillehache, sieur de Beaumont. pour 
plusieurs pieds de bois de rc saux, boui!, tremble ))

1 
et 

un de chêne dont ils ont été trouvés saisis comme ger­

vant d'appuis à souLenir les arbres de leurs jardins, etc. 

(1648). - Bail devant Charles Du Ti:ou et Pierre Brion, 

tabellions au siège du Thuit, par Odet d'Harcourt à 

Gilles de S1-Germain, bourgeois de Caen, de la coupe 

et dépouille de 1400 acres de bois (1654). - Déclara­
tion des ventes de _L a Motte: vente de La Cardonnière, 

chesnée de Foupendaot (1660 ). vente d'ensnite de La 
Cardonnière ('1652). vente des Orailles (1655), etc. -
Vèntes. arpentages , dégâls commis ·auxJ. bois, pour­
suites, condamnations, etc. 

E. 380 . (Liasse.) - 139 pièces. papier. 

1752-1782. - Motte (La). - Certificats des gardes 

du boï°s de La Molle du compte des ventes faites en 
leur présence (1752-1756). - Compte de Marescal, 

garde livreur: 11032 grosses bourrées à 30 livres le cent, 

16186 bourrées à tui les à 7 livres 10 sols le cent, 992 

fagots dehamars à50 livres le cent, 404"1 fagots batards 

à 32 livres 10 sols le cent et 1995 fagots de tan à 77 
livres 10 sols le cent (1î52) ; autres comptes du même 

(1ï53-1765). - Compte de Hébert, livreur (vente de la 
Petite Soubitière) : 11405 grosses bourrées à 5 sols 

pièce, 19547 petites bourrées à tuile à 7 livre_s le cent, 

1498 grands fagots de hamars à 10 so ls pièce et 857 

batards à 6 sols 6 deniers pièce; dépenses en façons: 

grosses bourrées, 25 livres le 1000,\ boBrrées à tuile, 15 

livres le cent, grands fagots de barn ars, 4 livres le cent, 
fagots batards à 3 livres le cent, la botte de tan, 2 s. ; 
« amu lonuages ~ et dépenses diverse:i (1766). - Autres 

corn ptes de Le Bas, livreur (1î67-l i82). En '1782, gros­

ses bourrées, 50 livres le cent, bourrées à tuiles, 12 
livres le cent, etc. - Exploits de contraventions, etc. 

E. S81. (Registre.) - Grand format, 37 feuillets, papier. 

1752-1786. --:--- Molle (La). - Bois. Comptabilité 
des ventes : du « Rays d'Épin », de la « petitte Soubi­

tière », du I" chenne des Fourches», de la c, Vallée 
Sautel», de« L'Orai lle» (al. «Louraille»),de«L'Éque­

lette ii, de~ La Cardonnière », « des Brulins», de « La 

Haize », des • Boulocards n, du Rocher, de cc Froide­

fontaine n, etc. 

E. 382. (Cahier. J - Grand format, 30 feuillets, papier. 

XVIII' siècle. - Motte (La). - Inventaire des 
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aveux, lettre~ el écritures concernant le marquisat de 

La Molle- Harcourt et toutes ses dépendances et nobles 
tenures, appartenan t au duc et maréchal d'Harcourl. 

- Extraits dé livrés en la C~ambre des Comptes de 
Rouen à Louis d'Harcourt, seigneur marquis de Thury 

el de La Motte-Harcourt, suivant arrêts de 1667, des 

aveux'ï-endus au Roi en lad. Chambre des Comptes, en 

145·i par Alips de Tournebu, dame et baronne de La 

Molle-Cesny cl Grimbosq, en 'l '~64 e t 1484 par Guille­
meLLc de Tou rnebu, dame de La Molle-Cesny et Grim­

bo~q, el en 1151 1 par J a.cq ues d'Harcourt, baron de La 

Motte-Ce ny, Grimbosq et autres li eux, la'lue ll e terre 
el baronnie de La .\lotte a été érigée en marquisat p11r 

lettres patentes de Henri IV obLenn es par Pierre d'Har­

court en récompense des bons eL fidèles services de I ui 

et de ses prédécesseurs, la glèbe et che.f duquel mar­

quisat. ass is à Cesny-en-Cinglais;_ à Grimbosq, droit de 

manoir, étangs, moulins à blé et à<< foul,ler ", four de 
« baon , el co lombier, nef pour passer la rivière 

d'Orne, pour hommes, bestiaux et marchandises, droit 

exclusif de pêche en lad. rivière en l' étendue de lad ite 
paroisse, etc.; Fontenay !'Abbaye (St-André et St-Mar­

tin); Clécy; St-Benin; à Donnay, 1/2 fief de chevalier 

qui fut à Frnnçois de Clinchamps, écuyer; à Meslay, 
lP. fief entier q ui fut à Pierre de Mannoury, à cause de 

Françoise de Brieux, son épouse, el à présent à ... 

(blanc) Du Mesnil, éc., sr du li eu ; à Cesny et à Clécy, 

1/4 de fief de chevalier; à Barenton , vicomté de l\Ior­

Lain, 2 quarts de fief; à « S'-Médard • d'Ouilly, 1/4 
de fief de chevalier nommé le fief d'Arclais, qui fut 
aux d'Angerville, et à présent à GuillaumP de Cairon, 

écuyer; à Barneville en Auge, le fief qui fut à Philippe 

d'Harcourt, cheva lier, puis au duc et prince de Lon­

gueville; à Cu ley-l e-Patry, le fief dud. lieu qui fut à 

Ge[ray Patry; à Méry, le fief de (( Manetot,; à Cesny, 

droit de présenter à la chapelle SLGeorges dud. lieu, 

fondée par les barons dudit lieu et de La Motte, avec 

droit d'y prendre par an 500 bottes de paille de fro­

ment et 32 bottes (en correction de boisseaux) d'orge 

par an ; droit de présenter à la chapelle de Culey et à 

la g rande portion du bénélice de S1-Marlin de Sallen ; 

droit et servir,e en la chapelle de Grimbosq qui _doit y 
être fait par les reli~ieux du Val-H.icher, <( q_ui éLoit 

ancienn ement à Ollivet. et ce toutes fois que les SP.i­
gneurs veullent y être , ; droit d'é lire un religieux de 

l'abbaye de Hambie pour être prieur au prieuré de 
Buron; droit de marché au Buis-Halbout, le vendredi 

de chaque semaine, et deux foires par an , rune après 
la Pentecôte, l'autre à la fête de S1-Jacques et St-Chris­

tophe; administration el maladrerie de S1-Jacques du 

Bois- Halbout, avec église fondée de St-Jacques, laquelle 

adm inistration et tous les revenus sont et doivent être 

traités, reçus et go uvernés par un des religieux de l'ab­

baye N.-D. du Val, nommé sur présentation de deux 

religieux tenus de venir pri\senter en personne leurs 

lettres au se igneur en la terre de Grimbosq et ai lleurs 

duel. marquisat où sera le seigneur; qui choisit l'un 
des deux pour adm inistra teur, leq1:1e l rend compte en 

présence du seigneur et de l'abbé; si le seigneur refuse 

pour cause raisonna bl e les fieux religieux, les abbé et 

couvent sonl tenus en présenter deux autres; le sei­
gneur a droit de nommer un portier qui sera commis à 

Sil nomination par les abbé el couvent, etc. - Liasse 

de 8 pièces contenant, entre autres , aveu et dériombre­

meut rendu au Roi pa r Charles d'Harcourt, chevalier, 
en 1506, de la baronnie de La Motte. -Arrêtdu parle­

ment de Rouen du 1 ï août 1520, donnant appointe­
ment aux héritiers de Charles d'Harcourt, qui étaient 

François, ainé , Jacques, Jean_ et Charles, ce dernier. 

mineur, de partager la succession de leur père.-Lettre 

missive du 15 septembre 'l 54S, signée François, adres­
sée au baron de La Motte-Harcourt pour prêter iOOO ' 
écus au Roi de France pour subvenir aux affaires de 
la guerre. - Lettres patentes d'Henri II de février 

154ï, en faveur de Jacques d'Harcourt, pour l'érection 
du marché du Bois-Halbout et deux foires par an, l' une 

le mercredi après Quasimodo, l'autre le jour de Notre­

Dame de septembre. - Échange de ·1580 entre Pierre 
d'Harcourt, baron de !:leu vronetde La Motte-Harcourt, 

et Pierre de Montmorency, baron de Fosseux et de Thury. 
- Lettres patentes d'août 1593, èrigeant en faveur de 

Pierre d' Harcourt, en récompense de ses· bons, fidèles et 

agréables services, la baronnie de La Motte, Cesny, 

Grimbosq, etc., en marquisat so us le titre de marqui­
sat de La Motte- Harcourt. - Contrat de 1300 par 

lequel Jean et Richard de Tournebu échangent la 
baronnie de La Motte-Cesny Grimbosq, contre celle 
de Tournebu el du ,, Betommas ». - Liasse de 10 

pièces concernant le patronage de la grande portion de 
S1-Martin de Sallen, entres autres transaction de 1295, 
pal'laquelle, Radulph » Patry, éc . , quitt-e au bénéfice 

de Roberl de Tournebu, fils de Guillaume, le droit de 
prêsentalion qu'il prétendait, transaction du 8 janvier 

1402 entre Jean de Tournebu , seigneur de La Motte­

Cesny, ,, Raoult • Patry, éc., s' de « Culley ", et Jean 
Fromont, éc., prétendants alternativement aud. patro­

nage. - Copies des fondations de l'abbaye de St­

Étienne de Fontenay par " Raoult» Tesson, avec con­
firmation de ses enfants , Raoult » et Jourdain; copie 

de charte de lad. abbaye de 121ï, collationnée en 1672 
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par « Constantin •, conseiller du Roi au bureau des 
finances de Caen; donation en '1243 par le seigneur de 
La Motte à lad . abbaye de 36 acres de bois dans la 
forêt de Cinglais au lieu des usages que les moines 
avaient, et dont ils se réservent la dîme; transaction 
,entre lesd. abbé et religieux el Jean Crespin et Jeanne 
Bertran, sa femme, seigneurs de Thury. - Droits de 
franchises en la forêt de Cinglais. - « Placart • en 
parchemin de 1499, qui est un rôle et charge générale 
de tous les biens du marquisat de La Motte fait faire 
par Guillaume de Tournebu, seigneur, qu'il avait à 

prendre sur les vassaux. - Compte par le seigneur de 
Matignon en 1598 de ce qui restait des promesses du 
-ni.ariage de Pierre d'Harcourt. - Contrat d'échange 
,en 1582 entre Pierre de Montmorency, chevalier, mar­
quis de Thury, et Pierre d'Harcourt, chevalier, sei­
gneur de Beuvron et de La Motte, concernant leur 
forêt de Cinglais. - Transactions entre les abbé et reli­
gieux de N.-D. du Val et les dames Alix et Guillemette 
de Tournebu sur le droit de présentation et nomina­

tion d'un religieux administrateur en la maladrerie de 
Bois- Halbout (1451 et 1458). - Permission donnée en 
1524 par Jacques d' Harcourt à frère Jacques de La Tou­
che de permuter ou résigner son prieuré de Buron, etc. 

E. 383. (Cahier.) - Grand format, 24 feuillets, 1 pièce 
annexée, papier. 

1704-1705. - Motte (La). - Inventaire des titres 
.et gage-pièges du marquisat de La Motte Cesny-Har­
court, mis aux mains de Charles Boscher, s' de La 
Pommeraye, receveur,· pour servir à la perception des 
rentes dudit marquisat (1701>). - Annexé, mémoire 
-des aveux modernes mis aux mains du s' de La Pom­
meraye (1704). 

E. 384. (Registre.) - Moyen format, 52 feuillets, papier. 

XV• siècle. - Motte (La). - F 0 i . « Ensuit la décla­
-racion des rentes et revenutz de La Mote de Cesny, à 

présent apparten. à hault et puissant s' Mess• Jaques 
de Harcourt, sires et baron de lad. baronnye, extraict 
et prinse sur ung compte baillié et rendu pa.r ung rece­
veur et procureur en lad. baronnye l'an mil IIIIcc et 
XII. , Ledit chiffre en correction de IIII00 IIII'x et XII. 
-_ Rentes en froment, orges, etc. Parmi les débiteurs : 
-« les mallades du Boys Hallebout, les hoirs Johan de 
Crousilles, Mess. Robert de Fontaines, chevalier, sei­
gneur de Bretheville sur Laize, Johan, et Gyeffroy ditz 
les Englaiz, » etc. Rentes achetées par Guy et Robert 

de Tournebu. Espins, Barbery, Fresney-le-Vieux, 
Combray, Cesny, etc. -F• '19. « Cyenssuit lecomptede 
la Re1

• des rentes et revenues de la terre de La Mote de 
Cesny, de Grimbosq, de Thury, et des aultres apparte­
nances, à icelle appartenantes, et des mises faic­
tes par moy, Thomas Myre, pbre., à ce commis de par 
noble homme Jehan de Tournebu, s• d'icelle terre, 
pour ung an commençant au terme St_J,\fathieu l'an 
mil Illlc et quatre, icellui terme compté ens jucques au 

XV• jour de janvier en icellui an. El premièrement Led. 
receveur compte de la ferme de la coustume de la foire 
de la Saint-Mathie à Thury. >> De Pierre Élin pour la 
coutume de lad. foire, 6 livres. Le terme S'-Michel à 
Cesny. Corvées de charrue, corvées d'août. Rentes de 
froment cueillies par Colin AngoLin, grenetier; id. 
d'orges cueillies par led. !grenetier, pour chaque bois­
seau, mesure de Thury, 12 d. t., à quoi ils avaient été 
mis et« apresagiez » pour led. an; id. d'avoine, 10 d. 
Fermes muables en deniers. Herbages en Bauquetuit et 
ès Cressonnières près Barbery, où vont plusieurs bêtes 
de Barbery et de Fresney-le-Vieux, et on a payé pour 
cette année pour chaque grosse bêle aumaipe 2 sols, 
pour chaque veau i2 deniers, et pour chaque bête à 

laine 4 deniers, lesd. sommes cueillies et assemblées 
par Pierre Fournet, sergent de la forêt de Cinglais. 
Rentes d'oiseaux: chapon, 15 deniers, géline, 10 
deniers. Ventes de bois. Grimbosq, Thury, etc. - F0 

33. , Compte fait a Jehan Durant par moy seigneur de 
Grimbosc, le XXlX• jour de septembre IIII0 el XIIII, 
de l'année de IIII 0 et XII Lou te complète, si comme il 
est contenu en cesl pappier, et auxi de L IIII l. VI s. 
[IXd.] ob. pile que il a receuz de l'an mil IIUC et unze, 
oultre el par dessus cen qui est conlenu en un pappier 
signé de ma main. >> Etc. « Recepte des regars de 
mariagez tant en Grimbosc que en Cesny, de quoy les 
noms sont devers moy, XLV s. , -F0 34. « Cy ensuit le 
corn pte que rent J ehan Durant de la recepte de La Mole 
de Cesny de Grimbosc et de Thury et des aultres appar­
tenancez apparlenanLes à Mons. Richart de Tournebu, 
chevallier, seigneur des dis lieux, pour un an commen­
chant à la Saint Michicl i4i2. • Cens dus à la S'-Michel 
en septembre, fermes muables, rentes, etc. Cesny, 
Espins, Fresney-le-Vieux, Bauquetuit, Barbery, forêt 
de Cinglais. Grimbosq : « assencement de guerneterie 
dont chacun homme est tenu el doibt par dessus sa 
rente pour chacune acre de terre que il lient VI d., et 
doibt apporter son grain à La Mole, et y a obligacion 
passée. r1 20 œufs pour un blanc. Thury. Cens au terme 
St-Michel; fermes muables au terme « St-Simon et 
Jude n ; « le terme de caresme pernant, rentes deuez 
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audit lieu et terme nommé bourgages. Et première­
ment eu Val d'Ourne » ; « et est le départ de devers 
la montaigne en la partie de devers la rivierre >J; « en 
la rue du Chastel »; « en la rue de La Boudurrée , ; « en 
la rue ès Bières »; , en la rue du Neuf bourg >J.'Somme 
des bourgages, 48 sous. Ferme et coutume des blés et 
jou;-s de marché. Fontenay !'Abbaye. Clécy. « Le fieu 
maistre Guillaume Le Seigneur ». - A la fin, mande­
ment de Robin Heroult, « signour du Menilsauce, lieu­
tenant de La Guierche en Bretaingne et par la grace de 
Dieu cappitaine de haute et puissante baronnie La 
Mote de Seny )). 

E. 385. (Registre.) - Moyen format, 29 feuillets, papier. 

1426-1427. - Motte (La).-« Le compte de la terre 
de La Mote de Cesny et de Grimbosq, apparten. à 

noble et puissant prince Mons' le conte de Salisbury et 
du Perche pour ung an commençant au terme de Pas­
ques l'un mil IIII0 XXVI inclut et finissant aud. ter­

mes de Pasques mil IIIl0 XXVII exclut, fait et rendu 
par Colin de Corday, de naguères commis receveur en 
icelles terres par Guy de La Villete et Rao! Kryel, con­
seilliers de mondit s'. , Cesny, rentes, 8 œufs pour 5 
deniers tournois, suivant appréciation faite aux pieds 
de La Motte de Cesny ; recettes en deniers, entre autres 
pour la terre de La , Quoquerelle », contenant 18 
acres de terre, 5 sols; renles à Espins, Fresney-le­
Vieux (les hoirs Messire Durant Le D_uc, prêtre), Bar­
bery, Placy, etc. Autres rentes et revenus à Cesny en 
poivre et, commin », la livre de poivre appréciée 16 
sons 8 deniers de tournois, et celle de commin 5 sous. 
Rentes par Guillaume de Brieux, écuyer, pour son fief 
de c< Melley ,,, Olivier de St-Germaiu,. écuye1·, pour sou 
fief de<, Melley ,, et Philippot de Clinchamp, dit Tra­
vers, écuyer, pour son fief de Donnay, pour prières 
füaulx, tant de la saison de Noël que de Pâques, à 

raison de VII sous VI deniers la prière. Rentes en fro­
ments à Cesny à la S1-.Michel, appréciés 2 sous le bois­
seau; orge, i2 deniers le boisseau; avoine blanche, 9 
deniers le boisseau; chapons à Noël, 2 s. 'l d. chaque 
(Jean de Tournebu, ·1 chapon), etc. Grimbosq. Thury, 
rentes de vin, à la St-Jean-Baptiste, 20 deniers le pot; 
poivre, 16 sous 8 deniers la livre; perdrix vives, 15 
deniers chaque; chapons, 2 sous 1 denier chaque; géli­
nes, i5 d. pièce; bourgages, '12 deniers chaque. Fonte­
nay )'Abbaye. Domaine non fieffé : moulin de Cesny, 
100 sous· pour un an; pommes des jardins de La Motte 
pour l'année, 8 livres: 11 Le dit Richart de Binart, pour 
ce que il avoit indeuement prins les dictes pommes, et 

que lui _qui lors estoit µrocureur de Mons' les se estoit 
adjugiées aud. prix de huit livres, dont il fut mis en 
cause ès plez dud. lieu de Cesny à l'encontre de Raol 
Kryel, procureur général de rnondit s', et fut trouvé 
po.r le rapport des hommes d'icelle parroisse que icelles 

. ' 
pommes valoient bien XII 1., par quoy led. de Binart 
fist amende d'icellui cas, et fut condampné à paier 
IIII 1., oultre. iceulx hult livres. » Coutume de Thury 
pour un an, 12 livres. Moulin à tan de Grimbosq, pour 
un an, 40 sous. Herbages de la forêt de Cinglais, 
néant, pour ce que Robert Lengres, naguères receveur, 
et à présent lieutenant du sénééhal, dit qu'il ne les fit 
point crier au terme de Pâques 1426, auquel terme on 
a accoutumé les crier, et qu'il a traité et mis ·eu amende 
ceux qui ont été aux dits herbages, ain~i comme il 
pourra apparoir par le ·taux des amendes qui sera fait. 

- Dépense. Gages el pensions d'officiers : à Richard 
Ruaust, sénéchal, iO livres pour ses gages; au rece­
veur 20 livres ; à Richart Bacon, grènetier de Cesny, 
pour avoir cueilli et assemblé les grains de la terre de 
Cesny, comme il est accoutumé, quatr~ setiers d'orge 
valant 64 sous. Paiements à Jean Sutton, procureur 
de Jean de Robessart, chevalier, sur une assignation à 

lui faite de 300 livres par an sur lad. terre par le sei­
gneur, etc. Deniers rendus et non reçus; héritages aux 
mains du seigneur. - Dépense r.ommune: « pour 
minuer et grusseer , le compte par deux fois, où il y a 
54 feuillets à '12 deniers chaque, 54 sous t.; au receveur 
pour sa peine el salaire d'avoir rendu le compte, où il 
a vaqué l'espace de 4 jours, 40 sous t. - Somme tutale 
de la dépense IX"-' VII livres X VIII sous; recette III 0 

XIIII livres VU souf\ X deniers obole pite. 

E. ::J86. (Registre.) - Moyen format, 106 feuillets, papier. 

1456-1532. - Motte (La). - Sur la couverture: 
« Journal du revenu de la baronnye de La Mote de 
Cesny et Grinbosq, '1532. , Incomplet du commence­
men~. F 0 1. ['1455] « Demaignefieuffé èn œufs aud. terme 
en la provosté de Grinbosq, ,; Fontenay !'Abbaye, S1-

Benin, Espins, Fresney-le-Vieux, Barbery ,Placy, Cesny, 
Clécy, Thury, Grimbosq. F1~oment, mesure de Thury, 
3 sous fe boisseau; orge, i8 deniers le boisseau ; avoi­
nes blanches, 12 deniers le boisseau; avoines pelues, 6 
deniers le boisseau; chapon, 18 deni•ers; géline, 10 
deniers. A Fontenay !'Abbaye, recette des hoirs de 
messire Hue de Beufville; jadis chevalier. Domaine 
fieffé appelé bourgage, à Thury et au Grant Valdo urne, 12 
deniers par bourgage au terme de carême prenant. Ven­
tes de bois « en Cinguelays et Olivet», passés aux pieds 
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de la baronnie: de Jean Trebouillart, pour une•. loctie,, 
de bois contenant 7 vergAes i/2, au prix de 50 sous 

l'acre; "autres nouvelles ventes de bois aux bois de 
Cinglais eL Olivet à payer aux trois paiements et Ler­

mes accoulumés, le premier terme à payer au 
terme du Bois-Halbout 1455, le second à Noël 
suivant. et le troisième au Bois-Halbout suivant,« terme 

de coupe et vieudenge de deux ·ans ensui vans dud. pre­

mier paiement, mesu rées par Jehan Espydorge, mesu­
reur _jur~ ll, etc . 60 sous, 4 livres, l',ic ,·e, elc. De Jean 

Tallebot, fermier de la coutume de Thury pour la par­
tie appa,:tenant à Madame, au prix de 9 livres t. pour 

une année commençant à la S1-Michel '1454; de Jean 

Poubelle pour le four de ban de Grimbosq, 20 sous t. 
par an. Denier~ baillés complant à Madame pa1· la 

main de .Jean Mellenc, curé de S1-.\'lartin de Fresnay: 

i6 écus d'or valant 24 livres, suivant quiltance de 1455. 
Dons et rémissions: à Robert Leugres, avocat et con­

seiller de .\1adame en sa Cour, 12 boi;;seaux de fro­

ment à lui ordonnés par ses officiers, valant ,1(:i sous ; 

aux Cordeliers. de Caen, semblable don; à Richard 

Mahonnet, sergent de La Motte, 50 sous t. à lui donnés 
par Madame, à rabattre sur son rôle d'amendes qu'il 

devait recueillir, pour ce qu'il disait n'en pouvoir rien 

recouvrer, etc. Autres deniers payés par commande­

ment de Madame: au receveur, pour les dépens faits 
d'avoir mené messire Jean Auberil, chapelain de 

Madame, d'Auvillars jusqu'en Bretagne, pour les 
dépens dud. chapelain et du receveur, avec un homme 

en leur compagnie, tant pour les dépens J'en\'. que de 
leurs chevaux, 6 livres ; au receveur eL à messire Jean 

Mellenc, procureur de Madame, pour un voyage fait à 

l'assise de V_ire le !~ février H5:S (6) pour le procès des 
hommes d' Arclais et en aulres lieux avec led. procu· 

reur, dépensé 50 sous; au receveur, pour les journées 

de deux chevaux qui furent chacun 4 jours à Auvil­

lars cc à aporter le premier poisson pour peupler les 
viviers de La Mote », pour chaque cheval 18 deniers 

par jour, outre 1·eurs dépens, total i2 sous, leurs 

dépens d'aller et retourner à Auvillars, 6 sous. Gages 
d'officiers, pour un an : Richart Bernier, sénéchal, 7 

livres iO sous; Jean Le Normant, receveur, 'IO livres; 
. Pierre Fournet, forestier de Cinglais, 4 livres; Richart 

Mahonnet, sergent de la seigneurie, 4 livres; le même, 

grènetier de la grèneterie de CesnJ, pour ses gages de 
cueillir et assembler les grains de lad. grèneterie, 32 

boisseaux d'orge, valant, au prix de l'apprécie de lad. 

année, 48 sous. Au receveur pour la façon du compte et 
du double, et pour être venu le rendre à Auvillars, 6 

livres. Examen et clôture dud . . compte au château 

d'Auvillars par Alips de Tournebu, le '19 aoûl 1459. 
Dépense, 355 livres$ sous 1 l deniers tournois; recette 
363 livres 6 sols 3 deniers tournois. - F' 29. « Le 
compte des rentes et revenues des terres et seignou­
rie~ rie La Mot.e de Cesny el Grinbosq et ses apparte­

nances el. n.ppeodeuces, apparlen. à noble et puissante 

dame Madame Alips rie Tournebu, dame d'Auvillers et 

desdiz lieux de La Vlote de CP.sny el Grinbosq, pour 
ung an commençant. à Pa qu~s H59, ledit lerme 

includ ... rendu à madict.e dame par Jchan Le Nor­

munl, receveur de ladit.:Lc terre, H.ichart Bernier à pré­
sent séirnscbal. » En marge : présenté à Madame à son 

cbàteau à Auvillars le 16 juin 1460. OEufs, 3 sous 4 

rleniers le cent; vin, 1 sous le pot; poivre, 7 sous 6 

deniers la livre; « commin ", 3 sous la livre; froment, 

mesure de La Motte. qui est pareille à celle de Thury, 

3 sous le bois eau; orge, 18 deniers le boisseau; avoines 
blanches, 1-2 deniers le boisseau; chapon, 15 deniers; 

géline, 9 deniers; « rentes pour prières feaulx des sai­

sons de Noël eL Pagques, qui se paienl audit terme 

Saint ;\lichiel, pour chacune prière VII s. VI d. » : 

d'Olivier de :,1-Germain, écuyer, ·[5 sous; de Guillaume 

de Brieux, écuyer, Hi sous; de Philippot de Clinchamp, 

écuyer, 30 sous. Vent.es de bois au bois de Cinglais et 
Olivet. Amendes el exp loits des pieds de la sénéchaus­
s~e de La Mot.te de Cesny et Grimbosq, entre le 24 
décembre 1455 et le 16 avril 1459, 15 livres franche­

ment en la main de Madame. De Jean Girart, écuyer, 

pour la garde des enfants mineurs de feu ... (b lanc), 
seigneur df; Baren.Lon, à lni baillée à ferme par Madame, 

pour 4 ans l/ i de lad. ferme, 9 livres. cr A liions' Jac­

ques de Harecourt quant il vint au Boyshalleboult 

pour l'administracion dud. boys ,, 4 livres 3 sous 4 

deniers pour dép_ense faite aud. lieu; paiemen ls : à 

Jacques de La Pommeraye; à Jean Myrey pour 3 mar­

teaux pour le moulin de La Motte el pour le cab le et 
cordage dud. moulin, 30 sous; frais judiciaires; au re.­

ceveur, pour un lit qui a été envoyé à Madame à 

Auvillars, 6 livres. OEuvres el réparai.ions: travaux au 
moulin de La Molle et au four à ban de Grimbosq. 

Gages d'of(iciers: RicharL Bernier, sénéchal, Jean Le 

Normant, receveur, etc. Deniers, grains, œufs, oiseaux 

et épices comptés el non reçus, héritages demeurés en 

la main de la seigneurie par défaut d'hoirs: sous le 

nom de Jean de Brieux, écuyer, pour et au lieu de 

Guillaume de Brieux, et O:ivier de S'-Germain, 

écuyers, pour le fief de Meslay. Dépense, 427 livres i9 
sous 7 deniers obole pite, recette 370 livres 9 s. 4 d. 
obole. Oui, examiné et clos au château d'Auvillars par 

Alips de Tournebu. le 19 juin 1469, - F• 57 « Jpu r-
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na! ordinaire rle la recepte du revenu de la baronnye 

de La Mole de Cesny et Grinbosq pour noble et hono­

rey seigneur Mons' Maistre Jacques de Harcourt, pro­

thonotaire du Sainct Siège aposlolicque, trésorier de 
l'église co ll égial de Nostre-Dame de Croissanville. 

curé du Mesnil-Bue, de Saincl Martin de Sall on, chap­

peflain de Sainc t Denys, seigneur et baron de lad. 

baronnye de Fresnay le Croteux et Sainct-Gabriel n, 

fait par Thomas Aubo urg, recevem de la baronnie, 
· pour le temps el Lerme de 5 ans, 5 levées e t dépouilles, 

commençanl au lerm e S'-Michel 1532, « euquel jou r­

nal seron_t esc ri pl z, desnom més et desclairés les noms 

el sournoms des hommes et lenans de lad. baronnye, le 
nombre des rentes qu 'i lz y sont tenus faire tanl en 

deniers, grains, espices, ouaysiaulx, œfz que autres 

revenutz, mesmes les fermaiges qui debveronl led. 

temps durant, tant des terres du dommaine que autre­

ment, el aussy les payementz et receplez qui seront 

faictez par led. recepveur led. temps durant ». F• 57, 

Cesny; f0 7'1, Barbery; fo 73, Fontenay !'Abbaye; f0 74 

vo, Clécy. (Lacérations enlre les feuil lets actue ll ement 

cotés 75 et 76, et après le feuillet 76. ) - F0 ï6, tenures 
de J ean Sall es l' aîné à Grimbosq. - F 0 77. Compte 

incomplet du commencement. « Domaine · fiefré en 

deniers en la prévosté de Cesny au terme Saint Michiel. , 

Espins, Fresney- le-Vieux , Barbery. Cesny. Meslay. 
« Receantises deues aud. lieu de Cesny aud. terme 

Saint Michiel, c'est assavoir quant la maison d'aucun 

des hommes est cheule ou tombée en décadence, le 

terrain do ibt Ill s. de renle par chacun an jucquez à 

ce qu'il y ait maison suffisante pour ten ir les pies de 

lad. baronnie. » « Rente pour prières feaulx tant de 

la saison de Noel qne de Pasquez, qui se paient allCI. 
terme S1 Michiel,,: M• Roger de La Vallelle etJean de 

Brieux, pour le fief de Meslay, Philippe de Clinchamp, 

éc., s' de Donnay, pour sond. fi ef. Renle de froment à 

Barbery, par obligation passée devant les tabelliol'l s de 

Tournebu en149ü.Renlesno1uméPs bourgagesàThury: 
du prieu r de l'hôl el-Dieu 'de Thury pour 11ne masure 

qui fut Jean Bourrienne, pour un bourgage, i2deniers; 
autres hourgages à Th11ry vers la rivière d'Orce, en la 

me du Chastel, en la rue de La Boudarée , en la rue ès 
Bières, en la ru e allant du cimetière en la hnlle11ublé. 

Ventes de bois e1! gros. Am endes de lad . année, par les 
rôles des fores tiers de ;cinglais, du forestier de Grim­

bosq , du sergent de la baronnie, des prévôts de Cesny, 

Cl é cy , Grimbosq et Fonten ay, 123 livres pour l'année. 
« Herbages » de bêtes, tant vaches que chevaux, en 

Cinglais, 33 livres, à Grimbosq, 9 livres :-l sous. - Fer­

mes commençant au ~erme de Pâques que l'on comp-

tera 1500, pou r 3 an.s, 3 levées en ti ères: de Jean Mirey, 

pour le moulin de La Molle, par an 13 li vres, franche­

ment venant aux mains du !:'eigneur; ferme de la cou­

tume de Thury, 27 livres i2 sous 6 deniers: ferm e du 

four a ban de Thury, :% s. ; ferme du four à ban de 
Grimbosq. 35 sous; ferme de l'nunage et mesurllge, 30 

sous . Froments à Fontenay: de Guillaume de Gros­

parmy, chevalier, sr de Beufville, pour son fief du 

Chastel assis à Fontenay I' Abbaye, 9 se tiers 3 qu arte­
rons de from ent, mesure de Fontenay. Clécy, terme 

de« Karesmeprenanl • : de Jean et Jean du Mesnil, 
a lias Alipz , pour la pêcherie de Cantepie, 120 « pip­

perneaulx, et 9 grosses anguilles. Corvées clebêlesde 

harnais" traiantes à collier et gesantes sur ·]es fiefz >, 

pour chacun e bête une jompée avant Noël et une 

après. La fin manque. - P a rchemins servant. de cou­
verturet: vidimus d'acte de« Carolus quartus », empe­

reur des Romains et roi de Bohême, concernant les no­
taires el tabellions (136 ... , an 14 de l'empire) , eLc.; 

bail A fieŒe devant André de L a Fosse et Julien Bour­
rienne, tabellions en la vicomté de Falaise, au siège de 

Thur.}', par Robert Julienne, bourgeo is de Caen, i:\ J ean 
Bertheaume, de St-Martin de Sallen, de terre aud . lieu 
('1608). 

E. 387 . (Registre. ) - Moyen format, 36 feuillets, 6 pièces 
annexées , papier. 

1460-1461. - Motte (La). - « Le compte des rentes 
et revenues des terres el seig nouries de La Mote de 

Ciesny et Grinbosq et ses appartenances et appenden­
ces, appartenant à nobl e et puissante darne l\fadame 

Alips de Tournebu, dame d'Auvillers et desdiz lieux,, 
pour un an commençant à P âques 1460, led. terme 

inclus, rendujpar Jean Le Normant, receveur de lad. 
terre, Richard Bernier a présent sénéchal . - Domaine 

fieffé en œufs en la prévôté de Cesny, de Jean Les­
baudy, de Fresney-le-Vieux, 20 œufs; domaine fieffé eu 

vin à Thury,!_ au Lerme St-Jean-Baptiste, des hoirs 

J ean Angot, 7 quartes , de Jean Farcy, l5 quartes et 1 

pinte; rente$ pour (< prières feaulx " des saisons de 
Noël el Pâques, se payant à la S'-Michel, Olivier de S1

-

Germain, écuyer, 15 so ls , Guillaume de Brieux, écuyer, 
15 sols, Philippot de Clinchamp, éc_uyer, 30 sols; à 

Fontenay-l'Abbaye : froments à la mesure de Caen, 
au terme St-Michel, les héritiers de messire Hue de 

Beufville, jadis chevalier , 6 setiers 6 boisseaux. Dépen­

ses judiciaires, procès · a Falaise; poirés portées a 
Auvillars; travaux au moulin de La Motte, à la chaus­

sée du vivier; au meunier ou fermier · dud. moulin, 
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rabattu sur sa ferme pour le ten;ips que led. moulin 

vacqua durant le temps qu'on mit à pêcher le vivier, 5 
sous. Gages d'officiers: à Richart Bernier, sénéchal, 

pour ses gages d'un an, 7 livres 10 sols; à Jean Le l'\or­

mant, receveur et procureur, 10 livres; à Pierre Four­
,nel, forestier de Cinglais, 4 livres; à Robin Durant, 

sergent de la baronnie el seigneul'ie, 4 livres, ett:. -

Dépense commune: au receveur pour façon du compte 
et du double, 6 livres. Dépense 331 livres 15 sols ·1 
denier, recette 306 livres 2 sous 8 deniers pite. - A 

l'appui, quittances par Alix de Tournebu, dame~de La 
Motte de Cesny, et par Guillaume Couillart, receveur 

d'Auvillars, de diverses sommes à elle remises par le 

receveur. - Sur la couverture, Laux des grains, etc.: 
froment, 2 sous 6 deniers; orge, 18 deniers; avoine 

blanche, 9 deniers; avoine pelue, 6 deniers; poivre, 10 

sous ; commin, 3 sous; chapon, '15 deniers; géline, 9 
deniers; cent d'œufs, 3 sous 4 deniers·; perdrix, 15 

deniers; vin, 2 sous. 

E. 388. (Registre.) - Moyen format, 25 feuillets, papier. 

1464. - Motte (La). - Compte incomplet du corn• 
mencement. - F° 1. « Demaigne Heuffé en deniers en 

la provosté de Cesny, au terme Saint Michiel. , Rentes 

à Espins, à Fresney-le-Vieux, Esson, Barbery, Placy, 

Clécy, etc. « Autres rentes pour prières feaulx des sai-

sons de Noël et Pasquez qui se paient audit terme 
Saint Michiel, pour chacune prière VII s. VI d. : de 

un qnart, 37 sols 6 deniers; de demoiselle Catherine 

Bertran, pour demi-relief d'une franche vavassorie 
contenant 60 ac1·es assise à S1-Martin de Fontenay 

l' Abbaye, 30 sols ti deniers; de Michel de Maussigny, 
écuyer, pour demi-relief d'une franche vavassorie 

assise à Fontenay l' Abbaye, au hameau et terroir de 
Verrières, contenant 60 acres, 30 sols 6 deniers ; de 
Guillaume Foucher, pour demi-relief du fief d' , Ar­

clois >> assis paroisse de St-Marc du Pont d'Ouilly, tenu 
par vavassorie, 9 sols 4 deniers obole, etc. - Dons et 

rémissions : à Robert Lengres, avocat et conseiller de 
Madame en sa juridiction de la sénéchaussée de Cesny 

et Grimbosq, 30 sols à lui ordonnés par les officiers 

d'icelle. Voyages aux assises de Falaise, aux pleds 

de Tournebu, etc, OEuvres et réparations : pour avoir 

refait deux brèches en la chaussée de l'étang du mou­
lin de La Motte, 40 sol~. Pour cueillir et assembler les 

pommes des domaines de La Molle, qui ont été portées 
à Auvillars, 40 sols. Gages d'officiers : Richard Ber­

nier, sénéchal, Jean Le Normant, procureur et rece­

veur, Pierre Fournet, forestier de « Cinguelays ", Per­

rin Aubourg, grènetier des grains de la grèneterie de 

Cesny, etc. - Audition, examen et clôture dud. compte 
par Guill-emette de Tournebu, le 16 juin 1464. Dépense 

372 livreslO sols t1 deniers pite, recette 37:2 livres 8 

sols 3 deniers obole pile el demie. 

E. 389. (Registre.) - Moyen format, 29 feuillets, papier. 

Olivier de Saint-Germain, escuier, XV s.; de Guillaume 1468-1469. -Motte (La). - « Le compte des rentes 
de Brieux, escuier, XV s. ; de Philippot de Clinchamp, et reven. des terres et seignouries de La Mole de 

escuier, XXX s. » Recettes de froment, orge, avoines Cesny et Grimbosq et ses apparten. et appenden., 

blanches, chapons, gélines, éperviers, etc. Terre de apparten. à noble damoyselle Madamoyselle Guille-

Grimbosq. Thury. « Fontenay l' Abbeye •. « Ventes de mette de Tournebu, dame d'Auvillersetdesd. lieux de La 

boys ès boys de Cinguelays et Olivet, pass. ès plez de Mote de Cesny et Grimbosq, pour ung an- commençant 
lad. baronnie, dont le derrain paiement est cy rendu à Pasquez mil CCCC soixante et huit, led. terme 

avecquez la guimple au terme du Boyshalleboult, mil includ, et fyny à lad. feste de Pasquez l'an révolu et 
IIII° LXIII. " Amendes. Reliefs et treizièmes: de Jean acomply, led. terme exclud, rendu à madicte damoy-

de_ Brieux, écuyer, pour demi-relief du fief de Meslay, selle par J ehan Le Normant·, receveur de lad. terre. » 

fief entier, 7 livres 10 sols; de Jean Patry, écuyer, pour - Recettes de : Philippot de Clinchamp, éc., Pierre 
demi-relief de son fief de" Oullay le Patry, fief entier, du Brieu!, éc.; Jean de Tournebu, prêtre, etc. Do-

7 livres 10 sols; de Philippot de Clinchamp dit Travers, maine fieffé en deniers a St-Benin au terme de Pâques; 

pour demi-relief ùe son fief de Donnay, tenu par domaine fieffé en vin à Thury; herbages en la garde 

demi-fief, 7o sols; de Martin du Brieu!, écuyer, pour d'Olivet et de Cinglais. , Regars de mariage », 7 sols 

demi-relief du fief du Châtelier assis à Esson, tenu par 6 deniers. << Gardes des soubzaagés , : de Jean Girart, 

demi-fief, 75 sols; de Jean Persepié, pour demi-relief écuyer, pour la garde des enfants mineurs de feu ... 
du fief« Halleboult" assis a Cesny, tenu par un quart (le nom en blanc), sr de Barenton, à lui baillé à ferme 

de fief, 37 sols 6 deniers ; de Samson Fortin, pour par Madame, 40 sols pour un an de lad. ferme. Au 
demi-relief de son fief assis à Fontenay !'Abbaye qui receveur, « pour avoir mené ung prestre à l'abbeye de 
fut messire Hue de Beufville, jadis chevalier, tenu par I Barbery pour dire une messe devant Saint Eutrope 
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par le commandement du medicin, tant- pour la messe 

que pour despences, VI s.; à Jehan Bunel, pour porter 

l'eau de Madamoyselle à Buot, III s.; à Perrot Bour­

don, pour aller à Tilly pour soy enquérir où esloiL le 

Cordelier, III s. IX d.; à Jehan Le Normanl, pour aller 

à Gées pour recouvre1· led. Cordelier, V lI s. VI d. >>; 
deu.: charrelées de bois, 11> sols. OEu vres el réparations : 

travaux au moulinde LaMotteetàlachaussée de l'étang. 

Gages d'officiers, par an: Nicolas de La Rue, sénéchal, 

7 livres 10 sols; Jean Le NormanL, procureur et rece­

veur, 20 livres: Philippin Essillart, avocalelconseiller 

de M011 ' en sa juridiction el sénéchaussée dud. lieu, 

30 sols; Robin Durant, sergent de la baronnie el sei­

gneu1·ie, 4 livres;Jean Halley, lieutenant d11 sénéchal, 

60 sols. 

E. 390. (Registre.) - Petit format, 2'• feuillets, pnpier. 

1699. - Motte (La). - Charge des rentes ducs au 

marquisat Je La Motte-Harcourt, à l'instance du mar­

quis d11dit lieu, par les redevables, à eharge par le 

sergent du marquisat d'en répondre en son privé nom 

et par corps. Redevables: les hoirs Jacques Le Nor­

mand, Pierre Baudouin, écuyer, s' d' Aisy, Nicolas Auber, 

les représentants Jacqulils Le Serf, s' de La Ballière, le 

prieur de B11ron, les hoirs Ad1·ien de St-Clair, écuyer, 

Crespin Dodeman el son frère, Collas de La Court, le 

s' de Troleval, à la décharge d II s' de Sorlernl, Gabriel 

de La Vallette, sieur de Troismonls, etc. - Recouvert 

de fragment d'aveu à Françoise d'flarcourt, baronne 

de cc Breouze », etc. (XVI• siècde). 

E. 391. (Registre.) - i\loye11 format, 32 feuillets, papier. 

1659-1607. - Motte (La). - llecette du revenu du 

marquisat de La Motte-Harcourt, en tant que les 

rentes en deniers, épices, œufs et oiseaux seulement, 

pour l'année l 605. Redevables: Charles de Clinchamps, 

sieur de Donnay , à la S'-Michel, 30 sols; Louis de Séran, 

sieur de S'-Lou: Jacob d'Acqueville, il cause de sa 

femme, pour le clos Sol1ier; le prieur de Buron, à la 

St-Michel, 40 sols, ù Noël, 10 poules et 4 chapons; 

Jacques d'Harcourt, sieur cl'Harclencourt, pour les 

héritages Morin; Gabriel rie La Vallette, s' de Trois­

monts, pour son fief et terre de i\leslay; Hélie Anzerey, 

sieur d'Achy, pour sa terre de Meslay, etc. - Mémoire 

des fermages de la baronnie de La Molle reçus par 

Philippe Aubourg, receveur de M. de Beuvron, en 

1605. - Copie d'aveu rendu en 1559, à Jacques du 

Breuil, sieur de Beauvoir et du ChasLelier, par Jean 

CALYADOS. - Sti:RTÊ E. 

Gosselin, de la paroisse de Combray, de la vavassorie 

du Tilleul contenant 24 acres, assise paroisse de Hon­

nay au hameau du Tilleul. - « Liste de Messieurs de 

la Court des Aides: M' des Hameaux, premier prési­

dent, près S 1-0uen, M' Jubert, président, près S'-Patrix, 

M•· de Cou ppeau ville, M •· de La Ferté, M' de La 

Molhe-Bosguerard. M' de Fey, 1\1' de La Turgère, .\l r Du 

Buisson, M' de Marescol, M' Boulran, M' Berlout, 

M' de La Moth,~-Heulle, M' de Sainte-JWaine, M' de 

IJeneville, M' de Bellouze, M' Bigot. " - Venle de 

grains, elc. 

E. 392 (Registre.) - Moyen format, 80 feuillets, papier. 

1620-1634. - t\lolte (Ln.). - Papier de la recette 

des rentes dues au marquisat Je La Motte-Harcourt, 

pour 1G20, incomplet du commencement. - Louis de 

Séran, s,. dè Saint-Lou, pour la « cousLnre " St-Clair 

el pour 1 vergée de !erre sur quoi sont assises partie 

de ses maisons, jouxle le chemin de Caen; Pierre Bau­

douin, s' de Fresnay; Olivier de Martinboscq, sr de La 

Vau celle, i6 boisseaux d'orge, 2 chapons, 2 deniers; 

Pierre Baudouin, s' d'Aisy, pour le lènementMoriu, sis 

à Espins et Cesny, contenant 6 acres 1/2 de terre, 32 

boisseaux d'orge, 2 gélines, 2 deniers el 20 œufs; les te­

nanls des héritages qui furent Vasnier et Fournet à 

Espins, à présent Jean Aupoix, s' de La Viardière, 

èharles et Jean Brocquet, 2 sols 6 deniers, l petit 

panier, 2 chapons et 2 deniers; Philippe de Belle­

Etoile représentant Simon Quilla, pour demi-acre à 

La Fosse Cappel, i videcoq; Charles de Clinchamps, sr 

de Donnay, pour son fief el terre de Donnay. :ilO sols; 

Françoise du Brieu!, dame de Beauvoit· rt de • Vau­

congrin _>i, pour son fief du ChastcliPr sis à Esson, 

8 sols, et poui· son moulin de 13eauvoir 100 sols; à 

Barbery, Robert de Clacy, s' de Cahaignes, pro.cureur 

du Roi en la vicomlé de S1-Sylvain, Marin Le Rossignol 

et Aubin Raoul, tenant le Clos au Rossignol et la 

Courte Acre, 38 so!s à la S1-Michel et 2 chapons 2 

deniers à Noël; Jacques Patry, s'de Villerey; François 

de Sarcilly, s' de Brucourt, au droit de Robert Vivien, 

68 boisseaux d'avoine, 3G sols. 2 gélines 1/2 et 2o œufs 

etc. (1620). - Semblable papier de recette pour ·162·1: 
lad. recette faite par :\liche! Le Drn, curé de Cesny-en­

Cinglais : les religieux de l'hôtel-Dieu de Caen, repré­

sentanls Germain Jue, pour fieffe du Champ Hébert, 

51> sols à la S'-Michel, ·I géline 1 denier à Noël; Jean 

Jean, s' du Désert; Jacob d'Acqueville, s' du « Saul­

say ii ; François Aubourg, s,. de La Coquerelle ; Pierre 

Baudouin, s' de Fresnay; le prieur de Buron; Charles 

35 
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du Mesnil, s' et patron de Meslay, procureur du Roi à 
Falaise, et les' de La « Vaulcierre ,,, pour les fiefs et 

terre de Meslay; Charles de Clinchamps, s' et patron de 
Donnay; Alexandre de Croisilles, « sr Daugy,; Jac­

ques Patry. sieur de Vi ll eray, elc. - Semblables 
papiers de recette pou,· les années snivanles : le s' de 

Rougefort, al. Rochefort, Guy du Chesney, Jacob 

d'Acqueville, sieur du« Sausey ", Françoise du Breuil, 
etc. (i62~), Benoite du ' Vey, Étienne de La. Haye, 
Michel des Rotours, s1

• du Sac, seigneur rl.ufiefdu Chas­

tellier à cause de sa femme, etc. 

E. 393. (Registre.) - Moyen format, 56 feuillets, papier. 

1662-1668. - Motte (La). - Recette des rentes sei­
gneuriales du marquisat de La J\lotte-Harcourt par 

Pieri·e Surirey, sieur de La Prairie, receveur. - Reçu 
de : Pierre du Mesnil 24 boisseaux d'orgè, mesure du 

marquisat, 3 chapons et 7 sols d'argent (1663); M'" 0 de 

Franquetot, 10 livres pour le terme St-Michel i662; 
Jean de Bellétoile; Charles Daumesnil, sieur de La 

Coudraye, à la décharge des>bbé et religieux de Bar­

bery, 19 livres pour Hi boisseaux d'orge, mesure du 
marquisat; M11

• de La Vancelle; les demoiselles Des 
Jardins (1663); Louis Pagney, fermier de M. de Bret-­

teville-Sourdeval, 62 boisseaux de froment, mesure de 

Caen (166n) ; Pierre Essillard, à la décharge des héri­
tiers de Jean de Bellétoile; la demoiselle de« Boisjehan >> 

(1666); Michel Jardin le jeune, à la décharge de la 

comtesse de Franqnetot (1666); M. de Garselle (1666); 
M. Du Val Brossard, etc. - Poursuites, etc. 

E. 394. (Cahier.) - Grand format, 13 feuillets, papier. 

[1744]. - État récapitulatif des rentes dues au mar­

quisa~ de La Motte Cesny. Clécy, Grimbosq, verge de 
Barbery, Esson, Donnay, S'-Benin, ·grande verge de 
Cesny, fiefs du Bois-Halbout, rentes du fief Halboult, 

verge de Vendœuvre du Pont d'Ouilly, seigneuries de 
Hamars, Bois-Daniel, verges de St-Benin, St-Martin­

de-Sallen, fiefferme de Croisilles, seigneurie de Beau­
voir, etc. Total: '250 ,boisseaux. de froment, 240 bois­

seaux d'orge, 21500 rasières d'avoine, 180 chapons, 

380 poules, 3,900 œufs et 700 livres argent. Redevables : 
les' du Bourneuf, le st· de Pontécoulant, les héritiers 
de Jacques Baillehache, éc., st· d.u Hamel Beaumont, 

Gilles Jea~ne, curé de Grimbosq, la d 110 de Fresney 
Baudouin, le s' de La Sallerye Radulph, Pierre de 

Cauville, François Le Vaillant, éc., etc. - Au dos: 
« Bref estat des rentes seigneurialles du duchez de 
Harcourt. 1744. >> 

E. 395. (Liasse.) - 'l pièce, papier. 

1624-1626. - Moulines. - Bail devant Robert 
Panlmier et Guillaume Bro,!quet, tnbc!lions royanx en 

lu vicomté de St-Sylvain et Le Thuit pour le siège de 

Moulines, par Jean Drieu, fermier et ndjudicataire du 
quatrième de Moulines, à Robert. Auge1·, fils Pierre, 
de Moulines, <lud. quatrième, suivant le bail qui lui a 

élé fait par M. de Beuvron, moyennant 30 livres t. 

par ~rn ( l 624). 

E. 396. (Liasse.)--· 60 pièues, papier. 

1668-1789. -Mousse (La). - Baux: devant Jacques 

Berthault, tabellion à Thury, et Louis de La Fosse, 
sergent ordinaire à Thury, pris pour adjoint, par Marie 

du Poerier, comtesse de Croisy, à Jean Hébert, ùe 

St-Omer, pour 6 ans, de son droil. de champart en la 

paroisse de La Mousse, moyennant 25 livres de fer­
mages (ifi68); - devant led. Berthault, tabellion à 

Thury, et Jean Planquette, tabellion royal en la vicomté 

de Falaise pour le siège de Tournebu, pris pour adjoint, 

par Guillaume de ~lalfillastre, sieur de Fontaines, 

bailli de Thury, au nom du marquis de Thury, à 

Michel Gouget, de St-Rémy, pour 6 ans, de 2 pièces de 

terre moyennant 8 livres de fermages (167 l) ; -
devant les mêmes par Nicolas Cauvin, intendant du 

marquis de Thury, à Pierre Gomond et Jean Godé, 
de La Mousse, pour 5 années, de 2 acres de terre labou­

rable, moyennant 6 livres de fermages (1673); -
devant les mêmes par Charles Boscher, sieur de 
La Pommeraye, bourgeois · de Caen, receveur des 

rentes seigneuriales du marquisat de Thmy, du cam­
part en lad. paroisse et à S'-Omer, moyennant 18 livres 

de fermages (1674); - devant led. Berthault et Louis 

de La Fosse, sergent ordinaire à Thury, pris pour 

adjoint, par Boscher, dudit droit, pour 3 ans, à Olivier 

Gomond, moyennant 25 livres de fermages (1683); -
pour 5 ans à Olivier Gomond et Jacqll'es Guérin, au 

même prix (i692) ; - dud. campart, pour 5 ans, à 

Pierre de Mortreux, notaire, demeurant à La Mousse, 

moyennant 20 livres de fermages (1707). - .État des 

terres assises aux terroirs de La Mousse et St-Omer, 

sujettes au champart, qui·est la 12' gerbe, appartenant 

au duc et maréchal d'Harcourt, avec les noms de ceux 

auxque ls elles appartiennent: François de Croisilles, 
s' du Saulcey, Jacques de Russy, éc., Charles de 

Brossard, s' de Rondval, etc . (1708). - Cer'tiûcats de 
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publications de la tenue des pieds du marquisat 
d' Harcourt faites issue de la messe paroissiale de La 
Mousse, etc.; élections de pl'évôls. - Procuration par 
J acques-Fi-ançois de Croisilles, officier au régiment de 
la Couronne, fils de feu Jacques-Philippe Je Croisilles, 
écuyer, de la paroisse de S1-Mathieu de La Mousse, à 

Jean":Jacques Botlet, me chirnrgien de lad. paroisse, 
de compat'aÎLl'e en son nom aux pieds d'Harcourt, à 
cause de ses terres de La l\lousse (1780) (cachet de ses 
arme;;). 

E. 397. (Cahier.) - Moyen format, 12 feuillets, papier. 

1638. - Mousse (La). - État de la charge baillée 
au sergent ou prévôt de la haute justice du marquisat 
de Thu·ry à ce requis pom contraindre les redevables 
des verges et paroisses de La Mousse, SLOme,· et 
Sl_!lémy, au paiem·eut d'arrérnges de rentes: Pierre et 
Jacques de Croisilles, écuyers, frères, le sr de La Noë 
au droit de Pierl'e Godé, les hoirs Nicolas de Croisilles, 
éc., les hoirs ou représentants Pierre Beauregard, 
les héritiers Philippe Piédoue, Jean Le Gardeur, 
écuyer, sieur de La Vallée, les héritiers du sieur du 
Breuil, le s' de Villeroy, etc. ; lad. charge rendue 
exécutoire par le bailli de Thury, aux: périls de l'in­
tendant du marquisaL. 

E. 398. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

1658-1646. - i\louLiers-en-Cinglais. - Extrait des 
pieds de la sieurie de Croisilles potir le fief Avenel, 
tenus en 1558 par Pierre de Moï,ssy, écuyer, lieu­
tenant du sénéchal, concernant la demande de Jean 
Le Gardeur, sieur de lad. sieurie, du r,aiement du droit 
de treizièmes de la vente de la terre ·de Brieux, tenue 
de lad. sieurie, sur arrêt du revenu du moulin de la 
terre de Brieux assis en la paroisse des .Mou tiers; lad. 
copie collationnée à la requête de Guillonne d'Aché, 
dame de J\loulineaux, en 1646. - Vent.e devant Fran­
çois Champion, ,écuyer, et Jacques 'Euldes, tabellions 
en la ville et banlieue de Vire, par Henry de Poilley, 
chevalier, sieur et baron' du lieu, gentilhomme ordi­
naire en la Chambre du Roi, seigneur de Brieux, etc., 
à Jean d'Ollienson, · sieur ;et patron d'Ouilly et Cam­
bercou, du fief de Brieux, sis paroisse des J\loutiers, 
moyennant la somme de 11,000 livres tournois du 
principal et 600 livres de vin (en la maison où pend 
pour enseigne le Cheval Blanc, 1616). - Extrait du 
rngistre du tabellionage de Caen, concernant la vente 
faite par Michel Osmond, dit Teste-Noire, bourgeois de 

Caen, fils de feu Pierre, de la paroisse des Moutiers-en­
Cinglais, à Gillonne de Matignon, veuve de Pierre 
d'Harcourl, marquis de Beuvron et de La Motte-Har­
court, de maisons et pièces de terre aux Montiel's l1641). 
- Vente devant Jean Le Sauvage et René Berthault, 
tabellions au siège de Thury, par Gillonne d'Aché, 
épouse de François du Thon, écuyer, sieur de Mouli­
neaux, et au précéclrnt veuve de Jacques Le Gardeur, 
écuyer, s' de Croisilles, lulrice de ses enfants, à Louis 
Godey, bourgeois de Caen, de 5 pièces de terre aux 
Moutiers, village el terroir de La Bagoltière (1643); 
copie collationnée à la requête de Louis Godey, par 
Brion, greffier du marquisat de La Motte-Harcourt 
(1646). 

E. 399. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

1698. - Noyers. - Exploits de Philippe Léger, 
premier huissier royal en la vicomté d'Évrecy, résid~nt 
à Caen, portant qu'à la requêle de Louis d'Harcourt, 
marquis de Thury et de La Motte-Harcourt, stipulé par 
Canvin d'Harmonville, son prot!ureur receveur, il a 
publié, issue de la messe paroissiale, la vente des biens 
meubles, grains et foins saisis sur i\lichel Ibert, déten­
teur et jouissant d'une fieffe appartenant à Toussaint 
·Dnmonl. - Obligation de Michel Ibert, de Noyers, et 

Jacques Morin, de Bougy, de représenter à toute réqui­
sition lesd. meubles et grains saisis en paiement de 
3 an.nées d'arrérages de 50 livres de rente. 

E. 400. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 52 pièces, papier. 

1458•1787. - Ouilly-le-Basset. - Aveu de Perrin 
Le Chevalier, fils et héritier de feu Gervais, à noble 
homme Nicolas Le Cauf, écuyer, sr du fief de St-Chris­
tophe à cause de d110 « Heliote Sa.alles •, sa femme, 
led. fief assis en la paroisse d'Ouilly-le-Busset, de terre 
aux Vaux d'Ouilly (1408). - Constitution devant Jean 
Aubrée et Jean Boschier, tabellions en la vicomté de 
St-Sylvain en la sergenterie de Villers, ès mettes du Bo, 
Pierrefitte, Tréprel el environs, par Samson Gasnier, 
d'Ouilly-le-Basset, pour Pierre Chevalier, éc., de lad. 
paroisse, de 5 sols t. de rente moyennant 50 sols tour­
nois, dont led. vendeur se tint payé par la vente ,d'un 
cheval, à condition de rachat (1513, v . s.); transport 
par led. Chevalier à Richard Cousin, meunier au Pont 
d'Ouilly (1ot4); remise de lad. rente, par droit sieurial 
et marché de bourse, devant Jean Aubrée et Jean 
l3oschier, tabellions en la vicomté de St-Sylvain ès met­
Les de Noron, Martigny et environs, par Richard Gou-
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sin, demeurant paroisse de la Trinité de Falaise, à 

Jeanne d'Arquenay, veuve de Samson de St-Germain, 

chevalier, sienr de Rouvrou, en sonnom_et comme gar• 

daine au droit du Roi des nobles enfants dud. chevalier 
et d'elle (1516). - Échange de terrès devant Gilles 

Macé et Guillaume Gasnier, tabellions royaux en la 
vicomté de Falaise pour le siège du Pont d'Ouilly, 
entre Claude de St-Germain, seigneur et patron de 

Rouvrou, Mesnil-Villement-, Mesnil-Hubert, Pont 
d'Ouilly, el Tho111as d'Oillençon, seigneur el patron 

d'Ouilly (loo 1) ; témoin, Étienne Bricon, curé d 'Ouilly; 
aveu sans date par led ., de Oilliensson, aud. de St­

Germain, d'héritages an village du V1dlobert. parnisse 
d'Ouilly. etc. - Exploit de Daniel de La Fontaine, 

sergent royal e11 la vicomté de Falaise, portant qu'h la 
requête d'Anne Paris, veuve de Pierre Huet, de la 

paroisse d'Ouilly-le-Basset, stipulée par François Jour­
dain, sr de La Fosse, et en vertu de sentence de Le Uar­
deur, lieutenant général criminel au bailliage et siège 

présidial de Caen, commissaire du Conseil privé en 

cette partie, il a ajourné Daniel Collombe, de Falaise,à 

comparoir devant led. lieutenant général pour sauver 
on amender le défaut sur· lui donné à cause des dépens 
réservés pai· l'arrêt du Conseil privé (i659). - Certi­

ficats de pnblicalion à l'issue de la messe paroissiale 

d'Ouiny-le-lfasset de la tenue des pieds et gage­

pièges (1ô87 -1787). - Procédure devant le bailli 
sénéchal du bailliage d'Harcourt entre Pierre et 
Jacques Hibard, Jean Allix, sieu1· de La Fontaine ,· et 

Guillaume Allix; curé de Rouvres, fils el héritiers de 

Pierre Allix, de la paroisse d'Ouilly-le-Basset , concer­
nant le paiement de rentes seigneurial es duc,; au du c 

d'Harcourt (1730-'l 7::13). - Procès-verbal de saisie des 

récoltes de Jacques Mauduit, redevable d ' un boisseau 
trois quarts et <lerni d'avoine comble et foulée, o bois­
seaux ·et demi 3 seizièmes d'autre avoine et trois quarts 

de sarrasin et 10 sols H denie1·::1, et de la veuve et hé­

ritiers Pierre Su pernancl, fils Jacques, l'edevable de 
2 poulets de l'entes seigneuri'ales ('l 782). 

E. 401. (Liasse.)- G pi èces, papier. 

XVII' siècle. - Ouilly-le-Tesson. - Extrait du 
registre du labellionage de Caen, concernant la vente 

· faite par Odet d'Harcoul't, cheva li el' de l'ordre du Roi, 

comte de Croisy, marquis de Thury, baron de Vara­

ville, vicomte de Fontenay, etc., et Marie Poirier, son 
épouse, fille et. héritière de Jeanne d'Assy, à Guillaume 

Vauquelin, sieur de La Fresnaye, conseiller du Roi en 
ses Conseils d'füat et privé, du noble flef, terre et sieu-

rie d'Ouilly-le-Tesson , contenu el déclaré au premier 

lot choisi au nom de lad. Jeanne par Chat'ies de La 
Longny, chevalier, seigneur d'Urville, son mari, du 

nombre des trois lots de la succession de Jacques 
d'Assy, chevalier de l'ordre du Roi, père de lad. dame, 

devanl Labbey et Bemier,tabellions à Falaise, en 1600, 
led. fief relevé pa1· un tiel'S de fief de chevalier par pa­

rage du sieur de Grisy à cause de sa femme, fille aînée 
dus' d'Ouilly, en exemption de treizième poul' celte 

fois srulement, plus tout ce qn'ils possèdent de la fief­
fel'me ?u Roi en la paroisse d'Ouilly, tant au droit du 

Roi (]ue du sieu1· d'Assy, suivant l'adju,lication de 1592 
el le contrat e1ltre lesd. d ' Urvill e, de Gl'isy el d'Assy 

devant les tabellions de la vicomté de S1-Sylvain au 
siège de St-Laurent près Falaise eu 1624, 50 ·]ivres t. 
de rente sur le sieur de St•-Croix pour la fieffe ou en­

gagement des prés et héritages dépendant de lad. fief­

ferme en 1633, lad. vente moyenna.ut 31.000 livres 
tournois, dont partie destinée à l'amorti ssem ent de 

rentes dues aud . siem de Grisy à cause; <le son épouse, 

enLl'e autres 2.500 livl'es pour le « depossedemcnt » de 
la tene de cc Compteville », etc. (1637 ) ; présents Gas­

pard <le Clucy, éc., procureur du Roi en la vicomté de 

St-Sylvain, Pierre Rousselin, receveur payeur des pré­

sidiaux de Caen , etc. - Notes concernant lad. vente, 
lesd. lots , extrait du· contrat de mariage du baron 

d'Amfréville etdeJeanne de La Longny, dame d'Ouilly­
le-Tesson, et fille du seigneur d'Urville. 

, 
E. 402. (Liasse .) -) pièce, parchemin; 3 pièces, papier. 

H:03-1787. - Prerreftl. Le . - Yent" dernn t P errin 

Dupont , clerc, commis sous Thommin Marie, clerc, 

tabellion royal au _ siège de Falaise, par Jean Caraust 

le jeune de Pierrefitte près oc se-Cler )) ' demeurant 
à Falaise, à Chrétien Dengie, de Pierrefitte, d'une pièce 

de terre en pré sise en lad. paroisse, moyennant 20 sols 
loumois et 5 sols de vin (1403). - Certificats de Fran­

çois Marquet et Jean Balard, hommes tenants de la 
seigneurie du Pont cl'Ouilly ayant son extension à 

Pierrefitte, qu'à l' issue de la messe paroissiale ils ont 

publié la tenue des pieds et gage-pièges en l'auditoire 
du bailliage d'Harcourt ('1780-1787). 

E. 403. (Liasse.):_ 2 pièces, parchemin; 15 pièces, papie1·. 

1476-1762. - .Placy. « Tontes les pièces et f'apiers 
contenus en la présente liasse ne sont · autres que 

procédeures, dires et jug~mens du siège de Falaise 
accause et pour raison du procès qui fut entre Mr de 
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Ferrières, baron de Tury, contre M' de St-Germain, 

seig' de Rouverou, louchant la tenure et mouvance du 

fief de Placy. Les diles pièces ne servent plus de rien, 

et ne sont à garder qu'au cas de quelque nouvelle 
contestation.» Production de M. de La Challerie, pour 

justifier que la moitié de la vavassorie à la Rousse, 

aujàùrd'hui nommée Uesjardins, est un fief ('14 ïo-1690): 
Placy : déclaration de la franche vavassorie Mont­

mardin appartenant à Robert Tournebu , tenue de 
Thury (1475) ; autre déclaration de lad. vavassorie qui 

fut à dame Maheut la Rousse, tenue par foi et hommage 
d e Tbu ry ( 1594); projet de tra nsaclion entre J e11n de 

Toumebu el les Roger (1595); pieds de la seigneurie 

de Clécy pour le . marquisat <le Thury, appartenant à 

Nicolas de Tournebu, etc. ('1613). - Annlyses d'ac:tes: 

ptH· sentence rendue aux assises de Falaise le 13 mars 

io 11 entre Pierre de F errières, baron de Thury, et Phi­
lippe de Vassy , vicomte hérédiLal de Fontenay-le­

~larmion, Jean Dodeman, écuyer , ayant acquis le fief 
d e Placy, il a été ordqnn é que le trnizi ème de la vente 

serait mis sou s séquestre , pour ensuite être statué entre 
e ux; aveu de Pierre Dodeman, éc. , du fief de Mon­

tenay, assis à Pl11t:y, à Pierre de Montmorency, baron 
de Thury (1552) ; semblable aveu d'Adam Dodeman, 
sieur de Placy, à Pierre de ~lontmorency (1581 ) ; autre 

aveu <l'Adam et Charles Dodeman, frère::;, dud. fief de 

.\lontenuy et d' un huitième de fief nommé le fief an 
Varent, autrement dit de Garencières, relevànt noble­

m ent et franchement du marquisat de Thury (1582); 

aveu de Jean Dodeman, éc., à Odet d'Harcourt, du 
tief noble de Placy Montenay dont sont mouvants et 
l'elevaul s les fi efs nobles de Garelll! ières 'Le \' ,1rent e t 

S 1-Clair, réunis; aveu de Fran çoisDodeman, éc., au duc 
d'Harcourt (1706).- Procédures: aux assises de Falaise, 

tenues par Guillaume Le Verrier, lieutenant aud. lieu 
du bailli de Caen, entre Pierre de Ferrières, baron de 
Thury, le substitut du procureur du Roi en la vicomté 

de Falaise, et Jean de St-Germain, sr de Rouvrou, en 

débat de tenure pour le fief de Placy, appartenant aux 
enfants mineurs de Philîppe « du Rozé >>, s•· de. St•_ 

Marie (1521) ; - aux assises de Falaise tenues par Jean 
Malerbe, éc., licencié en lois, lientenant général du 
bailli de Caen, entre Pierre de Ferrières, chevaliel', 

baron de Thury et Dangu, et Jean de St-Germain, sr de 

Rouvrou (l 026) ; - entre Pierre de Ferrières, baron de 
Thury et Dangu, et Jean de St-Germain, s' de Rouvrou , 

concernant la tenure et mouvance du fief de Placy 

(lo45-i548) : inventaire des pièces produites par led. de 
Fenières, aveu de . Guillaume de Meheudin, chevalier 

.( 'l 390), etc.; extrait des faits affirmés par led. de St-

Germain contre led . de Ferrières, en leur cas qui est en 
· débat de tenure pour le fief de Placy qui fut à de· 
Drozay, vulgairement appelé le fief de Rouvrou, que 
chacun a soutenu étre de lui tenu. savoir led. de Rou­

vrou comme chose dépt>nclant dud . fief de Rouvrou, et 
le baron à cause de la baronnie de Thury; enquête sur­

led. fief anciennement appelé le fief de Brucourt, et de 
présent le fief de S1'-lviarie, à Plac:y. - Bail devant. 

Jacques Berthault, tabellion au siège de Thury, et 
Louis de La Fosse, sergent ordinaire à Thury, pris 

pour adjoint, par Nicolas Cau vin, intendant du mar­

quis de Thury , pour 5 ans, à Je11n Godé, de 3 pièces 
de terre à Placy, moyennant 35 livrns de fermages 

(·I 6ï7J. - Corn ptes arrêtés par Mm• Brulart, iparéchale 
d'Harcomt, et Jean Godet dit La Vigne,tenanten fieffe 

lès biens de feu D~1chemin, sis à Placy, à raison de 29 
livres el 2 chapons par an (i714-1728i; autre compte 
de Jean Heusé, fermier de la sergenlerie de Placy, 
moyennant 12 livres par an (1 ï2!2-i7:2\;l). - Requête au 
bailli d'Harcourt par Gérard du Vey. éwyer, procu­
reur fiscal aud. siège, pour être autorisé à informer­

contre une fille de la paroisse de Placy reco11nue 

enceinte, ne lui ayant pas déclaré sa grossesse ni au 
euré de la pnl'Oisse, et donl l'enfant est mort privé du 
baptême et sans I a sépul tme d1.•s chrétiens; permission 
de publier mo11itoire (1752). 

\ 

E. 10~ . (Liasse.) - 2 pièces , parchemin: 57 pièces, papier_ 

1679-1789. - Pommeraye (La). - Procédure de­
vant le bailli de Thury et en parlement de Rouen, 
antre le marq uis de Thury, s ti pulé par :\'ieolas Cau vin , 
intendant de ses affaires, et Geneviève Le Verrier-, 

veuve de Pierre Bellenger, seigneur dl! La Pommeraye. 
grènetier au magasin à sel de Falaise, concernant la 
garde noble du plein fief de haubert de La Pomme­
raye s'étendant èlUX paroisses de Bonnœil, Ouilly-le­
Basset, Pierrefitte, St.Christophe, Angoville-la-Seran 

èt autres (Hiï9-1682) : sig-ni(ication au sieur de Lou­
vières Berjou, ayant épousé la veuve du s' de Bonnœil, 
fils ainé dud. s1

• de La Pommeraye; acte en extraordi­
naire de bailli.age à Falaise entre lad . Le Verrier et 

Anne Le Febvre, veuve en premières noces de Bran­

dely Bellenger, éc., seigneur de Bonnœil, comparant 
par Jean-Émoud Poret, sieur de Louvières, son muri: 

déclaration dud. de Louvières qu'il prend pour préci­
put la terre de La Pom111ernye (1679) ; mémoires res­
ponsifs de Louis· d'Harcourt, marquis et seigneur haut­

.i uslicier de Thury ; état de la terre de La Pommeraye,. 

etc. - Vente devant l3oscher, notaire à Harc~rnrt, par 
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Jean-François Mannoury, seigneur et patron de La 

Pommeraye St-Clair, du fief du Bo ou l\'lainbœuf, 
d'Ouilly-le-Bassct, St-Christophe et Pierrefitte-en-Cin­

glais, demeurant à Falaise, à Anne-Jeanne Gonfroy, 
-'veuve de Nicolas-Alexandre Barbe)' du Longbois, lieu­

tenant général criminel au bailliage cte Caen, desfiefs, 

terres et seigneuries sises dans les paroisses de La 

Pommeraye et du Bô, s'étendant à S1-Christophe, 
Ouilly-le-Basset et Pierrefitte, autant qu'il en a acquis 

de Jean Desmon ls, juge gruier des eaux-et-forêts de 

falaise par contrat cte 1751, le fief de la paroisse de La 
Pommeraye relevant du duché-pairie d'Harcourt, 

comme le fief de Mainbœuf, à ce qtie croit le vendem, 

sans cependant pouvoir l'assurer plus précisément, 
30 acres de terre dans la mouvance de l'abbaye du 

Val et 6 vergées dans celle du fief de Cossesseville, 

moyennant 85.000 livres, y compris le vin, sous réserve 

d"usufruit pour le vendeur et Suzanne de i\lalfillâtre, 

son épouse ( t ï88) ; copie informe; annexée, copie in­

forme de l'acquisition par Jean-François Mannoury, 
sieur du Val, fils, négociant à Falaise, de Jean Des­

monts, juge gruier des eaux-et-forêts de Falaise, de­

meurant à La Pommeraye (i ï51). - Procédure en là 
j-ustice d'Harcourt entre le duo d'Harcourt, i\{m• Barbey 

du Longbois, ~lannoury , et les abbé, prieur et religieux 

de l'abbaye du Val, concernant les droits seigneuriaux, 

le treizième et la mouvance du fief de La Pommeraye 

(1788-1ï89) : mémoire pour Maunoury, négociant 

à Falaise,· qui, obligé de renoncer à toutes opérations 
de commerce, a- volontairement cédé sa fortune à ses 

créanciers, et à qui il reste à peine un tiers de l'usufruit 
de la le_rre de La Pommeraye; réflexions que donne 
Mm• Barbey du Longbois, contenant Îl)ventaire de 

7 4 con trals. 

-E. !105. (Liasse.) -7 pièces, parchemin; _24 pièces, papier. 

1465-1680. - Pont-d'Ouilly.-,- Vente devant Robert 
Le Doubletier et Piene Guillain, tabellions royaux en 

la sergenterie de 'I_'hury en l'évêché de Séez, par 

Robin Lefèvre, de la paroisse de S1-Gire du Pont 

d'Ouilly, à Simon du -Pésert, écuyer, sergent d'Ouilly, 

de terre au Pont d'Ouilly (1465). - Analyses d'aveux 

rendus à Jean de S1-Germain, seigneur de Rouvrou, en 

son noble fief Pinot (i557y; àJ ean de S1-Germain (1612), 
à Claude de S1~Germain ('I 645), à Loui~ d'Harcourt, 
·ma1;quis de Thury (Hiï3), etc. - Bail devant Pierre 

Le Harivel et Jean Helli:c 1abellions à Clécy et le Pont­
d'Ouilly, sous le garde des sceaux du bailliage et haute 

justicede_Thury, par Odetd 'Harcourt, marquisdeThury 

et de La Motte, à Michel Salles , de Cosse8scvil!e, el Gilles 

Macey, des Iles-Bardel, du tabellionage de Pont1l"Ouilly, 

pour les parties et dépendances de la vicomté de 

Falaise et du bailliage et haute justice de Thur.y , pour 
5 années, à raison de 12 livres de fermages (1642). 

Réparations des moulins. - Déclaration des aveux 
concernant les tenures des fiefs des grandes verges du 

Pont d 'Ouilly et Pinot en Ouilly, donnée par Claude 

et Jean de S1-Germain, seigneurs de Rouvrou, au 

comte de Croisy, marquis de Thury (1657). - Bail 

devant Jacques Berthault, tlabellion au siège de Thury, 
et Jeàn Planquette, tabellion à Tournebu, pris pour 

adjoint, par Marie du Poerier, comtesse de Croisy, de 

présent en son château de Thury, à Michel Elliot et 

Jacques Amelinne, son gendre , pom s" ans. de la petite 

coutume du Pont d'Ouilly, non compris la coutume de 

la halle (Hi68). - Obligation devant David Le Cuntr., 
tabellion au Pont-d'Ouilly, et Jean Caignard, sergent, 

pris pour adjoint, par Guillaume Le Mesle, tabellion au 
bailliage et haute justice de Thury pour le siège du 
Pont d'Ouilly, envers le marquis de Thury, de bien 

faire l'exercice dudit tabellionage (1671).-Bail devant 

Nicolas Desmonts, tabellion aux parties de Clécy et le 
Pont d'Ouilly, et Jacques Amelinne, sergent, pris pour 

adjoint, par David Le Conte , tabellion, stipulant pour 

Louis d'Harcourt, marquis de Thury et La .Motte-Har­

court, à Guillaume et Jean Busnel, père et fils, des mou­
lins banaux et seigneuriaux du Pont-d'Ouilly, avec les 

2 jardins les entourant, avec le droit de havage de la 

halle à blé et les prés de bas, clc. (1675) ; comptes 

desdits Busnel: en 1677, 2 boisseaux i/2 d'avoine, 

35 sols, 2 boisseaux de seigle, 56 sols, ',l boisseaux 

d'orge, 4 livres, etc. - Transport. devant Nicolas Des­
monts, tabellion en la châtellenie de Tinchebray pour 

les parties d'Ouilly-le-Basset et Le Détroit, par Alexis 

Gueroult, écuyer, sieur de Grouville , à David Le Conte, 

s' du Bourg, receveur du marquiG de Thury, des sai­
sies en décret qu'il aurait commencées d'héritages appar­

tenant à Guillaume Busnel et son fils (1678).- Compte 

fait devant Nicolas Desmonts, notaire, et Denis Hébert, 

sergent royal, pris pour adjoint, entre David Le Conte, 
sieur du Bourg, fermier général de la terre et seigneu­

rie de PonL-d'Ouilly, stipulant le marquis de Thury, et 

Jean et Noël Busnel, fils de feu Guillaume Busnel 

(1680). 

E. 406. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 34 pièces, papier. 

1681-1712. - Pont-d'Ouil ly.-État de distribution 

par Pierre Héroult, bailli vicomtal, mail'e el.juge poli-
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tique de Thury, avocat au bailliage et siège présidial 

de Caen, des deniers provenant du décret des maisons 

et héritages de feu M icbel Hélie, requis par Le Febvre, 
représentant le droit de Jacques de Vassy, chevalier, 

seignen; de La Forest, 11uquel s'est présenté le mar­

quis de Tlrnry stipulé r1u· David Le Conte, fermier re­
cevP,JJr des rentes seigneuriales du Pont-d'Ouilly (168 l). 
- Procédure devant ledit l-Iéroull, bailli vicomtal, 
entre ledit David Le Conte et les héritiers de Guillaume 

Busnel, en paiement des fermages des moulins et pe­

tite ferme du Pont-d'Ouilly (168i-i682). - Requête 
au bailli de Thury par Jean Le Bret, meunier aux 

moulins du Pont-d'Ouilly, pour être autorisé à faire 
bannir les réparations nécessaires aux dits moulins 
(i684). - Bail devant Pierre de« Motreux ,, et Jacques 

Berthault, notaires royaux aux sièges de Thury, Placy 
et environs, par Nicolas Cau vin, licencié aux lois, lieu- -

tenant général en lu haute-justice de Thury, intendant 

du marquis de Thury, à Jean Le Bret, meunier, de la 

paroisse de Rouvrou, pour 3 ans, des moulins banaux 
et seigneuriaux du Pont-d'Ouilly, avec le droit de ha­

vage pour la halle à blé, moyennant 560 livres de 

fermages et diverses charges (1688); autre bail devant 
les mêmes par ledit Cauvin, à Julien Coulombe, 

d'Ouilly-lc-Basset, de la coutume des marchésdu Pont­
d 'O11ill .v, ar ec les étaux et etalages et autres droits ap­

p,1rtenant à lad. t:outume, pour 3 ans, moyennant '180 
livres de fermages (1688). - Reconnaissance entre 
d'Harrnonville, intendant. du marquis de Thury, et 

Le Conte, de la remise de titres faite en présence de 

Louis Auvray, prêtre, et de Nicolas Lautour, sieur de 
Massardière, au Pont-d'Ouilly (1699). - Déclarations 

d'hérüages tenus par: David Hellix, Louis Le Conte 
fils Nicolas, François Larsonneur, Louis Hays, la 

veuve Denis Le Conte, la veuve Julien Jardin, Pierre 
Chauvin, etc., en la seigneurie du Pont-d'Ouilly, 

appartenant au maréchal d'Efarcourt, duc et pair de 

France ( 17i0-i 712). 

E. 407. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 124 pièces, papier, 

1713-1785. - Pont-d'Ouilly. - Comptes de: Nico­
las Lau tom, fermier du Grand Pré, Thomas et Nicolas 

Mézière, fermiers de la ferme de Valaubert, Michel _ 

Mauduit, pour la fet·me du tabellionage et sergeriterie, 
Jacques Le Conte, fermier des moulins, Louis Colombe, 

fermier de la coutume, etc., arrêtés et signés: Brulart, 
maréchale duchesse de Harcourt, et Frasier de More­

court. - Déclarations. - Réparations au moulin. -
État des prévôtés du Pont-d'Ouilly, de 1716 à iï25. -

Procès-verbaux de saisie et de vente de récoltes de 're­
devables de fermages et rentes seigneuriales; sentences 

y relatives. - Procédure au bailliage de Vire entre le 

dnc d'Harcourt et Jean-Baptiste Le Conte, avocat au 

parlement cte· Paris, pour paiement de rentes seigneu­

riales (1747-1749). - Itô le de répartilion sur les hom­
mes vassaux et tenants de la seigneurie du Pont-d 'Ouilly, 

de la somme de !50 livres montant de l'adjudication du 

charroi d'un tournant des moulins dudit lieu, faite à 

Marin Guillaum!:J, de la paroisse de St-Pierre-Canivet 

(1752). - Mémoire des dépéns adjugés à Noël Porcher 
contre les représentants Jean-Baptiste Le Conte (1756). 
- Requête au bailli d'flarcourt par Anne-Pierre, duc 
d'Harcourt, stipulé p,tr Jacques-François Le Bar--t, son 

procureur et receveur, tendant à faire condamner 

Dujardin dit Petit-Jean, cabaretier à Ouilly-le-Basset, 

à d~molir une maison qu'il s'est donné la licence de 

faire construire sur la pl.ace du marché du Pont­
d'Ouilly, appartenaut aud. d'Harcourt' (1757); mémoire 

informe de dépens adjugés au duc d'Harcourt contre 

led. Dujardin ('1757). - Avis de Tocqueville, avocat à 

Rouen , sur le procès du duc d'I-larcourt avec Adrien 

Maubnnt , fermier du moulin (1758); pièces y relatives 
(iï58). - Lettres de Belleau, avocat à Falaise, concer­
nant l'avis qui lui a été donné par son fermier du 

Pont-d'Ouilly, de la tenue des pieds du maréchal 

d'Harcourt (1782). - Offres réelles faites par Charles 
Lemoine, garde en la connétablie à la table de_ marbre 

du Palais à Pari", résidant à Cauvicourt, requête de 
Claude-Auguste Bastard, sieur de Préfontaine, fils de 
Jean-Auguste Bastard, sieur de La Couture, et de Mar­
guerite Lecomte, fille de David, sœur et héritière de 

Jean-Baptiste Le Comte, av:ocat au parlement de Paris, 
à François-Henri, duc d'Harcourt, de la somme de 

200 écus, en conséquence de -la non remise de l'ori­
ginal d'un aveu (1785). 

E. 408. (Registre.) - Mcren format, 46 feuillets, papier_ 

1669. - Pont-d'Ouilly. - Exploits de Caignard, 
sergent, aux vendues ordinaires du Pont d'Ouilly: 
bannie, requête de Richard Poirier, marchand, bour­

geois de Caen, ayant fait saisir sur Jacques La voies 
une chaudière à faire de l'eau-de-vie, étant en la 

paroisse du Mesnil-Hubert, en paiement de la somme 
de 15 livres ; obligation pour Gervais de Prépetit, s' 

des Bordeaux; engagement de François Lolivrel, s' de 
' La Festierre, et Alexandre Enguerrant, fils de feu 

Denis, s" de La Courbe ; i:;aisie de deniers à la requè_te 
de Louis Buquet, sieur du 'Taillis, armurier du Pont 
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d'Ouilly, en vertu d'accord passé devant les tabellions 
de Thnry, comme Denis Enguerrand, tabellion royal, 
était obligé lui payer 30 livres ; saisie à la requête 
d'Anne Dodeman, femme séparée de biens de Pierre 
de Cordouen, écuyer, sieur de Sagy, de Cesny-en­
Cinglnis, contre Louis Delafossc, sergent à Thury, et 
Jean Gobi11et, soi disant sergent, en paiement de 
58 livres restant d'une sentence prononcée entre eux ; 
signification à Condé, requête de Jacques Gueroult, 
écuyer, sieur de Grouvi!le, demem:ant paroisse de 
La Forêt-Auvray, et Tanneguy Gueroult, écuyer, sieur 
de Marétable, demeurant à St-Aubert, et Jacques de 

La Lande, sieur d'Ouilly, du Détroit, y demeurant, à 
Pierre Guillain, adjudicataire définitif par décret de la 
terre, fief et seigneurie de« Canbercoult », en repré• 
sentation du prix de son adjudication; bannie, it la 
requête de Marie de Prépetit, femme séparée de biens 
de Nicolas Devaux, al. Desvaulx, écuyer, sieur du lieu, 
des récoltes saisies sur Thorùas Enguerand La Ches­
née; autre, à la requête de Jacques du Teil, sieur du 
Fresne, bourgeois de Vire, ayant fait saisir 2 vieilles 
vaches et un cochon blanc appartenant à feu Denis Le 
Conte; actes divers concernant: Louis de Vardon, sieur 
des Vallées, de La Lande S1-Siméon; Thomas Gasnier, 
tabellion, de la paroisse de S1-Christophe ; François Le 
Carpentier, maréchal des logis de feu la Reine Mère, 

etc. 

E. 409. (Registre.) - Moyen format, 144 feuillets, papier, 10 
pièces intercalées. 

1750-1755. - Pont-d'Ouilly. - Registre porta.tif de 
la seigneurie du Pont d'Ouilly, tant en Grande Verge 
que Vendœuvre et fief Pynot et de La Couvrie, dans 
lequel il sera porté ce que chacun des vassaux doit de 
rente par an au pied perche sous chaque tènement, 
ave·c un état de reste de ce qui est dû par chaque pe1·­
sonne depuis la St-Michel I ï44 jusqu'à 1749; seront 
aussi registrés les paiements faits par les vassaux, etc., 
pour en compter au duc d'Harcourt, selon la commis­
sion donnée par feu le maréchal duc d'Harcourt, 
devant les notaires au Châtelet de Paris le 23 octobre 
1744, régie de Jean-Jacques Gouget Decoty, marchand, 
demeurant au bourg d'Harcourt, le présent commencé 
le 26 août '1750. En marge : « Monseigneur décédé le 
10 juillet 1750. R. Q. I. P. >) Enregistrements de paie­
ments et comptes jusqu'à 1755. Jean Desmons, seigneur 
de La Pommeraye, paracquêtde Jean-Jacques Ribart, s' 
du Vivier, pour 3 vergées de terre en pré, plant et cos­
til, nommé le Costil Levrard, i vergée, delle du champ 

du Poirier dépendant du tènement Levrard, etc.; Ten­
neguin Lautour, s' de Surville, par fieffe de Jean Do­
renloL, lui par acquêt des représentants Julien du Fay, 
écuyer; Christophe de Vardon, à cause de sa femme; 
Jacques Gasnier, prêtre; le s' de St-Clair, · écuyer; 
les" de Brossard des Anges, écuyer, pour 1 vergée flt 

demie de pré sur le terroir d'Ouilly-le-Basset. 3 bois­
seaux d'avoine; pour les années 1747, 1748 el 1749, 
60 sols par an; Jean Mauduit, tabellion; le curé de 
St-Marc, par donation de Pierre Le Normand, prêtre; 
Pierre Lefèvre, vicaire de la succursale de S'-Gilles du 
Pon~-d'Ouilly ; les héritiers de François Grusse, no­
taire; les pauvres de l'hôpital du Bois-IIalbout, par 
donation de Charles Lolivret, curé de La Pommeraye, 
pour 42 vergées 3/ 4 de terre au l,ameau de La Courbe, 
1 livre '1 sol 'l denier par an; la veuve et héritiers 

de Philippe Le Comte, sieur de Bellenclos, chirurgien, 
etc. - Recette du Pont-d'Ouilly pour les héritiers du 
maréchal duc d'Harcourt, du voyage du 26 et 27 mars 

1751, etc. - Promesse de bail par Gouget, prncureur 
el receveur des rentes foncières et seigneuriales du duc 
d'Harcourt, à Jean Brisset flls Julien, de la terre des 
Fresnées sise paroisse de SLMurc-cl'Ouilly, contenant 
U acres, pour 9 années, à la redevance de 66 livres de 
fermages par an, payables à la S1-i\lichel (1 ï53). -
Notes diverses de comptes. 

E. 4'!0. (Cahier.) - Moyen format, 6 feuille.ls, papier. 

1566-1624. - Püligny. - Copie d'aveu rendu à 

Françoise cl' Harcourt, baronne cl' Annebecq, d/\mr de 
Potigny, Muthai·cl, Faverolles. des fiefs Daon el Mau­
voisin assis à Putot-en-Auge, etc. , par Jean Philel>erl 
l'aîné, l'un des lils el héritiers de Jean Phileberl, enson 
noble fief, terre et sieurie de Potigny, led. aveu rnçu pa1· 
André Garnier, sénéchal, en 1566; copie de copie col­
lationnée par Guillaume Le Cerf, tnbellion royal en la 
vicomté de Falaise, en 1624. 

E. 411. (Liasse.) - l pièce, parchemin; 8 pièces, papier. 

1511-1685. - Préaux. - Mémoire informe pour 
M. de Rouen, concernant les aveux rendus par Zanon 
de« Chastillon », évêque de Bayeux, en 1453, Richard dll 
Neufchâtel en 1487, Jacques de Bourbon, seigneur de 
Dangu, Préaux el Thury, en '1389, et M. de Ferrières, 
seigneur de Thury en 1526, concernant la tenure de 
Préaux. - Reconnaissance par Jean Langlois, labou­
reur il Préaux, du bail à lui fait pou1· 12 années par 
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Pierre de Ferrières, sire et baron de Thury et Dangu, 
seigneur de Préaux, La Rivière-Thibouville, Gisors et 
Crèvecœur, de terre contenant 24 acres, sise à Préaux 
(1511). - Vente devant Mathieu de La Londe et Michel 
Le Sueur, tabellions à Caen, par Jacques Lefebvre, 
écuyer, sieur du Jardin, demeurant à Brécey, vicomté 
de Mortain, fondé de pouvoirs de Jacques de Vassy, 
seigneur de La Forêt et baron de Brécey, à Gillonne de 
Matignon, veuve de Pierre d'Harcourt, de 428 livres 
11 sols 6 deniers de rente au capital de 6.000 livres, 
pour laquelle somme ladite dame a été comprise à 

l'état de distribution des deniers de la terre et seigneurie 
de Préaux décrétées sur Hervé Le Héricy, écuyer, s' 
de Préaux (1632); transport par MM. de Beuvron et 
de Fiesque à la Visitation de Caen (1646), etc. -
Premier feuillet d'arrêt ùu Parlement concernant le 
procès criminel en la haute justice de Thury contre 
Jean Des planches et J eân Deschamps, meunier aux 
moulins de Préaux, accusés de vol tl'une cavale appar­
tenant à Simon Surirey en 1685. 

E. 412. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1662-1664. - Proussy. - Vente à condilion de ré7 
_méré devant Isaac Le Conte et Thoma~ Élix, tabellions 
à Condé-sur-Noireau, par Jacques Le Mière, fils Gilles, 
de la paroisse de Proussy, à Gilles Louvet, de la pa­
roisse de Meré, d'une pièce de terre en pré sise · à 

Proussy et à Clécy, nommée le pré d_e la Mare Cham­
pin, tenu en partie de Thury, moyennant 120 livres de 
principal. - Quittance de treizième, ~ignée Signard 
(1654). 

E. 413. (Cahier.) - Moyen format, 12 feuillets, papier. 

1600-1624. - Quesné (Le). - Copies : d'extrait 
du registre de Nicolas (( Labay » et Nicolas Bernier, tabel­
lions à Falaise, concernant partage : fief, terre et sei­
gneurie de Quesné, terres à Bray-en-Cinglais, baronnie 
de Conteville, etc. (1600); - d'accord devant lesd. 
«Labé» et Bernier enlre Isabeau d'Assy, femme de Jean 
de La Flèche, sieur de Grisy, Thiéville, etc., fille et hé­
ritière aînée deJ acquesd' Assy, sr d'Ouilly, Quesné, baron 
de Conteville, et Charles de La Longny, s' et patron du 
Mesnil-Touffray, Urville, Grainville, St-Germain, etc., 
comme tuteur de sa fille, héritière de feu Jeanne d'Assy, 
sœur de lad. d11 ' de Grisy, et François Descorches, s' 
et patron de St•.croix, etc., pour lui et Hélène d'Assy, 
son épouse, èoncernant la terre et sieurie de Conteville-
1a-Campagne (1600); - de quittance donnée devant 
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Nicolas Fierville et Geffré Huard, tabellions _à S'-Pierre­
sur-Dives, par Jean de La Flèche, sieur de Grisy, Thié­
ville, Bretteville-sur-Dives, et Isabeau d' Assy, dame de 
Quesné, son épouse, fille et héritière de Jacques d' Assy, 
seigneur d'Ouilly, à Charles de La Longny, s• d'Ur­
ville, Mesnil-Touffray et Grainville, de la somme de 
1100 livres partie des 1500 livres par lui promises pour 
retour des lots et partage de la succession du feu sei­
gneur d'Ouilly faits entre eux et François Descorches, 
seigneur de S'•-Croix, époux de la fille puînée dudit 
seigneur (1607) ; - de transaction devant les notaires 
au Châtelet de Paris entre JJominique de Vic, conseil­
ler et aumônier du Roi, abbé de l'abbaye Notre-Dame 
du Bec-Hellouin, et Adrien du Poirier, baron de Fon­
tenay, seigneur d' Amfréville, époux de J ear.me de La 
Longny, fille de feu Jeanne d'Assy, dame d'Urville, 
Jean de La Flèche, seigneur de Grisy, Thiéville, Bret­
teville-sur-Dives et de l'honneur d'Escageul, époux 
d'lsabeau d'Assy, et autres, concernant l'acquisition 
faite par le feu seigneur d'Ouilly-le-Tesson et de Quesné 
de la terre et seigneurie de Conteville-la-Campagne, 
vendue et adjugée sur ladite abbaye en i571 pour les 
subventions ac0ordées au Roi: retrait (1617); - d11 
compte fait devant Annibal Morel et Michel de La 
Fontaine, tabellions royaux en la vicomté de S1-Syl­
vain pour le siège de Sassy, Olendon et environs, entre 
Adrien Poirier, baron d'Amfréville, et Isabeau d'Assy, 
dame de Quesné, épouse du seigneur de Grisy, d'arré­
rages de rente ( 1624). 

E. 4U. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 3 pièces, papier. 

1480-1747. - Quilly . - Déclaration des héritages 
qui furent à feu Robin Dentart, et de présent à Jean, 
Me Raoul, Me Charles et Robert Dentart, frè1·es, ses 
héritiers: une maison et un jardin tenus de St-Jean de 
Jérusalem en la commanderie de Bretteville-le-Rabet, 
etc. (1480); à la suite, affaire avec Thomas Bateste, 
seigneur d·e Quilly (1481, v. s.-1482); recettes pour gué­
rir les ch_evaux du « farsin i> et autres maladies; mé­
moire de la mort de« Jenne ,;, femme de Pierre Den­
tart, fille de Chrétien Garnier (150'1), du nom et âge 
de leurs enfants. - Vente devant Pierre Le Maistre et 
Jacques « Allees ,, , tabellions au siège de Tournebu, 
par Olivier de Perrières, de Fresney-le-Puceux, à Guil­
laume« Le Mouaingne >l, de terre à Quilly (1553, v. s.). 
- Mémoires de la pierre tirée de la carrière de Quilly, 
et des charrois faits pour le maréchal d'Harcourt 
(1747). 
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E. ·415. (L~asse. ) - ,tj ' pièces, parchemin ; 1 pièce, papier. 

1410-1762. ·- Rasnes. - Décret et adj udication 
_faits en la vicomté de L~ Carneille, devant Robin 
. Chièvre, lieu tenant de Pierre de La Pietre, vicomte, 
.à la requête du procureur receveur du comte d'Har­
-court et d'Aumale, rl'un pré sis en ladite paroisse, saisi 
_et décrété sur J eau de .Moulineaux, faute de paiement 
de 6 livres 8 sols pour arrérages de 22 sols de rente 

.(1410). - Sentence dudit vicomte déboutant Robert 
de Jou ey, écuyer, de son opposition audit décret 

-(1410). - Adjudication a fieffe et rente faite devant 
Michel Brasdefer, lieutenant général dudit vicomte, 
à Robert de Jouey, écuyer, d'un pré aud. lieu, au fief 
de La Carneille, moyennant 6 sols 3 deniers de rente 
seigneuriale envers le comte d'Harcourt (1413). -
Aveu rendu au comte d'Harcourt et d'Aumale en sa 
·seigneurie de La Couillardière, par J eau de La Houlle, 
-bourgeois de_ " Raenne » , d'une vergée de terre sise 
paroisse de Rasnes (141o). - Distribution en lad. vi­
eomté du prix de la maison de La Houlle et de jardin à 

. Rasnes adj ugés ù Aubert de St-Germain, baron d'An­
,nebecq (HS06, v. s.). - Analyse informe de lad. liasse: 
« héritages scis à Rasne ) ; << pièces inutilles, veue en 
.1752. • 

E. 416. (Registre.) - Moyen format, 578 feuillets, papier, 
8 pièces annexèes, parchemin. 

1402-1o92. - Rasnes, St-Georges d'Annebecq, St­
Martin L'Aiguillon, Courteilles, etc. - « Registre des 
déclarations du plain fief de haubert de La Couillar­
dière, qui s'estend en la parroisse et bourgeoisye de 
.,Raenne, Saint-George d'Asnebec et Saint Martin Le­
guillon , aveques la coppie de l'adveu rendu par le 
.sieur de Grastot pour luy et la dame sa femme 
baron de Raenne et Saint George d'Asnebec, dabté 
du cinqième de juillet 1588. )> - État et distribution 
aux assises de La Carneille, tenues par Jean de Chen­
.nevières, éc ., lieutenant en lad. vicomté du bai!li 
d 'Harcourt, des deniers sortissant de la jurée et décret 
.de la maison de La Houlle assise au bourg de « Raenne ~, 
requis par Aubert de St-Germain, chevalier, baron 
d'Asnebec (1506, v. s. ) ; copie collationnée au greffe 
de la vicomté de La Carneillê, à la fin des pieds dud. 
lieu, présence de Sanxon Sallet, éc. , procureur et 
p.Voco.t de Charles d' Auberville , sieur de Cantelou, 
pailli de Caen, à la requête du procureur fiscal de la 
yicomté (1579). - Présentation aux pieds de la 
sieurie, vicomté et châtellenie de La Carneille, tenus 

par Jean Yver, éc., ,licencié en lois, vicomte bai lli val 
et juge ordinaire et opté pour toutes les causes de lad. 
vicomté et juridiction suivant l'édit du Roi, pour Jac­
ques Thiboult, sieur de Grez, aux fins du décret par lui 
requis des héritages à Raenne appartenant à la veuve 
de Pierre Frogier et à Jean Frogier, son fils (11>81). -
Aveux et dénombrem ents : au comte d'Harcourt en 
. ' 
parage et basse justice, à cause de sa seigneurie, 
vicomté et châtellenie de La Carneille, membre dépen­
dant. d'Harcourt, par Jean de Bretaigne, comte de 
« Poinlièvre », vicomte de Limoges, du fief enlier et 
terre_ de Bonnevent, par un fief de haubert, le chef 
assis paroisse de .&larmouillé, du plein fief de La 
Gouillardière , en la paroisse et bourgeoisie de Raenne, 
et s'étendant aux paroisses de S1-Georges d'Asnebec, 
St-Martin de Léguillon et environs, et se relève dud. 
seigneur par un fief de haubert en parage ; et a ledit 
seigneur droit de faire lever par ses gens et officiers de 
la vicomté de La Carneille, le ,, giel » et monnéage dit 
fo1.rnge sur les hommes et sujets desd. fiefs, de prendre 
le tiers et danger des bois, et appartient ressort de 
juridiction desd. fiefs, en tant que la haute justice, aud . 
seigneur; à cause de sa vicomté de La Carneille (1401, 
6 _mars), baillé de la part dud. comte par Pierre de 
L'a Motte, éc., son secré taire, par devers Richard de 
Cauville, éc., commis par le bailli d'Harcourt à la 
garde et gouvernement du bailliage et vicomté de 
La Carneille, le 6 mai 1402; - au duc de Lorraine, 
comte d'Harcourt, à cause de 'sa mère, comtesse dud. 
lieu et de Vaudémont, par Guillaume de La « Pail eu 1, 

éc., du fief de La Couillard ière (1464); - au duc d'El­
beu,f, pair de France, à cause de sa seigneurie de La 
Carneille, par Jacques d' Argouges, seigneur de Gras­
tot, La Vandelée, Montcarville, etc., baron de Gouville, 
à caùse de Renée du Pont-Bellenger , son épouse, ba­
ron d'Asnebec et Raenne, seigneur des nobles fiefs , 
terres et seigneuries de La Couillardière, Les Mouli­
neaux, Faverolles, etc., dud . fief de La Couillardière; 
en la place des moulins il y a de présent grosses forges 
et •forges grossières; led. s' de Grastot tient en sa main 
le fief ou tènement nommé Lespinardierre , de nouveau 
réuni au corps de lad. seigneurie par échange avec les 
chanoines de Raenne, etc. (1.588); - aux comtes d'Har­
court; par Henri Clutin, abbé de Troarn et prieur de 
Briouze, du fi ef noble ou membre de fief nommé le 
fief de Courteilles, assis en la paroisse dud. lieu et en­
virons, à cause de sond. prieuré (io52, sic); parCharles 
Le Verrier, conseiller au parl ement de Rouen, sieur de 
Crèvecœur, pour le fief de Crèvecœur, quart de fief, 
assis paroisses .de Courteilles, Le ,I>ont-JJ;crépin, Giel 
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et environs, tenu des comtes d'Harcourt par le moyen 
des hoirs de Nicolas de St-Bosmer, écuyer, à cause de 
leur haut-fief assis en La Carneille, ·et du quart de fief 
noble appelé le fief de Courteilles, de nouveau réuni 
au fi ef do Crèvecœur (1563); par Gilles de Carbonnel, 
cheva lier , sieur do Chasseguey, Tribehou, Crèvecœur 
et mitres lieux, pour led. fief de Crèvecœur et le fief 
de Courteilles réuni; hommes sujets et tenants, vavas­
sories , tenants nùment (1577). - Visite des chemins, 
pou1· leur réparation, en la sergenterie de Raenne, 
St-Georges d'Asnebec et SL-Martin Laiguillon, par Jean 
Yver, vicomte bailli de La Carneille; information par 
le même pour justifier que les deux halles assises au 
bourg de Raenne vis-à-vis l'église et le ci~etière sont 
situées en la vicomté de La Carneille sur la sieurie de 
La Couillardière, où de tout temps les sergents et ta­
bellions dud. lieu ont fait et exercé tous actes de jus­
tice (1580) . - Déclarations d'héritages tenus de la 
noble terre et seigneurie de La Couillardière, dont jouit 
par douaire (al. par usufruit) Marie de Lenoncourt, 
dame el baronne de Raenne (1577, 1578) , rendus aux 
comtes et comtesses cl'Harcourt par le moyen de lad. 
seign eurie de La Couillardière, tenue de la haute-jus­
tice de La Carneille, membre du comté d'Harc9urt, 
aux fins de la confection du papier terrier, suivant les 
lettres patentes obtenues par led. seigneur (al. l'arrêt 
du Conseil privé) de lo76: ,Mes Denis Jehan, Nicole 
Engerrao, Pierre Regnault, Jean Saumon, et Nicole 
Le Mare, prêtres, chapelains d'une chapelle instituée 
par feu Aubert de S'-Germain, baron de Raenne, s' de 
la srie de La Couillardière, Iesd. héritages donnés par 
aumône franchement et quittement par led. défunt ba­
ron aux chapelains, pour faire le service de la chapelle, 
situés paroisse de Raenne (1580); noble homme Jean 
Tyboult, sieur de Poussy, l'un des fils et héritiers de 
feu Guillaume, éc., s' d' Anneville, pour la terre appelée 
le bois au clerc, etc. (1o79) ; Thomas René Léonard 
et Jacques Dubois, enfants et héritiers de Michel 
Dubois (1578) ; René Dubois, fils de feu Michel, 
écuyer, pour le fief de la Haute Fosse, assis paroisse 
de S'-Georges d' Asnebec ( 11$78) ·; Jacques Dubois, éc., 
s' de La Fosse (1o79) ; Charles de Lonlay, pour 
lui et Gieffroy de Lonlay, son frère (1577); François 
de Belaunay (1o77); « Vaspasien » Aumonette (i1>77), 
etc. - F0 240 v0 • Déclarations du fief de Courteilles, 
tenu et dépendant de cette vicomté, rendus par les su­
jets, avec les copies de l'aveu rendu aux comtes d'Har­
cour~, suivant les lettres par eux obtenues au privé Con­
seil, Ied. aveu rendu par Gilles de Carbonnel, sieur des 
sieuries de Courteilles et Crèvecœur. - Reconnais- ' 

sauce aux pieds de La Carneille tenus par led. Jean 
Yver; par les paroissiens de Courteilles, de prêt à eux' 
fait par Jacques de Chenneviëres pour employer aux 
affaires de la paroisse (1580). - Déclaration des hommes 
et tenants des sieuries de Crèvecœur et Courteilles. -
Dénombrement des terres et héritages tenus desd.· 
sieuries sujets au ban de moulin à blé dud. lieu et à 

l'amenage de la meule et tournant d'icelui, contenant 
combien d'héritages chacun en tient, afin de 'liquider 
et recueillir le prix dtld. amenage fait en 1592 ; 
déclaration y relative devant le curé de Courteilles, 
des paroissiens et partie des tenants des terres et sei­
gneuries de Crèvecœur, dont Thomas Labbey1 curé de· 
« Montgueru ». - Aveu aux comtes d'Harcourt aux 
fins de la confection du papier terrier par François de 
Rabodanges, chevalier de l'ordre du Roi, bailli d'Alen..: 
çon, pour sa terre de Crèvecœur sous la seigneurie de 
La Carneille appartenant à M. de S'-Bosmer (1581) . -
Extrait du registre de Thomas Boullet et Christophe 
Graffard, tabellions en la vicomté de Falaise pour le siège 
de Mesnil - Hermé : cession par échange par Charles 
Le Verrier, s' de Crèvecœur, conseiller au parlement 
de Rouen, à Gilles de Carbonnel, · chevalier, s' · de 
Chasseguey, Tribehou et autres lieux, de la terre et 
sieurie de Crèvecœur, dont le chef est assis en la 
paroisse de Courteilles et s'étend aux paroisses de 
« Geel, Mesnil J ehan ", Pont-Écrépin et antres lieux, 
avec les moulins de Crèvecœur, plus son droit sur le 
fief de Courteilles, dépendant du prieuré de Briouze, 
qu'il av~it pfiS en fief d'Henri Clutin, abbé de Troarn 
et prieur de Briouze, led. fief .de Crèvecœur tenu en 
foi et hommage des héritiers de Jean de St-Bosmer, 
sr de la srie de La Carneille sous le comte d' Harcourt, et 
le fief de Courtei!Iesdu prieuré de Briouze, etc. (1565). 
-Aveu de Gilles de Carbonnel, éc., sr de t:hussegué ·et 
Crèvecœur, aux comtes :d'Harcourt (1D77) . - P 270. 
« Déclarations du fief de Courteilles, au nombre de 
vingt, rendues par les teoans, tenus et dépendante de 
la viconté de La Carneille, suyvant les lettres royaulx 
et arest donné _au privé Conseil du Roy » : Jean de 
Montfort, écuyer (1578); Thomas Boullet, tabellion, et 
Jea.n, son fils (1584), etc. - F 0 3Hî. Aveux et décla­
rations aux comtes d'Harcourt en la sieurie de St~ 
Julien appar~enant à noble homme Pierre .Marie, et en 
celle de Meslay, appartenant il. René Le Verrier, pour 
biens situés paroisses de « Champserys », des Rotours, 
de Courteilles, de Pont-Écrépin: Guillaume Bellou, 
prêtre (1577); Jean Auber, bourgeois de Falaise (1577);. 
Nicolas des Rotours, écuyer, s" du Chesnay ('io77) ;. 
« Vigonr » Heudeline, curé des Rotours, pour le pres-.: 
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bytère et manoir presbytéral des Rotours et héritages 
contigus (1582) ; Jacques Auber de St-Clément, tré­
sorier de la paroisse des Rotours, pour lui et les autres 
paroissiens, pour les héritages appartenant au trésor 
de l'église, notamment l'église, cimetière, presbytère 
et grange dîmeresse ( 1577) ; Nicole de Vassy, veuve de 
Julien des Rotours, s' du lieu, gardaine de leurs enfants 
mineurs (1578) ; Jean de Montfort et Nicolas des 
Rotours, gardains par justice des enfants mineurs de 
François des Rotours (1577) ; Gabriel de La Lande, 
écuyer, pour le fief et tènement de Grousset, assis en 
la paroisse des Rotours (i552, copie collationnée au 
greffe de la vicomté de La Carneille en 1580) ; procé­
dures y relatives aux assises de la vicomté de La Car­
neille, tenues par Jean de Chennevières, éc., lieutenant 
en lad. vicomté du bailli d'Harcourt (i552); les frères . 
Choinet au duc d'Elbeuf, pair de France, chevalier des 
deux ordres du Roi, comte d'Harcourt, par le moyen 
du fief Notre-Dame des Rotours, tenu de la vicomté de 
La Carneille (1588),etc. - Extrait du registre du bail­
liage de la vicomté de La Carneille : aux assises de 
lad. vicomté, tenues par Jean de Chennevières, éc., 
lieutenant du bailli d'Harcourt, le comte de « Pan­
thièvre », pour le fief de Bonnevent, le baron de Fer­
rières, pour le fief de Potigny, les hoirs de Guillaume 
de La Pallu, pour le fief de La Couillardière, Nicolas 
de St-Bosmer, pour les fiefs du haut fief de La Car­
neille, Mille-Savattes et S1-Étienne, Jean du Grippe!, 
pour le fief de La Landelle, Jean Poret, pour le fief 
de Taillebois, les hoirs de Raul de Boutemont, pour le 
fief de Boutemont, Jean Marie, pour le fief de S1-Julien, 
Philippe Bertran, veuve de Jean Turgot, pour le fief 
des Tourailles, les abbé et religieux du Val, pour le fief 
du Val, les abbé et religieux de S1-André, pour le fief 
de St-André, les abbé et religieux de S1-Jean, pour le 
fief c!e St-Jean, les tenants des fiefs de Notre-Dame, de 
"Meslé ,, Jean Le Verrier, pour le fief de Crèvecœur, 
l'administrateur de l'hôtel-Dieu de FaJaise, le sieur des 
" Ilz , , tous sujets de rendre leurs fiefs par aveu et en 
faire hommage, ont été mis en défaut,1faute de com­
paroir, et lesd. fiefs saisis en la main de la sieurie jus­
qu'à devoir fait (1508, janvier et septembre). - Décla­
ration des héritages sis paroisse des Rotours que tient, 
confesse et avoue tenir par foi et hommage François 
des Rotours, éc:, s' de Fumesson, desMcomtes d'Har­
court, par le moyen et sous le fief de Notre-Dame des 
Rotours dépendant de la vicomté de] La Carneille 
(1574). - Aveu (lacéré aux bords) au seigneur d'Al­
menèches, Bonnevent, etc., par Isaac [Chausson et sa 
femme, fille et héritière de feu Baron, du fief Bunou 

à Marmouillé, dépendant du fief, terre et sieurie de 
Bonnevent (1536); déclaration des héritages que tient 
Richard Chausson, ainé de l'ainesse Bunou, de la haute 
justice de la vicomté de La Cameille, des comtes 
d'Harcourt, par le moyen du fief, terre et seigneurie 
de Bonnevent (1578); déclaration des héritages as­
sis à Marmouillé que tient noble homme Jean de 
Montagu, s' et patron de Godichon, vicomté d'Exmes, 
des comtes d'Harcourt, par le moyen dud. fief 
(1568) ; autres déclarations : de Pierre Le Gonte, 
s' de Giroult, pour biens à Nonant, vicomté d'Exmes, 
sous J.a. seigneurie de Bonnevent; des héritiers de Pierre 
Heudey, sr de Lamotte de Peley et Boisse, pour biens 
à Nonant, etc. Annexées, procurations en blanc devant 
les tabellions de Bonnevent, pour bailler lesd. décla­
rations (15'78). 

E. 417. (Liasse.) - 5 pièces, papier . 

1734-1738. - Renouard (Le). - Note informe des 
arbres abattus et vendus de 1734 à 1737. - Recon­
naissance par Pierre Pellerin, sieur des Fondis, que le 
curé du Renouard lui a remis diverses pièces y énu­
mérées concernant les terres du Renouard et de Cas­
tillon appartenant au duc d'Harcourt (1738). - État 
du revenu de la terre du Renouard consistant en : la 
ferme du manoir, rentes seigneuriales, environ 100 
petits boisseaux d'avoine et 50 livres en argent, moulin, 
fermes de Lorquet, de Loiselerie, l'herbage du Parc 
Crevier, ferme des Pat·s Bailleul, fieffe de Guillaume 
Cauvigny, fieffe du moulin neuf, au s' de Grandmont 
(s. d. ). 

E. 418. (Liasse. l - 1 pièce, parchemin; 15 pieces, papier. 

1674-1762. - Rouvrou. « Cette liasse qui concerne 
Rouvrou est présentement inuttille, mais réservée pour 
mémoire. Veu en 1752. , - Extrait des faits contenus 
au cahier écrit entre Pierre de Ferrières, sire et baron 
de Thury et Dangu, à l'encontre de Jean de SL-Ger­
main, chevalier, s' de Rouvrou, concernant les droits 
de tenure d'un fief assis à Placy, à présent nommé le 
fief de Sl•-Marie-aux-Anglais. - Extrait du registre de 
Pierre Clément et Thomas Labé, tabellions à Falaise, 
portant cession de terre au Mesnil-Villement par Jean 
de S'-Germain, sr de Rouvrou, à Pierre Gouhier, sr de 
Pedeville (1574); autre cession par le même à Guil­
laume Laigne], bourgeois de Falaise, du pré du Buot à 

Martigny (1574). - Blâmes que baille le procureur 
fiscal el domanial du bailliage, hauLe justicP. et mar-
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quisat de Thury, à l'aveu baillé par Claude de St-Ger­
main, seigneur de Rouvrou, daté de 1648, de la 
seigneurie de Rouvrou dépendant de ce marquisat. -
Transaction entre M. de Rouvrou et ses cohéritiers 
pour la terre et seigneurie dud. lieu (1713), etc. -
Déclaration par M.de La MaltièreDubu, pour lui et M. de 
s1e-Marie, son cohéritier en la succession de M. de 
Rouvrou, qu'il renonce àse servir de prel!!cription pour 
un treiz.ième que la maréchale d'Harcourt prétend lui 
être dû sur la terre de Rouvrou (1742). 

Autre liasse. Déclaration des héritages que tient 
.Martin Gasnier de Jean de S1-Germain, sieur de Rou­
vrou, Ouilly-le-Basset et Pont-d'Ouilly, en la grande 
verge de Pont-d'Ouilly, en la grande aînesse de S1-Chris­
tophe (1610). - Reconnaissance devant Guillaume 
Hellie et Robert Le Forestier, tabellions royaux en la 
sergenlerie de Graye, par Jean de St-Ouen, sieur de 
c Tordoit ,, Magny, Le Mondesert, et Fresney-sur-la­
mer, frère de lad. Antoinette, et Jean de St-Germain, 
sieur de Rouvrou, Claude de St-Germain, sieur du lieu, 
père et fils, et Antoinette de S1-0uen, du traité de ma­
riage dud. Claude de S1-Germain, fils aîné de Jean, 
sieur de Rouvrou, et de Gillette Millet, et Antoinette 
de S1-0uen, fille de feu Jacques, chevalier, sieur de 
« Tordoil» ,Magny ,Mondesert, u Fresney-sur-la-mère», 
el autres terres, et d'Anne de Morelz, en présence, 
par l'avis, délibération et consentement de leu1·s pa­
rents, Jacques d' Angennes, évêque de Bayeux, Louis 
Thiout, sieur de Rucqueville, Vaussieux el :Martragny, 
maistre de camp d'un régiment de gens de pied, 
Jacques de Vassy, sieur de La Forêt, baron de« Bres­
say », Germain Lescalley, maître d'hôtel gentilhomme 
ordinaire de la Chambre du Roi, parents paternels de 
lad. demoiselle, etc. (1619); fait à Magny, présence 
de Jacques La Niepce, sieur de Meuvaines, avocat au 
siège présidial à Caen, et Thomas Heroult, curé de 
Magny; copie collationnée en 1657 sur l'original re­
présenté par Jean de S1-Gcrmain, ?aronde Rouvrou; 
au dos: pièces et tra!lsports du s' de La ;1a1tière. Le 
Ponl-d'Onilly. - Avancement d'hoirie par Claude de 
St-Germain, chevalier, en faveur d'Antoinette de S1

-

0uen, son épouse, et Jean et François de St-Germain, 
ses enfants, devant Jacques Cingal et Pierre Piegny, 
tabellions au bailliage de Thury pour le siège de Placy 
et Fontaines-les-Rouges (1623). - Cession par Claude 
de S1-Germain, chevalier, seigneur et patron de Rou­
vrou, du Mesnil-Hubert, du Mesnil-Villement, de gt. 
Gilles du Pont-d'Ouilly, de S1-Marc d'Ouilly, et seigneur 
d'Ouilly, S1-Christopbe, Pierrefitte et autres terres, à 

Jean de St-Germain, chevalier, baron de Rouvrou, son 

fils ainé, par avancementdesuccession, des terres et sei­
gneuries du Mesnil-Villement, Ouilly-le-Basset, Pont­
d'Ouilly, S1-Marc d'Ouilly, S1-Christophe et Pierrefitte 
en Cinglais, de l'usufruit et revenu du parc de Rouvrou, 
à l'exception du manoir seigneurial,jardin à herbes de 
li\ galerie et celui du colombier, etc., led. fils fournira 
3 ou 4. 000 livres pour faire recevoir Marie de S1-Ger­
main, sa sœur, religieuse dans l'abbaye de S1-Sulpice, 
ou lui paiera mariage avenant, etc. (1656). - Accord 
entre lesd. Claude et Jean de S1-Germain, en exécution 
dud. contrat, pour le paiement des dettes (1656). 

Pièces non liassées. Vente devant Pierre Bohere et 
Pierre Le Sauvage, tabellions royaux au Pont:d'Ouilly, 
au manoir seigneurial de Rouvrou, par Jean de 31-Ger­
main, s' de Rouvrou, Ouilly-le-Basset, St-Christophe et 
La Pommeraye, et par Jean de S1-Germain, s' de La 
·Pommeraye, son fils, suivant condition retenue en 
faisant la vente du fief, terre et sieurie de Pierrepont à 

Henri Le Provost, à Hippolyte Barrier, éc., receveur 
du domaine de la vicomté de Falaise, du droit de retirer 
led. fief noble, terre et sieurie, tenu et mouvant de la 
terre et sieurie de Rouvrou par un sixième de fief de 
chevalier (1588-J; copie par Le Secq. - t:onsultation 
sur le procès entre le marquis de Thury et Bernard de 
St-Germain, résultant de l'appel interjeté par Bernard 
de la saisie en décret requise par le marquis de maisons 
et héritages à Ifs près Caen comme appartenant à , 
Gilles de S1-Germain, son père, en paiement de 1.500 
livres pour vente de bois à lui fâite par le feu comte 
de Croisy en '1653, etc. (1665) . 

E. 419. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1605. - Rupierre. - Collation par les vicaires 
généraux de René de Prie, évêque de Bayeux, a.Jacques 
d'Harcourt, clerc, de la chapelle de S1-Denys de 
Rupierre, vacante par le décès de Julien Damours, par 
rémission de Guillaume Lucas, sur la présentation de 
Jacqueline de Bricqueville, dame du Bosroger, Ru­
pierre, S1-Pierre du Jonquay, etc . ; au dos, mise en 
possession de lad. chapelle de Jean Dujardin, prêtre, 
procureur de Jacques d'Harcourt, par Guillaume Du­
jardin, remplaçant le doyen de Troarn . 

E . 420. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

158!i-1586. - St-Aubin de Scellon. - Extraits du 
registre des pieds de la sieurie de St-Aubin de Scellon 
tenus au lieu où étaient les halles, près l'église, par 
Jean Lecoq, sénéchal, en présence de Pierre Ficquet, 
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sergent royal, pris pour greffier, concernant l'adj udi­
cation faite à Guillaume Fretté du trarn1port de 1~ 
meule et tournan~ de pierre du ·moulin de ladite sieu, 
rie, depuis le _quai de Rouen, moyennant 29 écus d'or, 
sol, à prendre sur les hommes à ce sujets (1585); copie 
pour Pie,.-re d'Harco.urt, baron de Beuvronetd' « Esr.hauf­
fou », . pour son prpcès avec l'évèque de Lisieux· _e,t con­
sorts, appelants du siège d'Orbec (1586). 

E. 421. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin; 22 pièces, papier., 

1_390-170;?. - St-Benin. -Aveu à Jacques de Bour­
bon, seignem de Pr4aux, Dangu et Thury, et à sa 
femme, à cause d'elle, en leur terre de Thury, par Ro­
ger Poullain (1389, 26 mars); - extrait y ,relatif des 
pleds de Thury, tenus par Robert« Auxpoys », .. séné­
chal (1389, 25 mars). - Procédures aux . pleds de la 
vicomté de Thury tenus par Marcel« Dubrel », écuyer, 
vicomte dud. lieu, concernant paiement de rente fou- . 
cière due pour la vavassorie de Val Tibert (i526, v. s.). 
- Déclaration des héritages tenus par J eau Maunoury, 
du fief de St-Benin (1531, y. s .). - Vente devant Jean 
de Rouen et I!rançois Belin, tabellions en la vicomté 
de Caen au siège de Préaux et Thury, par Guillaume· 
Brion, du con_sentement de Pierre Brion, son oncle, à • 

Pierre Le Masson, ci-devl:l.nt receveur en la baronnie 
de Thury, demeurant à St-Benin, de 6 boisseaux d'orge 
de rente, à prendre sur Philippin Lemarié, dudit lieu 
(1553). - Vente devant Robert Maheult et François 
Ollivier, tabellions en la vicomté de Condé-sur-Noi­
reau, ès mettes <l'outre la rivière d'Orne, par Raoulin 
Guérin à Pierre Guérin, prêtre, de St-Benin, d'une pièce 
de terre à St-Benin (1556). - Accord devant Pierre 
Fiant et Jean Le Clerc, tabellions à Préaux et Thury, 
entre Jeanne de (( Soubz Montz », dame de St-Benin, 
et Jean Maizerey, sur la possession des Champs Bes­
nard sis à St-Benin (1591). - Déclaration des héri­
tages que tient Denis Le Page de la sieurie de St-Benin 
(1610). - Projet de transaction sur procès entre David. 
Sonnet, bou1;geois de Caen, et ses cohéritiers de Nico­
las Lisorey, et Jean de La Luthumière, écuyer, 8r 
d' « Iftot » et .' de St-Benin, cap.cernant la possession 
d'héritages à S1-Benin et St-Martin (1630). - Bail de­
vant Jacques Planquette et René Berthault, tabellions 
au bailliage de Thury pour le siège dud. lieu, par Jean 
de La Luthumière, sr d'Ivetot, Carteret, St-Benin et 
St-Martin de Sallen, à Nicolas Antoine, de la terre et 
ferme de St-Benin, pour 5 ans, moyennant, outre les 
réservations et subjections, la somme de 370 livres 
de fermages (1637); autre bai~ devant Jean Le Sau-

vage et René Berthault, tab.ellions. à Thury, par Jean 
de La Luthumière, pour 6 ans, à Noël .et Philippe. 
Haret père e( fils, de ladite fermé, moyennant 750 
livres de fermages, . plus 1 pistole au premier jour de 
janvier, pour étrennes ( 1645). ~ Reconnaissance devant 
Jacques Planqu.clte et René Berlhault., lahellions à 

Thury, par Jacques Gruce, de la paroisse de St-Benin, 
à Marie du Poirier, épouse d'Oclet d'Harcourt, de la 
tenue en sa garde, au Croix-Dieu, ·pour 3 . ans, de 
24 moutons, 11 agneaux et 1,5 brebis femelles, que, 
avec les « escroix » .qui en sortiront, il s'oblige nourrir, 
garde1' et gouverner durant led. temps, et à la [in d'.icelui 
lad. darne recevra 140 livres 10 sols, et l'outreplus par­
tagé par moitié, de même que les laines, chaque année 
(i651). - Baux: pour 7 ans,. devant Jeo.n. Salles, 
tabellion à Thury, et Nicolas Maisière, sergent and. 
lieu, son adjoint, par Odetd'Harcourt, à Jean Leblanc 
et Jean Rocque, de trois fermes dépendant de la terre 
et seigneurie de St-Benin ('1659); - pour 5 ans, devant 
Jean Gosse lin . et Jean Salles, tabellions à Thury, par< 
Marie du Poirier, veuve d'Odet d'Harcomt, du moulin 
banal et seigneurial nommé le moulin Pouquet (i662) 1 

- par la. même, pour cinq ans, à Denis Vallée, de 
St-Benin, de la terre et ferme du Mont-Familleux, 
assise aux p.aroisses de St-Benin et S1-Martin de Sallen 
(1664) ; - pour 7 ans, devant Jacques Berthault, 
tabellion au bailliage de Thury pour le siège duel. lieu, 
et Mathieu Cas ard, tabellion royal à ,Tlwry, par 
Nicolas Cauvin, intendant du marquis de Thury, à 
Simon Suriré, des 2 fermes dont il jouit, y compris 
l'hôtellerie de« Fonta:rnes-Bouillante », faisant partie des 
fermes de St-Benin ('1687) ; autres baux divers. -- Aveu 
à Henri d'Harcourt, en sa i;eigneurie de St-Benin, par 
Nicolas Brion, s'" des Parcs, ainé, de la vavassorie Boivin 
assise au village de Paugi (1702). 

E. 422. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 56 pièces, papier. 

1688-1789. - Si_Benin. - Reconnaissance devant 
Jacques Bert.hault, tabellion à Thury, et . Pierre de 
Mortreux, sergent royal en la vicomté de Falaise, ser­
genterie de Thury, pris pour adjoint, par Philippe et 
Nicolas Suriré frères, fils de feu Simon, du bail de 
deux fermes y compris l'hôtellerie de Fontaines-Bouil­
lante (1688). - Bail de la grande ferme de S'-Benin à 

Jean Le Rebours (i693). - Notes informes d'enregis­
trement des sommes payées par Jean Le. Rebours, 
fermier du marquis de Thury, et divers (1699-1700). -
Certificats de publication, issue des messes paroissiales 
de S1-Benin et St-Martin de Sallen, de la tenue des. 
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• pleds•, gage-pièges et élection de prévôt (1707-1789). -
• Comptes de Michel Le Rebours, fermier de la grande 
· ferme de St.Benin, arrêtés et• signés par Mm• Brulart, 
maréchale duchesse d'Harcourt (1713-1735). - Extraits, 

.concernant St-Benin, du rôle des sommes à payer par 

. !es nobles, exempts et privilégiés pour les droits 

.d'us~ge: le mar~chal •d'Haréourt, Louis Le Neuf, s" de 
Chédevi ll e, ou ses représentants (1730-1733). - Ordres 
.de paiement par Frasier, · intendant du marquis de 
,Thury , el quittances des sommes payées par Le Re­
bours, fermier, y relatives , réparations, construction 
de four, journées · d'ouvri'ers, etc. - Baux divers, 
aveux, etc . 

E. 423. (Liasse.) - 23 pièces, papier. 

1764-1761. - sqenin. - Comptes de l'exploi­
tation de diverses parties de bois de S1-Benin: par 
Nicolas Gui lbert, en 1756, 735 bourrées de mortbois 
à 13 livres le cent, 230 bourrées d'épines à 4 livres 
.17 , sols, 219 cordes de bois et 4 .373 fagots batards 
portés au château, etc: - Quittances par Frasier, de 
sommes versées par ledit Guilbert, etc. 

E. 424. (Liasse.) - 20 pièces, papier. 

1716-1789.- S1- Christophe . - Certificats des hom­
me'S et tenants de la seigneurie du Pont-d'Ouilly pour 
la paroisse de S1-Christophe, de la publication faite, à 

l'issue de la messe paroissiale dudit lieu , de la tenue 
des pieds, requête des ducs d'Harcourt. 

E. 425. (Liasse.) - 24 pièces, parchemin; '11 pièces, papier. 

1&17-1694, - S1-Gabriel. - Aveux rendus: à Jac­
queline de Bricqueville, baronne et douairière de 
Creully, dame des terres et seigneuries du « Bois-Ro­
gier », Rupierre, St-Pierre-du-Jonquay, Escoville, Le 
Lorey, S1-Gabriel et Fresney-le-Crotteur, par Vincent 
Bonne! (1517), Jacques « Hauvyne , , de terre en ville, 
à S1-Gabriel (1521); - à Jacques d'Harcourt, proto­
notaire du St Siège apostolique, trésorier de l'église 
collégiale de Notre-Dame de Croissanville, baron de 
La Motte de Ce~ny et Grimbosq, et de Thury en partie, 
de St-Gabriel et Fresney-le-Crotteur, par Vincent 
Bonne!, pour une vavassorie assise à S1-Gabriel et 
Fresney (1.528), Jean Bonne! (1531); à Jacques d'Har­
court, abbé de Bellétoile, etc., par Louis Bonne] (1547, 
v. s., et 1548 , v. s.); - à Charles d'Harcourt, s• de 
Bailleul, ·Fra.nqueville , Croissanville, Le Lorey, S1-Ga-

• 

brie! et Fresney-le-Crolteur, -par Marguûite, veuve 
d'Étienne « Croullart " (1552) ; - · à .T acques d'I-lar­
court, s• de Bailleul, S1-Gabriel et Fresney, par Louis 
Bonne!, de Fresney, demeurant à S1-Sauveur de Bayeux 
(1566); - à Jacques d'Harcourt, seigneur de Crois­
sanville, Le Quesnay, Glatigny, Franqueville, Ar­
gences, « Hayrem, Guycovillé, Flarnen •, Campigny, 
-Le Lorey, Coquainvilliers, Fresney-le-Crotteur et S1-

Gabriel, par Robert Hauvyne, 'de S'-Gabriel (157'1), 
Nico las Després (1571), Hugues de Bayeux, prêtre 
(1571), Nicolas Bonne!; bourgeois de Bayeux, pour lui 
et ses neveux, enfants de feu Louis Bonne! (1575), Mar: 
gnerite, veuve d'É tienne « Coullard », et Thomas, son 
fils (1575); - au Roi par Jacques d'Harcourt, du demi­
fief entier vulgairement appelé le fief et terre de St­
Gabriel et Fresney-le-Gratteur, avec le fief de La Car­
bannière en dépendant, appartenant à un surnommé 
Le Villain, s'étendant à Creully, S1-Gabriel et Fres­
ney, droit de pêche dans la Seulles, etc., du plein fief 
de haubert nommé la t-erre de Croissanville, Le Ques-

. nay et Glatigny, assis à Croissanville et Cléville, à 

cause duquel il a droit de présenter à 6 prébendes fon­
dées en la paroisse de. Croissanville et aux dignités de 
l'église collégiale dud. lieu, tant en la dignité· de 
chantre , trésorier, chanoines, que droiture de présen­
ter à la cure, et du quart de fief, terre et seigneurie 
noble de Franqueville l1575); - ·aud. Jacques d'Har­
conrt par Pasques des Essarts, éc., pour lui et Michelle 
Fouquet, sa femme (1577); -- à Yves de Bailleul, au 
droit de sa femme, fille et héritière en partie de J ac­
ques d 'Harcourt, sieur de . Franqueville, Fresney-le­
Crotteur et St-Gabriel en partie , par led. des Essarts, et 
J ean Després l'aîné, de St-Gabriel-, demeurant à Caen ­
(·.1594, Guillaume des Essarts, éc., ·sénéchal). 

· E. 426. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin ; 12 pièces, papier. 

14-02-1726. - St-Germain-le-Vasson. - Prise à 

fieffe devant Gieffroy Anquetil, tabellion royal . au 
siège de Bretteville-sur-Laize et ToYrhebu, sous Nicolas 
Houdin, prêtre, garde du scel des obligations de la 
vicomté de Falaise, par « Richart Lomme 1,, de 
c Poussie ,, de Robin d'Urville, seigneur de St-Ger­
main-le-Vasson pour partie, de 3 vergées de terre à 

Poussy, aboutant sur le t~rroir de « Cinq Auteux » 

(Cinq-Autels), moyennant rente de 2 s. t. ; ratifi­
cation' par Robert d'Urville, éc. , père dud. Robin, 
usufruitier (1402); lettre refaite par mandement y 
inséré, adressé à Jean Anquetil , fils dud. Gieffroy, par 
Pierre Le Porchier, lieutenant général de Jean Drouin, 
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éc., vicomte de Falaise, à la requête de Jean de « Ma­
ten » le jeune, éc., héritier de Robert d'Urville en 
partie (1461). - Aveu à Robin d'Urville, éc., c ex­
fruictier ~ du fief de St-Germain-le-Vasson, et Jean 
d'Urville, éc., propriétaire, par Thomas Jouan, d'un 
tènement aud. lieu jouxtant la« commune » et" la terre 
à la « personne de la ville» (s. d. ). - Vente devant 
François Jue el Eustache Daisy, tabellions en la vicomté 
de Falaise au siège de Tournebu, par Gabriel Le 
Rebours à Marin Le Marchand, d'une pièce de terre 
sise à S1-Germain-le-Vasson, tenue de la sieurie du 
Mesnil-Manicier, appartenant au seigneur d'Urville 
(1625). - Bail à ferme devant Charles Godillon et 
Pierre Piegny, tabellions royaux en la vicomté de 
Falaise pour le siège de Tournebu au trait de La Cham­
paigne, par Charles de La Longny, chevalier de l'ordre 
du Roi, gentilhomme ordinaire de sa chambre, lieu­
tenant de cinquante hommes d'armes de ses ordon­
nances, seigneur et patron d'Urville, Le Mesnil-Touf­
fray, Grainville, Ouilly-le-Tesson et autres terres, à 

Roger Thinard, de St-Germain-le-Vasson, de la terre 
de Lorme, en lad. paroisse, etc. (16::l4). - Vente 
devant François Laugeois el Pierre Jenne, tabellions 
audit siège, par Jean Hamel à Louis Le Marchand, de 
terre et maison and. St-Germain, hameau de La Londe 
(1665) ; quittance de treizième par Jacques Gorge, 
fe.rmier rec·eveur de la terre el sieurie du Mesnil­
Manicier (1668). - Bail devant les mêmes par Marie 
du Poirier, veuve du comte de Croisy, stipulée par 
Nicolas Le Brunet, écuyer, sieur« dePallière l>, à Fran­
çois Sm·irey, sergent, pour 7 ans, de la première herbe 
du pré des Illes (1666). - Sommation par Jean Cos­
sart, huissier du Roi en sa Chambre des Comptes de 
Normandie, priseur-vendeur, demeurant à Rouen, à 

Nicolas Daumesnil, sieur de Lespine, demeurant à 

Urville, fermier du fief du Mesnil-Manicier à S1-Ger­
main~le-Vasson, appartenant aux représentants de 
Charles de La Longny, éc., relevant du Roi à cause de 
sa vicomté de Falaise, saisi en la main du Roi faute 
de foi et hommage, etc., en paiement de 50 livres de 
condamnation, et saisie (1674). - Fieffe devant Pierre 
Jenne, notaire au siège d'Urville, et Louis Fresnel, 
notaire en la vicomté de Falaise, pris pour adjoint, 
par Isaac Bouthery à Louis Le Marchand, d'une maison 
sise à S1-Germain, hameau de « Fontaine-le-Rouge » 
(1680) .-Bail par Henri d'Harcourt,, comte• de Thury, 
stipulé par Noël Haton, avocat au Parlement, demeu­
rant au château d'Harcourt, à Mathieu Le Masson, 
d'Urville, de la ferme du Mesnil-Manicier sis~ à S1-

Germain-le-Vasson (1706). - Inventaire des titres, 

aveux, lettres et écritures concernant l'acquisition pat· 
Nicolas de Marguerit, écuyer, s' de Livet, du duc 
d'Harcourt, pair et maréchal de France, du noble fief 
et seigneurie dl:l Mesnil-Manicier, assis à S1-Germain­
le-Vasson, en 1714; récépissé dud. de Marguerit (1715). 
- Quittance du treizième de 30 acres 2 vergées et demie 
de terre relevant de sa seigneurie de S1-Germain-le­
Vasson, donnée par Charlotte de Maunoury, dame et 
patronne de St-Germain-le-Vasson, à la maréchale 
duchesse d'Harcourt (171.9). - Accord entre ladite 
duchesse, tutrice de ses enfants, et M. de -Livet, au 
sujet _de la vente qui lui a été faite pat· le maréchal duc 
d'Harcourt des fief et terre du Mesnil-Manicier (1719). 
- Compte de Gaspard Le Marchand et de la veuve 
Jacques Lè Marchand, fermiers des fermes de l'Orme 
et Rosne!, arrêté par Frasier, intendant de la duchesse 
d'Harcourt (1721-1726). 

E. 427, (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

1768-1789. - St-Lambert. - Certificats de la pu­
blication faite, issue de la messe paroissiale, de la 
tenue des pieds et gage-pièges en l'auditoire du bail­
liage d'Harcourt : en 1768, par François Decoufley, 
homme et tenant de la seigneurie; en f 769, par Jac­
ques Le Blanc, idem; en 1784, par Philippe Bellenger, 
huissier royal héréditaire près la chancellerie du bail­
liage et siège présidial de Caen, résidant à Clécy ; 
en 1785, par Claude Bellenger, sergent au bailliage du 
duché et pairie d'H arcourt, résidant à Clécy; en 1789, 
par P. Letournel, homme et tenant, etc. 

E. 428. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 10 pièces, papier. 

1088-1707. - S1-Laurent-de-Condel. - Compte 
avec Catherine Belot, veuve de Jacques Guerard, s' de 
St-Laurent-de-Condel, en raison de la vente faite en 
1587 devant Philippe de Laulney et Jacques Le Dres­
seur, tabellions au siège du Thuit, par led. Guérard, 
héritierdeJ acques Connard; écuyer, àPierred'Harcourt, 
à la stipulation de Guillaume Aupois, sieur d'Espins, 
de maisons, rentes et revenus à S1-Laurent-de-Condel, 
Mutrécy et Boulon, moyennant 3.:133 écm 20 sols 
de principal et 200 écus de vin (1588). - Extrait des 

• registres de François de Launey et Henri Dourne, 
tabellions en la vicomté de S1-Sylvainet Le Thuit pour 
le siège du Thuit, concernant la vente par Guillaume 
et Pierre Patry, frères, fils de feu Pierre, fils Thomas, 
de S1-Laurent-de-Condel, demeurant présentement pa­
roisse de Boulogne, près Paris, à Philippe Fontaine, 

• 



SÉRIE E. - TITRES FÉODAUX : DUCHÉ D'HARCOURT. 289 

huissier à Caen, de maisons et héritages à Boulon ' 
(i62i). - Conventions' devant les notaires du Châtelet 
de Paris, entre Philippe Fontaine, huissier à cheval 
audit Châtelet, demeurant à Caen, et Guillaume et 
Pierre Patry, frères, concernant le retrait à droit de 
condition et faculté de reméré des héritages de St-Lau­
rent-à lui Yendus (Hi26). - Transport devant Jacques 
Le Dresseur et Fr1mçois de Laune y, tabellions au Thuit, 
1>ar Guillaume et Pierre Patry, frères, à Pierre d'Har­
courl, de 450 livres à prendre sur Philippe de La Fon­
taine , huissier , prix de vente de terre à S'-Laurent 
(1626). - Clameur en retrait à aroit de condition et 
marché de bourse par led. d'Harcourt (1626). -
Quittance devant Auguete Au bourg et François Gou -
gel, t11bellions royaux en la vicomté de Falaise, au 
siège de Bretteville-sur-Laize. par Pierre Patry. de la 
paroisse de St-Laurent-de-Condel, demeurant à Caen, 
à Gillonne de Matignon, marquise de Beuvron, veuve 
de Pierre d'Harcourt, représentant le droit de Philippe 
Fontaine, huissier, acquéreur d'héritages de Guil­
laume et Pierre Patry, ses frères (16:29). - Vente 
devant Louis Fresnel et Philippe Hébert le jeune, 
tabellions au siège de Bretteviile-sur-Laize, par Jean 
du Chemin, sieur des Beaux-Champs, et Gilles de 
St-Germain , bourgeois de la ville d'Antràin, pro­
vince de Bretagne, receveur et intendant des bois 
el forêts du comte de Croisy, à Pierre Poubelle, 
de Grimbosq, et à Jacques Hébert, de St-Lau­
rent-de-Condel, du tan et écorce du bois de chêne étant 
dans une vente de bois à St-Laurent nommée la Bichotte, 
en coupe année présente (:1661). - Obligation par Jac­
ques Hébert, de la paroisse de St.I,aurent, de payer àla 
marquise de Thury la somme de 700 livres, pour vente 
d'un millier de tan , à raison de 70 livres par cent, et 

10 livres de vin (1664). - Bail fait devant Jacques 
Berthault et Jean Planquette, tabellions, l'un à Thury, 
l'autre à Tournebu, par Guillaume de Malfillastre, 
bailli-vicomtal de Thury, stipulant le marquis de Thury, 
à Martin Asselin, de St-Laurent-de-Condel, pour 5 ans, 
de maisons et héritages acquis de feu Pierre Trébutien, 
moyennant 55 livres de fermages (166H). - Obligation 
de Suzanne Dubois, femme de Gabriel de Renémesnil, 
bourgeois de Caen, d'avec lui civilement séparée, de 
payer à Jacques Hébert, de la paroisse de S1-Laurent­
de-Condel, la somme de 125 livres, pour vente de 
bourrées (1673). - Sommation à Marie Épidorge, 

veuve de Philippe Lamare, de St.Laurent-de-Condel, 

de payer les sommes aux uel!es elle a été condamnée 

envers le duc d'Harcourt (1757). 

CALVADOS. - SJIBIE E. 

E. 429. (Liasse.) -5\:J pièces, parchemin; 17 pièces, papier. 

1419-1598. - St-Laurent-en-Caux. - Vidimus par 
Colin de Vernay, tabellion à Caen, de lettres patentes 
du Roi Henri_ V, données« apud castrum nostrum de 
Roen », le 'lO février an 6 du règne, confirmant à 

Guillaume de Brieux, « jurati ligei nostri ,,, les domai­
nes qu'il possédait avant l'invasion anglaise, et d'un 
mandement de la Chambre des f:omptes de Normandie. 
y relatif, donné à Caen en février 1418 (1418, v. s.); 
au dos : <( Pour G"'• de Brieux, segneur de Saint· 
Lorens en Caux.» -Reconnaissance devanl Jean Pap­
pelar, tabellion royal en la vicomté de Caudebec au 
siège de Cauville; pour Guillemin de Brieux, éc. , sei­
gneur de S'-Laurent. de deux chapons de rente pour 
fieffe de pièce de terre et « wide masure appellée le 
manoir Tabar », as~ises en« lomone •> de Sl_[,aurent, 
d'un côté l1t r.ue devant le moustier de S'- Laurent, 
faite par Guillaume de Brieux, écuyer, l'aîné, procu­
reur dud. Guillemin, son fils (:1425) . - Reconnaissance 
par Jean Le Marinier que Jean de St-Germain, éc., 
seigneur de St-Germain-Langot et St-Laurent en Caux, 
lui a baillé quittance d'un treizième et relief qu'il 
P.ouvait lui devoir à cause de l'acquisition faite de 
Roger de Bréauté, écuyer, d'une vavassorie, manoir 
et héritage assis à « La Cappélle sur Torcy •, tenus de 
la srio de St-Laurent : contre-lettre (1476); annexé, 
mandement de l'official de Rouen entre M•• Ouen et 
Thomas Le Marine!, frères, héritiers de Jean Le Ma­
rine!, et Jean de St-Germain, seigneur de St-Laurent, 

curé dud. lieu, fils aîné dud. Jean (1506, v.s.). -
Aveux à Jean de St-Germain, éc., seigneur de S1-Lau­
rent en Caux et St-Germain-Langot: par Guillaume 
Ysabel, écuyer, ayant le droit de Guillaume Bernard, 
fils de Vincent Bernard, prêtre, de terre paroisse de 
Banville (14ï7, Jean Le Marinier, sénéchal); - par 
Jean Douchet, prêtre, pour terre paroisse de Hoyville, 
jouxtant Nicolas de Longchamp, éc ., seigneur de Reu­
ville(1484, v.s.);-parThomassin de Meulenc, pour terre 
paroisse de Reuville (148(i, v.s .), etc. - Prise à fieffe 
devant Thomas d'Esquetot et Cardin Antheaulme, . 
tabellions jurés sous Charles Blancbaston, éc . , garde 
du scel des obligations du comté de Longueville, par 
Simon Anquetil, de St-Laurent, de Jean de St-Germain, 
curé et s' temporel du lieu et de St-Laurent en Caux, 
de _masure et jardin aud. lieu (1504). - Mandement de 
Jean Le Carpentier, éc., lieutenant général au bailliage 
de Caux, concernant la présentation par Jean de St-

• Germain, seigneur et curé de S1-Germain-Langot et 

31 
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S'-1,aurent en Caux, de lellres patent.es du Roi données 

à Blois en décembre 1501, portant création à S1-Lau­

rent de trois foires par an, lt1 25 avril. le Hl juin el le 

18 octobre, et d'un marché le jeudi de chaque semaine, 

au profit dud. de S'-Germain: ajourriemenl.s à Arques à 

fin d'enquête pour savoir s' il y en a d'autres auxd. jours 

à 4 lieues à la ronde (1504). - A veux à Jean de S1-Ger­

main, prêtre, sr de S'-Laurent en Caux: par Roger de 

Heris, écuyer (H:î04); aud. de S1-Germain,s"de St.!,au­

rent el de la 'Chapellc de Bernouville, pour fonds à lfan. 

ville et Reuville (HS05- '15ûo). - Procédures aux assises 

d'Arques, tenues par Jean de Bavent, éc., con1111is à 

l'exercice de lieutenant général par René de Cossé, 

s' de Brissac, premier panetier du Roi, bailli de Canx, 

pour Pierre de Heris, éc ., procureur dud. Jean de S'­

Germain, contre Miche.! Lombart, procureur du due: 

de Longueville, et Cardinet, Cartier, sergent en la ser­

genterie de Brachy, pour faire blâmer led. sergent 

d'avoir reçu une clameur de gage-piège mi;;e en sa 

main par led. procureur pour troubler led. de S'-Ger­

main en ses droits de fuires et marchés à S1-Laurent, 

lad. terre et seigneurie assise en la haute justice du 

dYché de Longueville (1506). - Offre de foi et hom­

mage aux assises du duché de Longueville. tenues par 

Jean de Bavent., lieutenant général de Louis de 

.La Ferté, conseiller et chambellan ordinaire du duc de 

Longueville, et son bailli aud. duché, par led. Pierre 

_de Herys, procureur de Michel de S1-Germain, éc., 

sr du lieu et de S'-Laurent en Caux, pour demi-fief assis 

à S'-Lau~ent .' S'-Ouen le Maugier et environs, à lui 

échu par la mort dud. Jean; réponse du p:·ocureur·que 

led. hommage se doit fa:re pa r led. de S1-Germain en 

personne, etc:. (150 ~). - Quittance par Charlot Blanc­

. b.isLon, receveur de Lon6ueville, aud. Michel, frère el 

héri.ier dud. Jean, de 7 livres 10 s. t pour le re lief dû 

au duc de Longuevill e, échu par le trépas dud. Jean 

(150tl). - Ratification par led. Michel dud. hommage 

de '1507 (1o09J. - Aveu et dénombrement rendu au 

duc de Longueville, comte de Dunois et de Tancar­

ville, s' de Gournay et Partenay, connétable hérédital 

de Normandie, grand chambellan de France, par led . 

Michel, du fief de La Motte, dont le chef-mois est assi:s 

à S'-Laurent en Caux, à cause duquel fief Roger de 

.Heris, éc., tient un huitième de fief à S1-Laurent et 

Adrien Du puis un quart de fief en la paroisse de Grain­

ville la Regnard, en tienL Antoine MacquereL seigneur 

d'Hermanville, la vavassorie du « Bourgael · " assise 

aud. lieu du « Bourgael », etc.; présenté aux assise~ de 

Longueville devant Margnerin Du puis, éc., lieutenant 

commis dud. Louis de La Ferté, bailli de Longueville, 

en présence de Guillaume Le Roux, vicomte, et an lres 

officiers ('I 5'I 0). - A veux : à Michel de S1-Germain en 

sa seigneurie de S1-Laurent, par Simon Anquetil, de 

terre aud. lieu (iM0, v.s.); à Pierre de Heris, éc., sei­

gneur de Calletol et de Heaumont, de terre à S'-Lau­

rent (1514); à Michel de S'-Germain par Claude de 

Heris, éc., s' du Mesnil Heudegrin, en son fi ef, terre et 

s1~igneurie de S'-Laurent, pour terre aud. li eu, joux­

tant Nicolas de Pardieu et Pierre de Heris (Hî2::lj; au 

mêm e. par Guillaume l'. udes, prêt re (15::l9); au même, 

par Glande de Heris, éc .. -Ol s aîné et héritier de Roger 

de I-Ieris , pour un huiti ème de fief noble à S'-Laurent, 

hameau du Mesnil Heudegrin , appelé le fi ef du Mesnil­

Heudegrin (1539). - Déclaration des héri~ages tenus 

par Vincent Faucon en la seigneurie de St-Laurent 

(153!:J, v.s. ). -- Aveux aud. Michel de S'-Germain par 

Noë l Bonnet pour biens paroisses de S'-Laurent et Reu­

vi ll e (1542). - Aveux à Guy d'Harcourt, seigneur et 

baron du Mesnil-Bue, de Beuvron , de la Chapelle de 

Benouville, al. Bernouville, et de S1-Laurent en Caux, 

à cause de Marie de S1-Germain, son épouse, fille et 

héritière de Michel de S1-Germain, s' du lieu et desd. 

srios de S1-Laurent et de lad. Chapelle, par: Jean 

Simon (1547), Jean Delamare et Marguerite Farcy, son 

épouse (iMH), Pierre Gilles el Marion Papelore, sa 

femme (1557), Marion Chauvin, veuve de Jacques 

Dubois (Hî58), Marie el Jacqueline Feré (1558), Roger 

Neuville, fils de feu Roger de Neuville (1564), Ni­
colas Savouré, fils aîné de feu Marin Savouré (1564), 

Jacques Isabel (1565), etc. -- Acte aux assises de la 
vicomté de Fontaine-le-Dun tenus par Jean de Monfort, 

li eutenant d11 bailli du duché de Longueville, du 
consentement de Robert de Boissières, procureur du 

sejgneur en son duché de Longueville et baronnie de 

Manéhouville, de la présentation d 'aveu par Marie de 

S'-Germain, veuvl'lde Guyd'Harcourt, baron de Beaufou 

et Beuvron, pour le fi ef de Vieuco~1rt, demi-tief de 
haubert (15o9). - Aveux: à Marie de ·s1-Gerrnain, 

dame du li eu, de S'-Laurent en Caux et de la Chapelle 

de« Bernouville», par Jean Surrain, pour lui et.Jeanne 

Bonnet, sa femme, cohé ritière en la succession de 

Noël Honnel, pour te rres à S1-Laurent et Reuville 

( ln ï4) ; à Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, de 

La MoLte et du Mesnil-lfoe, seigneur de S'-Laurenl en 

Caux, Fresney-le-Puceux et la Chapelle de « Bernou­

ville ", par Catherine Papelore et Nico_l as Tou li a, son 

fils aîné (1580). - Procédure aux assises de Longue­

ville, tenues par Pierre Delamare, bailli du duché de 

Longueville, entré Roger Le Gras, appelant d'Antoine 

Simon, sénéchal de la seigneurie de St-Laurent, et 
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Mathurin Pe lit, procureur et reeeveur de lad. seigneurie 

de St-Laurent, concernant la saisie de ses récoltes 

(1!584-ss.). - Autre procédure aux requ ête~ du Palais 

à Rouen, enlre Pierre Le Nepveu, prêtre, pourvu au 
bénéfi ce et église paroissi ale de St -Laurent, el Nicol as 

Le Héricy, prêtre dévolulaire sur ledit bénéfice , en 

préB"f'nce de Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, 

seigneur e t. pa tron dudil li eu (!tl85-1 5tl ï ). Ba il fait 
d evant Lucas Lepage et Nicolas Ferm ent, tabellions à 

Rouen , pa r Pierre d'I·l a r,:o urt à David Lubias, de la 

terre et ieuri e de S\-Laurent , pour ï a ns, moyennant 
250 écus d"o r sol par an ('115\J8) . 

E . 430 . (Liasse . ) - 4 pi èces, parchemin ; 49 pièces, papier. 

1471-1694. - · Sl_J~o. -·· Constitution devant lP-s 
tabe llions de St -Lo pat· Hobin Brébcuf, Guill emin 

Michi el, Th omas Le Taneur, Jacqu es de Caumont. Jean 

Rogier, Richa rd Pil egra in, Jean Larchier, Samson 

Ybert, J ean Desga rdins, Aymery Duquesnay, Richard 
Le Rossignol, Jean Quetil , Ricnard Le Butor, et autres 

bourgeois, manants et habitants de St-Lo, , faisans et 

fondans commun en icelle» , tant pour eux que pour les 
autres bourgeois, mananls el habitants de lad. ville, à 

Jean Basire, maître des monnaies de St-Lo, de 170 
livres t. de rente, aux termes de Montmartin et Noël, 

sur tous les biens meubles et héritages de lad. ville, 

« et sur chacun pié et porcion d'iceulx pour le tout 

toutuffois que mestier en sera par voie et manière 
d'exécucion 1, , moyennant 1.700 livres 'l8 s. 3 d. tournois 

(1470, v. s.) ; transport de partie de lad. rente par led. 
Basire à Guillaume de Cerisay, éc., seigneur el baron 

du Hommet en la partie qui fut Montenay (1473). -
Procédures: en Parlement entre Pierre Le Guelinel, 

sieur de La Cousinière, agent et intendant des affaires 

de_ Pierre d'Harcourt, marquis rl e Beuvron, et Jean 

Baudet el Jean La Raze, tabellions à S1-Lo, puis Guil­
laume La Roze, tuteur dés enfants dud. Jean La Roze, 

concernant le paiem ent des fermages dudit labellio­
nage (-1611-1613) ;-entre Louis d'Harcourt, marquis de 

Thury, et Charles-Guillaume Morel, sieur de Trépié­

ville, dem eurant paroisse de S1-Gilles près St-Lo, pour 

paiement d'arrérages de rentes (1676-16ï8): élection 
de domicile en l'hôtellerie où pend pour enseigne 

Le Lion Vert, à St-Lo, etc.; exploit de Jacques Lepetit, 
sergent royal immatriculli aux juridictions royales du 

bailliage et vicomté de St-Lo, héréditaire et ordinaire 
en la sergenterie St- Gilles, y résidant, portant qu'à 

la requête du marquis de Thury, stip'ulé par Cauvin, son 
intendant, faisant élection de domicile en la maison et 

personn e de M. de Brébeuf, écuyer, avocal au siège-de 

Thorigny, il s' est transporté en la paroisse de Semilly, 

où il a sig nifié à Paoul de M11than . ·éeuyer, se igneur de 

Semilly. un conlrat de constitution de 100 li vres de 

ren le , de son fait et de Mir,hel Guérou l t, a vocal, en vers 

Michel Guill ebert , sieur de La Fosse, reconnu devant 
les tabellions du Hommet en ·1652, et du transport de 

ladite rente fait aud. marquis par Charles Morel, sieur 

de 'frépiévill e, époux de la veuve dudit Guillebert, 

avec défenses de payer à d'autres les arrérages de 

3 années du es ('l6ï7) ; entre led. Louis d'Harcourt et 
. Pierre llivey, pour paiement de 270 livres, mo11t:-1nt de 
son obligation. sur transport il lui fait par le sr de Ter­

re tte Morel ([ôë2-ss.). 

E°. 431. (2 cahiers . ) - Moyen format, 32 feuillets, papier. 

1618. - S1-Louet sur-Lozon. - lnven laire par 

Jean Blanchecappe, procureur de Pierre d'Harcourt, 

marquis de Beuvron, des lettres et écritures concernant 
le droit et revenu dud. d'Harcourt, trouvées à St-Louet­

sur-Lozon, en la maison de feu Pierre Le Guelinel, 

sieur de La Cousinière, procureur domestique dudit 

marquis, parmi lesquelles : amortissement de renle en 
quoi led. seigneur était obligé vers Pierre Morel, sieur 

de Garsalle ; une liasse de 60 pièces concernant un 
procès entre M. de St-Germain et les religieux de 

l'hôtel-Dieu de Caen; une liasse de 18 pièces faisant 
mention d'un procès entre led. seigneur de Beuvron, 

Guillaume Chastillon, sieur de La Tour, et le sieur de 

Bras-Brucourt; contrat de fondation par M. de Beu­
vron d'obits aux Carmes et Jacobins de Caen, Corde­
liers de Lisieux et Jacobins de Coutances; liasse de 

12 pièces concernant le décret des héritages de Jean 

Le Marchand, curé de Vienne; lots et partages de la 

succession d'Arthur de« Virville, » baron de Creully; 
aveu rendu par M. de« Guerville», sr de Bras, du fief 
de La Londe assis au Manoir ('1614); procès de M. de 

Beuvron el François Denys, sieur des Cordonnets, 
contenant bannissement de ses levées, etc. 

E. 432. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 9 pièces, papier. 

1592-1779.- St-Loup et St-Pierre Canivet. - Vente 

par t;laude Groulart, chevalier, sr de La Court, 

conseillE.r aux Conseils privé et d'Êlat , premier pré­

sident au parlement de Normandie, Pierre Le Jumel, 
sr de Lisores, conseiller au Conseil d'État et président 

aud. Parlement, Nicolas Langlois, sr de Mautheville, 
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conseiller aud. Con~eil d'État et premier président en 

la Chambre des Comples dud. pays, hcques Jubert, 
sieur du Theil, maître des requêtes ordinaires de l'hôtel, 

Nicolas de Brinon, conseiller and. Parlement, Michel 

Repichon, président et trésorier général au bureau des 
finances de Caen, et Jean Godart, maitre ordinaire en 

la Chamhre des Comptes dud. pays. P.n exécution de 

l'édit de septembre Hi91 pour la vente et aliénation 
des terres, seigneuries, mai ons, fiefs et autres por­

tions du domaine, à M. de Beuvron. des patronages 

de S'-Pierre et S'- Loup de Canivet, 214 acres 1 vergée 

5 perches 1/3 de bois et terres vagues de Canivet 
(Hi92). - Copie de quittance donnée devant Lucas 
Le Paige el Romain Moisson, tabellions à Rouen, par 

« Achilletz ') Tassin, grènetier du grenier à sel de 

« Nojon »-sur-Seine, procureur substitut de Benigne 

Pastey, fondé de procuratiein d'Anne d'Est, duchesse 

de Nemours et de Chartres, héritière du duc de Fer­

rare, son frère, jouissant au droit du Roi des vicomtés 

de Caen, Bayeux et Falaise, à Pierre d'Harcourt, par 
Guillaume Halley, procureur au parlement de Rouen, 

de 1963 écus sol 20 sols, pour l'acquisition du bois de 

Canivet, avec 20 écus de rente sur le sieur de Canivet, 

et. les patronages de S'-Loup et S1-Pierre dud. Canivet, 

dépendant de la vicomté de Falaise, etc. (1600), copie 

collationnée par Heuste, sergent royal à Caen, requête 

du marquis de Beuvron (1645). - Bail devant Jean 
Salles et Nicolas Maisière, tabellions à Thury, par 

Odet d'Harcourt, marquis de Thury et de La Motte 

Harcourt, à Charles Piel, sieur de Grandmont, et 
à Noël et Georges Philippe, sieurs des Noes et de 

Pray Commune, des coupes et tontures des bois et 
brières assis à S1-Loup et :Villers-Canivet, vulgaire­

ment appelés les bois de Canivet, contenant 2'14 acres, 

pour ti ans, moyennant 400 livres de fermages (1656). 

- Bail devant Jacques Berthault, tabellion, et Jean 

Delafosse, sergent à Thury, pris pour adjoint, par 

Nicolas Cauvin, intendant du marquis de ThtJry, à 

Macé Becquet, bourgeois de Falaise, des bois de 

Canivet (1679). - Compte de Jean-Baptiste Blot, 

bourgeois de Falaise, pour la ferme des bois de Canivet, 
à la caution de François de Seran, seigneur de La 

Tour, à raison de 1 .000 livres par an, arrêté par Mm• 
Brulart, maréchale duchesse d'Harcourt (171 l-'1720). 

- Présentation à l'évêque de Séez par la maréchale 

duchesse d'Harcourt, dame et patronne de S'-Pierre et 

S'-Loup de Canivet, au bénéfice cure de S'-Loup, à 

cause de son fief de Canivet, de Jean-Charles Noury, 
natif de Caen, bachelier en théologie de l'Université de 

Caen, curé de S'-Sauveurd'Harcourt, en remplacement 

de Jacques Le Sage, décédé; sa démission et son rem­

placement par Pierre-Louis Fouquet, que· lad. dame a 

également nommé à la chapelle de S'-Aubin, annexe 

de la cure de S1-Loup ( 1 ï32). - Nomination par 
Anne-François d'Harcourt, marquis de Beuvron, ma­
réchal des camps et armées du Roi, lieutenant général 

de la province de Normandie, gouverneur du château du 
vieux palais de Rouen, de « François» Malherbe comme 

garde des chasses et bois de St-Pierre-Canivet; nomination 

par Louis Geoffroy, chevalier, grand mattre enquê­
teur el général rél'o rmaleur des eaux e l forêts de 

France au département d'Alençon, de « Malhieu » Mal­

herbe comme sergent Karde de la forêt. royale de 

Canivet, dont le marquis de Beuvron jouit à titre d'en­

gagement dans la dépendance de la gruerie royale 
de FalRise au ressort de la maîtrise des eaux et forêts 

de Domfront 1779). ·Sceau dud. Geo!froy. 

E. -IBS. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 89 pièces, papier. 

1540-1789. - St-Marc d'Ouilly. - Échange devant 

Jean de Mombray et Raoul Vauloger, tabellions à 

Condé-sur-Noireau sous Gervais Le Marchant, garde 

des sceaux aux obligaliom, de la vicomté dud. lieu, 

entre Jean du B1;1ot, prêtre , de la paroisse de S'-Marc 
d'Ouilly, et Jacques de Losier, de pièces de terre à St­

Marc d'Ouilly et Clécy (1540). - Aveu à Clat1de de 

St-Germain, chevalier, seigneur de Rouvrou, Mesnil­

Villement, Mesnil-Hubert, Ouilly-le-Basset, St-Chris­

tophe, Pont-d'Ouilly et S'-Marc d'Ouilly , par Jean Le 
Compte, de terre sise à St-Marc (1642). - Obligation 
devant Mathieu Cassard, notaire à Thury, et Jean 
Salles, ci-devant tabellion, pris pour adjoint, par Louis 

Le Conte, laboureur, de la paroisse de St-Marc d'Ouilly, 
envers Nicolas Cau vin, intendant du marquis de Thury, 

de lui représenter au jour indiqué Georges Le Conte, 

son frère, détenu aux prisons de Thury pour dettes 
en vers ledit marquis ( 1678).- Certificats de publication, 
à l'issue de la messe paroisRiale de St-Marc d'Ouilly, 

de la tenue des pieds de la seigneurie, depuis 1687. -
Aveu et déclaration au maréchal duc d' Harcourt, à cause 

de sa terre el seigneurie du Pont d'Ouilly, par Chris ­

tophe du Fay, écuyer, sieur de La Sauvagère, époux 
de Françoise du Fay, héritière pour moitié de Julien 

du Fay, écuyer, el de Marguerite Le Carpentier, son 

épouse, et Marguerite du Fay, fille et héritière de l'autre 

moitié, du parc de« Drouence u, dépendant de la verge 
de Vendeuvre et autres fonds sous la tenure de Ven­

deuvre, etc., les d. héritages situés dans le bourg et 
paroisse St-Marc d'Ouilly; baillé devant M!chel Trolley, 
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ancien avocat au bailliage d'Harcourt, pour le décès 
<lu bailli dud. lieu, sénéchal de la seigneurie du Pont: 
d'Ouilly, présence de Jacques Le Petit, greffier au 
bailliage d'Harcourt, pris pour greffier pour le décès 
du greffier ordinaire de lad, seigneurie (1ï'IO). -
Procédure r.uLre le duc d'H1trcourt, stipulé par Devaux 

de Ga Motte, avocat, el Pierre Hébert, par Le Roy­
Delamare, son procureur, François Aumont, par 
Louvet, son procureur, et Claude de Prépetit, sieur 
de La Rue, par Le Marchand, son procureur, concer­
nant u11 droit de treizième appartenant aud. duc 
(1755). - Aveu à Henri d'Harcourl par Claude-Au­
guste Bastard , sieur de Préfontaine, fils de Jean-Au­
guste Bastard , sieur de La Couture, et de Marguerite 
Le Conte, d 'héritages sis en la seigneurie de St-Marc 
d 'Ouilly et Pout-d'Ouilly (1785); signification au 
domicile de Noël Hastain, greffier du duc d'Harcourt, 
par suite du rerus par le sénéchal de souscrire led. 

aveu el le recevoir (1.785). - Mémoire au sujet de la 
succession de Le Comte, avocat au parlement de Paris, 
tenant la ferme du Chesne à St-Marc d'Ouilly, relevant 
du duc d'Harcourt; poursuites contre redevables, sen­
tences de réunion, baux, etc. 

E. 434. (Liasse.) - 37 pièces, parchemin; 62 pièces, papier. 

1394-1789. - St-Martin de Sallen. - Note sur 
l'aveu de la vavassorie Belargent, mouvante de la 
fiefferme du Plessis-Rault, rendu le 23 février 1393, les 
héritages èomposant l'aînesse et tenus en puînesse 
sis à S!_lWartin de Sallen. - Reconnaissance de 
rente foncière devant Thomas Delahaye, tabellion au 
fief de Thury sous Nicolas Houdin, garde du scel des 
obligations de la vicomté de Falaise, par Jean Guy, de 
S1-Martin, pour Jacques de Bourbon, seigneur de 
Préaux, Dangu el Thury, à cause de Marguerite de 
Préaux, sa remme (l::!99). - Vente devant Jean Brion, 
tabellion ès mettes de la sergenLerie de .Préaux, par 
Jean de Fouloigne, demeurant paroisse de S1-Martin 
de « Saallon,, ,c soy portant pour aagié et renonçant 

à sol\ petit aage », à Jean de Fouloigne, demeurant en 
la ville et paroisse de S1-Sau veur de Thury, du tier~ 
d'un jardin nommé le Grand Clos, au hamel cc Quief du 
Mont» ('1438). - Aveux: à Jean de Ferrières, che­
valier, sire et baron de Préaux, Dangu et Thury (1462, 
v. s.-1465); à Guillaume de Ferrières, baron de Thury 

(i482); à Pierre de Ferrières, baron de Thury, Dangu 
et Préaux (1530); à Pierre de Montmorency, bal'On de 
Fosseux et Thury ( 1552-1566); à Pierre de Montmo­
rency, marquis de Thury, barou de Fosseux, seigneur 

châtelain de Courtalain, Loresse, Crèvecœur et 
autres te.rres (1579-·t 581) ; à Anne de Montmorency, 
marquis de Thury, chevalier de l'ordre du Roi, gen­
tilhomme ordinaire de sa chambre, capitaine de 
cinquante hommes d'armes de ses ordonnances, héritier 
sous bénéfice d'inventaire de Pierre de Montmorency, 
son père, marquis de Thury (1D91); à Marie de Beaune, 
veuve dud, Anne ('lfi95); à Fra-nçois de Montmorency, 
abbé de Molesmes et du Tronchet, seigneur de Char­
sonville et de Château brun, t1lleur des enfants de Pierre 
de Montmorency, baron de Fosseux, seigneur châtelain 
de Courtalain et marquis de Thury (i619). - Déclara­
tion de ce que Lient par foi et hommage Pierre Perco­
ville de Guillaume Ballargent, écuyer, sr de ·St-Benin 
et SLMartin en partie, en son noble fief et sri, de 

St-Martin (1539, v. s .). - Procédure aux assise~ · de 
Falaise , tenues par Guillaume Le Verrier, écuyer, lieu­
tenant en lad. vicomté du baifli de Caen, entre Jacques 
d'Harcourt, proto~otaire du S1-Siège apostolique, 
commendataire de l'abbaye de Belle-Étoile, sire et baron 
temporel de La Motte Cesny, Grimbosq et Thury, 
stipulé par-.Raoul Roullant, curé de St-Martin, et 
Guillanme Le Normant, bachelier en lois, sieur de 
Magny (1544, v. s.). - Vente devant Robert Guérin et 
François Ollivier, tabellions royaux en la vicomté de 
Caen au siège de Préaux et Thury, par Jean Le Riche 
à Rau lin Maiserey, de 2 pièces de terre au village de 
la Fosse (i567). - Aveu au Roi, par Jeanne de 
c< Soubzmons », dame de S'-Benin, St-Martin de Sallen 
en partie, etc., d-'une pièce de terre et étang sis à 

St-~ comme héritière de Guillaume Balargent, sr ~ / 
de St-Benin et St-Martin (1579). - Vente devant 
Louis Dobert et Robert Restout, tabellions royaux à 

Clécy, par Denis Antoine, de S'-Martin, à Adrien 
Crestine, d'une portion de terre au dellage des Champs 
Guillaume (1580). - Déclaration des héritages de 
Denis Le Page, assis à S1-Martin de Sallen et St-Benin, 
tenus ·de la sieurie <;I.e St-Benin, appartenant à Antoine 
de La Luthumière, sr et baron <lesdits lieux (i607). -
Charge baillée à Jacques Jouet, prévôt allouant de la 
sri• de S1-Benin pour la verge de S1-Martin, appartenant 
à Antoine de La Luthumière, baron du lieu, La Haye 
d'Ectot, Gateville, Yvetot, St-Benin et sq1artin d·e 

Sallen, pour faire payer les rentes seigneuriales pour 
Hi 11. - Vente devant les tabellions de Thury par Jean 
de La Luthumière, écuyer, seigneur d'Ivetot, S1-Benin 
el autres terres, à Odet d'Harcourt, comte de Croisy, 
marquis de Thury et de La Motte Harcourt, et Marie 
du Poerier: son épouse, des fiefs, terres et seigneu-
ries de St-Benin et sq1a,:tin de Sallen, moyen_ 
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nant 52.000 livres en principal, payées comptant, pro­

venant de vente de partie de la baronni,e d'Amfréville, 

vendue au.seigneur de« Sortauville », appartenant à la 

comtesse de Croisy (Hi5o) ; annexé, mémoire des terres 

.oque le duc d'Harcourt possède à S1-Martin de Sallen, 

relevant du président de Courvaudon. - Obligation 

devant Jacques Berthault, tabellion à Thury, et 

Jean Planquette, tabellion à Tournebu, par Françoise 

Le Riche, veuve de Guillaume du Boscq, écuyer, 

sieur de St-Pierre, de la paroisse de S1-Martin de 

Sallen, et Jacques, son fils, de payer au marquis de 

Thury la somme de 200 livres prêtées ('J ti7n). - Copie 

d'aveu à Maximilien-Constantin Anzeray, marquis de 

Courvaudon, en son noble fief du Plessis-Raoult, assis 

à St-Martin de Sallen (1701) : Pier1·e Le Harivel, s' des 

Jardins, les héritiers de Charles Le 1-Jarivel Le Long­

prey, le marquis de Thury, :Étienne Le Harivel, s' de 

La Mogizière, Guillaume du Bosc, écuyer, Jean Blas­

cher, s" du Clos, etc. ('l 701) ; déclaration sans date du 

fief, lerre et sieurie du Plessis-Raoult, assis à St-Martin 

de Sallen, vicomté de Caen, sergenterie de Préaux, et 

s'étendant à Hamars, Troismonts et autres lieux. -

Certificats de publication à l'issue de la messe parois­

siale de St-Martin, de la tenue des pieds de la sei­

gneurie d.e Bois-Daniel, en l'auditoire du duché 

d'Harcourt. - Charge des rentes seigneuriales et cen­

sives dues par les hommes vassaux et tenants de la 

seigneurie de Bois-Daniel, assise en la paroisse de St­

Martin de Sallen, appartenant à François d'Harcourt, 

pour 1718. - Rétrocession et transport par Gilles­

François Gondouin, procureur au Grand Conseil, de­

meurant rue St-Julien des Ménétriers, paroisse St­

Nicolas des Champs, à Jean Gruce, cordonnier à Paris. 

et Georges Gruce, compagnon cordonnier, d'héritages 

à St-Martin près Harcourt ( 1727). - Bons de viande à 

livrer aux pauvres de St-Martin et quittances de Vaul­

tier, curé dudit St-Martin, dé ;ommes versées pour être 

distribuées aux panvres (1736-·J 738) . - :État sans date 

de ceux qui possèdent des terres à S1-Martin, tant 

bourgeois que paysans, de la paroisse et autres voi­

sines. 

E. 435. (Liasse.) - 43 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1451-1627.- St-Nicolas de La Tail le.-A veux rendus: 

au comte d'.Harcourt, ou au comte d'Harcourt et d'Au­

male, vicomte de Châtellerault, en sa terre, seigneurie 

et haute justice de Lillebonne, par J eau Maréchal, Pierre 

· Le Gay, Rogière La « Bourguegnoigne » ~ Guillaume 

.Mérieult, Jean l;lacquet, JeanDescamps, JeanGosselin, 

Pierre Hignoult, Pierre Moisson, Guil Jaume Caudebec,. 

Pierre Lebreton, Jean Dujardin, Guillaume Blondel, 

Guillaume Barbet, Geoffroy Doreoge, Guillaume Des­

gardins, Guillaume Marie, Jean Varin , Jean Le 

Machon, Guillaume Barbet, Colin Hogueel, la dé­

guerpie Guillaume Le Bourguignon, etc. (sans date, el 

1451-1455, v. s.); - à la comtesse de Vaudémont et 

d'Harcourt, par Mathieu Loslellier \'14ï3, v. s.); - à 

René, duc de Lorraine, marquis du Ponl, comte de 

Vaud émont et d'HarcourL, par Jean Hacqu el (1476) el 

Jean Maréchal, :Étienne Bertin (1493) ; - à Jean, sire 

de Rieux, de Rocherort, d'Aocenis, etc. , comte d'Har­

courl (1509). - Procédure aux pieds de S1-Romain, 

tenus par Guillaume Marie , lieutenant général du 

vicomte de Montivilliers, concernant le décret des 

héritages Du Jardin : opposition de Richard Lefèvre, 

soi portant substitut de Laurent Dur.hemin, qu'il 

disait êlre procureur du comte d'Harconrt en sa châ­

tellenie de Lillebonne , lequel a r emontré que lesd. 

héritages étaient situés en la paroisse de St-Nicolas de 

La Taille, laquelle paroisse est nûment tenue dud. 

comte, et a requis le renvoi dud. décret en la juridiction 

dud. comte à Lillebonne; opposition du requerant, 

pour ce que, notamment, Guillaume Fagues, lieutenant 

vicomtal de Lillebonne , a intérêt à l'affaire, etc. (1526); 

mandement du parlement de Rouen pour Claude, sr 

de Rieux, comte d'Harcourt, appelant dud. Guillaume 

Marie, lieutenant général du vicomte de Montivilliers, 

contre Jean et Pierre Du Jardin, à la requête desquels. 

led. Marie, au préjudir.e de ses droits de justice, haute, 

basse el moyenne, a procédé au décret des héritages. 

sis paroisse de St-Nicolas de La Taille, nûment tenus 

dud. s•· de Rieux à cause de so11d. comté et châtellenie de 

Lillebonne, etc. (1526, v. s.); ajournement par Guil­

laume Villedieu, sergent royal en la vicomté de Cau­

debec et sergenterie de Bolbec, à la requ ête de Jean 

Vasse, écuyer, procureur du comte d'Harcourt en sa 

vicomté de Lillebonne ('1526, v. s. ), etc. 

E. 436. (Liasse.) - - 1 pièce, parchemin ; 73 pièces, papier. 

1635-1789. - St-Omer. - Analyses de pièces par­

Le Secq: aveu à François de Montmorency, chevalier, 

marquis de Thury, d'héritages en la verge de La Mousse 

assis à St-Omer (1635); échange devant Gilles Duche­

min et Guillaume Grosos, tabellions au siège de 

S1-Sylvain pour le siège de Caumont. entre René Chau­

ve l, du Bo, et Jean Hubert, fils Louis, de St-Omer, de 

terres aud. lieu, le toùt déclaré de l'abbaye du Val 
(1649); venle devant Pierre Mortreux, notaire royal au 

! 
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siège d'Har1:ourt, par Gilles et Charles Guérin, frères, 
de St-Omer, à Guillaume Lefebvre. de St-Martin-Don, 

demeurant en l'abbaye du Val, de biens au terroir de 

Rt-Orner, hameau des Basses-Planches, tenus de l'ab­

baye du Val ou du duché d'Harcourt (1 ï02); u rendue» 

-devant Jacques Le Pelit, notaire royal and. siège, 

par - Guillaume Lefebvre, menu1s1er, demeurant 

en lad. abbaye (1710); vente par Nicolas Roger, prêtre 
(1708), etc. - État et nombrement des rentes seigneu­

·riales dues dans les paroisses de SL Omer, SL-Rémy et 
La Mousse, suivant qu'il est reconnu au gage-p iège de 

1659: vavassories Gohier. Planquette, ès Chauvins, à 

St-Rémy; vavassorie des Basses-Plani.:hes, aînesse 

Renotrnrri, bordages au Mullois, Feron, etc., à S1-0mer; 

Baptiste de Croisilles, éc., Nicolas de Croisilies, le s' 
-de Caumont, le sr de S'-Clair Brossard. etc. - Baux : 

df~vant Jacques Berthault, tabellion à Thury, et Louis 

de La Fosse, sergent à Thury, pris pour adjoint, par 
Guillaume de MalfillasLre, sieur de Fontaines, bailli de 

Thury, stipulant pour le marquis de Thury, à Jean 

Hébert, de S1-0mer, pour 9 ans, de la pièce de terre 

nommée le Champ Jouenne, contenant 6 ~ergées, 
jouxte '1a dam~ de MonLcarville, moyennant 18 bois­

seaux « rays » d'avoine, mesur~ du marquisat de 
Thury (1670); - par Charles Boscher, sr de La Pom­

meraye, procureur receveur des rentes seigneuriales du 

marquisat de Thury, à Jean Godé, pour 5 ans, d'hérita­

ges à S'-Omer et La Mousse, dont il jouit depuis 1670 

(1699); - reconnaissance au Bois-Halbout, devant 
Fran çois Grusse, noLai:-e royal en la vicomté de 

Falaise pour le ::i iège de Tournebu et paroisses en dé­

pendant, par Jacques Guérin et Pierre de Mortreux, 

notaire, de bail en 170:2 par le premier au second 

de diverses pièces de le r1·e (1703) . - Certificats 
de publications de la tenue des pieds de la seigneurie 

de S1-0mer et La Mousse faites à l'issue de la messe 

parois iale ( tï07-1789). - Remise devant Jacques Le 
Petit, notaire royal en la vicomté de Fa laise pour 

les sièges d'Harcourt. Le Pool d'Ouilly. et parois ­
ses en dépendant. par Jean Voisin, de SL-Omer, 

à Charles Leluault, de lad. µaroisse, du droit de 

venle à lui faite par l'acquéreur d'une pièce de 

terre au village du Mesnil (1709). -- Déclarations de 
tenures.- Mémoire sans date à la maréchale duchesse 

d'Harcourt el au duc d'Harco urt, son fi ls, d'héritages 

dépendant du duché à S1-0mer, entre autres les com­
munes de La Mousse, 30 acres environ de terre labou­

rable, occupées et mangées par les bestiaux de diffé­

rentes paroisses, ne rapportant pas plus de 10 ou 12 
!ivres de rente par an, la Briére, semblablement 

occupée, eLc., aux fins d'y faire labourer. - Poursuites 

contre redevables à S1-0mer et extensions à SL-Rémy. 

E. 437. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 16 pièces, papier. 

1557-1789. - S1-Rémy. - Aveu à Pierr~ de Mont­
morency, sire et baron de Fosseux et Thury, par 

Rémy Voisin , d'une vergée el demie de terre au dellage 

des « Val I uez •> en l'aînesse • ès Chaulvins >•, baillé aux 

pieds de la vicomté de Thury , tenus par Julien Mor­
choesne, éc., licencié aux lois, vicomte dud. li eu (1557). 

- Compte de Robert Voisin pour les terres de la butte 

de Beaumont qu'il Lient à fieffe à raison de '15 livres par 
an, arrêté el signé par la maréchale duchesse d'Har­

court en 1 ï19. -Reconnaissance par Pierre et Nicolas 

Mullois , frères, de S 1-Rémy, de 25 sols à eux prêLés par 

Nicolas Aumont, receveur des rentes d'Harcourl (1730). 

- Cerlificals de publication faite issue de la messe 
paroissiale de la tenue des pieds. 

E. 438 . (Cahier.) - Moyen format, 12 feuillets, papier. 

1649. - S1 -Sylvajn. - Extrait du registre du tabel­
lionage de Caen, concernant la vente par Guillaume 

Huet, bourgeois de Caen, fondé de procuration d'Odet 

d'Harcourt, marquis de La Motte et de Thury, conseiller 
du Roi en ses Conseils, maréchal de cll.mp en ses 

armées, gouverneur de Falaif,e, à noble homme P ierre 

Formage, sieur de Longueville, demeurant à Caen, de 
pièces de terre à St-Sylvain qui I ui avaient élé données 

en échange par le s' de Tilly ; coie de la procuration 

donnée devant Jacques PlanqL1 ette et René Bertault, 
tabellions à Thury, . par Odet d'Harcourt audit Guil­
laume Huet. 

E. 439. (Liasse.) - 4.6 pièces, parchemin . 

1405-1450. - Sannerville . - Reconnaissances de 
prises à fieffe de Philippe d'Harcou rt, chevalier, sire de 

Bonnes lable et de Fol tot, al. seigneur de Bonnestable 
et Tilly, de vignes ou terres en vignot, à Sannerville, 

au val ou au vignot de Foltot, al. Folletot, devant 

Jean deLaFontaine, Gui ll aume Le Couv,reur, tabellions 
à Caen, Colin de Vernay, Binet Denis, tabellions ès 

mettes des sergenLeries d'Argences, Troarn et Varaville, 
par : Jean Vaullier, demeurant à Bavent (1405); 

Philippot Vaullier, demeuraotà Bavent, RicartOlivier, 

de Sannerville, Guillaume Olivier, Jean Despreys le 
jeune, Ricart _Le Poitevin, Jean de Reux, Jean Revel, 

Jean Fouqueren, Gui ll aume Lomosnier, Robert Touset. 
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Ricart Touset le jeune, Jouen Mi-chie! ('1405, v. s.); 
.Symon Laurens, Jouen Quiefdeville, Richart de Bré­
ville, demeurant à Sannerville, Durant Nicole (1406); 
Henri de La Croix, demeurant paroisse de « Barneville 
en la campaigne u (·1406, v. s.), Jean Beuselin, Pierre 
Lomosnier, Colin Le « Mesgueichier », demeurant à 

Colombelles, Colin de Clinchamp, écuyer, demeurant 
à Colombelles (1407); Jean Guillot, demeurant paroisse 
de St•-Croix de Troarn, Michel Le Monnier, demeurant 
paroisse de Vimont (1407, v. s.); Raoul Poulain, de­
meurant à • Amondeville " (Mondeville) ; Henri de 
Bréville, demeürant à Ranville (1408); Sandret de La 
Barre, de Ranv'ïlle : « une verg. de terre en vingne ass. 
ou terrour de Foletot ou val audessus des longues 
vingnes », moyennant o boisseaux d'1tvoine, mesure de 
·Caen, au terme St-Michel, 2 chapons au terme de Noël 
de rente, avec un hommage, quand le cas s'offrira, 
pour tout.es rentes, services, faisances et r~devances 
quelconques, lad. rente commençant à la S,-Michel 

1411 (1408, v. s.), etc. - Réfection de plusieurs desd. 
reconnaissances par Guillaume Denis, garde par justice 
des registres de défunts Jean de La Fontaine et Binet 
Denis, tabellions en la vicomté de Caen, ès mettes des 
sergenteries d'Argences, Troarn et Varaville, en vertu 
de mandements de Richart Haryngton, chevalier, bailli 
de Caen, à la requête de Jean cc Socton ,, écuyer, ayant 
le droit de la seigneurie de Folletot par don à lui fait 
par Henri V, lesd. lettres perdues et adirées par le fait 
de la guerre ou autrement (1437). - Acquêts devant 
lesd. tabellions par led. Philippe d'Harcourt de _biens 
et droits à Sannerville : de Robert Le Bouchier, de 
« Benneville en la campaigne », d'une vergée de pré 
en la prairie de Folletot, moyennant 50 sous tournois 
(14.06, 17avril, « après Pasques les grans u); de Jouen 
Michiel, de Sannerville, moyennant 25 sous tournois, 
de 10 • perques » de pré assis « ès preys de Foletot >J 

audit seigneur appartenant (1407); de Guillaume 
Morant, d'Émiéville, de 9 boisseaux d'orge, mesure de 
Troarn, de rente, par lui acquis de Jean_ Costart, de la 
paroisse St-Jean de Caen, lad. rente prise sur les 
fiefs et seigneuries dud. seigneur de Tilly en sa terre et 
seigneurie de • Foletot », après remboursement ( 1409). 
- Transport devant Rinet Denis, tabell!on ès mettes 
des sergenteries d' Argences, Troarn et Varaville, par 
Ysabel Ladoyne, déguerpie Thomas Le Monnier, 
demeurant à Sannerville, à Philippe d'Harcourt, sire 
de Bonnestable, de Tilly et de Folletot, et à Girard 
d'Harcourt, son fils, des héritages·, rentes, revenus et 
possessions quelconques qu'elle pouvait avoir ou 
réclamer en fonds ou en rentes paroisse de Sallenelles; 

cc el est cest présent_ délais fait tant pour la bonne 
amour que la dicte Ysabel a audits" eL filz que pour les 
bons honneurs que ilz ont fais à la dicte Ysabel eu 

temps passé, et qu'elle espère qui luy facent en temps 
avenir, et afin qu'il la puissent soustenir et porter 
envers ses aversaires, et pour ce qu'elle est en la foy 
et hommage dudit s• » (1409, à Troarn, au lieu accou­
tumé).-Accord devant Colin de Vernay, tabellion en la 
ville et banlieue de Caen sous Guill11ume Potier, garde 
du scel des obligations de la vicomté de C:aen, entre 
Guillaume du Moulin, de Janville, et Girart de Fort, de 
"Guill-erville, concernant 4 sous tournois et 1 géline de 
rente due à Philippe d'Harcourt, seigneur de Bonnes­
lable (14-JO, v. s.); lellre refaite sur mandement d'Eus­
tAce Quenivet, lieutenant général du vicomte de Caen, à 

Guillaume de Vernay, garde par justice des écrits et 
registres de feu Colin de Vernay, son père, tabellion 
tant ès mettes d'Argences, Troarn et Varaville, qu 'en 
la ville et banlieue de Caen, à la requête de Jacques 
d'Harcourt, écuyer, seigneur de Fontaine-Henry et dé 

Folletot ([145]0). - Échange de rentes devant Olivier­
Bourdel, cle!'c, juré commis et établi sous Binet Denis, 
clerc, tabellion ès mettes des sergenteries d'Argences. 
Troarn et Varavill~, entre Jean Édouart, d'Émiéville, 
et led. Philippe d'Harcourt, sire de Tilly, Bonnestable 
et Foletot (1411). - Acquêt par led. d'Harcourt, 
devant Jean de La Fontaine, tabellion ès mettes des 

sergenteries de Cheux et Creully, de Colin Ambroise, 

de rente (1413). 

E. 440. (Liasse.) - 17 pièces, parchemin; 20 pi"èces, papier. 

1390-1581. - Thury-Harcourt et famille de Fer­
rières. -- Reconnaissance devant Robin i;;menart, 
tabellion ès mettes de la sergenterie de Préaux sous 
Aubery Lévêque, garde du scel des obligations de la 
vicomté de Caen, par Jean Maillot, de la paroisse de 
Croisilles, de la fieffe à lui faite par Guillaume de 
Caen, vicomte et receveur de Thury, au nom de J ac­
ques de Bourbon, sire de Préaux, de Dangu et de 
Thury, et de sa femme, à cause d'elle, d' u une masure 
d'une tanerie avecques l'isue tant devant que derière », 

en la<< ville de Tury », au petit « Vaudourne », joux­
tant la rivière d'Orne, moyennant 17 s. t. de rente, 
avec boisseau d'orge et bourgage chaque année aux 
fêtes accoutumées << o la noblece, dignetey et sei­
gnourie apparten. à leur terre el baronnie dudit lieu. 
Fait en la « ville de Tury >>, au lieu accoutumé à 

passer lesd. obligations, le 17 février 1389 (v.s.). 
- Aveu à Jacques de Bourbon, seigneur de Préaux el 
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de" Tury ,, et à sa femme, à cause d-'elle, en leur terre 

de Thury, en la ville et bourgeoisie dnd. lieu , par 

« Gernezot » Amiot, de deux c, mainagez » assis en la 

rue du Neuf bourg avec les co urtils, une grange et 

jardin assis en la rue de « Quiedeville », terre au 

derrière de la maladrerie, etc.; baillé aux pieds de 

!fhuryl tenus par Robert « Auxpoys ., sénéchal 

(1389, v.s .). - Reconnaissance devant led. tabellion, 

sous Michel Potier, clerc, ga rd e du sce l des obligations 

de la vicomté de Caen, par Robert du Buot, Jerneurant 

en la vi ll e de Thury, de la fieffe à lui faite par Rob'in 

Fleury, vicomte el receveu 1, de Thury, a u nom <l udit 

seigneur de Bourbon et de SR femme, d'une pièce de 

terre contenant J vergées, a,;sise au c los Beau fils en lad. 

pa roisse, moyennant un setier d'avoine, mesure de lad. 

ville, « peir à celle de la gue rnelerie a •1di t seignour e t 

dame», de rente ann uelle et perpétuelle à la S'-Michel 

en septembre, avec hommage, toutes fo is qu'il ~cherra, 

outre et par-dessus la droiture et seigneurie due a uxd. 

seigneur et dame à cause de leur terre el baronnie de 

Thury, ainsi que led. • fieuffement ,, avait élé banni 

et subhasté par trois dimanches consécutifs et à lui 

demeuré comme au plus offrant et dernier enché­

risseur (1395, v .s. ) . - Enquête aux assises de Falaise, 

tenues par Guillaume Le Prévost, lieu tenant général de 

Jean, sire de Saint-Saufli eu et d' Erquery, bailli de Caen, 

concernant la prétention de Colin Voisin, pour .lui et 

comme « attourné , de Thomas Quesnel et Guillaume 

Briaire, de passer quittes el francs aux entrées des 

foires de Guibray des denrées qu'ils apportaient pour 

vendre, et« a uxi ès trespas de la provosté de Fa loise», 

mis en procès à l'encontre du procureur du Roi , disant 

et maintenant quïls ne le pou vuient et ne le devaient, 

demandant qu'ils fissent a mende du contredit qu'ils 

avaient mis à payer aux<l. entrées; Pierre de La Pierre , 

procureur du duc d'Orl éans, adjoint « avec » le pro­

cureur du Roi à poursuivre ce qui avait été commencé, 

pour ce que lad . prévôtf\ appartenait aud. duc ; 

« veue » sur led . cas pa r des gens de Thury, Esson, 

S'-B~nin, Combray, Donnay, Espins, Pl(lcy et Cesny 

(« Cieny »), y dénommés; déclaration que de temps 

immémorial ils étaient saisis et avaient été d 'ê tre 

quittes par " depry » auxd. entrées des denrées qu'ils 

apportaient pour vendre auxd . foires, sans avoir 

jamais é té empêchés comme tenants de la baronnie et 

table d e Thury, jusqu'à 10 ou 'i2 ans qu'empêche ment 

ou contredit leur avait été mis en ce; lettres sur ce 

faites aux assises de Falaise devant Guillaume de 

S10-Croix, alors lieutenant du bailli de Caen, rapport 

d e Duremol't, alors prévôt de la prévôté de Falaise, etc . 
CALVADOS . - SÉRIE E. 

(1397, lacé ré). - Prise à fieffe devan t Thomas de La 

Haye, clerc, tabellion au siège de Thury sous Nicolas 

Houdin, clerc , garde du scel des obligations de la 

vicomté de Falaise. par Ricart Osenne, demeurant à 

Thury, de J ouhan Morin, demeurant en lad . paroisse, 

faisant fort pour sa femme, d'une pièce de terre con­

tenant ;{ vergées. en lad . paroisse, dellage de La 

Flague, que led. Morin avait prise à fieffe de fe u 

Pierre Dadon et Perrote, jadis sa femme, à présent 

femme de Raoul de La Fon la ine, moyennant 11 s . t. de 

rente (139ï, v. s.). - Renonciat ion devant Thomas de 

La Haye , tabe llion établi pour et au nom de Jean 

Camail, :-: lerc, tabellion juré au siège de Thury, par 

nobl e homme Raoul de Ha mars, chevalier. seigneur 

dud. li eu, à tout le contenu d'un tènemenl, aveu ou 

dénombrement signé de R obin Érnenart, tabellion, 

qui « jà pieça » avait été baillé par Guillaume Le Vavas­

seur aux officiers de Licques de Bourbon, seigneur de 

<< Dargis • , Préaux, Dangu et Thury ( 1402, v. s.). 

Baux à fieffe à « Yon Bon ,Vallet », bourgeois de 

Thury, jouxtant Guillaume Gringore, à cause de sa 

femme , etc. ('1412). - Fieffe par " Yvon" Bonvàllet, 

bourgeois de Thury, à Guillemin~ Lorguilloux », de 

Thury (143·1 ). - Prise à louage pour 7 ans devant Jean 

de Fouloigne, tabellion sous Jacquet Grantjouen, 

tabellion au siège de Thury, par Jean Dubosq, d'Alain 

Gouhier_, d'une maison avec j a rdin en 1a rue de « Quief­

deville >J et 3 ver~ées de terre à la Flague (1454). -
Déclaration des héritages dépendant d'un quart des 

domaines du Fresne, selon l'aveu rendu par J ean 

,, Foucquault ,, à Jean de Ferrières, seigneur de 

Thury, reçu par Robert Gringore , le 9 janvier i46o: 
terroirs des Sillons, du Clos du Costil, du Clos de 

Lespine, des Mazures, etc. - Aveux à Jean de 

Ferrières, · chevalier, baron de Ferrières , Préaux, 

Dangu et Thury, en sa terre, seigneurie et baron­

nie de Thury: par Pierre Cotelle, pour maisons 

à Thury, rue , ès Guichars » , terre à Thury, « ès 

Douetilz,, etc . (1473); par Guillaume France. (14ï3, 
v.s.). - Projet de lettres de Louis XI adres­

sées au comte de Maulévrier, grand sénéchal du 

pays et duché de Normandie, ou à son lieu te­

nant, sur requête de son conseiller et maître des 

Requêtes Jean de Ferrières, contenant que depuis le 

temps de l'obéissa nce faite par le Roi au pape Paul , qui 

est à présent, touchant la disposition des bénf\fices du 

hoyaume et du Dauphiné, et même depuis un an, alors 

vacant le doyenné ou prieuré de l'église cathédrale de 

Séez par le trépas de Jean Miche l, dernier possesseur, 

led. pape, usant de lad . réservation par lui faite d-e 

38 



' 

298 ARCHIVES DU CALVADOS. 

disposer des prélatures et autres benéfices électifs, a 
conféré and. suppliant led. prieuré ou doyenné pour 
le tenir en commende jusqu'à certain temps, que les 
évêque, archidiacres, chanoines et chapitre de Séez ont 
été , refusans ou délaians » de le mettre en possession 
dud. doyenné ou prieuré, en faveur d'un nommé Lucas 
Robinet, qui se dit élu par le chapitre et confirmé par 
l'évêque, que pour led. refus ayant voulu par un juge 
subdélégué se faire mettre en possession. par eux lui 
fut donné résistance et de fait clos et fermé contre lui 
les huis et entrée du chœurde l' église, et le lendemain, 
comme MaîLre Jean Racine, serviteu r et procureur du 
suppliant, s'était représen té et comparu en lad . église 
pour derechef requérir et appréhender l11d. possession, 
Jean Brisart, 8oi disant sergent royal, par vertu de 
certaines lettres royaux de simple maintenue en termes 
généraux obtenuP.S par led. Robinet, lui fit défenses de 
troubler ce dernier en la possession dud. prieuré ou 
doyenné , et, en outre, par vertu de lettres royaux don­
nées en la Chancellerie de Paris, obtenues par Robinet 
sous ombre de ce qu'il s'était, depuis I a « vacation » 

dud. prieuré et l'impétration desd. lêttres de main­
tenue, fait écolier en l'Université de Paris, ce qui était 
en fraude et abus pour vexer· et travailler le suppliant, 
et aussi de ce qu'il avait donné à entendre que lesd. 
bull_es et procès-verbaux étaient contre les ordonnances 
du Roi, dont il n'est rien, avait fait réitérer lesd . dé­
fenses, et avait assigné le suppliant devant le prévôt de 
Paris, conservateur des privilèges de lad. Université, 
contre les droits, privilège et Charte aux Normands ; 
lettres du Roi aux baillis de Caen, Cotentin et Évreux, 
pour faire mettre en possession le suppliant; ajour­
nement desd. Robinet, évêque, etc., devant le bailli de 
Caen ou son lieutenant à Falaise pour l'en térinement 
desd. lettres; défaut contre Robinet el comparution 
des évêque et chapitre; remise de l'affaire; autorisation 
dud. lieutenant à l'effet desd. lettres royaux; cepen­
dant Robinet a fait e~ploiter les lettres obtenues en la 
Chancellerie de Paris eontenant forme de doléance par 
lui prise et levée sur led. lieutenant pour tort el grief, 
et bien que lad. doléance soit frivole et sans cause rai­
sonnable, nonobstant le suppliant doute que s'il pro­
cédait outre à appréhender la possession dud. doyenné 
on voudrait imputer qu'il aurait attenté contre la nature 
et l'état de lad. doléance, etc.: mandement pour se trans­
porter à Séez et faire commandement auxd. évêque, 

. religieux ou chanoines de lad. église, de permettre au 
suppliant prendre et appréhender la saisine et pos­
session réelle, corporelle et actuelle dud. prieuré ou 
doyenné, etc. Cf. Gallia, t. IX, c. 710. - Procédure 

· aux pieds de la vicomté de Thury, tenus par Jacques 
Ernault, éc., lieutenant, pour Robert de Tournebu, 
éc , procureur de Guillaume de FePrières, baron de 
Dangu el de Thury, en blâme de l'aveu et dénom­
brement de Renée de Houllefort, veuve de M. de 
« Strences » (1498). - Procès en !':Échiquier de Nor­
mandie entre Antoine « darses », chevalier. s' de La 
Bastie, et Françoise de Ferrières, sa femme, et Pierre 
de Ferrières, concernant la succession de Jean de Fer- · 
rières, s' du lieu; significat ion à la requête desd. 
Antoine « darches » et Françoise (1510) ; autre procès 
en l'Écùiquier pour Antoine de Pons, ûls mineur de 
feu François de Pons, s' du lieu, et de füméc dite Cathe­
rine de 1-'er rières, et Nicolas « darsses », fils mineur 
desd. Antoine eL Françoise de Ferrières, demandeurs 
el porteurs respectivement de elameur de rnarehé de 
bourse, contre_ Pierre de Ferrières, s' de Thury. -
Prise à fieffe devant Pierre du Tertre, tabellion royal 
en la châtell enie de Gisors, et Gilles Le Parcheminier, 
praticien en cour laie, son adjoint, par Jean Des­
champs, bourgeois de Thury, de Pierre de Ferrières, 
sire et baron de Thury et Dangu, seigneur de Gisors, 
«Berné», Crèvecœur, eLc., de masure, c~ur et jardin 
à Thury, tenant d'un côté la rue Chefdeville, moyen­
nant 10 s.l. de cens à la S1-Michel et 12 deniers de 
bourgage à Noël, led. preneur sujet au guet du château, 
ban des moulins eL four de ban et autres droits seigneu­
riaux, il sera obligé de faire une maison sur led. héri­
tage, de valeur de i2 1. t. dans un an et l'entretenir 
en telle manière que les cens et faisances puissent y 
être perçus (1538, v.s.). - Copies d'acquêts de Gas­
pard et Philippe Poullain, père et ûls, entre autres de 
.fean Cécille, vicaire de St-Benin (1556), co llationnées 
au greffe de la haute justice de Thury en 158'1. - Pro­
messes de divers à Boniface Le Gardeur, sieur de Tillay, 
de p11yer en son acquiL aux héritiers de feu Thomas 
BerLhin, receveur de Thury, des arrérages de rente dus 
à la baronnie dud. lieu (1543). - ObligaLion devant les 
tabellions royaux de Thury, par Jean Le Forestier, 
prêtre, µe la ville de Thury, d'entreLenir et gouverner 
l'horloge de lad. ville pendanL 9 ans, envers les bour­
geois de lad. ville, savoir Guillaume et Roland dits 
Le Gardeur, écuyers, Jean Le Neuf, Philippe Poullain, 
Robert Maheult, Richard Malherbe, Robert Liétot, 
Michel Piédoue., Jean Halleboult, etc., pour eux et 
les autres bourgeois, moyennant 4 l. t. par an, 
en 4 termes, et chaque bourgeois qui labourera lui 
donnera une gerbe de blé par an en août (1563). 
- Mandement du parlement de Rouen sur appel 
par Pierre de Montmorency, sieur et baron de 
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Fosseux, Thury et Hamars. de. torts et g riefs à lui faits 

par Guérin du Vey, li eute nant particulier du bailli de 

Caen, et An toi ne Honore y, sergent en la vicomté de 

Caen, instance, faveur et requête de Richard Le G11il­

lard, un de ses hommes et vassaux: bien qu'il aie j uri­
diction sur tous les hommes et tenants de sa baronnie 

et ricom té de Thury, tenue du Roi en sa châte llenie et 

vicomté de Falaise, et que son juge, vicomte et séné­
chal résidant à Falaise y soit appe lé avec les autres 

juges subalternes deux fois l'an aux ass ises où se renou­
vellent les serments, el qu'auxd. ass ises de Falaise les 

appels des sentences du vicomte et sénéchal de Thury 
doivent être décidr.s, sauf le crimine l qui va directe­

ment au Parlement, cependant, comme Guillaume Gar­

nier, son juge ordinaire vicomte tenant le gage-piège 
de la verge de Hamars dépendant de la b,Honnie de 

Thury, eut requis comme il est accoutumé led. Le Guil ­
lard de dire s'i l avait vendu ou acqu is héritages tenus 

de lui, et eut été celui-ci dûment convaincu de pa rjure, 

au moyen de quo i fut la sentence prêle à donner de 

punition, réparation el confiscation d'héritages dudit 

Le Gui liard, qui eut été arrêté prisonnier, et qui, pour 

éviter la punition, s'était retiré par-devers led. de 
Villy, lieutenant particulier du bailli de Caen, et dé lui 

obtenu pourvoi d'appel à Caen des sentences de Gar­

nier, et signification dud. Honorey hors son pouvoir, 
territoire et juridiction, etc. : mandement d'ajourne­

ment (1570). - Procédures pour Pierre de Montmo­
rency, baron de Thury, pour paiement ·de rente fon­

cière. 

E. 441. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 22 pfèces, papier. 

1579:-1649. - Thury-Harcourt. - Accord sur pro­
cès au Conseil privé el en Parlement de Rouen entre 
Thomas d' • Ouillanson , , chevalier de l' ordre du Roi, 

sr d'Ouilly-le-Basset, vicomte hérédital de • Couille­

beuf », opposant contre le rétablissement de la haute­

justice de Thury, el Pierre de Montmorency, marquis 

de Thury, concernant les lettres patentes données à 

Blois en mars 1577 rétab lissant le dr11it hérédital de 

haute justice attribué au marquisat de Thury par Louis 
XI; représentations dud. Thomas devant Guillaume 

Péricart, commissaire du P arl ement,qu'à luiarpartenaiL 

la sergenterie de Thury qu ' il tenait du Roi à cause de 
sa vicomté et châtellenie de Falaise, dont il était en 

p0ssession par Lemps i_mmémorial de percevoir les pro­

fits et émo luments, et spécialement sur les sujets de 
lad. haute justice; soutiens dud . marquis que de temps 
immémorial il y avait droit de haute, basse et moyenne 

justice et de pourvoir aux offices, spécia lement aux 

sergen Leries : désistement par le s' d'Ouilly à l'opposi­

tion pa r lui formée contre l' a rrêt du rétablissement de 

la hHute just ice , spécialem ent pour le rétablisse ment 

d'un se rgent pour la sergenterie de Thury en tant 
qu'elle se peut étendre, tant en fiefs qu'arrière-fiefs, ès 

meltes et enc laves de la se rgente rie royale de Thury, 

au moyen qne le marquis de Thury lui cède led. droit 

de sergenteri e de Thury en tant qu'il y en a Je comp ri s 

en la sergenlerie roya le dnd. li eu appartenant a u<l. 
d'Ouilly, à charge de ô écus so l de rente foncière et per­

pétuelle (1579); baux à fe rme par Thomas• de Oillen­

con », du tr ait de la sergenterie de Thury en tant de 
ce qui en est tenu en la ha uL e justi ce et marquisat de 

Thury. et qu'il y en a en l'évêché de Bayeux, autre 

bail pa r Jean Michel, s' de La Rivière, pour J ean « de 

Oil lencon , , 8eign enr de Fribois, Cambercou et Cahan, 
el héréd ital de la ser·genterie de Thury (ii'i91). - Aveu 

aud. Pierre de Montmorency pa r Jean Bonvallet (1581). 
- Procédures en bailliage de Falaise entre Philippe 

Olivier, Pierre Gouget, Jean Bonvallet, Philippe Poul­

lain, François Grandjean, bourgeois de Thury, et Anne 

de Montmorency, marquis de Thury, qui prétend les 

assujettir à faire_ le guet à son chàteau, à curer les 
mottes d'a1entour, etc. (1592). - Procédure devant 
Adam Dodeman, éc., sieur de Placy et bailli de Thury, 

au pavillon de la foire aux malades : comparution de 

René Le Gardeur, sieur de Tilly, Joseph de Josy, éc., 
receveur et intendant des affaires du marquisat, Isaac 
Le Gardeur, éc. , s' du Parc, et divers, pour le gé­

néral du bourg, qui, à l'adJonction de Roullant Gar­
nier, avocat fiscal aud. lieu, parlant pour le pro­

cureur fisca l, ont remont.ré que la coutume de lad. 

foire appartenait à la chapelle de la maladrerie de 
Thury pour moitié , l'autre au trésor de l'église, que 
ceux qui avaient recueilli les deniers n'avaient tenu 

aucun co rn pte, et qu'aucunes personnes se mêlaient de 
les recueillir présentement sans droit ni titre , pourquoi 

en demandaient l'adjudication suivant les bannies 
faites en leur instance par Julien Bourrienne, sergent, 

à. l'entrée de lad. foire, pour être les deniers employés 
à la réparation de lad. chapelle de présent en ruine; 

opposition de Roger Bonvallel, disant qu 'il était adju­
dicataire pour 5 ans de lad. coutume suivant acte en 

bailliage de Falaise; faute de production par Bonval let, 
adjudication, sans préjudice de son droit, sur la miseà 

prix de 50 sous, montant de la ferme par lui déc larée, 

prononcée à 6 livres; bannie de terre à Thury près la 
chape lle de la maladrerie, en extraordinaire de bail­

liage et haute justice dud. lieu ( 1606). - Reconnaissance 
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par le procureur de François de Montmorency, aumô­
nier du Roi, abbé commendataire des abbayes de 
Molesmes et du Tronchet , seigneur de Charsonville e t 
de « Chasteau brun ", tuteur et ayant la garde noble 
des enfants mineurs de Pierre de Montmorency, mar­
quis de Thury, baron de Fosseux et seigneur châtelain 
de Courtalain, que les travaux de constructioµ et édi­
fication des-moulins de Thury, chaussées et écluses, ont 
été faites co nformément au cont1;at (acte incomplet et 
lacéré; ver~ 1615). - Ordonnance dt;i bureau des 
finances de Caen sur les pl aintes des habita nts de 
Thury et de plusieurs marr.hands de Basse-Normandie 
qui vont faire leur trafic en Bretagne, qu'au passage 
de Thury il y a un vieux ponl sur la rivière d'Orne et 
le grand chemin de Bretagne, tombé en telle ruine et 
décadence que l' usage duel. passage a été perdu, et 
qu 'il est très nécessaire au public de le réédifier et 
rétablir, n'étant resté que trois ou quatre arches de 
l'ancienne structure et les matériaux des ruines étant 
tombés dans la rivière, dont ils ont rempli partie du 
cours; le s• d' « Escageul » et châtelain de Villers, 
conseiller du Roi en so n Conseil d'État, trésorier de 
France aud. bureau , a été député aud. lieu ; en pré­
sence d'F.tienne Gondouin, voyer à Caen, description de 
l'état du pont, devis et estimation de la rééditication 
d'un pont plus solide pour les fondements et plus com­
mode; texte dud. devis; bannie au rabais sur la mise à 

prix de 20.000 livres; adjudication à Jean Bourrienne, de 
Thury, pour19.400 livres (i6::l8). -Adjudication devant 
David Signard, sieur du Dése rt, bailli-vicomtal , maire 
et juge politique de Thury: coutume du ma rché, ter­
rage, étalage, ferme de la j auge des poids et mesures, 
droit de l'aunage des toil es et droit de crieur, et 
grande coutume de la foire St-Mathieu de Thury, pour 
2 ans, 600 livres, sans préjudice des halles ou étaux . 
nouveaux, si aucuns sont faits par le corn te, au profit 
desquels il demeure réservé; campart de La Mousse, 
3 ans, 25 livres ; tabellionage de Pont d'Ouilly, en tant 
qu'il en dépend de l'évêché de Séez, 3 ans, à Denis 
Masson, du Mesnil-Villement, 6 livres par an; sergen­
terie de Vieux et Cliq.champs, 14 1. par an ; sergenterie 
et tabellionage de La Graverie, à Charl es Grossard, 
d'Esson, 12 1. par an, 3 ans, puis, en déduisant 4 livres, 
le tabellionage· adjugé à Michel du Chemin à 4 livres, 
prés de la grosse forge et de l'abreuvoir; greffe du bail­
liage de Tb ury, mis à prix par Isaac Madeline, gref­
fier, à 360 livres par an, adjugé pour 6 ans; four à ban 
de Thury; bateau de Thury, moulins à blé et à tan; 
corvées de Thury; sceau de Thury ; treîzièmes et 
amendes de la fiefferme de Croisilles; tabellionage de 

Clécy, à Gill es Brière, avocat, 36 I. par an, etc. (1649) . 
- Projet de lettres d'Odet d'Harcourt, comte de Croisy, 
marquis de La Motte et de Thury, accordant la survi­
vance au fils de David Signard, bai lli-vicomtal de 
Thury , pourvu à lad. charge par François de Mont­
morency, ci-devant marquis de Thury, et Charlotte 
Duval, sa mère, tutrice et ayant sa garde noble. (s. d.). 

E. 442. (Liasse.) - 9 pièces, parchemiu ; 67 pièces. papier. 

1668-1790. - Thury-Harcourt. - Quiltance de 
Tho ma~ Regnauld, receveur des drnits de « prndhome » 

et vendeur sn r les cu irs de la vi ll e et faubourgs de 
Caen, à Nicolas Pangny, dit La Veronne, de 60 livres 
pour une année de ferme desdits droits au bourg de 
Thury que tiennent Bois du Val et led. La Veronne, 
suivant bail à eux fa it par la communauté du métier 
de tanneur (1658) . - Bail par Odet d'Harcourt de la 
coutume des foires et marchés de Thury avec les 
droits des étaux et étalages, terrages, crieur, « lan­
giage ", poids mesures et j auge, pour 3 ans, moyen­
nant 900 1. t. par an (1658). - Bail devant Jean 
Salles et Jean Gasselin, tabellions royaux à Thury, 
par Marie du Poirier. veuve d'Odet d'Harcourt, mar­
quise de Thury, comtesse de Cisay, dame d'Urvi lle, Le 
Mesnil-Toulfray, S'-Benin, Pont d'Ouilly, etc ., de la 
coutume des foires et marchés de Thury aver: les droits 
d'étalage,etr.., pour 2 ans, moyennant 850 livres (autre 
copie: 1850) de fermages (1662) . - Mandement pour 
lad. Marie du Poirier, patronne el dame de la haute 
justice de Thury, contre le s• de La Vallée Le Neuf, sa 
femme et ses domestiques, qui ve ulent usurper le banc 
placé dans la chapelle de la Vierge à côté du maître­
autel, destiné aux officiers el domestiques ~e lad. 
dame (1664). - Reconnaissance devant J ean Salles et 
Nicolas M'aisière, tabellions à Thury, par Guillaume 
Osmond, bourgeois de Thury, ùu bail à lui fait par la 
comtesse de Croisy pour 6 ans, de pièces de terre 
(1664) . - Bail devant Jean Salles, tabellion, et son 
adjoint, par Guillaume de Malfilastre, s' de Fontaines, 
au nom de lad. Marie du Poirier , de la ferme du bateau 
du bourg de Thury, consistant au droit de passer hom­
mes et marchandises, pour 7 ans, à charge d'entretenir 
et fournir les cordes, moyenn ant 180 livres par an, 
et le droit de mettre dans la prairie une vache, lors­
qu'on met les autres vaches du bourg dans les regains, 
sans rien payer (1666). - Obligation devant Jacques 
Bertault , tabellion à Thury, et Jean Planquette, tabel­
lion royal en la vicomté de Falaise pour le siège de 
Tournebu, par François Thouin, sieur de La Fontaine, 
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ii. Rolland Vauguion, de payer la somme de 742 livres 
7 sols pour reste des fermages des quatrièmes du bourg 
de Thury (1668). - Baux: par lad. du Poirier, de 6 
vergées de terre, moyennant 20 1. 5 s. par an (1668); 
- par led. de Malfilâtre, de la coutume des marchés et 
foire S'-Malhieu, droits d'étaux et étalage, etc., et de 
la coo_ciergerie et la place derrière, à charge de bien el 
dûment garder les prisonniers, d'entretenir lad. maison, 
ensemble les halles en couverture volante et les étaux 
en baillant le bois, moyenn1rnt 700 livres par an 
(1670); - par Nicolas Cau vin, intendant du marquis de 
Thury: à Louis Gervais, de la grande prairie de Thury, 
moyennant 700 livres de fermages (1676); à Philippe 
Langlois Le Rocher, de la coutume des marchés du 
bourg de Thury et de la foire S'-Mathicu, etc. (1677); 
à Adrien Dodeman, fils François, de ladite coutume 
(Hi80). - Baux devant: Jacques Berthault et Mathieu 
Cassard , tabellion et notaire à Thury, par Nicolas 
Cauvin à Adam Bonvallet, sieur du Pray, demeùrant 
à Croisilles, de la maison où l'on a coutume de vendre 
cabaret; assise au bourg de Thury, jardin potager, 
colombier et fuie à pigeons, à charge de les nourrir et 
entretenir (1684). - Promes::se de Guillaume Le Pigeon, 
Michel Trolley, Philippe de Ste-Marie, écuyer, Fran­
çois [Debois] Chapelle, avocats, sur le serment qu'ils 
ont fait à justice, de ne se point départir des intérêts 
auxquels ils pourraient être engagés pour la défense de 
leurs droits et honneur de leur profession, pour quoi, 
s'il arrivait quelque chose y relatif, ils contribueraient 
à communs frais et poursuivraient en toutes cours et 
juridictions après en avoir rendu leurs civilités au mar­
quis de Thury ou à Cauvin pour son absence (1687 ).­
Reconnaissance par Jacques Ellie, sieur de Beaupré, 
hôte en la grande hôtellerie de Thury appartenant au 
marquis, de prêt par :'{icolas Cau vin, lieutenant général 
en la haute justice de Thury, intendant du marquis, 
pour acheter des meubles afin de faire valoir lad. 
hôtellerie (1691). - Bail devant Jacques Berthaul L, 

tabP,llion à Thury, et Jean Cane!, sergent ordinaire à 

Thury, pris pour adjoint, par Nicolas Cau vin, intendant 
du marquis de Thury, à Jacques Fourré, de la maison où 
l'on a cou turne de vendre cabaret(1691). -Procès-verbal 
de vente des meubles dudit« Hélie », saisis requête 
d'Adrien de Navarre, fermier général des aidesdel'Élec­
tion de Falaise, poursuite de Joachim Petitot, diTec -
teur des aides de lad. Élection, pour non paiement de 
la somme de 90 livres (169 1). - Procédures pour Louis 
d'Harcourt, marquis de Thury, c0ntre Jean Halbout, 
pour l'obliger à fermer deux fenêtres qu'il a fait faire 
sur le jardin Cottelle appartenant aud . marquis 

(1695). - - Requête au vicomte d'Évr::ecy, par Louis 
d'Harcourt, marquis de Thury, stipulé par Nicolas 
Cauvin, sieur d'Harmonville, lieutenant général à 

Thury, pour être auto Pisé à saisir le représentant 
d' « Andraye • Thouin, veuve de Jean Du Breuil, pour 
paiement de la somme de 464 livres 1 sol ·5 deniers 
pour fermages (1697). - État pour faire la recette de 
la cour usage du bourgage d'Harcourt, grand et petit 
Valdorne, el de son extension à St-Laurent de Condel 
et Esson pour 1713. - Bail à fieffe devant Louis Ber­
thault, tabellion à Thury, et Jean Heuzé, sergent au 
bailliage de Thury, pris pour adjnint, par François 
Le Neuf, sieur de La Serverie, ci-devant capitaine de 
cavalerie, à Henri d'Harcourt, pair et maré·chal de 
France, etc., d'une pièce de terre au dellage du champ 
de la foire, contenant 5 acres, moyennant 76 livres par 
an ( 1715). - Extrait du registre de la conciergerie 
royale de Caen: copie de l'ordre d'arrêter Boulardière, 
piqueur des ouvriers chez la maréchale d'Harcourt, 
paroisse d'Harcourt; incareération dudit Boulardière 
aux prisons de Caen par Gabriel Boisard de Montava_l, 
archer de la prévàté de Normandie, assisté de .Nicolas 
de La Marfl et René Dudouet, employés dans les ga­
belles (1719).- Projetde bail sous seing par Marie-Anne­
Claude Brulart de Genlis, veuve d'Henri d'Harcourt, 
pour elleetFrançois d'Harcourt, son fils, duc dud. duché 
et pairie, capitaine d'une compagnie des gardes du corps 
du Roi, brigadier de ses camps et armées, à Pierre Guil­
bert, de la coutume des marchés du bourg d'Harcourt et 
des foires de 8'-Mathieu et du second mardi de Ca­
rême, avec les droits d'étaux, étalages, etc., suivant la 
pancarte de Falaise, moyennant '1050 livres de ferme par 
an (1719).-Aveu à Françoisd'Harcourt,duc d'Harcourt, 
pair de France, capitaine d'une compagnie des gardes 
du corps du Roi, brigadier de ses armées, lieutenant 
général de Franche-Comté, par « Rollin Bertelot » 

(1723). - Certificats de publication de li! tenue des 
pieds d'Harcourt. - Bail devant Michel Lerebourg, 
notaire au siège d'Harcourt, Pont d'Ouilly, et paroisses 
en dépendant, par Marie-Anne Morin, épouse du sieur 
de La Martelaye, à René Brion, de maisons et héritages 
au bourg d'Harcourt, à Esson et Croisilles (1:740). -
Mémoire du bois trouvé dans le chantier de la menui­
serie du château de Harcour t (1747) et des outils de la 
menuiserie. - État et inventaire des titres et aveux 
concernant la bourgeoisie d'Harcourt, dressé par Le 
Bart en 1752, où sont employées toutes ies rentes et 
faisances de ceux qui possèdent en lad. bourgeoisie ; 
le plus ancien titre est de 1370, relaté dans un autre 
de 1456, prouvant que les vassaux tenant dans labour-
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geoisie sont sujets envers le seigneur aux droits sui­
vants: pour ch~que maison ou masure où on fait feu 
ou a fait, au Lerme S'-Michel 12 d. pour bourgage, 1 
boisseau d'orge à Noël pour festage, et est quitte 
l'homme qui demeure sur le lieu de mou_dre à Noël au 
moulin du seigneur; si un tenant de lad. bourgeoisie 
achète un cheval qu'il ait gîté une nuit et un jour en 
lad. bourgeoisie , il paiera 2 d. de gite, même si le che­
val vient à mourir, pour un e vache ou un porc, 1 de­
nier, pour une brebis, 1 maille; pour vente de terre ou 
de rente 4 deniers de coutume, et si l'acheteur ne l'ac­
quitte dans le jour naturel de l'achat , 12 sols d'amende 
par denier; chaque boucher demeurant en Jarl. bour­
geoisie doit 3 deniers par an, et s'il tue une vache, il 
doit un denier de coutume; somme de blé ou de pom­
mes 1 denier, et autres deniers semblablement; si on 
déplace un coffre ou hUL:he de dedans la bourgeoisie, 
il est dû 4 deniers de coutume; les " recéans , de lad. 
bourgeoisie ne doivent pas de coutume des choses 
qu'ils achètent, mais si c'est un marchand de dehors 
qui vende en la bourgeoisie et achetle, le bourgeois 
doit recevoir la coutume et la doit rendre dans Iè pre­
_IDier marché, sur l'amende de 12 s. par denier; les 
_vassaux doivent 4 d. de coutume par tonneau de cidre 

entrant dans la bourgeoisie, .et 2 d. pour une pipe; son t 
les hommes sujets au guet et garde du château en 
temps de guerre; ce!\ droits ont été négligés, puisque 
par les aveux rendus depuis, aucun des vassaux ne s'y 
est obligé, réservé qu'ils ont dit devoir par feu 12 deniers 
de bourgage et 6 denier:; de ,:ommage, 4 deni ers de 
coutume par vente, sans parler de l'amende faute de 
paiement, 9nt reconnu devoir un boisseau d'orge pour 
festage à Noël mais disent avoir droit de moudre fran­
chement aux fêtes de Noël 15 boisseaux de grain . 
L'in.ventaire manque. - Marché du maréchal d 'Har-

, court, représenté par Énaull, son architect-e, avec 

Jacques Lucas, entrepreneur des carriè res dn Roi 
situées à Ranville, dem eurant à Beu,vill e, qui .s'oh lige 
fournir aud. seigneur, à Harco11,rt , 900 pieds plu s on 
moins de longueur, de condu ite en pierre de Ranville 
de la meilleure qualité, les morceaux depuis 30 pouces 

_jusqu'à. 8 pieds de long plus ou moins sur 22 pouces de 
_large et 16 pouces de haut, dans lesquels morceaux 
creusé lad . conduite de 14 pouces deJarge sur ·10 pou­
ces de p.rofondeur en form~ de tour de pressoir. à 
l'exception que les morceaux seront tout droits, de 
manière qu'il se trouvera 4 pouces au moins de bor­

. dage des deux côtés et 6 pouces ©n dessous ; l'entrepre-
neur s'oblige en outre à la voiture et pose de l'ouvrage, 

_moye,nnant 2 livres 10 so ls par pied de longu eur d'ou-

vrage fait et posé; il sera fourni un logeme0t et du 
bois aux ouvriers pour faire leurs potages pendant la 
pose de l'ouvrage, il sera fourni à l'entrepreneur 
moellon, chaux, sable et ciment; dernier délai, Hi mai 
suivant; 6 livres de vin (1 8 ' avril 178'1); requête dud. 
Lucas au marP.chal concernant led. marché pour les 
eaux de la machine, sur lequel il perd 1.000 à 1.100 
livres; on ne lui a pas remis les 300 livres à lui accor­
dées comme indemnité (1782). - Bail par Simon Cor­
dival, avocat, fondé de la procuration de François­
Henri d'Harcourt, gouverneur de feu le Dauphin, à 

François Hëüin, marchand, d'Harcourt, du pré des 
grandes forges (1790). Pièce versée par le bureau 
d'enregistrement de Thury-Harcourt. - Baux divers, 
procédures, contrats en tre particuliers, droit du mar­
teau pour la marque des cuirs, etc. 

E. 443. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 35 pièces, papier. 

1404-1693. -Thury. Bois.- Extraits d'un registre 
commençant: Baux des coutumes et hallages de la 
ville de Thury, faits par Robert Fleury, vicomte et 
receveur, depuis le 1 ••'juin '1404: i404, Laurent Huet, 

pour une vente de bois assis en Cing!ais auprès de la 
grosse vente, jouxte les bois à l'abbé de Fontenay, bu­
tant au bois Jean de Tournebu, contenant 5 ac res 3 ver­
gées 1/2, par ac re 50 sols quittes en la main de Mon­
sieur. 14 1. 13 s. 9 d., sur quoi a été rabattu pour le 
salaire du mesureur et faiseurs de bois 27 s. 6 d. ; a utre 
vente assise en Olivet en la Cavée Richard Le Roux, 
jouxte le• douit >, des Moutiers, 4 l. par acre, moins 
Hi s. comme dessus, '13 1, 4 s. à payer à 3 Lermes ; 
autres ventes en 14·1 l (v. s.J, ·100 s . ou 4 1. par acre, 
moins lesd. frais. Collation par François de Laun ey et 
Isaac Essillard, tabellions au Thuit, requête du marquis 
de Beuvron et de La Motte-Ha rcourt, su r le registre 
.rep résenté par J osep h de Josy, écuyer, recernur du 
marquisat de Thury \HHl). - J ours des e11 nx et forêts 
pour la visitation de la ve rderie des bois du Thuit et de 
Thury, tenus à Brette vill e-sur -Laize, par Henry Elix, 
écuye r, li euten ant au bailli age de Caen, de c< hault et 
puiss. s' mons' le con-Le de Sherosbery, de Wefford e t 
Waterfford, sire de Talebot et de Furnyvall. ». maré­
chal de France, maître enquêteur et général réfo rma­
lettr des eaux et forêts du Roi a u duché de Normandie, 
le 15 juillet 1448 . Il fut défendu par vertu des lettres 
patenLes du Roi données à Rouen le 11 juin précédent, 
à tous gens _d'église, nob les, capitaines, gens dP, guerre, 
officiers, bourgeois, marchands et autres, de quelque 

état qu'ils soient, qu 'ils ne soient si hardis de chasser 
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aux forêls du Roi ni pêcher aux étangs, rivières, vi­
viers et pêcheries dud. s•·, ni tenir en leurs maisons 
chiens, filels ni engins à fairé . « iceulx maleffices , . 
« Robin Livet am[ e'nda] ce que Th. Livet, son filz, 
avoit peschié à deux baschez et ung verveul par plu­
seurs fois, et auxi qu'il avoit esté refusant de baillier 
iceul~basches à Guillaume des Avaines, sergent, ainssi 
que le verdier qui les avoit prins lui avoit commandé. 
Colin Hamon devers le procureur du Roy pour avoir 

chacié aux lievres. • • Jean Barrey, tendeur à vitecos ", 
Jean• Losmonier, Lend. à perdrix>>, devers le procu­
reur du Roi. Jean Le Maréchal, pour avoir abattu un 
arbre au bois du Roi, laxé 2 s. par Le Mercier, sergent. 
Les abbés el cou vents de Fontenay, Barbery, St-Évroult, 
el le procureur du Roi, continué, etc. - Autres jours 
pour la visitation de lad. verderie tenus à Caen par 
led. Elix le17 février 1448 (v. s. ) ; la commission dud. 
lieutenant el de M• Robert Seren, éc., adjoint avec lui 
pour le fait des délivrances, ful lue à l'audience de la 
Cour. Guillaume Le Landois, éc., avoua une exécu­
tion vers Jean Duhamel, se vantant son procès être 
devers Fouqueren, faisant mention de jugement, 
et led. Landois eondamné dédommager au taux 
de justice; assignation au procureur des abbé et 
couvent du Val-Richer, suivant le lémoi~nage de 
« Gorgel d'Arques », verdier; Nicolas « Aclaeston ». 

les hoirs ou ayant cause de feu Jean Grosparmy ,-d•11
• 

Denise de Tournebu, les hoirs ou ayant cause de Jean 
Durant, anglais, Mm• du Mesnil-Touffray, Guillaume 

de Brieux, éc., s' du lieu, Giol Patry, éc., Jean 
Thuault, les s•• de « Govys » el d'Outrelaize, tous dé­
fendeurs vers le procureur du Rcii pour faire apparoir 
de leurs droits, et leurs bois el franchises mis en arrêt et 
défendu loul exploit; les religieux de Fontenay et de 
Barbery se présentèrent et ei:renl leur délai; les reli­
gieux de S'-:Évrou lt se présentèrent par procureui· et se 
soumirent faire apparoir de leurs droits; le procureur 
de n. h. Andrieu Ogard se présenta et eut congé de 
jouir jusqu'à Pâques, pendant lequel Lemps il sera tenu 
faire apparoir de ses droils ou faire faire information; 
Thomas La Housse fut mis en défaul et en amende pour 
avoir élé trouvé besognant au bois du Roi par Vi lla 
des Avaînes, sergent, durant le mois d'août, qui est 
contre les ordonnances(5s .) ; Guillaume Vimartamenda 
son c tarl venir, vers1e procureur du Roi (2 s .), et sur 
ce qu'il était accusé d'avoir chassé aux lièvres, lui fut 
donné congé du consentement du substitut du pro­
cureur, parce qu'il ne fut point trouvé qu'il eut chassé, 
sinon pour M• de S'-Évroult en sa seigneurie de Boulon, 
et par commandement; Jean Baney vers le procureur 

du Roi pour " avoir tendu de son auctorité aux vite­
coqs »; Jean de Bures, éc., sr de Clinchamps, précé­
demment mis en procès devant Richart , Cursun », 

éc., lors lieutenant général des eaux et forêts, pour 
cause de bois lui appartenant qu'il disait exempt de 
tiers et danger et de « merc et martel , , pour lequel ca.s 
il s'était soumis faire apparoir de ce ou informer jus­
tice et faire venir des gens devers Pierre Le Grant, 
lieutenant desd. eaux et forêts au bailliage de Caen, 
dont il n'a fait aucun devoir, pour laquelle amende led. 
procureur atteint led. bois être et demeurer en arrêt et 
demeurer en amende dud. cas, le Liers pour le pro­
cureur, etc. Led. jour, après dîner, devant led. lieu­
tenant, 3 heures: Jean Poret, pour avoir chassé aux 
lièvres et • bestes noires »; Jean Disay, pour avoir 
chassé à cri et cor, etc . ; toutes les droitures, usages, 
coutumes. libertés et franohises que se disent avoir en 
lad. verderie gens d'église, nobles et autres, de quelque 
état qu'ils soient, furent pris et arrêtés en la main du 
Roi jusqu'i:l ce qu'il soit apparu de leurs droits, sauf 
ceux qui ont délivrance; il est défendu à tous ceux qui 
ont bois près des forêts du Roi de vendre de leurs bois 
sans y mettre aucun marteau ou lettre, afin que les 
bois du Roi par lesquels on passe ne soient plus pillés 
ni , robés »; item, que nul marqueur de vente ne 
marque ou scelle aucun bois, sinon sur le lieu où il 
sera chargé; item, qu'ils ne le marquent sinon sous la 
« lieure » soit à charette ou à chevaux, sur peine de 
forfaiture et d'amende et de prison; item que nul ne 
soit si hardi de remporter son « merc » quand il aura 
vendu sa somme, etc . Amendes taxées au terme de 
Pâques 1449 par led. lieutenant, 61 s. t., dont pour le 
droit du procureur 6 s. 8 d. - 4 mars 1448 (v.s .), 
fut mise à délivrance une vente de haut bois par 
le conseil de « Gorges ,, d'Arques, verdier de c Cin­
guelaiz », etautresofficiersetsergentsdesd.forêts, même 
parJean « F.spi.dorge ,, assise au bois du Thuit auprès 
de la chapelle dud. lieu, contenant '14 acres, jouxtant 
les bois de Thury, sauf à être remesurée, mise et assise 
de premier denier par Henri Livet, marchand de bois 
de Fresney-le-Puceux, à 10 1. t. l'acre, avec cire et 
greffe, franchement venant au Roi, et depuis portée 
par led. Livet à 12 1. t. avec cire et greffe, à payer en 
3 ans et 6 paiements égaux de Pâques et St-Michel; et 
sera le vicomte tenu rabattre sur le premier _paiement 
ï2 s. 6 d. pour. les dépens, peine et salaire du mesureur 
el des ouvriers qui out fait les c trasses et vuyd[ emens] », 

et aidé à mesurer lad. vente, « retenue de bayveaulx et 
autrez arbres frujt portans , , et ne pourra led. mar­
chand faire don ou promesse à quelque persorine, et 
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n.e pourra avoir qu'un « compaignon J) recevable à 

tenir marchés royaux, lequel il sera tenu nommer en 

présentant ses lettres qu'il sera tr.nu présenter dans un 

mois ou payer une enchère accoutumée sur so.nd. 
marché; et sera tenu tellement couper, vider et net­
toyer lad. vente que le « recroix , et revenant du jeune 

bois n'en puisse retarder, terme de coupe durant 3 ans 

et 1/2 an de videment après; mandé aux vicomte de 

Caen, receveur, piège, de livrer led . mr1rché marchand, 
le faire pourvoir <le marteau, en faire faire les bannies 

et en passer les enchères à « Rouvesons ,; ; led. jour, 

délivrance d'une autre vente de haut bois mesurée par 
led. Épidorge, assise aux bois du Thuit sur Bretteville­

sur-Laize, 8 1. l'acre , ci re et greffe. - Jours des eaux 

et forêts pour la visitation de la verderie de Cinglais, 

tenus à Caen par Robert Seren, éc ., lieutenant commis 
aud. bail liagR dud. souverain mflître enquêteur et 

général réformateur des eaux et forêts par tout le 

duché de Normandie, le 21 juill et '1449: Jean et Michel 

Beaunieulx, Michel Forestier, appelant garant ou 

garants vers le procureur du_ Roi en la dépendance de 

certain arrêt de bois que l'on disait venir du bois au 
seigneur d'U ssy; Henri Livet arrêté prisonnier à la 

requête du procureur du Roi jusqu'à ce qu'il ait baillé 

sa. déclaration des dépens faits à cause de la vente 

d'au près le Thuit et qu'il ait baillé une lettre apparte­

nant à Perrin Le Gringuetel. 24juillet, Giot Patry, éc., 

se présenta, et dit que les bois qu'il tenait à cause de 
son fief de Vireley étaient de la tenue du bailliage de 

Mortain, requérant qu'il ne fut point tenu en procès et 

eut congé de court; Jean Poret , pour avoir(< chacié ès 

lièvres et noires bestes • sans autorité de justice; Colin 
de Cingal le jeune, pour un cheval chargé de « boui » 

mis en arrêt; Robin Guérin envoyé aux prisons du Roi 
pour une « rescousse » par lui et GuillaumR Tuaull 

faite pour une charrette chargée de« sourchies de quesne 
et perquaille » trouvée par Poli □ Curret, sergent, ,, sans 

merc et seel , , attelée de plusieurs bêLes chevalines, 

appréciées pour le Roi à 10 1. (à l'article précédent 3 che­
vaux appréciés 10 1.), et le surplus 100 s., haillés par 

le sergent en garde à Guillemin Poret et au !ils Jean Le 
Cacherel, auxquels lad. « rescousse » fut faite à clameur 

{ 

de haro, comme il fut trouvé par information; le cas entre 

led. Guerin et le procurenr du Roi arrêtésurcequ 'ilest 
accusé d'avoir passé en sa• loclie • plus avant qu'il ne 

-doit, et défendu qu'il n'attente en auclllle manière. -:­
Extraits en 1673 de comptes de la baronnie de Thury 

concernant les ventes de bois: commençant . à la S'­
Michel 1457, en Ollivet, l'acre 81. 2 s. 6 d. payable en 

2 ans; déclaration des bêles herbagées en la forêt de 

Cinglàis, dont il est dû 2 s. par vache herbagée, et 

12 d. par veau; - id. 'l4o8;- id. 1460, en Ollivet, 

9 1. 7 s. 6 d. l'acre; - commençant à Pâques 1.483, des 

religieux de la maison et hôtel-Dieu de Caen, pour la 

« tonsure » el levée d'une « lotyen de bois en Cinglais, 
4 acres, adjugés à 8 1. l'acre, franche de dîme, avec un 

obit par chacun au et vigiles de mMls durantles::1 ans 

du bail; amendes et exploits de la juridiction des bois et 

forêts de Cinglais du 13 nov~mbre 1482 au 8 avril 1483, 
tenus par Jean Le Gardeur, lieutenant du verdier, 4 1. 

3 so ls 6 d., dont a été pris pour dépense en faisant led. 
Laux 3 s., pour la façon du rôle 2 s.; et 71 s. depuis le 

8avril, moins lesmêmesfrais; -id.1484;-commen­

çant à la S'-Micbel 1487. - Exploit de Pierre Gervaise, 

sergent royal en la vicomté de Falaise, sergenterie de 

Bretteville-sur-Laize, certifiant qu'à la requête des 

abbé et religieux de S1-Étienne de Fontenay, il a fait 

défense à Roulland Fleury, sieur de Secquevill e, de 

payer à d'autres la dîme des bois par lui achetés au 

buisson de Cinglais, du baron de Thury (1582).-Vente 

aux Moutiers, devant Philippe de Lau□ ey et Jacques 
Le Dresseur, tabellions royaux en la vicomté de S1

-

Sylvain et Le Thuit au siège du Thuit, par Jacques de 

Croisilles, s' du lieu, en présence de J osepb de J osy, 
éc., receveur du marquisat de Thury, en vertu du pou• 

voir a lui donné et à Nicolas de Croisilles, son frère, 

par la marquise de Thury et ses enfants, par procu­

ration passée à Courtalain , à des marchands de bois 

de S'-Laurenlde Condel, de la « tonsture et despouille, 

d'une vente de bois taillis « abrouty , et " pays gast" 
assis en la forêt dépendant dud. marquisat, contenant 

14 acres, à cha rge , ent re autres , de payc:r la dîn1e due 

de leurd. marché à qui il appartiendra, moyennant 

M écus sol valant 162 1. t. (1601 ). - Obligation devant 
Henri Dourne el Franç is de Launey, tabellions au 

Thuit. p11r Charles Desrues el Jean de La Croix. de la 

paroisse de Fresney-le-Puceux, de payer en 2 termes, 

à PiP-rre d'Harcourt. la somme de 3.800 livres, pour 

vente de 100 a rpents de bois, et autres sujétions 
contenues au contrat de vente (1607) . - Arrêt de 

deniers par Jacques Le Dresseur, se rgent royal en 

la vicomté de St-Sylvain et Le Thuit, entre les mains 

de Pierre de u Rocanquourt •, s' des Closets, des 
deniers qu'il peut devoir aux religieux de Foulenay 

pour le paiement des dîmes des bois de Thury el de 
La Molle (1612). ·_ Certificat de François Aubourg, 

sieur de La Coquerelle, arpenteur juré au bailliage de 

Caen, portant qu'il a mesuré et 1·écolé une vente de 

bois en la delle de la Fontaine Pagny, vendue à Char­

les et Jean Brocquet (Hi18). - Extrait de3 registres 
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de François ùe Launey et Henri Dourne, tabellions au 
siège du Thuit, concernant le compte et regard fait 
entre Pierre d'Harcourt et Nicolas Huel, ècuyer, sieur . ~ 

de Rocquebart, des deniers qu'il doit comme caution 
de Nicolas Denize, adjudicataire d'une vente dans les 
bois qui furent du Thuil (16'.24). - Certificats d'arpen­
tage"):lar Pierre de Baussen, écuyer, sieur de Hardi­
court, arpenleur juré pour le Roi en la vicomté de 
St-Sylvain et Le Thuit, des venles de bois de Thury 
(164·1-1644). -· Reconnaissance à Odet d'Harcourt 
devant Charles Du Trou et Pierre Brion, tabellions au 
Thuit, par Charles Harel, sieur de La Rivière, et Gilles 
de St-Germain, sieur du lieu, de la somme de 1.800 livres 
pour venle de 843 baliveaux dans les jeunes tailles des 
bois de Thury en la vente usée en la présente année 
par led. de St-Germain (1654). - Projet de vente par 
Julie d'Harcourt, épouse de Louis d'Harcourt, marquis 
de Thury et de La Motte-Harcourt, capitaine des 
chevau-l égers de la reine mère, gouverneur de Falaise 
(1660). - Mémoire des fagots de pelard portés au logis 
de Beuvron à Caen par Guillaume Le Moine, Georges 
Daumesnil, Philippe Duboscq, etc., ou par le harnais 
de M. de Fonteué Beaumont et de M. de Beaumont 
Baillehache, de Laize (1664). - Vente par Louis d'Har­
courl, marquis de Thury et de La Motte (il signe : 
Thury), à Vincent Le Mariey, sr du Mesnil, bourgeois 
dtJ Caen, et à Pierre Poubelle, de 2 coupes dans les 
bois de Thury et de La Molle, de chacune 100 acres, 
en i6ï2 et 16ï3, moyennant 8.500 livres pour la pre­
mière année et 9.000 pour ln seconde (1671). - Ventes 
par l'inlendant Nicolas Cauvin, lieutenant général en 
la haute justice de Thury, de diverses coupes de bois 
(1682-'1693). - Procédures, etc. 

E. 444. (Liasse.\ - 1 pièce, parchemin; 146 pièces, papier. 

17111782. -Thury-Harcourt (Bois). -État du pro­
duit de l,1 vente du chàteau d'Olivet, b01s d'Hareourt, 
année 171'1: 17.311 bourrées à 11 livres n sols le cent, 
7 .075 fagots bâtards à 15 livres le cent, 20.858 grands 
fagots de chêne, dont '16.654 à 20 livres et 4.204 à 22 
livres iO sols le cent, 136 chevrons à 20 livres le cent, 
tan 2.900 livres, le restant des leviers 6 l., total 
10.218 1. 1'2 s. 9 d.; frais, façon à 1 1. 12 s. le cent de 
bourrées et fagots, et 2 1. ou 2 1. 10 s. le cent de grands 
fagots de chêne, amulonnage, abalage el pelage du 
chevrnn, vin aux ouvriers, pour le tan, façon de la 
loge el gages du livreur, etc., '1.09i l. ll s. 3d., pro­
duit net, 9.1271. 1 s. 6 d.; méme année, produit de la 
vente du Chêne des Fourches, bois de Cesny : fagots 
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bâtards à in 1., 13 l. 15 s. et 12 l. iO s. le cent, fagots 
de 4 pieds 1/2 à 19 1. le cent, fagots bâtards de frêne à 
12 l. iO s. le cent, cercles à tonneau à iO s. la douzaine,. 
etc., produit net, 5.612 l. 11 s. 9 d.; produit net de la 
vente des Terriers, bois de Grimbosq, 1. 7 41 l. 19 s. 6 d_ 
-Mémoire des bourrées vendues et livrées argent comp­
tant dans la vente des Blanches Fontaines, bois d'Har­
court, à 12 livres 10 sols le cent; grands fagots à 25 
livres le cent; fagots margouillets, vendus à crédit 
dans la vente de Grimbosq, etc., à la Visitation, aux 
rnligieuses de l'hôtel-Dieu, à Mm• de Vaumorel, à la 
Place Royale, au sr du Buisson, cabaretier à l'image 
St-Jacques à Vaucelles, aux religieux de la «_ grande 
abbée » (abbaye de S'-Étienne de Caen), au sr de La 
Chesnée, pâtissier,àS1-Jean (1712). -Produitde la vente 
de la Bichotte, bois d'Harcourt: 18.Q62 bourrées à 20 
livres le cent, produit net, 3. 2061. (façon 2 1. 5 s. le 
cent) ; 525 fagots mort bois à 27 livres 10 sols le cent, 
façon 21. 15 s. le cent, 129 1, 18 s. 9 d.; 3.671 fagots 
dtJ hamars à 40 livres, façon 3 1. -t0 s. le cent; 83'17 
fagols bâtards, à 25 livres, façon 2 1. 5 s. le cent; 311 
cercles à« poinson ,> à 37 livres 10 sols, façon 11 .1. 
10 s. le cent; 300 gaules d'aune à 4 sols pièce, 150 à 
5 sols, 6 à 3 sols 6 deniers, 2 à 3 sols, 160 « appuis de 
chenne >l à 12 livres iO sols le cent, 111 chevrons à n 
sols pièce, 557 lattes en gleux à 3 livres le cent. 1.950 
« peti ttes hars , à 3 sols le cent, 1. 100 grosses à n sols 
le cent, etc. (1743). --Étal de dépense et produit de la 
vente nommée la .Maréchale, bois d'Harcourt (1744).­
Marché par 'te comte « de Oilleençon ", pour le duc 
d'Harcourt, de tan bottelé à Jean Bacon, marchand de la 
parnisse de Barbery, moyennant 77 livres 10 sols du 
cent ('1752). - Compte de La Vancelle de la régie de la 
veutedu bois du châleaud'Olivet,boisd'H.arcourt: 21.431 · 
grosses bourrées à 30 livres le cent, 556 fagots mort 
bois à 37 livres 10 sols, 3. 157 fagols de , hamar • à 50 
livres, 2.920 fagots bâtards a 32 livres iO sols et 2.648 
fagots de tan à 85 livres le c~nt; dépenses (1752). -
Nombreux états de ventes de bois; procès-verbaux de 
délits, etc. - Vente de la Bichotte, ordinaire de 1782: 
9.495 bourrées, 50 1. le cent, 6.303 fagots bâtards à 

60 1. le cent, 214 fagots hamars 80 1. le. cent, 8. 700 1. 
'lO sols; façon de bourrées, 3n l. le mille, amulonnage 
desd., 5 s. du cent, façon de fagots bâtards 30 l. du 
,mille, arnulonnage n s. du cent, charriage du tan, 25 s. 
du cent, 6 journées à soignèr et ramasser le . tan, 4 l. 
10 s., pour les dîners des gardes 15 1., etc.; , dépense-
1.117 1. 12 s. 3 u.; produit ilet, 7 .582 1. 17 s. 9 d. -
Nomination de gardes par. Anne-Pierre, duc d'Har• 
court, pair de France, comte de Lillebonne, garde d~ 

39 
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}'Oriflamme, IieuLenant général des armées du Roi, 

gouverneur des ville, château et souveraineté de Sedan 

et • pays en dépendant, lieutenant général de la pro­

vince de Normandie, gouverneur du vieux palais de 
Rouen (1757-1759); sceau plaqué. 

E. 445. (Registre.) - Moyen format, 102 feuillets, papier. 

XVI• siècle. - Thury. - Inventaire des charles, 

lellres, titres, papiers et écritures, concernant la qua­
lité, droits, privilèges, franchises, dignités et libertés 

du marquisat et châtellenie de Thury, appartenant à 

Pierre de Montmorency, baron des baronnies et châ­
tellenies de « Fosseulx et Courtaillain, sieur de 

Louresses, Lardières, Gringueval, Crèvecoeur, Mau­

repu, Anglelerre, le Boys Ruffin, Courselles, Haulte­
Perche et Brusson », chevalier de l'ordre du Roi, 

gentilhomme ordinaire de sa chambre et capitaine de 

cinquante hommes d'armes de ses ordonnances, lesd. 

titres Lrou vés aux coffres des chartes et Litres étapt au 

château de Thury et mis par ce présent inventaire par 

le commandement dud. seigneur par Philippe Garnier, 

licencié ès lois, procureur fiscal de Thury, Joseph de 

Josy, receveur de Thury. - A été trouvé dans un grand 
sac de toile plusieurs chartes concernant le droit de la 

haute justice en lad. baronnie, avec l' « ellection » de 

lad. baronnie et marquisat, la première contenant 

commission donnée par Jacques de Bourbon, seigneur 

de « Dargis », Préaux, Dangu et Thury, à Richard 

Ragot, d'office de sergent à Thury, datée de 1414; 

autres chartes de Louis XI donnée à Cléry le 4 juillet 

'1482, dud. roi datée du 15 juillet 1483, de Charles IX 

donnée à Paris au mois de mai 157'1 , lellres p·at.enles 

du roi Henri à, présent régnant, données à Blois au 

mois de mars 1577, contenant confirmation dud. droit 
de haute justice et don d'icelui de nouveau, en tant que 

besoin serait, enregistrées au parlement de Rouen le 

14 juin 1577, et en la Chambre des Comptes de Paris 

le 26 juillet dite année, etc. Nota que led. arrêt a été 
exécuté au ·mois d'octobre suivant par Guillaume 

« Pellicart ", conseiller aud. Parlement, et installé 
juges et officiers requis pour l'exercice de lad. haute 

justice, publié et enregistré aux sièges de Caen, Vire et 

Falaise lesd. lettres patentes et arrêts, selon que plus au 

long il est l,)Orté par son procès-verbal encore par­
devers lui, qu'il faut recueillir pour être inséré avec les 

présents titres; autres lettres patentes dud. Roi données 
à Fontainebleau au mois de septembre 1578 et arrêt 

du Parlement adressé aud. Pellicart pour informer de 

la qualité et revenu de la baronnie de Thury, du 5 août 

1580. - lr• liasse, aveux pour la verge de Clécy: Jean 

Le Commandeur (1534), Médard Le Commandeur 

(1552), Nicolas Loisel (1552), Jean Robet (février 1498), 
Jacques Dumont (1552), Julien Morchoesne (février 

1559), Guillaume Aubery (1562), Michel Le Conte 
(1562); contrat devant Denis Binet, tabellion en la 

châtellenie de Gisors (1530) ; aveux de Girot du Hamel 

(1438), de Médart Le Commandeur (1552, copie colla­

tionnée en 1577 par Guillaume Garnier, bailli de 
Thury), de Thomas Pouquelée (1559); contrats devant 

Robin Émenard, tabellion ès mettes de Préaux (1397), 
Thomàs de La Haye (1404); aveux de Sébastien Gru ce 
(1552), Thomas Jenvrin (1506), « Jennet Genvrin ,, 

Uanvier 1447), etc.; acte donné devant Jacques Er­
nault, lieutenant du vicomte de Thury ( 1505): aveu de 

Jean de Tournebu, éc. (1554), etc. - 2' liasse, faisant 
mention des aveux rendus en lad. baronnie et autres 

pièces touchant le fief du Bois-Daniel: contrat passé 
devant Robert Y gou et Jean« Goddefray » , tabellions en 

la vicomté de Rouen (février 150:2) ; aveux d'Augustin 

Brion (H mars 1569), les hoirs Collas Huart (1535), 

Noël Huart, pour lui et Macé Huart, ~on frère (1577), 

Macé Gobillet (15ï7), Martin et Jean dits Pollin, frères 

(1581), Guillaume Guy (février 1462), l\lartin Cosnard 

et Gillette, veuve de Robert Brion (1581), Denis et 

Simon dits Huet (1581), Pierre Davy, fils Martin ('l58i), 
Raullin Laigne! ('154i'l), Michel Brion, de Th11ry (1463), 

Jean Qllivier, d'Esson (loo2), J ean Davy, prêtre, et 

BerLhélemy Davy (1571 ), messire Hugues Auberée, 

prêtre ('1552), elc.; charge et arbitration entre noble 

homme Guillaume Balargent et Thomas Robillard 
(janvier 150:2), signé de Foulongne; aveux de Martin 

Davy ( 1552), Robert et Gaspard dits Brion (1569), 

messire Robert Anthoine (13 mars avant Pâques 1517), 

etc.; contrat devant Thomas de La Haye, tabellion à 

Thury (1399); aveux de Guillaume et Jean dits Davy 
(Hio2), Rogier fünard (1466, signé Gringore), Marin 

Huet (155':2), Martin Huet (1552), messire Hugues Aube­

rée, prêtre (1535), messire Pierre Guérin, prêtre ( 1542), 

ete. - 3° liasse, aveux rendus en lad. baronnie pour les 

fiefs de Clécy: Gabriel Cham pin (i57U), Nicolas de 
. Flers, éc. (1578), Michel de Cahendry (1464), messire 

Gilles Trene.haut, prêtre (5 mars 1466), Jean de Percy 

(1465), Louis Le Bec, éc., sieur de c Quantelou » (156·1), 

etc.; acte donné aux pieds de la sénéchaussée de Thury 

devant Thomas Amiot (1456). - 4• liasse, en laquelle 

il y a plusieurs contrats et autres pièces concernant les 
droits de la baronnie : contrat passé devant Jean Gos­

selin, tabellion en la vicomté de S'-Sylvain et Le Thuit, 

de 1467, contenant comme il témoignaiL a voir vu parmi 
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les lettres de Catherine d'Alençon certaines chartes 

faisant mention de l'abbaye de Fontenay; contrat 
devant Pierre du Tertre, tabellion en la châtellenie de 

Gisors, comme Jean Deschamps fieffa une masure du 
baron p·ar 10 sols de cens et 12 deniers de bourgage 

(janvier 1538) ; présentation devant Jean Moges, 

vicamte du « Plecis » (1475) ; commission donnée par 
Louis de Bourbon à messire André d' Anières, che­

valier, pour la garde du château de Thury (1413); 

prise à fi effe par Guillaume Le Maréchal, de Jacques 
de Bourbon, d'héritages à Hamars (1::170); mandement 

donné de Halley, lieutenant du vicomte de Thury (10 

mars 14 76); extrait passé devant Robert Gringore et 
Robert Le Gardeur, tabellions (1476); pieds de Falaise 

pour la sergenterie de Thury (1409); coutrat passé 

devant Pierre Davy (1377), etc. - Ensuit l'inven­

taire des comptes des recettes et mises par les rece­

vem·s qui ont l'administration de la baronnie : a été 
trouvé aud. « baheu » 42 registres de comptes, depuis 

14'15, par J ean Nicolle, lieutenant, et Jean Roussel, 

vicomte (1454), par Robert Gringore , vicomte et rece­

veur (146'1 ), par le même (1450), par « Pierre >> de La 
Ballière, prêtre, receveur ('1481), par cc led . Me Guil­

laume » de La Ballière, prêLre (1473), par led. de La 

Ballière (1471, 1473, 1480, 1484), par Fleury Le Roy, 

prêtre, receveur (1485), par Léon du « Bren! », éc., 
receveur (-1490), etc.; registres de cens dus à Thury en 

1556, autre des bourgeois de Thury pour la maison qui 

fut au Roi; papiers journaux, registres de bourg-ages et 

sommages de Thury, de reliefs et fiefs nobles dud. lieu, 

des fermes en la paroisse de Clécy, des baux, coutumes 
et hallages de la ville de Thury, fait par Robert Fleury, 

vicomte, en 1490, etc.; registre de cheminage rendu 
par led. Fleury en 13911, autre registre rendu par Jean 

Nicolle, vicomte et reéeveur, en '1457, autres par led. 

Gringore (1459, 1460, 1464), elc. - 5' liasse, aveux 
rendus pour le fait de la vavassorie et prévôté de La 

Mousse: Raullin Hubert, lils Guillaume, du Vey (1483), 

Jean Gomont, à cause de Jeanne Hubert, sa femme 

(11>77), Thomas Varin (1566), Mathieu Surirey ('1566), 

messire Pierre Hubert, prêtre (Hi36, 1552), Jean de Croi­

silles, prêtre, curé de Colomby (1552), Boniface « Cha­
lemainne,, (i5o2), Pierre de « Suraulne ,, (s. d.), Guil­

laume Gohier, de St-Rémy (151 1), Jean de La Rocque 

(20 mars Hîii), etc . ; contrat devant Thomas de La 
Haye, comme Étienne Aoustin confessa être sujet 

envers Jacques de Bourbon de 14 cc reez » d'avoine 

(janvier '1402); acte donné aux pieds de la vicomté de 
Thury entre Mathieu Suriray et M• Pierre de La l<oye 

( t571); sentence donnée aux assises de Falaise tenues 

par Jean, sire de Tonneville, chambellan du Roi et 
bailli de Caen (1400); autres actes donnés aux assises 

de Falaise tenues par Guillaume de Boudeville Uanvier 

1499), et. par Michel Jourdain (1400). - 6° liasse, 

aveux et déclarations rendus pour le bourg de Thury : 

François Ollivier (1579),· Jean Cottelle (1o78), Michel 

Piédoue (1578), Richard et Hugues dits Malherbe (io78), 
Herré Le Gardeur, éc., sieur de Tilly (io78), Raoul Le 

Neuf, prêtre, et ses neveux (1552), Léon Le Gardeur 

(1o52), etc.; baux à fieffe devant Michel Piédoue et 
François Ollivier, tabellions à Thury (1579), devant 

Boniface Binet François Ollivier, tabellions (1o72) . -
7• liasse, aveux pour les vavassories de St-Rémy et 

SLOmer: Pierre Le Sueur (6 mars 1460), Collas Gohier 

(1552); contrats: devant Jacquet Grandjouan P.t Robert 

Gringore, tabellions au siège de Thury (1461); devant 

Thomas de La Haye (janvier 1402), reconnaissance de 
rente pour Jacques de Bourbon; vente d'héritage 

devant Boniface Bin el François Ollivier, tabellions 

(1563). - 8' liasse, contrats héréditaux et fieffes pour 
les tenures du Bois-Daniel : contrat devant Guillaume 

du Teil, comme Guillaume Patry, chevalier, seigneur 
de Culey-le-Patry, et Jean Nicolle, éc., de--ffontenay, 

firent accord de certains héritages assis à S1-Martin 

(1336); échange'entre Jacques de Bourbon et le sieur 

de Culey-le-Patry, devant Thomas de La Haye, tabel ­
lion (1404); accord entre led. de Bourbon et « led. sr 

Patry •, pour le fait de la pêcherie du Bois-Daniel 
(1402); vente par Jean Nicolle, éc., à « Droict de 

Beaussuy •, de son droit de justice et seigneurie en 40 s. 
de rente que lui était tenu fa ire messire Raoul Patry, 

chevalier (11 mars 1402). - 9° liasse, aveux rendus 
pour• le grand Val dorne,: Vigor Varin (1545), Tho­

mas Ellin (16 mars 1489), Gui ll aume, Jean et Philippin 

Farcy (janvier '1578), Michel Farcy ( 1552). - 10• liasse, 
aveu rendu au Roi le 6 septembre 1578 par led. sieur, 
lettres [patentes contenant foi et 1,ommage de la ba­

ronnie et châtellenie de Thury, du 26 août 1578; aveu 

rendu au Roi par Jacques de Bourbon, du 2 décembre 
1389; aveux des · nobles, rendus par Guillaume Le 

Beau voisien (1482), Jean Le Beauvoisien, éc. ( 1544), 
Nicolas Maheas, éc. (1506), Guillaume de Meheudin, 

chevalier, sieur de Rouvrou (1390), Nicolas d'Anger­
ville, éc. (février 1554 ), noble dame « Pregente , de 

Melun (9 mars 1556), 'l'homas d' cc Olleancon », éc., 
(1566), l'abbé de Belle-Étoile, Jacques d' « Olliencon , 

(io66), Thomas d' « Olleancon >) (io57), Adam et 

Charles Dodeman, frères (1582), Guillaume d' Anger­
ville (io81), Adam Dodeman, éc . (158'1), Guillaume de 

(C Mondrevill e )) ( t 486), Jean de S1-Germairi, êc., sieur 
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de Rouvrou (1556), Guillaume de .Meheudin, chevalier, 

sieur de Rouvrou (1520), Robert Le Beauvoisien, éc. 

(1517), Geffroy Anzerey, éc. (1555), Guillaume Le 
Vavasseur (1389), le prieur et couvent du Plessis-Gri­

moult (1506, 1556, v. s.), Jacqueline de Tournebu, 
veuve de Samson d'Angerville (1552), Pierre Dodeman, 

éc. (1552), Robert Le Beauvoisien, éc . (1520, v. s.), 

Guillaume Le Beauvoisien (1482), Jean« Decoville l) 

{1389, v. s. ); déclaration de Robert de« Mondreville n, 

éc. (·1542); copie d'acte donné aux pieds de la vicomté 

de Thury par Robert Fleury, vicomt.e dud. lieu, le 
.20 mars 1412, entre Guillaume de « Crasnes », éc., 

chargé de garantie pour Louis de c Larcbaml , , et 

Richard Ragot, procureur de M. de Bourbon; extraits 

de registres de Jean « Mullier n, tabellion à Caen 
(1332, 13a6, 1338, v. s.) ; acte donné devant Charles de 

Bourgueville, éc., lieutenant du bailli de Caen, conte­

nant exemption du ban pour led. seigneur ('!554); 

<léclaration du temporel du prieuré du Plessis-Gri­

moult (1561); aveu par led. baron de Fosseulx à Louis 

de Rohan, seigneur de Guéméné (1554); renonciation 
à un tènement par noble homme Raoul de Hamars 

devant Thomas de La Haye, tabellion (1402, v. s.); 
attestation devant Jean Le Gardeur et Chrétien du 

\ 

.Mesnil, tabellions, comme n. h. messire Jean Anzerey, 

prêtre, fit l'hommage de sa terre aud. baron (1478); 
attestation devant les mêmes comme Jed. baron avait 

reçu les foi et hommage dud. sr de Courvaudon (1478); 
reconnaissance par GuiJlaume Le Vavasseur de tenir 

noblement un fief assis à Courvaudon (1309, sous le 

scel des obligations de la vicomté de Falaise) , etc. -
11• liasse, procès entre le sr de Cantelou et led. baron, 

.et autres enseignements; 8 actes donnés aux assises de 
Vire entre le procureur du Roi et Pierre de Ferrières, 

chevalier, baron de Thury , présence de Nicolas de La 

Lande, procureur de Jacques de• Mondreville •; sen­
tence donnée aux assises de Falaise devant Jean Mal­

herbe entre le baron et le procureur du Roi , pour le 
fait de la terre de La Pommeraye (1521); vidimus par 

Pierre Turmel, tabellion à Dangu (1502), de lettres 

royaux pour l'hommage rendu par Pierre de Ferrières, 
baron de Thury; aveux rendus: à Raoul de Hamars, 

chevalier (1389, v. s.), par François Du Val à cause de 

-Catherine de Baternay, par Renée de Houllefort, dame 
de « Serenses , (1496); donation par François I•r à 

Nicolas de Vassy, éc., dé la terre de Fontaines-les­
Rouges, copie datée de 1546, collationnée au greffe du 

bailliage de Falaise en 1552. - 12• liasse, procès entre 
Pierre de Ferrières, baron de Thury, et Jean de S1-

Germain, sieur de Rouvrou, et autre procès entre les 

mêmes pour le fief de Placy. - Pièces trouvées dans 

un sac de toile: aveux de Raoul Le Guillard le jeune 

(1373, 1456), messire Léonard Le Febvre (1558, v. s.), 

etc. - Autre liasse faisant mention de la garde et sieurie 
de Mombray. - 15• liasse, aveux faisant mention de la 

tenure de S1-Martin de Sallen pour le Bois-Daniel: mes­
sire Pier,·e Guérin ( 1532), Marin Davy et Gourgon, son 

frère (1543). - 16° liasse, procès entre le baron et les• 

de Rouvrou et Charles Connart pour le treizième de la 

terre de La Pommeraye; autre liasse , procès avec le 
sr de Rouvrou pour la tenure du fief de Placy; quit­

lances-au sr de Guéméné pour le fait de Croisi lles; 

décret de la terre de Mutrécy et. don par le Roi à Guil­

laume de Ferrières de la confiscation des biens de Jean 

Ferrière,:. - Pièces lrouvée9 , en unne boujette de 

cuir n : extrait fait à la Chambre des Comptes de Paris 
de l'aveu rendu au Roi par Charles d'H»rcourl, che­

valier (1519, v. s.); procès aux assises de Falaise entre 

le baron et le baron de La Motte pour le marché du 
Bois-Halbout; dénombrement baillé au Roi par Jean 

de Tournebu ('14.07); procès au Grand Conseil entre 
Pierre de Ferrières et la reine de Navarre, etc. - Fief 

de Hamars; aveux de Nicolas de S1-Gilles, éc. (1566), 

Jean de St-Gilles, éc. (H\06), messire Gilles Maunoury 
(1559), Denis Le Noble (1559) , messire Martin Alexan­

dre (1552, v. s.), Gilles de St-Gilles, éc. (1552, v. s. ), 

messire Jean Le Maréchal, prêtre (1562), Jeanne, veuve 
de Jean Ollive dit Gaucher (25 mars t:{89), Michel de, 

St-Nicolas. gardaiu de Guillaume de S1-Nicolas (1552) ; 
contrat devant Ambroise La Personne et •Jaspar» 

Allain, tabellions au siège de Préaux (1547); contrat 

entre Geffroy Anzeray, sieur de Courvaudon, messire 

Laurent Tore! et Marin Gohier (1560); acte donné aux 

pieds de Thury devant Guillaume de Caen entre Robin 
Fleury, procureur· de court, et Raoul Gaultier (1387); 

prise à fieffe devant Robin :€menard, tabellion, par 

Thomas et Rich'ard Alexandre, de Robin Fleury, rece­

veur de M. de Bourbon el de Madelèine de Préaux, sa 

femme, baron de Thury (1414), nombreuses prises à 
fieffe, fin XIV• et commencement XV• siècle; acquêt 

de rente par Guillaume de Ferrières, baron de Thury, 

de Raoul Le• Ser.f n, devant Robert Gringore et Jean 
Le Gardeur, tabellions (1487). - Copie de charte com­

mençant : voici la manière comme l'on use et tient par 

bourgeoisie en la ville de Thury, collationnée par 
.Michel Piédoue et François Ollivier, tabellions à Thury, 

en 1579; item, lad. charte faite par Guillaume de Caen, 

vicomte et receveur de Jacques de Bourbon, en 1370; 

copie d'aveu rendu au Roi par led. de Bourbon (1389). 

- Adjudication du tiers et danger du bois de S1-Martin 
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de Sallen appe lé le bois de Troismonts, faite devant 
Marguerin de La Haye, éc . (Hî72). -Prise à fieffe 
devant Thomas de La Haye, tabellion c1::198 , v. s.); 
aveu au Roi par Richard de Tournebu (14 14, v. s.). 
- Char_ges baillées aux prévôts de la b(l.ronnie. -
Rôle en parchemin de pieds tenus pour J acques de 
Bourbon par Guillaume de Caen, li eutenant, en 1371, 
auquel est attaché un acte pour le fait d'une vue faite 
sur une vavassorie assise à Bonnemaison el Savenay, 
instance de Jean Clément , «acte un, d'une part, el Roger 
du Bosq, écuye r, d'autre; dépositions de témoins pour 
le fait de la cou tume de Thury. - Fief de La Pomme­
raye; Jean, seigneur et baron de Ferrières et Thury 
(141>4). - Acle donné aux assises de Condé[-sur-Noi­
reau] contenant comme led. baron avait rendu par 
aveu au s' de Guéméné son fief de Croisilles {ioôü); 
procès aux assises de Falaise entre Philippe de Vassy 
et Pierre de Ferrières, baron de Thury, pour la tenure 
de Placy (1511, v. s.) . - Procédures diverses pour 
Pierre de Montmorency, baron de Thury, con tre Fran­
çois de Clinchamps. - Appointement entre Louis de 
Roh1rn, cheva lier, s' de Guéméné, el Guillaume de 
Ferrières, chevalier, baron de Thury, devant Jean Le 
Tavernier et Robert Gringore (1496). - Bail à ferme 
par Guillaume de Cae_n, vicomte et receveur de Thury , 
au norn de J acques de Bourbon, sire de_ Préaux et: 
Dangu (1389, v. s.). - r~onlrat en form e d'acte donné 
devant Raoullin de Fouillet, bailli de Condé-sur-Noi­
reau (1394); acte devant Guillaume Poret, lieutenant 
général à Condé f1475, v. s.); aveu rendu par Louis 
de Rohan, s' de Guéméné (1499). - Office de vicomte 
de la ville et baronnie de Thury donné par Jacques de 
Bourbon à Robinet Fleury , son serviteur (1394, v. s.). 
- Lettre comme les habitants de la ville de Thury ne 
sont tenus d'aucun péage (1504, v. s.). :_ Appointe..:. 
ment entre Suzanne de La Rivière, femme de Jean 
Boissel, et Pierre de Ferrières (153'1, v. s.); bail par 
led. de Ferrières à Jean de Boissel, s' de Mutrécy, de 
la terre de Thury (15il6). - Forêt de Cinglais. -
Vidimus par Jean Regnault et Pierre Goubin, tabel­
lions en la vicomté de Condé-imr-Noireau (1537). -
Certificat de lettres du Roi pour le don fait au baron 
de Fosseux et Thury pour la cempagnie de 50 hommes 
d'armes faisant le nombre de 50 lances tournies des 
ordonnances du Roi (1567).-Appointement entre Jean 
de St-Germain, sr de Rouvrou , Pierre de Ferrières et 
le substitut du procureur du Roi en la vicomté de 
Falaise, touchant les foi et hommage du fief de La 
Pommeraye (1520, v. s.). - Procès entre François de 
Clinchamps, sr de Donnay, afin de retirer un moulin 

• 

sis à Croisilles vendu à Charles d'Harcourt, baron de 
La Motte, et Pierre de Montmorency (1562, ss. ) . -
Jugement entre Samson de S1-Germain, baron d' « As­
nebec » , et Jean de Ferrières ( 1463, v. s.) , autres 
procès de Jean, sire de Ferrières, Chambrais, Préaux, 
Dangu et Thury. - • Item des registres de tabellions 
fort vieu ls )) ; anciens registres de pieds, etc. S ignature· 
de M. de Montmorency -Note de 1596 concernant une 
charte de l'abbaye de Fontenay figurant à !'inve ntai re. ­
Recouvert de parchemin (ac te entier), procédure aux 
assises de Falaise tenues par Olivier' de Brunville, 
lieutenant géné ral du bailli de Caen, entre Pierre de 
Montmorency, baron de Thury, et Hector Mogel, fer­
mier de la baronnie (i562). 

E. 446. (Registre. )- Moyen format, 104 feuillets, papier. 

1400-1417. - Thury. - « Vielz rooles de l'ancien 
revenu de Thury _pour le guet du chasleau." - « Tier11 
compte. » • Recepte ' des gués composés de la terre, 
baronnie et chastellerie de Tury par Robin Floury, 
viconte et recepveur d'icelle terre , par les membres des 
fienx et vil lez de la dicte terre, ainssi que autrefoiz le 
soulloient faire eu devant de quant les gués furent de11 
criés, a lors que le mariage fut fait de la fill e de France 
au Roy d'Engleterre, el pour ce que l'en ne poie pas 
pour le présent ès chastelleries du Roy comme Caen, 
Faloise, Vire, si grans compositions comme l'en faisoit 
alors , par le mandement de Mons•, et pal' l'ordonnance 
de Monsr Raoul de Hamars, chevalier, capitaine du dit 
chaste! de Tury, et le dit viconte de Tury en sa corn 
paignie, a esté appointié avecques les hommes de la dicte 
chastellerie qui autreffoiz soulaient poier composition 
de gués que ilz paieront chascun feu Vs. par an, à poier 
à Illl termez l'an, à Pasques , à la Saint J ehan, à la 
Saint Michiel et à Noël, le premier terme commenchant 
du puier à Pasques l'an IIII . Premièrement, ensuient 
ceulx qui vienent toutes les nuis gueilier sur les murs, 
qui ne sont point composez: ceulx de la ville de Tury 
font deulx gués par chascu"ne nuit; item, les hommes 
du Valdourne et de Boisdaniel un guet; item, les hom­
mes de la ville de Hamars un guet; item, les hommes 
de Saint Lambert et de Cauville doivent faire un guet; 
item, les hommes de Combray et de Donnay doivent 
un guet; item, les hommes d'Esson, de Plassie et de 
Saint Osmer doivent un guet; item, les hommes de 
Saint Rommy et de La Mousce doivent un guet que le 
clerc au viconte fait pour eulx en la tour au Mes­
sagier. » - (< Ensuient les gués composez. Les hom­
mes du fieu de Monbray qui souloienl faire par chascun 
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un guet, du pries de XXII lbz., ne poient à présent, 
chascun que Vs. par an, à poier ès 1111 lémez dessus 
dis. Ensuient les nous des dis hommez du dit fieu »: 
28 hommes, Turgot, de Prépetit, Bertault, etc. -
Paiements par Denis Le Doyen, « prévost de Clicy, 
cuilleur et asembleur du dit guet, sur les termez de 
Pasques et SaintJeh1m l'an IIIl0 ».-Noms des hommes 
de « Monbray », nommés par Jean du Hamel, « cuil­
leur " du guel, pour les termes de l'année accomplie au 
lendemain de Noël 1406 pour les mutations des gens; 
paiement par Estienne Le Mière, cueilleur du guet, de 
Monbray ('1407). Antres paiements jusqu'au terme de 
Pâques 'l.4Hî. Noms de ceux de Maubray en 14t5. - Rou­
vrou et Mesnil-Hubert, qui payaient un guet de 221. par 
an et à présent. paient 5 s. par an; noms d'iceux, nom­
més par Denis Le Doyen, prévôt de « Clicy » : 40 hom­
mes, réduità3'i (l'un mort en 1402, un autre ne fait plus 
de guet parce qu'il est pauvre et est ay lit dès Pâques 

1403); paiements jusqu'au terme rle P_âques 141 ï. Pour 
les mutations des noms, ensuivent les noms de ceux 
du Mesnil-Hubert de la dépendance du guet de Rou­
vrou (1406); autres listes du i°' mars 1410 (v. s.), du 
2 septembre 1414; paiements. - « Clir,y et Arcloiz », 

guet de 22 1. par an, réduit à 5 s. par tête; liste de 

Clécy: Raoul de « Pouquelaee ", Jean de La Fon laine, 
Jean du Mont, Raoul de LaFresnée, Jean de« Percye », 

etc. 31 hommes, plus un qui doit demi guet, parce qu'il 
est bordier (corrigé en 28, puis 27 hommes); autres lis­
tes de Clécy en '1406, 1411, etc. ; paiemenls. - Noms 
de ceux d'Arclais et SLMarc qui sont de la dépendance 
du guet de Clé1'.y . - Id . : Cahan et Pont d'Ouilly; 
Grain ville et Fonlaiues-les-Rouges; Fontaines-les-Rou­
ges et Cingal, de la dépendance du guet de Grainville. 

- La Pommeraye et Bonnœil, devant auparavant 111. 
pour demi-guet, payant maintenant, chacun 5 s. par 
an; Acqueville, id.; Maizet, et Mutrécy, id.; Mutrécy 
et Clinchamps, de la dépendance de Maizet. - Caha­
gnes; La Graverie; Savenay, etc. - Listes, paiements, 
comptes. - Pour soutenir le brochage, fragments 
d'actes sur parchemin, entre autres procédure aux 
pieds de la minière de Beaumont tenus par Robert 
Fleury, vicomte de Thury(i407, v. s.).-Filigranes: ani­
maux, armoiries, etc. - Gravement endommagé par 
l'humidité à la fin. 

E. 447. (Fragment de registre.) - Moyen format, 6 feuillets, 
papier. 

1412-1413. - Thury. - Feuillets de compte. -
Thury, cens dus au terme S1-Michel, Michel Camail, 

pour une masure, 10 sols 6 deniers, Jean de Vaulx, 
pour la maison où il demeure, 15 sols; maisons près de 
la halle de Thury, jardin aboutant à la rue de la Bou­
darrée; de Jean de La Mare pour« l'estre que soulloit 
tenir Mahe~lt La Dyacresse », 4 s.; de Colin Auberrée, 
pour maison et jardin « séant au Mont Familoux », 4 

s.; de Thomas Landon, pour le four de ban de Thury, 
à lui baillé de nouvel, 25 s.; de Ricart Bauldri, pour le 
clos au seigneur du Mont Familloux, 10 s.; rente de 
poivre à la St-Michel, de « Jouhan Legardeux », pour 
demi-livre de poivre, 11 sols·, 10 deniers ob.; - Lerme 
St-Sim1)n el S1-J ude, fermes mu ables aud. lieu el terme, 
Robert de La Rivière, pour la coutume des blés et 
jours de marché, à lui baillé à 3 ans par 10 livres l'an; 
le même, la « coustume de soursepmaine •i, baillée à 3 
ans par 12 sous l'an; - rentes de « perdris vivez ,i 

au terme Toussaint, 15 d. pièce. - Fermes rouables â. 

Cesny: de Roger Angotin, pour une acre de terre et 
demi vergée du bordage Robert Le Maistre, à lui baillé 

à 6 ans par le prix de 6 s. l'an, 1/2 acre et 1/2 vergée 
de la vavassorie Choppin, en deux pièces, 2 s. 6 d. 
l'an pour 3 ans; de Guillaume Castillon, 10 vergées de 
terre au« Chastellet ", 15 s. l'an pour 3 ans; d'Adam 
Le Pihan pour 3 acres de terre, 21 s. l'an pour 6 ans ; 
d'Henri Le Rouxel et Thomas Sanson, pour la f,erme 
du (t Mesnil Sause,,, pour le terme SLJean 14V:I , 100 
s. pour r.e qu'on laisse 40 s. pour mettre en réparation 
sur le manoir; 1 acre de terre, 6 s. par an ; - rentes 
de poulailles aud. lieu à Noël, dont, on prend pour 
chaque pièce de chapon io deniers, avec le denier qui 
va avec, et pour poule ou géline 10 d. et led. denier. 
-Terme de« Caresme pernant ", rentes nommées bour­
gages, chaque 12 deniers, au « Val dourne ». -

Fermes muables à Fresney pour l'an 1412.- Grimbosq, 
cens dus à la S1-.\1ichel ; co rvées de bêtes « traiantes 
à collier,, pour la saison de devant Noël, Guillemet 
Avenel dit <' Gahriail , , pour demi-harnais, 3 sols 9 
deniers, Robert A venel, pour i cheval. 22 deniers obole; 
« assencemenL de fenages, de quoy chascun est assencé 
tant comme il plaira à Monss' à XV d. , ; corvées de 

charrue pour la saison de mars, Guillaume Le Paigny, 
pour demi-harnais 22 deniers obole; fermes rouables, 
au terme St-Michel, au terme St-Jean-Baptiste 1413 
(moulindeG:rimbosq),autermeSt-Martind'hiver, 10sols, 
mise à prix d'un épervier dû sur le manoir de La Flague. 

E. 41.S. (Cahier.) - Moyen format, 18 feuillets, papier. 

1454:-1565. - Thury. - Extraits des comptes de 
recette et dépense de la baronnie, terre et seigneurie de 

• 
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Thury, rendus: par Jean Nicolle, lieutenant de Jean 
Roussel, vicomte de Thury, a Jean, seigneur et baron 
de Ferrières, Préaux et Thury, pour l'année commen­
çant à la St-Michel 1454 ;· commissions par led. de 
Ferrières, à Jean Nicolle, des fonctions de lieutenant 
dud. Roussel, avec pouvoir de termer les pieds, con­
naîtTe et juger de toutes causes et querelles, recueillir 
et assembler les deniers, rentes, fermes, etc. (9 octobre 
1454); extraits concernant divers redevables, led . 
compte oui et clos au château de Chambrais, en pré­
sence dud. seigneur (1455, v . s.);- par Jean Roussel, 
vicomte et receveur, aud . baron, pour l'an commen­
çant à la St-Michel i456; comm ission dud . vicomte et 
receveur (i454); oui, présent Thomas Dupont, tabel­
lion en la vicomté d'Orbec pour le siège de Chambrais 
(i457); - par Robin Gringore pour l'an commençant 
à la St-Michel i458; comm ission par led. Jean de Fer­
rières aud . Gringore , son clerc, de vicomte receveur 
(1457); oui et clos (i46i); - par led. Robert Gringore 
pour l'an commençant à la St-Michel i460; - par 
Guillaume de La Ballière, prêtre, receveur, à 

Guillaume de Ferrières, éc. , sire et baron de Thury et 
Dangu, pour l' an commençant à Pâques 148i; led. 
receveur curé du Pontallery en 1486; - par le même, 
aud . Guillaume, pour l'an commençant à Pâques 
i483, oui et clos par Jean Cavellier, curé d'Acque­
-ville, Robert Gringore et Jean Le Gardeur, 
auditeurs dud. compte (1488, v. s.); - par Léon 
du Breuil , éc . , receveur ,· auù. Guillaume, pour 
l'an commençant à S1-Michel i490, oui et clos par 
Guyon de La Planche, éc., s• du lieu, auditeur accepté 
par led. s• et le receveur, apipelés à la clôture Jean Le 
Gardeur, _lieutenant àu vicomte de Thury, et Robert 
Gringore, lieutenant du sénéchal de Thury (i49i, v. 
s.); - par Thomas Berthin, receveur, aud. Guillaume, 
pour l'année commençant à la S1-Michel i493; - pour 
l'an commençant à la St_j\'1ichel Hi:22 (Cf. E. 458) . -
Collation au greffe du bailli de Caen à la requête de 
Rogier de La Fosse, procureur de Pierre de Montmo­
rency, chevalier, s'" et baron de Thury, nonobstant la 
non comparence de Robert Le Gc1illard (i565). 

E. 449. (Registre.) - Moyen format, 80 feuillets, papier. 

1460-1461. - Thury. - Compte de la recette de la 
terre, seigneurie et baronnie de Thury, pour un an, 
commençant à la St-Michel 14ti0, rendu par Robert 
Gringore, vicomte et receveur,au barondeFerrièresetde 
Thury.- Domaine fieffé; cens à Thury: ThomasGringore, 
pour sa maison; au petit Vaudourne, Michel Le Brun, 

à présent Pierre Le Gardoux, pour sa maison, 2 sols; 
cens au grand Vaudourne et Bois-Danie l, Michel de Fou­
i oigne pour un cc esclusage ", 7 deniers. Bourgages et 
sommages : à Thury; au petit Vaudourne, Robin Le 
Sage dit .Villay, pour 2 bourgages, 2 so ls, Guillaume de 
La Saussay(), pour 1 bourgage, i2 deniers. Pois blancs, 
le boisseau apprécié 2 so ls 6 deniers; froment, mesure 
de Thury, apprécié 2 s. 6 d. le boisseau; orge, i8 d. le 
boisseau . « La guerneterie de Tury deue audit terme 
Saint-Michiel, et y a XXII II roes d'avaine menue au 
se plier, a précié chacun bouissel à V d. ob. » . Rentes en 
vin à Thury à la St-Mnrtin d'hiver , chaque pot appré­
cié 2 s. 3 d.: de M• Richart Le Ne_uf, pour sa vavasso­
rie assise ès Doitilz, 16 pots de vin. Les bouc·hers en la 
ville de Thury (au nombre de i4) doivent par chacu ne 
des fêtes St-Martin d'hiver, S1-Jean-Bapliste et St­
Pierre-aux-liens, chacun i denier. Pasnage de Thu­
ry: les hommes de l_a ville de Thury en la terre du 
seigneur, qui ont bêtes porcines, doivent pour cha­
que porc et truie i denier; et en y a eu pour le 
temps du compte le nombre de 108, qui valent 
9 sous. - Rentes et cens à Esson, Hamars, en 
la grèneterie de Savenay, à St-Omer, Mesnil-au-Grain, 
prévôté de La Mousse, Maizet, La Graverie, prévôté de 
Cahaignes, prévôté de Clécy, prevôté _de la fiefferme de 
Croisill es. -Am,mdes et exploits. - Reliefs et treiziè­
mes, aides de relief: du seigneur d'Esson, pour l'aide 
de relief due au seigneur à cause de son fief d'Esson, 
tenu de lad. baronnie par un fief entier, 7 I. iO s.; du 
relief dud. fief dû po-ur la mort de Jean d' Esson, néant, 
pour ce que led . seigneur d'Esson a fait délivrance de 
ses namps pris pour led. relief, et par ce s'est procès 
assis devant le sénéchal de Thury, et depuis led. sei­
gneur d'Esson l'a fait évoquer aux pieds de Falaise et 
Thury devant le vicomte dud . lieu où il est encorepen­
dant, et n'en veut led. vicomte rendre la connafssance 
aud. sénéchal. - Coutumes d'acquisitions des héri­
tages acquis en la bourgeoisie de Thury. - Ventes de 
bois. - Déclaration du nombre des vaches herbagées 
pour l'an du compte aux bois et forêts de Cinglais, en 
ce qu'il en appartient au seigneur, dont est dû pour 
chaque vache 2 s. et pour chaque veau 12 deniers. -

-Fermes à Thury: moulins à blé, à tan, à draps, cou­
tume, minière de Beaumont, etc .; fermes à Clécy, en 
la prévôté de Croisilles, en celle de Hamars. - Recette 
du guet: ne doivent les bordiers que demi-guet; ceux 
qui n'ont rien payé , demeurant à Thury, officiers. Tho­
mas Amyot, li~utenant du sénéchal, etc.; ceux qui se 
disent exempts, parce qu'ils demeurent sur les fiefs du 
Roi; St-Benin, Acqueville, Cahagnes, Placy, Esson, 
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Espins, Savenay, Ouilly-le-Basset, Bonnemaison, Cahan, 
Rouvrou, Le Mesnil-Hubert, St-Christophe, Mombray, La 
Pommeraye, Bois-Daniel, Maizet, Combray, St-Rémy, 
Cauville, Vieux, Préaux, Maisoncelles-sur-Ajon, St. 
Lambert, Hamars, Clécy, Cambercoul, St-Marc 
d'Ouilly, S'.-Omer, Bonnœuil, Grainville-la-Campagne, 
Donnay , Angoville, Cingal, Clinchamps, Mutrécy, 
Fontaines-les-R<,rnges, La Graverie. - Dépenses. Fiefs 
et aumônes: 20 sols aux curé, prêtres el clercs servant 
Dieu en l'égl ise paroissiale de St-Sauveur de Thury, 
pour l'obit de M"'• Jeanne d'Avaugour, jadis dame de 
Thury; 62 I. t. au vicomte de Condé-sur-Noireau, qua 
le seigneur de Condé prend chaque année sur la fief­
ferme de Croisilles en cette seigneurie. - Gages et 
pensions d'officiers: 6 livres à Jean de Vanembras, sé­
néchal de Thury, pour ses gages durant ledit comp le; 
1>0 sols à Thomlls Amyot, lieutenant du sénéchal et 
procureur en la compagnie de Jacquet Grantjouen, 
pour ses gages de lad. procuration et vacations faites 
à Caen pour le seigneur dans le procès contre les Bou­
gerons, non compris ses dépens et mises; 10 1. aud. 
vicomte pour ses gages de l'exercice de la juridiclion 
de lad. vicomté; 20 1. au même pour avoir fait la 
recette; His. à Jean« Muloys », sergent de la minière 
de Beaumont, pour ses gages. - Deniers payés par 
led. vicomte pour besoins et affaires du seigneur: 
voyages ; frais judiciaires ; 20 deniers pour scel et 
écriture de mémorial ; 20 d. pour 2 fers neufs de 
chev11l; 6 s. à Cousin quand il viul apporter lettres au 
vicomte pour aller à Bayeux vers i\-1. de Noirebonne 
et M• Jean Du Bec, pour les 200 livres tournois de rente 
sur M. de Montenay; procès contre M. de Montenay et 
M: d'Harcourt; voyages du vicomte accompagné de 
Maillot, pour porter de l'argen t de Thury au seigneur, 
à Chambrois; 3 sols pour dépense du dîner du vicomte, 
ayant élé à l'assise de Falaise. --- OEuvres et répara­
tions. _:_ Endommagé par l' humidilé à la partie infé­
rieure. - Le _texte porte : Tury . 

E. 450. (Registre.) - Moyen fot·mat, 10 feuillets, papier. 

1467. - Thury. - Compte de la recette du revenu 
de la terre et baronnie de Thury appartenant à Jean, 
sire et baron de Ferrières, chevalier, sr de Préaux, 

Dangu et Thury, pour une année commençant' à la 
St-Michel 1467, rendu par Jean Buisson, à ce commis. 
Ventes de bois. Recette du domaine fieffé: des hommes 
et tenants les huit branches du « fenage » de Hamars, 
pour le « fenage, chariage et tassage » du foin d11 pré 
:le Thury, 4 livres 13 sols 8 deniers. Cens à Thury au 

terme S1-Michel ; baux nouvêaux; cens au petit Vau­

dourne et au grand Vaudourne, bourgages et somma­
ges à Thury, en la rue de Quiedeville, fief du Jardin, 
rue du Neufbourg, -rue du Chastel, commençant au 
carrefour, rue ès Bières, bourgages aux petit et grand 
Vaudourne, etc. Rentes: en orge à Thury, apprécie 15 
deniers le boisseau, chapons à 15 deniers el géline 7 
deniers obole ; rentes à Esson, St-Omer, Maizet, La 
Graverie, St-Lambert. Recel te du guet pour un an 
seu lement , les habitants d'Acqueville, Cahagnes, La 
Graverie, Savenay, 8onnemaison, Ouilly-le-8asset, 
Cahan ,. Mesnil-Hubert, S1-Christophe, Mombray, La 
Pommeraye, Vieux, Cauville, S1-Lambert, Hamars, 
Clécy, St-Marc, Grainville, Angoville, Clinchamps, 
Mutrécy, La Motte, Fontaines-les-Rouges. 

E. 451. (l:legistre.) - Moyen format, 61 feuillets, papier. 

1471-1472. - Thury. - Compte de la recette de la 
terre, seigneurie et baronnie de Thury, pour un an 
commençant à la St-Michel i471, rendu par Guillaume 
de La Ballière, prêtre, receveur d'icelle seigneurie , à Jean 
de Ferrières, seigneur de Thury. - Domaine fieffé, 
cens au termP. St-Michel, à Thury, haux nouveaux, 

cens au petit et au grand Vaudourne, bourgages et 
sornmages à Thury: rue de Quiedeville, le fief du Jar­
din, rue du Neufbourg, le devant des maisons qui sont 
au fief du seigneur devant. le fief du Roi, rue des halles 
venant du moulin ,; tenneur », rue du Chastel com­

mençant au carrefour, rue de La Boudarée, rue ès Biè­
res, rentes en pois blancs, fromenls, orges, avoines, 
vin, etc.; cens et rentes à Esson, Hamars, Mesnil-au­
Grain, Cahagnes, Maizet, prévôté de Clécy, prévôté de 
la fiefferme de Croisilles, fermes à Thury, etc. - Au 
verso du feuillet de garde, apprécie 'des grains et oi­
seaux: boisseau de froment, mesure de Thury, 2 sols 6 
deniers, boisseau de pois blancs 2 sols (5 deniers, bois­
seau d'avoine blanche 9 deniers, avoine menue 6 
deniers, boisseau d'orge 15 deniers, chapons« o suicte » 
20 deniers, chapons sans suite 16 deniers, gélines avec 
suite 12 deniers, gé lines sans suite 10 deniers, pot de 
vin 20 deniers, livre de poivre 9 sols, livre de « corn­
min » 3 sols, etc. - Re cou vert de 2 feuillets de manus­
crit liturgique, avec musique notée. 

E. 452. (Registre.) - Moyen format, 160 feuillets, papier. 

1481-1486. -: T~ury. - Compte ge de la terre, sei­
gneurie et baronnie de Thury pour Guillaume de Fer­
rières, écuyer, sire et baron de Thury et de Dangu, 
rendu par Guillaume de La Ballière, prêtre, receveur 
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de lad. baronnie, pour un an commençant à Pâques 

·1481. - Cens au petit Valdorne, Pierre Le Gardeur, 
pour la maison qui fut Michel Lebrun, près le moulin 

à tan, 2 sols. - Cens au grand Valdorne, Pierre 

Benest pour sa maison, 3 sols, Michel de Fouloigne 
pour « une esclu~age » , 7 deniers . - Bourgages au 

grand Valdorne, Raulin Delacroix, au lieu de 

Jean Delahaye, pour la maison qui fut Guillaume 

Decaen, pour un bourgage, 12 deniers . - Recette 

d'œufsau terrhe de Pâques, appréciés 2 s. 6 d. le cent, 

Denis de La Rocqu~, pour sa vavassorie, !tcO œufs. -
Amendes et exploits : de la juridiction et vicomté de 

Thury, «tauxés» par Gervais de Launoy, vicomte, pré­

sents Guillaume de La Ballière, prêtre , procureur et 
receveur de lad. vicomté, Jean Moges, avocat, pour 

Robert Des Jardins, Jean Gardoux, Chrestien Dumes­

nil , greffier, et Jean Le Faucheur, sergent; de la juri­

diction et pieds de la c< communicté » de Thury, 
" tauxés » par les sénéchaux, tant de « Monsr » que de la 

demoiselle de La Molle de Cesny et Grimbosq 
(M11 ' « d'Auvilliés ,); des pieds de la sénéchaussée de 

Thury; de la juridiction de la minière de Beaumont; 

de la fieflerme de Croisilles, néant, pour ce que lad. 

fiefferme el juridiction est «de piéça, en la main du sr de 

Gondé, et n'y ont été tenus aucuns pieds pour l'an du 

compte. - Reliefs et treizièmes: Esson, Jean Jour­

dain, prêtre; St-Martin de Sallen; Hamars, etc. -
Coutumes des acquisitions de terres, rentes, héritages, 

et de toutes autres possessions quelconques vendues 
tant en la ville de Thury qu'en la bourgeoisie de La 

, Mosce » (Mousse), qui ne doivent au s' de Thury ni 

reliefs ni treizièmes, et ne doivent pour chaque vendue 
aud. s• que 4 deniers de coutume ou l'amende au cas 

où lad. coutume ne serait payée par l'acheteur dans les 
24 heures après le marché, savoir pour chaque denier 

12 s. et 1 denier d'amende, appartenant aud. 

s'. - Forêt de Cinglais, v1mtes de bois; bêtes 

herbagées en lad. forêt de Cinglais et Ollivet. . - Fer­
mes: de la pêcherie de Thury; d'une pièce de terre 

assise près la maladrerie de Thury; de la prévôté de 

Clécy; de la minière de Beaumont; en la verge et pré­
vôté de Hamars, entre autres du clos de la maladrerie; _ 

du bateau et passage de la rivière d'OW1e ·au droit de 

Thury, etc. - Guet. - Gages et pensions des officiers: 

Jean Vaucquelin, sénéchal, Gervais de Launoy, vi­

comte, Jean .Moges, avocat et conseiller de Mons' en 
sa court et juridiction de Thury, Pierre Lapostre, ser­

gent des bois de Cinglais, Robert de Tou·rnebu, con­

seiller en court laye, etc. - Deniers payés compt"ant à 

Mons•, entre autres à La Rivière-Thibouville. -
CALVADOS. - SÉRIEE. 

, 

Œuvres et réparations::! pipes 1/2 de chaux, 28 s. 9 d.; 

travaux aux moulins; " aud. Girot Lepoil, son filz, et 

leurs deulx variez, pour leur paine et despens de XVI _ 

journées pour avoir dressé et ameullé lad. meulle neufve 
et l'asseoir aud. moullin et de refîaire et chargier de 

·piastre la vielle meulle de dessoubz et la mectre dessus, 

pour chascun jour, pour despens et pour toult, II s. 

VI d., val!. XL s. »; « à Perrin Desdouys, mareschal, 

pour avoir fait une pallete d'acier où tourne le fer du 
moullin à than, pour ce que celle qui y esloit fut 

perdue quant le rnoullin chust par les eaties, et pour 
avoir forgé tout neuf le fer dud. moullin à than et 

quis le fer et acier qui y falloit, la somme de dix septs. 
VI d. »; « aud. mareschal, pour avoir fait· et quis la 

matière deulx doubles pentoures à pendre le guichet de 

la porte du four à ban et quis les cloux et une clinque, 

IIII s. VI d. »; " à J ehan Regnart, serrurier, pour 
avoir fait une serrure et une clef à mectre au guichet 

du four à ban et une serreure et une clef au petit huys 

du moullin à than, Ils. VI d. »;" à Girot de La H.oque 
et Estienne Le Lièvre, charpentiers, pour chascun douze 

journées pour leur paine et despens de avoir dol lé et scié 

du long IIII pièces de boys mises en aes cousues et assises 
dessus le moullin à than, pour chascunjour II s. VI d., 

vall. LX s. »; « pour six cens de grant clou n, 12 s.; 

« pour trois cens de plus petit clou », 3 s.; << à Pierres 
Fournet et son filz, mesureurs jurez, pour leur paine 

d'avoir mesuré_ le grant prey de Thury, le pré de la 
chennevière, le prey du douaire, la somme de six s. t.; 

à J ehan Davot, Jehan Saussaye Fournet et son filz, 

pour leurs despens de avoir aidé à mesurer lesd. preys, 

III s.; aud. Davot et Saussaye leur fut baillé pour leur 
paine de chascun une journée d'avoir aidé à mesurer 

lesd. preys, chascun XV d., vall. II s . VI d. »; << le XIX• 
jour de janvier nncc 1111 xx et ung, fut la rivière si très 

grande que les plancques du pont qui a voit esté reffait elle 
les en emporta a valet rompit la chaine du baste! el s'en 

alla aval jucques au pont et s'arresta de travers d'unes 

des arches, et y fut jucques au XXVII" jour dud. 
moys, et le XXVI! jour y furent XV hommes pour le 

cuider sacquer et n'y purent rien faire, et leur fut 
baillé par led. recepveur pour aller disner, po11r ce VI 

s. VI d.; item, le XXVII• jour fut led. recepveur que­
rir Perrot ~Bourdon Lecorneur Busnel et les Saussayes, 
et all-èrent à naige là oü estoit led. baste!, et fut baillé 

auxd. Bourdon, Corneur et Busnel, qui !'allèrent que­
rir et mettre hors de dessoubz l'arche, à chascun X:X.II 
d., Vs. VI d. », etc.; - « à ung faiseur de bouteilles 

de boys, pour 1111 bouteilles, deulx grandes et deulx 

de chascun ung pot, par mar~hé fait par Mons• avec-

40 
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; CJUes l'ouvrier pour lesd. bouteilles », 16 s. 6 d. -
Mises et dépenses pour l'an de ce présent compte: « Le 

XIX• jour d'aoust IIIIcc I~II" et ung, vint Mons' à Guy­

bray et manda le recepveur aller devers luy pour au­
cunes de ses affaires, et fut paié pour la d.espence du 

cheval dud. recepvcur aud. lieu pour le jour, XII d. )); 

« à ung maignen ~t faiseur de pailles pour la paine 
de son mestier d'avoir abillé la chaudière dud. 

moullin et mis des pièces à lad. chaudière et quis les 

matières à ce neccessaires, XII s. ,.- Frais de justice, 
voyages. Septembre 1481, 11 à S•-Laurens de Condé, 

pour la veue d'entre Mons' et les relig. abb.é et cou­

vent de Saint Estienne de Fontenay, à la veue termée 

à ce jour pour la disme des boys de Cinguellays aud. · 

lieu, pour disner, XVIII d. » ; « le 1118 jour d'octobre 

enss., aux plez de Fallaise et Thury, pour la cause 
d'entre monel. s' , les trésoriers de l'église de Thury, 

missire Macé Le petit, pbre, , pour le descord de la 

coustume ùe la faire du jour de la décollacion Saint 
Jehan Baptiste que mond. sr et chacune desd. parties 

dit à luy appartenir, pour le mémorial, façon, sceel et 

escripture, XVIII d. »,etc .;~ le XI• jour de novembre 

eud. an, fut led. rBcepveur à Fallaise pour savoir aux 

conseulx qu'il estoit affaire des batelliers de Thury 
lesquelz avaient esté constituez prisonniers à Caen par 

ung sergent dud. lieu en vertu d'un mandement donné 
du viconte de Caen, soy portant commissaire des srs 

des comptes, et fut paié en despence avecques le 
viconte dë Thury, le séneschal, Raoullin Le Cloutier 

et maistre Guillaume Pellegay , ainsi que mandé estoit 

par mond. sr aud. recepveur, VI s. VIII d.; item, fut 

conseillé par lesd. conseulx que lesd. batelliers missent 

. opposicion en la main du sergent affin que ilz peussent 
estre délivrez, et retourna led. recepveur aud. Fal­

laise ·le XXIIII• jour dud. moys aux conceulx pour 
savoir qu'il estoit afaire pour ce que led. sergent et 

viconte de Caen avaient reffusez lesd. batelliers à oppo­

sicion délivr. apleige ne autrement, et fut dit par l'ad­

vocat du Roy, Nicollas de La Rue et Gervais Delaunay, 

conceulx au cas, que il n'y a voit. point de remède 
sinon de emvoyer querir mandement à la chancellerie 

pour estre receuz à opposition apleige, et leur fut 

baillé par led. recepveur aud. advocat du Roy et La 

J:tue à chacun II s. IX cl., val!. V s. VI d. ; item, le 
_penuJ•ne jour dud. moys, aux assises d'Évrecy, fut 

faicte requeste par led. recepveur que lesd. batelliers 

fµssent eslargiz apleige, voull. soustenir que Mons' 
avoit se droit touteffoys ,que le pont estoit rompu , et 

fµt dit et respondu ,par le bailli de Caen qu 'ilz ne 

seroien.t..point délivrés jucques à ce qu'il eust eu déli-

béracion avecques les officiers du Roy , les prevoslz 

et coustumiers de Caen, et fut paié avccques le procu­
reur et advocal à desjuner, ll!I s. VI[ d.; item, baillé 

à Robin Gougon pour aller à Caen pour esseoir à déli­

vrer lesd. batelliers, pour ce que le recepveur n 'y osait 

aller, et disoit le faire mectre en prison, et luy fut 

çaillé dix grans blans, qui val!. IX s. II d.; item , le 

II• jour de janvier oud. an, aux assises de Caen, à l'en­

contre du procureur du Roy pour la question du balel 
mis par mons' sur la rivi ère de Thury , et souslenoit le 

procureur du Roy que mons' ne devoit avoir batel pas­

sant ne rappassant, ne prenant tribu du peuple sur 
lad. rivi ère , et fut demande du conseil par lecl. recep­

veur contre les officiers du Roy en la présence de 

Gervais Delaunay, viconte dud. Thury, et fut pris et 

choisi pour mond. s' Rogier de La Vallecte Poullain et 

led. Delaunay, et par leur conseil fut la matière con­

tinuée en esperance de parler à Mons', et fut baillé 
aud. de La Vallecte et Poullain, advocas, à chacun II s. 
IX d., val!. Vs. VI d.; item, pour deulx potz de vin 

présentés au baillifpar le conseil dud. viconle, V s.; 

item, au greffier du bailli pour ses estraines du jour de 
l'an, II s. IX d.; item, le VII• jour de janvier fist led. 

recepveur chasser au. boys de Cinguellays et fut pris 
ung chevreul led. jour, et fut pa:ié par led. recepveur 

pour la despence du s' de Brieux et le s' de Villeray et 

X hommes qui aidèrent à faire la haie avecques les 
dessusd., XII s. II .d .; item, le VIII• jour dud. moys 

fut led. recepveur à Caen pour présenter lad. veneson 

au bailli et officiers du Roy, et fut paié pour la des­

pence dud. recepveur et ung homme qui avoit porté 
lad. venaison et de leurs chevaulx, Vs. IIII d. »; « pour 

une fourche de fer à servir à l'estable », 2 s.; 1 livre de 

chandelle, 12 d.; « pour ung cent de fourmentas esleu 
pour mesler led. foin ausd. beufz, tant pour led. four­

mentas que l'apporter », 8 s. 6 d.; le 1 °' mars, « pour 
XIII boteaux de foin », 3 s.; id., le 8, 3 s. 4 d.; dépen­

ses à Falaise, procès contre le chapelain de la mala­
drerie de Thury et les trésoriers dud. lieu, pour le des­

cord de la coutume de la foire de la Décollation de 

St-J eau-Baptiste; procès à Vire contre Jean de Cordé et 

Jean du Grippe!; à Rogier Delahaie, garde des écrits et 

registres de Tpomas Delahaie, tabellion au siège de 

'.l:hury, pour la façon d'une letti:e ~efaite par mande­

ment de justice, passée en 1408, contenant prise à 

fieffe par Le Tellier, d'Esson, de Jacques de Bour- , 
bon, s' dud. lieu à cause de sa femme, de 3 pièces 

de terre aud. lieu, 10 s., etc . . - Deniers comptés et non 

reçus .- - 27 octobre 1486, apurement dud. compte : 

par Dubost et Le Gardeur, à ce commis par Guillaume 
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de Fer ri ères, baron de Thury et Dangu, et Guillaume de 

La Ballière; curé du Pontalery. Recette, tant en g rains, 

· ren tes en deniers, chapons, gélines , œufs, froments, 

orges, chapeaux de roses, livre de poivre, avoines 

blanches et menues, e lc. , monte à 983 1. 1 d. t., le 

tout apprécié, savo ir, boisseau de froment 2 sols 

6 cl-en iers, orge 15 deniers, pois bl ancs 2 sols 6 deniers, 

avo ine blanche 12 deniers, menue avoine li deniers, 

chapon sans su iLe f5 deniers , chapon avec la suite de 

pain, œuf e t denier, 19 deniers, géline avec la suite de 

pain, œuf et denier, i3 deniers, livre de poivre 10 sols 

tournois, gants 10 deniers, livre de commin 2 sols, 

croche et pelloLle trois dés 2 so.ls 3 deniers, chapeaux 

de roses payés en espèces; mises du receveur , 816 livres 

o sols 7 deniers, sauf les articles marqués it vérifier. -

Recouvert de parchemins: vidimus par l'official de 

Bayeux (1391), de bulle de l'anti-pape Clément VII, 

donnée à Avignon le 7 des ides de juin, an i3 du pon­

tificat, présentée par Jean Le « Gard ours •, clerc , en 

son nom et de tous les paroissiens e t habitants de 

Thury, pour l' église de S'-Sauveur de Thury « dudum 

per Anglicos qu i castrum de Tureio situm infra me tas 

ipsius parrochie obtinuerunt et locum ipsum de Tureio 

combuxerunt destro [ c ]ta et I i bris ac calicibus ce te risque 

ornamenlis ejusdem spo liata fuerit » (indulgences); 

lettre de « Jacobus de Estrabayero » ,chanoine d'Évreux, 

« cornes palalinos ,,, acco rdant à Blaise « de Valeta", 

clerc du diocèse de Bayeux, la permission d'établir 

notaires apostoliques 9 personnes qu'il trouverait « idoi­

n es" à exercer l'oftice de tabellionage (1395, janvier), 

et co llati on par led. Blaise à Richard Lombard, chape­

lain perpétuel en l 'église de Bayeux (1396); frag­

ment de sentence rendue aux pieds de Falaise pour la 

sergenterie de Bretteville et Tournebu, tenus par Jean 

Vauquelin, lieutenant du vicomte dud. lieu (1476). 

E. 453. (Registre.) - Moyen format, 216 feuillets , papier. 

1484-H-93. - Thury. - Compte de la baronnie de 

Thury pour Guillaume de Ferri~res, sire et baron de 

Thury et Dangu, pour un an commençant à Pâques 

1484, rendu par Guillaume de La Ballière, prêtre, 

receveur de lad. baronnie (avec dépenses ultérieures). 

- De Richard Basset, pour la ferme de la minière de 

Beaumont, à lui adjugée pour un an commençant le 27 

novembre 1483 au prix de ïO sous . - Fiefs et aumônes: 

aux curé , prêtres e t clercs servant Dieu en l'église de 

St-Sauveur de Thury, « pour· l'obit de, noble, puissante 

et très r edo ublée dame Madame Jenne d'Avaugour, 

jadiz dame de Thury», 20 sols. - Gages et pensions 

., 

d'officiers: à Jean Vaucquelin, sénéchal de la sieurie 

et baronnie de Thury, pour ses gages, 6 li vres; à Ger­

vais de Launoy, vicomte de Thury, 6 livres ; à Jean 

Moges, avocat et conseiller de Mons' en sa court e t 

juridiction de Thury, 4 livres; à Robert de Tournebu, 

avocat e t conseiller en court laye, pour ses gages d'avoir 

exercé led . office tant · en la juridiction de Mons• 

qu'ailleurs, 30 s.; à Guillaume Hambie, l'un des fores­

tiers et sergen t des bois de Cinglais, en tant qu'il appar­

tient à Mons', 4 l.; à Robert Gringore, pour ses gages 

d'avoir servi d'office de sénéchal de 1480, 6 1. - Suite 

du procès contre l'abbaye de Fontenay. - 26 juin 1484, 

« à l'assemblée des ferons qui estoit termée à estre à 

La Lande-Patri, auquel lieu fut lad. assemblée tenue , 

et vint le procureur de la dame de La Lande Patri J>, 

etc.; terre de ,, Sourtovill e »; « aux passaigiers des Veys 

de Saint Clément )), 22 cl.; à Carentan, « au giste >>, 

pour dépense, 5 s. ; pour les chevaux pour la nuit, ~ s. 

8 cl.; « à ung homme qui les guida à travers la forest 

jusques à Sourtoville », 2 s.; succession de M. de Fer­

rières et de d' 110 Marguerite de Ferrières; voyages et 

dépenses y relatives; doléance prise par Mons• sur le 

bailli cl' Alençon, pour le fait de la minière de 

Beaumont, contre la dame de La Lande - Patry, 

procès à l'échiquier d'Alençon,' à Argentan; baillé 

par le conseil du vicomte à Jean Droullin et Macé 

Hastesse, ,, conseulx >>, à. ~hacun mie maille 

rl 'or de 1ï s .; à un homme qui alla à Tinchebray 

devers Jean Lego t, feron, alin qu'il vint à Argentan 

pour savoir au certain et enquerir plus à plein des 

droits , franchises et libertés de lad. minière, 6-s. 4 cl. ; 
pour le souper des ferons mandés à Argentan dans led. 

but, pour le souper ,de Jean et Pierre Legot, ferons, 

4 s. l'i cl.; procès en l'assise de Condé entre le s• dud. 

lieu et Mons', touchant la fiefferme de Croisilles, 

Robert Desjardins, avocat; le 'l1 février · '1484 (v. s. ), 

fut envoyé Jean Michel devers Mons', par le conseil et 

délibération des officiers, afin de faire savoir qu'il 

pourvut à la garde du châ teau de Thury, pour ce qu'il 

était nouvelles que l'on y voulait mettre en garnison 

300 hallebardiers, et lui fut baillé pour faire ses 

dépens, 16 s.; procès en l'assise de Vire tant contre 

les hommes de Clécy, le procureur du Roi, pour le fait 

du droit de tenue de la terre de Cambercoul , que con­

tre Jean « Grippeel » et Jean de Cordé; '100 livres de 

beurre, 66 s . ; à Jean Michel pour aller porter un sau­

mon à Mons' à LJI. Rivière-Thibouville, pour faire ses 

dépens, lui et son cheval, 11 s.; paié pour le s' de 

Brieux, ses gens e t deux hommes qui avaient aidé à 

pêcher led. saumon, 6 s. 6 cl.; procès contr-e les sr• de 
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Tilly et de Beuvron et le baron de Tournebu; le 19 
janvier 1485 (v. s.), partit le procureur pouf aller en 
.Basse-Bretagne, et mena avec lui Jean Rogier, pour ce 
qu'il connaissait le pays, .pour aller devers Monsr de 
Condé, ainsi que conseillé avait été par. le bailli, 
vicomte, procureurs et autres officiers duc:!. Condé, 
afin de parler à lui pour le fait de certain procès qui 
est pendant entre les' de Thury et led. s' de Coridé, 
touchant certain ajournement et convocation faite par 
led. sr_ de Condé en ca,s de délai de fi ef pour le fait de la 
fiefferme de Croisilles, sur laquelle led. sr de Condé 
réclamait rente ; p1·ocès à Falaise concernant la baron­
nie de Là Motte de Cesny, « descordable >> entre Mons' et 
la dame de Ferrière , Jean et Jacques dits d'Harcourt, 
et autres, etc. - A Simon Sohier, de Clécy, pour trois 
pipes de chaux, rendues à Thury, 45 s.; cidre, 4 d. le 
pot, deux quartiers de veau, 6 s., etc. - Accord et 
appointement entre Guillaume de Ferrières, cheva­
lier, sire et baron de Thury et Dangu, el Guillaume de 
La Ballière, prêtre, receveur pour les années. 1480 à 

1485, concernant l'examen et audition de ses comptes 
faits par Guyon de La Planche, écuyer, Jean Jouan, 
curé de Thibouville, Jean Le Gardeur et Robert Grin­
gore, lieutenants, des sénéchal et vicomte de Thury 
(i4 juillet i491); le i'1 mars 1492 (v. s.), aux assises de 
Falaise, reconnaissance dud. accord par Guillaume de 
La Ballière, devant Girard Bureau, écuyer, lieutenant 
..général du bailli de Caen. - Endommagé par l'humi­
dité. 
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1487-1489. - Thury. - Compte de la terre, sei­
gneurie et baronnie de Thury, appartenant à Guil­
laume de Ferrières, chevalier, sire et baron de Thury 
et de . Dangu, pour un an commençant au terme 
St-Michel 1487, rendu par Pierre Le Maire, receveur. 
- De ·Robert Le Beauvoisien, écuyer, s' de Combray, 
pour le plein relief dud. fief de Combray, tenu par 
un fief de chevalier entier, dû à cause de la mort 
de Guillaume, son père, 15 livres; recette de la 
ferme du bateau de Thury. - Gages et pensions; 4 
livres à Guillaume Audrieu dit Hambuye, forestier des 
bois de Cinglais, pour ses gages; 30 sols à Robert de 
Tournebu , conseiller en court laye, pour ses gages 
d'avoir servi Mons' en ses causes et matières pendantes 
aux pleds de Vassy et aux assises de Vire. OEu vres et 
réparations, travaux de serrurerie à la porte du donjon, 
à la chapelle, etc. A Richard Maillot, pour aller à 

Laval devers Monsr _po_rter lettres afin de l'avertir 

comme le lieutenant du grand maître des eaux et 
forêts en Normandie s'efforçait visiter sur les rivières 
de la baronnie, et comme Le Poutre! avait pris pos­
session de la chapelle du château de Thury, 14 s. >! d.; 
une clef à. !'huis de la prison, 9 d.; 200 fagots, 22 s. 
6 d., amenage desd. fagots, 2 s. 9 d.; journée d'homme 
qui « depieca » du bois, 2 s. A Guillot de Foulloigne, 
pour aller à Falaise quérir deux chiens en l'hôtel de 
Jean Vauquelin, sénéchal de Thury, lesquels il avait 
donnés à Monsr, pour journée et dépens, 2 s. 3 d.; pour 
la dépense desd. chiens à Thury pendant 15 jours 
qu 'ils y. furent, espérant la venue de Mons', deux 
tourtes du prix de 18 d.; à Lisieux, pour 2 ceintures de 
ruban de fil noir achetées par le receveur et baillées à 

Mons•, 10 d.; « le ... (blanc) jour de mars que mond. 
seigneur pa rtit pour aller à Crèvecueur, ung pot de 
vin que led. receveur paia pour le desjuner de mond. 
seigneur, et ne fut point mis en sa despence qui estait 
ja signée, pour ce II s. VI. d. " ; à Guillot de Foulloi­
gne, pour porter une lettre au curé de Thibouville, 4 
journées à 4 sous; « une carte de vin de XV d., II d. 
de pain, ung poulet et ung morceau de mouton de XII 
d., pour ce II s. V d. ». - 1488, 25 janvier, led . 
compte examiné et clos à 1093 livres 9 sols 9 deniers 
obole pite et demie pour la recelle et â. 947 livres 
7 deniers obole t. pour la dépense, excédent de recel­
tes 146 livres 9 sols 2 deniers pile et demie, par Guyon 
de La Planche, écuyer, et Robert« Gringoire •, auditeurs, 
pris et acceptés par lesd. seigneur et receveur, en pré­
sence de Jean Le Cavelier, prêtre, et Jean Le Gardeur; 
à la suite, quittance pour acquit de la somme de 111 

livres 3 sols 5 denie rs dounée par Guillaume de Fer­
rières, chevalier, sire et baron de Thury, Crèvecœur et 
Dangu , à Pierre Le Maire, receveur (13 octobre i489). 
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1490-1492. - Thury. - Compte de la terre, sei­
gneurie et baronnie de Thury pour Guillaume de Fer­
rières, chevalier, sire et baron de Thury et Dangu, con­
seiller et chambellan du Roi, pour un an commençant 
au terme St-Michel 1490, rendu par << Lyon Dubrieul , , 
écuyer, receveur. - Recettes : les bouchers de la ville 
de Thury qui usent du mélier de boucherie, au temps 
qu'ils en usent, doivent pour chacune des fêles de 
St-Martin d'hiver, St-Jean-Baptiste et St-Pierre-aux­
liens, chacun 1 denier, au nombre de 6, pour l'année, 
18 deniers; de Jean « Grippeel,, pour 2 troches de bois à 

Clécy, « ung chappel de roses vermailles >>; des hoirs 
Denis Talion au lieu des hoirs Giefroy de Mondreville, 
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à présent Robin Gringore, 7 gélines; Maizet, oens au 
terme de la Toussaint,dePierre Regnoufpour la pêche-
1:ie Foucquet, 30 sols; prévôté de Cahagnes, chapon et 
pain appréciés 16 d., géline 9 d., pain 1 d., de Robin 
du i\Jaistrey pour3 vergées 1/2 de terre au hameau de 
Cahan. - Gages d'officiers: Rogier de La Vallelle, 
écuy-er, sénéchal, Jean Gaultier, écuyer, vicomte; 
procès contre M. de Beuvron; 11 aux paiges de Monsr 
quant les grans chevaulx furent aud. Thury au revenir 
des guerres de Bretengne, derny cent d'estrain, pour 
ce V s. » ; frais de mesurage des prés de Thury. -
Ledit compte clos, oui et examiné par Guyon de 
La Planche, écuyer, en présence de Jean Le Gar­
deur, lieutenant du vicomte, et Robert Gringore, lieu­
tenant du sénéchal de Thury (1491, 4 avril avant 
Pâques). 

E. 456. (Registre. ) - Moyen format, 94 feuillets, papier. 

1496-14.97. - Thury. - Compte de la terre, sei­
gneurie et baronnie de Thury pour Guillaume de 
Ferrières, chevalier, sire et baron de Thury et D1rngu, 
conseiller el chambellan du Roi, pour un an commen­
çant au jour St-Michel 1496, rendu par Thomas Bertin, 
receve ur. Recettes. Domaine fieffé, cens à Thury, les 
hoirs Thomas Gringoire, Philippe Dadon, p~être. Baux 
à fieffe, cens au petit et au grand Vaudorne; bourgages: 
rue du Neufbourg allant à la maladrerie de Thury; 
le devant des maisons au fief de Mons' devant le fief du 
Roi, rues des halles, du mo~lin u tenneur ", du chas­
te!, ès Bières, etc . .Bourgages aux petit et grand Vau­
dorne. Rentes: en pois blancs, froments, orges, géli­
nes, chapons et avoines, etc. ; de messire Henri de 
Tienville, jadis chevalier, pour le fief assis à Bonne­
maison, 20 s. Ventes de bois en Cinglais. Fermes des 
moulins de Thury, de la coutume dud. lieu, du four à 

ban, etc.; autres fermes à Clécy, La Mousse, Hamars, 
en la fiefferme de Croisilles. - Gages et pensions 
d'officiers: à Rogier de La Vallette, sénéchal de Thury, 
pour ses gages de l'année, 6 livres; à Jean Gaultier, 
vicomte dud. li eu, pour ses gages, 6 livres; à Robert de 
Tournebu, procureur de la baronnie, pour ses gages, 
60 so ls; à Pierre Moges, a vocal de Monsr en sad . baron­
nie, 60 sols; au receveur, pour ses gages, 30 livres, etc. 
• Pour avo ir esté à Caen trasser aux regi~tres unez 
lettres faisant mencion de noble et puissant s' monsr 
Jehan du Ponleaudemer, chevalier, sr du Quesnay et 
du Chasteau neuf, et fut passée devant Pierres Le Séné­
chal, el parloil de XV 1. de rente qui sont à prendre 
sur la maison du chasleau de Caen, et ;y feuz troys 

jours pour chasser lesd. registres, dont led. tabellion 
oult pour l'ouverture de sesd. registres, VII s. VI d. ; 
item, pour la des pence du clerc qui trassa lesd. regis­
tres du tabellion, et pour moy et pour la despence 
de mon cheval pour lesd. troys jours, XVII s. VI cl. >>; 
à Robert Gringore pour faire la lettre de l'appoin­
lement de Croisilles, et y avait une peau de parche­
min, 20 s. 
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1499-1600. - Thury. - Compte de la terre, sei­
gneurie et baronnie de Thury, pour Guillaume de Fer­
rières, chevalier, sire et baron de Thury et Dangu, 
conseiller et chambellan du Roi, pour un an commen­
çant au terme St-Michel 1499, rendu par Thomas 
Bertin, receveur. - Cens à Thury; baux nouveaux; 
cens au petit Vaudourne, au grand Vaudourne; . bour­
gages, la rue de « Quiefdevil le>>, le fief du Jardin (assis 
en village, tenu pour un quart de lief dont le chef est 
assis à Thury et en est la court et usage en la 
main de la seigneurie depuis longtemps, et doit de 
plein relief 75 s., doivent les tenants qui sont dud. fief 
reliefs , treizièmes et aides coutumières), rue du Neuf­
Bourg allant à la maladrerie de Thury, le devant des 
maisons qui sont au fief du seigneur devant le fief du 
Roi, rue des halles du « moullin tenneur » allant au 
carrefour devant la maison Michel Jobart venant 
,, tout contreval la rue ès Guichars », rue du Chastel, 
rue de la Boudarée venant ,, tout contreval jucsques 
devant le chaste! », rue ès Bières venant- oc tout con­
treval à la maisün-Dieu de Thury »; bourgages au 
petit Vuudourne, « et ne doibvent point de sommaige 
pour ce qu'ilz apportent la gymple ma dame•, chaque 
12 d.; bourgages au g-rand Valdourne au terme St­
Michel, « pour ce qu'ilz doibvent reliez XIII•• etcelera, ; 
rentes de pois blancs, froments, orges, vin; id. sur les 
bouchers de Thury;« panaige de Thury, des hommes de 
la ville de Thury en la terre dus' qui otit bestes por­
chines doibvent pour chascun porc et truye ung denier 
le jour Nostre Dame my aoust »; chapons, gélines; 
rentes à Esson; avoines de la « guerneterie » de Thury 
dues à la St-Michel; avoines de la ,, guerneterie » du 
grand Valdourne et Bois-Daniel· avoines au « Mesnil 
Grin », mesure de Thury; Maizet, La Graverie , 
•«: Cahaingnes ", prévôtés de La Mousse, de Clécy , de 
Hamars, Savenay ( ,, recepte des ayes de ceulx qui 
doibvent les ayes de troys ans en -troys ans en la 
paroesse de Sa.venay et il_lecquez environ , venu de 
.nouvel l;l.' congnoissance » ), grèneterie de Savenay, St-
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Omer, Montigny et Maisoncelles-sur-Ajon, Croisilles. 

Forêt de Cinglais, ventes -de bois, recettes, entre 

-autres, de l'abbé de Fontenay. Revenu du grand pré 

de Thury, baillé par acres par Jean Le Gardeur, lieu­

tenant général du vicomte de Thury; hommes de 
· Hamars sujets, tant eux que leurs puinés, à faner, 

· charrier et tasser à leurs dépens au fenil du seigneur 

de Thury, etc ., on payer ·1:1 livres. Fermes .à Thury: 
moulins à blé el à tan, moulin à draps, coutume, four 

à ban, etc.; autres fermes à Clécy, à La Mousse (de 
Robert de Tournebu, pour la ferme de la minière de 

• Beaumont, 12 s. 6 d.), à Hamars, à Croisilles. - Gages 
·et pensions d'officiers: 20 sols aux prêtres et clercs 
servant Dien en l'église de St-Sauveur de Thury, pour 

l'obit fondé par Jeanne d'Avaugour, en son __ vivant 

dame dn ·lieu; 6 livres à Rogier de La Vallette, séné­

chal; 6 livres àJeanGaultier, vicomte; 60 sols à Robert 

de Tournebu, procureur; 60 sols à Pierre Moges, avocat 
de Mons• en lad. baronnie; 35 livres au receveur pour 

ses gages; 60 sols à Jean Le Gardeur, sénéchal de la 

fiefferme de Croisilles, pour ses gages; 4 livres 10 sols 
à Robin Gougon, l'un des forestiers et officiers de la 

forêt de Cinglais; 4 livres 10 s6ls à Pierre Pouret, 

forestier dud. bois. - Pour être venu de Dangu à 

Thury, étant obligé de passer à Évreux, dépa.t·t le ven­
dredi 19 septembre, « pour la repue de moy et de mon 

cheval,, à Vernon, 3 s. 6 d.; « disner de moy et pour 

mon cheval aud. Euvreulx, et là my fa.lut arrester 

pom bailler des lettres n, etc., 2 s. 6 d.; souper au 
Neubourg et pour le cheval, 4 s.; le samedi, déjeuner 

à La Blanche Porte, 3 s.; souper à Lisieux, 4 s. 6 d.; 

dimanche, « repue " et pour le cheval à St-Sylvain, 
3 s., etc.; acheté un. chêne pris à St-Rémy pour faire 

l'arbre du moulin à blé de la troussè du bout de l'arbre 

pour faire les aubes de la roue du moulin, etc., 22 s. 
6 d.; trois fers mis à un cheval, 2 s. 3 d . ; voyage à 

oc Myesces là où ce tenait la jurisdission pour la peste 

qui estait à Fallaisze », etc. - A la suite, sommier de 
-recettes; déclaration des restes des rentes dues en la 

baronnie de Thury el fiefferme de Croisilles, apparte­

nant à Pierre de Ferrières, baron de 'Thury, et notes 

diverses de comptabilité . 

E. 458. (Registre.) - Moyen format, -130 feuillets, papier. 

1622-1523. - Thury. - Compte du revenu de la 
terre, baronnie, châtellenie et sri• de Thury , pour 

Pierre de Ferrières, chevalier, sire et baron de Thury, 

de Dangu-et autres teeres, pour Uf:!- an commençant au 
terme S1-Michel 1522, rendu pae Jean Pouget, prêtre, 

commis pour led. an, Léonard Desbuaz, écuyer, séné­
. chal à présent de lad. ba1·onnie, et Marcel D ubrieul, 

écuyer, vicomte de Thury. - De l'hôtel-Dieu, à 

présent messire Pierre Le Gardeur, prieur d'ice ll ui, 

c< pour un g bourgaige et sommaige ", 18 d. - « Corvées 
et degistes » de Comb ra.y et Donnay, de Placy, elc. -

Amendes et exploits taxés en la juridiction de la séné­

chaussée de Thury, du 12 mars io20 au 18 mars '[!522, 

7!5 so ls de clair; amendes de la minière de Beaumont, 

néant, pour ce qu'aucune juridiction n'y a été tenue 
pour l'an de ce compte. - Ventes de bois. - Recette 

du guet, donl les bordiers ne doivent que demi guet: 
« Thury au petit»; « la ville de Thury ~; « Sainct 

Begnyn >> ; Acqueville; Cahaignes ; Placy, Jean, s' de 
Courgenest, 5 sols; Esson, la veuve Richard des 

Roches, !5 sols; Espins; Savenay; « La Moce >> (La 
Mousse); Ouilly-le-Basset; St-Gilles du Pont-d'Ouilly; 

Bonnemaison ; Cahan; Rouvrou; Le l\Iesnil-Hubert; 
St-Christophe; · Mombray ; La Pommera.ye ; Bois­

Daniel et St-Murlin de « Sallon " ; Maizet; Combray; 
St-Rémy, Guillaume Muloys de La. J ehennière, 5 sols; 

Cauville ; Vieux ; Préaux; Maisoncelles-sur-Ajon; S'­

Lambert, Samson Descouflay, Guillaume de La Plane-. 

que, chacun 13 sols; Hamars; Clécy, Jean de Poucque­

laye l'ainé et le j eune, 5 sols chacun; c< Cambert­
court "; St-Marc d'Ouilly; St-Omet·; Bonnœil; Grain­

ville; Donnay; Angoville; Cingal; Clinchamps; Mutré­

cy; Fontaines-les-Rouges; La Grave rie. - Dépenses : 

gages et pension d'officiers: 6 livres à Léonard Des­

bualz, écuyer, sénéchal . ; 50 sols à Jean Dubrieul, 

écuyer , lieutenant du sénéchal, 6 livres â. Marcel Du­

brieul, écuyer, vicomte, 4 livres à Jean Mages, 

écuyer, sieur de Buron," · avocat pou1· Mons' à 

Caen, 60 sols â. Thomas Grossart, avocat pour 
Mons• à Vire, 22 1. à Pierre Louis et 10 1. à Perrin 

Gougon, sergents des bois de Cinglais et Olivet. -

Recette, 1463 livres 11 sols 10 deniers, dépense, '1489 
livres 12 sols l denier obole tournois, excédent de 

dépenses 26 livres 3 deniers obole tournois. Led. 

compte examiné et clos par Pierre Lambert, curé de 
St-Jean de Dangu et de Noyers, et Piel'l'e Turmel, 

écuyer, sieur de La Ruelle, le '13 novembre 1!523. 

E. 459. (Registre.) - Moyen format, 144 feuillets, 1 pièce 
intercalée, papier. \ 

16-17-1680. -Thury. - Papier journal de la recette 
de la terre et baronnie de Thury appartenant à Pierre 
de Montmorency, chevalier de l'o rdre du Roi, gentil­

homme ordinaire de sa chambre, capitaine de cin-



SBRlE E. - TlTlll~S FÉODAUX: DUClfÉ D'HARCOURT. 319 

qnante hommes d'a1·mes de ses ordonnances, sire et 
baron des baronnies de Fosseux et de Thury, comte de 
Châteauvillain, seigneur châtelain de Courtalain et 
autres terres, commençant à la S1-Michel 1576. Gilles 
de S1-Gilles, éc., pour le fief de La Bellière; le s'• de 
Courvaudon; les mou lins de la Bataille; la ferme du 
tabel.lionage du Pont-d'Ouilly adjugée pour un an 
commençant le 12 novembre 1577 à Pierre Guyet 
moyennant 7 livres 10 sols; cell e du tabellionage d~ 
Clécy pou,· un an moyennant 13 ·livres; celle du Label~ 
lionage de Thury adjugée le 19 novembre 1577 pour 
un an commençant led. jour à François Ollivier 
moyennant 23 livres; la ferme de la sergenterie de 
Thury adjugée pour un an seulement à Jacques 
Mulloys moyennant o2 livres-10 sols; sergenterie de 
Hamars à André « Lepety » moyennant 10 livres; ser­
genterie du Pont-d'Ouilly,à((JeullienGoselin », moyen­
nant 14 livres; sergenterie de Rouvrou à Louis de 
I' Vaulpichard , moyennant 30 livres, etc. - Papier 
de recette pour le terme S1-Michel 1578 et Pâques '1579: 
fermes du b_aleau, de la pêcherie « Saint Quantin en la 
main de Monsieur i> (néant, personne ne l'ayant mise à 

prix), etc. Annexé, marché des réparations du moulin 
à. tan de Thury devant Nicolas Garnier, lieutenant du 
vicomte de Thury ( [576). - Recouvert de bulle de 
-1.547 du pape Pau I III, adressée à • Nicol~o Rogere, 
rectori parrochialis ecclesie Sancti Blasii Sivriaci supra 
ripariarn dazarques, Lugdunen. dioc. i,. 

E. 460. (Regislre.)- Grand format , 88 feuillels, papier. 

1577-1669. - Thury. ~ Compte incomplet du 
commeneemeot et de la fin, mais se rapportant, 
d'après les me?-tions y portées, à lo77-1o78, avec addi­
tions ultérieures ( dessins à la plume, comme aux 
registres précédents).-Le '1" feuillet actuel a pourtitre : 
Bourgages et sommages dûs aud. lieu de Thury au 
terme S1-Michel, savoir par chaque masure douze 
deniers et pour chaque feu six deniers de sommage : 
rue de Quiedeville, à commencer au bout de haut vers 
le buot et finissant devantl'hôtcl-Dieu; rue des Granges, 
commençant à l'abreuvoir et allant contre monl à 

Bois-Daniel; rue du Neuf Bourg à la maladrerie de 
Thury, à commencer à l'hôtel-Dieu de Thury; rue ès 
Guichards, commençant au carrefour allant contre 
mont à la rue des Halles; rue du Chastel commen­
Qant au carrefour allant contre val la rue jusques 
à la Boudarée, rue de la: Boudarée venant contre : 
val jusqu'au château de Thury, etc. :.._ Rentes en 
pois 'blancs, fro'me1its, orges, vin, chair de mouton: ' 

Gieffroy Gouget pour le jardin Mandreville doit le jour 
des Rouvaisons une chair de mouton, appréciée pour 
l"an du comple 30 sols. - 'Les bouchers d11 bourg et · 
bourgeoisie de Thury doivent chacun un der1ier aux 
fêtes de S'-Jean-~aptiste, S'-Pierre· aux Liens et S'­
Martin d'hiver, <t sur le danger d'amende au cas qu'ils 
y deITailliront • (a11cune recellé); droils de coutume 
des acquisitions à Thury; rentes en chapons el gélines. 
Fermes à Thury dues au terme S'-Michel : ferme du· 
four à ban, adjugée pour un an à Charles Crespin pour 
24 écus '1 Liers; fermr. des moulins à blé et à tan adju­
gée à Marguerin Berlault el à Pierre Bonvallet pour 
60 écull; ferme de la coutume adjugée à Gascoing 
pour 24 é~us; ferme du bateau à François Mesnil pour 
oO livres; ferme de l'aunage et mesurage pour ·10 écus 
1 /3; ferme de la « geaulle b pour 40 sols; ferme de 
la pêcherie· de St-Quentin, non adjugée; tonture et 
dépouille de la grande prairie de Thury. A Hamars, le 
grand fief de La Bellière, contenant 40 acres, à présent 
Philippe de S'-Gilles, écuyer, 15 s.; le petit fief de La 
Bellière, 19 acres, à présent aîné Gilles Frilley, 5 s. 
8 d.; fiefs du Périer, Patry, à la Rousse, Raquidel, 
Daunouf, du Bosq, Prevel, Ygnouf, Couillard, Turque­
til, Radier, Grimbosq, de Bonnemaison, Harel assis à 
Bonnemaison, etc. - Treizièmes à Hamars, S'-Omer, 
etc. - Les abbé et religieux du Plessis-Grimoult sont 
tenus faire par chacun an le jour S1-Michel, à cause · 
des fiefs de Savenay, à présent Pierre de Nacey, éc ., 
s' de La « Seuhardière i,, 10 s. - - Prévôté de La 
Mousse: Jean de Croisilles, écuyer, cur'é de « Coul­
lonby ,i, à présent Gilles de Croisilles, écuyer, pour 
lui et ses frères, et Olivier de Croisilles, écuyer, pour 
22 acres 3 vergées et 1 quarteron de terres et maiso~s, 
14 S. 

E. 461. (Registre.)- Grand format, 104 feuillets, 
1 pièce intercalèe, papier. 

1680-1582. - Thury. - Compte du revenu du 
marquisat de Thury pour Pierre de Montmorency, 
chevalier de l'ordre du Roi, genti1homme ordinaire de 
sa chambre, capitaine de 50 hommes d'armes de ses 
ordonnances, sire et marquis de Thury, baron des 
baronnies de Fosseux et de Courtalain, etc:,· pour un 
an commençant au jour S1-Michel en septembre 1580, 
par Joseph de Josy, commis à la recette du revenu dud. 
ma'rquîsat. - Bourgages au petit Valdorne : une ' 
maison appartenant à François Ollivier, en iaqu'elle il 
y a ta'nneri_e et jardin, nommée le Paradis, un bburgage 

, et un sommage, 18 d., reçu f2 d. ;·autres tanneries. 
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- Fermes à Thury : des moulins à blé, n'a rien valu 
pour l'année du compte, d'autant que led. moulin a été 
abattu poqr I' « édiffiment , de la grosse forge; du 
moulin •à tan, adjugée 33 écus 1 tournois, reçu 87 1. 
18 s.; du four à ban, 31 écus; de la _coutume, :11 écus 
1 tournois; du bateau, adjugée 25 écus; de l'aunage et 
mesurage 5 écus iO s.; de la « geaulle b et du « par­
caige », qui était entre les mains d'Hector Moget, 
néant, d'a~tant que l'adjudicataire est sujet de garder 
les prisonniers; de la pêcherie de St-Quentin, adjugée 
5 s., néant, ayant élé mise sur le nom de Martin Garroy, 
d'autant que personn_e ne l'a voulu mettre à prix; du 
« courraitaige du pouesson », adjugée au même 5 s., 
néant; d'une pièce de terre contenant. 3 vergées assises 
sur Beauvoir, 1 écu ·l t. - A La Graverie, les ayant 
cause de Guillaume Fournel pour un quart . de fief qui 
fut à la dame de Croisilles, font par an <l épervier; 
Cahagnes, La Mousse, La Motte, Clécy; reliefs à 

Combray, reçu de Gabriel Le Beauvoisien, sieur de 
Combray", par Jean Hugot, pour le relief de la mort de 
Jean Le Beauvoisien, pour le fief de Combray, 5 écus.­
Fermes des tabellionages: de Thury et Hamars, adj u­
gée pour l'an du compte à Mathieu Le Brethon pour 
7 écus i/2; de Rouvrou, à Julien Fouquant et 
Gratien de Suraune pour 5 écus; du Pont-d'Ouilly, 
à Jean Noël et Guillaume Lair pour 2 écus. -
Produit de ventes de bois et de tan faites en 
la forêt de Cinglais; mémoire des chevaux mis en her­
bage en lad. forêt. - Recette du guet (non rempli): 
ville de Thury, petit val d'Orne, S1-Benin, Acqueville, 
Cahagnes, Placy, Esson, Espins, Savenay, Bonnemai­
son, La Motte, Ouilly-le-Basset, St-Gilles du Pont­
d'Ouilly, Cahan, Rouvrou, Mesnil-Hubert, St-Christo­
phe, Mombray, L_a Pommeraye,_ St-Martin de Sallen, 
Maizet, Combray, St-Rémy, Cauville, Vieux, Préaux, 
Maisoncelles-sur-Ajon, St-Lambert, Hamars, Clécy, 
« Cambercourt », St Marc-d'Ouilly, St-Omer, Bonnœil, 
Grainville, Donnay, Angoville, Cingal, Clinchamps, 
Mutrécy, Fontaines-les-Ronges, La Graverie, etc. 

E. 462. {Registre.) - Moyen _format, 134 feuillets, 1 pièce 
annexée, papier. 

tij53-1601i. - Thury. - Papier de la recette du 
revenu de la terre et marquisat de Thury, pour Marie 
de Beaune, veuve d'Anne de Montmorency, sire et 
marquis de Thury, tutrice de ses enfants, pour un an 
commençant au jour St-Michel 1600, par Joseph de 
Josy, écuyer, sieur du lieu, capitaine et gouverneur du 
château de Thury . . •- Domaine fieffé, bourgages et 

sommages; à Thury, Olivier Le Gardeur éc,, s' du 
Breuil; cens dus au petit et grand Valdorne; fermes 
muables : ferme de la coutume des foires et marchés 
adjugée à Marguerin Gaude et à Julien Bourienne pour 
le terme St-Michel, 27 écus 1/2; ferme du moulin à tan 
baillée à Philippe Olivier et Robert Jarne, pour le 
terme St-Michel, 30 écus. - Prévôté de Hamars: le 
seigneur de Hamars, la d'11• de La Suhardière, le prési­
dent de Courvaudon; Philippe de · S1-Gilles, écuyer, 
pour le grand fief de La Bellière, 32 sols 6 deniers ; 
Jean de St-Gilles, éc., à présent la d011 • de Valcongrain, 
sa fille,; à La Mousse, Gilles, Guillaume et Olivier de 
Croisilles; prévôté de Clécy, Gilles de Corday, éc., s' 
du Ponce!, etc. - A la suite, reconnaissances de 
remises par Joseph de Josy des rôles d'amendes des 
pieds ordinaires de la haute justice de Thury en 1594 et 
1599 (1601), etc. - Annexée, lettre de Graffard, 
sous-prieur en l'abbaye du Val et prieur de Rapilly 
(1600). - Recouvert d'acte de 1553 concernant les bois 
de Cinglais et d'Olivet; autre fragment d'acte de i566. 

E. IB3. (Registre.) - Moyen format, 1.20 feuillets, papier. 

1512-1607. - Thury. - Papier de recette du 
revenu de la terre et marquisat de Thury pour hante 
et puissante dame Marie de cr Beaulme », dame de 
« Chersonville, Villemain et le Vicomte ,i, veuve d'Anne 
de Montmorency, chevalier des deux ordres du Roi, 
sire el marquis de Thury, lad. dame tutrice de ses 
enfants, pour un an commençant au jour St-Michel 
1603, par Joseph de Josy, capitaine et gouverneur du 
château de Thury. - Domaine fieffé en deniers appe­
lés cens, dus à Thury; les enfants de feu Guillaume Os­
mont, écuyer, sieur de La Marche, pour fieffe de 
place vaine et vague le long des bois d'Ollivet, 2 sols 
6 deniers; René Percoville, pour moitié d'une maison 
assise rue des Halles, 2 sols; Jean de Hudebei·t, bour­
geois de Caen, à cause de sa femme, fille de Jean Challe, 
pour une pièce de terre, doit au terme St-Michel '12 
sols; René Le Gardeur, s' de Tilly; chair de mouton 
due à Thury aujourdes Rouvaisons, par Pierre Gouget, 
pour une pièce de terre contenant 7 vergées, lad. chair 
de mouton appréciée pour l'année 30 sols, etc. Cens 

dus au grand Valdorne et Bois-Daniel: François Mallet, 
s' de Durebec, Gabriel de c Monstreul ». - « Garne­
terye » de Hamars, cueillie et assemblée par Noël Ro­
bert, grènetier, élu par les hommes de lad. seigneurie. 
- Treizièmes dûs à Clécy, qui sont 20 deniers pour 
livre de chaque vente d'héritages. - Prévôté de la 
fiefferme de Croisilles: nobles hommes Olivier Le 
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Gardeul', sieur du Breuil, Olivier Le Gardeur, sieur de 

La Vallée. -- Les tJ uarts de Brieux séparé eii quatre • 

qual'ts. - Amendes de juridiclion, etc . - Recouvert· 

de parchemin de '1553, procédure an présidial de Caen 

pour Pierre de l\Ionlmorency, baron de Fosseux et 

Tlrnry; pour soutenir le brochage, mandement sur 

parshemin de Pierre de Croismare, conseiller en !'Échi­

quier, pour Jacques de Caslignolles contre Pierre de 

Ferrièrns, sr de Thury, concernant les défenses failes 

aud. de Thury de vendre ou abaltre bois sis en la terre 

de Préaux, dont. veole avait été faite aud. de Casti­

gno ll es. 

E. 464. (Regislre.) - :\Ioyen format, 33 feuillets, papier. 

1-197-1715. - Thury. - Papier faisant mention des 

personnes qui doivent le relief ou l'nidfl de relief en la 

terre cL baronnie de Thur_v de la mort de Guillaume 

ùe Fc1Tières, chevalier. sire cL baron de Thury, décédé 

envi ron le mois d'août 1500, laquelle baronnie est 

tenue nûment du 11.oi et se re lève par 33 1. 6 s . 8 cl. 

pour Liers cle baronnie, et ceux qui doivent le relief on 

aicle de mariage de la fille ainée de Mons', mariée à 

• .\1 on ' Dosmont », lesq uellcs dcu x ailles de relief 

0nsemble ,·alenl un plein relie!': nobles Lenants , 

.laequcs ForLin, s" d'Esson, pour !cd. fief, fief de che­

valier enlier. 15 1 .. pour le relief de sa mère, 15 l.; 
des hoirs Guillaume de l\Iontenay, s'" dn fief de La 

Pommeraye, pour led. fief Lenu par demi fief de che- 1 

valicr, 5 l. 10 s.; de ... \blant:) « Biauvoysien », ,,, du 

lief de Combray, lie!' de chernlier entier, 15 1., pour le 

relief de son père, 15 l., de Robert illannoury, /\. pré­

senl. .. (blan.t:), pour un huitième de fief noblement tenu 

à court et usage a sis à Caball, 37 s. 6 d.; de i\l. de 

Rou Hou, pour le fief de Rouvrou et pour celui de ... 

lacération), tenu à Angoville, 15 l . ; de M. de « S'­

Rommy )J, pour le fief duel . S1-Rémy tenu par un fief 

en Lier de chevalier, 15 1. , pour le relief de son père, 15 

1.; de... (blanc) de MonLisengi_er, pour son fief de 

.\1 ombray ~ssis à « P roucy ll, tenu pat· un fief entier de 

chevalie r, 15 1., pour la mort de son père, 1o 1.; de 

.\ l. de Hamars pour son fi ef de Hamars assis aud. lieu, 

tenu par demi fief de chevalier, 7 1. 10 s., mêmes 

sommes pour le relief de « ma dame » et pour le relief 

de l\1 110 de HoulleforL; de .. (blanc), pour un huitième de 

fief assis il Cahan, 37 s. 6 d.; de ... (blanc) du ,c Grip­

peel » , s' de La Landelle, pour le ~·elief de cieux tro-

e hes de bois, conLenant 36 et 8 acl'es, 23 s., doit le 

relief de son père et de son aïeul, qui valent 46 s.; de 

Jean et Pierre diLsLeTave~uier, pour le fief du Jardin, 

C.u,V.IDOti. - S6:HlE E. 

75 s.; de Guillaume -« Pantouf », à présent. .. (b lanc), 

pour un quart de fief nommé le fief de Versainville, 

75 s.; des l'eligieux du Plessis-Grimoult pour une fran­

che vavassorie oü il a cour et usage, à Bonnemaison ..• 

(blanc); du s' de Préaux pour un fief entier ... (blanc); 

des hoirs Jean ,, Corpsclomme ,, pour une vavassorie 

assise à Clécy, au hameau cl' "Arcloys •, à cour et 

usage, 75 s.; dn s' de « Mongaultier » pour le fief 

d'" Anffernet » assis à St-LamberL, tenu par un quart 

de fief. .. (b lanc); du s' de Courvaudon pour le fief 

« Rogiel' duboscq » assis à Savenay, tenu par demi­

lief de chevalier, 7 l. 10 s., pour le relief de Jean 

Anzeré, 7 1. iO s.; des religieux de Fontenay pour le 

üef de Clécy ..... (blanc), e tc. Hamars: [licha1•d Fresnel, 

tenant 40 acres, 20 s . 6 cl., Richard du Mesnil, 2 acres, 

18 d .. item, de son iJére, 18 d., etc. Clécy: les repré­

sentants de Thomas d'Orbigny, de Jean VainLras, Guil­

lain de Cahaindry, les représen tanls de J a.;q ues et de 

Gervais de La FonLaine, Pierre de La Bigne, les repré­

sentants dfl Roger Le Fèvre pour sa forge, les hommes 

de Cambercou pour le ilef de ~ambercou, les hommes 

de S'-Larnbe1-t pour « esclusage » au moulin de La 

Bataille, Guillaume « H.adul » , ete .; Robert de Tour-

1lebu, éc., pour reliefs et treizièmes dus à Clécy, doit. 

27 l. 10 s. (addition 1. St-LamberL. "St Rommy en la 

prévoslé de La l\foee » : Jean Hubert, à présent Jean 

Planquette, pour sa vavassorie assise au Nidechien, 

contenant 20 aues, pour le relief de 1'lonsieur, 10 s. 

6 d., etc . S 1-0mer; le << Mesnil Grin ». Reliefs d'Esson. 

• Reliefz à Boydanyel et le Valdourne . » Reliefs à 
Savenay, à « Cahaignes ,, ; reliefs et treizièmes à 
S1-Benin; liste sans titre (de S'-i\lartin, S1-Rémy, Croi­

silles, S1-0mer; fiefîede Brieux, etc.). Croisilles,,prévôté: 

Olivier Patry, Guillaume et Raoul Piédoue , etc.; trei­

zièmes à Croisilles. - Les pages blanches ont servi à 

Le Secq il enregisLrer divers paiements, de 1710 à 1 Ïl5: 

recettes des grains de Grimbosq (1710-1714), de Cesny 

(1711.J.714), des avoines de Bois-Daniel (171'1-1715), 

de S'-Omer (iîH-'1715), des grains de La Mousse(-171'1-

'17 ·15) , entre autres de Louis de Croisilles, éc., de M. de 

La Vallée Mortreux, de M. de" S1-MaLieu ", du fermier 

de M. dp Saulcey, de Louis Fortin, fermier de la d•llo 

du Chàlelier; avoines de Hamars ('liU-1715), de Croi­

silles (-1713-1715), de St_i'\enin et S1-Martin (lï14); de 

Cesny ("1714-1715). - De l'autre côté du regislre, ren­

tes en naLure dues par MM. de S'-Georges, de S1-Benio, 

de Méhérent, de Meslay , « mon frère du Pleis(:)ÎZ », 

etc. Note de Le Secq : « Pour voir sy ma plume est 

bonne, il faut l'ép rouver . » - Recouvert de pat·che.­

mins : amendes et exploits de la verderic de la terre. et 
41 
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baronnie de Thury pour Guillaume de Ferrières, sire et 
baron de Thury et Dangu, 1497 , tauxés par Jean Le 
Gardeur, verdier dud. lieu , etc.; autre rôle d'amendes: 
Jean de Cingal, écolier, etc. 

E. 465. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1565-1767. - Tilly-sur-Seulles. - Aveux passés de­
vant: Richard HunotetÉtienne Rivey, son adjoint, tabel­
lions en la sergenterie de Cheux, sous Étienne Duval, 
éc., s' de " Mondreville », receveur général des deniers 
de l'augmentation de la gendarmerie de Normandie et 
garde du scel aux obligations de la vicomté de Caen, 
par Charles d'Harcourt, comme tenant du Roi un fief 
noble t., cour et usage en basse justice, tenu par un fief 
de chevalier entier, nommé Je fief d'Auvrechier, à 

cause de la châtellenie '.d'Évrecy, dont le chef est assis 
à Tilly, autrement appelé Je fief de Verrolles, s'éten­
dant à Fontenay-le-Pesnel, Juvigny, Hotot, « Lon­
gueraye )), Bernières et environs, auquel fief il y a 
hommes, hommages, rentes en deniers, œufs, oiseaux, 
grains, manoirs, colombiers, patronage de l'église de 
Tilly, aides coutumières, moulins, pêcheries, four à 

ban, gâteaux de mariage (1564, avant Pâques); -
Jean Goubert et Guillaume Girard, tabellions au siège 
de Besneville, vicomté de S1-Sauveur-Lendelin, par 
Charles d'Harcourt, baron d'Ollonde, s•· d'Auvrecy et 
La Fresnée, dud. fief (1570). - Requête au duc d'Har­
court, lieutenant général des armées du Roi, gouver­
neur de la haute et basse Normandie, par Joachim 
Lemazier, sieur « d'Elauney ll, marchand demeurant 
à Saonnet et maître de la poste aux chevaux du bourg 
de Tilly, afin d'être autorisé à avoir un fusil dans sa 
maison pour sa sécurité; il a à Tilly une ferme appar­
tenant à l'intendant (M. de Fontette); le duc ayant don­
né des ordres défendant d'avoir des fusils, s'il se pré­
sentait plusieurs personnes mal intentionnées, il est 
certain que ni lui ni son fils ne pourraient être. capa­
bles d'arrêter leurs mauvais desseins (1767). 

E. 466. (Liasse.) - 15 pièces, parchemin. 

1396-1409. - Tourailles (Les). - Mandement au 
premier sergent requis, ~ur requête de Jean Roiffart . 
(al. Raiffart), vicaire de l'église paroissiale de Tou­
railles au· pays du Houlme, exposant que, bien qu'à 
cause de sad. église qui est de la propre fondation de 
l'église cathédrale de S1- « Ge('vaise » de Séez _il ait plu­
sieurs héritages tenus de lui en aumône, et par ce 
moyen plusieurs personnes sont tenues lui faire 

certaines rentes 6t services, et que Jean Bertran et sa 
• femme, qui en Ja.d. paroisse ont une vavassorie, n'aient 

rien à voir sur Jesd. héritages en rentes ni autrement, 
néanmoins, par leur grandeur et puissance, ceux-ci 
s'efforcent de contraindre lesd. hommes et tenants à 

aller à leurs plecls el juridiction de lad . vavassorie; 
Jed . vicaire a pris du bailli de Caen ou son lieute­
nant un bref d'aumône où de fief lai fondé se lon la 
coutume dn pays, sur lequel bref tant a été procédé 
que vue a été assise pou1· faire(< ostention >> desd. hérita­
ges, laquelle 11!:! peut être faite sans y avoir plusieurs 
gens demeurant aux bailliages de Caen et Cotentin et 
en plusieurs autres juridictions sujettes et .éloignées les 
unes des autres, « qui serait dure et sumptueuse chose » 

aud. plaignant, qui est pauvre et déjà a mis la plus 
grande partie de sa chevance }1 soutenir le droit de 
son bénéfice: mandement d'ajournement, bien qu'ils 
habitent en plusieurs juridictions et sous plusieurs 
seigneuries, pour faire lad. vue, ainsi que la coutume 
du pays le requiert; si led. bénéfice et lesd. héritages 
sont de- la fondation, membres et tènements de lad. 
église cathédrale, réservés au Roi par les ordonnances, 
défendre auxd. conjoints et tous autres de faire et 
faire faire aucuns exploits de justice ou autres <:xécu­
tions (-1396); mandement y relatif de Jean, sire de 
St-Sauflieu et d'F.rquery, chevalier, chambellan du 
Roi et bailli de Caen, à Jean du Tertre, lieutenant du 
vicomte de Falaise, pour information ('1396). - Man­
dement des gens tenant !'Échiquier de Pâques '1397 à 

Rouen au premier sergent ou sous-sergent royal du 
duché de Normandie sur ce requis, à la requête du 
comte d'Harcourt et d'Aumale, vicomte de Chn.telle­
rault, exposant que bien que lui et ses prédécesseurs 
aient été en bonne et juste possession et saisine, à 

cause de sond, comLé, par tel et si long temps que doit 
suffire pour propriété et possession avoir acquise, con­
sidéré la Coutume écrite et la Charte aux Normands, 
d'avoir la connaissance, court et juridiction, haute et 
moyenne justice, sans ressort, fors en ]'Échiquier, de 
cer tains héritages assis en la paroisse de Tourailles, 
dont Jean Duval, Pierre Gauquelin et Jean Gaudin 
sont tenants, et par lesquels hommes Jean Raiffart, 
prêtre, personne de Tourailles, s'est chargé et attrait 
à lui le fait et la charge du bailli de Caen, se portant 
commissaire en cette partie du Roi, et fait défense à 

aucun des officiers dud. comte de prendre court, juri­
diction et connaissance desd. héritages, en quoi led. 
bailli lui a fait tort, à la requête de Drouet de « Beaus­
suy )), procureur du Roi, et dud. prêtre: ordre d'ajour­
ner le bailli de Caen au prochain Échiquier ordinaire 

• 
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de Normandie; relation y relative de Gui ll aume 
Caignou, sergent royal en la sergenterie de La Ferté­
Macé ( 1397). - Procédures y relatives en !'Échiquier: 
ordre d'inform ation par Nicolas Potier, vicomte de 
Caen ( 1398); remplacement dud. Potier, devenu 
vicomte de Baye ux, par le vicomte de Caen (1399); 
pré1l'e ntalions , 1·emi ses, ln. Cour étant trop chargée 
d'autres causes .jusqu'à ! 'Éc hiquier de la St-Michel 1409. 

E . 4G7. (Liasse .)- 1 pi èce, parchemin °;-! piece, papier . . 
1522-1642. - Tournebu. - Prise à ferme par Jean 

Aubourg, receveur de la baronnie de La Motte Cesny 
et Grimbo3q, d'un trait de la sergenterie de Tournebu, 
outre et par deça la rivière de Laiz~, de Pierre Bau­
douin, écuyer, s•· d' ~ Aisye », sergent hérédital de lad. 
sergenterie, pour 5 ans, moyennant 50 livres de ferme 
par an; ne pourra le preneur céder led. droit de fer· 
mage à personne, mais sera tenu exercer en son nom, 
en se faisant autoriser par les gens et officiers du Roi~ 
exercer led. office à ses périls, fortunes et dangers; led. 
r\.ubourg paiera dans un an pour vin du marché, à la 
demoise lle mère duel. s' d' " Aisye », 100s. , à la demoi­
selle sa femm e 40 s., à Thomas et i\Iarguerin dits Bau­
douin , écuyers, ses frères. chacun 40 s. ; présents Jean 
Dodeman, éc .• sr de Placy. etc. ('1522). - Enquête sur 
les fiefs nobl es possédés dans les paroisses dépendant 
de I a sergenlerie rle Tournebu : à Fresney-le-Vieux, 
fief de Fresney. appartenant à Pierre Baudouin, éc., 
pouvant valo ir 100 livres de rente, relevant de la 
baronnie de Tournebu, plus le fief de Fresney apparte­
nant aux héritiers de feu Julien Pigache, pouvant 
valoir 30 livres de ren 'te, relevant de la baronnie de 
Vilodon; à Barbery , fief de Moult, appartenant au 
corn te de Beuvron à cau:5e de sa femme, 30 1. de rente; 
fiefs : de Locard, aux héritiers de Georges Sallet, 10 1., 

rel evant de l'abbaye de la Trinité cle Caen; de Barbery, 
aux religieux dud. lieu, 300 I. de rente, relevant du 
Roi; de La Motte, au sieur de Beuvron, 100 I. ; a 
Espins, fief d'Espins, à Robert Au poix, éc., 20 L de 

rente, etc. (1642). 

E . 468. (Liasse.) - 10 pièces , parchemin; 5 pièces, papier. 

1487-1578. - Trois-Pierres (Les). - Décharge ac­
cordée par Pierr~ Fagnes. li eute0.a1.1t général de Phi­
lippe Vasse, éc., vicomte de Lillebonne, après enquête, 
à Robert Le Roux, des Trois-Pierres, des 3 sols t. qu'il 
payait pour une place et masure, 'l'une des a_nciennes 
masures de lad. paroisse et prévôté, dont lui et son 

père avaient chaque année payé lad. somme pour ce 
ce qu'e lle avait été « wyde », cel1e-ci ayant été en 
ruine et décadence depuis la réduction du pays de 
Caux, ayant été réédifiée par lui et étant présentement 
en bon état (1495). - Aveu et dénombrement à Jean, 
sire de Rieux, de Rochefort et d'Ancenis, vicomte de 
Donges, co~te d'Harcourt, maréchal de Bretagne, par 
Guillaume Ymbut, d'héritages sis en la paroisse de 
Trois-Pierres, acquis par sond. père par décret <le jus­
tice aux assises de Lillebonne tenues par· Robert Her­
vieu, commis à l 'exercice du bailliage d 'Harcourt pour 
le trépas de Laurent Guedon, au précéden.t bailli 
d'Harcourt; présenté aux pieds de Lillebonne par Jean 
Ali art, prêtre, procureur Jud. Ymbert, -tanneur, sui­
vant procuration devant Pierre .Mauger, .bailli d'Es­
touleville (1500). - Mandement de Jean Le Carpen­
tier, éc., lieutenant général de Louis de Heudouville, 
capitaine d'Arques et bailli de Caux, sur requête dud. 
Jean Allart, propriétaire d'héritages à Trois-Pierres et 
environs, dont l'un aboute au chemin venant de la 
maladrerie de St-Romain aux Trois-Pierres, dont la 
tenure, les droits et devoirs seigneuriaux lui sont 
demandés par Raoul d'Orival, s' du lieu, Guillaume 
de Bugart, sieur du li eu, le comte d'Harcourt et les 
maîtres et éco liers du Mont de Paris dit du Plessis, s'5 de 
Sainneville ('1501); procédure en débat de tenure entre 
lesdits et Jean de Pymont, sr de Biville, aux assises 
de Montivilliers, devant led. Le Carpentier; copie de 
l'aveu rendu én 1487 aux maîtres et écolie rs de St­
Martin au Mont de Paris dit du Plessis, seigneurs de 
Sainneville en Caux et aux parties d'environ, par 
Pierre Allard, d'une pièce de terre sise en la paroisse 
de Trois-Pienes, qui fut Guillaume Rogue!, curé de 
Mélamare; déclaration desd. héritages rendue par led. 
Allart, baillée aux assises de Montivilliers (-1501); sen­
te0.ce dud. lieutenant, constatant que 16 acres et 
1 vergée ont été reconnues auxd. écoliers, et, pour le 
surplus desd. héritages , pour ce qu'ils sont assis en la 
seig1.1eurie et ha~te justice de Lillebonne appartenan.t 
au comte d'Harcourt, comme les fiefs à raison desquels 
lesd. de Biville, d 'Orival et Bugart delllandaient droit 
<il.e tenure, renvoi aux prochaines assises de Lillebonne 
(1503). - Procédure au. parlement de Rouen entre 
RÔ1:1lland Le Ha.guais, ci-devant pourvu de l'office de 
priseur-vendeur de biens meubles en la vicomté -de 
Montivilliers, sergenterie de S'-Romain de Colbosc, 
ayant pris le fait et cause d'Adrien Lesehalluppe, ser­
gent braneher, son commis, appelant des lieutenant 
général et particu lier du bailli de Caux, et Charles de 
Lorraine, marquis d'Elbeuf. et Guy, comte de Laval 
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seigneur et comte cl'Harcourt, chargés du fait de Guil­

laume Lestrelin, leur procureur fiscal au comté de 

Lilleb.onne, concernant la prisée et vente des biens 

meubles, grains et levées d'Adrien Hesbert, fnmier de 

Pierre Dufour en la paroisse des Trois-Pierres: confir­

mation des sentences dont appel (,io78). 

E. 469. (Liasse.) - '16 pit:•ces, parchemin; 4 pièces. papier. 

1309-1546. - Urville. - Vidimus par Robert Assire, 

vicomte de Falaise, en '1363, le jeudi avant la fête S1-

Barnabé, apôtre , de lettres portant que devant le 

vicomte de Falaise furent présenls Jehannot -de Fa­

laise, fils et hoir de Jean de Falaise, jadi.s chevalier, et 

plusieurs de ses amis, savoir Roger Bacon, chevalier, 

seigneur de Cloy, Guillaume de " Viane », Robert de 

Silly, Guillaume Hamon, Philippe « des Meseres », 

écuyers, et Luce, jadis femme dud . .fean de Falaise et 

mère dud. fils, qui reconnurent avoir fail contrat de 

mariage entre Robert d'Urville, chevalier, et « Aelis », 

jadis fille dud. défunt chevalier, sœur dud. Jean, son 

fils, auxquels ils ont donné, et à leurs hoirs, les héri­

tages et rentes qui ensuivent, pour 35 livres de rente, 

savoir, toul ce que lecl. chevalier mort avait à Ernes , 

Ifs et Condé-sur-Laison, pour 28 livres '16 sous et 

8 deniers tournois de renle, et le surplus assis au·x 

paroisses d'Êtoupefour, Verson et Tourville, rentes sur 

Michel Le Valietot, les hoirs cc 1-Iélies Rend eu ,, , "Hé lies 

Le Feivre », Guillaume Jouen, les hoirs <• Peppin », 

Guillaume Labbé, les hoirs Regnaut Du Val, les hoirs 

Julien Vitecoq, Jean Luce, etc. (i308, mardi après la 

fête S1-Fabien et S1-Sébastien). - Copie incomplète 

(formules omises) de partage entre Louis d'Urville, 

Jean, Ursin et Robin d'Urville, frères, des héritage'!! qui 

leur étaient« descendus » de lasuccession de Robert 

d'Urville, chevalier, leur père, et de leur mère: aud. 

Louis, aîné, demeure le fief d'Urville avec ses apparte­

nances, avec le fief de S1-Pierre que leur père échangea 

avec l'abpé et couvent de sq>ierre-s_ur-Dives, qui le 

tenaient avant led. échange en son fief d'Urville; et 

bailla 1ed. Louis aud. Jean pour sa partie le fief de 

Jacobmesnil; aud. Ursin tout le fief d'Ernes, le pré 

1
assis à Ifs et la vavassorie Guillebert Le Homme; aud. 

Robin, le reste de lad. succession, à condition que• si 

les choses à lui baillées ne valaient pas 30 livres de 

rente, led. Louis serait tenu asseoir ou payer ce qui 

défaudrait pendant la vie dud. Robin; lesquelles par­

ties baill~es dud. Louis à ses frères ceux-ci accep­

tèrent, et jura led. Robin sur les évangiles ne venir 

ou faire venir contre lesd. choses pour cause de « souz 

aage • ni pour antre raison (dale non portée). -

Mandement de Jean Boulet, bailli d'Alençon et du 

Perche, au vicomte de Falaise, sur la requête rie 

Philippot d'Urville, éc., exposant que Robert d'Ur­

ville, son neveu, s'est transporté en un manoir lui 

appartenant nommé le manoir du Homme, assis en 

la terre et juridiction de M. d'Alençon, et y a pris en 

justice grande quantité des biens meubles rlud. Phi­

lippot, et transporté de la juridiction dur!. sei11;neur 

en celle du duché de Normandie, savoir 2ti b~tes 

aumailles, 8 pot de cuivre, tant grands que pclils, et 

8« paeHes » d'airain, el fait mangel' et g,Uer avoine it 

plusieurs gens d 'armes ses complices qui aYec lui 

furent à faire lad. justice, 6 draps de lit, G couvcrlures, 

4 cc pernes de la1·t » , el plusieurs autres biens qu'il 

estime bien à la valeur de 300 royaux : il le requiert 

en aide de droit de par led. seigneur et prie de par 

lui de contraindre lecl. Robert,« lequel est vostre pur 

estagier et resseant •, de rétablir et reslituer la terre et 

juridiction dud. seigneur desd. chose afin que led. 

Philippot en puisse faire délivrauce jouxte la coutume 

du pays et lui faire assignation à la prochaine assise de 

Trun qui sera tem1e it Alençon pour répondre au pro­

cureur de M. d'Alençon sur plusieurs excès et atten­

tats par lui faits et perpétrés en la terre el juridic tion 

duel. seigneur; « el de ce veuillez tant faire pour nous 

comme vous vouldriez estrc fait pour vous en cas sem­

blable ou graigneur, que nous ferions volentier >> 

(1361, v. s.); mandement y relatif de Robert Assire. 

vicomte de Falaise (1361, v. s.) ; défaut prononcé con­

tre led. Robinet par Robert Davoisc, vicomte de Trun 

et commissaire en cette partie du comte d'Alençon et 

du Perche : mandement aux sergents et sous- ergents 

de la vicomté de bailler atlll. Philippot saisine et pos­

session corporelle desd. héritages, de leurs levées et 

revenus assis en lall. vicomté au siège d'Rcouché 

(1362). - Donat.ion parJean d'Urville, éc., à« Roscle » 

d'Urville, sa sœur, en faisant son mariage avec Robert 

<<' du Grees ,, , éc., des héritages de la succession de 

leur père en la paroisse de " Longue Raie » et 40 s. t. 

de rente qu'il a depuis acquis sur lesd. héritages de Jean 

de Chantepie (i3ü7). - Prise à fieffe devant Geffroy 

Anquetil, tabellion royal au siège de Bretleville-sur­

Laize et Tournebu, par Jean de « Chief de ville ", de la 

paroisse de « Merye », de Robert d'Urville le jeune, 

éc., de terre en lad. paroisse, aboutant Pierre de 

Vieux, éc., Robert Ruault, chevalier, à cause de a 

femme; consentement de Robert d'Urville, éc., père 

duel. Robert, usufruitier (1402) ; lettre refaite par vertu 

de mandement de Pierre Le Porchier, lieutenant géné-
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ral de Jean Drouin, éc ., vicomte de Falaise, i1. Jean 

Anquetil, gard ien par justice des reg·istres duel . défunt 

Geffroy, à la r equête de Jean de Mathan, éc .. le jeun e, 

héritier de feu Robert d'Urville en partie (1461 ). -
Attestation par noble dame Guillemette de Thibouvill e, 

veuve rle Jean Poucbin, ~bevalier, se ign eur de C:rnlelou, 

et Guillaume Pouchin, so n fil s aîné, en présence de 

Jean Alouf, al. Allou[. tabelli on il Argences, Richard 

de La Bou llaye, l:c., Richard Bu cbard, al. Bnscart, et 

Thomas Jacqu et , prêtres, que Hobert d'Urville l'aî né 

et Jea n d'llrville de ta Sell e, se igneu r d11 Til­

leul, étaient cousins ge rm ai ns issus de deux frè-

1·es. nommés J ean el Philippot d'Urville, et qu'ils 

ouïrent dire plusieurs fois aud. Robert et à Robinet 

d'Urville, son fils, qu'il ava it épo usé la fill e duel. li ~u 

de Cante lou , dont est issu Raon Ilet d'Urville. naguères 

a ll é de vie à trépas, que s' il mourait sans hoirs,, de 

luy issans », son plus proche hériti er était led . .J ean 

d'U r vi ll e de La Se ll e. et n'ouirent jamais parler aud. 

Robert ni à Lous autres que led . Robert eut aucune 

sœur née ni procréée en mariage: autre attestation de 

Bertrand Poucbin, al. • Poucin >>, éc ., fils desd. s' et 

dame, et Pierre Le Flamenc, éc., Dis de l'une des 

filles dud. li eu de Cantelou (1430); autre attestatio n en 

présence de Raoul Le CouYreur, tabellion royal à 

Caen, de Jeanne de La Rivière, de Jeanne, femme 

d' « Emeri] » Andrieu . de Jeanne, femme de Guil­

laume Le Benest, par Philippole Travers, veuve 

d'Étienne de Loucelles, éc .. 70 ans, q ue Jean d' Urvi ll e, 

jadis s' d·Urvi ll e pom partie, et Philippol d'UrYille, 

éc., étaient frères, que dud . J ean était issu Robert 

d'Urville l'a iné. et dud . Robert naquit un fils nommé 

Robinet, dont Raoullet d'Urville, naguères trépassé, 

et dud. Philippol, frère de ,Jean, éta it issu Jean 

d'Ul'ville, sr du Ti ll eul, dont Jeann e d' Urv ill e, fe mm e 

de Jean ùe i\latban, éc., el que Jean d'Ul'ville, s' du 

Tilleul, et Robert cl'urYille l' aîné étaient cousins ger ­

mains (1431): autre déclaration de J ean Quatre-Vaches, 

60 ans, portant quïl avait demeuré l'espace de 25 an s 

e t plns conlinu ell c111 cnl arnc Robert d'Un,ille l'aî né à 

pain et à pot comme son valet, el qu 'i l vit plusieurs 

fois Jean d'Urville du Tilleul veni1· et fréqu ente r sou­

vent à l"hôtel duel. Robert, et commu-nément h antaien t 

ensemble, et sait bien qu ' il s étaient propres co usins 

ge l'main s issns de deux fr ères, et par plusieurs fois 

l'ouït dire ù l'un et à l'autre, etc. (14-31); autres dépo­

s itions: d'Amaury Loye, éc., d'Ussy, Perre le, déguerpie 

de Thomas F leu ry, demeurant ;'l Caen, native de 

St- Ge rm ain-le-Vasson. issue d'une des bâtal'des d'Ur­

ville, Jean Le Flnmenc. · i:•c., sr de Carpiquet., 70 ans, 

époux d 'u ne des fi lles de Canlelou (1439, v. s.); de 

Robert de Fontaines, chanoine de Coutances et curé 

de St-Germain-le-Vasson: paroles de Robert d'Ur­

vi ll e et Robinet, son fil s, père de feu Raoule t d'Urville, 

éc., e t Guillemette de Fontaines, veuve de Raoul 

Campi 0n, en son vivant clam e d'Urvill e, et autres, 

lett res ">; relatives de .Jean Le Bri ant . tabellion 

il Caen, i1. la req uête de Jea n de Mathan, éc . , mari de 

Jean ne d'Urville, fill e el hériti ère dud. ·Jean, présents 

Jeun Martel, chevalier , Guillaume Lnnren s dit Le Pel­

letie r e t .le:i~ Thiau!l, ée . (1439): :iulres dépositions de 

Roge1· Le Clouti er, éc., s' de Montigny (1439), de Jean 

de Tbère, éc., s' cl' « Erguenchie » e l de Longuevill e, 

neveu de feu Guillemette de Fontaines, dame d'Ur­

ville (1440), de Jean Bagot, curé d'Ussy, disant elaffir­

manl en pal'Ol~ de prêtre qu·en mai 1437 il é tait à 

Rouen en compagnie de « Giral't d'Escay », écuyer, 

qui !ni demanda sïl rfav11it pas vu Jean de J\lalhan, e t 

lui dit qu 'i l é lai t « moult esmerveillié >> du procès et 

débat qu'il avait par raison du petit fief d'Urville qui 

fut jadï's Robert d'Urville, et dernièrem ent à son fil s 

Raoulet, qu'il n'était point du contraire que led. de 

Mathan n'en fut vrai héritier à cause de sa femme , 

fill e et hérilière de Jean d'Urville, éc. , s' de La Selle, 

et qu'il le savait mieux qu 'homme de Normandie, etc. 

(1440). - Lettres d'Eustace Quenivet, lieutenant 

général de Richard Harington, bailli de Caen, conte­

nant désistement de Jean Tailleur, qui en vertu de 

lettres de don du Roi par lui obtenues des h é rita­

ges, r entes, etc .. qui furent à feu Raoullel d 'U rville, 

éc., mort en l'obé issance du Roi, à l 'occasion de 

ce qu'il disait que Bertrand et Antoine dits d 'Urville, 

éc., proches parents de Raoull el, élaien t .absen ls ou 

morts hors l'o béissance du Roi, et avaiL pris ,possess ion 

d'un fief noble assis à Urville, au profit de J ean de 

Matha n, fils mineur de Jean , éc., et de Jeanne d'Ur­

ville, dont c'est l' héritage, etc. (1440). - Mandement 

des ge ns des comptes et trésoriers du Roi à Pa ris aux 

v icomtes de Fala ise et de Vire, à la requ êle des amis 

charnels de Jean « .Malan » , écuyer, fils mineur de 

JeRn et de défunte Jeanne d'Urville, pour informati on 

des biens que lad. défunte possédait au jour de son 

décès, échus à la garde du Roi pour lad. minorité 

(1450). ,- « En suit IR degleracion de la genologie que 

nous nomma J ehan Vaudon . » « Ensuit la déclaracion 

de la geonologie de Jehan d'Urvipe , escr,. en son vi ­

vant demourant en la pa rroisse d 'Urville » : dudit. 

4 filles: Guillemette, mariée à Robert« Cornue!», de 

Magny-le-Freule, dont Jean, qui a transporté à Jean 

de Sarcilly son drnit de succession de Raoullet d'Or-
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ville; autre, non nommée, mariée à Thomas de« Cin­
guellais », de Rouvres, branche éteinte; autre, mariée 
à Jean« Ymelin », de la paroisse de « Vaumerey», pas 
d'héritiers; autre, mariée à Robert Bénart, de Bu­
sur-Rouvres, Thomasse, mariée à Philippot de Sur­
rebie , dit Vireton, Martine, mal'iée à Colin Ryvet, 
demeurantàMagny-le-Freule; autre, mariée à Jean Amy­
dieu, dont 3 filles, mariées, la puînée à Jean Vaudon, 
l'aînée à Hébert de St-Denis, et la moyenne à Etienne 
Chapperon, desquels Vireton, Ryvet, et de leurs fem­
mes, led. cle Sarcilly a le droit, pour quoi il récl ame 
à Jean de )'fathan le fief d 'Urvill e qui fut à Raoullet 
d'Urville ; Jean d'Urville avait un frè re nommé Michel 
d'Urville de Cauvicourt, dont n 'est issu aucune lignée 
dont on ait connaissance. - Bail à ferme pour 3 ans 
par Pierre de Cerisay, seigneur d'Urville et baron 
de La Rivière et du Hommet, de lad. terre d'Ur­
ville et de ses revenus, réservt les bois, patronage, 
reliefs, treizièmes et forfaitures des fiefs et choses no­
bles et 2 chambres aud. manoir, moyennant '180 1. t. 
par an , l'acquit au Roi de ce qui est dû à raison de 
lad. terre, le . paiement des gages des officiers ; 
Simon Martin et Arnoul de St-Jean, d'Urville, se cons­
tituant principaux débiteurs et répondant comme 
pièges et compagnons, Denis Segrie, éc., contre-piège 
du preneur et de sesd. pièges (in09). - État du décret . 
fait par Philippe Le Cloutier, curé de Villers, tuteur 
des enfants mineurs de Guillaume Le Cloutier, éc., 
d'héritages de Jean Le Brun, tenus de la sieurie d'Ur­

ville pour Nicolle de Cerisay par Nicolas de La Rue, 
fermier de la sieurie d'Urville; créanciers Léonard Le 
Verrier, curé de Vassy, les' de Mathan, etc. (i532). -
Bail du fief, terre et seigneurie d'U rvi lie par Jacques de 
Couvert, sr de Tollevast, procureur de Jacqueline d'Es­
touteville, baronne de Moyon, Bricquebec, etc., gar­
dienne- des enfants de feu Nicolas de Mathan, s' de 
Mathan et d'Urville, et Joachim de .Mathan, fils et 

héritier duel. défunt (1546). 

E. 470 . (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 29 pièces , papier. 

1546-1645. - Urville. - Requête à la Chambre des 
Comptes par Adam La Longny, s' duMesnil-Touffray, 
naguères t1·ésorier de l'arrière-ban au bailliage de 

Caen, concernant les parties rayées lors de l'audition 
de son compte, pour obtenir prorogation de délai: 
accordé, « ayant esgard à la qualité du compte et du 
comptable, à la malice du temps et aulx troubles qui 
sont de présent à ce Royaume » (!570). - Relation au 
bailli de Caen ou son lieutenant en la vicomté de 

Falaise, par Pierre Berjot, se rgent royal de la sergen­
terie de Tournebu, qu'en vertu du mandement à lui 
adressé pour la rechel'che des malacll'ei-ies, maisons­
Dieu, hôpitaux et autres semblables qui sont au district 
de sa sergcnterie, il a trouvé en la paroisse d'Ut'ville y 
avoir la maladrerie de La u Brislette », consistant en 
7 vergées de terre rlont le revenu peut valoir 40 s. 
par an, de laquelle pièce de tene le chapelain 
jouit pendant qu'il n'y a aucuns malades, à cha rge de 
leur administrer les sacrements durant leur maladie, 

lad . chapelle de la fondation et présentation du s' 
d'Urvilie, à présent administrée et possédée par Guil­
laume Rouxel (!572). - Déclaration du bien et revenu 
de la chapelle de La Brillette, dépendant du bénélice 
d'Urville, baillée par led. Rouxel, al. Roussel, su ivant 

le vouloil' et édit du Roi et des commissaires députés 
pour les francs-fiefs et nouveaux acquêts (Hî73). -
Quittance par Joseph Le Roux, commis à recevoir les 
droits des francs-fi efs et nouveaux ar.quêts au ressort 
du pal'lement de Rouen sous Henri Simon, receveur 
des Comptes à Paris, commis à la recette généra le descl. 
droits, aux échevins de la Charité de La Brilletle dé­
pendant du bénéfice d'Urville, de 6 livres pour la 
finance due au Roi pour la tolérance et. permission de 
les avoir laissés jouir, ain ·i que leurs prédéce seuri:', 
du revenu temporel appartenant à lad. Charité, et 
6 s. t. pour les épices des commissaires d'avoir fait 
lad. laxe et liquidation (1576). - Ventes de terre à 
Urville par Adam La Longny, éc ., s .. du Mesnil-Touffray, 
à Guillaume Rouxel, curé de La Brillette (Hi7-!, re­

connu en 1579). - Copie en 1580, à la requête 
d'Adam La Longny, d'accord enlre Henri de SL•-.\Iarie, 
sr de Quilly, et Charles de SL•-1\farie, son frère puîné, 
concernant la succession de Jeanne Girard, leur mère, 
soutenant led. puîné qu 'à. cause de lad. succession lui 
seraient succédés les deux fiefs nobles de Lespine et 
Tousart, tenus du fief, lerre et sieurie de Mathan, etc._ 
(1546). - Déclaration d'Adam La Longny au vicomte 
de Falaise, commissaire du Roi, que, bien que la 
tenure de la terre et sieurie d'Urville soit en débat de 
tenure entre le procureur du Roi et la vicomtesse héré­
ditale de Fontenay-le-Marmion, il confesse que le Roi 
a droit de prendre chaque année sm· lad. tene 20 sols 
t. au lieu d'un anneau d'or pour cc vicontage ,,, pour 

toutes choses (1584). - Accord entre Charles de La 
Longny, sieur et patron d'Urville et du Mesnil-Touf­
fray, et Charles de St•-Mal'ie, sieur de Quilly, concer­
nant rente pour le fief anciennement appelé de Tousart 

. (1585). -;- Déclaration des rentes dues au Roi à Urville 
et au Mesnil-Touffray, enchéries pal· led. Charles de 
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La Longny (1592), - Vente de la « tonture el des­
pouille » d_e 8 acres de bois taillis, moyennant 400 1. t. 
et 2 écus de vin ( 11596). - Copie informe ùe lettres 
patentes accordant aud. Charles de La Longny trois 
foires par an et deux marchés par semaine ('1601); 
entérinement desd. lettres patentes par Guillaume 
d'O~sy, écuyer, lieutenant général en la vicomté de 
Falaise <lu bailli de Caen (1604). - Transaction entre 
Jacques Thézarcl , seigneur et baron de Tournebu, 
Fontaine-Halbout et Moulines, et Charles de La 
Longny, seigneur et patron d'Urville, Mesnil-Touffray 
et Grainville, concernant l'opposition formée par Je 
premier à la tenue dud. marché le jeudi, auquel jour il 
y a marché à Tournebu (Hi06). - Mandement clud. 
d'Ouésy aux sergents de la vicomté, sur exposé du 
procureur du Roi portant que, bien que par plusieurs 
sentences tout commerce, trafic et marchandises aient 
é té défendus à Voismer et lieux circonvoisins, néant­
moins se continuerait led. commerce à Clertison, 
hameau de Tournebu, où tous les marchands se reti­
reraient et s'enfermeraient dans les tavernes et maisons 
lorsqu'ils ont l'avertissement qu'on va poursuivre 
l 'exécution desd. sentences, auxquelles tavernes se 
commettraient insolences et horribles blasphèmes, les 
habitants des lieux passant le long du jour à banqueter 
et " yvrongner », même se retireraient les tabellions et 
sergents led. jour en icelles tavernes et maisons pro­
ches pour attirer les personnes aller faire leurs trafics 
et marchés pour rendre les ùéfenses et jugements 
illusoires ( 1607). -Procès entre Charles de La Longny 
et Guillaume et Pierre de S'0 -Marie, s'" de May et de 
Quilly, pom raison de débat de tenure du fief de 
Touzard appartenant à Georges Le Sueur, sr de La 
Fresnaye. - Reconnaissance devant Charles Essillart 
et Auguste Aubourg, tabellions royaux en la vicomté 
de Falaise au siège de Bretteville-sm-Laize, par J ac­
ques Pocrier, chevalier, seigneur baron et châtelain 
d'Amfréville, conseiller du Roi en ses Conseils d'État et 

privé, président au parlement de Normandie, Adrien 
Poerier, sieur de Fontenay, son fils, Charles de La 
Longny, sieur et patron d'Urville, Le Mesnil-Touffray, 
Grainville, i\lesnil-i\lanicier, Moul et autres lieux, 
Adam de La Longny, sieur de <1 Granville», et Jeanne 
de La Longny, dame d'Ouilly, fille dud. seigneur 
d'Urville, du traité de mariage d' Adrien Poerier, fils 
de Jacques et de défunte Marie Lambert, et Jeanne de 
La Longny , fille unique. dud. Charles de La Longny et 
de défunte Jeanne d'Assy, dame d'Ouilly-le-Tesson, 
lcd. Adrien du consentement de son père et de Fran­
çoise de Franquetot, à présent femme dud. seigneur, 

lad. demoiselle du consentement dud. seigneur d'Ur­
ville, son père, et d'Adam de La Longny, sieur de 
Grainville, son oncle, et de Marie de Moreau, à présent 
femme duel. seigneur d'Urville; celui des enfants 
auquel écherra la terre et seigneurie d'Urville sera 
tenu, ainsi que ses descendants, de prendre le surnom 
de La Longny; s'il n'y a qu 'un enfant mâle, il 
prendra et joindra ensemble en même surnom les 
surnoms de Poerier et de La Longny avec les armoiries 
desd. seign~urs, etc.; présents Louis de Franquetot, 
sieur de SL_J1:ny et Carquebut, Robert Le Vallois, 
sieur d 'Escoville, Nico las Poerier, sieur de Lisle, 
frère dud. de Fontenay, Guy Aupoix, sieur d'Es­
pins et de Livet, Pierre rie Maunourry, sieur de S1

-

Germain, Alexandre Edouart, sieur du Vey, Étienue 
Le Bigot, sieur de La Cressonnière, Jacques Le Brunet, 
sieur des Pallières, Nicolas Froslant, sieur du Geneste!, 
etc. (16io). - Extrait du registre de la commission 
pour la revente du domaine de Normandie, concernant 
représentation de l'acte d'acquêt en '1576 par Adam de 
La Longny de bois à Orville (1620), ledit extrait colla­
tionné requête de Charles de La , Longny (1626) . -
Procuration devant Léon Boulot, notaire tabellion 
royal bérédital en la vicomté et siège de Beaumont-le­
Roger, et Jacques Postel, son adjoint, par Alexandre 
de Boislévêque, à Robert, son frère, pour arrêter 
compte avec Charles de La Longny, s• d'Urville, et 
Adrien de La Longny, sr de Grainville, frères, des 
arrérages due auxd . frères comme héritiers de Marie 
de La Longny, leur mère, épouse de Jacques de Bc,is­
lévêque, vicomte-baillival duel. Beaumont (1627). -
Échange devant Nicolas Le Marinier et André Quetier, 
tabellions royaux en la vicomté de St-Sylvain au tabel­
lionage de Poligny, entre Daniel de Clinchamp, sieur 

du lieu, et Catherine Patry, clame de Gouvix, de la 
raroisse de Bretteville-sur-Bordel,. et Charles de La 
Longny, seigneur et patron d'Urville, Mesnil-Touffray 
et Ouilly-le-Tesson, de terre à Gouvix, dans le village, 
sur quoi est assis le vieux manoir, le four de ban, 
avec une petite place vague hors l'enclos dud. jardin 
nommée la Butte, sur quoi est assise la masse dud. four 
de ban, avec les droits et dignités aud. four apparte­
nant, le noble fief et sieurie de Gouvix, contre terres à 

Urville (1635). - Copie de reconnaissance par le sei~ 
gneur d'Urville que Gaspard de Clacy, écuyer, lui a 
rendu le contrat de mariage du .comte de Croisy et de 
son épouse, petite-fille dnd. d'Urville, à lui baillé pour 
insinuer aux assises de Falaise (1637). - Traité entre 
Charles de La Longny, Jean de La Flèche, chevalier, 
seigneur de Grisy et de l'honneur d'Écajeul, et Isabeau 
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d 'Assy . son épouse; présent dom Charles Desco r­

cbes, prient· de Tournebu ( 163,). - Donation par 

Charles de La Loug-ny, chevalier de l'ordre du 

Roi, gentilhomme oTdinaire de sa chambre, lieutenant 

de 50 horn111es d'armes de ses ordonnances, seigneur et 

patron d'Ul'ville, Le l\Jesnil-Touffray, Grainville-la­

Campagne, Le ~Iesnil-Manicier, Moul, Gouvix, et 

autres terres et seigneuries - reconnaissant de la 

translation de l'église paroissiale, incommode flU lieu 

oü elle éta it à la demeure des seigneurs, à condi tion 

d'entretenir une chapelle où était l'ancienne Ag lise, la 

dotet· de revenu s t1ffisant pour l' entretien du chapelain 

et de la chapelle - aux trésor, cu ré, prêtres et clercs 

servant dans l'église paroissiale d'Urville, à la con frai­

rie du Rosaire ;olre-Dame, aux prédicateurs qui y 

feront les prédications ordinaires, et au chapelain de 

lad. r:hapelle fondée en l'honneur de S'-\ligor, ancien 

patron de l'églisr., de Lerres à Urville, etc. (1645). -
Échange de terre à Barbery, arpentage le bois, etc. 

E. t,71. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 59 pièces. pap ier. 

3 boisseaux d'orge du nombre de 10 boisseaux 2 Liers, 

mesure ù présent de Falaise, dus à cause du tènement 

qui fut Jean et Christophe de Launey, etc. (·l6ü0). -
'Inventaire des Litres concernant les rentes, tenures et 

redevances de la terre et seigneurie d'Urville apparte­

nant à l\larie de Poirier, baillés à Nicolas Daumesnil, 

fermier el receveur (16155), - Mémoire à consu lter: la 

co mlesse de Croisy pt·ésenle à la cu re d'Urville et à trois 

chape lles qui sont dans lad. paroisse, dont deux fon­

dées et dotées par .M. d'Urville, son aîeu l, d ' un revemt 

consi !érable, lequel seigneur d'Urville a e11c.ore fondé 

le Ros~ire dans l'église, etc.; lad. comtesse a toujours 

pris un soin pul'liculier de celLe église, à laquelle el le a 

donné quantité d 'ornemeuLs de pl'ÎX et y fait Lenir tous 

les ans des missions; les parois!'iens a vaienL établi pour 

trésorier« I-Iierosme " Tl'ébntien, pl'être, « un des I lus 

grands pledeurs du Royaume•, et comme le l'cve nu dL1 

trésor esL considérable, les parois iens , prévoyant que 

personne n'oserait poursuivre led. ' rébulien pour 

rendre corn ple, le Lemps de sa ch urge étant pl'ès d'ex­

pirer, lors de la visite l'aile le 3 octobre iG66, Lons les 

paroissiens prièrent lad. c:imLesse ù'agl'éel' la chul'ge, 

1557-1715. - Urville. - Cession par forme de clé- offrant lui donner un tl<::; principaux habilanls de la 

mission et avancement d'hoirie, par Charles de La paroisse pour aide; lad. comtesse ayant iulenté action 

Longny , seignr.ur d'Urville, à Marie Poirier, sa petite- contreTrébutien,celui-ciaconLestésaquulité,et·c1itque 

tille, épouse ù'Oclet cl ' Harcourt, comte de Croisy, par les règlemenls il est dél'endu d'éLulJlir une femme 

marquis de Thury et de La Molle-Harcourt, elc., de la Ll'ésorière, et que cdle charge est onu.~ vù·ile: répo nse 

terre noble, fief et seigneurie d'Urville, Lenne du lloi qu'elle est patronne et bienfaitrice de l'église. qu'un 

en sa châtellenie de Falaise, sous réserve d'usufruit des habitants fait la fonction, etc.: délibération, à Rouen. 

(1645). - Vente par Odet d'Harcourt et Marie Poirier, de Héroult, Le Bigot et i\Iaurry, que lecl. 'lt-ébut ien n'esl 

à Alexandre Sallet, écuyer, conseiller au parlement de pas r ecevable à pl'ésenl it contester la I ominntion de 

Normandie, seigneur de Quilly, Cintheaux et Cauvi- lad. comtesse, L{n'il a acceptée pendant l8 mois, el 

i;ourt, de l'étendue de fief ou fiefs leur appartenant qu 'o n ne peut la ùesLiluer contre son gré, vu sa qualité dr 

clans les paroisses de Bretteville-sur-Laize, Quilly, patronne et bienfaitrice (1668).- Saisie sur, Geraume l) 

Cintheaux et Fresney-le-Puceux, à causedelasieurie et Trébulien, prêtre, d ' Urville, à la requête de la comtesse 
1 

fief d'Urville (1646). - Bail par lad. i\Iarie de Poeriei•, 1 · de Croisy, stipu lée pal' Nicolas Cau vin, m 0 chil'ul'gieu 

de la terre et ferme de l'hôtellerie de « Lengucnnel'ye », de la Reine-mère (1670). - :État du revenu de la terre 

située paroisse d'Urville (1646). - Inventaire des Litres el seigneurie d'Urville; id. de 6 1-Germain-le-\'asson: 

concernant les rentes et tenures acquises par lecl . Sallet: ferme du Mesnil-Maniciet·, e lc. : les cieux parties ensem-

récépissé (164ï). - Extrait des pieds de la terre et ble 6061:i 1. (1670). - Signification au procurent· géné-

sieurie d'Urville tenus sous la halle par Pierre-Jean de rai en la Chambre des Comptes de requête de Louis 

Clacy, éc uyer, sériécha l, en présence de Charles l>u d'HarcourL, marquis de Thury, colonel du régiment de 

Trou, tabellion royal, greffler et adjoint, pour Odet cav,t!erie entretenu pour le service du Roi, conLenanL 

d'Harcourt, comte de Croisy, héritier à cause de sa qu'à cause du marquisat de Thury et de La i\IoLLe, des 

femme du feu seigneur d'Urville, $lipulé par Jacques fiefs, terres et seigneuries d ' Urville et de i\Iathan et cln 

Martin, requérant la saisie de récoltes sur 5 vergées de Mesnil-Manicier, r elevant clu Roi à cause de la vicomté 

terre delle du Gcnesley, jouxte le chapelain de S'- de Falaise, seigneurie de Cisay, domaine engagé à 

Vigor, Nicolas Le Brunet, écuyer, sieur des Pallières , Mery, eLc., il est tenu faire foi et hommage, bailler 

qui furent à Anne Foucault, pour paiement de 58 livres aveux, eLc. (1674). - Présentation à la vente des 

18 sols pour l'apprécie de 18 années d'arrérages de levées· de feu « Hierosme » Trébutier:, redevable, de 



SÉRIE E. - TITRES FÉODAUX: DUCH:É D'HARCOURT. 329 

rentes pour les années 1667-1672; apprécie pour l~sd. 

années : le 18 décembre 1667, orge médiocre 20 s. ; 

octobre 1668, boisseau d'orge médiocre 17 s.; o octo­

br~ 1669, '18 s., 3 octobre 1671, 13 sous, etc.; autres 

apprécies pour l'avoine, 1667, boisseau d'avoine médio­

cre 16 s., 1668 -t1 s., lü69 et '1670 '14s., 167'1 12 s., etc.; 

défeBSes que fournit Nicolas Daumesnil, procureur 

receveur du fief des rentes dues à la sieurie d'Urville, 

à l'assigna tion à lui faite instance de Pierre de 

Blanchecappe, prieur aux facultés des droits en 

l'Université de Caen, créancier sur « Hierosme » 

et Gui llltume Trébutien; prot:é(\ure avec Jeanne 

Viel, veuve duel. de Blanchecappc (1673) . - Procès 

Trébutien (1678); signific;alions de pièces y relatives, 

depuis io56 (v. s.); familles de La Longny, Dodeman, 

FoucoulL, Guérin, etc.; extraits des pieds de la terre 

e t sieurie d'Urville, aveux, etc. - Bail devant Jacques 

Bertault, tabellion à Thury, el Mathieu Cass11rd, no­

taire royal ~1 Thury, pris pour adjoint, par Nicolas 

Cauvin, lieutenant général en la haute-justice de 

Thury, intendant du marquis de Thury, à Louis Gau­

quelin, huissier, bourgeois de Falàise, des rentes sei­

gneuriales de la terre el seigneurie d'Urville ( 1684). -

Estimation de deux chevaHx, 400 livres ('1684). -
Compte avec Adrienne Mollet, veuve de Louis Gau­

quelin, s' du Chesné, ci-devant f'ermier des rentes sei­

gneuriales d'Urville., de 1683 à 1689, à raison de 480 

livres par an. - Baux par Louis d'Harcourt: à Mathieu 

Le Masson, de la ferme du muuoir d'Urvill e, moyen­

nant, outre les charges, 1000 livres de fermages ( 1691); 
à Jacques Mauban, meunier de May, des moulins à ble 

de la terre d'Urville, moyennant 300 livres de 

fermages (1694); procédures en paiement de fermages. 

- Inventaire des pièces, lettres et écritures que Gas­

pard Le Secq, receveur de la cour usage du duché et 

pairie d'Harcourt, par ordre de la duchesse, a déli­

-vrées à Charles-Claude Turgot, seigneur et baron des 

Tourailles, ayant acquis du comte de Thury la terre et 

.seigneurie d'Urville en son enlier, concernant en la 

plu part les biens de défunts Philippe et Nicolas Dau­

mesnil, père el fils, ci-devant fermiers d'Urville (1715). 
- Baux de la terre, maisons et ferme de Langannerie, 

parnisses d'Urville et d~ 'Grainville, des moulins à blé 

d'Urville ; ventes de bois, elc. 

E. 472. (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

1669-16'16. - Urville. - Letti-es adressées à 

MM. d'Urville, à Urville ou au Mesnil-Touffray, par 

M . de Bois Lévêque, P. Le Neuf, Rocquetle, Charles Le 

CALVADOS. - SÉRIE E. 

Brethon, Le Tremblay, Du Vey, elc .: treizième <lû par 

led. de Boislévêque au s' de Bissières Maloise[ et son 

frère (1601); procéd,1res; enchères pour les bois 

d'Urville devant les commissaires pour la revente des 

domaines du Roi; taxe sur les<l. bois dépendant du 

domaine du Roi; fief d'Ouilly, etc. - Annexé à une 

lettre de io69: « pour fournir à Mons' de Lestre la 

somme de VII O XXX 1. : 1 noble roze, VII l., V dou­

bles ducalz et derny castille, · XXXIII l.; VIII doubles 

ducatz plumace, XLVII 1. IIII s.; VII d. dLtcatz plu­

mace, XX 1. XIII s.; IX impériales d'or. XXXVIII L 

XIIII s., XX d. impériales d'or, XLIII 1.; XXVIII 

impériales d'argent, LX l. ·nus . », etc. 

E. 473. (Liasse.) - 35 pièt:es, papier. 

1689-16'13. - Urville. - Quittances, notamment à 

Charles de La Longny, sieur d'Urville: pour rentes a11 

Roi pour le domaine de Falaise et la terre de Conte­

vil le (baronnie de Soliers; en in9i>, quittance au s' 

d'Assy) ; pour renles à Le Marchant, sr d'Oulrelaise, à 

M. de S1-Manvieu, à Blondel; pour amende en laquelle 

led. de La Longqy a élé condamné par sentenc~ des 

requêtes en 1593, quillance du receveur général des 

amendes et exploits du parlement de Rouen (1602); 
quittances au curé d 'Urville pour la subvention, crue, 

ou décime exlraordinait-e, accordés au Roi pa1· le 
Clergé de France. · 

E. 47t,. (Cahier.) - Grand format, 8 feuillets, papier. 

XVII• siècle. - l]rville. - État des titres, aveux et 

enseignements concernant la terre et seigneurie d'Ur­
ville, de 1B09 à 1698. 

E. 475. (Liasse.) -2 pièces, parchemin; 23 pièces, papier. 

1538-1667. - Urville. Deux anciennes liasses. -

Continuation par Louis Dursue, s'" de Lestre et Urville 

en Bessin, du fermage de lad. terre à Jean Basire, en 

l'état du bail à lui fait par le s• de SoLtevast (1549). 
- Reconnaissance devant Adrien Gosseaulme, éc., et 

Guillaume Cœuret, tabellions à Caen, par Gilles La 
Longny, docteur en chacun droit, que, ·bien que par 

contrat de vente faite le même jour par Louis Dursue, 

s• de Lestre, de la terre et sieurie d'Urville aud . La 

L9ngny, le vendeur se soit tenu payé de 3.0001. t., prix 

principal parlé au contrat, cependant il n'a élé payé 

que 800 livres, et pour le reste l'acquéreu1· s'est soumis 

payer dans la S1-Jean-Bapliste prochaine, où seront 

4'2 
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compris 300 livres pour le retrait de la rente de 30 
livres et des arrérages alors dus de l'obligation de 
Nicolas de Mathan à Pierre La Longny, curé de S'­
Michel de Vaucelles et conservateur des privilèges à 

Caen; cau tion dud. conservateur ('1549, v. s.); lettres 
de Dursue ai.id. conservateur: envoi d'argent pour 
avoir des chevaux au Lendit, etc.; quittances dud. 
Dursue à Pierre La Longny, conservateur de Caen; 
état de paiement : doubles ducats, ducats, pistolets , 
écus sol, nobles à la rose, réal, angelots, portugaise, 
yieux écus, etc. - Mandement de Charles de Bour­
gueville, éc., licencié aux droits, conseiller au prési­
dial de Caen et lieutenant du bail li dud. lieu, conserva­
teur des privilèges royaux octroyés aux recteur, doc­
teurs, régents et suppôts de l 'Université de Caen, à 

chacun des sergents ou huissiers sous le ressort de 
l'Université, pour Gilles La Longny, éc., docteur 
régent aux droits en lad. Université, représentant le 
droit de feu Pierre La Longny, docteur aux droits et 
conservateur des privilèges ecclésiastiques de lad. 
Université, son oncle, et d'Adrien Dursue, s' de La 
Boissée , et Louis Dursue, s' de Leslre, frères, créan­
cier • de 30 l. t. de rente hypothèque sur les héritiers 
de Nicolas de « M athen », s' du lieu, de Pierrefitte et 
de Semilly; signification en 1561 (v. s.) par GuilJaume 
Clérembault, sergent royal en la ville et banlieue de 
Caen, à Joachim de Mathan, s" du li eu, fils et héritier 
de feu Nicolas. - Copies en 1561 (v. s.): de vente par 
Nicolas de Mathan, s' du lieu, à Pierre La Longny, 
conservateur des privilèges à Caen, de 30 1. de rente à 

prendre sur sa terre d'Urville, moyennant 300 l. t. ; 
présent Job, bâtard de Mathan ('1537, v. s.); - de 
reconnaissance de transport de lad. rente par Pierre 
La Longny, docteur aux droits, curé de St-Michel de 
Vaucelles de Caen, à Louis Dursue, s' de Lestre en 
Cotentin, son créancier (15M); - de transport de lad. 
rente par Adrien Dursue, éc., sr de La « Boesseye >>, 

demeurant paroisse de Lestre, vicomté de Valognes, 
pour lui et Louis Dursue, s' de Lestre, son frère, à 

Gilles La Longny, docteur aux droits, demeurant à 

Caen (H\55, v. s.), etc. - Procédures en paiement 
d'arrérages pour Adam La Longny, s' d'Urville et du 
Mesnil-Touffray, frère et héritier dud. Gilles, contre 
Joachim de Mathan, s' du lieu, Georges et Pierre de 
Mathan, sieurs de Jurques el Semilly. 

E. 476. (Liasse.) - 4 piéces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1569-1589. - Urville. Ancienne liasse. - Extrait 
du registre de•Philippe Barate et Marguerin «Allees», 

tabellions royaux au siège de Tournebu : vente par 
Noël Bonjour, d'Urville, à Girot Vallée, de terre en 
lad. paroisse, tenue et mouvant du sr de Mathan en sa 
seigneurie d'Ut-ville (i559). - Aveux et déclarations: 
à Adam La Longny, sieUI' du Mesnil-Touffray, Grain­
ville-la-Campagne, Le Mesnil-.Manicier, Cingal, sieur 
et patron d'Urville et s' du fief Alexandre dit de 
Mathan (Hi71-1572); - à. Charles de La Longny, sieur 
du Mesnil-Touffray, Urville, Grainville-la-Campagne, 
Cingal en partie, Le Mesnil-Manicier, l\lathan, «Mol,, 
Rupierre, etc, (1586). 

E. 477. (Liasse.) - tl pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1569-1571. - Urville. Ancienne liasse. Cf. E. 470. 
- Procédures en la Connétablie et. maréchaussée de 
France au siège de la table de marbre du Palais à Paris, 
entre René de Sauzay, chevalier des ordres du Roi, 
colonel et capitaine général du ban et arrière-ban de 
France et su perintendant général des fo1'Lificalions du 
Royaume, Georges de Grimouville, baron de Lar­
chant, lieutenant général dud. de Sauzay au pays de 
Normandie, Gilles Le Prévost, sieur du Mesnil et de 
Champrond, capitaine de l'arrière-ban du bailliage de 
Caen, Jean de Château-Thierry, éc., Julien de Poulain, 
éc., maréchal des logis, Jean de La Vallée et consorts, 
demandeurs, et Adam La Longny, sieur du Mesnil­
Touffray, receveur du ban et arrière-ban du bailliage 
de Caen en 1568, défendeur, pour son refus de leur 
payer l'ordonnance du roi François l" du 3 janvier 
1543 pour la convocation et assemblée desd. ban et 
arrière-ban, suivant les lettres patentes du 12 octobre 
1568 par lesquelles le Roi déclare que son intention 
est que les personnages élus et choisis, commis et 
députés par led. de Sauzay, se transporteraient aux pro­
vinces du Royaume pour conduire l'arrière-ban, etc. 
(1570) ; - requête d'Adam La Longny à la Cour des 
Comptes, concernant le répit de six mois à lui accordé 
pour recouvrer oertaines sommes, malg1·é lequel lesd. 
de Sauzay, etc. ,l'ont poursuivi en paiement de leurs gages 
et fait condamner, toutefois le solliciteur général des 
restes, auquel les parties en souffrance ont élé baillées 
à recouvrer, veut le contraindre au paiement : de­
mande d'autorisation de payer les sommes contenues 
auxd. sentences, ou d'intervention; arrêt de la Chambre 
des Comptes sur lad. affaire, La Longny ayant refusé 
de payer, à cause qu'il n'avait été fait service ni montre 
des gentilshommes du bailliage de Caen, et aussi pour 
n'avoir aucuns deniers, d'autant qu'il aurait été con­
traint les verser au trésorier de l'extraordinaire .de,s 
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guerl'es, Jean Pajot, sui van t l'o rdonnance du Roi et 

de M. de Matignon, son lieutenant général en No rm an­

die; les gages dcsd. de Sauzay et de Larchant, à cause 
du service non fait, ont été rayés par la Chambre; 

par l'ordonnance de lo56 les trésorie rs ne sont tenus 

au paiement desd . gentil shommes qu'en leur r apportant 

rôles--de montres, à quoi ils n'auraient satisfait: appro­

chcment desd . de Sauzay, Larchant et autres , avec 

su rséance des poursuites (Hi70); lettres de pareatis; 

signification atHI. Le Prévost, au Mesuil-ToufTray (1571). 

E. 478. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 17 pièces, papier. 

1602-1623. - Urvill e. Quat re anciennes li asses. Cf. 
E. 470, 472. - Lettre signée de· L a. Regnauldière, à 

Ill. d'Urville, accusé de réception de 13 écus dus par 

M. de Boislévêque ('1602); quittances par Regnauld (le 

même) à Charles de La Longny, sieur d'Urville, pour 

rente due par Jacqu es de Boislévêque, vicomte de 
Beaumont-le-Roger, beau-frère duel. d'Urville (1611-
1.613). - Transport par Melchior Maloysel, sieur de 

Bissières el de Bou temont, fil s et héritier de feu Ri­
chard Maloysel, s' de Bissières, son père, à Arnoult 

Gosselin, contrô leur général du taillon en No rmandie 
et g reffier de l'hôtel commun de la ville de Rouen, 

stipul é pa1· Jean Borel, s ieu r d' Hiév ille en Auge, son 

gendre, de 140 1. t. de rente dont 100 sur Jacques de 

Buislévêque, vicomte de Beaumont, par contrat de 

1593, :-JO sur les héritiers de Jacques Foucques, éc. , s' 
de « Manetot », suivant con trat de 1589 (1606) , copie 

signifi ée à Charles de La Longny; lettre de M. d'Urville 

concernant paiement à i\l. d'Hiéville, avec réponse de 

M. de Clacy (1608); quiltances de lad. rente par 
}!;tienne Onfroy, docteur et professeur du Roi en méde­

cine en l'Université de Caen (1609-1611 ), par Onfroy, 
éc., avocat en la Cour, fils et héritier de feu Étienne 

Onfroy, sieur de Buron et du Cardonné (1612-'1614-).­
Procès .en parlement de Rouen entre Charles de La 

Longny, tuteur actionnaire et en ce regard des enfants 
mineurs de Jacques de Boislévêque, vicomte bail li val 

de Beaumonl-le-Roger, héritiers par bénéfice d ''i nven­

taire , et Jacques de Boislévêque, fils aîné duel. défunt, 
tuteur principal desd. mineurs, s'étant fait pourvoir 

duel. office de vicomte baillival de Beaumont et autres 

offices y annexés: déclaration dud. Jacques que l'of­

fice apparlient à lui seul et que ses frères n'y peuvent 
rien prétendre: acte aux parties de leurs déclarations 

(161n) ; exlrait des registres du -greffe du bailliage et 
vicomté de Beaumont-le-Roger: assises dud. lieu tenues 

par Jacqu es Cheveslre, éc., li eulenant général du 

vicomte bailli val, défaut co ntre les héritiers du à. J aê­
ques de Boislévêque, s' hs Roches, vers Jacques de 

Bo islévêq ue, à présent vicomte baillival (1615), copie 

de 1623 à la requête de Charles de La L ongny. -

Procédure en la juridictio1~ des p1·ivilèges de l'Un iver­

silé de Caen en tre Nicolas Regnauld-, docteur en méde­

cine en l'Université de Caen, créancier de rente sur les 

héritiers de feu Jacques de Boislévêque, et Charles de 
La Longny, redevahle de 1!501. de rente auxd. héritiers: 

anêt de deniers (162 1); procédures y relatives. 

E. 479. (Liasse.) - 6 pièces, papier . 

1616-1647. - Urville. Ancienne liasse . ......:. Extrait 

d'un registre de gage -piège en forme de papier terrier: 

pieds et gage-piège et élection de prévôt de la terre et 

sieurie d'Urville tenus sous les halles dud. lieu par 

Robert de Clacy, éc., licencié en lois, sénéchal, pré­
sence du seigneur et de Charles Du Trou, tabellion 

royal, pris pour g reffier et adjoint, concernant la 
vavassorie Michel qui fut depuis à Sevestre, et encore 

depuis à Roche, contenant 6 vergées t /2, sujette en 

52 s. 10 d. et 3 chapons de rente, avec les droits et 
devoirs de lad. sieurie, Thomas Le Brun dit Baron, à 

cause de Ra ul li ne Roche, sa mère, tenant le « chef,, 

qui est une pièce de lerre sur laquelle y a maison, 
masure, etc.; jouxtant la terre du presbytère d'Urville 

et aboutant le chemin tendant à« La Moingnerye », led. 

Le Brun et « Enguerain " de St-Jean (HH6) ; copie de 

164 7 collationnée par Pierre Piegny, tabellion royal en . 

la vicomté de Falaise au siège de Tournebu pour le 

trait de La Champaigne, instance du comte de Croisy, 

héritier à cause de son épouse de feu M. d'Ul"ville. -
Copie collationnée par led. tabellion ("1647), d'aveu à 

Charles de La Longny, chevalier de l'ord r e du Roi, 
gentilhomme ordinaire de sa chamb.re, lieutenant de 

50 hommes d'armes de ses orct'onnances, seigneur et 

patron d'Ui-ville, Le Mesnil-Touffray, Grainville, 
Ouilly-le-Tesson, Le Mesnil-Manicier, Mdul, et autres 

terres et seigneuries à lui appartenant de la succession 

de feu Adam de La Longny, son père, et aut.res ses 
prédécesseurs, par Guillaume Le Bnrn, pour lui et son 

frère, de la vavassorie Michel Ruby, eu la verge du 
grand fief, savoir une pièce de terre en hébergement 

assise à Urville, « eu hamel de l'églize neufve l>, autre 

terre en la delle de dessus çles carrières d'Urville, etc. 
(i63-1). - Extraits des pieds de lad. terre et sieurie 
d'Urville: pour led. Charles de La Longny (1643); 
pour Odet d'Harcourt, comte de Croisy, etc., à cause 

· de sa femme (1641i). - Extrait du registre de Pierre 
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Hallebout, sergent royal en la vicomté de Falaise et 

ordinaire en la sergenterie de Tournebn pour le trait 

de la Champagne (1647). 

- E. 480. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 48 pièces, papier. 

1458-1679. - Varaville. - Mémoire des présenta­
tions faites à la chapelle de Varaville : 1537, Robert de 
Saffray, sr de Varaville, présenta verbalement par 

noble homme Nicolas Patrixe, soi-disant procureur 
dud. sr, Jean de Saffray, clerc, à la chapelle dud. li eu, 

vacante par le trépas de Philippe Marguerie; 1544, « fut 

ad visé » la présentation de Robert de Safîray, s' tem­

porel de Varaville, de J ean Le Roux, clerc, au prieuré 

ou hôpilal de S1-Jean de Varaville, vacant par la re­

nonciation tacite de Jean de Saffray, ayant convolé en 
mariage; ·1585, id. de Jacques Saffray, éc., sr temporel 

de Varaville, de Pierre Chapperon, clerc, à lad. cha­

pelle, vacante _ par l'incapacité ou tacite renonciation 

de Pierre Thomasse, pour avoir convolé en mariage, et 

collation de lad. chapelle; 1458, refus de la présenta­
tion de Marie de Graville, veuve de Girard d'Harcourt, 

s" tem pore! de Bonnétable, de Charles de Graville à 

l'administration de l'hôpital et maison-Dieu de Vara­

ville, pour autre présentation précédemment faite par 

Raoul de Saffray, éc., s' temporel de Boulleville, de 

Robert Saffray; David Le Rouge, religieux cordelier, 
pourvu en 1592 et décédé aud. an, mis en possession 

par le doyen de la Chrétienté d'Emiéville. - Déclara­

tion publiée à la sortie et issue de la messe paroissiale 

de Varaville des héritages que Charles de La Mariouse, 
seigneur de Varaville, requiert et prétend être réunis 

au domaine non fieffé de ladite seigneurie (1577). -
Certificat par Jacques Durand, sergent royal des 

eaux-et-forêts en la verderie de Bavent, de la publica­

tion au marché de Troarn, à Amfreville et Robehomme, 

de la bannie et adjudication des terres dépendant de 

la baronnie de Varaville, à la requête du baron de 
Beuvron (1592). - Déclaration des héritages, prairies, 

herbages et terres labourables dépendant de la baron­

nie de Varaville, assis en lad. paroisse, Bavent, Gon­
nevillr., Petiville, Bréville, Merville et autres paroisses 

dépendant de lad. baronnie, appartenant à Pierre 

d'Harcourt, faits bannir pour 5 ans. - « Jours nou­
veaulx » : Charles de Venoix, sr d' « Escageul ,, pour 

bailler par aveu; les paroissiens d' Amfreville pour 

apporter aveu; les prêtres et clercs d' Amfreville, aînés 
ôe la vavassorie Lomosnier; Julien d' « Oilencon », 

-s' de « Collibeuf ,, au droit de sa femme; André 

Le Sens, s' de Lion; Pierre de Moges, s' de 

Buron; Charles de Saffrey, sr de S'-Clou; Jean 

de Beatrix, éc.; les hoirs de Robert Morin, éc., 

sr _d' « Escageul , , etc. (G. d. ). - Fermages de lad. 

baronnie échus à la St-Michel 1593. - Rentes pour 

1593, avec apprécie. - Notes diverses de comptabi lité. 
- Engagement de Michel Hébert, de Bavent, charpen­

tier, à Pierre d'Harcourt, de lui faire construire et· 
bâtir une halle dans ,sa baronnie de Vara.ville, en le 

fournissant de bois, apporté à la place où se doivent 
bâtir lesd . halles, et les rendre prêtes dans la St­

Michel prochain venant, de 70 pieds de long à 8 fer­

mes « situez sur posteaux à deulx boutz rabatus dont 
ilz vailleront pointes, et à l'ung desquelz boutz je 

bastiray des sab lières assez fortes pour y apposer ung 

traict entre les deux pointes pour porter gistes ser­

vantz à bastir ung grenier ou ce qu'il plaira à moud. 

seigneur y faire faire », moyennant 8 livres par chn­

cune desd. fermes ou pointes, qui serait pour lesd. 8 

fermes 64 livres valant 21 écus i tournois, et 30 sols 

de vin; aura led. charpentier les émondes, écorces 

et copeaux sortissant du bois nécessaire pour la struc­

ture desd. "halles, parce que le charpentier sera sujet 

abattre led. bois (20 juillet 1596); procédure pour non 
exécution. - Articles sur lesquels Charles Dastin, 

écuyer, sieur de Bléville, demande l'affirmation de 

Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, que Charles 

Ca.ignon a été chargé de recevoir le revenu de la 

baronnie de Varaville, etc. ( 1598). - Bail par Pierre 

d'Harcourt à Jean de Vatier, écuyer, sieur de Persy, 
de Bavent, de la baronnie de Varaville, sauf les reliefs 

et treizièmes, forfaitures, droits de pêcherie et du ban 
à vendre boire pendant 6 semaines par an, et droit de 

coutume des foires et marchés, les 120 acres de pestils 

nommétt les pestils de la ville de la Barre et autres 

terres dépendant de 1 a baronnie, dont le seigneur 
n 'est en possession, le revenu du pré a u Roi à Bavent, 

dont il y a procès en bailliage à Caen contre la demoi­

selle de S1-Lorens, etc . , moyennant 400 écus sol (1598, 

lacére). - Procédures au bailliage de Caen entre 
François Denis, sieur des Cardonnets, fermier de la 

baronnie de Varaville, et les époux Prunier, redevables 

de 24 boisseaux de froment de rente seigneuriale (1598); 

recouvert d'arrê t imprimé du parlement de Rouen 
contre les prétendus commissaires qui enlèvent si 

grande quantité de blés de la province, qu'ils ont 

fait augmenter le prix des trois quarts, .jusqu'à 3 et 4 
écus la mine, qui auparavant n'était qu'à un écu un 

tiers, etc. (1597). - Nouveau marché de Michel 
Hébert pour la construction de la halle (1599); quit­

tances. - Procédure concernant le fermage d'un pré 
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que la d• 11
• de S1-Laurent prétend lui appartén ir (Hi99). 

- Vente devant Jean Le Gabilleur et Pierre Pauger, 

tabellions à S1-Sylvain et Le Thuit au siège de Vau­
celles de Caen, par Jean Margucrie, sieur de Sorteval, 

premier élu à Caen, à Michel Repichon, sieur d'Avenay, 

Jacques du Fay, sieur du lieu, et Pierre de Bernières, 

sieur d'Acqueville, trésoriers généraux de France à 

Caen, el led. du Fay maître ordinaire en la Chambre 

des Comptes à Rouen, pour eux et leurs femmes, et 

É lisabeth Roger, veuve de Pier re Le Mière, s ieu r de 
La Ruaudière, trésorier général à Caen, du fief, terre 

el se igneurie de Noyon asSÎ$e à Varaville, terre en 

herbage aux grands marais ?e Varavill e, etc. (Hî99J; 
sommation en paiement de treizième, el procédure y 
relati ve en bailliage de Caen entre Pierre Blanche­

cappe, procureur receveur de la baronnie de Vara­

vi ll e appartenant à Pierre d'Harcour t, co ntre lesd. 
Michel de Repichon, Pierre de Bernières, trésorie rs 

généraux de Fra!lce, Jacques du Fay el E lisabeth 
Roger, tous héritiers de Robert Roger, sieur de Lion, 

(159~). - Arrêt de_deniers pour contributi on aux trn­

vaux de Cabourg et Varaville, requête de Robert de 

Laulnay, sieu r de Cricqueville, Pierre de Moges, s ieur 

de Buron, Charles de Saffray, sieur dti S1-Clou, et Jean 

Marguerie, si,mr de Sorteval, fondés au droit de l'adju­
dicataire des réparations, adjugées à raison de 8 écus 
la perche, la rart de Pierre d'Harcourt, à cause de ses 

héritages au g rand marais de Varaville, s'é levan t à 21 

écus 33 so ls (1602). - Arrêt du parlement de Rouen 

pour Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron et Vara­

vi lle , contre la duchesse de Nemours, héritière par 
bénéfice d'inventaire du duc de Ferrare, son frère, qui 

jouissait pa r engagemen t de la baronnie de Varaville, 

dépendant du domaine de la vicomté de Caen (i603, 
lacéré).- Bail devant Pierre Pauger el Philippe Lemer­

cier, tabellions au siège de Vaucelles de Caen, par Pierre 

d'Harcourt, ba ron de Beuvron et de Varaville, à Jean 
du Quesnay !'aîné, bourgeois de S'-Martin de Caen, 

pour 5 ans, du revenu de la baronni e de Varaville 

moyennant 1000 lines de fermages, outre les charges, 

par an (i603). -- Bail par led . d'Harcourt, pour 5 ans, 
à Jean Doublet, bourgeois de Lisieux, de son droit à 

vendre vins, cidres et menus boircs à Varaville, sui­

vant l'acq uêt qu'il en ·a fait du Roi ,-avec une maison 

devant l'égltse, à charge de l'entretenir de couverture 

et autres choses,• et du « baon »· qui lui appar~ient. en 

lad. baronnie pour vendre boires les six semaines com­

mençant à ta Pentecôte, moyennant i80 I. l. de ferme 
par an (1604). - • Mémoire des , deniers payés • pour 
réparations des halles et maisons · sises à Varaville; . 

quittances diverses. - Extrait du gage-piège de la 

baronnie de Varaville concernant les tenures de M. de 

Bois-Roussel au droit de Samuel L e Mière, s' des Gou­
dières, avec lettre d'envoi à Mm• de Bois-Roussel, à 

Suhomme (1679). - Poursuites contre redevables ; 
notes de corn ptabilité ; abrégé de ia déclaration de 

Varav ille contenant l'indication des terres, prés et 
herbages, rentes, etc. 

E. 481. (Liasse.) - 'l pièce, parchemin. 

1616. - Vaussieux. - Aveu à Pierre d'Harcourt, 

marquis de La Motte-Harcourt, comte de Croisy, baron 
de Beuvron, Creu! ly en partie et Creullet ès terres et 

seigneuries de Vienne et du :'vfanoir, par J ean Allyne, 

héritier à cause de Marie Bourdon, sa femme, d'Isaac 

Bourdon, d'une pièce de terre en sa seigneurie de Vienne, 
assise à Yaussieu en la delle du Bout des j ardins, bornée en 

partie par Louis Tbioult, sieur de Rucqueville, etc., 

led it aveu ba ill é aux pieds de lad. seigneurie tenus 
par il'lichel Robillard, avocat à Bayeux, sénéchal. 

E. 482. (Liasse . ) - 21 pièces, parchemin ; 29 pièces , papier. 

1485-1647. - Vienne. - Aveu à Antoine de Bater­
nay, écuyer, el Renée de Houll efo rt, sa femme, sr de 

Vienne à cause d'elle, par Pierre Taillebois, écu.yer, 

de terre à Vienne, en la delle des Capelles, etc. (i485) . 
- Bail devant Guillaume Faguet et J ean de La Fosse, 

tabelli ons royaux en la vicomté d'Auge au siège de 

Beuvron, par François d' Harcourt , baro n de Beaufou et 
Beuvron, Creully, s' de Vienne, vicomte de Caen et 

d'F.vrecy , de la terre et sieurie de Vienne en la 
vicomté de Bayeux, que tenait par usufruit J ean 
d'Harcourt, s" d' • Auvill ers jJ, défunt, il cause de sa 

femme, lad. terre réunie et incorporée .à la baronnie 
de Creully appartenant aud. baron par ligne éteinte 

(Hî48). - Aveux: à Charles d' Harcourt, baron de La 
-Molle et des terres et sieuries de Vienne et du Manoir, 

par Pierre Boullard, de terre au terroir du Manoir, en 
la delle de la Courte Gaire; reçu par Robert Tous tain, 

.sénéchal (1561); _:__ aud. Charles d 'Harcourt, chevalier 
de l'ordre, sr et baron de La Motte, Le « Manoicr >J, 

Vienne, St-Pierre du« Jonqué », s•· et ba1;on de Creully 

en sa portion, par Pierre Ligier et Nicol.as Le Tellier, 
pour.eux et leurs femmes, héritières de .feu Guillaume · 

James, à cause de . feu Émon James, leur pè1:e, de 

Vienne, pour terre aud. lieu ('1569). ~ Péocédure aux 

assises de. Bayeux, . entre Gabrielle de La Lu.zerne , 

dame du . lieu, Soulle et-Hamars , femme séparée quant 

/ 
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aux biens de François de Bricqueville, sieur de« Goul­
lombières », al. s' d'Osmanville. pour elle et Antoine 
de La Luzerne, sieur de Beuzeville-sur-le-Vey, et 
Charles d'Harcourt, Charles d'Auberville, chevalier, s' 
et baron de Caux et « Caotheleu >l, bailli dt> Caen, et 
Marie de SL-Gernuin, dame dud. lieu et de Beuvron, 
pour elle el comme tutrice Jes enfants mineurs de Gu y 
d 'Harcourt, baron de Beaufou et Beuvron, concernant 
la Lerre et sieurie de. Vienne ('1571-i573); signification 
à Clrnrles d 'Harcourt de mandement du parlement de 
Rouen entre Antoine de La Luzerne, sieur de Beuze­
ville-sur-le-Vey, héritier de Jacques de La Luzerne, 
et Gabrielle de La Luzerne, héritière de Jean de La 
Luzerne, femme séparée de biens de François de Bric­
queville, héritière de Marguerite de << Baternel » aux 
biens et héritages procédés du nom et ligne de Hamars, 
demandeurs, et Pierre Gaultier, s' des Touches et des 
Vignes, pom lui et Aulne de Regnauld, sa femme, 
Marin Ridel, de Bricqueville, vicomte de Bayeux, héri­
tier de François Ridel, son frère, led. François repré­
sentant le droit de Jacques de Litehare, s' de Millières, 
ce dernier prétendant droit à la succession de Margue­
rite de « Baternel » en lad. terre de Hamars, el Louis 
de , Coullonbières », s' de La Houssaye, rep résentant 
le droit de Richard et Guillaume dits Cailloué (157'1).­
Aveu à Pierre d'Barcourt., baron de Beaufou, Beuvron, 
La Motte Cesny, Grimbosq, Thury, Mesnil-Bue, Mont­
huchon, Creully en sa partie, Mathieu. Le Manoir et 
Vienne, par Pierre Ligier et Nicolas Le Tellier, elc. 
(1578). - Mandement de Laurent Robillard, sénéchal 
de la terre et sieurie de Vienne pour led. Pierre d'Har­
court, sur requête d'Olivier Fallet, tuteur des mineurs 
de feu Laurent Le Marchand, et de Jean Le Marchand, 
curé de Vienne, héritiers de Robert Le Marchand, fer­
mier de lad. sieurie (1585). - Pieds de la sieurie de 
Vienne (1586). - Noms et surnoms des hommes de la 
seigneurie de Vienne (1586). - Reconnaissance au 
tabellionage de Creully par Jean Le Marchand, curé 
de Vienne, de la vente par lui faite à Robert et Guil­
laume Caillouey, du droit de condition retenue dans la 
vente de terre à.. Vienne(1587).-Procédure aux Requêtes 
du Palais du parlement de Normandie séant à Caen. 
entre Pierre d'Harcourt et Guillaume Mahieu, Richard 
Le Conte, Guillaume Le Marchand, Pierre de Vigny et 
Martin Le Marchand, tous opposants sur les deniers de 
la vente des biens de feu Jean Le Marchand, curé 
d!e Vienne, et Guillaume Marye, se1·gent royal en 
la sergenterie de « Gray n, ayant procédé à la vente 
des biens meubles du défunt, poursuivi pour apporter 

. au bureau de justice les deniers provenant de lad. 

vente (1502). - FieITe pa1· Pierre d'ffa.1·court de terre à 

.Vienne, à Guillaume Le Savoureux, bourgeois de S'­
Laurent de Bayeux, sous charge de paiement de rente 
au couvent de l'ordre de sqrrançois(Cordeliers)de Caen, 
à la décharge de feu Jean Le Marchand, curé de Vienne 
(1.597) ; nole annexée, portant que le dernier paiement 
des messes et obits fondés en l'église des Cordeliers de 
Caen par M. de Beuvron a été fait en i608, gard ien le 
P. Julien des Châteaux, el vjcaire frère Gi ll es Jolain 
(16'19). - Aveu à Pierre d' Harcourt par Jacob Adeline, 
bourgeois de Bayeux, de terre au terroir du Manoir de 
Vienne (.1603). - Réunion· d'heritages mouvant de la 
seigneurie; adjudication de levées; prncédures conll'e 
redevables. - Reconnaissance devan L François Tu­
bœuf et Jacques Denaye, tabellions royuux en la se1·­
genterie de Graye, par Charles de La Croix, curé 
d'Amayé-sur-Orne, et François de Reviers, sr de Vienne 
en partie, de remise à Pierre d'Harcourt, stipu lé par 
Jean Le Savoureux, son receveur, de divers héritages 
(1624). - Copie de contrainte faite sur Jean Le Savou­
reux, ci-devant fermier du marquis de Beuvron en sa 
maison au i\lanoir de Vienne, instance des abbé et 
religieux de l'abbaye d'Ardennes, pour paiement d'ar­
rérages de rente (1647). - Baux divers, etc. 

E. 483. (Liasse.) - l pièce, papier. 

1674. - Vieux. - Bail à ferme pour deux ans, 
devant Jean Berlhaull, tabellion à Thury, et Jean 
Planquelle, tabellion à Tournebu, pris pour adjoint, 
par Nicolas Cau vin, intendant du marquis de Thury, à 

Jean Le Monnier, praticien, bourgeois de Condé-sur­
Noireau, des sergenlerie et tabellionage du sièg-e de 
Vieux et de Clinchamps, appartenant aud. seigneur, 
dépendant de sa haute-justice de Thury qui s'étend 
auxd. paroisses, moyennant 1ù livres de fermages, à 

charge de se faire recevoir en justice el bailler bonne 
et suffisante caution, de ne pouvoir passer contrats ni 
autres actes de notaires dans l'étendue du tabellio­
nage du siège de Thury, Hamars el Placy, etc. 

E. 4~4. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

1409-1789. - Villette (La). - Extrait informe du 
registre de Guillaume Locquard, clerc, tabellion com­
mis au siège de ·Clécy, sous .Colin Trenchant, tabel­
lion générp.l en la sergenterie de S'-J ean-le- Blanc, 
concernant la fieITe par Guillaume Bourdel, de La Vil­
lette, à Jeanne, déguerpie de feu Richard SohieP, de 
lad. paroisse, de 3 vergées de terre bornées en partie 
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par le seigneur de La Porte et aboutant au chemin de 
Condé, une vergée« en Lespiney », etc., au terroir de 
La Pol'te, lesd. héritages tenus de Thury ('l409). -
Analyse de titres concernant les biens du s' de La 
Porte. - Notes sur le fief ou aînesse de La Villette. -
Certificats de publications, faites issue de la messe 
par-eissiale, de la tenue des pieds de la seigneurie de 
La Villette, à la requête du duc d'Harcourt (i768-
1ï89). 

E. 485. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

XVIII' sièele. - Additions. Ancien fonds (pièces 
eœt1·aites de la série B et de ta sfrie E, familles, après 
l'impression des feuilles pi·écédentes, et qui n'ont, par 
conséquent, pii être intercalées). - Testament 
d'Anne-Pierre, duc d'Harcourt, pair et maréchal de 
France, garde de l'ûriflamme, chevalier des ordres du 
Roi, ancien gouverneur de la province de Normandie 
et commandant pour le Roi en lad . province, demeu­
rant à Paris, à l'hôtel d'Harcourt, rue de l'Université, 
faubourg S'-Germain, devant notaires au Châtelet de 
Paris, led. duc en bonne santé de corps et sain d'esprit, 
mémoire et jugement, ainsi qu'il est apparu aux 
notaires par sa conversation, étant venu à l'effet ci­
après en l'étude de Quatremère, l'un desd. notaires, 
où Prévost, son confrère, de ce invité, s'est exprès 
rendu : legs, à Dupuis, son écuyer, de 600 livres de 
pension viagère, à Canaple, son chirurgien, même 
rente, autres à ses trois valets de chambre, à son 
cuisirner, à ses laquais, cochers, etc, au cas où ils 
seront à son service le jour de son décès; au soldat qui 
a so-in des muriers à Harcourt, 100 livres de pension 
viagère; indépendamment de la substitution du chéf­
lieu du duché-pairie d'Harcourt, à laquelle le duc 
d'Harcourt, son fils aîné, est appelé, et des 15. 000 
livres de revenu en fonds, faisant partie de cette subs­
titution, à prendre « de 1proche en proche dudit chef­
lieu ,, à l'estimation de l'époque où cette substitution 
a été établie, et indépendamment de celles des por­
tions libres du duché sur lesquelles il a reporté, du 
consentement de son fils ainé, les substitutions pro­
venant du comte de Thury et de l'abbé duc d'Harcourt, 
et auxquelles led. fils est · également appelé, sous 
pareille charge de substitution, il veut que sond . fils 
aîné ait, aux termes de la coutume de Normandie, les 
autres portions libres dud. duché et la jouissance pen­
dant sa vie des acquisitions non réunies au duché, qui 
ont été faites, soit du temps du testateur, soit de 
celui. de feu le maréchal d'Harcourt, so1i frère aîné, la 

• 

propriété desd. acquisitions non réunies <levant appar­
tenir au marquis de Beuvron, son second fils_; l'hôtel 
que le testateur a acquis à Caen, et ses dépendances, 
appartiendra, quant à l'usufrnit, au duc d'Harcourt, 
et quant à la nue propriété, au marquis de Beuvron; 
quanl au surplus des biens menbles et immeubles, il 
les l~gue à sesd. deux fils, institués légataires univer­
sels, chacun pour moitié, mais avec droit d'accroisse­
ment entre eux, au cas où l'un ou l'autre renoncerait 
aux avantages qu'il leur fait, pour s'en tenir â la qua­
lité d'héritiers, ou à leur légitime; tout ce qui se trou­
vera réuni par le duc d'Harcourt, en vertu du legs 
universel, sera grevé de substitution, même en ce qui 
concerne la légitime, en faveur de ses enfan"ts et des­
cendants mâles, d'aîné en aîné, et de mâle en mâle, et 
à défaut de postérité masculine, le marquis de Beuvron, 
second fils, et ses enfants mâles, etc. Copie informe; 
la fin, contenant la date, omise. - Annexée, analyse 
dud. testament, suivie de questions à consulter; indi­
que, comme date du testament, 1ïi9. 

" E. 486. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

X\711• siècle. - Lettres d'affaires de M. de Cauvi­
gny à M. d'Harmonville, au banc de Le Maître l'aîné, 
procureur au parlement de Rouen, ou à Thury. -
Cachet. 

E. 487. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1599-1691. - Procédures : au parlement de Rouen, 
entre Julien d' « Oilencon », sieur de « Couillebeuf , , 
époux de M.m·ie « Guerente )) , fille et héritière en par­
tie de feu Robert, sieur de Villerville, appelant de sen­
tences, du bailliage de Caen, retenant la connaissance 
ùe l'instance de reddition de compte poursuivie par 
led. d' « Oillencon » à l'encontre de Pierre d'Harcourt, 
baron de Beuvron, ci -devant tuteur de lad. Ma1·gue1·ite, 
et de la demoiselle de Francqueville, sa sœur, et du 
lieutenant en la vicomté d' Auge du bailli de Rouen, 
ordonnant que led. d'Harcourt, au moyen de la consi­
gnation et caution par lui baillée de 200 écus, aurait 
délivrance par manière de provision des grains et 
levées saisis sur Guy Aubourg, fermier de la terre de 
Villerville (1599); - devant Jacques de .Martinbosc, 
lieutenant du sénéchal dù marquisat de La Motte-Har­
court, au· bourg du Bois-Halbout, en la maison des 
veuve et enfants de François Varin, lieu ordinaire à 
tenir la juridiction du marquisat, contre Guillaume Le 
Mière, de Barbery, redevable au comte de Croisy de 
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16 l. 17 s. 6 d. pour vente de deux cents et demi de 

bûches, suivant reconnaissance de 1639 (1640). -
Lettre de Varin à Cau vin, au château de Thury, 

annonçant la mort du « pauvre .Monsieur le Curé de 

Clévill e, décédé au grand regret de toutle sa pa roisse, 
estant homme d'honneur; il a pour héritLier un beau­

frère qui a bon appé tit , et qui ne tardera guère à se 
deffaire de la succession " : intérêt de Cauvin à se 
faire payer des dépens du procès de feu l'abbé; il a fait 

porter une somme du froment au marché d'Argences, 
_vencjue 34 sols; c'esL un bon prix, les blatiers de la 

campagne n'en voul aien t qu'à 32, etc. (Clé vi lle , 1691). 

E. 488. (Liasse.) - 5 pièces , papier . 

1i90-1681 . - Rente~. - Extrait du papier et jour­
nal de Pierre de La Roque , sergent royal à Caen: 

' · vente au mard1é aux namps à Caen d'une assie tLe d'ar­

gent prise par exécution sui; Pierre d'Harcourt, baron 

de Beuvron, etc., à la requête de J ean Le Sens, sieu r 
de Reviers , en vertu de conLrat _passé en H\89 au tabel­

lionage de Caen , monLant à 100 écus sol de rente, de 

l'obligation dud. de Beuvron et de Claude de BrGoo, 

seigneur de Fourneaux et • Dalligny » (1590). - Cons­
LituLiou de 50 1. de renle au denier 14 par Charles 
« Hellies », éc., sieur de Longueville , Pierre de Salleu, 

éc . , s' de La Fremonderie, et Richa rd Le Petit, sieur 

de La Pommeraye, élu en !'Élection de Baye ux , tous 
demeurant à S'-Patrice de Bayeux, pour Françoise 

d'Harcourt, demeurant à S'-Sauveur de Bayeux (1625), 
présP. nt Jean Hardy, orfèvre à Bayeux:; extrait du 

regisLre de Guillaume Le So~ef, sergent royal à 

Bayeux: vente du consentement des parties, « pour 

fuir à fraiz », de :'l plats d'é Lain exécutés sur Jean Le 

Petit, sieur de La Pomm eraye, fils et hériti er préso mp­
tif dud. ·Richard, à la requête de Charles de« J\I eu rd ras ", 

chevalier, seigneur de • Boessey ,, et a utres terres, 

époux de CharloLte d'Harcourt, héritière de lad. Fran­

çoise, sa tante (1665); procuration par Charles de 

Meurdrac, cl1evalier, se igneur de " Bnissay, Damigny, 
Ocagnes, Neauphes el Corday», à Gabriel d'Almenè­

ches, sieur de Preval, procureur et avocat fisca l en la 

haute-justice de Mal'cé (16n), etc. - Exploit de Louis 

Gauque lin , huissier pour le Roi en la vicomté et :Élec­

_tion de Falaise, à, la requête de Louis d'Harcourt, mar­
quis de Thury, créancier de 1060 livres de rente de la 

constitution d 'Isaac de La Paluelle, marquis dud. lieu, 
·. uivant contrat de 1 ô73, etc. ( 168·1 ). 

E. 489. - 1 pièce, papier. 

1611. - Droits féodaux. _:_ Ajournements par Pierre 

Guerard, sergent ordinaire au bailliage de Thury, à la 
requête de Joseph de Josy, éc., receveur du marquis de 
Thury, en paiement de l'aide de relief d'Anne de Mont­

morency, marquis de Thury, de l'aide de relief des feus 
Rois Henri III et Henri IV, de l'aide de chevalel'ie du 

Dauphin, ensemble le regard de mariage de Jacqueline 
de Montmorency, fille aînée dud. marquis, à Jean de 
St.Ger main, s' de Rouvrou, aux hériti e r:=< d'Arthur 

Radulph, s' de Maubray, et Jacques RadL1lph, s' de 
Cai lly, tuteul' desd. mineurs, à G uill aume d'Anger­

ville, s' d' Arclais, à Antoine Palr.v, à J ean << do lenco n ,, 

s' d'Ouilly. 

E. 4!J0. - 1 pièce, papier. 

1530-1543. - Acquevi ll e. - Procédure aux assises 

de Falaise entre Pierre de Ferrières, sire et baron de 

Thury et Dangu, et Michel Grimoul t, éc., s' de La 

Molle, représentant le d roit de J ean Grimoult, éc . , 
naguères sr dud. lieu, concernant l'hommage, droit et 

devoir de la tenure du fi ef ou membre de fief noble 
assis en la par11isse d' Acqueville apparle11ant à Fran­

ço is d'Acqueville, éc., nommé le fi ef de Thury : « recre­

dence >> adjugée and . de La Motte comme ayant pour 

le présent le plus appa1·ent droit, pour enjoui1· pendant 

Je procès sous caution, sauf les guets dont jouira le 

baron de Thury, ainsi que d'ancienneté il a fait par ci­

devant (1530) . Copie informe de co llation de 1543. 

E. 49 L (Registre. ) - Grand format, 55 feuillets, papier. 

1462-1476. - Beaumont (minière de). -- « C'est cy 

le pappier de la jurisd. de la mynière de Beaumont, 
qui commence le XVIIIe jour de septembre l' an mil 

Illlcc LXII •, etc. - Pieds de lad. min-ière, tenus par 
Richard Le Cloutie1·, vicomte du Thuitct de Sl-Sy lvain, 

et Ti10mas Amyot , li eutenant du vicomte de Thury, le 

18 septembre 1462: Geffroy Le Prince contre les ferons 
de la « mignière )).- Assemblée des ferons pour lad. 

minière tenue sur la fosse de lad. miniè re par Philippe 

Ess ill ar~, vicomte de Thury, le 1.6 janvier 146-2 (v.s.): 

Jean « i\l illois •, sergent de la minière, en amende 

, pour non estre en lad. assemblée " ; Guillaume Le 
Goth et Thomas « Pol • , jurés , en amende« pour sem­
blable ,, ; aulre;; en a mende vers le procureur, dont 

Robei:t Bertheaume, fermier de lad. minière. 
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Pieds tenus sur la fosse, par Philippe Essillart, vicomte 

de Thury, et Jean Chièvre, lieutenant d_u vicomte de 
S 1-Sylvain et Le Thuit, le 26 février 1462 (v.s.): il fut 

commandé à Jean « Muloys n, sergent, de contraindre 

les ferons pour' leurs défauts; led. sergent fut arrêté 
prisonnier pour un rôle d'amendes qui baillé lui avait 

été-à cueillir depuis quatre ans, lequel il c0nfessail 

avoir eu. - Pieds tenus par lesd. Yicomte de S 1-SyJ­

vain-Le Thuit el Thury, le 18 juin 1463: ·J 1 ferons, 
vers le procureur, pour leur non comparence au jour 

de l'assemblée des ferons termée et tenue à Condé-snr­
Noireau, le dimanche après Noël 1459,· ·sur quoi ils 

prétendaient excpsation. disant n'être lenus compa­

raître à lad. assemblée ni autres, si termée n'était aux 

paroisses de Tinchebray et de Flers, et 'en demeurèrent 
en amende; il fut ,c enchargé » aud. sergent de recou­

vrer le registre des pieds pour recouvrer les exploits 
des amendes. do11t il disait avoir perdu le rôle. - As­

semblée des ferons sujets à la minière de Beaumont, 

tenue à Condé-sur-Noireau par lesd. vicomtes, le 26 
juin 1463: Guillaume Le Got et Thomas , Pooul », 

ferons jurés, se présentèren l, aïnsi que 6 ferons; Geffroy 

Le Prince et Guillaume" Pooul ,i, ferons, et Guillaume 

Fouquié, Raoul Le Verrier, Pierre Loisel et Fralin 
Morin,« palliers », défaillants, chacun 5 s. d'amende, et 

commandé au sergent les ajourner aux prochains 
pieds. - Pieds duressortdel'assembléedelaminièrede 

Beaumont, tenus en l'hôtel Robert Bertheaume par 

lesd. vicomtes, le 2 juillet 1463: Guillaume Hubert 
amenda deux défauts vers l' « attourné » Raoul Grous­

sart, et lui gagea 46 sommes de mine à cause de vente; 

Jean Varin poursuivi pour avoir vendu et distribué de 

la mine à personne étrangère el à qui il ne pouvait ni 
ne devait; Geffroy Le Prince, naguères feron, à cause 

de sa défunte femme, vers les ferons de lad. minière; 
Jean Le Prince, feron, poursuivi pour être parti sans 

autorité de justice de l'assemblée dernièrement Lenne à 

Condé, et sans payer sa part de la dépense faite; les 

fe~ons poursuivis par le procureur pour de leur a1.JL0-
rilé avoir fait faire par le lieulenaut du bailli de Mor­

tain certaine information louchant les droits de la 

minière; élection par 6 ferons de Jean A uberée et 

Guillaume u Paoul >> (deux des 6 électe11rs) pour faire 
et exercer l'office sur les autres ferons, ainsi qu'il est 

accoutumé, pour un an, desquels élus le serment 

fut pris. - Pieds du 16 juillet. 1463: lesd. ferons jurés 

en amende pour non corn paroir et exercer sans lettre, 

et leur avait été commandé la délivrer, sous peine 
d'amende ; Laurent Germain et Blienne Duchemin, 

l'un vers l'autre, pour non procéder, hors de cour, et 
CALVADOS. - SÉRIEE . 

fut dit que led. Germaih s'était absenté el enfui hors du 

duché de Normandie; Jean Mu llois, sergent, arrêté 

prisonnier pour ce qu'il n'avait aucune décharge de sa 

soumission touchant led. rôle d'amendes; rôle d'amen­

des s'élevant à 15 1. 10 s., sur quoi a élé pris po·ur 

dépense 30 s., etl0 s. pour l'écriture du rôle, reste de 

clair 13 1. 10 s. pour messieurs, baillé aud. sergent, 
lequel le reçuL en présence de Nicole Macleline, 

prêtre, Jean de Percy, de Clécy, el plusieurs a11tres 
notables personnes; commandé aud. sergenL en faire 

dilige0t.:e dans la rni-auût prochaine. - Pieds du 5 

novembre 1463, tenus par Jean Chièvre, lieulenant du 
vicomte de St-Sylvain et Le Thuit, et Thomas Amyot, 

lieutenant du vicomte de Thury: Jean Le Got, en son 

nom et foisanl' fort pour Thomas "Paoul », gagea et 
oht;it payer à Jean Le Métayer lelle part et portion · 

comme i ! leur pourra et devra apparte11i r des « misions» 

et « cnustages ». qu'il avait eus el faitf! à cause des. 

entremises qu'il a faites pour eux, soit en celte juridic­
tion, ou ailleurs; le sergent de la minière mis en arrêt 

et commandé se rendre en prison, vu qu'il n'avait fait 
devoir ni diligence d'assembler l'argent dud. rôle. -

Pieds tenus à S1-Rémy en l'hôtel Robin Bertheaume, 

le 19 novembre 1463: nouvelles p0ursuites (comme 
aux précédents) contre les deux ferons jurés, pour 

exercer sans lettre ( cf. également 'JO décembre) . -

Pieds du i4 décembre 1463, tenus par Robert Gringore, 
vicomte de Thury, et Jean Chièvre, lieutenant du 

vicomte de S1-Sylvain: Bertheaume et Basset, fermiBrs 

de la minière, se présenlèrenl; « Guillot Pouf ", juré 
de la minière, 10 s. d'amende pou-r non comparence; 
Jean Auberée, juré, excusé par maladie; Girart Myée, _ 

écuyer, et ses ferons, en amende pour non comparence 
(2 s.) ; amendes de 10 s . pour non comparence à l'as­

semblée à chacun de trois « faiseurs de paesles "· -
P ieds du 18 février 1463 (v. s. ), tenus par led. 'Grin­

gore: Jean Auberée, l'un des jurés de lad. feronnerie, 

vérifia une excusation par lui envoyée aux derniers, 
pieds pour maladie, et en outre remontra qu'il n'y 

avait eu, depui:;i l'assembléfl de la St.J ean-Bapliste, 

aucun attentat commis sur le fait de lad . feronnerie, 
ni aucuns abus dont il eut connaissance; il fut défendu 

par cri général fait à l'audience desd . pieds que nul 
n'ent reprenne à « myner » en la minière de Beaumont 

depuis soleil C•)uchant jusqu'après so leil levant, sous 
peine de perdre la mine et d'amende telle qu'au cas 

appartiendra; serment de trois ferons -et cc mynours » 

de la fuite hors du pays de Normandie de deux indivi­
dus originaires de Bretagne, mis en amende; décharge 

en présence de Jean Le Blanc, pro<mreur de M. de 

43 
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. Thury, et Rob:1rt Lengres, son avocat, qui à ce se con­

sentirent. - Pieds du :21 juillet 1464: Thomas Breosne, 

en présentation vers le procureur du Roi pour avoir 

fait citer Guill~t Poul devant l'official à Caen pour 

l''amenage dedixsommesde mine, et comman·dé au ser­

gent l'ajourner aux prochains pieds; 6 ferons obéirent 

au pniement de la dépense faite à Condé-sur-Noil'eau 

en l'hôtel Jean de Nantrieul par les officiers de M' de 

Thury en tenant l'assemblée desd. ferons à '.'\oël 1461, 

montant à ;}l s. 3 d.; reconnaissance de Guillot Poul pour 

Girol Hubert, de La Mou~se, qui l'avait fait convenir de­

vant l'official de Caen pour vendue de mine.-Pleds le nus 

sur la fosse de la minière le 28 septembre 1464: Jean 

« Muloys )), fils de Jean, sergent de la minière, excusa 

son pèr2 pour ce qu'il était en prison à F;1lr1ise pour la 

taille, disant qu'il l'avait chargé de dire comme il 

avait ter1l)é ces pieds et fait sn voir aux ferons led. Ler­

mement; la ferme de la minière de Beaumont pour 

une année commençant à la S1-Michel prochaine, 

enchérie par Philippol Basset à 10 1. el par Pierre 

Cotelle à 1'I 1. l., et l'adjudication remise aux pieds de 

la vicomté de Thury. - Plerls du 23 mars '1464 (v. s.): 

Robin Fourrey fit amende d'utÎ° défaut des derniers 

pieds vers Robert Bertheaume et Philippol Basset, 

fermiers de la minière, el con fessa avoir pris 20 sommes 

de mine pour payer la coutu_me, laquelle il avait payée 

depuis l'ajo urnement, par quoi lesd . fer1;iers atteignent 

leurs dépens; et en Lant qu'ils disaient qu'il en avait 

levé oYLre lesd. :20 sommes par lui conl'essées, il fut 
pris par serment, par yuoi en cette instance il eut 

congé de court ; autre affaire pour une charretée de 

mine appartenant auxd. fermiers qu'ils arnient fait 

« myner " Pt porter aN pont de La Mousse, que led. 

Fourrey avait prise ou fait prendre par ses gens, valets 

et voituriers, estimée 'IO s. - Pieds du 6 juillet 1465: 
Richard.Voisin contre Hobin Le Goth, qui, avec ses 

gens. valets, voituriers ou serv iteurs, a vail pris une 

charretée de mine en un monceau à lui appartenant 

denière la motte du ehâteau de Condé; g11ges pour 

décharge de namps ; taux des amendes par Richard 

Le Cloutier, vicomte de St-Sylvaiu el Le Thuit, et 

Robert Gringore, vicomte de Thury. - Assemblée des 

ferons de lad. minière tenue sur la fo sse le pénul Li ème 

juin 1466: Jean Le Golb, juré en la compagnie de 

Jean Le Métayer sur le fait de la minière, remontra 

qu'il n'y avait aucuns abus ou attentats intervenus aux 

forges de lad. fninière depuis la dernière assemblée, 

clameur de haro ou autres alteulats, excepté qu'il 

avait entendu que Guillaume Faucon avait forgé et fait 

des« baleiz • en la forge des « Maeseres », bien qu'il 

ne soit pas de la ligue, et en est feron Guillaume Gen­

vrin, qui se présenta pour lad. forge, el de lui pris 

serment, remo11Lra ciue led. Faucon avait forgé et fait 

office de feron bien qu'il ne soit. de la ligue, par plu­

sieurs fois, pat· quoi fut commandé l'ajourner aux 

plerls du ressort pour en faire amende et répondre au 

procureur, et m!'lme fut faite assignation aud. Genvrin 

de faire amende de ce qu'il lui avait snnffert y besogner; 

ajournements pour avoir forgé à la forge de Cahan; 
les fermiei·s remonl rèrenl qu'ils étaient «contents» des 

ferons. - Pieds du 5 juillet 1460: Jean , Lcgoth , 

el Pierre Le Métayer furent jurés sur le fait de la mi­

nière de Beaumont pour l'année à venir; Jean Aubérée, 

feron à la forg~ de Cahan, en amende pour non com­

parence à la dernière assemblée des ferons, et se pré­

senta Jean« Fouquault. •, qni éta it accusé d'avoir fait 

of'lice de ferou, lequel, pris par serment, représenta 

qu'il n'avait depui~ la dernière assemblée aucunement 

besog11é excepté eu l'office de « fouyer •, mais faisait 

led. Auberée l'office de feron, et même fut mis en 

amende pour sa · rente non payée; Fraslit) Morin, 

Guyon Fouquié, Raoullet Le Verrier, « faeseurs de 

paiesles », en amende pour non comparence en l'assem­

blée et en ces pieds, el fut par cri général défendu, à 

peine de 60 livres d'amende, à tous« buffons » el mar­

chands de mine, de leur vendre ou délivrer mine pour 

leur non comparence et désobéissance, et commandé àu 

sergent le signifier auxd. marchands et à Robin Le 

~Joigne, buffon. - Assemblée des ferons tenue sur la 
fosse de lad. minière le 28 juin 1467 : Jean Le Goth et 

Pierre Le Métayer, jurés, recordèrent qn'il n'y avait 

aucuns abus ou allentals « entrevenus » aux forges de 

lad. minière depuis la dernière assemblée, excepté que 

led. Le Goth dit qu·aujourd'hui, en venant à cette 

assemb lée, on lni a dit qu'il y a au Pont Huan, auprès 

du prieuré de La Carneille, Guillaume Surillot et Lau­
rent Le Lièvre, adjoints, qui y ont forgé depuis un an 

sans l'auto rité de justice, ee que faire ne pouvaient ou 

devaient : commandé fut aud. Le Lièvre, qui présent 

était, de fH;ire savoir aud. Surillot d'être avec lui aux 

prochains pieds du ressort de la minière, afin de savoir 

comme ils ont forgé el so us qui, sous peine, etc. ; les 

procureurs de la ·co url eontre Guillaume Le Lièvre, 

accusé d'avoir usé d'autre min e que de celle de cette mi­

nière, ce qu'il uia ;Jean Foucault et Jean Auberée vers 

les procureurs, pour avoir forgé en la forge du Pont 

Buan depuis la dernière assemblée; toujours non com­

parence des« faiseurs de paP,lles » ; id. 4 juillet 1467 
pour lesd. « faeseurs de paesles de fer » ; Thomas 

Varin futjuré sergent aux parties <l'outre la 1·ivière 



SÉRIEE. - TITRES FÉODAUX: DUCHÉ D'HARCOURT. 339 

d"Orne en l'absence de Jean Mulois, sergent de lad. 

minière ; les procureurs, preuve à faire vers Guillaume 

Genvrin que, depuis la dernière assemblée, il avait 
besogné comme fer~n à la forge de W des« Maeseres » 

a.vec Jean « Guiebert », pour assujellir led. Genvrin h 
payer lac hance,, dud. Guiebert, monlant à 20 sous. 

- P-leds tenus par Jean Chièvre, lientemrnt du vicomte 

de St-Sylvain et Le Thuit, el Guillaume Gringore, lieu­

tenant du vicomte de Thury, le 19 janvier 1468 (v. s.): 
la lecture des lellres de procureur de la sr1• de Thury 

pour Thomas Bourdon fut fait~ en jugement ; Pierre 
_ Le Métayer et Jean Le Got, jurés sur le fail de la 

feronnerie, rappurlent qu'ils ne savent aucuns abu!<, 

excepté qu'il y a des gens qui forgent d'autre minière 
que celle de Beaumon_L; sur ce fJUC le procureur con­

traignait Pierre Le Mütayer, Jean Le Got, Thomas 

Poul, Jean Le Prince, Guillot Poul, Guillemot Poul et 

Jean Le « Matier », tous maitres de forges, de faire 
amende de ce qu'ils n'avaient été à la rlernière 

assemblée, lesd. rnaîlres demandèrent délai de leu-r con­
seil; Philippot Bassel et Colin « Berteaulme », fer­

miers de la minière pour Thury, Jean Basset, Richard 

Bassel et Colin Ferey, fermiers de la minière pour Le 

Thuit. se présentèrent; Guillaume Le Got et Geffroy 

Le Prince, maîtres de forges, défaillants, chacun 5 s. 

d'amende; sur ce que les procureurs contraignaienl 
Pierre Le Métayer, Jean Le Got, maîtres et jurés de 

forge grossière, Thomas Poul, Guillot Poul, Guillemot 

Poul, Jean Le Prince, maîtres dud. métier, de payer 

la dépense faite à la dernière assemblée par les officiers 
des sri•• de Thury et St-Sylvain, lesd. maîtres obéirent 

à payer lad. dépense, mais demeurèrent entierg à dire . 
et alléguer une aul re fois comme de prés1mt qu'ils n'y 

doivent être sujets, el auss:i lesd. prorureurs à dire le 

contraire. - Pieds du 11 février 1468 (v. s.) : gens 

faisant fer et forge à la forge du Pont Ruan d'autre 
mine que de la minière de Beaumont. - Pieds du 

13 mai 1469 : Guillaume Duhamel gagea payer à Phi­
lippot Bertran 40 sommes de mine bonne et suffisante 

rendue à Condé en la décharge de Colin Ferey ; led. 

Ferey gagea aud. Duhamel lesd.- 40 sommes de mine 
ou l'en acquitter vers led. Bertran ; led . Ferey 

gagea à Jean Le Roy dit Le Moyne, de Condé, 30 

somme~ de mine bonne el suffisante dans le jour 
si-Michel prochain, rendues à Condé, pour demeurer 

quitte de toutes choses du temps passé, et au cas où 

Ferey ne lui baillerait led. nombre dans led. terme, il 
paierait à Le Roy 2 s. t. par somme ; Thomas Br·eosne 

accusé d'avoir' convenu Thomas Breosne en la cour de 

l'église pour les devoirs de la mine ; Guillaume Le Got 

accusé d'avoir besogné« hors heure>, et d'autre mine. 

que de celle de Beaumont; Thomas Pol en amende 

(5" sous) pour avoir dit en jugement que les juges 

avaient lan~ chassé des ferons et en chasseraie11t tant 
qu'ils n'y reviendraient plus, etc . . - Pieds tenus à 

S1-Rémy près l'hôtel Llerteaume le 27 mai 14fi9: Robin 

Fnurrey mis en amende (U deniers) d'un déf'aul. que 

portait Phi li ppot. .. (lacéralion), obtenu en la dépendan­

ce de plusieurs demandes mobilières touchant le l'ait de 
la mine. - Pieds trnus sur la fosse par Durnnt Halley, 

!ieutemmt d_u vicomte de Thury, juin 1469 : Jean 
« Muloys" l'ainé obéit à Jell'.n Duval le dédommager 

au taux de Robert Gringore et Thomas Bourdon, 

« conseulz • desd. parties, et aux dépens de-justice, de 
ce qu'il n'avait fourni ou payé aud. Duval 180 sommes 

de mine, et led. « ,\lulois » excusé d'un défaut vers led. 

Duvnl ; Robin Founey, de St-Rémy, et Guillaume 
Le Roy, dit Le Moyne, en amende par main commune 

(chacun 3 s.), pour avoir passé devant notaire de cour 

d'église et devant tabellion à Condé d~ leur marchan• 

dise de la mine rie Beaumont, pour ce qu'ils ne le 

pouvaient faire que devant les juges de cette seigneurie. 
- Assembl~e du 25 juin 1469, dimanche après la 
St - Jean, à Caligny, devant led. Halley: 10 ferons ou 
maitres de forge sujets de la minière · de Beaumont, 

dont les 2 jurés: 2 Le Métayer, 3 cc Le Goth », 3 Poul, 

2 Le Prince; le feron dù Pont Ruan en amende pour 

non comparence. - Pieds du ressort ·de la minière de 

Beaumont tenus à La Mousse par Jean Chièvre, lieu­
tenant du vicomte de St-Sylvain et Le Thuit, et Robert 

Grin·gore, commis par le procureur de M• de Thury à 

tenir Icsd. pieds, le 8 juillet 1469 : Guillaume Poul 
arrêt.é prisonnier pour une rescousse par lui faite de 

bi~ns sur I ui pris par vertu d'un fait jugé que portait 

G lillaume de Putot à clameur de haro, et arrêté pri-

" □ nier pour le cas ; le maître forgeron de la: forge 
· du Pont Huan e::i amende pour non comparence. -

Pieds du 28 'sapt~mbre 1469: les ferons disent que per­
sonne n'a beso5né à jour de fête ni hors heure accou­

tumée; Étienne Ferru, demeurant à Montilly, ajourné 

pour avoir usé et forgé d'autre mine que de celle de 
Beaumont et usé du fe~ d'Auge; Étienne Duchemin ajour­
né pour avoir fait exécuter par le sergent de Condé 

Philippot Basset pour certaine somme de deniers en quoi 
il lui était obligé.- Pieds du 12 février 14!:i9(v. s.) tenus 

par Richard Le Cloutier,vicomte . de St-Sylvain et Le 
Thuit, et Robert Gringore, lieutenant du vicomte de 
Thury: ÉtienoeFerru, vers le procureur, sur ce qu'il était 

appréhendé pour avoir forgé de la mine en sa forge en 

l'absence des ferons ou gens de la ligue desd. ferons. - · 
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-Pieds du 6 mars 1469 (v. s.) : Guillaume Le Golh fit 

amende d'un défaut des derniers pieds vers le procu­

reur sµr ce qu'il était approché pour avoir beso­

gné d'autre mine que de celle de Beaumont et hors 

heure, et fit lesermentqu'il étaitempêchéau;jourdud. 

défaut par le travail de sa femme qui é taü en pP.ine 

d'enfant, et aussi que j11mais il n'avait besogné d'autre 

mine et hors heure, et partant hors (de cour).- Pieds 

sans date, après ceux du 5 mai '14ï0: Guillaume Hubert, 

de La Mousse, gagea et promit payer à Guillaume Le Moi­

gne, dit Le Roy, de Condé, 104 sommes de mine, bonne, 

loyale et marchande, rèndues à Condé, à payer 

comme de terme passé à caLi°se d'argent prêté. -

Assemblée des ferons pour le Lerme S1-Jean-Baptisle 

14ï0, tenue à C lécy devant !'huis Robert de Taurnebu: 

les fermiers se présentèrent .et se plaignirent de n'avoir 

reçu aucune chose de leurs rentes des ferons de la 

minière; les ferons ne comparaissent pas. - Pieds du 

20 octobre 14ï0: Guillaume Poul vers Girot Hubert, en 

inj.ures. -Assemblée des ferons à La Mousse le 6 janvier 

1470(v.s. ): lesjurésrapportentqu'en la forge RoLerl Le 

Goth,Raoul Billart(al. Guillart) et Guillot Gosselin, tra­

vaillant en lad . forge, s'étaient combattus, ne savent 

s'i l y avait eu haro: commandé au sergent les ajourner 

aux pieds du ressort. - Pieds du 26 janvier ·1470: une 

charretée de mine appréciée 10 sous. - Pieds du 29 

mars 1470: Thomas Hallou fit amende d'une opposi­

tion par lui mise •à l'encontre d'une justice sur lui faite 

faire à la requête des fermiers de la minière pour avoi r 

paiement de ;)Os. t. pour coutume de mine, et parlant 

co~tents ·et hors de cour; entre le procureur el led. 

Hallon, pour informer de ce qu'il avait dit bien savoir 

oit élaient les anciens papiers de - la droiture de la 

minière de Beaumont. - Pieds du 15juin 14ï1: Jean 

Bin, meneu r des enfants min1rnrs de Robin Fourrey, 

opposant à l'encontre d'une exécution sur lui requise 

et faite faire par Gu illaume Le Moigne, par vertu d'une 

obligation faite et passée devant les tabellions à Condé 

-contenant '200 sommes de mine; appré<'iaLion faite 

devant Durand Halley, naguères lieuten a nt, lad . exé­

cution faite par la prise de denx chevaux el une 

charrette appartenant auxd. mineurs, pour avoir paie­

ment de 20 d. t. pour chacune desd. sommes de mine; 

Robert Le Maître et Guillaume Le .vloigne vinrent à 

l'appel et sau vèren.l le défaut. des derniers pieds par 

empêchement. ·de gens de guerre. - Assemblée du 

dernier juin 147'I : ajournement de .Jean Le Monton, 

qu i avait « co_nvenu " Robert . Le Got aux· pieds à 

Vassy pour la minière; GuiHaume Le Got gagea à Jean 

Le Got la somme ·dè 3 s. t. pour prêt, Hobert Le Got 

ô s., etc. - Pieds du 13 juillet 1471: Guillemin Le 

Moigne pour avoir contracté devant autres juges que 

de la minière de choses touchant la mine; Thomas 

Hallou confessa s'être « assenct'i » à Philippot Basset à 

miner e n la minière pour cette présente année finissant 

à la St-Michel prochaine, par 30 s. L. et 2 sommes de 

mine rendues à Condé, dont il se tint content de 'los., 

et 15 s . à la S1-Michel. - Pieds du 26 ·octobre 1471 : 

Jehannin Surirey fut sauvé de deux défauts par ma­

ladi e vers Philippot Basset, el gagea aud . Basset 22 s. 

el 2 sommes de mii;ie rendues à Condé par appointe­

ment fait entre eux de ce qu'il avait miné en lad. 

minière pour' l'année finie il la S1-Michel dernière; 

20 sommes, 30 sous; fe rmi ers de la minière de Beaw­

monl de la part de M' d'Alençon, · el de la part de 

M•· de Thury, 18 liHes pour la ferme de la minière; 

amende pour Rvoir procédé en cour d'église. - Assem­

hlée des ferons de la minière tenue à La Lande-Patry 

en l'hôtel PhilippoL Bertran, pour le Lerme de Noël 

1471, - par Robert Gringore, lieutenant général de 

Robert Seran, éc ., vicomte de Thury, le 5 janvier 1471 

(v. s.), présent Durand Halley: Pierre .Le -Métayer et 

Jchannbt Le Goth, jurés, se présentèrent et remon­

ti·èrent que Robert Le Goth avait forgé au mois de 

seplembrè, au précédent de la S1•-Croix, fait -une 

enclume, etc .; il confessa avoir pendant led. temps 

« depechié" une enc lume et en avoir forgé une autre 

Lou le neuve; le procureur le contraignant d'en faire 

amende, renvoi aux pieds du ressort.- Pied du 4 mars 

i471 : Guillaume el Robert Le Goth vers Robert de 

Tournebu, écuyer, sur sa demande à chacun d'eux de 

2 s. 6 d. pour · dépense en faisant l'assemblée de la 

S 1-Jean i470. - Pieds du i8 mars 1471 (v. s.): Colin 

Bertheaume fut 'sauvé d'un défaut des derniers pieds 

ver~ l:lobert de Tournebu, et outre gagea aud. écuyer 

70 sommes de mine suffisante, loya le et marchande, 

rendue devant l'hôte l dud. écuyer fl Clécy, à payer 

« dedans Rouvaisons prochain venants », lad. mine 

appréciée à 9 d. la somme. - Pieds tenus sur la fosse 

de la minière le :-i juillet '147:2: Geffroy Le Prince vers 

le procureur pour avo ir forgé en la forge Jean Duval 

dit Fontaine sans être de la ligue; el pour ce que Jean 

Basset, sergent, l'avait ajourné à comparoir à ces 

pieds, pour en faire amende. il , demanda à voir la 

commission dud. sergent qui la lui montra, et il la prit 

et la retint sans la vouloir l'endre, et y étaient présents 

Robert et J ean Le Golh qui, ainsi le remontrèrent, et 

parlant mandement d' • apréhencion •». - Après lesd. 

pieds : ensuit le taux des amendes et exp loits de la 

minière de Beaumont échus depuis le 6 juillet 1465 
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jusqu'au 3 juillet 1472, tauxés par Robert Gringore, 

lieutenant général du vicomle de Thury, en présence 

de Durand Halley, procureur dud. seigneur il Thury, 

et Thomas Rourdon, substitut du procureur de 

M" d'Alençon en la terre du Thuit, du consentement 

dud. procureur ayant charge en celte partie, par Jean 

l<lellry, procureur général dud . s" et receveur au Thuit, 

Jean Basset, sergent, et Philippot Basset, fermier de 

la minière, et plusieurs autres, et mootenl lesd. années . 

29 livres i7 s. 4 cl., dont a été pris pour dépense faite 
en faisanl led. l.aux 22 s. 6 d., et pour la façon de rôle 

7 1;;. 6 d., reste 28 1. 7 s. 4 d . . lesd . amendes bai li ées en 

charge aucl. serr;rent. - 11 juillet 14ï2, devant Robert 

Gringore, Gelîroy Le Prince fit amende à justice de ce 

que, outre le gré el volonté de Jean Bassel, sergent de 
la minière, sur ce qu'il l'ajournait conlre les procu­

reurs et ferons à comparoir aux pieds de la minière 

ponr l'aire amende de ce qu'il .avait fait offi,:e de feron 

sans être de la ligue, il lui avait demandé sa commis­
sion, laquelle led. sergent lui montra, el led. Le 
Prince la prit et lui dit qu'il ne l' au rait jamais, et led . 
Le Prince promit « vuydier la ,:ourl. » à Tinchebray 

d'une clameur de haro par lui levée sur led. Basset de 
la court de Tinchebray, et se soumit comparaître aux 

prochains pieds pour répondre aux procureurs et ferons, 

etc. - Pieds du vendredi 1:2• jour de l'an (sic) 1472 (~près 

pieds du 19 février 1472, v. s., et avant ceux qui sui­

vent), tenus par Robert Gringore, lieutenant général· 

dessusdit: eotrePhilippot Bassel, ferm ier, etCo linFerey 
el Jeau 1\lulois du Bosq Blanchart, journée prise à de 

dimanche en huit au Pool d'Ouilly devant Raoul rie 

La Landelle et Guillaume du Vey, écuyers, pour 
appointer leur affaire; si led. de La Landelle ne com­

paraît pas, led. lieutenant fera pour lui avec led. du 

Vey. - Pieds du 26 mars '1472 (v. s.): même affaire; 

led. Basset prisonnier pour la taille à Falaise. -

Assemblée des ferons tenue à Tinchebray en l'hôtel de 
Pierre Le Lièvre, le dimanche 26 juin '1473, pour le 

terme St-Jean. - Pieds du 2 octobre 1473: la minière 

de Beaumont en tant qu'il y en a en la ·portion du 

Thuit, par« Raul du Gripeel », éc., à 6 1. 5 s. pour R 

ans; la minière en la portion de Thury par le même 
pour l'année présente à 6 1. 5 s. - Pieds du 22 décem­

bre 1473 : lad. ferme pour la portion du Thuit par 

Colin Du bourg à 6 1. 10 s. par an, etc.; commandement 
aux hommes travaillant en lad. minière que chaque 
s'emaine ils viennent bailler par déclaration ce qu'ils 

auraient levé de lad. minière de'vers Jean Basset, 
.commis par justice à la garde de lad. minière, et fut 

Philippot Basset déchargé de l'enchère par lui mise sur 

la ferme de la minière en la portion du Thuit, et fut 
laissée au prix de 6 1. 10 s. sans adjudication en· la 

portion de Thury, différée aux prochains pieds d'héri­

tages de Thury si faire se do.it, et fut led. Basset juré 

pour la port.ion de Thury, etc. - Assemblée des ferons 

tenue à La Mousse en l'hô tel de Guillaume de Putot,, 

par Richard Le Cloutier, éc., vicomte de St-Sylvain 

et Le Thuit, el Robert Gringore, li eutenant général du 

vicomte de Thury, le dimanche 2 décembre 14ï3: 

Pierre-Le Métayer et Jean Le Got, jurés sur le fait de 
la minière, remontrent que noble homme Nicolas 

_Chambe llan dit Grosparmy, baron de Flers, a ouvert 

une minière en la forêt de Hal0uze et en a fait tirer de 
la mine, et outre dit led. Le Métayer que- led. Gros­

parmy a fait amener de la mine d_!;! la minière ainsi par 
lui ouverte à la forge dud. Le Métayer, et, lui venu, 
lit ôter par les serviteurs dud. Le Métaj,er, et par con­

troverse, la mine de Beaumont qui était en lad. forge, 

et y mettre de sad. mine, et par sa controverse la fit 
forger et faire du fer, et en a fait mettre deux fontes de 

son autorité; il y en avait comme une charretée devant 
la forge dud. Métayer; et pour ce que celui-ci ne vou­

lait user d'autre que de la minière de Beaumont, led. 

Grosparmy a fait porter lad. charretée aux faiseurs de 
« paesles de nouvel ediffiés » ·en la paroisse de Flers en 

la forêt de Halouze, dont est maître Raoul let Le Prince; 
dit en outre Le Métayer que Grosparmy lui a dit que 

s'il ne prenait de sa mine, il n'aurait plus de son bo is 

pour forger; _ Jean Le Goth , juré, et Thomas P--0ul,_ 
disent avoir oui dire à plusieurs qùe le gouverneur de 

Mortain a fait ouvrir une minière auprès de !"abbaye 

de Mou~ons en la forêt de Lande-Pourrie, et en a fait 
« becher » plus· de 40 sommes de terre, mais n'a pas 

al,teint jusqu'à la mine; repr€senté fut par led. Métayer 
que Geffroy Le Prince a fait et usé du métier de feron en 

la forge Jean Duvàl dit Fontaine à Tinchebray.-Pleds 
du 9 juillet 1474: les fermiers pour le Thuit sé tinrent 

contents de Jeurs · devoirs sur les ferons; les fermiers 
pour Thury se tinrent contenls semblablement de 

leurs droits sur les forons; lesd. fermiers du Thuit en 
amende pour avoir exercé sans commission, outre la 

défense de juslice; sur ce que Jean Le Prince, feron, 

était accusé faire amende de ce qu'il n'avait payé auxd. 
fermiers_ « ung balley >> par lui dû au ·terme Chan­

deleur, il appela à garant Richard Basset, l'un' desd. 
fermiers, auquel il disait l'avoir baillé. - Pieds du 6 

juillet ·[476: Guillaume Hubert gagea à Jean Basset, 

« attourné » de Philippot Bertran, 6:3 sommes de mine 
à rendre à Condé ou à Samoy, au choix dud. Ber­

tran, pour demeurer quitte envers lui de toutes 
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choses; les ferons furent d'accord de contribuer aux 

dépens ae celui ou ceux qni pourchasseront les lettres · 

devers les officiers de Thury et du Thuit de ne plus 

vendre le fer << en cresle ou balay à la livre mais en 
cresle ou balay sans poix », comme d'ancieaneLé, et 
s'obligèrent les uns aux autres ·comme pour dettes de 

la minière. - 6 juillet, 1476, devant led. Robert 

Gringore, li eutenant: accord entre Jean Le Golh et 
Colin Bertheaume, quittes l'un vers l'autre de toutes 

choses, moyennant 5 s. L. en mailles de métal mar­
quées à la couronne, les deux valant un denier tour­
nois, compris un liard de 3 deniers, que led. Le GoLh 
en paya aud, Bertheaume, et une bourse blanche de 

2 deniers que pour led. Le Goth Guillaume Le Roy dit 

Le Moigne promit payer aud. Bertheaume toutes fois 

qu'il lui plaira, \e jour d'huy . passé, outre un pot de 

cidre de 3 deniers que led . Le Goth avait payé à la 
compagnie, qui l'avait dépensé en faisant led. appoin­

tement: - Pieds du 20 juillet 14ï6: Jean de Condé, de 

Condé-sur-Noireau, fil amende pour le serment 

attendu de Guillaume Le Roy dit Le Moigne, sur la 

suite que faisait led. Le Roy aud . de Condé sur une 
clameur dé haro levée par led. Le Roy sur led. de 

Condé, pour la dessaisine de 4 somme& de mine appar­
tenant à Le Roy qui était à la motte- derrière le châ­

teau de Condé, de laquelle suite led. de Condé avait 

aux derniers pieds appelé à garant Colin Bertheaume, 

ek.: Le Roy ayant prêté serment, led. de Condé fit 
lad. ~amende, etc. - Assemblée des ferons tenue à La 

Mousse le dernier juin 1476: Jean Bassel, sergent de 

la minière, « recorda » avoir dûment lerm é lad . 

-assemblée et ajourné les ferons et « paesliers » de la 

minière, et [ces derniers] lui ont répondu qu'ils n'en 

paieront rien et n'y corn paraîtront point, et qu'ils n'y sont 
point sujets, exce·pté Fouquié, qui lui a répondu qu'ils 
donneraient 32 d. de rente chacun el qu'il l'avait plu­

sieurs fois oui dire à Robert Le Prince; Jean Le Goth, 

juré sur le fait desd. ferons, se présenta, Pierre Le 
Métayer, excusé par son fils pour ce qu'il était em­

pêché pour une exécution sur lui assise comme piège. 
Dernier acte. ~ A la fin, ac les de 1475: pieds du 16 
juillet 1475, 27 janvier el 24 février 1475 (v. s.). 

E. 492. (Liasse.) - 18 pièces, papier. 

1706-1731. - Bois-Daniel. - Etats des restes 
dûs à la seigneurie de Bois-Daniel depuis le terme de 

Noël 1706 : les héritiers Étienne et François Le Harivel, 
Jessé de Montreuil, Jean Le Neuf, Pierre Le Petit 
S 1-Martin ; François Le Vaillant, 20 s. c'e cens par an 

pour sa pêcherie et îles du Bois-Daniel, etc.; tènements 

aux Davys, Huard, Jean Brion, Forestier, Cosnard, 

aux Gobillets ; à la suite d'un desd. états, restes de la 

seigneurie de S1-Benin et verge de S1-Martin : le sei­

gneur de Courvaudon, etc. - :Étal des parties que 
doit François de Montreuil, conseiller au bailliage et 

siège présidial de Cnen, ponr arrérages de renles. -

Autre état concernant Boniface Le Harivel Le Désert, 
etc. Avoine: en iïOï ï s., en 17Q8 LO s., en ·f ïO9 t 4 s., en 

171010 s., etc. 

' E. 493. - 1 placard, imprimé, papier. 

1684--1686 . ....:_ Bouhons (fiefferme des). - Arrêt im­
primé du Conseil d 'État el. lettres d'attache y relatives 

pom le rétablissement d'un receveur généra l des do­

maines en ch11que généralité, pour compter en détail 

de Lous les droits dépendant des domaines affermés et 
engagés, ensemb le des charges assignées sur iceux : 

ordre aux engagisles el autres détenteurs des domaines 

royàux, Jacques Buisson, précédemment fermier géné­

ral desd. ~roits, Jean Fauconnet, présentement fermier 
général, etc., de fournir aux greffes des bureaux des 

finances les baux, sous-baux et arrière-baux, les re­

gistres, etc. ; altache du bureau des finances de Caen 

(1684). - Signification par Jean Le Rebours, huissier 

pour le Roi au bureau des finances de Caen, au marquis 

de Thury, engagiste de lad. fiefferme (·1685). 

E. 494. (Cahier.)- Grand format, 20 feuillets, papier. 

1613. - CRilloué. - Inventaire des lettres, pièces et 
écritures dont s'aident et fonl clausion suivant l'arrêt 

du parlement Pierre Fallet, éc . , sr de Cainet, tils et 
héritier de Léon de Fallet, éc., s• dud. lieu, Jérôme de 

Fallet, éc., s' du Pray, héritier de défunte d•li• Phi­
lippe de Perrières, héritière de défunts Jean et Nicolas 

de Perrières. sieurs du Touchet et de Cailloué, Raphaël 

el Guil laume de Chantelou, é~uyers, sieurs de La 
Rocque el de La Vautière, hérilie1·s de défunt Hervé 

de Chanlelou, éc., sr de Brécy, créanciers desd. Jean et 

Nicolas de Perrières, demandeurs en l'exécution de 
l'arrêt du 11 août •f6i1 contenant la cassation de l'état 

du décret de la terre el seigneurie de Cailloné adjugée 

à Pierre d'Harcourl, marquis de Beuvron,subrogéaux 
droits des enchérisseurs, en présence de M• de Qualre­

puits, lieutenant du bailli d'Alençon au siège de 

S1-Sylvain, Robert Poret, Avoye de Boisjugan, veuve 

de feu Jean de Perrières, sieur de Cailloué, Jean Le 
Cœur, Le Loup, fils de feu Martin Le Loup, lieutenant 
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au siège de l'amirauté de Honfleur, et autres opposants 
aùd. décret, afin de faire ju-ger que les deniers prove­
nant dud. décret seront adjugés auxd. de Cainet el de 
Chantelou en déd,uclion de leurs dettes, et le surplus 
demeurera au seul et singulier profü dud. du Pray, 
héritier clesd. Jean et Nicolas de Perrières; et parce 
quti-, suivant les contrats produits, led. de Helilvron ou 
ceux dont il représente le droit étaient tenus acquitter 
plusieurs autres rentes dont led. de Touchet, adjudica­
taire de lad. terre et seigneurir., les aurait chargés, que 
led. de Beuvron sera condamné à l'intérêt des deniers 
qu'il devait payer et acquitter suivant le r,ontrat de 
subrogation, ensemb le aux intérêts de l' év iction et décret 
desd. héritages. 

E. 495. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

1544-1682. - Carneille (La). - Letl.res royaux en 
forme de doléance pour Mathurin Ménard, appelant 
en parlement de Rouen de torts et griefs à lui faits par 
Jean de Chennevières, lieutenant du bailli d'Harcourt 
en la vicomté de La Carneille, à l'instance de Jean des 

'Tourailles, bâtard, concernant la ferme et revenu de 
la sri• de La Carneille appartenant au comte d'Har­
court, suivant bail pour 6 ans fait aud. Ménard par le 
vicomte de La Carneille el Pierre « Ouyllart », argen­
tier dud. comte ou de sa mère, sa" gardaine ", led. de 
Chenn~vièr·es, présent it l'adjudication, en ayant fait 
une autre en faveur dud. bàtard (1544); accord y rela­
tif (i54o). - Jugement d'Isaac de Prépetit, lieutenant 
général au bailliage de La Carneille, su r plaintes de 
François du Plessis, avocat fiscal, pour l'absence du 
procureur fiscal, et d'Anne Le Guerchois, dame châte­
laine et haul-j usticière de ce lieu, concernant les 
défenses faites à tout avocat exerçant .les basses juri­
dictions dépendant de la haute-justice, d'exiger pour 
la reddition d'aveux et déclarations des vassaux plus 
que ce qui est porté par le dernier règlement de la 
Cour, etc. : ordonné information des contravention,; 
.auxd. dél'enses, des abus, exactions et malversations 
commises, avec défenses aux sénéchal et greffier de 
Clécy de prnndre la qualité de juge politique dud. lieu, 
etc. Enquête y relative: Guillaume Pigeon, 39 à 40 
ans, avocat exerçant ordinairement en la haute-justice 
de Thury, demeurant par intervalles à Falaise et à 

Caumont; interrogé si en lad. qualité d'avocat il n'a 
pas exercé eu la basse juridiction du fief de La Lan­
delle, situé paroisse de Clécy, a dit avoir été pourvu 
par le sieur de Charsonville, propriétaire dud. fief, de 
l'office d~ sénéchal, et avoir exercé les pieds et gage-

pièges de lad. sieurie; interrogé si par indue entreprise 
et sans droit il n'a pas usurpé la qualité de juge politi­
que en la paroisse de Clécy et en cette même qualité 
pris connaissance des denrées et marchandises qui s'y 
débitent, a dit n'avoir rien fait par entreprise au préju-

_ dice de la juridiction de ce lieu, et que s'il s'est ingéré 
à connaître de quelques marchandises qui s'exposaient 
aud. lieu en vente pour savoir si elles étaient « vé­
nal les " ou • vitieuses , , il a cru le pouvoir faire pour 
avù ir trouvé dans les écritures dud. de Charsonville 
que les sénéchaux précédents ont pris la même con­
naissance et rendu des sentences sur le même sujet; 
interrogé si sans aucune compétence il n'a pas établi 
des maîtres bouchers pour visiter les viandes qui 
se vendent aud. lieu et fait saisir d'autres bouchers 
par la prise de leurs viandes pour les assujettir à 

délivrer des lettres de maîtrises, a dit avoir rendu 
lesd. sentences comme prétendant cette compétence 
de police lui apparlenir, comme l'ont fait ses séné­
chaux précédents ; interrogé si lui et Nicolas Tous­
tain, greffier de lad. sieurie, n'ont pas reçu l'ar­
gent provenant de la vente desd. viandes et fait 
rendre partie de celles exécutées moyennant quelque 
argent par eux exigé, a dit que l'argent a été reçu par 
le fermier receveur de la sieurie, qui le bailla au 
même temps par ordre dud. Pigeon au sergent qui 
avait fait les exécutions et ventes pour payer les con­
trôles et papiers de formule, etc . ; argent .exigé par 
contrainte, sommes perçues pour les aveux plus fortes 
que celles fixées par les règlements du Parlement, dé­
clarations particulières de chaque masure exigées pour 
« illuder » lesd. règlements et faciliter les moyens 
d'exiger de l'argent des vassaux : réponse que c'est 
l'usage, etc. Semblables interrogatoires: de Nicolas 
Toustaio, dem eurant à Glécy, où il exerce un tabellio­
uage pour le marquis de Thury, ayant servi de greffier 
aux pieds de la basse justice du fief de La Landelle, 
suivant provisions dud. de Charsonville; de Nicolas 
Mahieu, agent et procureurdu-J. de Charsonville (1682). 

E. 496. (Liasse.\~ 3 pièces, parchemin; 26 pièces, papier. 

1560-160. - Cauvicourt. - Vente par Gabriel 
d' Avernes, sieur de Cauvicourt, à Georges Sallet, sieur 
de Quilly et de Cintheaux, avocat au parlement de 
Normandie et maître des ·Requêtes ordinaires de l'hôtel 
de la Reine, du fief, terre el seigneurie de Cauvicourt, 
assis aud. lieu, s'étendant à Gouvix, Ci_ntheaux et 
Quilly ët environs, moyennant 300 livres t., payées 
comptant, avec condition de retrait_ pour dix ans ; 
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le vendeur ne pourra être empêché de son vivant en la 

· qualité de sieur dud. lieu et continuera les préséances 

et droits honoraires appartenant aud. fief en l'église 
en l'absence dus' de Quilly (1622); quittances pour aug­

mentations de prix de Jarl. vente de 60 1. t. e0 1625, de 

401. en i626, de 100 1. en 1629, de801. en 1630, de 1701. 
en 1631 (dans celle dernière, Georges Sallet est qualifié 

sieur de Quilly, Cintheanx,«Jacomesnil » et La Hérau­

dière).- Vente devant Charles Godillon et Pierre Pie­
gny, tabellions en la vicomté de Falaise pour le siège de 
Tournebu pour le trait. de la « Champai~?ie », par 

Roullaud Patry, sieur du Bois et de Gouvix, à Charles 

de La Longny, seigneur et pntron d'Urville, Le Mesnil_ 

Touffray, Grainville, Ouilly-le-Tesson, et autres terres 

et seigneuries, de ferme à 'St-Germain-le-Vasson par lu. 
1 

acquise de feu Isaac de Baillehache, sieur de Chamgou_ 
bert, et de la tenure du fief de Cauvicourt tenu du 

fief et sieurie de Gouvix. ensemble la condition dud. 

fief de Cauvicourt par lui acquise de Gabriel d'A ver­

nes, pour le retirer, si faire le veut, de ceux auxquels 

il a été engagé, pour . demeurer lad. tenure mou­

vante dud . seigneur en sa terre d'Urville, etc. (1632).­

Procédures aux assises de Falaise, puis aux Hequêtes 

- du Palais à Rouen, en retrait à droit de condition dud. 

fief de Cauvicourt, pour led. de La Longny contre led._ 
Sallet (1632-'1633); consultations y relatives, etc. 

Annexée, déclaration lacérée de biens à Cauvicourt 

(1560). __,_ Procédure à Falaise entre Charles de La 

Longny, seigneur d'Urville, et Alexandre Sallet, che­
valier, sieur de Colleville, pour les dépens des procé­

dures sur le mandement obtenu par feu Georges 

-Sallet, procureur général au parlement de Rouen, pour 
mettre en débat de tenure la sieurie de Cauvicourt 

possédée par led. Sallet entre led. d'Urville et le pro­

cureur du Roi en la vicomté de Falaise ( 164-L ). 

E. 497. (Liasse.) - 2 pièces, papier, dont 1 cahier de 26 
feuillets. 

XVI' siècle-1671. - Cinglais (forêt de). - Inven­
taire sans date des pièces et prod\lctions que baille au 
Grand Conseil Pierre de Ferrières, seigneur et baron 

de Thury et Dangu, évoqué, contre les Roi et Reine de 
Navarre, duc et duchesse d'Alençon, touchant la forêt 

de Cinglais, dépendant de la baronnie de Thury, 

mouvant du Roi, duc de Normandie, à cause de ses 
vicorr;tés de Caen et Falaise; dénombrement, foi 
et hommage de !-'évoqué, rendu au Roi, la partie 

adverse n'ayant donc aücune juridiction sur lad. 
baronnie; led. bois est situé en la juridiction de Falaise 

et led. dénombrement rendu ès fins et mettes de 

Normandie, el partant hors la juridiction des duc et 

duchesse d'Alençon; les procès concernant la forêt 

de Cinglais ont été jugés par les officiers du Roi, et 

par appel en !'Échiquier de Normandie sous l'autorité 

du Roi. arrêt dud. ll:chiquier de 1402, prouvant qu'il 
n'était dû aucun 1rnbside ni tribut de charbon pris aud. 

bois de Cinglais; droi.t exclusif de chasse dud. de Fer­

rières; demande de renvoi au bai Ili de Caen; procédure 

au bailliage de Caen en 1536 (v. s .). - Bail par Guil­

laume de Malfillaslre, sieur de Fontaines, bailli­
vicomla-f de Thury, au nom du marquis, pour 5 ans, 

à Jean Brocquet et Jean Le Villai11, de Fresney-le­

Vieux, de la« ferme des passéez à prendre des bécasses» 

le long de la forêt de Cinglais appartenant aud. sei­

gneur, depuis les« rettrayes i> de Foupendantjusqu'au 
clos du .Rossignol, moyennant 50 livres tournois et 42 
bécasses par an ( 1668). 

E. 498. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1658-XVII' siècle. - Clécy. - Extrait du registre 
de Jean Piel et Léonard Michel, tabellions en la vl'­
comté de Vire pour le siège de Clécy: reconnaissance 

par Jean de Tournebu le jeane, s' des Jardins, et les 
« gardains » des enfants mineurs de Bertrand Madeline, 

de Clécy, d'accord entre eux touchant la" subjettion ,i en 

quoi led. de Tournebu disait être envers led. Madeline 
touchant l'acquit de 45 s. de renie, etc. ('ln58); « con­

tinense de la terre de l'aisnesse de La Rue •, selon 
l'aveu rendu à Robert de Tournebu, éc., en 1475. -

Copie d'aveu à François de Montmorency, chevalier, 

marquisdeThury, élant en la garde de !\ladame de 

Mareuil, son aïeule et tutrice, par Denis Coutance, 
aîné de l'ainesse Clérice, à Clécy, village de « Pouque­

lais" ; parmi les tenants, Nicolas Cœurdoux, sieur de 
La Chapelle, bailli de Condé-sur-Noireau, Zachée de 
La Lande, écuyer, elc. 

E. 499. (Liasse.)•- 4 pièces, papier. 

166 ... - Clinchamps. -Requête au bailli d'Alen­
çon ou son lieutenant au siège de SL-Sylvain par Louis 

d'Hai·court, marquis de Thury et de La Motte-Harcourt, 

seigneur et patron d'Urville, opposant à l'enregistre­
ment des lettres·p~tenles _accordant à Isabelle de Bour­

gueville, dame de Clinchamps, l'établissement d'un 

marché aud. lieu le lundi de chaque semaine, jour du 
marché d'Urville, et plusieurs foires, dont l'une le 2• 

lundi de carême; le marché de Thury se tient le mardi 
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de chaque semaine, avec. deux foires dont l'une le second 
mardi de carême ; marché le lundi à Pont d'Ouilly. -
Les pièces datées portent; mil six cents soixante et ... 

E. 500. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1494-H:60. - Fresney-le-Puceux. - Mandement de 
Jacques de Chaumont, bailli de Caen, pour Geffroy de 
Tournebu, éc., concernant la possession, 11aisine, jouis­
sance et propriété d'un manoir, terres, héritages et 
appartenances assis à • Fresnay ,le Puscheur », tant 
au fief de Fouqueville qu'ailleurs (1454); procédure y 
relative aux assises de Falaise tenues par Jean de Saint­
Fromont, lieutenant général du bailli de Caen, pour 
led. de Tournebu contre Perrot Poret, pour lui et 
« attourné » d'Henri Poret et Jean Brière (1460). 

E. 501. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier. 

1613-1673. - Hamars. - Lots héréditaux de la 
succession de Jean Le Brethon, de Hamars, devant 
Martin Allain et Robert La Personne, tabellions au 
Thuit (1512, v. s.); ventes de terres à Hamars, tenues 
de la baronnie de Thury, entre autres à Laurent 
Tho rel, prêtre dud. lieu, pour I ui et ses frères, devant 
Michel Germain et François Hellin, tabellions en la 
sergenterie de Préaux au siège de Thury (1546, v. s.); 
copies pour Pierre de Montmorency, baron de Thury 
(1573). - Procédure aux pieds des sergenteries 
d'Évrecy et Préaux tenues par Charles Le Fournier, 
lieutenant général du vicomte de Caen, concernant 
rente seigneuriale assise à Hamars, pour le baron de 
Thury (1556). 

E. 502. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

1463-1638. - Mesnil-Hubert. - Ancienne liasse : 
u ces pièces regardent la fieffe du Ménil Hubert, el 
sont actes faits entre M'• de Vassy et Sepeaux ,. -
Copies par Jean lluval, huissier du Roi au parlement de 
Rouen, à la requête de Nicolle du Quesnay, procureur 
de Pierre de JFerrières, baron de Thury et de Dangu 
(1537, v. s.), de: reconnaissance en !'Échiquier de 
Normandie tenu à Rouen au terme de Pâques 1463, par 
Yves, s' de , Speaulx », chevalier, président au parle­
ment de Paris, pour lui et Jean, s• de « Speaulx " et de 
.:,t-Brice, chevalier, son.frère, conseiller chambellan du 
Roi, que le fief, terre et seigneurie de Mesnil-Hubert, 
assis en la vicomté de Vire, leur appartenant par bail, 
assiette et transport à eux fait par le sire de Montenay, 

Cil.VADOS. - SÉRIEE. 

est nûment et sans moyen tenu en foi et hommage de 
Clément de Vassy, chevalier, s• de La Forêt-Auvray, 
etc.;- de vidimus de procuration par led. Jean, , sire 
despeaulx ", chevali~r (1463), et de lettres d'approba­
tion devant le bailli de Mortain (1463, v. s.); - d'ac­
cord devant les tabellions de Falaise entre Philippe de 
Vassy, éc., s• de La Forêt-Auvray, et François , de 
Scepeaulx », éc., seigneur dud. lieu, St-Brice et Mesnil­
Hubert, sur ce que led. de La Forêt avait usé de prises 
et arrêts des revenus de la terre et seigneurie du Mesnil­
Hubert pour le droit et devoir de garde dud. de 
Scepeaulx, même pour défaut d'homme, hommage non 
fait et autres droits et devoirs à lui dûs à cause de lad. 
,;eig-neurie de Mesnil-Hubert (1473, v. s.). 

E. 503. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1662-1666. - Rouvrou. - Transports par Jean 
Eudes, éc ., sieur de La Maltière, époux de Françoise 
àe St-Germain, à Marie du Poerier, veuve d'Odet 
d'Harcourt, comte de Croisy: du droit leur appartenant 
en vertu de leur traité de mariage de 164 7, moyennant 
500 livres de rente sur Michel Hellie, fermier et rece­

' veur général du Pont" d'Ouilly, jusqu'à remboursement 
de 6.000 livres suivant led. traité de mariage (1662, 
copie de 1666); des frais et dépens adjugés aud . de La 
Maltière qu'il pourrait prétendre tant contre led. 
comte de Croisy que contre les srs de Rouvrou père et 
fils en conséquence des procès entre eëix pour les pro­
messes de mariage faites à lad. de St-Germain, et tous 
les frais et dépens lui pouvant appartenir sur les rede­
vables des rentes transportées aud. de La Maltière, 
moyennant 300 livres (1662). 

E. 504'. (Liasse.) - 24 pièces, parchemin;- 23 pièces, papier. 

1435-Xffle siècle. - Urville. - Accord aux assises 
de Falaise, tenues par Eustace Quenivet, , lieutenant 
général de Richart Haryngton, bailli de Caen, entre 
Jean de « Mateo », éc., pour lui et comme« attourné, 
de Jeanne d'Urville, sa femme, et Jean Roze, cc attour­
né ,> de Thomas Campion et sa femme, sur procès 
pendant auxd. assises à cause de la succession de feu 
Raoullet d'Urville, écuyer, Thomas Parisy, avocat, 
demeurant à Caen, commis receveur des rentes, reve­
nus, profits, etc., appartenant aux fiefs, terres et héri­
tages , descordables par ledit procès " (1435).- ActP-s 
devant led. Quenivet, lieutenant général dud. bailli 
de Caen, conservateur des privilèges de l'Université, 
concernant les frais de la « veue n faite dans le procès 

44 
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entre Jean de " Matheu ll, fils mineur de Jean, écuyer, 

:,;eigneur dud. lieu, Jean T11illeur et sa femm e, pour le 

fait de la droiture d'un nohle fief assis à Urville, de la 

succession de Raou Ilet d'Urville: frais de Pierre de 

S1•-Croix, Philippot et Guillaume de Martainville, 

Olivier de St-Germain, Raoul Bateste, Robert Anzeré, 

Jean « Feullet », Guillaume de Cordey, M• Robert 

Seren, Jean Fleury l'aînP et le jeune, Jean Lemière, 

Guillaume de Heudreville , Jean Theault, Guillaume de 

Perrières, Thomas de « Rengnye », Jean Fedebry, 

Amaury Loye et Jean Morin, écuyers, divers vayas­

seurs, etc. (1440, 7 avril); minute de signification aux 

hommes dud. fief par Jean Gallot, sergent royal en la 

sergen te rie de Tournebu. req uêle de Jean de « M alhen », 

«meneur» dud. mineur, son fils (1440, 17 avril). -

Procuration par led. Jean de « Matheu », éco lier étu­

diant en l'Université de Caen, ronduit, mené et « plegié 

pour double de son soubz aagie » par Jean de « Ma­

then », aud. Jean , son père, et divers, pour son procès aux 

assises de Falaise avec Jean d'Esquay (-1447) .-Accord 

aux assises de Falaise, tenues par Thomas de Louraille, 

lieutenant général de Jacques de Clermont, bailli de 

Caen, entre Robert de Fonteney, chevalier, seigneur de 

Bretteville-le-Rabet, et Jean de Mathan, éc., sur leur 

procès touchant une exécution requise par led. cheva­

lier par vertu de ses lettres contenant 70 saluts d'or 

de l'obligation d'Antoine d'Urville (1451, v. s.). -

Procédures aux assises de Falaise, tenues par Robert 

Seran, lieutenant dud. bailli de Caen, entre Pierre 

Veret, bourgeois de Thury, qui, en vertu de lettres 

contenant 7 1. t. de rente de l'obligation de Laurent 

Guérin, s'efforçait de faire passer par décret un fief 

ou membre de fief qu'il dis11it être ten u par un 

hititième de fief du fief d'Urville, appartenant en usufruit 

à Jean de Mathan et en prnpriété à ses enfants, qui fut 

aud . Guérin et sa femme, dont le chef est assis paroisse de 

« Guilly", et s'étend à Bretteville-sur-Laize , Cintheaux, 

Fresney-le-Puceux el environs, el led. Jean de 

Mathan, qui réclamait. à <!a use dud. quart de fief, une 

rente de 8 s. t., 2 chapons de rente et 4 boisseaux 

de froment de rente « appel lé gravengage », et soute­

nait que qui emporterait led. fief demeurerait sujet à 

lad. rente, en hommages, reliefs, etc. (1454); suite en 

1454 (v. s.). - Extraits du registre de Geffroy Vatier, 

tabellion à St-Pierre-sur-Dives, collationnés par led. 

tabellion : échange' en Ire J e1J.n de cc Sarssilly , , éc., 

sr d'Ernes, el Agnès Le Cloutier, sa femme, et Jean 

Cornue!, de St-Pierre-sur-Dives, pour lui et Raoul 

Cornue!, son oncle, des biens desd. mariés à cause de 

lad. Agnès à Thiéville, qui furent à feu Jean« Anguer-

ren » et avaient été faits passer .par décret et jurée par 

Roger Le Cloutier, éc., aïeul de lad. demoiselle, contre 

les biens échus aud. Cornue! de la mort de son père, 

led. Jean se portant fils et héritier de défunts Robert 

Cornue! et Gillaine, sa femme, fille de feu Jean d'Ur­

ville, écuyer, les droits de la succession de Raoullet 

d'Urville également cédés aud. de Sarcilly (1459); 
fieffe aud. de Sarcilly par Philippot de Survie dit 

Vireton, et Thomine, sa femme, demeurant au Bu-sur­

Rouvres, et Colin Ryvet el Martine, sa femme, demeu­

rant à Magny-le-Freule, lesd. femmes héritièreb avec 

Jean Corpuel de feu Raoullet d'Urville, de tout leur 

droit sur la succession moyennant 40 s. t. de rente 

(1460) ; procédures entre Jean el Gilles de Mathan et 

led. de Sarcilly concernant la terre el sieurie d'Ul'ville. 

- Aveu à Gilles de Mathan, éc., s• d 'Urville, par Guil­

laume Girard, éc ., s' des fiefs Touzard et de Lespine, 

tenus franchrmrnt et nobl<'mrnt il court et usage, 

assis à Quilly, Bretteville-sur-Laize, Fresney-le­

Puceux, Cintheaux, etc . (1483); extrait des pieds du 

fief, terre et. sieurie d'Urville pour Gilles de Mathan, 

éc., tenus par Bertrand Toustain, à ce commis par ~ 

sénéchal dud. lieu, pour led. Girard (1482); aveu 

d'Henri de S 11-Marie au noble fief, terre et sieurie d'Ur­

ville le Mathan, pour Gilles de Lalongny, docteur aux 

droits, et Adam de Lalongny, son frère, seigneurs 

desd. fiefs d'Urville, Mathan et autres, pour le fief de 

Lespine assis à Quilly, Bretteville, Fresney, Cintheaux 

et environs, etc. - Procédures aux assises de Falaise 

tenues par Henri Le Viandier, lieutenant commis du 

bailli de Caen, pour Gilles de Mathan, éc., s' d'un 

fief noble assis à Urville et environs, en présence de 

Guy de" Mangneville » , curé d'Urville, procureur de 

Jean de« Manneville", éc ., son frère, seigneur d'un 

fief nob le à Urville, et de Pierre Deschesnes, procureur 

de Charles de Coquemen di L de Lisle, prêtre, s' de 

Bretteville-sur-Laize, exposant qu'ils ont été convenus 

à la requête de Guillaume Girard dit. Lancement, éc., 

disant que l'hommage, droit et devoir de tenure 

de certain fief ou fiefs appelés le fief de Lespine 

et le fief Touzart lui étant demandés par chacun 

d'eux, il avait soutenu que lesd. fief ou fiefs étaient 

de lui tenus, et que lesd. hommages, etc., lui apparte­

naient à cause de son fief ,d'Urville, etc. (1483). -

Bail de la terre et sieurie d'Urville devant les tabellions 

de Falaise par Jean du Boulley, éc., procureur de 

Jacqueline d'Estouteville. baronne des baronnies de 

Moyon, Bricquebec et « Gassé ll, , gardaine » par au­

torité royale des enfants de feu Nicolas de Mathan, s• 

de Mathan et d'Urville; témoin, François d'Aigner-
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ville, curé de Pierrefitte (1542). - Transport moyen­
nant 20 écus sol devant les tabellions de Bricquebec 
par " Jouachin » de Mathan, pour lui et ses frères, fils 
Nicolas, à Louis Dursue, s' de Lestre et de La • Boes­
saye ,, de leur droit de condition de « desgaige ~ sur 
le fief et terre d'Urville, baillé aud. de Lestre en fai­
sant et traitant son mariage avec Avoye de Mathan, 
sœur dud. Joachim, par lad. Jacqueline d'Eslouteville, 
à charge de la conditiun de 10 ans (1549, v. s.). -
Procédures: pour Gilles « Lallongny », docleur aux 
droits, demandeur en paiement de rente, contre 
Joachim de Mathan (1562-1564); entre Adam Lalon­
gny, s' d'Urville et du Mesnil-Touffray, frère et héritier 
dud. Gilles, et led. Joachim, Georges et Pierre de 
Mathan, frères, héritiers de Nicolas, approchés, Louis 
Dursue, sr de Lestre, capitaine de la ville et château 
de Cherbourg, fait venir en garantie (1566); autres 
procédures concernanl la clameur pratiquée par Guil­
laume Gasselin, bourgeois de Caen, en forme de loi 
apparente, pour revendiquer la propriété, possession 
et jouissance de la terre et sieurie Alexandre, autre­
ment de Mathan (1568) ; copies en Uî68 à la requête 
dud. de Lestre : de lettres patentes de François Ier 
accordant à lad. Jacqueline d'Estouteville le droit de 
garde de Joachim, Gilles, Georges, Louis, Pierre, . 
Marie, Perrine, Avoye et Jacqueline, enfants mineurs 
de feu Nicolas de Mathan, seigneur dud. lieu et de 
Semilly, et de Madeleine d'Espiney (1538, v. s.); de 
mandements y relatifs des gens des Comptes aux 
vicomtes de Caen et de Falaise; de ratification devant 
les tabellions de Semilly de lots et partage faits par 
lad. Jacqueline d'Estouteville (itî49, v. s.). - Mé­
moire de la contenance du manoir d'Urville, apparte­
nant à Henri d'Harcourt, marquis de Thury; ferme de 
Lengaonerie et de Mathan, ferme de l'hôtellerie 
d'Urville, etc. 

E. 505. (Cahier.) - Moyen format, 8 feuillets, papier, recouvert 
de parchemin. 

XV• sièele. - Urville. - " Cy ens. les restes 
extraictes du pappier de la vente des bois d'Urville que 
vendit feu messire Guillaume Rouxel, prestre, lesquelz 
bois furent venduz pour et eu nom de Jehande Mathan, 
ufructier de lad. terre >) : Robin Tardif, « le prieur de 
Brethe11e le Rabel qui fut demourant à Saint Germain 
d'Elle ,, « Quaranten anglais», et divers, de « Bre­
theville la Rabet • (Bretteville-le-Rabet), « Choynollez » 
(Soignolles), Poussy, S1-Aignan, « Sainteaulx ,, (Cin­
theaux), S1-Sylvain, Urville, etc. - • Cy ensuit les 

noms de ceulx qui ont eu l'escol'che d'icelle vente du 
boys qui fut pellé, vendu par led. feu messire Guil­
laume Rouxel » : Henri de S1-Germain, etc. - cc Cy 
ens. ce que messire Robert Néel, prestre, et Villa de 
Vauville ont vendu du seurpl us de la vente de feu messire 
Guillaume Rouxel, westre »: messire Jean Martin, et 
divers, d'Angomesnil, Barbery, Bretteville-sur-Laize, 
Conteville, Fresney-le-Vieux, Grainville, La Moussette, 
Poussy, Renémesnil, S'-Sylvain, Urville, etc. - << Cy 
ens. l'autre vente vendue par led. feu messire Robert 
Néel, prestre, et par Abel Le Cordier, mesureur de 
bois, et par le filz dud. Le Cordier, et par Philippot 
Damour » : Bretteville-le-Rabet, S1-Sylvain (dont 
« Jehan ès Espaulles , ), Poussy (dont « messire Guil~ 
laume Osbey », prêt.re, Colin Daumesnil, sergent), 
Cintheaux, etc. - « Commenca à vendre messire 
Robert Néel, prestre, le boi~ dessus dit pour l'an mil 
IIII. XLIII ». - Addition : cc Chavignolles n. -

Recouvert de lettres (incomplètes) d'Henri VI, roi de 
France et d'Angleterre, pour Guillaume Legrant, 
monnayer de la jllonnaie de S1-Lo, « du serement de 
France », demeurant à Caen, confirmant les privilèges 
accordés par ses prédécesseurs rois de France, et par 
Charles VI, par l'avis et délibération d'Henri V, pour 
les « ouvriers et monnoiers ouvrans ... ,,, exemption de 
toutes juridictions du Royaume de France sauf devant 
les généraux des monnaies, excepté pour meurtre. 
larcin ou rapt, franchise de coutumes et péages, etc. 
Note sur lad. pièce : ,, Jacquet de Mathen, escuier 
alantà pié par defaulte de cheval», etc. 

E. 506. (Liasse.j- 3 pièces, parchemin. 

1658-1645. - Documents versés par les archives 
communales de Caen. - Flimille d'Harcoud. - Man­
dement (les dates de jour et mois non remplies) au 
parlement de Rouen, sur requête de Guy d'Harcourt, 
chevalier, baron de Beuvron, contenant q:i'après le 
décès de François d'Harcourt, baron dud. lieu et de La 
Motte, il aurait en septembre précédent été « attraict • 
par Charles d'Harcourt, son frère, de partage:- en deux 
lots les fiefs et terres à eux succédés, lui donnant à 

entendre que Marie et Guillemette d'Harcourt, leurs 
sœurs, seraient mariées sur le meuble de la 8UC0ession. 
et néantmoins auraient lesd. demoiselles intenté action 
en lad. Cour · contre lesd. frères afin d'avoir partage 
hérédital en lad. succession, la connaissance de la­
quelle instance a été retenue ; si elles emportaient le 
partage hérédital, il conviendrait par la Coutume de 
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Normandie qu'il fût porté sur les autres fiefs et héri­
tages de la succession que la baronnie de Beuvron, 
appartenant par préciput à l'aîné, qui entend laisser à 

son frère et ses sœurs lesd. autree fiefs e.t « aeschaettes » 
de la succession pour les partager entre eux : autorisa­
tion aud. aîné de prendre par préciput la baronnie de 
Beuvron (Ï5î:i8) . - Extrait des registres des Requêtes 
ordinaires de l'hôtel du Roi, concernant l'opposition de 
François d'Harcourt, marquis de Beuvron, tuteur de 
Gillonne d'Harcourt, sa nièce, fille de Jacques d'Har­
court, marquis de Beuvron, gouverneur de Falaise, 
aux criées, vente et adjudication par décret de la terre 
et seigneurie de Jarnac, poursui vies à la requête de la 
dame de Thiembrune sur Guy Chabot, seigneur de 
Jarnac, pour être lad. mineure con_servée en tous ses 
droits, déchargée des intérêts des dettes de la succes­
sion de LéonaTd Chabot, père dud. Guy, décédé en 
i605, etc. (i634). - Mandement au bailli de Cotentin 
ou son lieutenant à St-Sauveur-le-Vicomte, sur requête 
de Marie Poerier, fille de feu Adrien, · baron d' A mfré­
ville, épouse d'Odet d'Harcourt, comte de Croisy, mar­
quis de La Motte-Harcourt et de Thury, contenant que 
led. comte aurait négligé de recueillir lad. succession 
et que lad. Marie aurait obtenu lettres en la chancel­
lerie de Normandie. pour être autorisée à l'appréhender 
au refus de son mari, ce qu'elle ne veut faire que par 
bénéfice d'inventaire : autorisation ( i645). 

E. 507. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin. 

1616-1701. . - Procédures: au présidial de Caen, 
pour Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron et de La 
Motte, contre Denis Daon, frère et héritier de feu 
Michel Daon, pour faire déclarer « désert » l'appel 
interjeté par Olivier Guérin de la saisie et vente de ses 
levées en fruits et meubles pour le paiement de restant 
de l'adjudication faite par Jacques Le Dresseur, ser­
gent, en i614 (16-16); - en !'Élection de Falaise pour 
Odet d'Harcourt, contre Jacques Le Normand, en 
reconnaissance d'accord sur procès pendant par appel 
en la Cour des Aides à Caen (1639); - en parlement de 
Rouen pour Odet d'HarcourL, appelant de sentence de 
Carentan, contre les de Fortescu (1648, lacéré); - en 
la vicomté de Carentan, pour Marie Yver, femme sépa­
rée de biens de François Boissel, sieur de Grandpré, 
demanderesse en opposition contre l'exécution des 
biens dud. de Grandpré, requête du marquis de Thury 
(170i). 

E. 508. - 1 pièce, parchemin. 

151i5-11ili6. - Rentes sur le Roi. - Quittance par 
Jean Graffart, receveur général des finances en la 
charge et généralité de Rouen, à François d'Harcourt, 
baron de Beaufou et Beuvron, de 4.000 livres tournois 
en 26 écus sol à 46 s. t. pièce, i182 " pistolletz » à 44 s. 
t. pièce, un double Henri de 100 s. t., i51 oboles de 25 
s. t. pièce, etc., suivant l'ordonnance des commissaires 
pour le recouvrement de 300.000 livres ordonnées être 
levées sùr les généralités de Normandie, pour lad. 
somme être consignée en rente aud. d'Harcourt, au 
denier 10 (155î:i); copie de iî:iî:i5 (v. s.) iJ. la requête de 
Guillaume de Bourgueville, stirulant pour le baron de 
Beuvron. 

E. 509. - 1 pièce, parchemin. 

1635. - Comptabilité. - Reconnaissance devant 
Jean Chapellain et René Contesse, notaires au Châtelet 
de Paris, par Odet d'Harcourt, de 35o5 livres 12 s. dûs 
à Antoine Samson et Nicolas de Villers, marchands 
bourgeois de P11ris, pour vente de marchandises de 
draps de soie. 

E. 510. -1 pièce, parchemin. 

1519. - " Barneville en Auge». - Mandement de 
Jean Mallerbe, lieutenant général du bailli de Caen, 
pour Philippe d'Harcourt, baron de" Lougy et St-Ouen­
sur-mère. '>, seigneur d' c Escouchy, Barneville-en­
Auge n, etc., c_oncernant l'hommage, droit et devoir de 
tenure dud. fief et terre de Barneville, qui lui est de­
mandé par le Roi et aussi par Charles d'Harcourt, baron 
de La Motte de Cesny et de Grimbosq; comme par la loi 
et coutume du pays il n'est sujet faire qu'un seul hom­
mage -et devoir de tenure, il a l'ihtention de mettre en 
main de justice led. hommage, droit et devoir de te­
nure: ajournement du procureur du Roi et dud. Char­
les aux prochaines assises de Caen. 

E. 511. (Fragments de registres.)- Grand format, 6 feuillet1;1, 
parchemin. 

1462-1473. - Carneille (La). - Premier feuillet du 
compte de la vicomté de La Carneille pour le terme de 
S1-Michel i462, rendu par Jean du Fay, vicomte: re­
cettes de Guillaume de S1-Bosmer, éc., des hoirs 
Robert du Neufbourg, seigneur de Faverolles; géline 
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appréciées 7 d. ob. pièce, etc. - Compte de lad. vi­
comté pour l'an i472 commençant au terme de 
Pâques, rendu par le même, vicomte et receveur, pour 
Marie, comtesse de Vaudémonl et d'Harcourt; Roger 
Gouel, bailli d'Harcourt. Corvées de faucilles dues au 
mois d'août, 7, a ppréciées d'ancienneté 20 d. t.; rente 
surie seigneur de La Forêt-Auvray à cause de sa terre 
de SL•-Ifonorine-la-Guillaume, assise en la vicomté de 
Falaise, « inutill e et non solvable » dès avant 1414. 
B oisse_au de from ent~ s. 3 d. ,de seigle 20 d. , pièce de cha­
pon 12 d., pièce de géline 7 d. ob. Voyage du vicomte 
de La Carneill e à Elbeuf pour porter 44 livres à Ma. 
dame, à quoi il vaqu_a 5 jours en tiers, tant allant, séjour­
nant, en attendant son expédition, et retournant, 
avec cheval, !50 s . (réduit à 37 s. 6 d.). Amencles de vi­
comté. Te,rres tenues en main de court, tant pour défaut 

' d'homm P. que pour les rentes ·non payées. Deniers 
d'amendes repris pour doléances entre autres sur les 
noms de Jean et Pierre Pichart et J ean de Losier, non 
reçue pour ce que procès est pendant en !'Échiquier 
par doléance obtenue par les adjoints de la chaucel­
lerie du Roi sortissant juridiction aud. Échiquier, sur 
Guillaume de Prépetit, li.eutenant ou commis au go~­
vernement du bailliage de Condé-sur-Noireau, à l'ins­
tance de Jean Le Sauvage, en son nom ou comme« gar­
dain >> de la fille de feu Jean Le Sauvage , par un man­
dement donné par led. lieutenant pour une clameur de 
haro criée par led. gardain,sur les dessusdits, pour ce 
que contre son vouloir et celui des amis de lad. fille, 
ils l'avaient prise et emmenée pour la faire épouser 
aud. de Losier, etc. 

E. 512. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin. 

1609-1637. - Carneille (La). - Reconnaissance 
devant Jacques Grandchamp et Gratien Collet, tabel­
lions à La Carneille, par Sébastien Duras, prêtre, de 
Mille-Savalles, pour Julien Maillard, bourgeois de 
La Carneille, de 30 livres pour prêt et marchandise 
baillée (1609). - Constitution de rente par Sébastien 
Duras, curé de Méguillaume, pour« Maour Le Donné >l, 
prêtre, demeurant aux Tourailles (1613); quittance 
d'amortissement par led. « Maor Le Donney , à 

Thomas du Mesnil-Berard de La Chèze, curé d' Aunou 
et doyen de Briouze (1618). - Quittance par Gilles 
Clerembault, prêtre, de La Carneille, aud. du Mesnil­
Bérard, sieur et curé d'Aunou, en l'acquit et décharge 
de Noël Maheult (1625). - Sentence des pieds d'héri­
tages de La Carneille, tenus par Nicolas de St-Bosmer, 
éc., licencié aux ~ois, sieur de La Bourdonnière, bailli 

vicomtal dud. lieu, contre Esther du Mesnil-Berard 
de La Chèze, héritière dud. Thomas, pour rente par 
lui due à Sébastien « Duroos •, transportée il. Jacques 
Turgot, puis à Enguerrand Le Goullu (H>37). 

E. 513. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin. 

1678-1639. - Cesny. - Procédures: aux assises de 
Falaise, tenues par Jean Vauquelin, éc., licencié ès 
lois, lieutenant général au bailliage de Caen, pour 
Pierre , d'Harcourt, baron de Beaufou, Beuvron, La 
Motte Cesny et Grimbosq, par de S1-Lou, son procureur, 
présent Philippe Aubomg, son solliciteur, contre Guy . 
Dodeman, s' d'Halboult, _par Bodard, son ·procureur, 
parlant par Baptiste Sallet, é_c . , son conseil , en décla­
ration si Dodeman voulait tenir procès de la sentence 
provisoire entre eux donnée aux assises dernières pour 
le fait et « descord de bouchement et desmollitions » 

respectivement prAtendues des fuyes à pigeons étant en 
la paroisse de Cesny, portant que celle dud. Dodeman 
serait bouchée et celle dud. baron demeurerait en 
existence el jouirait cl'icelle, attendu ses titres commu­
niqués aux gens du Roi; a été dit par Dodeman, par­
lant et comparant comme dessus, qu'il ne voulait tenir 
procès de lad . sentence, empêchant qu'elle ne « trans­
sist en diffinitifve », et quant aux dépens,qu'il consen­
tait sans déclaration: être taxés par ce présent acte à 

quelque_ somme qu'ils se puissent monter, pour éviter 
à plus grands frais, protestant que led. baron ne 
pourra emporter aucuns dépens d'autres frais qu'il 
pourrait faire à la poursuite de taxe desd. dépens, lesd. 
offre et consentement refusés. de laquelle déclaration 
lettre a été accordée aud. baron; led. Dodeman con­
damné aux dépens et intérêts dud. baron, les intérêts 
taxés à 10 sols et les dépens réservés à taxer pour les 
bailler par déclaration, vu la multiplicité des procé­
dures (H\78); - aux pieds du marquisat de La Motte­
Harcourt appartenant à Odet d'Harcourt, marquis dud. 
lieu et de Thury, tenus sur les fiefs et dans la grande 
salle du manoir de La Motte sis à Cesny, proche l'é­
glise, par Jacques de Martinbosc, lieutenant du sénéchal, 
pour. led. Odet d'Harcourt et Gillonne de M_atignon, 
dame de Beuvron, usufruitière, ayant fait assigner 
Charles de La Fosse, éc., sieur de St-Martin et du fief 
« Halleboult », et Isaac Dodeman, éc., sieur du Parc, 
pour communiquer le contrat d'un prétendu échange 
par eux fait en 1633 devant Charles Godillon et Pierre 
Piegny, tabellions royaux en la vicomté de Falaise 
pour le siège de Tournebu au trait de La Champagne, 
aux fins de la conservation des droits du marquisat; a 
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dit le procureur receveur que led. de La Fosse avaif 
baillé aud. Dodeman une maison manable à Cesny, 
qu'il avait déclarée mouvante de sond. fief • Halle­
boult ", contre demi-acre de terre à Cesny, dellage de 
Blavetle, déclarée tenue dud. marquisat, lesd. biens 
îes bornant ou leur famille, led. échange déclaré fait 
de valeur à valeur, ce q~i, sous révérence de justice, 
n'était pas vrai, .attendu que Dodeman, pour parvenir 
aud. échange, avait baiilé aud. de La Fosse 7 1. ·10 s., 
réclamant le treizième de lad. somme, ensemble du 
prix à quoi -se trouvera revenir l'eslimation de l'héri­
tage baillé à Dodeman; led. de La Fosse ne peul, jus­
tifier que led. héritage est tenu de son fief « Halle­
boult », ce qui lui est absolument dénié; led. seigneur, 

_ comme marquis et chef _seigneur du marquisat, dont 
relève led. fief, est. seigneur suzerain et fondé en droit 
général et commun; reconnaissance par Dodeman de 
lad. soulte: exécutoire du treizième accordé par provi­
sion auxd. seigneur et dame ('1638); - en extraordi­
naire de bailliage à Falaise, tenu par Julien d'Ouésy, 
éc., sieur d'Ollendon, lieutenant général civil et cri­
minel du bailli de Caen en la vicomté de Falaise, suite 
de lad. affaire, condamnation dud. de La Fosse ('1639). ' . 

E, 514.. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin. 

1616-1617. - Cléville, Méry. - Procédure devant 
Louis de La Court, éc., vicomte de Caen, et devant 
André Le Bourgeois, sieur de La Varende, lieutenant 
général, pour Pierre d'Harcourt; contre Thomas et 
Colla; dits Millet, père et fils, ses débitenrs pour fer­
mage (i616); - bannie devant Guillaume Vauquelin, 
président~ et lieutenant général au bailliage et siège 
présidial de Caen, requête dud. d'Harcourt, des levées 
d'une pièce de terre à Cléville qui fut à feu André de 
Vieux, êc., sieur des Rozières (i617). 

E. 515 . (Liasse . ) - 3 pièces, parchemin. 

1694-1600. - Croisy et Cierrey. - Cession devant 
Riehard Taulpin et Jean Dagoumel, tabellions royaux 
au siège de Beuvron, par Pierre d'Harcourt, sei­
gneur baron de Beaufou, Beuvron, La Motte, Druval, 
S1-Aubin-Lébisay; · Creullet, Creully en partie, Méry, 
Cléville, Varaville, seigneur châtelain de Croisy · et 
Cierrey, S1

- Laurent- en- Caux, Fresney-le-Puceux, 
Cailloué, Courtonne, , Aurecher " - lui et ses frères, 
héritiers de Charles d'Harcourt, baron de La Motte, -
leur oncle, étant redevables à Marie de Bricqueville, 
dame de La Grange, ci-devant ·veuve dud. bar~n. de 

i500 l. t. de rente viagère sur la terr~ et châtellenie de 
Croisy, et led. baron de Beuvron redevable de 800 li­
vres de rente viagère au lieu de douaire qu'elle pouvait 
avoir sur la baronnie de La Motte, outre ce qu'il lui 
peut appartenir de la coupe des bois de lad. baronnie, 
pour quoi ils avaient passé accord ,levant les tabellions 
de S1-Sylvain et Le Thuit en i588- à lad. douairière de 
La Motte, demeurant au château de Beuvron, de la 
jouissance, sa vie durnnt, de la ter.re, châtellenie et 

haute-justice de Croisy, et de la 'terre et seigneurie de 
« Syerrey •, assises au bailliage d'Évreux, sauf la 
coupe des bois, la présentation des ottices, bénéfices, 
garde noble, reliefs et treizièmes des terres nobles, etc. 
(i594). - Procédures aux Requêtes du Palais à Rouen 
entre Pierre d'Harcourtet Marie de Bricqueville, femme 
de Pierre d'Harville, gouverneur et bailli de Montfort 
!'Amaury, d'avec lui séparée de biens, concernant no-' 
tammenl les réparations de la terre de Croisy, etc. 
(1599-1600, lacérations). 

E. 516. ·(Liasse.) - 13 pièces, parchemin. 

1684-1585. - Essarts (Les) - Procédure à Orbec 
devant Adrien Le Doulx, éc., lieutenant général au 
bailliage et siège présidial d'Évreux, Nicolas de Grieu, 
éc., lieutenant du bailli d'Évreux en la vicomté d'Orbec, 
pour Pierre d 'Harcourt, baron de Beuvron, de La 
Motte et des Essarts, porteur de mandement d'ana­
thème obtenu de l'official de Lisieux en 1582, contre 
Robert Bullet, curé de Fontaines, Étienne Touflet, 
charpentier, Gabriel du Houlley, sieur d' Anfernet, pour 
lui et Catherine Desperrois, sa femme, veuve de Noël 
Chouard, comme tuteur des enfants dud. Chouard, 
receveur de la baronnie de Courtonne, et Jean Morel 
« chaussierre )), Marin Juilley, curé de Notre-Dame de 
Livet, ci-devanl procureur et receveur de la baronnie 
de Thiberville, appartenant à l'évêque de Lisieux, et 
Guillaume Brunel, approchés par Ier!. Bullet, l'évêque­
comte de Lisieux poursuiviengarantie, PierreChouard, 
chanoine de Lisieux, al. abbé du Val-Richer, d'abord 
ajourné comme tuteur ùes mineurs Chouard, hors de 
cause comme ayant la tutelle été remise à la mère, 
concernant l'enlèvement de meule de pierre ayant 
servi à l'usage du moulin à blé qui par ci-devant était 
bâti sur la s•i• des Essarts, portée au moulin de Cour­
tonne\, dépendant dud. évêché, et concernant l'abat­
tage et l'enlèvement de plusieurs gros chênes .et arbres 
sur un bois de haute futaie, à Courtonne-le-Château, 
dépendant de lad. s'1" des Essarts : led. tuteur con­
damné à_ récompenser le baron de deux chênes coupés 

.... 
I 
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et vendus par le défunt Chouard aud. Morel « chaus­

sierre », et d'u11 autre chêne que led. du Houlley con­

fessa avoir fait bûcher et emporter; estimation de lad. 
meule par deux meuniers, arbitres, l'un à lo, l'autre à 

20 écus sol, et par le tiers arbitre à 161., que l'évêque 

obéit payer pour éviter procès, mais soutien t n'être pas 

teml-à payer dépens, pour ce qu'il n'y a de son fait à 
l'enlèvement, qui a eu li eu du vivan t ou tôt après le 
décès de J ea n de Vassé, son prédécesseur, sa uf aud. 

baron à réc lamer aux héritiers du défunt; nouvelle 
expertise. 

E, 517. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1668-1620. - Fresney-le-Puceux. - Ratifict1tion 
par Laurent Le Brethon, de Fresney-le-Puceux, de bail 
à lui fait par Marie de St-Germain, dame de Beuvron, 

St-Laurent-en-Caux, Lignou, La Nocherie, Les Essa'rts 

et Fresney-le-Puceux, de pré aud. li eu (1568). - Aveu 

à Pierre cl'Harcourt, mRrquis de Beuvron et de La i\lotte-

1-larcourt, comte de Croisy, baron du Mesnil-Bue et 

Monthuchon, Vienne et Le Manoir, Varavil) e, Méry et 

Cléville, Creully et Creullet en partie, table de Caren­

tan et ûefferme des " Bohons )), seigneur de Mathieu, 
S'-Germain, Moulines , Touchet , , Vi llais »,«Le Bis­

son )), Barbery, Cailloué pour le fief de Clairembault, 

et seigneur de Fresney-l e-Puceux, par Charles Tabon, 

d e Bretteville-sur-Laize, en son noble fief, terre et sieu­

rie du Bisson assis à Fresney-le-Puceux, de terre j oux­
te Pierre Gosselin, éc. , vicomte de S1-Sylvain et Le 

Thuit, aboutant les chanoines ~u Sépulcre de Caen, 
baillé aux pleds de lad. sieuri e, etc. (1620). 

E. 518. - 1 pièce, parchemin. 

1647. - Grimbosq. - Bail à ferme · par Odet 

d'Harcourt, maréchal des cam ps et armées ctu Roi , 

comte de Croisy, marquis de Thury et de La Motte­
Harcourl, go uverneur de Falaise, pour 14 ans, de la 

coupe, tonture et dépouille des bois de Grimbosq; ne 

pourra Nicolas Pagny, de Grimbosq, preneur, faire du 
charbon ni allumer du feu dans lesd. bois aux lieux 

où il y aura des souches; 'loOO 1. par an, outre les 

charges, et 300 1. de vin; présents Jacques-Hébert, sieur 

de Boisduval, et Henri Thorel, sieur de La Boissière. 

E. 519. - 1 pièce, parchemin. 

1609-1611. - Grogny. - Bail à ferme devant Paul 

et François dits de Launey , tabellions royaux en la 

vicomté de S'-Sylvain el Le Thuit au siège de Caumont, 

par Pierre cl'Harcourt, pour 3 ans, à Fleury Le 

François, laboureur, de Sarceaux près Argentan, 
de la terre et sieu rie de Grogny, fermes et mé­

tairies, sauf l'hé ritage que led. seigneur a par 

engagement de Gervaise Le Vieu) et ses enrants, 
avec la cou rt et usage de lad . sieurie, rentes, reliefs, 

treizièmes, moulin, co lombier, et autres droits sieu­
riaux. moyennant, outre les charges, entre autres de 

payer la rente due au domaine d'Argentan, 1400 1. t. 
par an et 1 pipe de vin d'Anjou une foi s payée que led. 
seigneur enverra choisir à Séez ou Argentan, que le 

pren eur rendra à Fresney-le-Puceux, dans le jour de 
Pâques prochain, pour le vin du marché;. paiera le 

preneùr 1'll livres de cire de rente au sieur de Hotot et· 

40 s. de rente pour la chapelle, si due est; charge au 

preneur de fairll tenir les pleds et gage-piéges, faire 
rendre par aveu les hommes tenants de la sieurie et 

payer les gages du sénéchal, etc. ('1609) . Contrôlé et 
enregistré au second registre du contrôle des titres de 

la vicomté. de S'-Sylvain e l Le Thuit (161 '1). 

E. 520. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1480-1509. - · Lillebonne. - Amendes et exploits 
de la verderie de Lillebonne, faits et échus depuis le 

9 mars 147J (v.s .) jusqu'au 4 avril 1480 inclus, taxés 

par Philippe V asse, éc., verdier dud. lieu: Jean de 

Roulleville l'aîné et le jeune, Guillaume et Hébert 
d' A vaulavill e, Martin Res tout, Colin de Brumare, Allart 

de Roui leville, etc. To_tal, 6 l. 10 s. 3 d., dont a été pris 

pour vin du taux et façon de rôle 10 s. 3 d. - Débats 
devant Jean Le Lieur et Nicolle Pongnon, conseillers 

en !'Échiquier, entre Martin Le Seigneur et M. de 

Rieu x, comte d'Harcourt, en taxation de dépens adju­
gés aud. Le Seigneur à cause de terre assise paroisse de 
S'-Denis de Lillebonne, aboutant la sente tendant au 

lieu où soûlait être la justice patibnlaire de Lillebonne; 
acceptation par led . Le Seigneur des propositions d'a­
voir la propriété e t possession dud. héritage, parce qu'il 

tiendra quitte el déchargé led . seigneur des çlépens par 
lui atteints moyennant 50 livres. tournois sans en faire -

taxation, etc. ('1508, v.s.). 

E . 521, -1 pièce, parchemin. 

1666-1670. - Mesnil-Touffray . - Cession d'hé­

ritages, paroisse du Mesnil-Touffray, hameau de Fon­

taines-les-Rouges, de S'-Germain et d'Urville, à la 
comtesse de Croisy, stipulée par Nicolas Le Brunet, 

' 
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éc., sieur des Pallières, par Jacques Gorges, son débi­
teur pour les fermages des terres du Mesnil-Touffray et 
de S1-Germain, moyennant 3.000 livres, dont elle le 
tient quille en.déduction de ce qu'il doit (1666). 

E. 522. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1662-1671. - Motte (La). - Vente devant Jean 
Salles et Jean Gosselin, tabellions royaux à Thury, par 
Julie d'Harcourt, épouse de Louis d'Harcourt, marquis 
de Thury et de La Motte-Harcourt, capitaine des 
chevau-légers de la reine mère et gouverneur de 
Falaise, de deux ventes de bois au bois de La Motte, 
chacune de 50 acres environ, mises à prix à i0.000 
livres t . et 110 1. de vin, et ainsi adjugées, à charge de 
payer les mesurages, etc. (1662) . - Bail à ferme par 
Guillaume de Malfillastre, sieur de Fontaines, au nom 
du marquis de Thury, à François Seigneur, pour 6 
ans, des moulins dépendant du marquisat de La Motte, 
dont les meules lui seront fournies et rendues sur le 
lieu en cas qu'il en soit besoin, parce que le bois seu­
lement lui sera fourni et rendu sur le lieu, moyennant 
190 livres par an (1670). 

E. 523 . (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1612. - Quilly. - Procédure en extraordinaire de 
bailliage à Falaise, tenu par Guillaume d'Ouésy, éc., 
lieutenant général du bailli de Caen en la vicomté de 
Falaise, pour Charles de La Longny, chevalier de 
l'ordre du Roi, gentilhomme ordinaire de sa chambre, 
s' d'Urville, Le Mesnil-Touffray et Grainville, préten­
dant la tenure d'un huitième de fief appelé le fief de 
Tousart assis à Quilly, comme tenu, mouvant et dépen­
dant de la seigneurie d'Urville Mathan, et Guillaume et 
Pierre de St•-Marie, s" de Quilly, pour le fief de Lespine, 
avec lesquels lad. tenure avait été· mise en débat par 
Georges Le Sueur, éc., et sa femme, propriétaires de 
lad. sieurie de Tonsart, dès 1604; forclusion contre 
lesd. de S1'-Marie; lecture de productions dud. d'Urville: 
-en -J5;i2, demande de temps en aveu pour le fi~fdeQuilly 
par Henri de St•.Marie, éc. ; en lo55, saisiesdesfiefsdesd. 
Henri et Charles de St•-Marie, etc.; coritrat de 1478 
comme Jean Briant bailla en fief à Guillaume Girard, 
éc., deux huitièmes de fief à Quilly et environs par 12 1. 
de rente; vente de 7 livres desd. 12 livres aud. Girard, 
aux assises de Falaise, en 1480 avant Pâques, par lequel 
Gilles de Mathan fut autorisé de jouir des foi et hom­
mage, reliefs, treizièmes, etc., dûs à cause desd. fiefs 
que disait tep.ir led. Lancement; autre acte exercé aux 

assises de Falaise en 1483, par lequel led. de Mathan 
fut derechefautorisé àjouirdes droits et devoirs de tenu­
re des fiefs appartenant aud. Girard dit Lancement, 
qui sont les fiefs de Lespine et le fief de Tousart; con­
trat de '1546, comme lesd. Henri et Charles dits de St•. 
Marie, enfants et devenus héritiers de Jeanne Girard, 
leur mère, consentent que leurs fiefs soient séparés et 
tenus de lad. sieurie de Mathan, etc.; aveu pur led. 
Henri de son huiLième de fief nommé Lespine à la sieu­
rie d'Urville Mathan, alors appartenant à Gilles et 
Adam de La Longny, seigneurs de lad. terre, prédé­
cesseurs ciud. seigneur d'Urville, sans fair€, mention 
que le fief Tousart fut tenu du fief de Lespine; 
transaction en 1580 entre led. seigneur d'Urville 
et led. Charles de St0-Marie, père de la femme 
dud. Le Sueur, sieur du fiefTousart, reconnaissant que 
le9. fief est tenu nûment dud. sr d'Urville et sujet à la 
rente de 8 sols et 2 chapons: lesd. de S1•-Marie dé­
boutés de la tenure du fief Tousart, a<ljugée and. s' 
d'Urville. 

E. 524. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1766. - Saint-Benin. - Brevet autorisant Jacques 
Le Neuf, marchand à Caen, à vendre au comte de 
Lillebonne, pour l'établissement de trois de ses enfants, 
une partie de terre située paroisse de St.Benin près le 
château d'Harcourt, valant lo.000 livres, qu'il se pro­
pose de leur partager pour les mettre en état de soute­
nir leur commerce, ne pouvant valablement le faire 
attendu les défenses à ceux qui sont issus de parents de 
la R. P. R. de disposer de leurs biens sans permission. 
- Acte de lad. vente devant 'Louis-François Le Hari­
vel, notaire royal au bailliage de Falaise pour le siège 
d'Harcourt, Pont d'Ouilly et paroisses en dépendant, 
à François-Henri d'Harcourt, comte de Lillebonne, 
lieutenant général des armées du Roi et de la province 
de Normandie, gouverneur du Vieux Palais de Rouen, 
demeurant ordinairement en son hôtel à Paris, de 
présent au château d'Harcourt, des maisons, cours, 
jardins, prés, bois, terres labourables, etc., à St-Benin, 
y compris quelques portions en pré et« saulée i, à S1

-

Martin de Sallen, mouvan~ ~u duché d'Harcourt, en 
exemption de toutes rentes seigneuriales, sujets 
seulement aux devoirs seigneuriaux, moyennant lad. 
somme, et 144 livres pour vin, en présence de Thomas 
Hervieu, curé d'Harcourt, etc.; publication à l'issue de 
la messe paroissiale de« S1-Bening », par Jacques-Fran• 
çois Eurry, éc., notaire royal héréditaire au bailliage 
de Caen pour le siège de S1-Martin de Sallen, 81-Btmin 
et paroisses y jointes. 
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E. 525. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1623-1643. - St-Laurent-en-Caux. - Aveu~: à Mi­
chel de St-Germain, éc., seigneur dud. S'-Laurent, par 
J ea:H de Neuville , de terre en lad. paroisse « eu Ménil 
Heudegrin », etc., baillé aux pieds de lad. srie tenus par 
Pierre Le Marinier, éc., sous-sénéchal, .facques Farcy, 
prêtre, procureur de lad. sr1• (1523); - à Michel de 
S'-Germain, sr du lieu et de St-Laurent et de la cha­
pelle de Benouville, par Marion « Chouaysy », fille et 
héritière en partie de feu Michel , Paplore , ; baillé 
par lad. Marion « Papelore ,, pour l'absence de Jean 
a Chouaisy », son mari, qu'elle ne saurait recouvrer 
pour ce qu'il s'est absenté, aux pieds tenus par François 
Delamare, sous-sénéchal (1543). 

E. 626. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin. 

1666-1634-.-Tilly-sur-Seulles. -Aveux: à Charles 
d'Harcourt, chevalier, sieur et baron d'Ollon~e et 
« Auvrecy , , par Roger et Pierre dits Dupont, frères, 
de Tilly, en lad. sieurie d' , A uvrecher , , de terres au 
terroir de Tilly, assises sur le Montmirel et sur les Car­
rières, jouxte André de Cordouen, éc., baillé aux pieds 
tenus par Jean Blanchard, sénéchal (1555, v.s.); - à 

René d'Harcourt, sieur et patron d'Auvrecy, par Roger 
Dupont, prêtre, pour lui et les hoirs de Guillaume 
Dupont, son frère, et Richard Tulou, fils Jean, de Tilly, 
d'un ténement au hameau de Verrolle!!, aboutant sur 
a grande rue dud. hameau et sur le chemin tendant 
au pont de Till y, baillé aux pieds tenus par François 
de Cairon, éc., sénéchal ( 1585); - à Pierre d'Har­
court, sieur et baron d'Ollonde et du fief, terre et sei­
gneurie d'Auvrecy, Verrolles et Tilly, par Laurent 
Dupont, fils Jean, led. Jean fils Pierre, de terre jouxte 
le châtelain de Tilly et aboutant sur la voie tendant du 
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pont de Tilly à Audrieu, lad. terre fieffée par Gabriel 
de Corduen, éc., aud. Jean Dupont, et faite réunir à 
faute d'homme par led. sr d'Auvrecy aux pieds de la 
sieurie en 1634, baillé devant Paul de Cairon, éc., 
sénéchal, présen~e d'André Deniel (il signe Denaye), 
tabellion à Briquessart, pris pour adjoint (1634). 

E. 527. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin. 

1684-1666. -Abbaye d.e Coulombs. - Sentence du 
bailli et garde de la juridiction temporelle de l'abbaye 
Notre-Dame de Coulombs pour Charles d'Hàrcourt de 
Beuvron, chevalier de l'ordre de St-Jean de Jérusalem, 
abbé commendataire de lad. abbaye, pour Martin 
Liger, marchand à Nogent-le-Roi, ayl:l.nt les droits cédés 
de Pierre Houy, contre François Goquelin et Perrine 
Gibon, sa femme, à cause d'elle, qui ont déclaré n'avoir 
moyen de mettre la vigne affectée à la rente du deman­
deur en état, et consentent la déguerpir aud. deman­
deur en les déchargeant de lad. rente, ce qu'il a accepté 
pour éviter à la perte totale de lad. rente (1662). -
Vente devant Guillaume Vavasseur, principal tabellion 
en la ville, comté et bailliage de Nogent-le-Roi, par 
Léonar9- Martin, marchand au Tremblé-sous-Montfort, 
en son nom et comme procureur de Marie Tennerie, sa 
femme, à Martin Liger, marchand aud. Nogent, de 15 
perches 1/2 de vigne au vignon de Coulombs,jouxtant les 
religieux de l'abbaye dud. lieu, en la censive de l'abbé 
dud. lieu, à charge des cens et droits de dîmes et 

. moyennant 46 1. 10 s. t. de prix en principal, pour 
employer aux réparations de la maison et lieu assis à 

la basse-cour dud. Nogent et à la clôture des murs du 
jardin sis au pilori, démolis par le déluge des eaux 
dernières dud. Nogent, etc. (1665) ; quittance du rece­
veur général de l'abbaye de Coulombs (1666). -Titres 
de propriété depuis 1584. 
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